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Libraire : M. Péricat, rue de la Scellerie.

Le musée archéologique est ouvert les dimanches, de midi à
quatre heures.



SOCIÉTÉ ÂRCHtOLOfilii M TOIMS

Séance du 30 janvier 1889

PRÉSIDENCE DE M. L. PALUSTRE, PRÉSIDENT.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
CORRESPONDANCE. — Lettre de M. Delaville Le Roulx, qui s'ex-

cuse de ne pouvoir assister à la séance — Lettre de M..Cari de
Beaumont qui remercie la Société de l'avoir élu membre cor-
respondant. — Lettre de M. Herbelle, président de la Commis-
sion des Moyens el Systèmes.de répression, demandant à la
Société l'envoi de ce qui se rattache à cette, importante ques-
tion : celle-ci enverra deux exemplaires du volume de nos
Mémoires la Coutume de Touraine, par M. d'Espinay.

PUBLICATIONS ET OUVRAGES REÇUS. — 1° Bulletin des anti-
quaires de l'Ouest, t. X. —

Étude avec dessins du P. de la Croix,
sur un vase ad pointillé, dédié à Mercure.

2° Bulletin des travaux historiques et scientifiques,deux
nos, 1888. — Essai sur le style improprement dit Plantagenet ;'
tapisserie curieuse ; incription relative au eoncilium romain de
Narbonne.

3° Bulletin des antiquaires de Normandie, t. XII.
1° Catalogue des manuscrits du fonds Librï, don de M. De-

lisle. M. le Président fait les réserves les plus expresses au
sujet de ce que réminent adniinistraleur de la Bibliothèque
nationale dit dès négligences et épurations, mises au compte de
ceux qui ont eu la charge de notre dépôt des manuscrits: il
trouve que ces prétextes, destinés à couvrir le refus de rendre
les manuscrits sortis de notre Bibliothèque Municipale, man-
quent de modération et de justice. La Société s'associe p eine-
ment à cette protestation, qui sera insérée au procès-verbal de
la séance.

5° Bulletin monumental, VIe série, t. IV.
b'° Bulletin des antiquaires de la Seine-Inférieure. — Cuil-

ler avec émail noir.
7° Revue historique, janvier et février 1888.
8° Annales de la Société archéologique et historique du

Gâtinais.
9" Romania (Revue), t. XV!I.
10'Fabri de Peire-sc, étude'de M. Delisle.
{["'Bulletin de la Société de Géographie de Tours, w" 6, 7

et8.
Bulletin archéologique, t. vm.
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12° Revue deVart chrétien. — Une pièce authentique atteste

que l'artiste Christophe Moucherel, qui fut organiste à Alb'y, est
né à Toul, et non à Tours, comme le dit le Dictionnaire
d'Indre-et-Loire.

13° Mémoires de la Société historique des Cûtes-du-Nord.
Curieux épisode de la Vie de Saint Yves, patron des avocats,
qui gagna son premier procès à Tours.

ii° Journal des savants. 5 numéros. —
Étude sur Eudes de

Châleauroux.
15° Bulletin de la Société d'histoire de l'Orléanais.
16°Mémoires de la Société archéologique des Côtes-du-

Nord.
17° Bulletin des antiquaires de Picardie.
18° Annales de la Soeiété de Costa-Riea.
M. Palustre, dont le mandat expire sans qu'il puisse lui

être renouvelé, rend compte des travaux de la Société durant
les six années où il a eu l'honneur d'occuper le fauteuil de la
Présidence.

En prenant possession de sa nouvelle dignité, Mi. le Président
émettait la pensée, le voeu de voir la Société entreprendre une
Statistique monumentale du Département par cantons, d'après
l'ordre alphabétique, qui offre le moins de difficultés. Ce pro-
jet, dont l'archéologie et l'histoire de la Touraine retireraient
tant de profit et qu'il espère reprendre et réaliser, a été néces-
sairement ajourné par la publication des deuxderniers volumes
du Dictionnaire d'Indre-et-Loire qui, malgré ses imperfections,
est un travail considérable destiné à rendre de réels services à
l'histoire de notre province. La prospérité de nos finances, me-
nacée par cette publication, a été rétablie, grâce à la bonne
gestion de notre excellent Trésorier et à l'empressement de nos
collègues à répondre à l'appel qui leur a été adressé. Nous
avons pu ainsi continuer nos publications annuelles qu'il eût
été regrettable d'interrompre, surtout à l'égard des membres
qui ne peuvent assister aux séances.

Les quatre années suivantes ont été marquées par quatre
volumes, dont deux dans le format in-8° et deux dans le format
in-4°. Ce sont d'abord les Artistes tourangeaux, dans lequel
notre regretté collègue, M. Giraudet, avec une admirable saga-
cité et une infatigable persévérance, a réuni le fruit de vingt
années de recherches au milieu des dépôts publics et privés,
et surtout dans les minutes des notaires ; puis la Coutume de
Touraine, par M. d'Espinay,' qui a publié, avec de lumineux
éclaircissements, le précieux incunable de notre bibliothèque
municipale. Les deux volumes in-4> renferment, l'un la Mono-
graphie de l'église Saint-Clément par MM. L- Palustreet Lhuil-
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lier, qui a valu à la Société.un don de 1000 francs, de la part du
ministère de l'Instruction publique ; et l'autre les Mélanges
d'art et d'archéologie, objets exposés à Tours en 1887, par
M. L. Palustre. Ces deux ouvrages sont illustrés de gravures
dont il est superflu de faire l'éloge.

A ces 6 volumes de Mémoires, il faut joindre deux tomes du
Bulletin, destinés à contenir les travaux qui offrent moins
d'étendue, tout en présentant un grand intérêt. Faute de pou-
voir entrer dans le détail des études particulières, M. le Prési-
dentsignale plusspècialement les notes etmémoires de MM. De-
laville Le Roulx, de Grandmaison, Gautier,

c

Faye, Lhuillier et
plusieurs autres de nos collègues parmi lesquels M. l'abbé Bos-
seboeuf, qui ne laisse guère passer de séance sans nous appor-
ter quelque nouvelle communication.

De son côté, notre Musée s'est enrichi d'une foule d'objets
intéressants dont les pièces principales sont : un sceau de la
trésorerie de Saint-Martin, une crosse de Vincent de Pirmil,
des fers à hosties, un peigne mérovingien, les précieux restes
de l'église Saint-Clément qui attendent une installation conve-
nable ; il faut y joindre une série fort rare de 153 monnaies
consulaires d'argent. Puissent nos riches collections, ajoute
M. le Président, être quelque jour installées dans un bel édifice
où elles jouiront de plus d'espace et de lumière.

M. L. Palustre qui, dans sa modestie, n'a guère oublié que
les nombreuses et intéressantes communications dont nos Bul-
letins conservent la trace, aussi bien que les oeuvres si considé-
rables qui lui ont fait une notoriété dans la

.
France entière,

termine en remerciant tous les membres de la société, et par-
ticulièrementses collègues du bureau, delà bienveillance et des
sympathies dont ils n'ont cessé de l'honorer, et en les assurant
qu'il continuera de prendre une part, aussi active qu'il lui sera
possible, aux travaux de la Société. — L'assistance témoigne à
M. le Président sa sympathiquegratitude en applaudissant aux
paroles qu'il vient de faire entendre.

L'ordre du jour porte l'élection des membres du bureau et des
commissions. Avant d'y procéder, M. le Président lit le cha-
pitre du règlement relatif aux élections et aux obligations des
titulaires des différentes charges. Il insiste, en passant, pour
que l'on reprenne l'excellentecoutume de consacrer une notice,
dans le Bulletin, aux Sociétaires décédés.

.
On procède ensuite à l'élection au scrutin secret. Sont pro-

clamés à la majorité absolue des voix, au premier tour :



Président: M. Delaville Le Roulx.
Vice-Président : M. Henri Faye.
Secrétaire général: M. l'abbé L. Bosseboeuf.
Secrétaire adjoint: M. de Lépinaist.
Conservateur du Musée: M. Le Grix.
Bibliothécaire : M. Lhuillier.
Trésorier : M. Martin.
Membres du Conseil d'administration : MM. Lobin^ Brizard

et Robin.
Membres du Comité de publication : MM. L. Palustre, de

Ressy et Malardier.

L'élection achevée, M. Robin propose que, en raison de ses
éminenls services, de ses travaux si nombreux et si autorisés,
la Société décerne à M. L. Palustre le titre de Président d'hon-
neur. Cette proposition est votée par acclamation.

M. Esnault, présenté à la dernière séance, est ensuite élu, à
l'unanimité, membre correspondant.

La séance est levée à dix heures un quart.
Le Secrétaire adjoint, DE LÉPINAIST.

Séance du 27 février 18S9.
PRÉSIDENCEDE M. L. PALUSTRE, PRÉSIDENT SORTANT.

' Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
M. L. Palustre invite ensuite M. Delaville Le Roulx à occuper

le fauteuil de la présidence auquel l'ont élevé les suffrages des
membres de la Société.

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT.

M. Delaville Le Roulx remercie vivement ses collègues de
l'honneurqu'ils lui ont fait et dont il sent tout le prix et le poids,
surtout en succédant à M. L. Palustre, dont l'autorité et la
science sont unanimement reconnues. Il s'efforcera de répondre
à ce témoignage de confiance, et fait appel au concours de tous
les membres de la Société. Les travaux déjà préparés s'accroî-
tront encore du labeur de tous ceux qui ont à coeur de conser-
ver et d'étendre le renom de notre Société. M. le Président s'es-
timera heureux de la diriger et de la seconder dans cette voie
où elle est depuis longtemps entrée avec succès.

CORRESPONDANCE. — 1° Circulaire de M. le Ministre de l'Ins-
truction publique, renfermant un questionnaire sur l'habitat
en France;

2° Programme du prochain congrès des Sociétés savantes à la
Sorbonne.



PUBLICATIONS ET OUVRAGES REÇUS. — 1° Bulletin de la Société
archéologique de Saintes ;

2° Budetin de la Société archéologique du Midi ;
•

3° Bulletin de la Société des Sciences et Arts de la
Sarthe. — Ramage des descendants de Thomas Dieuxivois,
artiste de Touraine, par M. Moulard ;

4° Bulletin de la Société archéologiquedes Deux-Sèvres;
8° Bulletin de là Société de Géographie dé Tours, n° du

31 janvier.
— Programme du concours pour 1889: Monographie

d'un canton du département d'Indre-et-Loire ;
6° Bulletin de l'Académie Delphinoise, 3e série, tome XX,

4e série, t. 1. Harnachement des chevaux de selle au moyen
âge, par le Dr Charvet. — Le Rigaudon, par M. Guichard. —Étude sur Dorothée de Jouffroy et les origines de la navigation
avapeur. — La.bibliothèque de la Grande-Chartreuse au moyen
âge, par M. P. Fournier ;

7° Bulletin et Mémoires de la. Société des Antiquairesde
France, 5* série, t. VIII, 1887 : La peinture polychrome, par
M. Courajod. —

Étude intéressante sur la sigillographie des
gouverneurs du Dauphiné, qui contient, entre autres, le sceau
de Geoffroy Le Meingre, dit Boucicaul, frère du maréchal
Jean IL Ace sujet, M. le Président croit bon de demander à
l'auteur M. Roman, nne note plus détaillée sur notre compa-
triote : avec le sceau elle a sa place marquée dans nos
Bulletins.

OBJETS OFFERTS. — M. H. Grimaud offre une photographie re-
présentant un siège sculpté du xvi° siècle, qui est au Musée de
Châteauroux, et dont le dossier figure l'arbre de Jessé. Il pro-^
vient de l'abbaye de Saint-Genou en Berry et, d'après une tradi-
tion, aurait servi à Rabelais qui était intimement lié avec l'abbé
Antoine de Tranchelion.— M. Barnsby, professeur de botanique,
a fait remettre 10 volumes de nos Mémoires avec plusieurs Bul-
letins. — Remerciements de la Société.

En raison des vacances qui se sont produites, MM. Paul
Briand, Chevallier, Lavigne, Gustave Marne et Dumas, profes-
seur d'histoire au Lycée, sont proclamés membres titulaires.

M. le Président signale parmi les documents mis récem-
ment en vente, un aveu du 3 juin 1489 de Pierre de Betz, ssr de
Betz en Touraine, à Jean d'Estouteville, ssr de Torcy, Sl°-Maure
e& Montbazon pour Bourroux, Monteil et Noizay.

La parole est donnée à M. Grimaud qui a extrait des archives
de Chinon une foule de renseignements intéressants. Us se
rapportent plus spécialement aux paroisses Saiut-Mexme-les-
Champs, Saint-Jacques, Saint-Etienne et Saint-Maurice : les
deux premières sont maintenant supprimées.



Pour Saint-Mexme, les registres d'état-civil s'ouvrent en
1655 et contiennent des indications relatives à la collégiale, aux
chanoines, à une visite de l'archevêque de Tours, en 1728, et à
la direction du collège. A Saint-Etienne, les actes, qui com-
mencent en 1571 pour les baptêmes, en 1622 pour les mariages,
et en 1625 pour les décès, relatent une visite de l'Ordinaire,
des travaux au clocher en 1626, divers décès par acci-
dents, de curieuses recelles médicales, trois bénédictions de
cloche, en 1663, 1672 et 1768, un conflit avec les chanoines de
Saint-Mexme en 1717, et une visite de Mgr de Bastignac,
en 1734. A ^ai'n^-MaHrî'ee,lesregistresparoissiauxne remontent
qu'à 1604 et mentionnentdivers faits curieux, tels que bénédic-
tion de cloche en 1697, sépulture solennelle de curés ou de no-
tables, ainsi qu'un conflit survenu en 1741 avec le chapitre de
Saint-Mexme, à l'occasion d'un enterrement. Quant à Saint-
Jacques, les actes, commençant en 1569, contiennent plusieurs
abjurations de protestants, aux xvi° et xvn° siècles ; l'acquisi-
tion, en 1759, d'un bel ostensoir qui venait.de l'abbaye de Tur-
penay et auparavant du prieuré de Rives ; la pose des orgues
(1761) achetées à Relay, ainsi que la mention de phénomènes

météorologiques.
Grâce à ses patientes investigations dans les archives chinon-

naises, M. Grimaud a réussi à dresser la liste exacte des curés
et vicaires de chacune de ces paroisses. 11 ajoute des indica-
tions semblablespourlaparoisse Notre-Dame de Parilly réunie,
en 1793, à Saint-Maurice; en particulier il signale des répara-
îions à l'église, eu 1767, et à la sacristie en 1774. Enfin notre
collègue termine par quelques renseignements sur la paroisse
supprimée de Saint-Louans et sur l'Hôtel-Dieu de Chinon qui
était antérieur au xn» siècle.

Celle communication, dans laquelle M. Grimaud ne s'arrête
qu'aux faits les plus dignes d'intérêt, lui vaut les remerciements
de M. le Président pour ses recherches si fructueuses dans les
archives de Chinon, jusqu'ici trop peu explorées.

M. L. Palustre entretient alors la Société du résultat des dé-
marches relatives à la restauration de l'église de Cinq-Mars.
Cet édifice, dont la nef remonte à la fin du x° siècle, allait être
endommagé par la construction d'une voûte en pierre, quand
l'interventionde la Commission a fait écarter le plan proposé.
Les fonds sont plus utilement employés à édifier une voûte avec

-
tirans et à réparer le clocher qui mérite réellement de fixer
l'attention.

Ensuite M. L. Palustre communique, en les analysant, une
étude de M. Bunnel Lewis, professeur à Cork, sur quelques
antiquités de Touraine, Roman anliquiiies in Touraine,
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et un Essai de M. Lièvre, sur les piles bâties ou vernemets.

Les observations de l'auteur anglais se rapportent à un cachet
d'oculiste de notremusée, dont il explique, la quadruple inscrip-
tion : Proculi stactum ou collyre de Proculus à la myrrhe ;
Proculi dialepidos ad aspr (itudines) : collyre de limaille de
cuivre dont on se sert encore ; Proculi Cirron : collyre au
safran; Proculi evodes ad volce ou de Volcele; d'autres ont
lu : ad ulcéra, ad vulnêra eeranda, ad vulnera genarum.
En second lieu, M. Lewis examine une entaille fort rare qui
appartient à M. le marquis de Biencourtet a déjà été publiée en
Allemagne, il y a vingt-cinq ans. Elle figure Diane taurobole
dont le culte semble originaire de la Chersonèse taurique. Il
s'arrête enfin à la Pile de Cinq-Mars et à l'Aqueduc de Luynes,
qui devait, pense-t-il, supporter des tuyaux et amenait l'eau à
un poste militaire, sur la rive droite de la Loire.

Dans son opuscule, M. Lièvre étudie les origines et l'histoire
des monuments, appelés à tort piles romaines. Particuliers à
la Gaule, ils sont les restes d'un culte national antérieur aux
Romains. Leurs ancêtres sont les menhirs plus on moins gigan-
tesques, qui figurent des idoles. Leur nom était primitivement
Vernemet qui entre dans l'appellation de certaines localités.
Les Romains les nommèrent fana, d'où le terme chrétien
<t

fanaticus » pour désigner un idolâtre. 11 y avait des fana en
forme d'édicules où l'on pénétrait, et d'autres ayant l'aspect
d'une tour. Saint Martin mit tous ses efforts à détruire le fanum
d'Amboise que Sulpice Sévère qualifie « Moles turrita ». Malgré
les défenses des conciles et des évêques, le culte des Fana
persistait encore aux vm6 et ixe siècles.

M. L. Palustre n'est pas éloigné d'admettre les conclusions
de l'auteur, mais il fait des réserves au sujet de Sireuil, des
colonnettes de la Pile de Cinq-Mars, qui lui paraissent plus mo-
dernes, et de l'absence prétendue dévoie romaine: celle de
Tours à Angers passait en effet au pied du monument.

Sont ensuite présentés, comme membres correspondants,
MM. Edmond Marne, Raoul du Saussaj', André Marchesné, abbé
Sémion, curé de Richelieu, abbé Chrétien, professeur au petit
séminaire, Paul Lesourd, fils, Henri Guerlin, élève de l'école
des Chartes, et Louvet, conducteur principal des ponts et
chaussées.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à quatre
heures et demie.

Le Secrétaire-général,
L.-A. BOSSEBCEUF.
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Séance du 27 mars 1889.

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
OUVRAGES OFFERTS: 1° Roman antiquities in Touraine, de

M. Bunnel Lewis,qui a en outre consentià prêter le bois d'uneen-
taille de Diane dont la reproduction sera faite dans notre Bul-
letin avec une note dont M. Palustre veut bien se charger ; "2°Les
Vernemets, dits «Piles romaines » de M. Lièvre; 3° Chinon
pendant la Révolution, recueil de documents extraits des ar-
chives, par M. H. Grimaud; 4° Les joyaux de la couronne
d'Aragon en 1303, et les anciens Teutoniques et l'Ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, de M. Delaville Le Roulx. — La So-
ciété adresse des remerciements aux donateurs.

M. le Présidententretient la Société de l'excursion qui a lieu
d'ordinaire dans le cours du mois de mai. Après un échange
d'observationson choisitSaint-Aignancomme but de celte excur-
sion ; la date précise sera fixée à la prochaine séance. Il s'oc-
cupe ensuite de la question du volume 'de nos Mémoires
pour 1889. Il est entré en pourparlers avec deux de nos col-
lègues au sujet des travaux qui pourraient former la matière
de ce volume. L'affaire est renvoyée au Comité de publication,
pour être mûrement examinée.

Enfin M. le Président appelle l'attention de la Société sur un
projet que la ville poursuit actuellement,et qui consisteà ouvrir
une rue le long de la partie nord de la Cathédrale de façon à
dégager les bâtiments du Cbapilre. Ce cloître et ces sa.les, si
dignes d'intérêt au double point de vue historique et archéolo-
gique, semblent naturellement appelés à abriter nos collec-
tions, trop à l'étroit dans le local dont nous disposons. M. le
Président consulte la Société sur l'opportunité d'une démarche,
en ce sens, auprès de la municipalité.

La Société, considérant les avantages qu'elle trouverait à une
installation dans un bâtiment si bien approprié à la destination
que l'on propose de lui attribuer, s'associe pleinement à la pro-
position qui lui est soumise, et décide que M. le Président sera
l'interprète de ce voeu auprès de la municipalité.

M. Ratel lit une note sur le Tombeau de Saint Julien au
Mans, comparé au Tombeau de Saint Martin à Tours. Il rap-
pelle, que, dans une communication précédente, il a démontré
que les dernières fouilles confirment l'existence des fondations
de la basilique construite par saint Brice au ive siècle, et déter-
minent les dimensions de ï'absida tumuli, dont parle saint



— 9 —
Grégoire et dans laquelle devait se trouver inscrite la primi-
tive cella memorioe. Aujourd'hui- il cherche à restituer cette
cella par l'analogie fondée, d'une.part, sur un petit reste de
construction gallo-romaine 'et, de l'autre, sur le tombeau de
saint Julien, au Mans.
' Saint Julien serait venu au Mans, selon les uns, aux temps
•apostoliques, selon les-aulres, au 111e siècle. Dans cette dernière
hypothèse, il serait encore' antérieur d'environ cent ans à saint
Martin. Il ne paraît donc pas téméraire de penser que son
tombeau a pu servir de type à celui de saint Martin.

Suivant la'tradition de l'Eglise du Mans et un manuscrit
du ixe siècle, conservé dans la bibliothèque de cette ville, le
sarcophage était dans l'église qui porte aujourd'hui le nom de
Notre-Dame-du-Pré: Saint Julien commença, sur cet emplace-
ment, une petite chapelle, mais il mourut avant de l'avoir ter-
minée et y fut enseveli. Au VIe-siècle, saint Innocent, évêque
du Mans,, renferma les constructions de saint Julien dans un
-édifice de plus grande dimension ; enfin au xi° siècle, une ab-
besse bénédictine,. Lézeline, compléta l'église de saint Inno-
cent en l'agrandissant encore.

M. Ratel met sous les yeux de la Société des plans qui in-
diquent ces différentes constructions et notamment un intéres-
sant croquis levé, en 1843, par M. l'abbé Livet, curé de Notre-
Dame-du-Préy au moment où l'on entreprit les fouilles de son
église. Ce croquis montre l'emplacement du tombeau de saint
Julien, dont on peut encore voiries tracés dans la petite crypte
qui existe sous.l'autel principal. C'était une confession, formée
de deux petits murs surmontés d'une voûte cylindrique, et
terminée par un cul de four. Elle était placéesous l'autel, et on
y descendait par quelques degrés.

M. Ratel fait remarquer la grande analogie qui existe dans
les phases traversées par" les églises Notre-Dame-du-Pré du
Mans et Saint-Martin de Tours, avec celte seule différence que,
dans le premier cas, le Tombeau s'est adapté à une église pré-
cédemment édifiée, tandis que, dans le second, saint Brice a
dû conformersa chapelle à la cella y^emorioe déjà construite.
Il présente ensuite un dessin sur lequel, en s'inspirant des dis-
positions de Saint-Julien, il a essayé une restitution du tombeau
de saint Martin. Y& cella memorioe aurait été, dans le cime-
tière des chrétiens, un petit édicule semblable à celui de Saint-
Julien. Saint Brice le renferma dans sa Basilique, et il devint,
comme à Notre-Dame-du-Pré, une confession sous l'autel. Ainsi
s'expliquentle petit mur gallo-romain,trouvé dans les dernières
fouilles, et la retraite de 0m,80 qu'on remarque dans le massif
de-saint Brice. Le petit mur serait un reste de la fondation de
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la face antérieure de la cella memorice, et la retraite n'aurait
eu d'autre but que de dégager la construction primitive et de
ménager un passage tout autour.

Le dessin représente le sanctuaire et la confession de l'église
de saint Brice, vus en plan et en coupe. La confession était
sous l'autel ; on y descendait par cinq ou six marches, et on
montait au sanctuaire par le même nombre de degrés ; une
petite galerie circulaire entourait la confession, et la partie
antérieure était fermée par un transenne. En arrière, s'ouvrait
la petite fénestrelle permettantaux pèlerins de voir la lampe qui
brûlait sur le tombeau et de lire l'inscription tumulaire. L'au-
tel, placé au-dessus de la confession, était surmonté d'un cibo-
rium à la voûte duquel pendait la couronne d'or dont parle saint
Paulin. Le reste du sanctuaire devait avoir les dispositions anti-
ques avec tribune, ambons, cierge pascal, etc. Cette primitive
cella memorice, qui contenait le corps de saint Martin dans son
sarcophage, fût détruite par saint Perpet et remplacée par le
Tombeau-autel, renfermant la châsse des reliques. Ce tom-
beau a été retrouvé en 1860 et est aujourd'hui dissimulé dans le
mausolée de la chapelle de secours qui vient d'être construite.

M. le Président adresse des remerciements à M. Ratel pour
son intéressante communication, et donne la parole à M. L. Pa-
lustre.

M. L. Palustre dépose sur le bureau le Bulletin du deuxième
semestre de 1888 qui contient le compte-rendu de l'Excursion
d'Oiron, par M. l'abbé Bosseboeuf,etladeuxièmepartie de l'His-
toire de Montsoreau par M. de Chavigny. Il fait savoir qu'à
Ponçay, ancienne paroisse aujourd'hui réunie à Marigny-Mar-
mande, on vient de découvrir quelques instruments de bronze,
dont une remarquable hache à double ailette qu'il montre à ses
collègues ; il est à souhaiter que cet objet, envoyé par M. Neuvy,
notaire, soit offert à notre musée. En outre, notre honorable
collègue a relevé à l'abside de l'église Sainte-Radegonde, récem-
ment restaurée, un modillon qu'il trouve étrange : c'est une
figure de la sainte nimbée et servant de corbeau, alors que les
règles de l'iconographie chrétienne n'autorisent la représenta-
tion que des personnages symbolisant les puissances mauvaises.

M. L. Palustre signale enfin une découverle de premier ordre
faite à Villeloin-Coulangé. Il s'agit d'un carrelage du xv° siècle,
mis à jour par M. Theret à l'occasion de fouilles sur l'emplace-
ment de l'ancienne abbaye de Villeloin. Il existe encore d'assez
curieux restes du couvent. Au centre de l'aile qui va du nord
au sud s'élevait la salle capitulaire, dont un manuscrit de noire
Bibliothèque municipale (n° 1427) donne, en 1615, la descrip-
tion, comme étant « une des plus belles pièces qui se puissent
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voir ». La voûle, divisée en compartiments, était décorée d'écus-
sons en bosse; sur les murs des fresques représentaient Dieu le
Père, la Vierge, l'arbre de Jessé et saint Georges, peints naïve-
ment et rehaussés d'or.

Celte salle, ainsi que l'indiquent les documents et les blasons,
était l'oeuvre de l'abbé Antoine de Barrasc. Or, c'est le carrelage
de cette pièce qui vient d'être découvert.

Les carreaux ont, suivant l'usage du temps, la forme de pe-
tits carrés, de losanges et de triangles; ils sont décorés de
fleurs de lis, d'hermines, de rosaces, de lettres, etc., et sont
disposés en compartiments qui correspondaient à ceux de la
voûte. On y voit huit écussons avec plusieurs inscriptions plus
ou moins effacées. Examinés avec soin ils permettent de dé-
truire l'erreur des historiens qui ont imaginé deux abbés diffé-
rents, du nom de Barrasc et de Balzac. D'après une coutume
assez générale, Jean de Barrasc ajoutait à ses armoiries celles
de sa mère. Son neveu, Antoine, en faveur de qui il se démit,
suivit cet exemple et à son écu joignit celui de sa mère, qui
appartenait à la famille de Balzac : c'est l'explicationdes armes
de cette salle. Ce curieux carrelage doit donc être placé entre
les années 1493 et 1495. Les quatre aulres écussons ont un rap-
port direct avec la destination de la salle : ils montrent deux
disciplines en sautoir avec la devise Deum time. Le pourtour
de la pièce était décoré de plusieurs inscriptions, aujourd'hui
mutilées et dont certaines parties sont d'une restitution diffi-
cile. Les unes comme : Apprehendite disciplinam... Virga
tua et.baculustuus... sont empruntées aux Psaumes ; une
autre, au côté nord-ouest, où le carrelage a été remanié peut-
être par suite d'une inondation, et qui porte : disciplinam et
scientiam... serait du livre de la Sagesse. Quanta la légende
durum patientiafrango, c'est la devise même de la famille
de Barrasc que l'on retrouve dans le département du Lot. •

A côté delà partie primitive, faite avec une matrice par manière
d'incrustationrecouverte d'émail plombifère, il en est une autre
plus récente qui a reçu un émail stannifère, vert et noir.

M. Palustre fait observer que c'est là une découverte peut-
être unique en France. Il importe donc d'en assurer la conser-
vation. Déjà le. propriétaire a protégé le carrelage par une clô-
ture et un toit ; s'il est vendu, il est à souhaiter qu'il passe en
des mains qui sauront l'apprécieret le conserver comme le mé-
rite une oeuvre capitale de céramique de la fin du xv° siècle. En
terminant M. Palustre mentionne des fragments de terre cuite
du xvne siècle, trouvés dans les fouilles : ce sont [des mains
d'anges qui tenaient les armoiries de l'abbé de Cornac. Il a re-
marqué en outre un tableau représentant l'adorationdes Ber-
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gers où paraît le portrait d'un abbé. L'inscription indique qu'il
s'agit de l'abbé de Cornac, alors âgé de 73 ans : GaUlardus
Cornatius abbas anno oetalis suce 73, et qu'il est l'oeuvre du
peintre Jean Boucher, de Bourges, qui-l'avait exécuté en 1626,
pour 360 livres. Ce tableau, qui est aujourd'hui à l'église pa-
roissiale, était naguère à l'autel de l'abbatiale. La sacristie
possède un curieux ostensoir, plus remarquable par sa richesse
que par son élégance.

Notre savant collègue veut bien se charger de rédiger une
notice sur ce sujet, pour nos publications. M. le Président, re-
mercie M. L. Palustre de cette 'offre et de la très intéressante
communication qu'il vient de faire.

M. l'abbé Bosseboeuf signale, parmi les ouvriers du temps de
Louis XI, dont les noms n'ont pas été mentionnés : Thomas
Lebrun et Jacob Juzé, brigandiniers, Girolle et Jean Demés, ar-
muriers, ainsi qne l'orfèvre Gillet Bougant, vivant les uns et les
autres en 1471. 11 fait remarquer que c'est àtort que jusqu'ici on
a fait remonter au xvnc siècle la fondation du chapitre de Lan-
geais; des actes authentiques, déposés aux Archives et qu'il a
consultés, prouvent que la Collégiale était fondée dès l'an-
née 1304.

MM. Edmond Marne, Raoul du Saussay, André Marchesné,
abbé Chrétien, abbé Sémion, Paul Lesourd fils, Louvetet Henri
Guerlin, présentés à la dernière séance, sont élus,à l'unanimité,
membres correspondants.

Sont ensuite présentés, comme membres correspondants,
MM. Boullay, à Saint-Symphorien, et Genty de Bussy, avocat
à Tours.

En raison des fêtes de Pâques, la prochaine séance est fixée
au mercredi 1er mai.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heures
et quart.

Le secrétaire général,
L.-A. BOSSEBOEUF.

Séance du 1er mai 1889

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
PUBLICATIONS ET OUVRAGES REÇUS : 1° Revue historique, n° de

mars-avril; 2° Romania, observations sur une Épitre farcie de
Saint Etienne, tirée d'un Missel du P<>tit-Séminaire de Tours ;
3° Bulletin de la Société archéologique de Vendôme, note sur
Hildebert de Lavardin, archevêque de Tours ; 4° Société des
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antiquaires de Picardie ; 5" Annales de la Société académique
de Nantes

,•
6° Revue du Maine; 7° Souvenir du deuxième cen-

tenairede l'Académie d'Angers; 8° Bulletin de la Société des
antiquaires de l'Ouest;9° Journal des savants.

M. le Président offre, de la part de M. L. Bousrez, libraire-
éditeur, un exemplaire du tirage à part de l'Excursion d'Oiron,
sous le titre Oiron, son château et sa collégiale, avec 16 vues
photographiques prises par M. Bousrez lui-même, et adresse à
notre collègue les remerciementsde la Société. M. le Président
annonce que l'excursion de cette année est fixée au 13 mai : elle
comprendra la visite de Thésée avec sa curieuse Mansio, du
château et de l'église deSaint-Aignan, et de Monlrichard avec sa
forteresse féodale : elle promet partant d'être fort intéressante,
surtout grâce aux indications de M. L. Palustre qui s'est chargé
de la préparer.

M. Martin, trésorier, après approbation du Conseil d'adminis-
tration, soumet à la Société les comptes de l'année écoulée. Les
comptes sont approuvés et M. le Président félicite et remercie
M. Martin de son excellente gestion.

Conformément à l'invitationde M. le Ministre de l'Instruction
publique, la Société désigne des membres pour la représenter
au Congrès des Sociétés savantes, à la Sorbonne : ce sont M. L.
Palustre, qui se propose de faire une communication relative au
remarquablecarrelage,récemment découvert sur l'emplacement
de l'ancienne sallp. capitulaire de l'abbaye de Villeloin ;
M. Lhuillier, qui communiquera une élude sur la curieuse Cave
peinte des tonneaux à Saint-Cyr, dont il place un dessin soùs
les yeux de ses collègues, et MM. Faye et Bosseboeuf.

M. le Président entretient ensuite la Société du prochain
volume des Mémoires. Les travaux qui paraissent appelés à
en fournir la matière sont le Cartulaire de l'archevêché,
par M. de Grandmaison; Y Histoire de Loches, par M. Gau-
tier; la Réforme de la coutume de Touraine, par M. d'Es-
pinay, et VHistoire civile, religieuse et artistique de Riche-
iieu et des environs, par M. l'abbé L. Bosseboeuf. M. le Prési-
dent, après avis du Comité de publication, propose d'accepter
l' « Histoire de Richelieu ». La Société, consultée, se range
à cet avis, et décide que celte, élude formera le volume des Mé-
moires pour l'année 1889.

M. de Grandmaison offre à la Société, aunom de M. Lep, trois
lithographies, faites par lui en 1856, tirées à très petit nombre
et non mises dans le commerce. Elles représentent: 1° Une.
notable portion de la muraille romaine de Tours, du côté de la
rue des Ursulines ;2° La porte romaine, ouverte dans cette mu-,
raille ; 3" Un bas-relief antique, dit de Diane, qui était encastré
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dans ladite muraille et se voit actuellement au musée de la
Société. — Vifs remerciements à M. Lep.

M. de Grandmaison, continuant ses précédentes communi-
cations sur les Doléances du tiers-état de Touraine, entretient
la Société de celles qui furent adressées par la ville de Tours
aux États-généraux de 1614. Le cahier de ces doléances, qui
existe aux archives départementales en copie presque contem-
poraine de la tenue des Étals, est supérieur aux précédents
comme élude des queslions d'ordre général, mais n'offre pas le
mêmeintérêt local. On n'yrencontrepas, sur le commerce etl'in-
duslriedu pays, les curieux détailsqu'offrent ceuxdu xvr3siècle.
Il n'y est presque point parlé de nos manufactures de soieries
et il ne s'y trouve pas un mot sur celle de tapisserie, récemment
établie ou plutôt rétablie à Tours; mais il y estdéjà fait mention
de la gratuité de l'instruction primaire, et l'on demande que les
curés soient chargés d'instruire la jeunesse de leurs paroisses.
Les abus sont passés en revue et l'on se plaint de la lourdeur
des impôts, notamment de celui du sel, mais la misère est évi-
demment moins grande qu'avant le règne réparateurde Henri IV.
L'article sur la justice est particulièrement développé ; on sent
l'influence des grands jurisconsultes du XVP siècle, les Cujas et
les Dumoulin.

M. de Grandmaison informe la Société qu'il a rencontré, dans
une chartedes premières années du Xe siècle, le nom d'unpeintre
tourangeau. On n'en connaît que trois ou quatre pour toute la
période carlovingienne. Celui-ci s'appelait Godo; il appartenait
à la célèbre école, fondée à Saint-Martin par Alcuin, qui a
produit la magnifiquebible de Charles le Chauve et tant d'autres
beaux manuscrits. Jusqu'ici on ne connaît aucune production
de cet artiste, mais la révélation de son nom pourra mettre les
chercheurs sur la trace de quelqu'une de ses oeuvres.

Enfin M. de Grandmaisonlit une note qui tend à établir l'exis-
tence de la commune de Tours, dès le milieu du xiii0 siècle. Sur
une remarque de M. le Président, relative à la date probléma-
tique de la pièce communiquée,M. de Grandmaison ajoute que
la question mérite examen et qu'il pense trouver une solution
satisfaisante. M. le Président remercie notre honorable collègue
de ses diverses communications, si pleines d'intérêt.

M. Denex a la parole pour présenter quelques observations
en réponse à ce que M. L. Palustre a dit, à la dernière séance,
d'un modillon de l'église Sainle-Radegonde et du caractère des
corbelets en général. Il s'appuie sur l'autorité du P. Cahier, de
Viollet-Leduc et de Corroyer pour établir qu'à l'époque romane
on trouve, comme modillon, des têtes symbolisant des vertus,
par exemple à l'église de Frisingue. En même temps, il place
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sous les yeux dé ses collègues, des photographies représentant
le modillon' en question-et un chapiteau roman qui se trouve
au musée de Toulouse. — M. Palustre, tout en rendant hom-
mage au talent et au savoir des architectes mis en cause, fait
ses réserves au point dé vue de l'iconographie chrétienne; l'é-
glise de Soissons, dont on parle, est de la période gothique, et le
chapiteau n'a rien de commun avec le corbelet. A son tour il
cite un auteur d'une compétence reconnue en iconographie,
Grimouard de Saint-Laurent, qui attribue le rôle de corbeletaux
figures symbolisant des vices. — M. Denex maintient ses affir-
mations relativement aux vertus : dans sa pensée sainte Rade-
gonde symbolise la perfection delà vertu. —M. Palustrerépond
que, alors même que l'on' trouverait, dans les églises romanes,
des modillons figurant des vertus, il n'est pas moins sans
exemple et contraire aux principes iconographiques de donner
ce rôle à une sainte nimbée.

M. Lhuillier lit ensuite un travail sur Les Voies consulaires
en Touraineet la traversée de la Loire. — D'après la table de
Peutinger, cinq voies consulaires seulementpartaientde Tours:
divers autres textes permettent d'en déterminer le tracé en
Touraine. C'étaient : 1" la route de Tours à Angers, qui suivait
la rive droite de la Loire, à mi-côte, et passait à Martigny,
Luynes, Saint-Mars et Bourgueil;2° la route de Tours àOriéans,
qui longeait la rive gauehe de la Loire, comme le prouve le
récit de la translation de saint.Solemne ; 3" la roule de Tours à
Bourges, qui s'embranchait sur la précédente, à Montlouis, et
suivait la rive droiteduCher où elle desservaitlacélèbre mansion
de Thésée ; 4° la route de Tours au Mans, qui rejoignait celle
d'Angers, au pied du fort de Montboyau, et passait au hameau
de La Chaussée (commune-de Fondeltes) pour gagner le Serain et
Brèches ; 5° la roule de Tours à Poitiers qui passait à Porl-Cordon,
Ballan, Pont-de-Ruan, Saint-Épain et Port-de-Piles. Ces roules
étaient commandées par les ouvrages militaires de Maillé
(Luynes), d'Amboise, de Montboyau, de Coesarodunum et de
Ballan. Les trois voies du sud et de l'est traversaient la ville
actuelle de Tours en une.seule ligne, de Saint-Pierre-des-Corps
à Sainte-Anne et au Port-Cordon.

Où les deux autres voies d'Angers et du Mans, réunies au pied
de Montboyau, traversaient-ellesla Loire?

Une analyse scrupuleuse des textes de Grégoire de Tours
permet d'affirmer qu'il n'y avait de ponts ni à Amboise ni à
Saint-Symphorien : on n'y trouvait que de simples bacs. Un
certain nombre de faits militairesprouvent que les armées fran-
chissaient la Loire à Montboyau : en 1189, notamment, Philippe-
Auguste la traverse à gué. L'étude comparée du profil transver-
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saldece fleuve, àSaint-Symphorien et à Saint-Cosme, démontre
qu'en ce dernier endroit seulement le passage était possible,
soit à gué, soit au moyen d'un de ces longs ponts, comme en
construisaient les Gaulois. La voie de. Poitiers au Mans, non
parallèle à un fleuve navigable, doit d'ailleurs avoir existé anté-
rieurement à la conquête, et la traversée du Cher et de la Loire
se faisait en ligne droite, de Ballan àMonlboyaupar Port-Cordon
et Saint- Cosme.

Un examen attentifdes campagnesde Césardans notre région
démontre l'existence de celte voie qui conduisait d'Aquitaine à
la Manche ;un texte précis des Commentaires dit même qu'elle
traversait la Loire sur un pont. Si le lieu où se trouvait ce
pont n'est point nommé, ce qui précède permet de le placer à
Montboyau ; aussi César dispose-t-il ses légions chez les Tu-
rones pour commander ce passage important.

Tel est. le système des voies consulaires en Touraine, ainsi
qu'il se dégage des textes. Le cheminBlésian, parla rive droite
de la Loire, ne date que de la lutte entre le comte de Blois et
Foulques Nerra ; Eudes garda son chemin avec le château de
Rochecorbon, tandis que Foulques commandait l'ancienne voie
de la rive gauche avec Amboise. De même, le comte d'Anjou, en
s'emparant en 1015 de Montboyau, ferma le passage de la Loire
au comte de Blois : aussi ce dernier construisit-il, vers 1033,
le pont de pierre de Saint-Symphorien, pont qui subsista jusqu'à
la fin du siècle dernier et qui fit modifier l'arrivée detoules les
anciennes voies consulaires.

M. le Président remercie M. Lhuillierdesa communication si
- étudiée et si intéressante.

M. L. Palustre dépose sur le bureau, de la part de l'auteur,
M. Hardion, un remarquable dessin en couleur figurant le car-
relageduxvcsièclederabbayedeVilleloin-Coulangé,donlil a été
question à la dernière séance. La Société vote des remercie-
ments à M. Hardion, dont.le travail est d'une exactitude par-
faite dansles détails aussi bien quedansl'ensemble. M. Palustre
entretient ensuite la Société de deuxécussons qui sont à la voûte,
de la bibliothèque du Chapitre Saint-Gatien. Le premier est de
Guy Versailles, chancelier en 1456; il portait d'azur à sept tour-
teaux d'argent, 3, 3 et 1, au chef d'or chargé d'un lion ram-
pant de gueules. Le second écu est de Raoul Segaler, ou mieux
Le Segaler, chanoine et archiprêtre de Sainte-Maure, qui légua
au Chapitre Sainl-G'itien ses livres avec 1260 écus d'or, « de
quibusfacta fuit libraria ».

Les véritables armoiries des Le Segaler, famille des environs-
de Tréguier, étaient d'azur au sautoir d'argent^ accompagné
en chef, enflancs de trois quintefeuilles d'or. Mais Raoul Le
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Segaler prit les armes-de sa mère, c'est-à-dire des de Boiséon,
qu'il brisa d'un huehetd'or, suivant Guy le Borgne (Armoriai
breton, Rennes 1667, pet. in-fol.) ; il porte ainsi : d'azur, au che-
vron d'argent accompagné de trois têtes de Léopardde même,
celle de la pointe surmontée d'un huehet d'or.

M. Faye, Vice-Président, a la parole pour une motion. Il
propose que la Société délivre à chacundes membres, enmême
temps que le diplôme, une carte portative qui puisse servir dans
les circonstances où il leur serait utile d'établir leur qualité de
sociétaire. Tous s'associent à cette proposition dont il reste à
étudier l'application pratique.

• . -.

On vote ensuite sur l'admission de MM. Boullay et Genty de
Bussy qui, à l'unanimité, sont reçus membres correspondants-

Enfin MM Henri Viot, à Amboise, Renard de la Perrière, à.

Tours,etl'abbé Moussé, curéà Sainte-Radegonde,sont présentés,
comme membres correspondants.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 heures;;.;
Le-Secrétairegénéral,

L. A. BOSSEBOEUF. ,

Séance du 29 mai 1889

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT
. .-..

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
CORRESPONDANCE. —Lettres de M. G. de la Roche-Aymon, en

réponse aux remerciements de M. le Président pour la visite du
château de Saint-Aignan,— de M. Le Grix qui s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance, —de M. Trochon qui donne sa
démission de membre de la Société, — de la municipalité de
Tours accusant réception de l'extrait du procès-verbal relatif,
aux bâtiments de l'ancien chapitre Saint-Gatien. — Au sujet
d'une demande concernant l'envoi de délégués ouvriers ài'Èx--,
position universelle, la Société exprime le regret que l'état de
ses finances ne lui permette pas d'accorder de_ subside.

M, le Président annonce que le catalogue de la vente des
objets d'art de Chenonceau, ainsi que le confirme d'autre part
une lettre de Mgr Chevalier, contient le fragment d'un bras de
la statue tombale de Thomas Bohier, qui se trouvait dans l'an-,
cienne église Saint-Saturnin, et consulte la Société à cet égard,

-

Il est décidé qu'une démarche sera faite auprès du syndic de-
la faillite pour faire retirer de la vente ce beau morceau de.
sculpture, dû au ciseau des Juste, en considération de ce que,.,
dans la pensée première de M. Alonzo Péan, notre vénérable.;

Bulletin archéologique, t. vin. 2
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collègue, il était destiné à notre Musée ; au cas, où cette dé-
marche n'aboutirait pas, M. le Président est autorisé à en faire
l'acquisitionjusqu'à concurrence de 200 francs.

PUBLICATIONS ET OUVRAGES REÇUS.— 1° Programmedu Congrès-
de la Société française d'archéologie qui se réunira à Evreux,
le2 juillet prochain;— 2° Notes sur SaintEutrope dé Saintes,
par M. l'abbé Métais : il y est question du Jeu et du Culte de
ce saint à Tours ; — 3° Annales de la Société historique et
archéologique du Gâtinais, N° 88; — 4° Revue de la Société
des études historiques ; — 6° Revue de la Société historique
de Saintes, 3e série, t. III ; — 5° Rapport général sur les
travaux du conseil d'hygiène de Tours, par M. Barnsby, n° 5;
— 7» Bulletin archéologique du comité des travaux histo-
riques, années 1888-1889 ; — Bulletin de la Société Dunoise,
n° 80 ; — 9° Bulletin de la Société de géographie de Tours,
n° d'avril ; — 10° Bulletin monumental, 5e série, t. IV (tête du
cardinal de Richelieu); — 11° Répertoire archéologique de
Vendôme, par M. Launay;—12° Bulletin de la Société ar-
chéologique de Bordeaux, t. XI;— 13° Mémoires de la So-
ciété académique de l'Oise; — 14° Mémoires de la Société
archéologique et historique de l'Orléanais, t. XXII ; —
15° Mémoires de la Société d'Agriculture, Seienees et Arts
d'Angers, t. 11; — 16° Bulletin de la Société des études du
Lot, t. XIII.

M. le Président remercie les membres de la Société de l'em-
pressement avec lequel ils ont pris part à la dernière excur-
sion, et en particulier M. L. Palustre qui l'a si parfaitement or-
ganisée et dirigée. Tous en ont gardé un excellent souvenir,
que notre secrétaire-général ne manquera pas de relater dans
le compte rendu.

M. le Président rappelle que la Société archéologique, fondée
en 1840, atteindra, l'an prochain, sa cinquantième année d'exis-
tence. Il convient de fêter ce cinquantenaire d'une façon digne
de notre société. Le bureau préparera à cet effet un projet. Dès
maintenant M. le Président indique sommairement ce qui
pourrait être fait.

Il y aurait lieu de publier un volume de Mélanges auquel
collaboreraientplusieurs membres. On pourrait réunir un con-
grès régional auquel seraient invitées un certain nombre de so-
ciétés savantes, et que compléteraient des excursions dans les
localités les plus intéressantes. M. de Marsy, directeur de la
Société française d'archéologie, auquel M. le Présidents'en est
ouvert, se montre très sympathique à cette idée et regrette
seulement que des engagements antérieurs l'empêchent de
choisir Tours pour la session annuelle de la Société française.
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Enfin on organiserait une Exposition rétrospective d'art, à
laquelle on donnerait un éclat d'autant plus considérable que
notre ville n'en n'a pas eu depuis assez longtemps.

Le projet de M. le Présidentest accueilli avec les marques de
la plus vive satisfaction. Afin de mieux étudier la question, dès
maintenant le bureau s'adjoint MM. Hardion, Briant et Boul-
lay dont la compétenceest unanimement reconnue.

M. l'abbé L. Bosseboeuf fait savoir qu'il vient de visiter des
fresquesdécouvertesdans la tourjiordduclocher de Saint-Mexme
à Chinon. Il craintqueces curieuses peintures du xvc siècle, figu-
rant vraisemblablement des épisodes de la vie de saint Mexme
et de sainte Radégonde, ne se détériorentde plus en plus, et
propose de transmettre à qui de droit un voeu de la Société
pour leur conservation.

Il fait ensuite remarquer que le château de Champigny,'
rebâti par les Bourbon-Montpensier au début du xvi° siècle,
n'était pas ce qu'on pense communément. Il a trouvé, dans un
manuscrit de la bibliothèque de Tours (n° 1206), la description
laissée par un voyageur, deux ans avant sa démolition par la
volonté du cardinal de Richelieu. Il était entouré de fossés à
fond de cuve. Le plan comportait un quadrilatère ; mais une
seule des faces avait été construite du côté de la Sainte-Cha-
pelle : elle était en pierre de taille; du côté de l'est étaienttrois
étages distingués par des pilastres d'ordre ionique superposés.
A l'intérieur de la cour ne paraissaient que deux étages, avec
pilastres corinthiens. Du côté de la chapelle un pont-levis
communiquait d'un bout avec celle-ci et de l'autre avec le très
bel escalier du château. La pièce la plus remarquable était une
.grande salle sur piliers, lambrissée en rond, de la grandeur
environ de celle du Louvre.

M. l'abbé Bosseboeuf ayant eu l'occasion de visiter l'ancien
prieuré de Rives,paroisse d'Abilly, fait part de ses observations
sous le rapport archéologique.Cecouvent, fondé dans lapremière
partie du xie siècle par les religieuses de Fontevrault, contenait
jusqu'àquatre-vingt soeurs au xme siècle. Malgré sa transforma-
tion en usine, il offre encore le plus grand intérêt. L'église de
l'époque romane avec les fenêtres, portes, chapiteaux et archi-
voltes caractéristiques,était terminée par une abside circulaire
donton voit les arrachements.Elle a 30 mètres de long et 8 mètres
de large. Deux travées du choeur avaient reçu une voûte dont il
reste encore la naissance et les arcs doubleaux, reposant sur des
colonnes engagées avec chapiteaux de feuilles.L'extrémité occi-
dentale a été remaniée au xvne siècle, ainsi que l'attestent les
ouvertures. La base du clocher demeure avec un reste d'es-
calier ; dans cette partie on a installé des chambres d'habitation.
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A l'église, en retour d'équerre, sont appuyés les bâtiments

conventuels. Le rez-de-chaussée est occupé tout entier par le
réfectoire, grande et belle salle avec voûtes d'arête, du
xvii0 siècle : il a 8 mètres de large ei 25 mètres de long. Au
mur occidental était adossée une curieuse chaire, à pans coupés,
dont la cuve repose sur un pendentif figurant un aigle les
ailes déployées. Au-dessus, en guise, de baldaquin, pend à
la voûte, une épaisse guirlande de pierre, sculptée de roses et
de marguerites : le centre était décoré d'une colombe,entourée
de rayons, figurant le Saint-Esprit. En rapprochant le style
de la chaire du nom d'une des supérieures de Rives, on est
fondé à croire que cette chaire a été sculptée sous Marguerite
Orfray, qui fut prieure en 1628. M le curé d'Abilly, dans son
amour des choses artistiques, a récemment demandé et obtenu
de la placer dans son église.

Au-dessus du réfectoire il y a un dortoir d'égale longueur
dont la voûte était lambrissée ; à chacune des extrémités est
un petit cabinet, dont l'un servait de Farmaeie, ainsi que l'in-
dique l'inscription de la porte. Une baie mettait le dortoir
en communicationavec l'église. Dans un champ voisin, là""char-
rue a mis au jour trois cercueils de pierre, remplis d'osse-
ments. Peut-être est-ce là que s'élevait le couvent d'hommes
dit Saint-Jean-de-l'habit, qui dépendait de N.-D. de Rives.
A l'extrémité de l'enclos, au confluent de la Creuse el de
la Claise, est un quai d'embarquement, superbe terrasse d'en-
viron 40 mètres de longueur, qui servait aux bateaux fai-
sant le service entre Rives et Fontevrault : il vit débarquer
Louis Xllt avec sa soeur Jeanne de Bourbon, abbesse de Fonte-
vrault, vers 1640, époque à laquelle le prieuré fut réuni à
lamanse abbatiale.

M. le Président remercie M. l'abbé Bosseboeuf de ces divers
renseignementsel donne la parole à M. L. Palustre qui, à pro-
pos de projets de restauration, fait d'intéressantes remarques
sur plusieurs églises de Touraine.

L'église de Sainl-Baud, dont la nef est ancienne, a une cha-
pelle seigneuriale décorée de fresques du xvi» siècle qui re-
présentent l'histoire biblique de Suzanne avec les armoiries
des lsoré, seigneurs de Fontenay. De même à Chisseaux toute
la partie gauche de la nef était revêtue de peintures.

L'église de Beugny, qu'il s'agit de transformer, offre des
parties de l'époque romane avec des adjonctions postérieures.
A droite, une chapelle du xvic siècle est ornée de roses, de
trèfles, de monogrammes du Christ, etc. La voûte montre trois
écusssons : 1° Au centre, coupé de gueules et d'or, au lion lèo-
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pardécoupé d'argentet de gueules, qui est la Baume le Blanc :
Cimier, une tête de lion léopardé; supports, deux lévriersd'ar-
gent, accolés de gueules et cloués d'or; 2°Vers le choeur, en lo-
sange, parti au premier de la Baume le Blanc, au deuxièmed'ar-
gent, à quatre lions de gueules cantonnés, armés, lampasséset
couronnés d'or, qui est de Beauvau. Jean de la Baume le Blanc,
chevalier, seigneur de Reugny, la Vallière, etc., avait épousé, le
10 août 1609, Françoise de Beauvau; 3° Vers l'intérieur, en
losange, écartelé, au premier et quatrième de la Baume
la Blanc, au troisième d'azur, à un triangle d'or, chargé de
quatre coquilles d'argent, qui est Adam de la Gasserie. alias
triangle plein d'or, chargé de quatre coquilles de gueules.
La mère de Jean le Blanc était fille de Jacques Adam, seigneur
de la Gasserie(1569).

Trois autres écussons ont la face vers le choeur : 1° au centre,
en losange, comme le n° 3 ; 2° à gauche, en losange, parti au
premier de la Baume le Blanc, au deuxième d'argent à la tour
de gueules; 3° à droite, en losange, au premier de la Baume
le Blanc, au deuxième d'or à trois léopards de sable, lampas-
sés et armés de gueules et passant l'un au-dessus de l'autre,
celui du milieu contourné, qui est Testu,grand'mèrede Jean le
Blanc.

Ces armoiries semblent indiquer que les peintures ont été
exécutées par l'ordre de la mère de Jean de la Baume, à l'oc-
casion du mariage de son fils, c'est-à-dire vers 1609 ou 1610.
L'église renferme en outre deux inscriptions du xvi° siècle,
jusqu'ici imparfaitement lues et que M. Palustre a photogra-
phiées, et une autre inscription du xvne siècle, relative au
décès d'un La Baume.

M. L. Palustre signale enfin dans l'église de Nouans des
parties intéressantes de la fin du xe siècle ou du commence-
ment du xic, avec des reprises du xiie siècle. De son côté, l'église
de Tauxigny conserve une très curieuse partie de la fin du
xe siècle. Elle avait jadis trois absidioles en forme de trèfle :
il en reste encore deux.

M. le Président remercie M. L. Palustre des précieuxrensei-
gnements qu'il vient de communiquer. Il place ensuite sous les
yeux des membres le projet de carte portative, dont il a été
question à là dernière séance. Sur sa proposition, la Société
vote des remerciements à notre collègue, M. Hardion, qui l'a
dessinée avec le rare talent qui le distingue.

MM. Boullayet Genty de Bussy remercient la Société de leur
admission.

Sont élus à l'unanimité membres correspondants, MM. Re-
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nard de la Perrière, à Tours, Henri Viot, à Amboise, et abbé
Moussé, curé à Sainte-Radegonde.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix heures.
Le Secrétaire-général,

L.-A. BOSSEBOEUF.



NOTES

SUR LES

MYSTÈRES REPRÉSENTÉS k TOURS

PENDANT LE MOYEN AGE

M. le Dr E. Giraudet, dans son Histoire de la ville de
Tours (1), signale un certain nombre de mystères joués
dans la capitale de la Touraine pendant le moyen âge.
Il avait relevé dans ce but avec le plus grand soin toutes
les mentions contenues dans les registres municipaux
de la cité. Nous sommes heureux d'offrir aux érudits
de la Société archéologique quelques renseignements
supplémentaires, tirés d'un manuscrit conservé à la bi-
bliothèque nationale de Paris, dans la collection Ba-
luze (fonds latin, Baluze 77) (2).

(1) Tours, 1873, 2 vol. m-8".
(2) Ce manuscrit est important pour l'histoire de la ville de Tours ; voici

l'indication sommaire des matières qu'il contient :
Fol. 1 à 43. Extraits du cartulaire Cénoman de Marmoutier.
— 43 à 72 — du cartulaire Normand.

— 73 à 120 — des archiveset du martyrologe de St-Juliende Tours.
— 121 à 140 — du cartulaire Breton de Marmoutier.
'—140 à 148 — du cartulaire des serfs,
—151 à 158 — de la pancarte blanche.
—159 à 276 — d'anciens manuscrits de la bibliothèque de Saint-

Martin de Tours. On y remarque du fol. 169 au fol. 184 un certain nombre
de miracles de la Vierge, et des anecdotes dont quelques-unes sont plus ou
moins grivoises. Une note indique que le manuscritoriginal était antérieur à
1400; la page d'où provient l'extraity est citée scrupuleusement. Quelques-
uns des miraclesont un intérêt particulier, à cause des personnagesque l'on
ne craint pas de nommer ; c'est, par exemple, le pape Léon, une femme de
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Ce précieux manuscrit contient, du folio 330 au

folio 436, de nombreux extraits des registres capitu-
laires du Chapitre de Saint-Martin.

Nos doctes et pieux chanoines se préoccupaient, et
à bon droit, du mouvement qui entraînait alors toutes
les classes de la société, peuple et clergé, à ces mer-
veilleuses représentations, jouées par des centaines
d'acteurs sur les places publiques, et jusque dans nos
magnifiques cathédrales gothiques. En présence de la
passion, de l'enthousiasme irrésistibles que faisaient
naître ces spectacles, il importait de modérer, ou mieux
encore de diriger et de contenir Fentraînement général
dans les bornes de la morale el de la convenance.
C'était pour le Chapitre un droit incontesté, un devoir
impérieux.

Ces représentations théâtrales, dont les abus étaient
facilesà prévoir, étaient, à plusieurs titres, de son res-
sort et de sa compétence. Comme Moralités, elles
avaientpour but l'éducation publique, dont les chapitres
avaient partout la garde et la direction; comme Mys-
tères, elles touchaient à ce qu'il y a de plus sacré dans
nos dogmes.

L'an 1386, « le jeudi avant la fêle de la Nativité, et le
samedi après la fête de Saint Thomas » 20 et 22 dé-
cembre), les chanoines assemblés font défense à tous le
bas clergé: chapelains, vicaires, clercs, enfants de choeur,
« de se livrer aux jeux"accoutumés les jours des fêtes
de Saint Élienne, de Saint Jean, et de la Circoncision ».
La représentation de la vigile des Saints Innocents était
seule exceptée.

Nogenl dans le Perche, le duc d'Auvergne, le roi Philippe, et enfin messire
le Diable et sa femme.

Fol. 276 à 302 Extraits du cartulaire Vendomois de Marmoutier.
— 304 à 322 — du cartulaire de la Trinité de Vendôme.
— 324 à 330 — d'un manuscrit de Marmoutierportant le n° 12o.

— 330 à 436 et dernier, extraits des registres capitulaires de la collé-
giale Saint-Martin. C'est dans celle dernière partie que nous avons trouvé
les mentions des jeux ou mystères qui font l'objet de la présente commu-
nication.
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Cette mention est la plus ancienne de celles qui con-

cernent la ville de Tours ; celles que M. Giraudet a re-
levées sont postérieures ; il signale, en effet, en 1390,
le .« jeu des SeptVertuz et des Sept Péchiez mortels » ; en
1406, le mystère de la Passion, pour lequel les élus ac-
cordèrent aux clercs et aux compagnons une gratifica-
tion de 11 livres tournois; en 1441, les miracles de Mon-
seigneur Saint Martin, représentés à l'occasion de la
réception du duc Charles d'Orléans.

Le Chapitre semble n'avoir pris aucune part à ces
fêtes publiques et avoir persisté longtemps danssapre-
mière sévérité. Nous le voyons enfin, en 1446, s'en dé-
partir quelque peu, mais à contre-coeur, et avec de
nombreuses restrictions.

« Mes seigneurs ont accordé, dit le secrétaire du Cha-
pitre, pour la fête de la Subvention de Saint Martin, aux
enfants de l'église de chevaucher {equitanii), et, pour
cette fois, à quelques-unsd'entre eux déjouer une cer-
taine moralité qu'ils ont apprise; mais elle sera préala-
blement examinée par l'aumônier et maître Alexis
Bouyre (1).

Désormais la barrière est brisée, et le Chapitre se
laissera bientôt gagner lui-même par l'enthousiasme
général.

En 1452, apparaît non plus une simple moralité, mais
un véritable drame, le martyre de Saint Eutrope, apôtre
et premier évêque de Saintes. A cette occasion un véri-
table conflit s'élève entre le Chapitre et l'Archevêché.
Défense est faite aux gens de l'archevêque d'assister à la
pieuse représentation. Les vicaires du prélat font appel,
mais Je Chapitre semble avoir maintenu sa décision (2),

(1) « 1446, 7 maii... Domini mei concesserunt in festo Subventionis

.
Martini pueris ecelesioe licentiam equitandi, et pro hae vice aliquibns

ex eisdem quamdam moralitatem, quam studuerunt, eadem die ludendi,
ipsa tamen prius visitala per D. elemosynarium et magistrum Alexium
Bouyre. » (Fol. 353 v°.)

(2) « 1452, 27 jïslii... Eadem die,, tractantes super negocio appellationis
interpositee a vicariis Domini archiepiscopi Turonensis, ratione inhibilionis
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Voulait-il donner à cette fête un caractère purement
privé, la réserver aux employés de l'église, qui seuls en
étaient les acteurs? Cédait-il à un sentiment de rivalité
à l'égard de l'archevêché?La note est malheureusement
trop concise et même trop obscure pour répondre à
toutes ces questions, et nous laisser entrevoir l'origine
et le "véritable dénouement de cette affaire.

Il nous sera plus facile d'expliquer le choix, fait par
le bas clergé de la Collégiale, du martyre de Saint Eu-
trope. Le culte de l'apôtre de Saintes était populaire à
Tours et en grand honneur dans la basilique Saint-Mar-
tin, qui célébrait solennellement la fête du saint le
30 avril (1). Les actes émouvants du glorieux martyr se
prêtaient facilement au drame et fixèrent le choix des
jeunes clercs.

Les années suivantes, le Chapitre se montra plus li-
béral encore, et prit à sa charge les frais pécuniaires

per eos faelEO populo dicti archiepiscopi ne intéressent historiaî sancti
Eulropii per eos ludendoe a quibusdam ecclesioe juvenibus, servitoribus et
ministris, concluserunt quod relevetur el prosequatur. » (Fol. 361 v°.)

(1) Sans parler de saint Grégoire de Tours, qui reconnaît la mission
donnée à saint Eutrope dans les Gaules par le pape saint Clément, au
Ier siècle, nous trouvons la preuve de ce culte dans les Bréviaires et Légen-
daires manuscrits des xiV et xv° siècles, conservés à la bibliothèque muni-
cipale de Tours. Voici les principales indications que nous avons relevées :

a) Mss. 147, fol. 262 v° « S. Eutropii conf. et marlyris, lit lectiones
cura solemnilale.

b) Mss. 148, fol. 27, une oraison en l'honneur du saint.
c) Mss. 150, le calendrier au 30 avril indique la fête el neuf leçons.
d) Mss. 152, Bréviaire de Saint-Côme, près Tours, contient la même men-

tion, et l'oraison du saint.
é) Mss. 154, Bréviaire de Limoges, id.

.f) Enfin les actes mêmes de saint Eutrope sont transcrits dans toute leur
intégrité dans les deux légendaires manuscrits n° 156, fol. 57, à l'usage de
l'église Saint-Gatiea, et n° 157, fol. 147 à l'usage de la collégiale Saint-
Martin. Le texte est conforme, à part quelques variantes, à celui qui a été
publié par M. Audiat (Saint Eutrope el son prieuré, pages 8 à 16). Ces
actes, divisés en neuf leçons, étaient lus le jour de la fête à l'office public.

Il serait intéressant de retrouver ce jeu de saint Eutrope, et de le com-
parer à la tragédie de sainte Eustelle, que l'on possède encore, et dont le
culte était si intimement uni à celui du saint apôlre. (Cf. Revue d,e Sain-
fonge el d'Aunis, I, 262.)
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de ces jeux à titre de récompense aux enfants de la
Psalelte. Ainsi, le 21 décembre 1471, il leur alloue « la
somme de 27 sols 6 deniers pour la fête des Innocents
(fol. 375 v°) ; le 22 décembre 1485, 2 écus d'or dans le
mêmebut: « Puerissellelae(s2c)pro festo lnnocentium »
(fol. 384). De même le 27 décembre 1486, le 23 dé-
cembre 1490 (1) et 1491.

Vers la fin de novembre 1457, à l'entrée, dans Tours,
de Charles VII, la ville fit représenter le mystère de la
Passion (2). Ce spectacle grandiose avait frappé l'ima-
gination du peuple, qui voulut le reprendre quelques
années plus tard, en 1485. Le 13 avril, on annonce, en
effet, en plein Chapitre « que les gens de la cité se
proposent cette année de jouer ou de représenter le
mystère de la Passion de N.-S. ; mes seigneurs ordon-
nèrent que l'on leur face tout le plaisir que Von

pourra. » Le secrétaire, en introduisant cette phrase
française dans son procès-verbal latin, nous laisse en-
trevoir avecquel enthousiasme la proposition fut accep-
tée. Bien plus, les chanoines offrent d'eux-mêmes de
prêter les ornements de leur église. Liberté à tous,
sans doute, même aux clercs de la collégiale [quisquis),
de jouer dans ce mystère. Toutefois, les délégués du
Chapitre devront assister aux répétitions (3).

On voit quel chemin nos chanoines avaient parcouru.
Les scènes auxquelles ils participent ne sont plus seu-
lement intimes pour la famille de leur église, mais pu-
bliques, et les acteurs sont tirés de toutes les classes de
la cité, hommes et femmes, laïcs et clercs (gentes civi-
tatis, quisquis).

(1) « Ad supportanda onera episcopi innocentium. » (Fol. 390.)
(2) Giraudet, Histoire de Tours, 1, p. 226. La dépense s'éleva à 50 livres

tournois.
(3) « 1485, 13 aprilis... Gentes civitatis proponunt hoc anno ludere seu

representare mysterium passionis Domini Noslri Jesu Christi. Domini mei
ordinaverunt que l'on leur face tout le plaisir que l'on pourra, quodque
eis accommodentur ornamenta et paramenla ecclesioe ad hoc necessaria, et
quisquis ludere velit ludot, commitlenlesad interesse repelitionibushujusce
myslerii domnos... etc. » (Fol, 382.)
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Rien ne nous indique le jour précis de cette grande

représentation ; elle eut certainement lieu entre le 14 et
le 30 juillet. Mais, la cérémonie terminée, il fallut ré-
soudre une question importante. Les frais avaient été
considérables, et se montaient à 130 livres, 16 sols,
I denier, et comme on n'avait point inventé, pour les
couvrir, les billets d'entrée, le cas n'en était que plus
embarrassant. Heureusement le Chapitre est là, encore
sous le charme de la scène émouvante à laquelle il a
donné lui-même un attrait tout particulier. Les 9 et
II août, les chanoines décident de prélever sur les dis-
tributions personnelles,et non pas sur les biens réservés
aux frais du culte, une somme de 50 livres, savoir :
30 sur les distributions manuelles de la fête de Sainte
Marie-Madeleine, et 20 sur celles des anniversaires
(fol. 383). Les autres corps delà ville auraient eu mau-
vaise grâce à ne pas combler le déficit quand le Cha-
pitre prenait, à lui seul, plus du tiers des dépenses à sa
charge.

Au sévère succédale plaisant. Cette même année (1485),
on fêta le carnaval. Le bon secrétaire du Chapitre ré-
sume, avec une certaine complaisance, la joyeuse comé-
die qui fut représentée à cette occasion, et que vraiment
il avait trouvée très ingénieuse et d'une saveur toute gau-
loise. Le sujet choisi était celui que, depuis des siècles,
les mères-grands racontent à leurs petits-fils, le soir à
la veillée. La lutte s'engage entre le prince Charnau et
le prince Caresmo. Après bon et loyal combat, avec des
armes appropriées aux personnageset aux circonstances,
les ambassadeurs de nos deux princes, maître Accipe
et maître Aliboron longue esclune rédigent à l'amiable
les articles d'un traité de paix : dans un délai de 40 jours
le prince Caresmo devra s'éloigner des états du tout-
puissant Charnau. Coût pour le Chapitre 10 livres (1).

(1) « 1485.
. Die carnis proxime preterita, die carnis privii, luserunt, et

questione orla inter duos principes, Charnau scilicet el Caresmo, sese belli-
cosa congressione invadentes, intervenienle auctoritate et sententia duorum.
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L'année suivante,on revint aux grands et sublimesmys-

tères de la Religion. On représenta la Résurrection du
Christ. Le samedi 19 août i486, le Chapitredonne toute li-
berté aux employés de l'église d'assisterà ce mystère, et
pour enlever tout obstacle, anticipe l'officedivin. Le soirde
ce même jour, après les vêpres on dira matines, et le
lendemain, à l'heure ordinaire des matines, on dira sans*
le moindre intervalle, prime, la grand-messe et les pe-
tites heures, sans aucune omission (1).

Pour compléter le cycle des mystères religieux, res-
taient la Pentecôte et la Fête-Dieu. Un procès-verbal du
16 juin 1487 nous apprend qu'une somme de 100 livres
tournois était allouée chaque année : 1°) pour la représen-
tation delà descente du Saint-Esprit.Le spectacle avait
lieu dans le choeur même de l'église, pendant le chant
du Veni Creator ; et 2°) pour le mystère du Saint-Sacre-
ment, qui était figuré devant les grandes portes de l'église
pendant que le peuple passait en procession. Cette
même année 1487, l'officiant du jour de la Pentecôte
était un évêque, ambassadeur du roi de Hongrie (2).

consulum, videlicel de maislre Accipe el maistre Aliboron longue eschine,
amicabili compositione sopierunt, datis induciis 40 dierum dic.lo principi
Caresmo ad secedemium a dominio dicli Charnau... dederunt 10 libras. »
(Fol. 384.) En i486, Pâques étant le 26 mars, le carnaval tombait le
7 février.

(1) « 1486, 19 août... Ut personne hujus eeclesioe qui voluerint interesse
ludis resurrectionis Domini Hostri Jesu Christi in hac civitaie dominica
proxima et diebus subsequentibus fiendis, hujus mndi spectaculo vacare
possinl, ordinaverunt quod servicium divinum ipsius ecclesioe anticipetur,
et hodie de sero etaliis diebus quibus dieti ludi conlinuabuntur post ves-
peras immédiate dicantur matutinoe diei, et hora malilunali ahsque inter-
valle dicanlur prima, missa major, et cetera? parvae horee diei, ita tamen
quod ex hujus servicio divino nihil omittalur, sed itebite et intègre fiât et
celebrelur. » (Fol. 384 V.) Le 19 août était un samedi.

(2) « 1487, 16 juin. Eadem die domiui mei, intuilu dispensarum quas
D. succentor hujus eeelesioe fecit in. die Penlecostes in mysterip et repré-
seniatione descensus Spiritus Sancti, quod solet Beri singulis an ois in choro
durante decan'atione hymni Veni Creator Spiritus, Hd° D° Episcopo ambas-
siatore Régis Hungariae officiante, nec non in die festi Sancli Sacramenli in
repelitione ejusdem alterius mysterii facta ante valvas majores ipsius eccle-
sioe dum processandi incederent, eidem dederunt 100 libras luronenses. »
(Fol. 385 v.)
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Les notes que nous avons recueillies se terminent par

un acte d'autorité du Chapitre. En. 1490, quelques vi-
caires de la basilique voulurent jouer un mystère dont
malheureusementon ne donne point le titre. Une com-
mision d'examen et de censure fut nommée; le 10 jui-
let, la copie [papirus) lui fut remise, et le 15, la sen-
tence était rendue, ordonnant, sous une forme miti-
gée de surseoir : « quod a ludo supersedeant. » (Fol.
388 v°.)

L'année suivante (1491), la fête des Innocents eut en-
core lieu pour les enfants de Psalette. Après cette date
les extraits auxquels nous avons emprunté ce qui
précède, restent muets sur ces jeux, qui se continuèrent
toutefois, longtemps encore, à Tours (1). Le Chapitre,
gardien et défenseur de la morale dans la cité, aperçut
sans doute les graves abus qui s'introduisirent dans ces
mystères. Religieux dans le principe, ils devinrent bien-
tôt héroï-comiques, puis satiriques à outrance et d'une
liberté sans frein. L'Église refusa son concours quand
ils furent purement profanes, et pesa de toute son au-
torité pour les faire cesser quand ils dépassèrent les
bornes de la pudeur et s'attaquèrent à la religion. Les
acteurs étaient les habitants mêmes de la ville, clercs ou
laïcs, abandonnés à leur propre génie pour tout ce qui
constituait le jeu en lui-même. Artistes inconnus pour
toujours, à l'exception de Pierre Goucé qui jouait dans
le mystère de la Passion et en était même le directeur
en 1406.

(1) M. Giraudet signale les mystères du jugement du roi Salomon et du
roi Clovis, joués à la rentrée de Charles VIII pour les États Généraux ; — les
mystères de la Sibille, du roi Salmon (Salomon) et de la reine de Sabba,
des neuf pieuses (femmes fortes), de M™ Sainte Anne, el du roi Suaire
(Assuérus), représentés en 1489 à l'entrée du roi et d'Anne de Beaujeu ; —
les mystères de Turnus, des Sept Vertus, et de M"0 SainteAnne en 1496 ; —
ceux de Judith, d'Esther, de Sainte Anne, de Sanson, David, Golyas et
Hercule, et de Turnus en 1500 ; — ceux de la Création de l'homme et de la
femme, de la Conception, de la Nativité, du Mariage et de l'Annonciation
de la B. V. Marie en 1543.
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Les auteurs, les rédacteurs de ces drames étaient-ils

de la cité? Y avait-il à Tours des artistes assez habiles
pour agencer avec talent les données historiques con-
nues de tous, et par cela même dépourvues du grand
intérêt de l'imprévu ? Plusieurs circonstances nous pa-
raissent militer en faveur de cette dernière hypothèse;
en particulier la sévérité que le Chapitre déploie pour
ordonner une interdiction absolue en 1386 et en 1490.
Dans ce dernier cas, par exemple, il se fait remettre la
copie, le papier {papirus). La pièce n'avait donc pas
subi déjà l'examen dans une autre ville ; une autorisation
antérieure, accordée par un autre Chapitre d'une égale
compétence, n'aurait pas été retirée à Tours.

De même, si les mystères de la Passion, de la Ré-
surrection, etc., ont un caractère général, la moralité
de 1446, le jeu de Saint Eutrope de 1452, le drame re-
fusé en 1490, n'ont-ils pas une couleur locale, qui
exige en quelque sorte un poète indigène? Le problème
a son intérêt, nous le soumettons aux érudits touran-
geaux. Puissent les quelques renseignements que nous
leur offrons, les aider à découvrir, dans leurs archives
publiques ou privées, le texte d'un de ces mystères si
importants pour l'étude approfondie de la littérature du
moyen âge.

L'abbé Ch. MÉTAIS.



DOLEANCES

DU TIERS-ÉTAT DE TOURAINE

AUX ÉTATS GÉNÉRAUX DE PARIS

1614

Quatre années à peine s'étaient écoulées depuis la mort
d'Henri IV, et déjà le trésor, qu'il avait laissé si bien garni, était
vide, le commerce anéanti et la France livrée aux factions,
sous un roi mineur, gouverné par sa mère, elle-même en proie
à d'indignes favoris. Les grands à la têle desquels était le
prince de Condé, demandèrent la convocation des États géné-
raux que la régente s'empressa de leur accorder, déclarant
même qu'elle avait toujours eu le désir de réunir les États à
l'époque de la majorité du roi, son tiis,

« pour lui représenter
« en aussy notable compagnie le passé, de la régence, l'infor-
« mer du présent, et mieux régler toutes choses pour l'avenir ».

Les États indiqués d'abord à Sens pour le mois de septembre,
se rassemblèrent à Paris au milieu d'octobre. Les élections,
faites pour ainsi dire au bruit des acclamations qui accompa-
gnaient le jeune roi parcourant l'ouest de la France, furent en
majorité favorables à la Cour (1).

Voici les lettres de convocation des États généraux :

MANDEMENT DU ROY

POUR LES ÉTATS DE PARIS EN LANNÉE 1614

Notre amé et féal, depuis qu'il a plu à Dieu nous ap-
peler à cette couronne, notre principal désir a toujours
esté, suivant l'avis et conseil prudentde la Reine Regente,
notre très-honorée Dame et Mère, de maintenir ce
Royaume en la même paix et tranquilité, tant parmi nos
sujets qu'avec les Roys, Princes et États nos voisins,
que le feu Roy, notre très-honoré Seigneur et Père

(1) Pour les Doléances anlérieures, voir Bulletin IV, 24; VI, 53, 136;
VII, 28, 45$.
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•d'éternelle mémoire, y avait par son inimitable valeur
•et prudence, glorieusement établie, et avec cela de sou-
lager notre peuple autant qu'il nous serait possible, et
qui nous a, par la grâce de Dieu, si heureusement suc-
cédé, que se peut dire jamais minoritédes Roys nos pré-
décesseurs, ne s'est passée avec plus de douceur et de
repos pour le bien de tous nos sujets, et de réputation
pour la conduite des affaires, tant du dedans que
du dehors le Royaume; ce que désirant, par tous les
bons moyens affermir ou accroître, nous avons estimé,
suivant l'avis de la Reyne Régente notre Dame et Mère,
qu'il était maintenant à propos de mettre à effet le désir
et intention qu'elle a toujours eu de faire, à l'entrée de
notre majorité, une convocation et assemblée générale
des États de toutes les Provinces de ce Royaume, pour
en icelle représenter et faire entendre ce qui s'est passé
en notre bas âge, exposer l'état présent des affaires,
et pourvoir pour l'avenir à l'établissementdu bon ordre,
pour la conduite d'iceux et l'administration de la Jus-
tice, Police et des Finances, et aviser à tous les bons
moyens qui puissent servir au soulagement de nos
peuples et sujets, et à la reformation des abus, et de-
sordres qui se pourraient estre glissés au préjudice de
•notre dite autorité et du bien et avantage de tous les
ordres de ce dit Royaume, en quoi nous nous promet-
tons que cette bonne notre intention sera secondée et
assistée d'une droite dévotion et sincère affection à
notre service et au bien de notre dit Royaume et de nos
dits sujets.

A cette cause, nous vous avertissons et vous signi-
fions que notre vouloir et intention est de commencer
et de tenir les dits États libres et généraux de notre
Royaume, au 10me jour de ce mois de Septembre pro-
•chain, en notre dite ville de Sens, où nous entendons et
desirons que se trouvent aucuns des plus notables per-
sonnages de chacune province, baillage et sénéchaussée
d'icelui, pour nous faire entendre les remontrances,
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plaintes et doléances qu'ils auront à nous faire, et les
moyens qu'ils reconnaîtront les plus convenables pour
y mettre bon ordre; et pour cet effet, nous vous man-
dons et expressément enjoignons que, incontinent la
présente receue, vous ayez à convoquer et faire assem-
bler en la principale ville de votre ressort et juridiction,
dedans le plus bref tems que faire se pourra, tous ceux
des trois Etats d'icelui, ainsi qu'il est accoutumé, et qu'il
s'est observé eu semblable cas, pour conférer et com-
muniquer ensemble, tant des remontrances, plaintes et
doléances, que des moyens et avis qu'ils auront à pro-
poser en l'Assemblée générale de nosd. États ; et ce fait,
élire, choisir un d'entre eux (1) de chacun ordre, tous
personnages de suffisance et intégrité, qu'ils enverront
el feront trouver en notre dite ville de Tours au lerjour
10e Septembre prochain, avec amples instructions, mé-
moires et pouvoirs suffisants, selon les bonnes, an-
ciennes, et louables coutumes de ce Royaume ; Nous
faire entendre tant leurs dites remontrances, plaintes
et doléances, que les moyens qui leur sembleront plus
convenables pour le bien public, manutention de notre
autorité, soulagement el repos d'un chacun, les assu-
rant que de notre part ils trouveront toute bonne vo-
lonté et affection, de faire, suivre, observer et exécuter
entierrementeequi sera résolu, surtout ce qui aura esté
proposé et avisé aux dits Etats, afin qu'un chacun, en
son droit, en puisse recevoir et ressentir les fruits, que
l'on peut et doit attendre d'une telle et si notable as-
semblée.

Donné à Paris le 7me jour de juin 1614.
Signé, Louis, et plus bas Potier, et souscrit : à notre

amé et féal le bailli de Tourraine, ou son lieutenant gê-
nerai de Tours, et scellé en plaquard de cire rouge.

(1) Le nombre parait fixé par ce Mandement ; mais dans les anciennes
lettres de convocation il est dit « au moins, un de chaque ordre » : el de
fail le Tiers Étal nomma, en 1614, quatre députés.
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A la suite se trouve l'ordonnance du lieutenant général de

Tours pour l'exécution de ce Mandement.
La lettre du roi au bailli de Touraine est du 7 juin 1614, et le

cahier du Tiers Élat ne fut arrêté que le 21 août, mais il avait
fallu, préalablement à toute opération, résoudre une queslion
d'étiquette, à laquelle on semble avoir attaché une grande
importance. Il s'agissait de savoir qui, du maire el des éche-

>

vins, ou des dépulés des paroisses de la ville, aurait la pré-
séance dans l'assemblée lors de la rédaction du cahier des
doléances. Pour trancher cette grave queslion et mettre fin aux
débats, il ne fallut rien moins qu'une ordonnance du roi en son
conseil, qui décida, pour le présent et pour l'avenir, que le
maire et deux échevins avec lui, auraient la préséance sur les
députés chargés de procéder à la rédaction du cahier. L'arrêt
est daté du 25 juillet et de Tours où se trouvaient alors le roi
et sa mère. En voici le texte :

Sur le rapport faict au Roy en son conseil du diffé-
rend survenu entre les Maire et eschevins de la ville de
Tours et les huict depputtez des paroisses de la dicte
ville et fauxbourgs, pour raison de la sceance des dicts
Maire et eschevins, et nomination des dicts depputtez
pour la tenue des Estàtz de ce Royaume.

Veu les requestes respectueusement présentées, le
procès-verbal faict par le Railly de Touraine sur la te-
nue desEstatsen l'année ^quinze cent) quatrevingt huict,
auquel est faict mention du procès-verbal faict en Fan-
née soixante et seize, et après que les partyes ont esté
respectivement ouyes en leurs remontrances, tout con-
sidéré, le Roy étant en son conseil, la Royne Régente
sa mère présente, a ordonné que le Maire juré de la
dicte ville et deux eschevins assisteroyent avecq les
huict depputtez des paroisses pour dresser le cahier
gênerai, et y auront la presceance sur les dicts depput-
tez, comme en tous autres actes et assemblées du Tiers
Estât qui seront faicts par devant le Bailly de Touraine,
ou son lieutenant, pour nommer ces depputtez, ung ou
deux personnagescapables, pour porter le dict cahier a
l'assemblée générale des Estatz de ce Royaume; et a
Sa Majesté permis aux dicts Maire et eschevins et dep-
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puttez de s'assembler pour dresser le cahier au lieu
quil leur sera ordonné par le Bailly de Touraine ou son
lieutenant, avecq les sept depputez des sièges royaux
et six du plat pays, faisant en tout le nombre de vingt
quatre, et de nommer et commettre ung greffier, tel
que bon leur semblera, pour escripre le dict cahier gê-
nerai, qui sera tenu mettre coppye du dict cahier, si-
gnée de lui au greffe du dict Bailliaige et du dict hôtel
dé ville, pour y estre recouru quand besoing sera. En-
joint au procureur du Roy, du dict Bailliaige de faire
executter le présent arrest, nonobstant oppositions et
appellations quelconques, sans quelle puisse estre tirée
à' conséquence ; et pour l'avenir, ordonne Sa Majesté
qu'en pareilles assemblées des Estatz du Royaume, le
Maire et les eschevins auront scéance et voix délibéra-
tive à la nomination des huict depputtez de la ville et
fauxbourgs, et autres assemblées du Tiers Estât, qui se-
ront faictes pour la tenue des Estatz du Royaume, ainsy
qu'il a esté observé en l'année soixante seize et quatre-
vingt huit.— Faict au conseil d'Estat du Roy, tenu à
Tours, la Royne Régente, sa mère, présente, le vingt-
cinquiesme jour de juillet Mil six cens quatorze. Ainsi
signé : « Louis » et plus bas, Potier.

L'arrest cy dessus et commission cy attachée soubz
le contresel ont esté registrées au pappier de remem-
brance du greffe ordinaire du bailliaige de Touraine et
siège presidial de Tours, suivant l'ordonnance de ce
jourdhuy, quatriesme d'aoustmil six cent quatorze, con-
tenue par le procès-verbal commencé le vingt huitième
juing, en exécution de lettres de Sa Majesté pour la con-
vocation des Estatz, assignés en la ville de Sens au
dixiesme Septembre prochain. Signé : Ruau.

Collationné à Foriginal estant au trésor des chartes
de la ville de Tours par moy, greffier ordinaire de lad.
ville, soubsigné : Duveau(l).

(1) Archives municipales de Tours, AA. 6.
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Cette décision ne fut point acceptée par les députés des pa-

roisses qui portèrent l'affaire devant le baillage ; mais un autre
arrêt du conseil, du 10 août 16U, ordonne que, sans tenir
compte du jugement du baillage de Touraine, les maire et
échevins auront la préséance, lors de la rédaction des cahiers.

Nous n'avons point l'original des doléances mais une assez
bonne copie contemporaine qui, d'après une note marginale fut
elle-même transcrite le 18 octobre 178S, pour la tenue des États
généraux, qui devait avoir lieu l'année suivante, et fut la der-
nière de l'ancienne monarchie.

Après des remerciements fort exagérés adressés à la Reine,
qui, dit le texte, « a, par son soing et continuel travail, main-
« tenu la France au plus tranquille et heureux eslat que la
« nécessilé du temps et des occasionsont peu souffrir», le cahier
contient les doléances du Tiers État de Touraine, et passe suc-
cessivement en revue en sept chapitres, l'état ecclésiastique,
la noblesse, la justice, les aumôneries el hôpitaux, la police,
les tailles et gabelles, les finances.

Ce cahier, supérieur aux précédents comme étude des ques-
tions d'ordre général, n'offre cependant pas le même intérêt
local. On n'y rencontre pas de ces détails sur le commerce et
l'industrie du pays que nous ont offerts ceux du xvic siècle. Il
n'y est presque point parlé de nos manufactures de soieries et
de draps, et il ne s'y trouve pas un mot sur la fabrique de
tapisserie récemment établie ou plutôt rétablie à Tours. Pas un
mot non plus de l'indépendance, quant au temporel, des rois
de France vis-à-vis de la Cour de Rome : queslion bien impor-
tante cependant, et qui devait soulever au sein des États de si
violentes discussions. Mais il y est déjà question de la gratuité
de l'instruction primaire et de l'unité des poids et mesures. On
demande également que toutes les rentes foncières et même
féodales soient amortissables, el les boeufs et harnois des la-
boureurs, ainsi que les outils des artisans, déclarés insaisis-
sables. On réclame.le dépôt aux greffes des registres de l'état
civil, la répression des usurpations de noblesse, et des violences
exercées par les nobles contre les officiers de justice, la dimi-
nution du nombre des maîtrises et des exemptions d'impôts,
tous les habitants des villes devant être soumis aux charges
urbaines. On se plaint toujours de la lourdeur des taxes, notam-
ment de celles établies sur le sel, mais la misère est évidem-
ment moins grande qu'avant le règne réparateur d'Henri IV.

L'article de la justice est particulièrement développé, et se
ressent de l'influence des grands jurisconsultes du xvic siècle,
les Cujas et les Dumoulin. Les principaux desiderata exprimés
sont : la diminution des offices de judicature et des degrés de
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juridiction, l'abolition des lettres de Commitlimus, qui per-
mettent de porter les moindres causes au parlement, l'exten-
sion de la juridiction consulaire, la remise aux corps de ville de
la justice des octrois, et la tenue des Grands Jours de trois ans
en trois ans. Le dernier paragraphe demande la création à
Tours d'une chambre de parlement, avec pouvoir de connaître
des matières attribuées à la Cour des aides.

A la plupart de ces points de vue, les Étals de 16U n'eurent
point un résultai immédiat. Ce ne fut qu'en 1627, sous la vigou-
reuse impulsion de Richelieu, que le garde des sceaux, Michel
de Marillac, fut chargé de rédiger la grande ordonnance, con-
nue sous le nom de Code Michau, et qui donna satisfaction à la
plupart des voeux des cahiers. Mal accueillie par le parlement
de Paris, où elle ne fut enregistrée que par ordre exprès du Roi,
dans un lit de justice, elle resta quelque temps sans application
et ne passa que peu à peu dans la pratique.

Bien que le titre du cahier porle qu'il s'agit des doléances du
Tiers-État des villes et plat pays du baillage et province de Tou-
raine, il n'y est guère question des campagnes, ni même des
villesde la province, autres que Tours. Cependant il est certain
que les villes secondaires et les paroisses rurales furent consul-
tées, el appelées à produire leurs doléances. Nous trouvons en
effet, parmi les pièces justificatives d'un mémoire rédigé en
1788, Sur les formes anciennes qui étaient observées pour la
convocation des États généraux (1), le document suivant, qui
ne laisse aucun doute pour la ville de Chinon et autres lieux
de son ressort.

EXTRAITS DES PROCURATIONS DES DÉPUTÉS DE'LA PROVINCE DE TOU-

RAINE, MISES AU GREFFE DUDIT BAILLAGE DE TOURAINE ET SIEGE
PRESIDIAI. DE TOURS, LORS DE LA CONVOCATION DES ETATS,
ORDONNÉE EN LA VILLE DE SENS EN L'ANNÉE 1614.

Premièrement

CHINON ET AUTRES LIEUX DE SON RESSORT.

Aujourd'hui, vendredi 11° de juillet 1614 par devant
nous Philippe Dreux, conseiller du Roy notre sire, lieu-
tenant gênerai civil et ordinaire au siège royal et res-
sort de Chinon, pour M. le Bailli de Touraine, l'assem-
blée de ville tenant, ont été rapportés, lus et publiés les

(1) Bib. de Tours, mss. 1498, t° 20.
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cahiers que les paroisses de cette ville de Chinon et au-
cunes du ressort ont apportés de leurs plaintes et remon-
trances qu'ils en entendent faire aux Etats généraux as-
signés à tenir par S. M. en la ville de Sens au 10e 7bre pro-
chain, a été avisé pour redimer l'assemblée, qui se doit
faire à Tours, de la peine qu'il y aurait de voir tous les-
dits cahiers de cette ville et ressort, et attendu que par
iceux il y a plusieurs articles, plaintes et remontrances
qui sont pareilles et semblables, de faire et compiler de
tous lesdits cahiers en un cahier gênerai, et à cet effet
ont été élus el nommés deux habitants de chacune des
quatre paroisses de cette ville de Chinon, savoir : de la
paroisse de St-Etienne MrG Guillaume Parant, conseiller
à ce siège, et Jean Briand grainetier ; de la paroisse de
St-Maurice, messire Pierre Bellefille, aussi conseiller, et
Jean le Breton procureur; de la paroisse St-Jacques,
M" Roland Viollet, élu en icelle, et Jean Ligier l'aîné,
marchand ; et pour la paroisse Sainct-Mexme, Jean Bodon
marchand, et François de la Coudre sergent royal ; et
pour porter ledit cahier gênerai, avec les particuliers, en
l'assemblée générale qui se fait à Tours, assignée au
14 de ce mois, ont été élus et nommés : Mro Charles delà
Barre, ecuyer, conseiller du Roy, lieutenant criminel en
cette ville de Chinon, Pierre Bredonneau aussi conseil-
ler et avocat du Roy audit lieu et Jean Rarreau, élu en
cette dite élection. Et sur ce que ledit sieur lieutenant
criminel s'est excusé, et remontré n'y pouvoir aller à
cause de son indisposition, et prié de l'en vouloir excu-
ser, a été avisé que lesdits sieurs Bredonneau et Barreau
iront porter et présenter lesdits cahiers en ladite as-

' semblée générale de Tours, avec pouvoir de faire les
remontrances en ladite assemblée, pour cette ville et
ressort, de-tout ce que sera et verront être nécessaire,
avec pouvoir de nommer, pour le corps de ville et pa-
roisses qui ont baillé leurs cahiers et procurations, ce-
lui ou ceux qui devront porter le cahier gênerai de Tou-
raine en ladite assemblée en la ville de Sens, promettant
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avoir le tout agréable ; et les assistera maître Jean Bes-
nard receveur des deniers communs de cette dite ville.
Fait en ladite assemblée de ladite ville de Chinon les
jour et an que dessus, ainsi signé : Guette greffier de
la communauté.

Le même manuscrit contient une pièce analogue pour Per-
nay, ancienne paroisse rurale, aujourd'hui commune de l'ar-
rondissement de Tours, canton de Neuillé-Pont-Pierre.On y voit
les habitants de Pemay assemblés devant la principale porte-
de l'église à l'issue de la grand'messe, élire et députer deux
d'entre eux, Louis Prêt notaire, et Urbain Chinard sergent
royal « pour se trouver au lundi 14e juillet prochain, en la
grande salle du palais à Tours, heure de huit à neuf du malin,
par devant le lieutenant gênerai de Touraine, pour procéder à
la nomination d'un des plus notables personnages de chacun
ordre des trois État

1; pour comparoir en l'assemblée générale,
en la ville de Sens, au jour 10e septembre prochain et présenter
les cahiers des plaintes et doléances que les habitants entendent
faire à Sa Majesté et moyens d'y pourvoir ».

Ces députés étaient chargés de présenter à l'assemblée de
Tours le cahier particulier de chaque paroisse, qui devait être
fondu dans le cahier général de la province. Les archives muni-
cipales de Tours possèdent quelques-uns de ces documents
locaux, rédigés le plus souvent par le tabellion du village ; dans
leur style souvent incorrect et leurs formes naïves, ils repré-
sentent plus exactement que tous autres les souffrances et les
aspirations des campagnes.

Il y a plusieurs années déjà, nous faisions connaître à la
Société archéologique de Touraine le cahier de Neuvy-le-Roy ;
celui de Vernou, aujourd'hui riche commune des bords de la
Loire à quelques lieues de Tours, nous représente fidèlement
toute la physionomie de l'opération.

Le dimanche 6 juillet 1614, les deux procureurs fabriciers de
la paroisse communiquent aux habitants réunis devant l'église,
après la grand'messe, les lettres patentes du Roi du 7 juin der-
nier, portant convocation des États généraux à Sens, pour le '
10 septembre prochain, au bas desquelles lettres sont les ordon-
nances et réquisitoires du lieutenant général et du procureur
du Roi au siège présidial, prescrivant la rédaction des cahiers de
doléances et leur envoi par deux notables au palais de Tours
le 14 juillet.

En conséquence,on procède à la rédaction dudit cahier,Arthur
Touppeau notaire de la baronnie de Vernou tenant la plume.

Les habitants exposent d'abord que le bourg dudit Vernou
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est situé en lieu bas, près des rivières de Loire, Cisse et
Bransle, qui souvent débordent et inondent jusqu'à l'église et
même au-delà, tellement que l'on dirait une pleine mer. Ces
inondations détruisent les récoltes, emmènent les terres et
ruinent les ponts et passages qui viennent de Blois, Vendôme et
paroisses cireonvoisines et les ont rendus impraticables ; il fau-
drait bien i 000 écus pour les réparer.

L'église est en ruines, les pauvres habitants ont dépensé plus
de 500 écus pour l'étayer, mais ce n'est pas le quart de ce
qu'il, faudrait. Les tailles sont excessives, les cultivateurs sont
réduits à la mendicité et quittent la paroisse en grand nombre,
ce qui charge d'autant ceux qui restent.

La gabelle est intolérable ; les grenetiers forcent les habitants
à prendre le sel au grenier, outre le sel d'impôt « encore qu'ils
n'en ayent besoing, la plus pari d'entre eulx estant si nécessi-
teux qu'ils n'ont seullement moyeu de boullanger ne faire
cuire du pain qui est toute leur substance: » Prière au Roi de
réunir et remettre aux habitants le greffe des tailles qu'ils
n'ont pu acheter, faute de moyens, ce qui les prive fort.

Les huitièmes sur le vin sont augmentés depuis six ans de
plus des deux tiers, ce qui ruine les cabaretiers au profit d'étran-
gers qui ont pris ces droits à ferme.

Les habitants affirment ne pouvoir payer tous ces droits,
d'autant qu'ils ne possèdent pas le quart de la paroisse, le reste
étant aux mains d'ecclésiastiques,nobles et bourgeois de Tours,
Amboise et autres lieux.

Réclamation contre les droits de jauge et de marque des ton-
neaux nouvellement créés qui n'apportent qu'incommodité el
confusion au pays.

Les pauvres laboureurs n'ont le moyen d'acheter une paire
de boeufs, et des étrangers accaparent de bonne heure l'herbe
des prés et la leur revendent deux et trois fois ce qu'elle vaut.

Les habitants demandent à être déchargéss'engageant à prier
Dieu pour le Roi et pour Messeigneurs les députés.

Claude Coudelou et le notaire Arthur Touppeau sont chargés
de présenter ce cahier rédigé, probablement par le dernier. Il
est signé d'une quinzaine d'habitants.

Les autres cahiers contiennent les voeux des paroisses
d'Ambillou, Athée, Couziers, Gussay, Druye, Le Loroux, Loues-
tauld, Saint-Étienne-de-Chigny,Saint-Venantde Maillé (Luynes).
Ce sont toujours les mêmes réclamations contre la taille, la ga-
belle et les dîmes, les mêmes récriminations contre la lenteur
et les frais excessifs de la justice, le mauvais état des commu-
nications, les agissements de la noblesse et même du clergé,
qui se ressentait toujours des agitations de la Ligue, et n'avait
pas encore subi la bienfaisante réforme qui a marqué le milieu
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pas au-delà des limiles de leurs paroisses. Parfois cependant
se manifestent quelques idées générales sur l'administration,
probablement inspirées par le notaire rédacteur. Le cahier
d'Athée nous en fournil un exemple : on y signale la multipli-
cité des officiers dans l'élection d'Amboise, disiraile de celle de
Tours depuis une quarantaine d'années seulement, et ne com-
prenant que quarante-deux paroisses; on demande qu'il n'y ait
qu'une seule élection pour toute la généralité, et que le dépar-
tement des deniers à lever pour le Roi se fasse pardevant la
cour des Aides ou par deux commissaires ; on réclame qu'il n'y
ail qu'un seul grenier à sel dans toute la généralité, avec de
bons officiers pour rendre la justice et mettre des chambres
sur le plat pays, aux lieux les plus commodes pour faire la dis-
tribution du sel, sans y avoir une si grande quantité de ces
officiers qui mangent les deniers du Roy et des pauvres gens
du plat pays. Du reste le cadre et la forme de ces documents
sont très variés et tendent à prouver qu'on a sous les yeux
l'expression bien franche des besoins et des souffrances des
campagnes Une douzaine de ces cahiers ruraux a seulement
été conservée, mais tout porle à croire que chaque paroisse
avait fourni le sien, conformément aux prescriptions contenues
dans l'ordonnance du lieutenant général qui accompagne les
lettres de convocation adressées au bailli de Touraine.

Tous les cahiers furent fondus dans celui que nous publions;
comme celte fusion s'opéra à Tours, par les soins du maire et
de deux échevins de la ville, on s'explique parfaitement que les
plaintes des campagnes y tiennent peu de place. Nous voyons
en effet, dans une délibération du corps de ville du 27 mai 1613,
que le maire Boutault et les sieurs Des.jardins et Sain, échevins,
avaient l'année précédente vaqué pendant treize jours à la com-
pilation des cahiers du Tiers État.

Les députés de cet ordre, élus par le baillage de Touraine et
Amboise furent :

Messire Jacques Gauthier, conseiller du Roi au parlement de
Bretagne et président au présidial de Tours ;

Messire René Sain, conseiller du Roi et trésorier général de
France, maire de la ville de Tours ;

Noble homme Jehan Dodeau ou de Odeau, conseiller du Roi,
lieutenant-général au baillage d'Amboise ;

Noble homme Claude Rousseau, procureur du Roi en l'élec-
tion et ancien échevin d'Amboise.

Les cahiers du clergé et de la noblesse de Touraine ont
échappé à toutes nos recherches et paraissent perdus.



CAHIER dEs REMONST.RANC.ES, PLAINTES ET DOLÉANCES QUE LE

TIERS ESTÂT DES VILLES ET PLAT PAYS DU BAILLIAGE ET PRO-

VINCÉ DE TOURAYNE, ENTEND FAIRE PROPOSER EN TOUTTE HUMI-

LITÉ ET OBEISSANCE'AU ROT, AUX ESTATS GENERAUX ASSIGNEZ

PAR SA MAJESTÉ EN LA VILLE DE SENS, A CE QUIL PLAISE A SA

DICTE MAJESTÉ POURVOIR SUR ICEUX.

Premièrement :

Considérant que la payx est le plus précieux bien que
les peuples puissent.souhaitter, et que c'est elle qui
donne goust et saveur à touttes les autres eommoditez
de la vye, le Roy sera en premier lieu très humblement
supplyé de la voulloir continuer à ses subjetz, par l'en-
tretenement des editz de pacification, et la Royne sa
Mère remercyée, avecq les humbles actions dé grâce
deuees aux obligations infinyes que toulte la France luy

a, de l'avoir jusque à ceste heure, par son soing et con-
tinuel travail, maintenue au plus tranquille et heureux
estât que la nécessité du temps et des occasions ont
peu souffrir; et avecq une prudence d'autant plus admi-
rable que ce bonheur sembloit estre esloigné de toutte
espérance humaine.. Comme elle sera encorés supplyée
très humblement qu'il luy plaise, avecq la mesme affec-
tion, seconder de ses dignes et nécessaires conseils les
bonnes intentions et efforts de Sa Majesté à la conduitte
des affaires de son estât.

DE L'ESTAT ESCJLESIASTIQUE

Qu'il plaise au Roy faire entretenir l'article quator-
ziesme des ordonnances de Rloys de l'année IIII"VIII,
et adjoustant au XXIIe article des mesmes ordonnances,
ordonner qu'à l'advenir tous beneffices ayant charges
d'ames, de quelque quallité et condition quils soyent,
seront conférez à personnes capables et de bonne vye
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et moeurs, qui seront tenues résider en leurs beneffices,
sans qu'ils en puissent estre excusez pour quelque cause
que ce soit, sur peine de saisyes du temporel de leurs
beneffices et de perdition des fruicts d'iceux, applicables
aux pauvres et autres oeuvres pieuses, les charges ordi-
naires préalablement payées et acquittées, et ce dedans
six mois après la publication, lesquelles saisyes seront
faictes de Foctorité des juges royaux des lieux, à la
diligence des substitus de monsieur le procureur gêne-
rai et des communaultez des villes

Et afin que les curez puissent s'entretenir honneste-
ment à faire le debvoir de leurs charges, seront lesdits
curez dottés, jusqu'à la somme de quatre cens livres,
laquelle somme sera parfournye sur les beneffices
simples, en ce qui exedera la somme de six cens livres
de revenu, touttes charges deduicttes, sinon que ladicte
dotation se puisse faire par union de beneffices, suivant
lesdits articles.

Que le Roy sera supplyé pourvoir à la reffection et
réparation des églises parroissialles et presbitaires, rui-
nez pendant les troubles et par l'injure du temps, sur
le fondz du revenu des beneffices simples qui sont au
dedans desdites paroisses ainsy ruisnées, et ce par con-
tribution au sol la livre.

Que deffences soyent faictes à tous gens d'église, tant
seculliers que regulliers, d'estre sans couronne et de
porter habit indécent et desreglé, sur les peines portées
par les sainctz decretz, et en cas de contravention,qu'il
soit permis aux juges des lieux de les arrester prison-
niers et leur faire leur procès, et exécuter la sentence
nonobstant opposition ou appellation quelconque.

Que les curez des lieux, où il n'y a collège, seront
tenuz instruire la jeunesse de leur parroisse, ou y
commettre vicaire ou autre personne capable, peyne de
saisye de leur temporel, moyenant sallayre qui sera
modéré par les juges des lieux.

Que es églises collegialles et cathedralles, es quelles



— 45 —
y a jusques au nombre de huict chanoynes, l'un desdits
chanoines sera affecté à l'entretenement d'ung précep-
teur, nonobstant le XXXIIIe article des ordonnances de
Bloys, ce.qui sera executtéen ce cas, nonobstant oppo-
sition ou appellation quelconque, à la diligence du sub-
stitut de Monsieur le procureur gênerai au siège royal
du lieu.

Que le revenu des prébendes preceptorralles, au des-
soubz de quatre cens livres, recepvrasuplement, jusques
à ladite somme inclusivement, sur les beneffices simples
de mil livres de revenu, et au dessus estant au ressortet
jurisdiction des lieux où seront scituez lesdits collèges.

Qu'aucun, de quelque quallité et condition qu'il soict,
ne pourra possedder aucun beneffice s'il n'est de la
quallité requise par les sainctz decretz, et sera informé
des contraventions, mesmes contre ceux qui prendront
les fruicts desdits beneffices, autres que lesdits titul-
layres.

Qu'il plaise au Roy régler les droitz des curez, et ce
faisant, leur attribuer, assavoir : à ceux des villes
royalles pour chacune publication qu'ils feront, deux
solz six deniers, et moitié au plat pays.

Que le droict des espousailles soict aussy limitté à
quinze solz es dites villes royalles, à moictié au plat
pays, sans estre tenus à autres despans vers lesditz
curez, lesquelles espousailles ils seront tenuz faire les
jours qu'ils en seront requis, aux temps portez par les
concilies.

Qu'il ne sera payé aucune chose auxditz curez pour
les convoys de sépultures, qu'ils seront tenus faire la
croix levée, non plus que pour l'ouverture de la terre,
soict en l'église ou cymetiere, auxquels curez sera
taxé pour les grandes messes qu'ils seront requis celle-
brerà l'intention du deffunct, le jour de la sépulture ou
autres jours, assavoir : es parroisses de villes èsquelles
y a six chappellains, la somme de vingt solz, et s'il y a
moindre nombre de chappellains assistans, la somme
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de quinze solz, pour les vigilles et lytanies conjoincte-
ment quinze solz ; et quant au plat pays, pour chacune
grande messe dix solz, et pour les vigilles et lytanyes,
sept solz six deniers; et par ce que lesdits chappellains
desdites parroisses n'ont aucun revenu, leur sera payé
à chacun cinq solz pour leur assistance auxdits convoys
es villes royalles, et moictié au plat pays ; et que lesdits
curez seront tenuz faire gratuitement la sépulture des
personnes qui n'ont moyen de payer aucune chose, sur
paines, en cas de contravention, de saisye de Heur tem-
porel, à la diligence des juges des lieux.

Que iceux curez seront tenuz, suivant les ordon-
nances, de porter aux greffes royaux plus prochains,
d'année en année, le pappier et registre des baptesmes,
mariages et sépultures, à quoy faire ils seront con-
trainclz par saisye de leur temporel; et neantmoings
pouront les seigneurs des justices subalternes, èsquelles
y aura chastellenye pour le moings, en prendre coppye
par les mains desdits curez, auparavant qu'ils soient
portez ou envoyez auxdits greffes royaux, et ce nonob-
stant tous editz et déclarations contraires.

Que, en interprétant la règle de In/irmis Resiguan-
tibus, par laquelle est exposé que sy aucun benefficier
estant constitué en malladye, resigne son beneffice et
decedde au dedans de vingt jours après ladicte resigna-
ticvn, son beneffice est déclaré vaccant par mort, il
plaise à Sa Majesté pour esvitter les frauldes qui se
font contre les ordonnances et concordatz, au préjudice
des graduez, lesquels sont privez et frustrez de ce qui
leur est par le Roy et lesdictz concordatz attribué, en
faveur des lettres, n'admetant point ladicte règle et rési-
gnation faictes es mains des ordinaires, ordonner que
ladicte règle aura lieu, non seulement pour les rési-
gnations faictes en cour de Rome, mays aussy pour
celles qui seront faictes es mains des ordinaires.

Que, suivant les ordonnances d'Orléans, il ne sera à
l'advenir délivré monitions, sinon qu'il soict question
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de crime ou scandalle publicq, ou autre chose qui im-
porte la valleur de vingt livres pour le moings, pour
lesquelles monitions, expéditions et sceaux, ne pourra
estre pris plus grands sallayres que de quinze solz.

Que les officiaux ne pourront à l'advenir contraindre
les partyes de consigner les espices des procès qu'ils
jugeront.

Que les Àrchevesques et Evesques seront tenus sub-
deleguer, en chacun siège royal, personnes capables
pour assister à la confection des procès des gens
d'église, es quelz y a cas privilégié, et encore eux, ou
ceux qui ont charge d'eulx, subdeleguer officiaux pour
les villes royalles pour l'expédition des monitions, affin
de soulager le peuple des grandz fraiz es quels il est
consommé, estant contrainct aller aux villes capitalles.

Que touttes pentions establyes sur les cures seront
déclarées nulles, sans qu'il en puisse estre créées sur
icelles, pour quelque cause que ce soict.

Qu'il plaise au Roy que les ordonnances faictes contre
les simonniacles, seront exactement gardées et obser-
vées; et parce que le plus sonvent Iesdicts simonniacles
preignent coulleur de couvrir leurs simonnyes par le
moyen des permutations, qu'il soict inhibé et deffendu-
expédier aucunes provisions sur lesdites permutations
sans permission de leur prélat et collateur, information
preallablement faicte par le plus prochain juge royal
du lieu des beneffices ; en laquelle information, s'il est
question d'archevesché ou evesché, seront ouyz dix cha-
noynes pour le moings ; sy d'une abbaye, dix relligieux,
sy tant en y a; et pour les prieurez et cures, dix des
plus nottables parroissiens de la parroisse desditz
prieurez et cures.

Qu'en interprétant l'article LXIII des dites ordonnances
de Bloys, adjouster à icelluy, que les curez ne pourront
recepvoiraucuns testamenspar lesquelz sont faicts dons
et legs à leurs cures.

Que les concubinages qui se commettent par les gens
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d'église, au scandalle publicq, tant, en leurs maisons
queailleurs, seront reformez, avecq deffences de tenir en
leurs maisons femmes suspectes d'impudicité ne autres,
soict en qualité de parentes ou servantes, qu'elles
n'ayent atteinct l'aage de cinquante ans pour le moings,
et que l'exécution de l'ordonnance qui en sera faicte,
soict attribuée aux juges royaux, appelle avecq eux l'of-
ficial de la ville, s'il y en a, ou son vice-gerend, et à
faulte de chacun d'eux, le curé plus prochain. Et s'il
advenait qu'aucuns des dicts gens d'église en feust re-
pris pour la troisième foys, leurs beneffices seront décla-
rez vaccants et impetrables ; et pour le regard de ceux
qui n'ont beneffice, sera proceddé contre eulx par les
juges des lieux, par multation d'amande, prison et autres
peines, à leur arbitrage; et quant aux gens d'église ré-
guliers, ne pourronttenir en leur couvent aucune femme
de quelque aageet qualitté qu'elles soyent.

Sera aussy Sa Majesté supplyée intercedder vers Sa
Saincteté d'envoyer ou commettre ung légat de nation
française, en France, et le continuer de temps en temps,
avecq pouvoyr d'expedyer touttes provisions, lettres,
dispances et autres choses, pour lesquelles on avoict
accoustumé à aller à Rome.

Que l'article quarentiesme de l'ordonnance de Bloys
soit observé, sans qu'à l'advenir les officiaux puissent
donner dispence de la proclamation des trois bancs qui
doibvent estre faitz à jours de dimanches ou autres
festes, avant la célébration du mariage ; autrement sera
déclaré nul comme ayant esté contracté contre les con-
cilies, edictz et ordonnances; et que contre les gens
d'église qui auront faict les épousailles des ditz ma-
riages clandestins, Usera proceddé par les juges extra-
ordinairement, jusques à sentence diffinitive, inclusive-
ment, nonobstant oppositions ou appellations quel-
conques.



— 49 —

DE LA NOBLESSE

Et d'aultant que souventes fois les mandements de
justice demeurent ineffectuez par la puissance et aucto-
ritté de la noblesse qui ne permet facillement les ex-
ploictz de justice estre faicts coutre eux, qu'il plaise
aussi à Sa Majesté, ordonner que les exploietz de jus-
tice qui seront faietz par attache contre la principalle
porte de l'église parroissialle de leurs domicilies, ou pour
le.regard de ceux de la religion prétendue reformée, au
jpouteau et place publique plus prochaine de leur
domicilie, seront reputez de tel effect et valleur que
s'ils avoient esté faietz à leurs personnes, pourveu et
moyennant quelesditz exploietz soient attestez de deux
tesmoingsdemeurant enlaparroisse de leur domicilie, et
que les exploietz contiennent en leur assignation dellay
competant selon la distance des lieux.

Qu'il soict deffendu à tous seigneurs et gentilzhommes
de s'entremettre du faict et deppartement des tailles,
et en faire exempter par inthimidations et autrement
leurs domestiques, serviteurs, laboureurs ou autres leurs
tenanciers, contribuables aux dites tailles, sur peines
de privation de leur quallité de noblesse; et pareille-
ment deffence de contraindre leurs tenanciers, à cour-
vées et contributions, mesme à faire guelz en temps' de

guerre, sinon ceux qui y sont fondez dont ilz feront
apparoyr des tiltres aux juges ordinaires.

Que deffences soyent faictes à tous seigneurs d'assis-
ter aux plaictz de leur justice, inthimider directement
ou indirectement les tenanciers,'officiers et advocatz
plaidant pour leur dits tenanciers, sous peine de pri-
vation de leur justiee pendant leur vye.

Que tous seigneurs et gentilzhommes ne pourront faire
obliger pour eulx, ne avecq eux, aucuns de leurs te-
nanciers roturiers, soict pour marchandises, prest
d'argent, ou autrement; et s'y aucunes obligations
estoyent passées au contraire, qu'elles soyent déclarées
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nulles, avceq deffence de les mettre à exécution .et aux
juges d'y avoir esgard ; et à ce qu'il n'en arrive sur-
prise, seront les notaires, qui passeront les dictes obli-
gations et contractz, tenuz advertir les partyes du con-
tenant cy dessus et en faire mention par leurs dicts
actes, sans que les dits tenanciers puissent desroger
aux privilèges.

Que l'article H°IIII"V des ordonnances de Bloys soict
exactement observé, et adjoustant à icelluy, déclarer les
seigneurs, gentilzhommes et autres, responsables en
leurs privez noms des dommages qui seront faicts par
leurs gens, fermiers, serviteurs et autres allant chasser
soubs leur adveu.

Que deffences seront faictes à tous seigneurs, gentilz-
hommes et autres privilégiez, de faire valloir leurs
terres par leurs mains, sinon celles de leur basse cour
et pourpris, et où ils les feroient valoir par serviteurs,
seront cotisez, et les fruitz qui proeedderont dès dictes
terres, saisis pour le payement de la cotte des dicts ser-
viteurs.

Que l'article 11° LVII de l'ordonnance de Bloys sera
estroictement observé contre ceux qui usurperont faul-
cement et contre veritté le nom et tiltre de noblesse,
et prendront la quallité de chevallier et d'escuyer, sur
peine de faux et d'amende arbitraire,qui ne pourra estre
moindre que de cinq cens livres, et que touttes per-
sonnes seront déclarées partyes capables pour les def-
ferer en justice, auxquelz dénonciateurs sera adjugé la
moictié de la dicte amande.

Qu'il plaise à Sa Majesté pourveoir de remède néces-
saire contre les oppressions, outrages, exceds, viol-
lances, voyes de faicts, que font journellement les
gentilzhommes aux officiers et ministres de justice et
habitans des villes et villages, et ordonner à Fadvenir
que ceux de la noblesse qui se trouveront avoir outragé
et excédé aucun officier ou ministre de justice, et usé
de voyes de faict et viollances contre les habitans des
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dictz villes et villages et autres, seront decheuz du tiltre
de noblesse, déclarez roturiers et taillables, et decheuz
du droict qu'ils pouroient avoir es choses contensieuses
entr'eux et ceux à qui telz outrages seront faietz, et de
tout droict de fief et justice sur ceux qu'ils excedderont.

DE LA JUSTICE

Que les edietz faietz par le Roy sainet Louys et autres
Roys, ses successeurs, contre les blasphémateurs du
nom de Dieu, de la Vierge Marye et Tes Sainctz, seront
exactement observez, sans que les juges puissent mo-
dérer les paines y contenues ; et par ce que grandes par-
tyes des dicts blasphèmes se font en hostelleryes et
berlans, qu'il soict enjoinct aux maistres des maisons de
les desnoncer incontinant,sur les dictes mesmes peynes,
et de cens livres d'amende, aplicables moictié auxdesnon-
ciateurs, ce qui sera executté, nonobstant opposition ou
appellation quelconque, contre les gens diffamez, vaga-
bons et sans domicilie.

Que les edietz faicts tant à Moullins, Amboise que à
Bloys, article cinq XI soyent observez et gardez, et
adjoustant à iceux, que défiances seront faictes à
touttes personnes, de quelque quallitté et condition
qu'elles soient, de retirer en leurs maisons ou ailleurs
les defferez ou eondempnez par justice, et où ils les
retiendront après le premier adjournement et décret
faietz es lieux et endroietz accoutumez, et dénonciation
publique ou particulière, ne les représenteront à jus-
tice, en demeureront responsables sur les peynes des
dictes ordonnances, despens, dommages et intherestz
des partyes.

Que le Roy sera très humblement supplyé accorder
la suppression de tous offices et réduction d'iceux, se-
lon les ordonnances d'Orléans et de Bloys, sans desro-
gation de l'une à l'autre, et en cas que le décret annuel
soyt revocqué, qu'il luy plaise accorder que ceux qui
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auront finances auront droict de survivance de père à
fils et à gendre.

Qu'il n'yaict qu'un degré et juridiction en chacune
ville, soict au presidial, siège royal ou autre, et que le
supprimé sera remboursé parcelluy qui demeurera.

Advenant laquelle reunion aux villes capitalles, sera
Sa Majesté supplyée atribuer aux corps des dictes villes
la pollice et jurisdiction d'icelles, pour l'exercer gratui-
tement, et pourront juger et exécuter jusques à cent
sols pour une foys; pour faire laquelle pollice seront
appelez des bourgeois depputez des parroisses, jusques
au nombre de quatre ou six.

Comme aussi, sera Sa dicte Majesté supplyée ordon-
ner que l'edict du Roy Henry troisième de Fan mil Ve IIII"
vériffyé en parlement, touchant Fampliation du pouvoir
des sièges presidiaux, sera executté, en ce faisant,
qu'ilz pourront juger en dernier jusques à cinq cens
livres, et par provision mil livres ; vingt livres de rente
aussy en dernier ressort, et quarente livres par provision.

Que les juges royaux ressortissant au parlement,
jugeront en dernier ressort jusques à vingt livres pari-
sys, et par provision jusques à quarente. livres, aussy
parisys, en sorte qu'ils puissent juger en dernier res-
sort vingt solz parisys de rente, et quarente solz aussi
parisys par provision ; appellant auxdicts jugemens
jusques au nombre de cinq graduez, compris le juge.

Que les juges subalternes, ayant du moings droict de
chastellenye, seront graduez et receus, suivant l'ordon-
nance, et ne pouront s'imisser en l'exercice de leur
charge, sinon qu'au prcallable ils ayent esté examinez
et receuz par devant le juge royal de leur ressort, et
deffence à ceux qui sont de présent en exercice, et non
receus, de continuer, sur peine de faux, lesquels juges
exécuteront par provision leurs sentences non exceddans
la somme de dix livres en principal, nonobstant l'appel,
et sans préjudice d'icelluy, tant pour ledict principal
que despens ; en conséquence, pourronlaussy instruire
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et juger touttes dations, tutelles et curatelles, provi-
sions d'allimens et assignats de douaire, pollices et
autres causes, privilèges et provisions, nonobstant l'ap-
pel et sans préjudice d'icelluy, pourveu que lesdicles
sentences allimantaires n'exceddent la somme de vingt-
cinq livres, suivantl'ordonnance.

Que les baillifs, juges et sénéchaux de justice subal-
ternes résiderontsur les lieux où la justice s'exerce, et
moyennant ce, deffences aux seigneurs desdicles jus-
tices de pourvoir d'aucunes lieutenances, ne en expédier
aucunes lettres.

Que l'ordonnance des Estais de Bloys, article CXLVIII,

sera observée de poinct en poinct, et qu'il y sera ad-
jousté que les juges royaux et subalternes où les
causes debvoyent estre renvoyées, pour avoir esté les
premières jugées, pourront mectre les partyes en cas
qu'ilz proceddassent pardevant les presidiaux, soict de
leur consentement, ou par rétention de leurs dictes
causes que lesdictz presidiaux en voudraient faire, et
que s'il y a appel du jugement donné par lesdicts juges
royaux et subalternes, que les appellations en soient
relevées en la court de parlement.

Que l'article CXLII1I de l'ordonnance de Bloys sera
entretenu, et y adjoustant, ordonner qu'après le scellé
faict, les juges ou commissairesne pourront procedder
a la confection de l'inventaire des biens du deceddé, si-
non du consentement de-tous les y ayant intherests, et
au cas qu'aucuns d'iceux requièrent les partyes estre
renvoyées par davant ung notaire, seront tenuz lesdicts
juges les renvoier, pour esviter aux grands fraiz qui se
feroient par devant lesdictz juges.

Que l'ordonnance d*Orléans, article LXXIl, seraentre-
tenue, et en ce faisant; que les juges royaux pourront
juger par prévention et concurance avecq les prevosts
des maresch'aux, contre les vagabons et gens sans ad~

veu, et faire exécuter leurs sentences tout aussy que
lesditz prevostz pourraient faire.
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Que pour obvier aux vexations des pauvres partyes,

il plaise à Sa Majesté ordonner qu'il ne sera plus per-
mis à aucunes personnes de les pouvoir attirer et traic-
ter, en vertu de commitimus, aux requestes du pallays
à Parys, fors et execpté seulement aux officiers de la
Maison et Couronne de France, et auxdomesticquescom-
manceauxde Sa Majesté, servant actuellement, et pour
demandes exceddans la somme de six vingt livres, en
matières privées personnelles, sans qu'il puisse estre
donné aucunes assignations auxdictes requestes pour
matières possessoires mixtes, cens, rentes, dixmes,
terrages et autres droictz seigneuriaux ou fontiers, en-
semble pour bailler, par déclaration, adveu et dénom-
brement, exibition de contractz ou bailles, tiltre nou-
veau, dommage de bestes et autres, en vertu desdicts
committimus.

Aussy que touttes lettres de garde gardienne et com-
mittimus, obtenuz en conséquence d'icelles par plusieurs
collèges et communaultez, soient, s'il plaist à Sa Ma-
jesté, revocquées, pour la vexaction qu'elles aportent à
ses subjectz ; etsy aucunscommittimus estaientdellivrez
et assignations données au préjudice de ce que dessus,
sera Sa dicte Majesté supplyée de faire deffence aux
juges d'y avoir aucun esgard, et en cas que renvoy
soict demandé par les privilégiez, en quelque cause que
ce soict, les juges ordinaires, s'ilz voyeut qu'il n'y es-
chet renvoy, pourront en deboutter les requérants,
sauf à eulx d'appeller en desny en la court de parle-
ment, sans que cy après il soict permis aux sergens
faire ledict renvoy, ne donner assignation en vertu des
dicts committimus, paine de nulité et d'amende arbi-
traire, et aux partyes se pourveoir par commission de
nos sieurs des requestes, faire aucune evoquation des
instances pendantes par devant les juges ordinaires, ny
casser les proceddures faictes devant eulx.

Qu'il plaise au Roy ordonner qu'aucunes assignations
ne soient données es maisons des juges, ne par eux



— 55 —
renvoyées de l'audience en leurs maisons, sy ce n'est
pour l'instruction des causes qui ne peuvent se traicter
en l'audience ; et où aucune assignation y seroit donnée
ou renvoyée, n'en pourront prendre aucun sallaire, ne
en taxer aucuns, hors aux procureurs et greffiers, sinon
pour la provision de curateur, tutelle, curatelle, audi-
tion de comptes et autres semblables.

Que doresnavant, pour le bien de la justice, obvier
aux grandz fraiz, .praticques et déceptions qui advienent
ordinairement, toutes enchères et adjudications par dé-
cret soient faictes pardevant les juges ordinaires des
lieux, nonobstant que les saisies en eussent esté faictes
en vertu des jugements émanez des cours souveraynes
des requestes, cour des aides, trésor, sièges presi-
diaux et autres, sinon que lesdites choses saisies fussent
de la qualitté de marquisat, comté, vicomte, baronnye
ou chastellenye, pour le moings.

Qu'en adjoustant aux articles XII et XIII des ordon-
nances du Roy Henry second, sur le faict des cryées,
sera le Roy supplyé ordonner que les adjudications qui
se feront à Fadvenir des terres héritages, les seigneurs
féodaux prétendant plus grand droictz que le censif
coustumier, seront tenuz s'opposer, autrement et faulte
de ce faire, seront seullement les acquéreurs tenuz du
dict décret de censif et coustumier, et non d'aucune
rente, soict en bled, vin, argent, poullailles, ou quelque
autre nature que ce soict.

Qu'il plaise au Roy ordonner pour retrancher les
grandz fraiz des decretz, que incontinant après la sen-
tence de discution, seront mises eticquettes en la forme
ordinaire pour faire assavoir lesdictes choses estre à
vendre, sans que pendant la quarantaine il en puisse
estre mis aucunes, mais seulement à la délivrance, sauf
quinzaine, auquel jour l'adjudication s'en fera sans au-
cune remise, synon quelle feust requise, auquel cas,
sera faict remise de quinzaine au plus ; et que s'il y a
plusieurs opposants auxdictes cryées, tous les dictz op-
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posans et leurs procureurs n'auront aucune taxe pour
leur assistance à la taxe des fraiz.

Que Sa Majesté sera supplyée remettre les greffes se-
lon qu'ilz esloient antienement, et iceux reunir à son
dommaine sans qu'il soict loisible exiger en plus avant
que selon la taxe qui en sera faicte raisonnablement par
ung règlement gênerai, et en attendant ledict règlement,
que les ordonnances faictes auparavent';trente ans se-
ront exactement observées; quoy faisant, que es sièges
presidiaux, royaux et justices inférieures, tous actes
seront délivrez en pappiers raisonnablement escript,
selon les ordonnances preceddantes, fors et excepté
les jugemens portant exécution au dessus de quinze
livres, qui seront délivrez en parchemin; et mesmes que
des baux et decretz judiciaires, les acles en seront dé-
livrez en pappier, et seulement ia délivrance pure et
simple desdictz baux et adjudications par décret, en
parchemin, sans qu'aucun soict tenu lever autres actes
que ceux qu'il requerre au greffier, auquelz greffiers ne
sera taxé aucun sallaire pour les vaccations qu'ilz fe-
ront en la ville et forshour», de leur justice.

Que les juges presidiaux et royaux et autres con-
gnoistront des contraventions audict règlement et
plainctes qui seront faictes contre lesdictz greffiers,
sans qu'ils puissent demander aucun renvoy, et ce qui
sera ordonné par lesdicts juges sera executté sans pré-
judice de l'appel, s'il en est appelle, lequel appel res-
sortira aux cours souveraines.

Que à Fadvenir, ne sera délivré aucun jugement
à'ileralo sur les jugemens qui se doibvent exécuter
sans avoir esgard ou nonobstant les appellations, et
sans préjudice d'icelles, ains sera ladicte clause inser-
rée au premier jugement, sans en faire ung itératif.
' Et pour le regard des greffiers des élections, que
«toutles expéditions, jugements et appointements qu'ilz
expédient, seront délivrez en pappier, et les sentences
deffinitives seulement, en parchemin, le tout raisonna-
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élément éscript ; lès quelles sentences'seront délivrées

.en forme de diction avecq ung simple mandement, et
que les juges desdictes justices congnoistrônt aussy des
contraventions, lesquelles ils jugeront, ainsy'qu'il est
dict cy davant pour les' greffiers des sièges presidiaux,
"royaux et autres.

Sera aussy Sa Majesté supplyée vouloir revocquer et
suprimer les. droicz de clerc et parisy, les offices de
reeépvëur des espices, recepveùrs: des consignations,
greffiers des affirmations, et verifficateurs de criées, et
rémettre le tout comme il estoit auparavant les edietz
'de création des dietz droietz et offices ; et en attendant
ladicte supréssion, sera Sa dicte Majesté suppliée ordon-
ner que le dict droict de parisy ne soict levé que sur ce
"qui est attribuéau greffier, et non sur le droict de clerc.

Que les articles XXXIX et XL des ordonnances de
"Bloys, touchant les justices des juges consuls et leur
pouvoir et limitation, seront gardez et observez, et y
'adjoustant, que défiances seront faictes aux justiciables
"des sièges royaux et subalternes, où il n'y a establis-
hment des dictes justices consulayres, de se pourvoir
par devant lesdictz juges consuls es villes capitalles où
"ils sont establis, payne de trois cens livres d'amande ;

"etinterprétant l'edict de création des dietz juges con-
suls, qu'ils ne pourront congnoistre de causes, sinonde
marchantàmarchant, etpourcause de marchandisedont
l'en et l'autre trafficquent.
"Que les greffiers des dietz juges consulz ne prendront
aucun droict, sinon celluy qui leur est octroyé, nonob-
stant touttes concessions faictes par lesdictz consulz,
•usages, pratiques ou pocession au contraire.

,

Que les greffiers desdietz consulz ne pourront délivrer
aucuns actes où sentences en parchemin, encore quelle
portent exécution, ains seullement en pappier, escript
suivant l'ordonnance, attendu que pour lamod'icitté de
plusieurs causes, les jugements et sentences reviennent
à davantage que le principal de la cause.
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Que les reiglements faietz pour la taxe des greffiers

de justices subalternes soyent observez, et en ce fai-
sant, qu'ils ne prendront que dix deniers pour feuillet
de pappier, sans qu'ils puissent mettre aucunes choses
en parchemin, sinon les sentences deffinitives, le tout
raisonnablementescript, et ne mettront es dictes sen-
tences que le dicton, dont ilz ne prendront que dix solz
pour chacun roollc.

Que nul ne sera doresnavant receuà faire cession de
bien sans congnoissance de cause, et qu'iln'ayt aupreal-
iable informé de ses pertes, et où la cession se trouvera
avoir esté requise et faicte en fraulde, que les cession-
naires seront pugnis exlraordinairement, et tenus porter
le bonnet vert ou jaulne, jusques à ce qu'ils ayent satis-
faict à leur creantiers, et à faute de le porter ordinai-
rement qu'il soit permis à leurs créanciers de les faire
constituer prisonniers, et outre, pugnys de peines exem-
plaires, à l'arbitrage de justice,et davantage, sy aucun se
trouvant avoir latitté et recellô les biens meubles des-
dietz cessionnaires pour en deffraulder leurs dits crean-
tiers, tels recelleurs soyent tenus du payementdes debtes
desdicts cessionnaires envers lesdicts créanciers.
* Que doresnavant les avocatz au sièges royaux et pre-
sidiaux pourront faire la charge de procureur conjoino-
tement, sy bon leur semble, et que deffences soient aux
dietz procureurs de plus s'ingérer à faire les escritures,
responses, advertissemens, aditions contredietz, et sal-
vations, griefs et responces à iceux, ne autres expédi-
tions appartenais audit estât d'advocat, ne signer à la
fin pour l'absence du conseil, ains seront faictes et si-
gnées par lesdictz advocatz, le tout sur peine de faux
contre lesdictz procureurs.

Qu'il plaise au Roy rendre et remectre aux corps de
villes la justice des oclroiz d'appetissements et barrages
desdictes villes, pour estre souverainement jugé par les
juges que lesdictz corps de villes y commectront,comme
l'on avoit accoustumé de tout temps immémorial, et par
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les juges des lieux où il ny a poinct de communaultez,
le tout sans sallaire, et nonobstant les arrestz de la
court des aydes et provisions au contraire, obtenues par
les esleuz des ellections.

Qu'il plaise au Roy ordonner que les Grands jours
tiendront de trois ans en trois ans, pour refformer les
abbus, malversations et désobéissances que plusieurs
ont entrepris et entreprenent contre les edietz et ordon-
nances de Sa Majesté.

Que les partyes Iitigantes n'ayent à l'advenir commu-
nication des faietzperlinens, pourestre ouyes sur iceux,
pour ce que cella est le plus souvent cause de parjure,
à cause qu'ilz sont instruiz par leur conseilz de ne dire
vérité, les quels faicts seront présentez aux juges clozet
scellez,qui les interrogera sur iceux par leurs bouches,
sans que lesdictz juges puissent connoître les dietz in-
terrogatoires davant personne que eulx mesmes, ny
que d'autres les puissent dicter à leur greffiers, sur
peigne de faux.
*(1) Que pour obvieràbeaucoup descandalles inconve-
nians qui sont arrivez pour la confection des sentences
et arrestz sur les raports et jugements des procès, il
soict enjoint aux conseillers des cours souveraynes et
tous autres, d'extraire de leur propre main et escriture,
les procès qui leur seront distribuez, et faire parapher
lesdictz extraietz au président de la compagnye aupa-
ravant lesdictz rapports, écrire aussy de leur main les
dictes sentences, jugemensetarrestz qui serontensuivis
par leur rapport, iceux lire au bureau, la compagnye
qui a assisté au jugement présente, dedans vingt quatre
heures après qu'ils auront esté concludz et arrestés, les-
quels seront incontinant mis es mains du président qui

(1) Plusieurs articles du cahier que nous publions portent en marge,
d'une écriture postérieure, la mention, n'aura lieu, pour indiquer sans
doute que ces articles ne doivent pas figurer dans les doléances subsé-
quentes. Chaque fois que nous rencontrons cette mention nous la rempla-
çons par une astérique mise en lêle de l'article.
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les debvra signer, ou du greffier s'il est présent, sur peine
de privationdes estats auxdits conseillers, despens, dom-
mages et interests ; et aux présidents, mandement de
tenir la main à la dicte ordonnance, et deffence à eux de
signer aucuns jugemens sentences et arrests sans l'avoir
lue au préalable, à tout le moings les dispositifz d'iceux.
* Que deffences soient faictes aux clercs des présidents
et conseillers des cours souveraines etautres, de prendre
ne exiger aucune chose des partyes, sur peine de la
vye.
* Et pour aussy pourvcoir à beaucoup d'abbuz qui se
font es dictes cours souveraines aux quinzaines, que les
dictes quinzaines soyent tollyes, et les procès acoustu-
mez y estre jugez, remis à l'ordynaire, et qu'en marge
de tous les dietz arrests seront escripts, suivant l'or-
donnance, les noms de tous les presidens et conseillers
qui y auront assistez, à ce qu'il se puisse congnoitre
que les dietz arrests ont esté donnez en nombre suffi-
fisant.

Que les ordonnances de Bloys, portant prohibition de
parenté et affinité aux cours souveraines etautres sièges,
seront inviolablement gardées et observées.

Que l'ordonnance portant qu'il ne pourra y avoir que
le tiers originaire de pays dans le parlement et autres
cours souveraines qui y sont establyes, sera gardée, et
n'en pourront estre expédiées dispences au contraire,
pour quelque cause et occasion que ce soict, et que l'or-
donnance faicte en semblable cas pour le parlement de
Bretagne sera aussy observée.

Qu'il ne sera loisible à aucun officier de judicature,
soict de court souveraine ou autre, solliciter ou recom-
mander les affaires qui leur sont pendans en la court ou
siège du quel il sera officier, sinon pour ses proches
parens, auquel cas, dès le jour qu'il en fera sollicitation,
s'abstiendra dy entrer jusques à ce que le procès aict
esté vuidé.
* Que touttes espices qui ont esté introduicttes pour
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autres affaires que pour procès réglez, seront abbolyes,
avecq deffences aux juges d'en prendre à Fadvenir,
peine de concussion.

Qu'aucun procès ne pourra estre jugé s'il n'est dis-
tribué, et après la distribution, seront tenuz les juges
des cours souveraines et autres expédier incontinent les
dits procès sommairement, sans tenir les partyes en lon-
gueur, et du moings troîz moys après lesdits procès
rendus en estât es dictes cours souveraines, ou autre
justice, deux nioys après; autrement, et à faute de ce
faire, seront les dicts procès redistribuez à l'instance
de l'une des partyes, sans que le juge qui en aura
esté premièrement rapporteur puisse plus assister au ju-
gement, ne participer aux espices qui en seront taxées,
sinon que par malladye notoire et recongnue il eust esté
empesché de faire ledict rapport, auquel cas ne sera
privé de sa part, mais ne pourra le procès estre en re-
distribution, s'il est ainsy requis par l'une des partyes.
* Qu'il ne pourra estre receu aucuns officiers de judica-
ture qu'après information bonne et vallable, faicte d'office,
de leur vye, moeurs et conversation, et afin qu'il ne
puisse y avoir surprisé, seront faictes deffences aux
procureurs du Roy de présenter aucuns tesmoings qui
soient parrens, alliez ou amis des pourveuz, pour les-
ouyr par information, et que les commissions pour faire
les dictes informations seront envoyées aux procureurs
du Roy des provinces où elles se doibvent faire, sans
qu'elles passent par les mains desdictz pourveuz, leurs
parents ou solliciteurs, ne qu'ils puissent directement
ou indirectement nommer les tesmoings qu'ils entendront
produire pour estre ouyz sur leur depportemens, peyne
de privation des offices de ceux qui auront esté receuz
par telles voyes,
* L'experiance ayant faict congnoitre que les juges su-
balternes non royaux ne font depuys quelques années
aucun exercice de la justice criminelle, sinon pour le
lucre, sans qu'ilz facent que bien peu de procès; quant
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il n'y a point de partye, pour la crainte qu'ilz ont d'en-
courir la mauvaisegrâce des seigneurs qui ont droict de
justice, les chargeant de la conduite des prisonniers
quant ilz ont esté jugez, sera Sa Majesté supplyée
d'osier à tous juges subalternes la jurisdiction crimi-
nelle, fors l'instruction qui en sera faicte par lesdicts
juges, à la charge d'envoyer les prisonniers et leurspro-
cès pour estre jugez es sièges royaux et presidiaux ;

comme souvent mesmes ilz conduisent les prisonniers es
bonnes villes où ils les font juger par advocats, avecq
telle modération de peine, que rarement il en advient
exemple, pour crainte des appellations, et descharger
lesdictzseigneurs ou leurs fermiers de faire conduire les-
dictz prisonniers ; et estans lesdictz procès jugez par les-
dictz juges royaux, en cas d'appel, sera décerné par eux
contraincte contre lesdictz seigneurs pour les frais des-
dictz procès.
* Que à Fadvenir touttes assignations qui seront don-
nées en justice contiendront huictaine, sy la distance de
la demeure du deffandeur est de six à sept lieues, et sy
la distance est plus longue, elle contiendra quinzaine,
affin qu'au jour de l'assignation la deffense puisse four-
nir ses deffences, soicten jugement ou par escript, et que
la huictaine après le demandeur sera tenu y fournir de
réplique, pour estre les partyes renvoyées à l'audiance
sy la cause y est disposée, sinon en droict ou contrarietté,
sans que les advocats ou procureurs puissent prendre
autres appointements, et où ilz en prendront n'en sera
taxé aucune chose, au contraire, seront multez pour
chacun appointement de soixante sols d'amende, sinon
qu'il y eust garand; pour faire lequel appel et comparu-
tion sera donné delay de quinzaine ou autre selon la
distance des lieux, à l'arbitrage du juge, et après les
appoinctements en droict ou de contestation, les délais
portez par iceux seront perenptoires, suivant l'ordon-
nance.

Que les articles IIIIXXXVII des ordonnances de Rloys
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pour les évocations des procès de partye à partye au
privé et grand conseil, soient gardez et observez, et
outre, ordonner qu'en première instance les partyes ne
pouront estre appelléesaudict conseil.

Qu'il soict enjoinct aux recepveurs ou fermiers des
amandes des cours souveraines, d'envoyer de six mois
en six mois l'estat et rooile dés amandes en chacunes
provinces au substitut de monsieur le procureur gêne-
rai es dictes provinces, auquel sera enjoinct d'en faire
faire les recouvrements par. ung sergent de dessus les
lieux, auquel sera faict taxe par les juges desdictz lieux,
attendu les grandz abuz et exactions qui s'y commettent.

Que le nombre des sergens sera reduict à l'ancien
nombre et que leurs taxes seront modérées par la pru-
dence des juges dès lieux.
* Qu'il sera enjoint à tout sergent des lieux de faire
promptement, et dans le temps de l'ordonnance, tous
exploits de justice, dont ils seront requis, à.peyne d'a-
mande arbitraire et de privation de leur office, despens,
dommages et interests des partyes, lesquelles seront
crues par serment du reffus qui leur aura esté faict.

Que deffences soient faictes aux sergens des cours su-
balternes de mettre à exécution aucuns jugements, sen-
tences et obligations passées soubz sceaux royaux,
sinon qu'ilz en ayeiit permission et pareatis des juges
royaux, et que pareille deffences soient faictes aux ser-
gens royaux de mettre à exécution les obligations et ju-
gements des cours subalternes.

Que deffences soient faictes aux notaires subalternes
de passer aucuns actes et instrumens hors leurs dis-
trictz et pour choses y scituées, peyne de faux et d'a-
mandes arbitraires, despens, dommages et intherests.

Que les prevosts des mareschauxestablis es villes de
ce Royaume, leurs lieutenants, greffiers et archers se-
ront tenus faireleur demeure dedans les villes et fors-
bourgs de leur establissement, sans que les dicts lieu-
tenants et archers puissent estre distraictspar le prevost
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criminel pour quelque occasion que ce soict, sy ce
n'est pour urgente affaire, et que les dicts lieutenants
pourvoyeront seuls aux places de leurs archers, ainsy
qu'ils faisoient il y a dix ans, lesquels archers ne seront
receus qu'il n'aict esté au preallable informé de leurs
vyes et moeurs par le juge royal des lieux, et que sem-
blable règlement sera observé par les lieutenants de
robbe courte.

Que les prevoslz des mareschaux, leurs lieutenans et
archers créez depuys dix ans en ça soient cassez et sup-
primez, et les gages d'iceux employez au soulagement
publicq.

Que les prevostz des mareschaux, lieutenans de robbe
courte et leurs lieutenans ne pourront faire aucune ins-
truction de procès à eux attribuez sans l'assistance de
leurs assesseurs, et où il n'y aura assesseurs, seront
assistez du juge royal ordinaire, et pour le regard du
renvoy et eslargissement, ne le pourront juger en
quelque façon que ce soict, sinon que par Fadvis des
juges et officiers royaux des lieux en nombre de sept,
ce qui sera faict sans frais, ni espices.

Que deffences soient faictes aux dicts prevostsde ma-
reschaux, leurs lieutenans et archers d'informer contre
les habitans des villes, sinon pour le cas dont la con-
gnoissance leur appartient, et encores ne pourront
decretter contre les dicts habitans et domiciliers, sinon
par Fadvis des juges des lieux au nombre de sept.

Que les ordonnances faictes sur la charge des pro-
cureurs seront inviolablement gardées, et y adjoutant,
que deffences leurs soyent faictes de prendre de leurs
partyes brevets, cedulles ou obligations, pour raison de
leurs sallaires et vaccations, sinon que les dicts sal-
laires soyent pris par estât d'articles en articles, au bas
duquel estât les dicts brevets, cedulles ou obligations,
seront employées, le tout peine de nullité et concussion.

Que l'article CXXXlIlm0 des ordonnances d'Orléans,
portant que, advenant vaccation des offices de procu-
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reurs et advocats du Roy, en chacune ellection, il n'y
sera pourveu, atns demeureront supprimez, et en leur
lieu seront appelez les procureurs du Roy des sièges
Royaux ordinaires des lieux, sera observé.

Que les suppressions et réductions de touttes sortes
d'offices ordonnées par les Estats'de Bloys seront gar-
dées, executtées et observées, selon qu'elles sont conte-
nues au chappître des suppressions.

Qu'il plaise à Sa Majesté faire fonds en chacune gé-
néralité de ce royaume, faut pour les fraictz de justice
que pour le pain des prisonniers.
* Que l'article cent des ordonnances de Bloys, portant
injonction aux juges de desnier touttes actions aux
marchans qui auront' vendus draps de soyes à quelques
personnes que ce soict, fors de marchant à marchant,
soict observé, et que sy aucunes cedulles et obligacions
auraient esté passées et jugements donnez, ils soyent
déclarez nuls, sera gardé et observé exactement.

Que le Roy sera supplyé de régler les ressorts des
sièges Royaux, et ce faisant, que les parroisses, les chas-
tellenyes et justices qui ne sont de l'ordinaire des pre-
sidiaux, ressortisseut à Fadvenir aux dicts sièges royaux,
de proche en proche, pour le soulagement du peuple,
et pour esviter aux inconvenians qui en sont arrivez.

Que Sa Majesté sera supplyée, pour le soulagement
de ses subjects, vouloir régler les ressorts des parle-
mens, comme aussy des presidiaux, et leur donner at-
tribution de proche en proche, conservant neantmoings
les dicts sièges presidiaux, où qu'ils assortissent sans
moyen, et ce, pour esviter les degrez de juridiction.

Sera aussy Sa Majesté très humblement supplyée voul-
loir créer et establir en la dicte ville de Tours, une-
chambre de parlemens, avecq attribution de pouvoyr-
congnoistre des mattieres attribuées à la court des
aydes, pour la commoditté et soulagement de ses sub-
jects.

Bulletin archéologique, t. vin. 5
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AUMOSNERIES ET HOPITAUX.

Que tous titulaires de beneffices, de quelque condition
qu'ils soyent, chargez de faire aulmosnes, seront con-
trainctz à la continuation d'icelles, à la requeste du pro-
cureur du Roy, s'ils demeurent sur les lieux, sinon leurs
fermiers et recepveurs, et en cas de necessitté urgente,
les dicts benefficiers, outre les dictes aulmosnes ordi-
naires, seront conlraincts par les juges des lieux, et à
leur prudence, faire aulmosnes à la proportion de leurs
revenus; ce qui sera exercé à la requeste du procureur
du Roy, et procureurs fiscaux des lieux, nonobstant op-
position ou appellation quelconque.

Que le Roy sera supplyé faire entretenir les ordon-
nances faictes pour le regard des hospitaux, malladryes
et îespro'seryes, les revenus desquelles lesproseryes
s'il n'y a lespreux en icelles, seront réunis et joincts
aux hospitaux, pour estre les dicts revenus em-
ployez à la nourriture des pauvres, et entrelien des bas-
timents des dictes lesproseryes, et s'il y avait lespreux,
le revenu des dictes lesproseryes sera regy et gou-
verné par commissaires, pour estre les dicts revenus
employés à ce qui sera nécessaire pour l'entretien et la
norriture des dicts lespreux ; reffection et réparation
des bastiments des dictes lesproseryes, de trois ans
en trois ans, par devant les juges, greffiers, commis-
saires, et tous autres pour touttes les assistances aux
dicts comptes, y assistant le procureur du Roy, ou de
la seigneurye, avecq deux ou trois des plus apparans
qui seront nommez par paroisses ; et que les dictes les-
proseryes et malladryes,hospitaux, fabriques et commu-
nautez seront deschargez de la contribution des francs
fiefs et nouveaux acquêts, nonobstant touttes ordon-
nances au contraire, sans qu'à Fadvenir ceux qui au-
ront la charge des dicts hospitaux, malladryes et lespro-
seryes puissent estre tenus et coptraincts rendre leurs
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comptes par devant autres que les dicts juges des lieux,
nonobstant aussy touttes ordonnances et commissions
pour ce dellivrées.

Qu'il plaise à Sa Majesté de donner aux hospitaux
tous droicts d'aubeynes, desherances et espaves à luy
apartenant, attendu la pauvreté de la pluspartdes dicts
hospitaux.

DE LA POLLICE

Qu'il plaise.au Roy, en adjoustant aux articles XLVIÏ,
XLVIII et XLIX des dictes ordonnances de Bloys, pour
retrancher infinis procès, meus et à mouvoir pour le
payementdes dixmes dues, tant aux ecclésiastiques que
tous autres, qui les prétendent, aucuns à plus haut,
autres à moindrenombre, ordonner qu'àFadvenir touttes
dixmes, tant bled, vin qu'autre chose decimable seront
payées à raison de la vingt cinquiesme, nonobstant
coustume, usances, tiltres, jugemens et arrestz con-
traires.
* Que les ordonnances faictes aux estais d'Orléans et
Bloys seront exactement gardées et observées, pour la
solempnitté ordonnée par icelles des dimanches et
festes annuelles, et que es dictes festes, ensemble es
festes d'apostres et Notre-Dame, les notaires ne pour-
ront faire aucuns instrumens, ni les sergens faire aucuns
exploicts, sinon les criées seulement.

Que les comptes des deniers octroyez par le Roy aux
villes et communaultez de son royaume, pour les répa-
rations et entretenemens d'icelles, seront rendus par
•davant les plus prochains juges, de trois ans en trois
ans, appelez les maires et eschevins des lieux, et le pro-
cureur du Roy, pour les quels n'en pourront prendre
aucun saltayre ; et moyennant ce, seront les dictes com-
munautez deschargées d'aller compter en la chambre
•des comptes, pour esviter aux grands frais qu'il y con-
vient faire, les quels consomment la plus grande partye
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des dicts octrois, et encore, que les dictes communaultez
seront deschargées d'obtenir lettres de renouvellement
et continuation d'iceux octrois, sinon à mutation de
Roys, et avecq modération des droits du seel et expédi-
tion des dicltes lettres.

Qu'il soict deffendu à tous sergens Royaux et autres
d'exécuter sur les laboureurs, leurs boeufs et harnoys
servant au labourage et agriculture, ne leurs licts, sinon
qu'il feust question du payement des dicts boeufs et
harnoys, ne aussy sur les gens de peyne, leurs instru-
mens ruraulx et dont ilz travaillent ordinairement pour
gangner leur vye, ne leur licts.

Qu'il plaise au Roy, ordonner que doresnavant il n'y
aura qu'une mesure, ung poix et une aulne et que l'exé-
cution et réduction s'en fera par devant les juges royaux,
sans sallayre.

Que deffences seront faictes à tous seigneurs féodaux
de faire saisir les héritages de leurs subjects, pour les
cens, menus deniers et poullailles deubs par iceux, sinon
six moys après le terme, sauf à les demander par
action pendant le dict temps ; et quand au payement
des rentes en bled, que les dicts seigneurs seront tenus
de rccepvoir le bled qui leur sera présenté, au jour que
les dictes rentes leur seront deues, et ce faute de les recep-
voir, que le subject sera recepvable à payer la dicte rente
en deniers, selon l'évaluationet rapportdu precedentmar-
ché, plus proche de la seigneurye où le dict bled sera
deub, sans autre liquidation,' ny estre tenu en aucuns
frais ; lesquelz seigneurs ne pourront à Fadvenir deman-
der plus de dix années d'arrérages, et leurs fermiers
déclarez non receptables à demander les arrérages de
leurs fermes trois ans après que leurs dictes fermes
seront expirées.

Comme aussy, que touttes rentes seigneurialles, feo-
dalles et fontieres, tant en bled que autres grains, gros
et menus, et vollailles, seront à Fadvenir admortissables,
assavoir : les seigneurialles et feodalles au denier qua-
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rente et les fontieres au denier trente de l'évaluation qui

en sera faicte en chacune province, sur le rapport des-
dix années dernières, lesquelsadniortissemens seront en
la seulle faculté, des subjects, et sans qu'ils y puissent
estre contraincts par les seigneurs, ne lesdicts seigneurs
de le prendre à quartyer, ains pour lé total.
*'. Que touttes rentes constituées depuys et auparavant
Fedict, soyent reduïcttes au denier seize, comme aussy
les rentes de contracta pignoratifs.

Que pour les grands abuz qui ce commectent au
faict des levées et réceptions des ouvrages qui s'y font,
Sa Majesté sera très humblement supplyée attribuer la
congnoissance et intendance des dictes levées aux tré-
soriers généraux de France et elleus de ce royaulme,-
ainsy qu'il a esté cy devant faict, dont les ouvrages et
réparations, ne pourront estre receus sans appeller les
juges des lieux et procureurs du Roy et fiscaux, du
moings quatre des principaux habitans, pour les quelles
réceptions tous les dessus dicts ne pourront prendre
aucun saliayre.

Qu'il sera restably, aux communaultez des villes où il

y a monnoyes, la nomination et ellection des officiers
des dictes monnoyes, et que tous les officiers et mon-
noyeurs des dictes monnoyes seront supprimez, fors
les officiers ordinaires et douze, tant ouvriers que mon-
noyeurs ; et advenant le deceds de'l'un d'eulx n'y aura
que son fils aisné qui puisse entrer en sa place, et à
deffàult de masle, le mary de la fille aysnée, sans qu'ils
puissent vendre ne transporter leurs charges et privi-
lèges. '

.

Qu'il sera aussy restably aux dites communaultez la
nomination et ellection des messagers.

Que Fesdict portant création des francs-taupins sera
révoquée, et que sy aucuns sont receuz en conséquence
d'icelluy, ne's'en pourrontprevalloir.

Que les pascages et prez qui estoient commungs il y
a cinquante ans demeureront encore comme ils estoient
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auparavant le dit temps, nonobstant touttes concessions
et tiltres à ce contraires.

Qu'il plaise à Sa Majesté pour le soulagement et repos
des villes su primer et abolir dès à présent touttes mais-
trises et estatz jurez, fors ceux que de tous temps etan-
tienneté ont esté jurez, comme chirurgiens, orfebvres,
appotiequaires, ouvriers en soyes, passementiers, boul-
langers, bouchers, serruriers, réservée la Visitation et
la pollice sur les autres estatz par les mayre et esche-
vins des villes, assistez d'aucuns principaux des dicts
estais.

Il s'est faict, depuys cinquante ans en y a, tel abat de
boys de haulte fustaye, sans en avoyr sepmé ne planté
de nouveaux, que insensiblement le boys à bastir et à
chauffage commence à venir à pris exessif, pour à quoy
remedyer, sera Sa Majesté supplyée de faire ung esdict
portant revocquation de son esdict par lequel il ap-
prouve de faire les ventes de boys de haulte fustaye de
cent arpens, ung, dont les grands maistres, maistres
particuliers et officiers des forestz abusent et, soubz
ombre du dict esdict font de grandes ventes de boys
pour satisfaireau payement de leurs gaiges et taxations;
et ordonner à touttes personnes, mesmes aux ecclésias-
tiques, qui auront cent arpens de boys taillis, d'y lais-
ser croistre par chacun an, ung arpent qui ne pourra
estre couppé qu'il n'ayt attaint l'aage de cinquante ans,
peyne de confiscation et d'amande arbitraire, et laisser
à proportion pour ceux qui en auront plus ou moings,
afin de remettre la France, et faire qu'elle ne puisse
manquer de boys par succession de temps.

Sera aussy le Roy très humblement supplyé vouloir
faire garder l'ordonnance sur la differance des ha-
bits, et régler commant et en quelle façon chacun estât
se devra habiller, et par consequant la superfluité des
banquets, chevaux, sumptuositez de meubles, etautres
despenses superflues, ne permettant, sy lui plaist, l'u-
sage de draps de soyges eslrangers qu'aux princes,
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princesses et autres seigneurs de qualitté, et quant à
touttes autres personnes ne pourront porter aucuns pas-
semens d'or et d'argent, ne s'habiller que de draps ma-
nufacturez en France, le transport des quels, particu-
lièrement des ouvrages fabricquez en ceste ville de
Tours, se pourra faire, tant dedans que dehors le
royaume, sans payer aucuns subcides, soit en temps de
foires ou hors foires, aynsi qu'il avoit accoustumé à
faire par le passé, pourveu que les pièces ayent esté vi-
sittées et marquées par les maistres jurez ouvriers en
soyes du dict Tours.

Que doresnavant les marchans qui baillent des soyes
escrues aux ouvriers pour ouvrer, reprendront les ou-
vrages proceddans d'icelles soyes à mesmes poix, livres
et onces qu'ils les aurontbaillez aux dits ouvriers.

Plus, sera le Roy supplyé faire règlement entre les
gens d'églises, officiers de la justice, des finances,
maire et eschevins des villes, de l'ordre et rangs qu'ils
doibvent tenir es actes et assemblées publicques, tant
pour l'honneur et service de Dieu, bien de la justice,
que pour esvitter aux scandalles et inconvenians prove-
nans delà contantionde ceux des dicts ordres et estats.

Et, parce qu'aux villes et gros bourgs où il- n'y a
mayre, ou communauté conceddée par les Roys, les de-
niers patrimoniauxet d'octroiz sont abusivement maniez
et consommez, passant par les mains de trois ou quatre
particuliers qui se font alternativement, et l'ung pour
l'autre, eslire ou commettre pour l'administration des
dietz deniers, de sorte que les réparations des murailles
portes, ponts et autres oeuvres publicques, à quoi ilz sont
destinez ne sont faictes ; que pour remédier à tel abus,
Sa Majesté sera supplyée que les deniers de telle na-
ture ne pourront estre employés qu'aux oeuvres de leur
destination, par Fadvis de six principaux habitans des
lieux, et que ceux qui serontcommis à la recepte des
dietz deniers, ne les pourront payer à qui et par quel-
que cause que ce soict, sinon en vertu de mandement
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expédié par le dict juge et procureur fiscal, avecq
deux ou trois des principaux habitans, peine d'en res-
pondre en leur privé nom.

Que le Roy soict supplyé ordonner que tous les
corps et communaultez des villes de ce Royaume, seront
reduitz en mesme nombre et forme, et en ce faisant, que
les maire et eschevins soyent annuels, temporels ou
perpétuels, ainsy qu'il plaira à Sa Majesté.

TAILLES, GABELLES ET SOBCIDES
7 f

Que Sa Majesté sera très humblement supplyée de
vouloir réduire ses tailles, crues des garnisons et autres
levées extraordinaires, qui se lèvent sur le peuple par
forme de tailles, à telle raison qu'elles estoient du règne
de bonne et louable mémoire le feu Roy Louys dou-
ziesme, ou à tout le moings les réduire à la moictié de
tout ce qui se levé à présent, regardant d'ung oeil pa-
ternel et pitoial sonpauvre peuple qui luy faict la présente
requeste et supplication la larme à l'oeil, le genoulp en
terre et les mains joinctes, considérant que touttes villes,
et paroisses de son Royaulme sont du tout ruisnées et
quasy vuides d'habitans et moyens, à l'occasion de la
surcharge des dictas tailles et impostz, estant journelle-
ment exécutiez et constituez prisonniers pour le paye-
ment d'icelles, es quelles prisons le plus souvent ils
meurent pour n'avoir moyen de payer les dictes tailles,
ayant esté executtez jusques à la paille et leur pain, et
les couvertures et charpentes de leurs maisons vendues;
et pour donner moyen à Sa Majesté de descharger son
peuple d'icelles tailles et subcides est très humblement
supplyée de vouloir retrancher et modérer les dons et
pentions immences, et qu'il n'en sera doresnavant donné
qu'aux personnes de meritte, et pour les considérations
qui ont ci devant meu les Roys ses prédécesseurs les
accorder, comme aussy voulloir revocquer touttes les
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garnisons, fors et excepté celles qui sont es villes fron-
tières de ce Royaume.

Qu'aucuns ne se pourront exempter de la contri-
bution des tailles et autres impositions nécessaires, que
ceux qui par les antiennes ordonnances en sont décla-
rez exempts, comme les gentilzhommes, les officiers
domestiques, commenceaux et actuellement servans des
maisons du Roy, de la Royne, nos seigneurs les enffens
de France et autres princes et princesses qui en ont
le privilège, les secrettaires du Roy, les officiers de
l'artillerye et autres, au nombre et de la qualité spé-
cifiée par les dicttes ordonnances, retranchant ceux
qui sont introduiz par la faveur du temps et en ont
les charges ; et pour en feire reusir le juste soula-
gement attendu du peuple, que Sa Majesté sera très
humblement supplyée ne permettre que sur les estais
de sa maison, celle de la Royne, mes dietz seigneurs les
enffens de France, et autres princes et princesses de la
qualitté sus dictte, il soict employé que leurs officiers
nécessaires et actuellement servans, sans qu'aucuns
autres se puissent prevalloir de la dicte exemption, en
vertu de quelques autres lettres, provisions et autres
concessions qu'ils en peuvent avoir obtenu par faveur
ou necessitté du temps, et que à ceste fin, les dicts estats
de la maison de la Royne, mesdicts seigneurs les enflants
de France et au Ires princes et princesses, seront en-
voyez signez d'eux et cachettez de leurs armes, trois
moys avant la fin de chacune année entre les mains de
celluy. de messieurs les secrétaires d'estat qui aura
charge de la maison de Sa Majesté, pour être transcripts
au bout des estats qu'il expédiera pour l'année suivante
des officiers de sa dictte maison, les quels ainsy expé-
diez, seront envoyez au paravant la fin de chacune an-
née à messieurs les trésoriers généraux de France, et
par eux aux bureaux des ellections de leurs depparte-
mens, et que nuls autres que les dicts dénommez aux
dicts estats ne seront exemptez des dictes contributions,
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et que les dietz officiers dénommez seront tenuz rap-
porter aux elleuz du ressort où ilz font leur résidence
le certifficat du service en chacune année.

Que touttes personnes, habitans des villes, tant ecclé-
siastiques, nobles, secrettayres du Roy et autres offi-
ciers domestiques, seront tenuz contribuer aux levées
de deniers qui se font au dedans des dictes villes pour
les nécessitez d'icelles, tant pour les gardes, tuission et
deffences, niesmes envoyer aux dictes gardes, que pour
les fraiz du sanitas, et autres despences regardant le
bien et conservation des dictes villes, sans qu'ils s'en
puissent exempter pour quelque privilège que ce soict.

Qu'il soict enjoinct aux trésoriers généraux et elleus
de ce royaume de procedder avecq toutle egallitté au
département des tailles sur les ellections des paroisses,
peyne d'en demeurer responsables en leurs privez noms,
sans qu'ils puissent descharger aucunes ellections, villes
et paroisses, à la surcharge des autres.

Que touttes oppositions en surtaux ne seront recep-
vables, sy l'oposant n'est imposé quarante solz pour le
moings en la grande taille.

Et que les autres opposants, quelque somme que les
taux se puissent monter, seront traictés et jugés souve-
rainement et sans espices suivant les ordonnancés,
mesmes l'article CXXXIIII des estats d'Orléans.

Qu'il sera permis aux habitans de chacune paroisse
faire lever sur eux jusques à la somme de cinquante
livres, sans estre tenus obtenir lettres du Roy pour la
dicte levée, mays seullement une commission des elleuz,
pour la quelle ils ne prendront aucun sallayre, peyne de
concussion, pourvu que les dicts habitans deuement
convoquez et jusques au tiers pour le moings, ayent
consenty la dicte levée.

Comme aussy, sera. Sa Majesté très humblement sup-
plyée de restablir el remettre aux collecteurs des par-
roisses, à scavoir : à ceux des tailles les quatre deniers
pour livre, et à ceux de l'impost du sel six deniers, dont
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chacun d'eux avoict accoustumé de jouir, sans qu'il en
puissent estre faict recepte au proffict de Sa Majesté,
ou autrement, attendu les grandes peines et perles que
souffrent les dicts collecteurs à la levée des dicts de-
niers.

Que pour esviter aux grandes surcharges et ruisnes
quele pauvre peuple souffre à cause des gabelles, que.
le Roy sera très humblement supplyéd'achepter et mettre
en ses mains les marais sallants et prendre son droict
modéré sur iceux, et sy la commoditté de ses affaires
ne luy permectà présent, voulloyr en attendant deschar-
ger son pauvre peuple des grandes impositions qui ont
esté mises et se lèvent à présent sur le sel, qui ne luy im-
porte de moings que faict le payement des tailles, et en
est l'usage moings nécessaire aux riches qu'aux pauvres
qui ne mangeant, eulx, leurs femmes et enffans que du
pain d'avoyne et grosses moutures et du potaige au sel
et à l'eau, ne peuventvivre sans sel; et icelles impositions
remettre en l'estat qu'elles estoient le règne du Roy
Henry second, et que le dict sel ne soict exposé en vente
qu'il n'aye esté reposé et essuyé par le temps de trois
ans, tant en la sallorge qu'au grenier, par ce qu'autre-
ment il n'est sallubre au corps humain.

Qu'il soict interdict etdeffendu aux officiers desdicts
greniers d'estre fermiers et assotiez, ou pentionnaires
des fermiers d'iceux greniers, pour esviter aux abuz et
malversations que y commettent les dicts officiers qui
particippent des dictes fermes, jugeans à leur proffit
contre le pauvre peuple infinyes grosses amendes et
confiscations, le payement et taxation des quelles n'im-
porte au dict peuple de moings que la dicte taille, es-
tant par ce moyen juges et partyes contre tout droict
et justice; et àce que tels abuz ne demeurent impugnis,
-que leurs procès leur soient faicts etparfaicts extraordi-
nairement; et ue pourront ceux qui auront payé leur
taxe de l'impost du sel estre recherchez, ne poursuivis
pas les grenettiers à prendre autre sel au grenier.
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Et par ce que depuys douze à quinze ans en çà, les

habitans des villes et du plat pays ont receus des
grandes vexactions des recherches faictes pour le sel,
mesme contre ceux qui en auroient pris es greniers, par
ce que les partizans auroient prétendus qu'ilz n'en au-
roient pris suffisamment pour la provision d'eulx et de
leur famille, sera le Roy supplyé interdire et abollyr les
dictes recherches, sauf à poursuivre par les partizans
les faulx saulniers qui feront actuellement le faux sau-
nage, sans qu'il soict loisible aux officiers des dictes
gabelles entrer aux maisons de ceux qui ne font le dict
traficq, soubz prétexte desquelles entrées, se sont com-
mis divers crymes qui sont demeurez impugnis, par la
faveur qui a esté donnée aux partizans, et par le moyen
de laquelle il n'y a poinct eu de fermiers en France de-
puys vingt ans qui ne soient grandement enrichis de la
substance du peuple, qui est demeuré grandement
ruisné, l'ayant reduict à ce poinct que combien que les
tailles soient excessives et telles que s'il ne plaist au
Roy les modérer, il n'est pas possible que les gens des
champs puissent plus longtemps subsister, ils ayme-
roient quasy mieux que l'on esgallat une Jiouvelle taille
que de souffrir que l'on recommençast les dictes re-
cherches (1).
* Et pour remédier aucunement aux meschancetez qui
se commettent ordinairement parles archers de gabelles
contre le pauvre peuple par supposition de sel, exac-
tions, volleryes, brigandages et meurtres qu'ilz y com-
mettent impugnement, au moyen que prétendant par
eux que de tous cas faicts en l'exercice de leurs charges
la congnoissance en est réservée au privé conseil, il ny
a poinct de juge qui en preigne la congnoissance, et le
pauvre peuple n'ayant moyen d'aller rechercher la jus-
tice sy loing, leur estant impossible d'en faire les frais,

(1) Les mots en italiques sont raturés sur le cahier mais paraissent néces-
saires pour compléter le sens.
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le tout" demeuré impugny, qu'il plaise à Sa Majesté oc-
troyer la congnoissance des dicts crysmes et maléfices
aux juges royaux ordinaires des lieux, en cas de pré-
vention ; à la charge toutesfois que, sy l'ordinaire a pré-
venu, qu'il soict tenu d'appeller au jugement les grene-
liers du lieu où le cas aura esté commis.
* Que Sa Magesté sera très humblement supplyée or-
donner que ce qui se levé par forme de douanne en la
dicte ville et fauxbourgs de Tours, sera entièrement
employé à la reffection des pontz de la dicte ville, et
après la dicte reffection, supprimer et abollyr la dicte
levée, pour le grand préjudice qu'elle apporte au com-
merce et bien de la dicte ville.

Que les aydes et impositions qui sont en grand nombre
es villes et fauxbourgs soyent abbolyes, du moings celles
qui sont sur le bled, vin, beure, suif, chandelle, viande
de boucherye et autres denrées qui se vendent en
détail.

Que les subciddes qui se lèvent, tant sur les rivières
que par terre, establyes pendant et depuys les troubles
sur le vin et autres marchandises pour aller en Bretagne
et autres lieux, ensemble l'imposition foraine et traicte
d'Anjou, soyent revocquées comme contraires et à la
liberté du commerce et au bien publicq, et icelles re-
mettre seullement comme elles estoient au paravant les
troubles.

.

Que pour esviter aux viollances qui se font par les
fermiers des cinq grosses fermes de France ou leurs
commis, sur les marchans et tous ceux allans aux foires
de ce royaume, et ce quevoyant arriver les marchandises
au. bout de la foyre ils exigent des dicts marchans
telles sommes qu'il leur plaist, que syles dicts marchans
sont reffusans de leur payer ce qu'ils demandent, ils ar-
restent leurs marchandises,soubz prétextede Visitation,
et les tiennent sy longs temps qu'ilz en font perdre la
vente et le temps de la foyre, ce qui est contre toutte
équité, dautant que sy les dictes marchandises sont es-
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trangeres, elles ont esté douannées à l'entrée du
royaume, et sy elles sont de fabrique de Tours, elles en
sont exemptes et ont passé par la merque et visifte du
dict Tours, plaise à Sa Majesté ordonner' que les mar-
chandises, entrans au lieu de la foyre, ne pourront plus
estre arrestées ne visittées par les dicts fermiers ou
leurs commis, soubz quelque prétexte que ce soict, et
aussy ne pourront estre arrestées par les chemins allans
aux dictes foires, sans préjudice toutes fois auxvisittes
qui ont accoustumées estre faictes aux autres lieux,
lesquels se pourront exercer à la coustume.

Qu'il plaise au Roy ordonner que touttes commissions
extraordinaires soyent revocquées, et sy aucunes es-
toient expédiées, qu'il ne soict loisible à quelques per-
sonnes que se soict de les executter sy elles ne sont
veriffiées en la court de parlement, chambre des comptes,
et court des aydes, et encore présentées et registrées
au greffe des juges ordinaires des lieux où il les con-
viendra executter, auquels juges sera enjoinct, s'ils
congnoissent qu'elles soyent au préjudice du peuple,
d'en empescher l'exécution jusques à ce qu'ils en ayent
donné advis à Sa Majesté et par elle ordonné.

Comme aussy faire executter et entretenir la déclara-
tion de Sa Majesté du XXIIe juillet mil six cent dix,
portant revocquation de plusieurs esdicts de création
d'estats, offices et commissions ; et outre les esdicts
revocquez par ladicte déclaration, suprimer tout ce qui
avoit esté surcis par icelles, et encores suprimer les
offices de controlleurs, visitteurs, merqueurs, garde
de halles et marteaux de ce royaulme, ensemble les jaul-
geurs et merqueurs de poinsons et courretiers de vin.

Que les fermes des aydes et autres seront à Fadvenir
baillées particulièrement par ellections et non en ge-.
neral.

De faire rechercher les inventeurs de nouveauxesdictz,
offices, daces, subcides et partisans, leurs adherans faut-
teurs, entremetteurs, commis et depputez, et leur faire
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faire leurs procès, à ce que pugnition s'en ensuive, et
que les deniers qu'ilz ont induement exigez à l'occasion
dessus dicte, à la ruine et détriment du pauvre peuple,
soyent par eux renduz pour subvenir aux affaires de Sa
Majesté; et pour ce faire, soyent establiz par chacunes
provinces tels juges qu'il plaira à Sa Majesté ordonner
pour la recherche desdictes malversations, et que le
bon plaisir de Sa Majesté soict de ne recepvoir les
susdictz criminels, partisans, faulteurs, adherans à offres
ny compositions d'argent, par quelque prières et re-
queste que en puisse estre faicte à Sa Majesté par sei-
gneurs ou autre, pour esvilter la punition de leurs mal-
versations, ains que leur procès soict faict et parfaict,
comme cy devant a esté requis, à ce que punition exem-
plaire s'en ensuive.

Qu'il luy plaise ordonner desfences estre faictes à tous
advocatz, procureurs, postullans, notaires, sergents et
autres ses officiers, de quelques quallitté et conditions
qu'ils soyent, de prendre aucunes fermes de Sa Ma-
jesté.

FINANCES

Qu'il soict pourveu de fonds, tant pour le payement
entier à Fadvenir des rentes constituées à plusieurs pa-
roisses et assignées sur les tailles, aydes, gabelles, de-
cymes et autres que des arrérages qui sont deubz.

Sera le Roy suppbyé de pourveoir au rachapt et re-
vision de son dommaine, suivant les ordonnances faictes
et par les voyes qui seront advisées par son conseil.

Faict, clos et arresté par nous depputtez du Tiers
Estât du duché et bailliage de Touraine soubz signez,
pour estre dellivré aux deux depputtez généraux dudict
duché et bailliage, selon l'ordonnance de monsieur le
bailly de Touraine, ce jourdhuy, de relevée, vingt un-
giesme jour d'aoustM. VI cens quatorze, ainsy signé:
Sain, maire, Des Jardins, Boutault, Morin, Aubry, Goyet,
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Pecquineau, La Fresnaye, Pougnet, Milon, Gatian, Hou-
dry, Bridonneau, Bureau, Penissault, Gaultier, Bernier,
Bretonneau, Damaron, Malpenes, Dupont, Vinet, Sou-
main, Georges Nobilleau et Duveau greffier (1).

Les États généraux de 1614 sont les derniers qui aient été
réunis par l'ancienne monarchie, avant ceux de 1789. Il y eut
bien une convocation à Tours même en 1651, mais les États ne
furent point tenus, quoique bien près de l'être. Le cahier du
Tiers État rédigé, à cette époque, a été publié dans le Bulletin
de la Société archéologique de Touraine, t. IV, p. 24, par
M. Gauthier, greffier du tribunal de Loches ; celui de 1789, qui
se trouve aux Archives municipales de Tours, le sera très pro-
chainement, par M. Henri Faye, avocat distingué du barreau de
cette ville, et vice-président de la Société archéologique de.
Touraine.

Comme dans ce travail nous avons eu principalementpour
but de faire connaître, et surtout de sauver d'une destruction
toujours possible, les documents tourangeaux relatifs aux États
généraux, nous bornerons ici cette publication, qui continue
celle que nous avons faite en 1876, sous le titre -..Nouveaux
documents sur les Etats généraux du xve siècle (2).

Ch. DE GRANDMAISON,

archiviste d'Indre-et-Loire.

(1) Arch. municipales de Tours AA. 6.
(2) Bulletin de la Société archéologique de Touraine, t. IV, p. 139-155.



DU LIEU DE SÉPULTURE

DE SAINT MARTIN A TOURS

Nous nous proposons, dans cette note, de démontrer
que le lieu, où le sarcophage et plus tard les diverses
châsses de saint Martin ont reposé, n'a jamais varié,
depuis le jour où son corps a été rapporté de Candes à
Tours.

Pour résoudre ce problème, il suffit de prouver que
le lieu de la sépulture est le même que celui où saint
Perpet transféra les ossements de saint Martin quand la
construction de sa basilique fut terminée: personne ne
conteste en effet que, de saint Perpet jusqu'à nos jours,
l'emplacement du tombeau ne soit demeuré le même.
Les fouilles, faites depuis 1860, le prouvent d'ailleurs
d'une manière péremptoire.

D'abord saint Martin a-t-il été enseveli à Tours? Il est
à peine besoin de répondre à cette question. Son histo-
rien et son disciple, Sulpice Sévère, ne nous le dirait-il
pas, que l'histoire glorieuse de notre nation est là pour
en faire la preuve. D'ailleurs l'église de Tours n'a jamais
cessé de célébrer, le 11 novembre, le jour de la récep-
tion du corps de saint Martin.

Mais malheureusement Sulpice Sévère estabsolument
muet sur le lieu de la sépulture. Saint Martin parait
cependant avoir été enterré dans le cimetière des chré-

Bulletin archéol., t. vin. 6
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tiens et des pauvres, cela est de tradition, quoiqu'aucun
des auteurs contemporainsne le révèle (1).

Mais quel fut le lieu précis de la sépulture? A cet
égard il est toujours resté quelqu'obscurité, puisqu'on
voit les uns le placer dans le préau de Saint-Martin,
les autres dans un certain oratoire de saint Etienne,
dont on cherche encore l'emplacement, d'autres dans
une ancienne chapelle, située rue du Petit-Saint-Martin,
d'autres enfin dans l'emplacement où nous vénérons
aujourd'hui son tombeau.

Ces hésitations résultent des contradictions appa-
rentes que présentent quelques textes de saint Grégoire,,
et, en 1864, nous avons encore vu un savant dont l'opi-
nion a toujours eu une grande valeur, Mabille, s'expri-
mer ainsi :

« Cellula Sancti Martini. — Une chapelle fut cons-
« truite, en 412, par saint Brice sur le tombeau de saint
« Martin. Elle n'était d'abord couverte que de pailles et
« de joncs, au dire de saint Odon. Malgré son extrême
« simplicité, elle devint bientôt célèbre à cause du pré-
ce

cieux trésor qu'elle abrita pendant soixante ans. Même
« après la construction de la grande basilique, elle resta
« un lieu de dévotion pour les fidèles; ' Saint Paulin
« nous apprend que, lorsque les chrétiens se rendaient
« en pèlerinage au tombeau de Saint-Martin, ils ne
« manquaientjamais de visiter la Cellule, où son corps
« avait primitivement reposé. Il existe, à la suite de
« plusieurs manuscritsde Sulpice Sévère, qui remontent
« au ixe siècle, des inscriptions qui se lisaient sur les
« murs de la basilique construite par saint Perpet. Dans
« le nombre, deux ou trois sont indiquées comme se
« trouvant inscrites dans cette première cellule, élevée
« par saint Brice. On peut donc affirmer que cette petite
« églisea subsisté longtemps après la construction delà

(1) On peut consulter, à ce sujet, les détails intéressants donnés par
Mgr Chevalier sur le cimetière des chrétiens, dans sa hroenure intitulée '•
Les fouilles de Saint-Martin de Tours, Tours, 1888, in-8°.
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« basilique de Sàint-Perpet,peut-être même ne fut-elle'
« détruite qu'au ixe sièclepar les Normands. Une qués-
« tion plus difficile, qui n'a jamais été tranchée d'une
«manière précise, est celle de son emplacement; il
« semble naturel de penser qu'il n'était pas fort éloigné

« de celui où saint Perpet fit construire sa basilique.
« La question me semble tranchée, d'une manière déci-
« sive, par deux textes qui se confirment réciproque-
« ment, et auxquels on n'a pas encore fait suffisamment

« attention. La première cellule, construite par saint
« Brice, était bien placée dans le cloître de Saint-Martin

« et à une faible distance de la grande église. Au

« xii° siècle, elle n'existait plus, mais les fondations en
« étaient encore visibles. Elle s'élevait au milieu d'un
« pré adjacent à la basilique nommé le pré du cloître.
« C'est ce qui ressort des termes d'une charte par la-
« quelle Guillaume, archevêque de Sens et légat du
« Saint-Siège, relève, au mois de juillet 1184, de l'exeo-
« munication lancée contre les bourgeois de Château-

« neufcoupables d'avoirvouluseconstitueren commune.
« Les chanoines sont réunis au grand complet dans le
« chapitre Les chanoines sortent dehors et entrent
« dans le Pré du Cloître. Là ils s'arrêtent dans le lieu
« ubi aliquando corpus B. Martini requieveral. » Ce

« lieu, où avait jadis reposé le corps de saint Martin,
« se trouvait donc dans l'enceinte particulière du mo-
« naslère, et c'était bien celui où il avait été déposé en
« revenant de Candes, comme l'indique expressément
« la grande chronique de Tours rédigée environ cin-
« quante ans après notre charte : Super quem B. Bric-
« tius... parvulam ecclesiam construxit, cujus funda-
« menta apparent in claustro B. Martini. » (Mabille,
Bibliothèque de l'École des Chartes, 1864, pages 349-
350.)

Si tout ce qu'affirme ici Mabille était exact, la ques-
tion serait en effet tranchée. Mais il n'en est pas ainsi.
Ni saint Odon, ni saint Paulin ne parlent de la distinc-
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tion à établir entre le tombeauprimitif de saintMartin et
la basilique de saint Perpet. Nulle part, saint Paulin n'a
écrit que les pèlerins s'arrêtaient à la cellule où avait
reposé le corps de saint Martin, avant d'aller vénérer
son tombeau.

Paulin de Périgueux, que l'on a longtemps confondu
à tort avec saint Paulin de Noie, dit bien, en effet, dans
le vi° livre de la vie en vers de saint Martin (Migne Pa-
trol.lat., t. LXI, col. 1070) que chaque année, pendant
les fêtes de Pâques {sanctse mysteria Paschse) 1"évêque
saint Perpet, à la prière duquel il a écrit son ouvrage,
se rendait avec tout son peuple dans la cellule de saint
Martin.

Invitai proprioe veneralio plurima cellse
Quse loca conligeril psallens, quoi pressuril orans,

Mais cette cellule, qui avait donné abri au saint pon-
tife, témoin de ses prières, était celle de Marmoutiers,
car, pour s'y rendre, il fallait traverser la Loire. L'allé-
gation, de Mabille ne s'appuie donc que sur un texte mal
interprété.

Il en est de même de la charte de 1184, qui ne fait,
en définitive, que parler du «pré du cloître, où le corps
« du bienheureuxavait reposé quelques temps ». Ces ex-
pressions « font allusion, dit M. Lecoy de la Marche (1),

« et une allusion assez claire, au déplacement momen-
« tané de ses restes, opéré pendant la reconstruction
« de son église ».

Quicherat ne paraît pas non plus avoir été impres-
sionné par l'opinion de Mabille, car, dans sa remar-
quable Restitution de la basilique de Saint-Martin publiée
en 1869 (2), il admet que saint Perpet construisit, son
édifice sur l'emplacement de la chapelle primitive.

Dans leurs Recherches historiques et archéologiques

(1) Lecoy de la Marche, Saint-Martin (Tours, 1881, gr. in-8"), Marne,
p. 427.

(2) Paris, Didier, 1869, 45 pages ic-8°.
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sur les églises romanes de Touraine(A), publiées égale-
ment en 1869, MM. Bourassé et Chevalier n'avaient pas
cru devoir se prononcer, et après avoir montré la con-
tradiction qui existe, d'après eux, entre les textes de
saint Grégoire, ils concluent de cette manière :

« Ne pourrait-on pas concilier ces deux textes entre
« eux et avec la tradition, en admettant que le corps
« saint fut inhumé provisoirement dans le voisinage,
« dans une petite chapelle pendant les sept années que
« durèrent les travaux et que le lieu où il fut transféré
« par saint Perpet, est le même que celui où il avait
« été inhumé primitivement? La chapelle provisoire fut
« conservée quelque temps sous le vocable de saint
« Brice (?), et à l'époque où écrivait Fauteur de la
« grande chronique de Tours, au commencement du
* xme siècle, on en voyait encore les fondations dans
« le cloître de Saint-Martin. »

Enfin, dans son mémoiresur les fouilles de Saint-Mar-
tin qui a paru en 1888 (2), Mgr Chevalier s'exprime ainsi
à la page 19 :

« En présence de tant d'obscurités et de contradic-
« tions dans la tradition martinienne, au sujet de la
« basilique de saint Brice et du point précis de la pre-
« mière sépulture du thaumaturge, nous jugeons pru-
« dent de ne pas nous prononcer. Nous espérions que
« les fouilles, effectuées à Saint-Martin, trancheraient
« la question, en nous montrant quelques débris de la
« Cellula primitive ; mais elles sont demeurées muettes

<« sur ce point, et nous n'avons rien trouvé dans le voi-
« sinage du tombeau qui pût être rapporté à cet antique
« édifice. »

Tel est encore, en ce moment, l'état de la science
sur ce point important, mais, pour notre part, nous
croyons que les contradictions qu'on avait cru voir jus-

(1) Tours, Ladevèze, 1869, in-4° (Mém. de la Soc. arch. de Tourai<ie,
série in-4°, t. I), p. 53.

(2) La préface porte la date de 1887.
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qu'à ce jour entre les textes, ne sont qu'apparentes.
Nous pensons que les fouilles, loin d'être restées
muettes, comme le dit Mgr Chevalier, sont venues jeter
une vive lumière sur cette question si controversée.

Nous prétendons que le corps de saint Martin a tou-
jours reposé à Tours dans le même emplacementdepuis
le moment de sa sépulture, et que les fondations de
l'église, bâtie par saint Brice, ont été renfermées dans
celle de saint Perpet. Nous allons chercher à le prou-
ver et nous diviserons notre thèse en deux parties.

Dans la première nous montrerons que les fouilles
ont mis à découvert les substructions de saint Brice,
entourées et surmontées de celles de saint Perpet.

Dans la seconde, nous confirmerons les découvertes
de l'archéologie par l'étude de la tradition et l'interpré-
tation de diverses chroniques, que les siècles nous ont.
transmises.



PREM1ÈBE PARTIE

Fouilles

Les fouilles commencées en 1860 et continuées en
1887, sur le sol des anciennes basiliques de Saint-Mar-
tin ont mis à découvert, dans les deux tiers environ
de l'abside, les fondations de toutes les églises qui se
sont succédées depuis la mort de saint Martin.

En 1860, on n'avait pu faire que des fouilles par-
tielles, parce que les maisons, qui recouvraientl'abside,
étaient encore conservées.

Mais en 1887, toutes les maisons ayant été démolies
et leurs décombres enlevés, les fondations des basi-
liques sont apparues entièrement dégagées de tout ce
qui les avaient dissimulées jusqu'alors.

Il en est résulté, à ce moment, un spectacle vraiment
saisissant que peu de personnes ont vu, car ces ruines
si intéressantes étaient entourées d'une hautepalissade,
qu'il était interdit de franchir, et à travers laquelle le
regard ne pouvait pénétrer.

Depuis lors, tout a disparu ; ces restes vénérables, si
pleins de grands souvenirs et d'enseignements, ont été
bouleversés, et c'est à peine si l'on peut trouver, dans la
crypte actuelle, quelques repères pour orienter l'archéo-
logue qui voudrait interroger le passé.

Qu'on nous permette, à cette occasion, d'émettre en-
core un nouveau regret. Combien une visite des membres
de la Société archéologique sur les lieux eût été inté-
ressante ! Combien elle eût été fructueuse pour l'étude
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de l'histoire des basiliques par la discussion contradic-
toire qui se serait engagée sur le terrain lui-même ! Cet
éloignemcnt systématique est une faute malheureuse-
ment irréparable.

Quelques photographiesont bien été, il est vrai, exé-
cutées par les soins des constructeurs, elles sontaujour-
d'hui éditées. Nous en avons fait relever nous-même
plusieurs que nous nous proposons de publier également.
Mais la pièce la plus importante qui nous reste pour
l'étude des fondations est. un plan, dressé à l'échelle
de 2 centimètres pour mètre, par M. Parcq, professeur
à l'association polytechnique de Paris.

Mgr Chevalier a publié ce plan en le réduisant à
l'échelle de 1 centimètre par mètre, dans, sa notice sur
les fouilles de Saint-Martin. Il l'a recouvert de teintes
qui correspondent à cinq basiliques superposées, ou
enchevêtrées les unes dans les autres.

Nous avons dit, dans la séance archéologique du
30 novembre 1887, que nous ne partagions pas toute
la manière de voir de Mgr Chevalier à ce sujet. Notre
thèse nous conduit aujourd'hui à nous expliquer en ce
qui concerne les constructions des ive et v° siècles.

C'est donc au plan de M. Parcq que nous emprunterons
les éléments de notre discussion. Mais avant d'analyser
ce plan, nous devons entrer dans quelques considéra-
lions générales et rappeler les méthodes que nous
avons employées dès 1860, et qui nous servirontaujour-
d'hui dans notre examen.

D'abord, qu'on le remarque bien, nous n'avons à étu-
dier ici uniquement que des fondations, car à peine si, au
commencement du siècle, la pioche des destructeurs de
la dernière basilique de Saint-Martin nous a laissé
quelques lambeaux de construction au-dessus du sol.
Nous en exceptons les deux tours de Charlemagne et de
l'Horloge d'une si belle conservation.

S'il s'agit exclusivement de fondations, on ne doit
donc y rencontrer que des massifs de maçonnerie
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ordinaire, et on ne peut espérer y trouver des maté-
riaux appareillés ou sculptés, à moins qu'ils ne pro-
viennent de la démolition des constructions antérieures,
et n'aient été employés comme moellons dans les mas-
sifs. On en retrouve, en effet, dans les maçonneriesposté-
rieures au ve siècle, où ils servent de renseignements
pour déterminer leur âge.

Mais on y doit trouver les fondations de toutes, abso-
lument toutes, les églises construites sur ce sol, se su-
perposant, ou se pénétrant les unes les autres. Car
pourquoi les auraient-on arrachées complètement ?
C'eût été une dépense inutile.

Tout au plus aurait-on pu opérer, comme vient de le
faire l'architecte de la chapelle de secours édifiée sur
le tombeau de saint Martin. Construisant à la fois sur
les anciennes fondations et sur un sol nouveau, il n'a
pas voulu se servir de ces anciennes fondalions, et il
les a simplement perforées pour aller chercher le solide;
mais il aurait encore augmenté les dépenses déjà si
grandes, s'il s'était appliqué à démolir complètement
les maçonneries qui ne le gênaient pas pour son oeuvre.

Si, comme nous le soutenons, la sépulture de saint
Martin n'a jamais varié, nous devons donc retrouver,
dans les fondations, les premières constructions. faites
pour entourer le tombeau et par conséquent non-seu-
lement celles de saint Perpet, mais encore celles de
saint Brice ;

Ce point acquis, comment discerner ces fondations
les unes des autres ? L'opération est plus simple qu'elle
ne le parait au premier abord.

Il suffit, pour un constructeur, de les examiner avec
attention, de comparer les mortiers et la nature des maté-
riaux employés, de noter avec soin leurs positions res-
pectives, de discuter enfin leurs dimensions par rapport
aux charges qu'elles sont destinées à porter, et au rôle
qu'elles doivent jouer dans l'édifice.

De ce travail qui sera fait en cherchant à s'affran-
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chir de toutes idées préconçues, résulte un premier
classement des maçonneries, que l'on peut étudier en-
suite, en se servant des lumières qu'apporte l'histoire
des édifices dont on considère les fondations.

Ce premier classement nous avait déjà amené dans la
notice, que ' nous avons publiée sur les basiliques de
Saint-Martin, à distinguer trois époques très définies de
maçonneries.

1° Celles qui appartiennent à l'époque gallo-romaine,
ou au commencement de l'époque mérovingienne.

2° Celles qui peuvent être classées dans les ixe, xe et
xie siècles.

3° Celles enfin qui correspondentau xu° et xiue siècles.
Or les maçonneries de la première catégorie, que

nous avons seulement à examiner aujourd'hui, se diffé-
rencient tellement des autres, qu'il n'est pas possible de
les confondre. On y trouve des moellons variés, les uns
durs, les autres tendres, des fragments de pierres de
tufeau et des débris de tuiles romaines à rebord ; nous
avons, à cet égard, recueilli des échantillons remar-
quables que nous pourrions placer sous les yeux de la
Société : les mortiers sont compacts et d'une dureté
exceptionnelle, faits avec une chaux bien cuite et bien
éteinte, mais contenant de nombreux fragmentsde char-
bon. Ce mortier est identique avec celui de la muraille
gallo-romaine de Tours, de date certaine, dont on voit
encore des restes en face du petit séminaire et de la rue
Sain t-Jea n-des-Coups.

Ces caractères étaient déjà très visibles, lorsque
nous n'avions mis à découvert qu'une partie de ces
maçonneries primitives. Mais ils sont devenus bien plus
saillants lorsqu'elles ont été non seulement déblayées
sur toute leur surface, mais encore tranchées et en
grande partie démolies jusqu'au sol même sur lequel:
elles sont fondées.

Les ouvriers, que nous avons interrogés sur place,
ne s'y méprenaient pas et l'entrepreneur avait fini par
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distinguer facilement, au point de vue des frais de dé-'
molition, les maçonneriesdes trois catégories ci-dessus
indiquées '.

Ne voulant entretenir aujourd'hui la Société archéo-,
logique que de ces maçonneries primitives, nous avons
extrait du plan de M. Parcq, pour la clarté de la dis-
cussion, toutes celles qui ne laissaientaucun doute à cet
égard, et tel est le dessin que nous mettons aujour-
d'hui sous ses yeux pour l'analyser, nous réservant d'é-
tudier plus tard les maçonneries qui appartiennentaux
deux autres catégories.

Ce plan, qui est accompagné dé deux coupes longi-
tudinale et transversale, présente au centre le tom-,
beau-autel retrouvé en 1860, et deux massifs principaux
de maçonnerie qui s'ordonnent concentriquement et
circulairementautour de lui.

Le premier, le plus rapproché du centre, est celui que
Mgr Chevalier a désigné sous le nom de Podium.

Le second, concentrique au premier, est incontesta-
blement le mur d'enceinte d'une basilique.

Ces deux massifs sont séparés par un espace qui
forme Yatrium.'on le déambulatoire. Cet espace ne fut
rempli de maçonnerie qu'aux xn° et xine siècles, maçon-
nerie qui se distingue très nettement de celles des
deux autres massifs par la nature du mortier et de
nombreux matériaux de démolition portant des sculp-
tures et des inscriptions provenant des églises anté-
rieures. Nous avons, dans notre plan, fait abstraction
de ces dernières maçonneries et indiqué cet espace
comme un terre-plein.

Mgr Chevalier n'a pas hésité à reconnaître, dans le.
massif extérieur d'enceinte, la construction de saint Per-
pet, et cela malgré les chapelles absidales, si incon-
nues à cette époque, sur lesquelles nous nous explique-
rons ailleurs. Il en donne les raisons dans le chapitre ni
de son mémoire sur les fouilles de Saint-Martin, aux
pages 28 et suivantes.
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Ici nous sommes bien d'accord avec lui, à l'exception

toutefois du niveau du dallage, dont nous avons démon-
tré l'impossibilité dans une note lue dans la séance de
la Société archéologique du 21 décembre 1887 (1).

Cette enceinte est bien en effet celle de saint Perpet
el correspond aux dimensions données par saint Gré-
goire dans son histoire des Francs. Mgr Chevalier ne
fait d'ailleurs que confirmer ce que nous avions déjà
démontré, dans notre notice sur les Basiliques de Saint-
Martin, page 39 et suivantes (2).

Nous possédons donc l'enceinte de la basilique de
Saint-Perpet, c'est aujourd'hui un fait acquis à la science
archéologique, sur lequel personne n'a encore élevé
d'objection.

Or que voyons-nous au centre de cette enceinte ? Un
massif circulaire sur lequel repose, par une de ses extré-
mités, le tombeau lui-même.

Si l'on considère la maçonnerie de ce massif, elle est
identique avec celle du mur extérieur de saint Perpet ;
même mortier, mêmes matériaux.

La première pensée qui vient naturellement à l'esprit,
c'est que ce massif servait à supporter la colonnade
qui séparait le tombeau de Yatrium, « in atrio quod
absidam corporis ambit. » (Greg. Turon, De mirac.
S. Martini) (3).

Tel n'est cependant pas l'avis de Mgr Chevalier, qui
s'exprime ainsi à la page 104 de son mémoire sur les
fouilles de Saint-Martin.

« Le travail le plus important du chevet consista
« dans la construction du Podium ou soubassement
« circulaire destiné à porter la colonnade. Cette mu-

(1) Bulletin, tome VII, page 312.
(2) St. Ratel, Les Basiliques de Saint-Martinà Tours. Bruxelles, A. Vro-

mant, 1886, in-8".
(3) Le livre des miracles el autres opuscules de Georges-Florent Gré-

goire, évêque de Tours, revus et collationnés sur de nouveaux manuscrits
el traduits pour la Société de l'histoire de France par H.-L. Bordier (2 vol.
in-8% Paris, 1860), liv III, v. S7, p. 264.
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« raille, épaisse de près de trois mètres, n'existait pas
« au vc siècle, car saint Grégoire nous montre le sépulcre
« très facilement accessible ; nous n'en avons pas
« trouvé d'ailleurs la moindre trace dans nos fouilles,
« et le Podium est bien daté par les marbres sculptés
« du Ve siècle et surtout par un fragment de petit eba-
« piteau corinthien en marbre blanc que nous y avons
« recueillis. Il s'appuie sur la falaise au moyen d'une
« assise d'assez gros matériaux ; le reste du mur est en
« béton composé de matériaux de démolition tendres et
« durs, souvent calcinés par l'incendie, construction
« médiocre, surtout dans la partie courbe près du

« pilier P où une assez large lézarde s'est manifestée du

« haut en bas »
Il y a, à cet égard, un regrettable malentendu, et

nous sommes obligé de répéter ici ce que nous disions
à Mgr Chevalier lui-même, dans la séance du 30 no-
vembre 1887. La démolition de ce Podium nous inté-
ressait au plus haut degré. ; nous en avons donc suivi
avec soin la si regrettable démolition, mais pour ne
rien voir de ce que Mgr Chevalier a vu. La maçonnerie,
loin d'être une construction médiocre, était d'une ex-
trême dureté, exactement semblable à celle du massif
d'enceinte attribué, d'un commun accord, à saint Per-
pet.

Nous affirmons en outre qu'elle ne contenait absolu-
ment aucuns matériauxportant des sculptures, ni aucune
inscription.

Mgr Chevalier, n'ayant pas l'habitude des construc-
tions, a pu facilement être induit en erreur, car on dé-
molissait en même temps les maçonneries de ce Podium
et celles du massif contigu, faites au xne ou xme siècle
pour remplir l'espace indiqué sur notre plan par un
terre-plein. Ce dernier massif contenait en effet une
grande quantité de matériaux de démolition avec sculp-
tures et inscriptions, et il y avait naturellement mé-
lange des décombres du Podium avec ceux du massif
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contigu. De là l'erreur, très facile à comprendre, de
Mgr Chevalier.

Ce ne sont pas seulement nos souvenirs personnels
que nous évoquons à cette occasion, ce sont également
ceux de l'entrepreneur et du contre-maître chargé des
travaux des démolitions, qui en constatent la parfaite
exactitude.

Mgr Chevalier aurait dû s'en tenir à la réflexion sui-
vante, si juste et si logique, qu'il faisait à la page 29 de
son mémoire, à l'occasion du massif extérieur de saint
Perpet, et il ne se serait pas trouvé victime de cette in-
contestable erreur.

« Si nous n'avions pas sous les yeux les restes de
« l'édifice du ve siècle, il faudrait admettre qu'on en a
« arraché les bases jusqu'à la dernière pierre, dans
« toute l'étendue des fondations de manière à n'en pas
« laisser subsister un seul témoin, et qu'on a élevé une
« nouvelle Basilique précisément dans les mêmes pro-
« portions, ce qui serait tout à fait invraisemblable. »

Or, à la page 4, Mgr Chevalier disait à propos du
Podium :

« Existait-il au vc siècle un Podium ou soubassement
« en élévation destiné à porter la colonnade de l'abside
« du tombeau ? nous n'en avons rencontré aucun ves-
« tige là où nous avons pu pénétrer sous les fonda-
« lions du Podium actuel, qui ne date que du ix* ou
« xe siècle »

Que Mgr Chevalier nous permette de lui dire que s'il
n'a rencontré aucun vestige du Podium, c'est donc qu'il
n'y a pas eu de construction antérieure, et que nous
sommes en face de la construction primitive.

Car, en supposant, avec lui, un instant, que le massif
que nous rencontrons ne date que du ixe ou xe siècle,
il est impossible d'admettre, quelque soit le niveau
donné à la colonnade de saint Perpet, qu'elle n'ait pas
eu des fondations quelconques, fondations que les cons-
tructeurs du ixe au x" siècle n'auraient pas eu intérêt
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à arracher. Or Mgr Chevalier dit lui-même qu'il n'en a
trouvé aucun -vestige. Nous sommes donc en présence
des fondationsprimitives.

Ce massif n'a pu appartenir aux ixe ou xc siècles, parce
que :

1° Il n'aurait pu être que superposé à des construc-
tions antérieures, dont on ne retrouve pas de vestiges,
c'est Mgr Chevalier qui le déclare lui-même ;

2° Parce qu'il est construit avec des matériaux sem-
blables à ceux du massif de saint Perpet, et qu'aux ixe
et xe siècles on n'aurait pas su faire un mortier aussi
parfait que celui qui est entré dans sa construction.

Nous n'avons jusqu'ici considéré ces maçonneries
qu'en plan, et déjà ces seules considérations suffisent
pour établir que le massif central est de construction
primitive. Nous allons maintenant continuer notre exa-
men en étudiant ces mêmes maçonneries sous un autre
aspect, c'est-à-dire dans la coupe longitudinale, qui est
inscrite sur le plan.

Cette coupe, dégagée, comme le plan, de toutes les
constructions postérieures au ve siècle, va jeter un jour
nouveau sur la question.

Elle comprend, en la considérant de gauche à
droite:

1° Le massif, dit Podium, sur lequel répose le tom-
beau de saint Martin ;

2° Le second massif concentrique de saint Perpet.
Ils sont séparés l'un et l'autre par le terre-plein.
On remarquera d'abord que ces deux massifs ne sont

pas fondés exactement à la même profondeur.
Le premier descend à la cote de 7m,82, le second à

celle de 7m,54 — différence 0m,28. C'est déjà un indice
que ces deux massifs ne sont pas de la même époque,
et ont été fondés par des constructeurs différents.

Mais ce qui frappe surtout le regard, c'est l'analogie
de ces deux massifs, soit de forme, soit de dimension.

•

Le premier a 2m,82 d'épaisseur.
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Le second a 2m,65 d'épaisseur.
On ne s'explique d'abord pas bien comment le massif

central se trouve avoir une épaisseur plus grande que
le massif extérieur d'enceinte, et il est impossible de
comprendre pourquoi on aurait donné à un massif de
Podium les dimensions considérables de 2m,82. On est
ainsi conduit à se demander, si on n'a pas devant les
yeux, l'abside d'une église antérieure transformée en
Podium par saint Perpet.

Mais celte hypothèse va devenir une certitude, si on
examine ce massif central. On remarque en effet qu'il est
formé de deux parties bien distinctes, superposées, l'une
inférieure que nous avons désignée par des hachures
simples, qui a toutes les formes d'un mur d'enceinte
extérieur d'église, et l'autre, par des hachures croisées,
qui n'est évidemment qu'un rechargement.

La. séparation de ces maçonneries était parfaitement
visible au moment de la démolition, et si on se reporte
au plan, sur lequel le rechargement est également dé-
signé par des hachures croisées, on verra qu'il ne coïn-
cide plus avec l'axe du massif sur lequel il repose. Il
est donc manifestement postérieur. Cela résulte de sa
superposition et de son orientation.

C'est ici le lieu de parler des deux axes non concor-
dants, que l'on remarque sur le plan :

L'un spécial à la basilique de saint Perpet ;
L'autre au massif sur lequel est placé le tombeau.
Il est facile d'expliquer cette différence de concor-

dance, el nous donnons la parole à M. Viollet-Leduc,
auquel nous empruntons l'explication suivante :

« Presque toutes les églises françaises et particu-
« fièrement les grandes églises abbatiales et cathédrales,
« présentent une déviation plus ou moins prononcée
« dans leur axe à la réunion du choeur avec les tran-
« septs, soit vers le nord, soit vers le sud. On a cber-
« ché naturellement à donner l'explication de cette sin-
« gularité Nous hasarderons aussi notre opinion
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« personnelle, sans toutefois prétendre la donner comme
« résolvant la question ; nous dirons tout d'abord qu'elle

« n'est basée que sur une observation pratique et pure-
« ment matérielle.....

« Il arrivait souvent qu'en reconstruisant le choeur

« on élevait en même temps la face occidentale, afin

« de donner aux fidèles, le plus promptement possible,
« une idée de la grandeur du monument et d'encoura-
« ger leurs efforts; ou bien, par des raisons d'écono-
« mies faciles à comprendre, on comptait se servir des
« fondations anciennes, lorsque, l'abside achevée, on
« rebâtirait la nef. Ces deux opérations successives, ce
« raccordement, ne laissaient pas de présenter des dif-

« ficultés de plantations assez grandes, surtout à une
« époque où on ne possédait pas d'instrument de pré-
« cision approprié à la plantation des édifices, où l'on
« ne pouvait se servir que de cordeaux et de jalons ;

« alors même que l'instrumenttrès imparfait connu sous
« le nom d'équerre d'arpenteur n'était pas en usage.
« Il ne faut pas oublier d'ailleurs que les cathédrales,
« aussi bien que les églises conventuelles, étaient, à
« cette époque, entourées d'une quantité de bâtiments
« accessoires, cloîtres, trésor, sacristie, librairie, loge-
« ment, que les évêques ainsi que les moines conser-
« vaient debout aussi longtemps que cela était possible,
«puisque ces bâtiments servaient journellement. Le

« maître de l'oeuvre, en plantant un choeur avec l'idée
« de le raccorder plus tard à une nef existante ou à
« reconstruire d'anciennes fondations, ne pouvait se
« mettre en communication immédiate avec cette se-

conde partie. 11 devait fermer hermétiquement la por-
« tion conservée de l'édifice, et planter son abside au
« moyen de lignes d'emprunt qu'il lui fallait prendre au
« milieu d'une masse compacte de bâtiments. Or, au-
jourd'hui, avec l'aide de nos instruments si parfaits,
« cette opération présente d'assez sérieuses difficultés,
« ne réussit pas toujours, et on constate des erreurs

Bulletin archéol., t. vm. .7
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« lorsqu'on en vient au raccordement. Le raccordement
« exact de l'axe ancien avec l'axe nouveau est un, tan-
te dis que la chance d'erreur est infinie. Nous sommes
« donc disposés à penser que ces déviations des choeurs
« de nos églises proviennent d'erreurs, inévitables
« alors, dans la plantation des monuments construits à
« deux reprises (1). »

Ce que M. Viollet-Leduc dit de l'inclinaison du choeur
des cathédrales, s'applique parfaitement au cas qui
nous occupe. Si, comme nous l'avons vu, saint Perpet a
utilisé la fondation de l'abside d'une église antérieure
pour en faire le Podium de sa basilique, il a dû con-
server cette Église entière avec sa couverture, pendant
qu'il fondait autour d'elle la nouvelle enceinte avec ses
chapelles rayonnantes. Ce n'est que, lorsque le mur
d'enceinte fut élevé à hauteur des charpentes, et que
les chapelles rayonnantes eurent reçu leurs petites
couvertures, qu'il put seulement raser l'église primitive
jusqu'à hauteur de ses fondations indiquées au plan par
des hachures simples.

Alors seulement, on dut s'apercevoir que les axes ne
concordaient pas, et nous avons la preuve matérielle,
qu'on chercha à réparer l'erreur au moment' de la
construction du rechargement ou Podium, désigné par
des hachures croisées et qui fut rejeté vers le nord,
de manière à raccorder autant que possible l'axe du
massif primitif avec celui de saint Perpet. Ce défaut de
concordance est nettement indiqué sur le plan, par la
différence des hachures.

Plus tard, au xic siècle, nous verrons que c'est l'inverse
qui fut fait, et Hervé abandonne alors complètement
l'axe de saint Perpet pour en revenir à l'axe primitif.
Les fondations d'Hervé en portent la preuve certaine.

De cet ensemble d'observations, ne résulte-Ul pas
d'une manière manifeste, que ce n'est pas le massif d'un

(1) Viollet-Leduc, Dict. de Varch., fom. III, pages 235-236.
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Podium que nous avons sous les yeux, mais le mur
extérieur d'abside d'une église antérieure à celle de
saint Perpet, transformée par lui en Podium ?

Or, une église antérieure à saint Perpet ne peut être
que l'oeuvre de saint Brice ; il n'est donc pas douteux
que le massif que nous avons désigné sur le plan et sur
la coupe, par des hachures simples, ne soit la fonda-
tion de l'église de saint Brice. Il y a même lieu de pen-
ser que nous avons sous les yeux, non seulement la
fondation de l'abside, mais l'église totale de saint Brice,
car les dernières fouilles ont montré que ce massif, en
forme de fer à cheval, se terminait à la ligne G.H.

Il en résulte que l'église n'avait qu'une longueur
de llm,50, ce qui correspond bien, comme nous le ver-
rons plus loin, aux qualifications données par saint Gré-
goire : cellula — cella, parvula basilica, — et explique
ces vers de Sidoine Apollinaire :

Nec desislebal cives onerare pudore
Gloria magna viri, gratia parva loci.

Si nous possédons l'église de saint Brice, nous avons
donc également le lieu de la sépulture primitives l'em-
placement où fut déposé le sarcophage, à son arrivée
deGandes, car il devait occuper le fond de l'abside. Mais
dans ce centre, on n'a retrouvé aucuues fondations anté-
rieures, si ce n'est le petit murde 0m,45 d'épaisseurdésigné
sur le plan, commesur la coupe, par des hachures simples.

Ce petit mur est, par ses matériaux et par son mor-
tier, d'époque gallo-romaine, il pourrait donc être un
débris du premier petit édicule, qui dût recouvrir le sar-
cophage avant que saint Perpet construisit le tombeau-
autel. Il représenterait par sa position, la fondation du

mur antérieur, fermant ce petit oratoire qui était, à
proprement parler, le sépulcre primitif de saint Martin.

On doit remarquer que ce petit mur coïncide rigou-
reusement avec celui qui séparait, dans la dernière
basilique, le maître autel du sanctuaire de Saint-
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Martin. On est donc amené à supposer que saint Perpet
avait, conservé ce débris de l'édifice primitif comme li-
mite de l'emplacement occupé par la Cella mémorise et
que cet emplacement (Absida tumuli) a été respecté,
dans les siècles suivants, par Hervé et les architectes
des xue et xmesiècles.

Quelles étaient les dispositions de cette Cella mémo-
rise, qui devait être la confession de Saint-Martin dans
l'église de saint Brice? Nous n'avons aucune donnée à
cet égard et nous ne pouvons nous livrer qu'à des hypo-
thèses ; nous ferons cependant prochainement à la
Société une communication qui nous conduira, par ana-
logie, à indiquer comment, selon toute probabilité, elle
devait être disposée.

Ainsi, pour nous résumer, les fouilles, commencées
en 1860 et continuées dans les années suivantes, avaient
déjà amené la découverte des deux massifs concentriques
de maçonneries que nous venons d'étudier. Nous en
avons rendu compte en 1886, et notre mémoire sur les
Basiliques de Saint-Martin montre qu'ils constituaient
les fondations de la basilique de saint Perpet, décrite
par saint Grégoire. Déjà dans ce travail, nous avions
fait pressentir, page 45, que le massif central pourrait
bien appartenir à l'église antérieure construite par
saint Brice.

Les fouilles, continuées en 1887, sont venues déter-
miner exactement la forme et la dimension de ces mas-
sifs, et ont confirmé nos prévisions.

Le massif central est composé de deux parties :

La partie inférieure est la fondation de l'abside de
saint Brice, comme nous l'avions pressenti.

La partie supérieure est le Podium construit par saint
Perpet, pour porter la colonnade de YAtrium.

Elles ne diffèrent pas l'une de l'autre par les maté-
riaux et le mortier ; et il ne peut en être autrement,
puisque les dates de leurs constructions ne diffèrent que
d'environ 50 ans, mais elles sont, si je puis me servir
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d'uneexpression géologique, en stratificationdiscordante,
en ce sens qu'elles ne sont pas orientées de la même
manière, signe manifeste que la partie supérieure est
postérieure à la partie inférieure.

Cette partie supérieure est de même nature comme
mortier et matériaux que la construction concentrique
attribuée à saint Perpet : elle lui correspond exacte-
ment comme niveau de dallage.

Elle ne peut appartenir aux époques du ixc

ou xe siècle et suivants, parce que la composition de
son mortier s'y oppose, et d'ailleurs on a retrouvé, dans
les fouilles, un témoin de ces époques qui résout pé-
remptoirement la question.

C'est une base de colonne, que nous avons indiquée
sur le plan et la coupe transversale.

La partieenveloppante appartient au xiieou xme siècle.
Sa forme architecturale le veut ainsi, et elle contient
au centre, comme cela se voit souvent dans les églises
gothiques, une colonne de l'édifice roman précédent.

Or il est facile de voir, par la position en porte à
faux de cette colonne, que le Podium, qui la supporte,
n'a été construit ni pour la colonne du xie siècle, ni
pour celle du xiue siècle.

La question se trouve donc mathématiquement tran-
chée, pour ce rechargement de maçonnerie formant Po-
dium, par la construction sur laquelle il repose, et par
celle qui le surmonte.

Ces découvertes archéologiques donnent la solution
d'un point d'histoire très discutéjusqu'ici,ainsi que nous
l'avons fait voir au commencement de ce chapitre, et
comme c'est un principe de critique qu'un texte, sur-
tout postérieur de plus de cent ans à un fait, doit s'ex-
pliquer conformément à un monument contemporain et
indiscutable, il nous reste à montrer que les fouilles de
Saint-Martin fixent désormaisle sens que l'on doit attri-
buer aux textes de saint Grégoire : tel sera le but de
notre seconde partie.



DEUXIÈME PARTIE

Tradition

Nous croyons avoir prouvé, par les fouilles, que l'em-
placement du tombeau de saint Martin n'a pas sensible-
m ent varié, et que l'édicule primitif, ainsi que l'oeuvre
de saint Brice, ont été renfermés dans l'enceinte de
saint Perpet. Voyons maintenant si les documents his-
toriques sont d'accord avec les monuments archéolo-
giques ?

Or nous prétendons également que si l'on s'en tient
aux seuls documents contemporains ou à peu près con-
temporains, c'est-à-dire ne s'écartant pas de plus d'un
siècle de la mort de saintMartin, si l'on prend à la lettre
les expressions dont ils se servent, on trouve, dans ces
documents, comme dans les découvertes faites depuis
1860, la confirmation de ces faits.

Quels sont donc ces documents ? deux seulement ont
été produits jusqu'à ce jour; ils émanent de Sidoine
Apollinaire et de saint Grégoire de Tours.

Sidoine Apollinaire vécut de 430 à 490. Il fut donc
contemporain de saint Perpet, élevé sur le siège de Tours
en 460. Au livre IV de ses lettres, dans sa lettre dix-hui-
tième, il consulte Lucontius, son ami, sur une inscription
que saint Perpet lui avait demandée pour décorer la
basilique qu'il construisait en ce moment, inscription que
Quicherat, dans la restitution de cette basilique, place,
dans l'abside, au-dessus du tombeau. On ne peut donc
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trouver un document plus important dans la question,
et plus authentique. Voici d'ailleurs cette inscription,
en vers hexamètres et pentamètres :

Martini corpus totis venerabile terris,
in quo post vitee tempora vivit hoûor,

teseratliic primum plebeio machina cultu,
quee confessori non erat eequa suo,

nec desistebat cives onerare pudore
gloria magna viri, gratia parva loci.

Antistes sed qui numeratur sextus (1) ab ipso
longam Perpetuus sustulit inyidiam,

internum removens modici penetrale saaelli,
amplaque tectalevans exteriore domo,

creverunt que simul, valido tribuenté patrono,
in spatiis sedes, conditor in meritis,

quse Salomoniaco polis est confligere templo,
septimo quse mundo fabrica mira fuit,

nam gemmis, aura, argento si splenduitillud,
istud transgreditur cuncta metalla fide,

livor abi mordax, absplvanturque priores,
rûl novet, àut addat garrula posteritas

dumque veDit Christus, populos qui suscitet omnes,
Perpetuo durent culmina Perpetui (2).

Nous proposonsla traduction suivante, qui nous paraît
rigoureusementconforme au texte latin :

Ici le corps de saint Martin, vénéré par toute la terre, — et qui,
après ses jours mortels, survit glorieux, —ne fut d'abord recou-
vert, pour satisfaire au culte populaire, que d'un monument fu-
néraire (Machina)—indigned'un tel confesseur Î— Pour les citoyens
de Tours, c'étaitun sujet continuelde honte,— de comparer la gloire
d'un si grand saint à la petitesse de cet oratoire. — Son sixième
successeur — Perpetuus a mis fin à ce long scandale, — il a ren-
versé la confession (Internum penetrale) de la modeste chapelle
{Saeellum). — et a élevé de vastes toitures à l'extérieur de l'édifice
agrandi. — Par la faveur du puissant patron, on vit alors croître à

(1) Note de l'édition Sirmond 1614. — Sextum a Marlino Pèrpetuum
dixit, quia Justinianum, opiuor, et Armentium nuruerat qui, Briccio pulso,
sedem ejus teneruut ; quos in episeoporum. indiculo prajterit Gregorius :
proinde quartum illica Marlino statuit Pèrpetuum. At lib. Il alium calculum
secutus quintum facit.

(2) Sid. Apollin., lib. IV, epist. xvm. Luconlio (Migne, Pair, lat., tome
LVIII, p. S22).
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la fois, — l'édifice en étendue, et le fondateur en mérite. — Cette
basLique peut être, à bon droit, comparée au temple de Salomon,

— qui fui la septièmemerveille du monde — car i-i celui-ci resplen-
dissait d'or, d'arpent et de pierreries, — en celni-)à la foi surpasse
l'éclat de tous les métaux. — Loin de nousladélraciiunàla langue
mordante; pardonnons à nos di-van<iers, — et que la postéiité
loquace ne prétende pas renouveler ou arrondir l'oeuvre présente,
— que le faîle élevé par Perpetuus demeure perpétuellement —
jusqu'au jour où le Christ viendra nous ressusciler tous.

Que faut-il retenir de cette inscription de Sidoine
Apollinaire?

1° Qu'un culte populaire s'était établi sur le tombeau
de saint Martin, aussitôt après sa mort, culte qui donna
lieu d'abord à la construction d'un monument funéraire
{Machina);

2° Que saint Perpet détruisit seulement Yinternum
penetrale d'une chapelle construite avant lui ;

3° Qu'il jeta sur le. même emplacement une toiture
plus ample, et se contenta d'agrandir l'édifice (Sacellum).

Mais, quelle idée devons-nous nous faire de cette
Machina placée sur le tombeau, pour satisfaire la piété
populaire ? Il s'agit probablement d'un petit oratoire
d'une Cella mémorise, ou Cellula comme celles que
M. de Bossi a signalées sur les catacombes de Rome.
Ne fallait-il pas, en effet, un abri quelconque pour per-
mettre aux nombreux fidèles, qui se pressaient autour'
du tombeau, d'y satisfaire leur dévotion.

D'autre part, que devait être cet Internum penetrale
dont parle l'inscription et qui fut enlevé par saint Per-
pet. Ce n'est d'abord qu'une partie de l'édifice, car
Sidoine Apollinaire ne l'eût pas spécifié de cette
manière. Donc saint Perpet n'a détruit que Ylnternum
penetrale, comme le dit l'inscription, et n'a pas détruit
tout l'édifice (Sacellum).

Quelle est alors cette partie ? l'expression û'Internum
penetrale semble désigner le lieu le plus sacré, le
sanctuaire des sanctuaires. C'est bien en effet par
ce mot Penetrale que les anciens désignaient le sanc-
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tuaire du temple (1). Et puisqu'il s'agit d'un édifice
construit pour contenir le corps de saint Martin, on est
amené logiquement à conclure que saint Perpet n'a
détruit que la partie qui contenait celte relique véné-
rable, la Cella Mémorise ou la Cellula, devenue une
véritable confession dans l'édifice désigné sous le nom
de Sacellum, et qu'il y a par suite identité entre la
Machina etl'Internumpenetrale.

Enfin l'inscription dit que saint Perpet jeta sur l'édi-
fice d'amples toitures, laissant à entendre qu'il engloba,
dans ses nouvelles constructions, toutes cellesqui avaient
été faites jusqu'alors, y compris YInternum penetrale
qu'il détruisit ; il ne s'agirait donc en définitive que d'un
agrandissement.

Creveruntque simul, valido Iribuenle patrono,
In spaliis oedes, condilor in merilis.

Ainsi au moment où saint Perpet entreprit sa basi-
lique, il y avait sur le tombeau de saint Martin deux
choses :

1° La Machinaou Internumpenetrale(Cellamemorioe
ou cellula);

2° Une chapelle (sacellum) ou petite basilique, qui
contenait la Machina ou Internum penetrale, sous
forme de confession.

Cette conclusion paraît déjà rigoureuse, mais saint
Grégoire va lui donner bientôt un caractère de plus
grande certitude encore, confirmantainsi les découvertes
faites dans les récentes fouilles.

Saint Grégoire écrivit cent ans plus tard, ayant sous
les yeux l'inscription primitive de Sidoine Apollinaire
qui ornait la basilique de saint Perpet ; il sanctionne,
comme on va le voir, nos conclusions, quoique plusieurs

(l) Nec Capitolini summum penetrale Tonantis. (Martial. Epigr., 1. X. 51,

v. 13.)
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aient cru trouver dans son langage des contradictions.

Pour mettre nos lecteurs à même de juger la ques-
tion, nous reproduisons ici tous les textes de saint Gré-
goire qui se rattachent aux oeuvres de saint Brice et de
saint Perpet :

D'abordceux qui sont extraits de l'histoire des Francs,
en les plaçant dans l'ordre où ils ont été écrits, (a-g)

Ensuite le texte si controversé de la translation du
corps de saint Martin, extrait du livre des miracles de
saint Martin, (h)

a. — Apud urbem vero Turonicam, defuneto Eustoehio
episeopo, septimodeeimo saeerdolii sui anno, quintus post
beatum Martinum Perpetuus ordinatur. Qui cum virtutes
assiduas ad sepulcrum ejus Jleri cerneret, eellulam quse
super eum fabrieata fuerat, videns parvulam, indignam
talibus miraculis judieavit. Qua submota, magnam ibi basi-
licam, quse usque hodie permanet, fabrieavit, quse habetur a
civitale passa quingentos quinquaginta. Habet in longum
pedes centurn sexaginta, in latum sexaginta

b. — Et quoniam caméra cellula illius prioris eleganti
opère fuerat fabrieata, indignum duxit sacerdos, ut opéra
ejus dépérirent; sed in honore beatorum apostolorum Pétri
et Pauli aliam affixit. (Hist. Franc, 1. Il, cap. xiv.) (1)

a. — « Mais, dans la ville de Tours, Eustochius évêque
« étant mort, dans la dix-septième année de son épiscopat,
« Perpetuus est ordonné, le cinquième après le bienheureux
« Martin. Voyant les prodiges se multiplier sur son tombeau,
« et que la cellula qui avait été construite au dessus était trop
« petite, il la jugea indigne de tels miracles. L'ayant donc en-
« levée, il édilia, dans le même endroit (ibi), la grande basi-
« lique qui subsiste encore aujourd'hui, et est à cent cinquante
« pas de la cité. Elle a, en longueur, cent soixante pieds, et en
« largeur soixante. » .b. — ... « Et comme la charpente (ou la voûte) de ce petit
« oratoire primitif était d'un travail élégant, le pontife jugea
« qu'il serait indigne de laisser périr de telles oeuvres. Mais il
« construisit, en l'honneur des apôtres Pierre et Paul, une. autre
« basilique, dans laquelle il plaça cette charpente ou voûte.... »

c. — Briccius vero septem apudpapamurbis annis degens

(1) Histoire ecclésiastique des Francs, éditée pour la Société de l'his-
toire de France, par MM. Guadet et Taranne, 2 vol. in-8", Paris, 1836.



— 107 —
idoneus inventas a crimine, ad urbem suam redire jussus
est. Hie sedijicavit basilieam paroulam super corpus beati
Martini, in qua et ipse sepultus est. (Hist. Franc, lib. X,
cap. xxxi, n° S.)

e. — « Mais Briccius, après être demeurésept ans auprès du
« pape de la métropole, fut trouvé innocent du crime qu'on lui
« imputait, et reçut ordre de retourner dans sa cité. Il bâtit,
« sur le tombeau de saint Martin, une petite basilique, où il fut
« enseveli lui-même. »

d. — Quintus Eustochius episcopus sedit autem annos
septemdecimet sepultus est in basilica quam Briecius epis-
copus super sanetum Martinum struxerat. (Hist. Franc,
lib. X, cap. xxvi, n°4)

d. — « Le cinquième évêque que l'on consacra fut Eusto-
« cliius Il siégea dix-sept ans et fut enterré dans la basi-
« Iique que l'évêque Briccius avait bâtie sur saint Martin. »

e. — Sexlus ordinatus Perpetuus Hic submota basilica
quam^prius Briccius episcopus oedijïcaverat super sanetum
Martinum, sedijicavit aliam ampliorem miro opère, in cujus
absida beatum corpus ipsius venerabilis Sancti transtulit.
(Hist. Franc, lib. X, cap. xxxi, n° 6.)

e. — « Le sixième évêque consacré fut Perpetuus Il
«

démolit la basilique que l'évêque Briccius avait d'abord
« construite sur saint Martin, et la remplaça par une autre plus
« grande d'un travail admirable, dans l'abside de laquelle il
« transféra le bienheureux corps du vénérable Saint. »
/. — Hie sedijicavitbasilieam sancti Pétri, in qua eameram

basilica prioris posuit, quse ad nostra tempora persévérât.
(Hist. Franc, lib. X, cap. xxxi, n°6 )

"/. — « Il (saintPerpet) bâtit la basilique de Saint-Pierre, dans
« laquelle il fit placer la charpente (ou la voûte) de la première
« basilique, qui subsiste encore aujourd'hui. »

g. — Tertius sanctus Martinus, anno oetavo Valeniis et
Valentiniani episcopus ordinatur Consummato ergo
prxsentis vitse cursu, obiit apud Condatensem vicum urbis
suse anno oetogesimo primo setatis; de quo vico navigio su-
blatus, Turonis est sepultus, in loco quo nune adoratur
sepulcrum ejus. (Hist. Franc, lib. X, cap. xxxi, n° 3.)

g. — « Le troisième évêque consacré fut saint Martin, la
« huitième année de Valens et Valentinien...

.
Sa course à

« travers ce inonde étant terminée, il mourut à Candes, bourg
« de son diocèse, dans sa quatre-vingt-unième année. Enlevé
« de ce bourg par la voie fluviale, il fut enseveli à Tours, dans
« le lieu où l'on vénère maintenant son tombeau. »
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h. — Adveniente ergo optato tempore saeerdotiut templum

dediearetur, et sanetum corpusculum a loeo ubi sepultum
fuerat transferetur, convocavit beatus Perpetuus ad diem
festum vicinos pontifiees, sed et abbatum ac diversorum
clericorum non minimam multitudinem, et quia hoc in ka-
lendis juliis agere volebat, vigilata una nocte, facto mane,
accepta sarculo, terrain quoe super sanetum erat tumulum
coeperunt ejf'odere. Quo detecto, manus, ut eum eommove-
rent,injiciunt, ibique multitudo tota laborans, nihil prorsus
per totam diem profecit. Vigilata denique alla nocte, mane
tentantes, nihil omnino agere potuerunt Tune coniurbati
atque exterriti quid feeerent neseiebant. Dicit unus ex cle-
rieis : « Seilis quia post hoe triduum natalis episcopatus
ejus esse consueverat:etforsitan inhae dièse transferride-
bere vos admonet. »

Tune jejuniis et orationibus etjugipsallentio die noctuque
insistenter, triduum illud eontinuatim duxerunt. Quarta
auiem die aecedentes, pronentesque manus, non valebant
penitus mùvere sepulerum. Pavore autem omnes exterriti,
jam in hoe stantes. ut terra vaseulum quod detexerant ope-
rirent, apparuit eis veneranda canitie senex, ad instar nivis
candorem ejferens, dieens se esse abbatem, et ait eis : « Us-
quequo conlurbamini, et tardatis ? non videtis domnum
Martinum stantem vos juvare paratum, si manus apponi
tis? » Tune jaeians pallium quo utebatur, posuit manum ad
sarcophagum eum reliquis saeerdotibus,crueibus paratis ac
cereis, impositaque antiphona, dederunt euneti voees psal-
lenlium in exeelso, tum ad senis eonatumprotinussarcopha-
gum eum summa levitate eommotum, in loco ubi nunc ado-
ratur, Dominoannuente, perducitur... (De virt. S. Mart., lib. I,
cap. vi. De translatione beati eorporis sancti Martini.) (1)

h. — « Le moment si désiré étant venu de dédier le temple à

« l'évêque Martin, et d'y transporter le corps saint du lieu où il

« avait été enseveli, le bienheureux Perpétue convoqua à cette
« fête les pontifes des environs, ainsi qu'une multitude considé-
« rable d'abbés et de clercs de divers ordres. Il voulait que
« l'opération eût lieu le Ier juillet. Après une nuit passée dans
« les veilles, au matin, on s'arma de pioches et l'on se mil à

« creuser la terre qui recouvrait le saint tombeau. Quand on
« l'eut mis à découvert, toutes les mains se mirent à l'oeuvre
« pour le remuer, mais pendant tout un jour, cela fui sans au-
« cun résultat. Après avoir passé une seconde nuit à veiller, on
« recommença le matin des efforts qui furent tout à fait inu-

(1) Le livre des miracles, etc., éd. de la Soc. de l'hist. de France, p. 24.
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« tiles. Les assistants, troublés et effrayés ne savaient que
« faire, quand un des clercs leur dit : « Vous n'ignorez pas que
« c'est dans trois jours l'anniversaire de sa promotion à l'épis-
«copat; peut-être vous donne-t-il à entendre que c'est ce jour-
« là qu'il faut le transporter. » Les jeûnes, les prières, les
« chants continus de psaumes, tant de jour que de nuit, du-
« rèrent sans interruption jusqu'à ce troisième jour. Le qua-
« trième, on s'approcha du tombeau, on y mit la main, maison
« ne put aucunement le remuer. Tous, saisis d'effroi, en étaient
« là qu'ils allaient recouvrir de terre le cercueil qu'ils avaient
« mis à découvert, quand un vieillard à la chevelure vénérable
« et blanche comme la neige, s'annonçanl comme étant un
« abbé leur dit : « Que de troubles et de lenteurs! Ne voyez-
« vous pas devant vous le seigneur Martin'prêt à vous aider si
« vous agissez? Alors jetant de côté le manteau qu'il portait, il

« mit la main au sarcophage avec les autres prêtres. On ap-
« procha croix et cierges; on entonna une antienne, et toutes les
« voix s'élevèrent au ciel avec le chant des psaumes Alors, au
« premier effort du vieillard, le sarcophage se déplaça avec la

.
« plus grande facilité, et fut, avec l'aide du seigneur, porté au
« lien où il est actuellement honoré »

In loco ubi nunc adoratur, Domino annuente, perduci-
tur.

Dans le texte (a) Grégoire parle d'une petite cellule
(cellula) que saint Perpet enleva pour construire sur le
même emplacement (ibi) une grande basilique qu'il dé-
clare subsister encore de son temps..

Dans le texte (b) il dit que la charpente ou voûte
(caméra) de l'oratoire primitif (Cellula illius prioris) fut
transportée dans l'église de Saint-Pierre et de Saint-
Paul.

Dans le texte (c) il raconte que saint Brice, à son
retour de Borne, bâtit une petite basilique sur le corps
de saint Martin, où il fut enseveli lui-même.

Dans le texte (d) il rappelle que saint Eustoche suc-
céda à saint Brice pendant 17 ans et fut également
enseveli dans cette même basilique.

Dans le texte (e) il ne parle plus seulement d'une cel-
lula mais explique que saint Perpet, après avoir enlevé
la basilique de saint Brice, construisit une basilique
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plus grande, dans l'abside de laquelle il transporta le
corps de saint Martin,

Dans le texte (f) il revient sur la charpente ou voûte
(Caméra) de la basilique primitive, transférée dans
l'église de Saint-Pierre.

Dans le texte (g) il affirme que saint Martin, mort à
Candes, a été rapporté à Tours par la voie fluviale, et
y est enseveli dans le lieu même où l'on vénère de son
temps le sépulcre du saint, c'est-à-dire dans Fabside de
la basilique de saint Perpet, comme il le dit formelle-
ment au texte (e).

Enfin, dans le texte (h), il raconte en détail la trans-
lation du sarcophage contenant le corps de saint Martin,
au lieu où il est encore vénéré de son temps.

Si on étudie ces textes, en s'éclairant des lumières
que nous apportent l'inscriptionde SidoineApollinaireet
la connaissance des lieux, les contradictions que l'on a
cru y découvrir, s'évanouissent complètement.

Ainsi d'abord dans le texte (g) saint Grégoire affirme
que le corps de saint Martin a été rapporté de Candes à
Tours par la voie fluviale, et enseveli dans le lieu où on
le vénérait de son temps et par conséquentoù saint Per-
pet l'avait placé. —Dequo vico navigio sublatus,Turonis
est sepultus in loco quo nunc adoratur sepulcrum ejus.

Cette affirmation devrait suffire pour dissiper tous les
doutes qui ont existé à cet égard, et on ne s'explique
pas comment, après avoir lu ce texte, on peut encore
chercher si la sépulture première de saint Martin a été
dans le préau, ou autre lieu.

D'autre part, nous avons déduit de l'inscription de
Sidoine Apollinaire que la piété des fidèles avait cons-
truit sur le tombeau du saint un premier petit édifice
(Machina on Internum penetrale) ; or voici, de son côté,
saint Grégoire qui nous explique au texte (a) que saint
Perpet enleva une petite cellule construite sur le tom-
beau, parce qu'elle était trop petite, et construisit sur
le même emplacement (ibi) une grande basilique.
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Cette petite cellule ne répond-t-ellepas, d'une manière

remarquable, h Y'Internum penetrale'de Sidoine. Apolli-
naire?

Qu'on le remarque bien, saint Grégoire ne nomme pas
saint Brice à l'occasion de cette petite cellule. Ce n'est
que, dans un texte postérieur (e), qu'il parle d'une basi-
lique qui semble n'avoir été construite par saint Brice
qu'à son retour de Rome. 11 y fut enseveli, ainsi que son
successeur, saint Eustocbe ; ce qui fait supposer qu'elle
avait des dimensions, ne permettantpas de la confondre
avec la Cellula.

D'ailleurs le mouvement populaire qui se produisit,
dès le commencement, autour du tombeau, fut tel qu'on
ne peut admettre que, pendant les quarante années qui
séparent la mort de saint Martin du retour de saint
Brice de Rome en 437, il n'ait pas été indispensablede
construire un premier petit édifice (1). que Sidoine
Apollinaire qualifie de Machina ou Internum penetrale,
et saint Grégoire de cellula.

Ainsi donc il résulte bien de ces deux auteurs qu'il y
avait, à l'avènementde saint Perpet, deux sortes d'édi-
fices :

Le premier : Machina, Internum penetrale, ou cellula.
Le second : Sacellum, cella ou Basilique qui envelop-

pait le premier.
L'inscriptionde Sidoine Apollinaire dit que Yinternum

penetrale (cellula) fut enlevé par saint Perpet. C'est
bien expliquer que la partie enlevée n'était qu'intérieure,
car la traduction littérale de l'expression Internum pe-
netrale est comme nous l'avons déjà dit : sanctuaire
intérieur. La construction faite par saint Brice aurait
donc été respectée au moins dans ses fondations. C'est

(1) Le texte de saint Grégoire ne dit pas formellement que saint Brice ne
fît sa basilique qu'à son retour de Rome, mais il le laisse supposer. Cela
n'implique pas que saint Brice n'ait pas été lui-même le constructeur du
premier monument funéraire, comme l'ont pensé plusieurs chroniqueurs
qui admettent que saint Brice a fait deux constructions.
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ce que les fouilles confirment : leur examen nous fait
conclure que saint Perpet se contenta d'enlever YInter-
numpenetrale et d'agrandir la basilique de saint Brice,
désignée par Sidoine Apollinaire sous le nom de Sacel-
lum.

Mais saint Grégoire, après avoir dit au texte (e) que
saint Perpet transféra le corps de saint Martin dans
l'abside de la basilique, donne au texte (h) le récit de
la translation de son sarcophage au lieu, répète-t-il en-
core, où il est honoré.

Cette translation, deux fois affirmée par saint Gré-
goire, a jeté jusqu'à ce jour plusieurs historiens dans
le trouble ; ils ont cru y voir la preuve que saint Mar-
tin avait été enterrédansun lieudifférent decelui où saint
Perpet le plaça plus tard. Combien cependant il est fa-
cile aujourd'hui de s'expliquer cette translation, lors-
qu'on interprèle le texte comme nous venons de le faire,
et avec les lumières nouvelles que nous apportent les
antiques fondations retrouvées dans les fouilles.

Le sarcophage, qui contenait le corps de saint Martin,
était enfoui dans la terre au milieu de la Cellula (Inter-
num penetrale).

Or nous avons expliqué, page 24 et suivantes, dans
notre Notice sur les basiliques de Saint-Martin, que saiut
Perpet retira les ossements du sarcophage pour les
mettre dans une châsse, laquelle fut placée dans une
seconde châsse, renfermée elle-même dans un autel
quadrangulaire qui était au fond de l'abside. Cela ré-
sulte d'unetradition constante, qui n'a été contredite que
dans ces derniers temps.

Pour satisfaire à cette double opération d'extraire les
ossements et de construire un autel quadrangulaire sur
le même emplacement, on était d'abord obligé de dé-
molir la Cellula.ouInternumpenetrale, qui contenait le
sarcophage.

Vinternum penetrale fut naturellement démoli jusque
dans ses fondations puisqu'il fallait aller chercher le
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sarcophage enfoui dans le sol naturel, et on s'explique
facilement qu'on n'en retrouve aujourd'hui que la face
antérieure, représentée par le petit mur désigné sur
notre plan par des hachures croisées.

L'opération de l'enlèvement du sarcophage est décrit
dansletexte(A),eton voit bien par les termes du récitqu'il
ne peut s'agir,ici, de reprendre le sarcophage dans une
sépulture provisoire comme on l'a supposé, car saint
Perpet n'aurait pas été l'enfouir de nouveau dans la
terre et se serait contenté de le déposer dans un ora-
toire. Ce sarcophage enlevé fut porté processionnelle-
ment : in loco ubi nunc adoratur, c'est-à-dire dans le
lieu où saint Éloi le trouva au vue siècle (et aliam, tum-
bam) ubi corpus Martini dudumjacuerat, urbane com-
posuù(i), et où les protestants le prirent en 1562 pour
le briser.

Lorsque le sarcophage fut retiré de terre, on put
seulement alors construire l'autel quadrangulaire, dont
le noyau a été retrouvé en 1860. Si on se reporte au
plan, on remarquera qu'il occupe, en effet, une notable
partie de l'emplacement où se trouvaille sarcophage et
qu'il n'est rejeté que de 0m,65 vers l'orient. Il ne serait
donc pas vrai, dans le sens absolu du mot, de dire que
le corps a toujours occupé exactementle même empla-
cement depuis sa sépulture, mais cela est vrai d'une
manière générale, puisqu'il s'agit d'un reculement de
0m,65 dans le sens longitudinal. Dans tous les cas,
YAbsida tumuli, c'est-à-dire l'espace compris entre le
petit mur et le fond de l'abside, a été, depuis l'origine,
jusqu'à nos jours et dans toutes les basiliques qui se
sont succédéesà travers les siècles, le lieu de la sépul-
ture de saint Martin, soit que le corps fût renfermé dans
un sarcophage, soit que ses ossements fussent recueillis
dans des châsses.

(1) Vila S. Eligii, lib. I, cap. 32, apud d'Achery, Spicilegium; t. V,
p. 184. ,>:;:
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L'aulel rectangulaire étant préparé, saint Perpet fit

l'extraction des ossements de saint Martin, et transporta
la châsse qui les contenait dans cet autel. C'est sans
doute à ce dernier fait que s'applique le texte (a) de saint
Grégoire, qui ne parle plus alors du sarcophage.

In ci/jus absida beatwn corpus ipsius venerabilis
sancti iranstulit.

La difficulté de cette translation nous paraît donc de-
voir être écartée, et ne plus pouvoir servir d'argument
en faveur de l'opinion qui veut que la première sépul-
ture de saint Martin ait été différente de celledonnéepar
saint Perpet.

Saint Grégoire parle aussi d'une charpente ou voûte
{Caméra) qui a été transportée à l'église Saint-Pierre. Si

on retrouvait les dimensions exactes de cette église,
on connaîtrait ainsi celles de Vlnternum penetrale
ou de la basilique de saint Brice, car on peut se deman-
der à laquelle de ces deux constructions s'appliquait
cette Caméra. Nous avons lait et nous faisons encore
des recherches à ce sujet, qui n'ont pas été jusqu'à ce
jour couronnées de succès.

Mais nous ne pouvons terminer l'examen de ces textes
de saint Grégoire, sans répondre à des objections que
le lecteur a peut-être déjà faites.

L'expression de submota si elle n'est appliquée dans
le texte [a) qu'à la Cellula, l'est de la même manière à
la Basilica dans le texte (e).

Cela n'a rien de surprenant et s'explique parfaitement
sous la plume de saint Grégoire ; nous allons chercher
à le faire comprendre :

Sidoine Apollinaire, qui était contemporain delà cons-
truction de saint Perpet, ne pouvait s'exprimer plus
clairement en vers qu'il ne Ta fait dans son inscription;
d'ailleurs cette inscription n'a pu être acceptée et pla-
cée au-dessus du tombeau par le constructeur que
parce que elle se tenait complètement dans la vérité des
faits. Or il y est indiqué que saint Perpet n'a fait qu'en-
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lever la Machina ou Internum penetrale dans la cha-
pelle qui existait alors et qui fut agrandie.

Mais saint Grégoire qui n'a, pour le renseigner, qu'une
tradition déjà vieillede cent ans etl'inscription très nette,
mais très concise, ne pouvait non plus s'exprimer au-
trement, il répétait d'abord avec ladite inscription, que
la Cellula avait été enlevée, et il ne pouvait pas ne pas
•ajouter ensuite que la basilique, chapelle ou Cella de
saint Brice l'avait été également, puisqu'elle ne laissait
plus de trace apparente sous, ses yeux.

Comment aurait-ellepu laisser des traces? Il est bien
•évident que saint Perpet, pour l'agrandir, dût- détruire
ou modifier radicalementtoutes les constructions renfer-
mées dans sa nouvelle enceinte pour les raccorder avec
les nouvelles : il ne conserva que le plan de cette an-
cienne chapelle, c'est-à-dire les fondations.

Nous comprenons aujourd'hui ce qui a été fait par
•saint Perpet, parce que nous avons eu les fondations
sous les yeux, mais saint Grégoire qui ne pouvait s'en
rendre compte, était exact dans sa narration, en disant
que \&Cellula et la Basilique avaient été enlevées. Qu'on
le remarque bien cependant, il avait soin de distinguer
l'une et l'autre.

Ainsi pour nous résumer nous concluons de l'examen
comparé de l'inscription de Sidoine Apollinaire et des
textes de saint Grégoire :

1° Que ni saint Brice ni saint Perpet n'ont changé le
lieu de la sépulture de saint Martin ;

2° Qu'aussitôt après la mort du saint, la piété des
fidèles construisit une petite cella mémorise au-dessus
du corps, comme M. de Rossi en a signalé sur les cata-
combes de Rome, comme naguère le Père Lacroix en
trouvait une dans la campagne de Poitiers ;

3° Que saint Brice, à son retour de Rome, renferma
cette Cella memorioe — Machina —Internumpenetrale
— ou Cellula dans une petite église Cella — Sacellum
ou Basilica;
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4° Que saint Perpet détruisit seulement la Memoria

ou confession et renferma l'oeuvre de saint Brice, du
moins ses fondations, dans une plus grande basilique;

5° Que, la construction terminée, saint Perpet trans-
•
fera le sarcophage, renfermant alors le corps, dans un
lieu particulier de la basilique, pour reporter ensuite le
corps seul dans l'abside de la basilique.

Ces conclusions posées, il paraît utile d'examiner ce
que, à travers les siècles, les chroniqueurs et les his-
toriens ont pu écrire sur ce sujet, depuis saint Gré-
goire.

Voici d'abord Alcuin qui, à la fin du vme siècle, se
fait l'interprète de la tradition relativement à la sépul-
ture de saint Martin dans le cimetière public, et affirme
à deux reprises différentes que saint Martin fut enseveli
dans le lieu où saint Perpet construisit une église.

Cujus (S. Martini) sanctum corpus ad Turonieampor-
tatur cioitatem, ib/que in polijandro publieo sepultus est, ubi
postmodum b. autistes Perpétuas eonstruxit eeelesiam.
(Alcuin, Vita s. Martini, XI, dans Migne, Pair, lat, t. Cl,
p, 663, v. xvi.)

Son saint corps fut porté dans la cité de Tours, et là il fut en-
seveli dans le cimetière public, dans le lieu même ou plus tard
le bienheureux évèque Perpetconstruisit une égiise.

XVI. Cujus quidem corpus ad Turonieam portatum est
cioitatem ibique cum magna veneratione sepultum est, asse-
quente eum eoelesti turba; eum coelestibus hyrnnis usque ad
locum sepuleri, in quo postea loco beatus autistes Perpétuas
nooam laudabili opère eonstruxit eeelesiam

Nous lisons ensuite, dans le Chronicon Pétri ftlii
Bechini, écrite sous le règne de Louis le Gros, à la fin
du xic siècle ou au commencement du xu° siècle :

Anno Leonis II", sextus Perpetuus propinquus Eustochii,
Turonis proefuit, annis XX.Sepultus in basiliea quam ipse
feeit super sanctum Martinum, amota priori^basilica, et in
ea transtulitcorpus beati Martini, angelo annuente, anno
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LXIIII" post ejus obitum. (A. Salmon, Rec. des ehron. de
Touraine, Tours, 1S54, p. 16.)

« En la deuxième année de Léon, Perpétuus, parent d'Kus-
« tochius, fut élevé le Vlme sur le siège de Tours et le gouverna
« pendant vingt ans 11 fut enseveli dans

-
la basilique qu'il

« édifia lui-même sur lecorps de Saint Martin, après avoir en-
« levé la basilique primitive, et, dans celte nouvelle basilique,
« il fit la translation du corps du bienheureux Martin avec l'as-
« sistance d'un ange en l'année soixante-quatre après sa
« mort, >>

L'auteur s'est évidemment inspiré de saint Grégoire
et n'apporte rien de nouveau sur la question, il semble
cependant indiquer que la translation ne s'est faite que
dans la basilique même.

Vers 1180, les chanoines de Saint-Martin écrivaient à
Philippe, archevêque de Cologne, et nous extrayons de
leur lettre les deux passages suivants qui sont relatifs
à notre question :

Beatus Martinus publieum pohjandrum in usupau-
perum ante eoneessum pauper elegit, ut sieut in paupertate
se continuerai in cita, paupescerat in sepultura.

Igitur deo lucernam inter pauperes, ut dietum est, la-
tentem, miraeulorum radiis elarifieare inehoante, primo
super tumulum ejus a beato Brieeio fundata est a cioibus
basilica.(BM. mun.de Tours, fonds Salraon, Saint-Martin, I.

« Saint Martin, pauvre, choisit le cimetière public, concédé
« alors à l'usage des pauvres, s'appauvrissantdans sa sépulture,
« de même qu'il avait vécu dans la pauvreté. »

« Alors Dieu commençant à éclairer, par les rayons des mi-
« racles, cette lampe ou lumière se cachant, pour ainsi dire,
« parmi les pauvres, une basilique fût primitivement fondée
« sur son tombeau par les citoyens et par saint Brice. »

Les chanoines de Saint-Martin confirment, comme
Alcuin, la tradition relativement à la sépulture de saint
Martin dans le cimetière public, où il aurait voulu lui-
même, disent-ils, être enterré au milieu des pauvres.

Du second texte, ne peut-on pas déduire que leur
pensée était qu'il y avait eu primitivement deux cons-
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tructions sur le tombeau : l'une par les citoyens, l'autre
par saint Brice?

Au xme siècle, Péan Gatineau, dans sa grande chro-
nique de Touraine, s'exprime ainsi :

Pieiavi igitur ante corpus in ecclesia exeubantes, vino
madefacti, obdormiunl: quo comperto, Turonici corpus per
fenestram extrahuntetper Ligerim flumum eum hymnis et
laudibus usque Turones perduxerunt, et eum in publieopo-
lyandro sieut jusserat sepelierunt, super quem beatus Brie-
cius, qui ei in episcopatu sueeessit, parvulam eeelesiam
eonstruxit, cujus fundamenta apparent adhue in elaustro
beati Martini.

Anno LeonisIV0, sanctusEustoehius Turonensis episcopus
migravit ad Dominum anno episeopatus XVIIet in eeclesia
sancii Martini SEPULTUS EST, CUI SUCCESSIT SANCTOS PERPETUUS.
HIC CORPUS SANCTI MARTINI SEPULTUM IN ECCLESIA BEATI MARTINI A
SANCTO BRICCIO JEDIFICATA a terra levavit, et in loeo ubi nune
adoratur miro opère eonstruxit eeelesiam ubi corpus ejus,
anno a transitu illiusLXIV, honorijlee eollocaoit(Chronieon
Turon. magnum, p. 72-75, dans Salnion, Ree. des chron. de
Touraine).

(Les mots imprimés en gros caractèressont interpolés
par Salmon — c'est lui-même qui le dit — pour com-
pléter le sens; la traduction suivante n'en tient pas
compte.)

« Donc les Poitevins, altourdis par le vin, se couchèrent dans
« l'église devant le corps et s'endormirent. Ce que voyant, les
« Tourangeaux sortirent le corps par la fenêtre, le conduisirent
« jusqu'à Tours par la Loire, avec hymnes et cantiques,et l'en-
« sevelirent comme le saint l'avait demandé, dans le cimetière
« public. Le bienheureux Brice qui lui succéda dans l'épis-
« copat, construisit sur son corps, une petite église, dont les
« fondements se voyent encore dans le cloître du bienheureux
« Martin. »

« En ta quatrième année de Léon, saint Eustoche, évêque de
« Tours, s'en alla vers le Seigneur, dans la dix-septième année
« de son épiscopat, et fut enseveli dans l'église de Saint-Martin.
« Il sortit de terre le corps de saint Martin, et dans le lieu
« même où il est aujourd'hui honoré, construisit, avec un art
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« merveilleux, l'église, où il plaça avec honneur son corps,.
« dans la soixante-quatorzième année depuis sa mort. »

Qu'on le remarque bien, Péan Gatineau parle neuf
siècles après la mort de saint Martin, et si on en juge
par les renseignements qui nous sont apportés par Al-
cuin, par Pierre fils de Béchin, par les chanoines de
1180, il n'avait d'autres documents sous les yeux que
le texte de l'inscription de Sidoine Apollinaire et ceux
de saint Grégoire que nous avons cités.

Ce sont donc des interprétations toutes personnelles
de Péan Gatineau, et qui n'ont vraiment aucune valeur
dans la question. Nous montrerons plus loin que telle
n'était pas la tradition du chapitre.

11 nous apporte seulement un renseignement précieux,
c'est que, de son temps, on voyait encore dans le
cloître de Saint-Martin, les restes d'une petite église où
avait reposé, suivant la tradition, le corps de saint
Martin.

A quel moment le corps de Saint Martin avait-il reposé
•en ce lieu? Saint Odon nous dit que cette chapelle était
recouverte de paille et de roseaux. Elle avait donc un
caractère essentiellementprovisoire. N'était-ce pas l'en-
droit où le corps avait été déposé, au retour de Candes,
en attendant la construction du sépulcre définitif?

Ou bien le lieu d'un dépôt momentané pendant les
réparations de la basilique ravagée par les incendies?

Si on en croit le moine qui a écrit une histoire de
Saint-Julien, qui s'arrête à 1040 (1), le corps de saint
Martin aurait reposé « pendant 20 ans, dans une église
en bois, qui était dans le cloître du monastère », de
994 à 1014.

Dans cette hypothèse, cette construction provisoire
n'aurait donc été faite que par Hervé pour recevoir le

(1) Brevis historia sancti Juliani Turonensis dans A. Salmon. Rec,
des chron. de Touraine, p. 229.
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saint corps pendant la construction de sa basilique.

Péan Gatineau ne faisant pas le rapprochement des
textes, comme nous l'avons fait au commencement de
cette note, a interprété la translation, dont parle saint
Grégoire, dans le sens d'une translation du lieu de sépul-
ture primitive au lieu choisi par saint Perpet : il a été
ainsi probablement le point de départ d'une erreur, dans
laquelle sont tombés, après lui, d'autres historiens.

Vers la même époque, sous l'épiscopat de Jean de
Paye, archevêque de Tours, l'auteur de la chronique
des archevêques de Tours dit simplement :

Consummato ergo proesentisoitce cursu, obiil apud Conda-
tensem vieum urbis, suai anno octogesimo primo oeiatis ; de
quo vico navigio sublatus, 'luronis est sepultus, in loco quo
nune adoratur sepulerum ejus.

Brieeius vero septem apud papam urbis degens, idoneus
inventas a erimine, ad urbem suam redire jussus est. Hic
oedifieaoit basilieamparvulam super corpus beati Martini,
in qua et ipse sepultus est.

Sextus ordinatus Perpetuus Rie submota basiliea
quam prias Brieeius episeopus oedijleaverat super sanc-
tum Marlinum, oedifieavit aliam ampliorem miro opère, in
cujus absida beatum corpus ipsius venerabilis saneti trans-
tulit.

Hie (Perpetuus) oedijlcavit basilieam saneti Pétri, in qua
cameram basiliex prioris posait, quoe usque ad nostra terri-
pora persévérât. (Chronicon archiep. Turon., dans Salmon,
Ree. des chron. de Touraine, p. 203, 204, 206.)

« Ayant accompli sa course en ce monde, saint Martin mourut
à Candes, bourg de son diocèse, dans la quatre-vingt-unième
année de son âge. Il fut rapporté de ce bourg par la voie flu-
viale et enseveli à Tours dans le lieu où son sépulcre est
présentement vénéré. »
« Mais Brieeius, ayant passé sept ans auprès du pape à Rome,
fut trouvé innocent de son crime, et reçut l'ordre de retour-
ner dans sa ville, il construisit une petite basilique sur le
corps du bienheureux Martin dans laquelle il est enseveli. »
« Perpeti.us fut sacré évêque le sixième. »
« Ayant enlevé la basilique que Brieeius évêque avait édifié
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« d'abord sur saint Martin, il en construisit une autre plus
« ample, d'un travail merveilleux, dans l'abside de laquelle il
« transporta le bienheureux corps du vénérable saint. »

« Il bâtit aussi une basilique de Saint-Pierre, dans laquelle il
« plaça la Caméra de la basilique primitive. Cette basilique a
;<

subsisté jusqu'à nos jours. »

On le voit, l'auteur de la chronique des archevêques
de Tours ne partage pas l'opinion de Péan Gatineau.
Pour lui, le corps de saint Martin fut rapporté de Candes
dans le lieu où il est vénéré de son temps, in loco quo
nunc adoratur sepulcrum ejus, c'est-à-dire dans l'ab-
side de la basilique de saint Perpet.

Il s'inspire d'ailleurs, dans son récit, de Grégoire de
Tours, dont on retrouve les mêmes expressions.

Le moine de Marmoutiers qui a écrit la chronique in-
titulé : Narratio de commendatione Turonicm provin-
cioe, etc., s'en tient aussi aux textes de saint Grégoire :

Primam basilieam oedijleavit in honorem ejusdem beatus
Brieeius ejus hoeres et posthumus, latitudine siquidem et
longitudine exiguarn, sed opère lueulentam. Seeundam oedi-.
jlcavit beatus Perpetuus priori basilieoe et in eam trans-
tulit corpus' scepe nominati antistitis, angelo annuntiante,
anno XLIV post obitum ejus. Hoec basilica habetur a eivi-
tate, ut Gregorius Turonensis refert, passus DL, habet in
longum pedes CLX in lato XL, — le reste comme au texte de
saint Grégoire. [Narratio de commendatione Turon. Provin-
cioe, dans A. Salmon, ibid., p. 299.)

« Le bienheureux Brieeius, son héritier et son successeur,
« édifia la première basilique en son honneur, d'une longueur
« et d'une largeur, il est vrai, petites, mais d'un travail remar-
« quable. »

« Le bienheureuxPerpetuus éleva une seconde basilique en
« remplacementde la première, et il y transporta, avec le se-
« cours d'un ange, le corps de l'évêque si souvent nommé.

« Cette basilique est, comme Grégoire le rapporte, à 560pas de

« la cité. Elle a, en longueur, 160 pieds, en largeur, 60 pieds...,
« etc. »

Nous ne voudrions pas prolonger indéfiniment ces



— 122 —
citations déjà suffisantes pour montrer qu'il n'existe
d'autres sources pour l'étude de cette question, que l'in-
scription de Sidoine Apollinaire et saint Grégoire de
Tours, car tous les textes que nous avons cités jusqu'au
XIII0 siècle n'en sont que des commentaires, et on n'y
trouve aucuns faits nouveaux. S'il avait existé d'autres
documents sur saint Brice et sur saint Perpet se rappor-
tant à cette question, les chroniqueurs, postérieurs à
saint Grégoire, n'eussent pas manqué de les citer.

On ne peut donc espérer trouver une nouvelle lumière
dans les siècles qui ont suivi. Cependant il est remar-
quable de voir, au xvme siècle, Jean Chenu, Martin Mar-
teau, Monsnier, admettre que saint Martin fut primiti-
vement enterré dans un petit édifice qui aurait été plus
tard renfermé par saint Brice dans sa petite basilique.
Ils n'ont pu s'inspirer de cette pensée que dans l'inscrip-
tion de Sidoine Apollinaire.

Nous ne devons pas toutefois négliger de citer ici
l'opinion de Gervaise (1699) auteur d'une vie de saint
Martin, qui fut très répandue et se trouve encore
dans beaucoup de bibliothèques (1). Voici comment il
s'exprime à ce sujet pages 244 et suivantes :

« Ils (les Tourangeaux) le portèrent dans un bateau
« qui l'attendait sur la Vienne, et de là ils se rendirent
« à Tours par la Loire où ils ne purent arriver que le

« 11 de novembre. Toute la ville fut au-devant du saint.
« Tous les peuples d'alentour s'y trouvèrent en foule, et
« jamais triomphe des empereurs romains, dit Sulpice
« Sévère, ne fut si pompeux, ni si magnifique que les
« obsèques de saint Martin.

« On croit qu'il fut mis en dépôt dans une petite cha-
« pelle, située où était l'ancien cimetière des chrétiens
« et qui porte encore aujourd'hui le nom de Petit-Saint-
« Martin. De là il fut transporté dans un nouveau cime-

(1) N. Gervaise, La vie de saint Martin, évêque de Tours Tours,
1699, in-4\
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« tière, éloigné seulement de cinq cent cinquante pas,
« ou d'un petit quart de lieue de la ville de Tours. C'est
« là où, depuis tant de siècles, il est encore aujourd'hui
« honoré, et où saint Perpet bâtit cette église magni-
« fique, dont la réputation a été portée jusqu'aux extré-
« mités de la terre. »

« La soixante et quatrième année de la mort de saint
« Martin, saintPerpet succéda à saintEustoche, qui avait
« été élu évêque de Tours après la mort de saint Brice. »

« La chapelle que saint Brice avait fait bâtir sur son
« tombeau, ne pouvant plus contenir la multitude des
« peuples, que l'éclat des miracles qui s'y faisaient con-
« tinuellement y attirait de tous les endroits du monde,
« il résolut de poser les fondements de ce superbe édi-
« fiée, qui a été l'un des plus beaux ornements de la
« France, et qui a toujours été considéré comme le lieu
« le plus saint qui fut dans les Gaules. Il le commença
« la cinquième année de son épiscopat, et le fit élever
«dans l'endroit même, où saint Martin avait été in-
« humé. »

« La chapelle de saint Brice y fut renfermée, car il
« avait soixante-quatre pieds de long, sur soixante de
<< large ; et en dedans quarante-cinq d'élévation jusqu'à
« la voûte du choeur qui était soutenue par quarante et
« une colonnes travaillées avec beaucoup d'art. »

« L'église étant achevée, et toutes choses étant dis-
« posées pour en faire la dédicace, saint Perpet y in-

« vila un grand nombre d'évêques, d'abbés, et d'illustres
« personnages. Pour la rendre plus célèbre, il crut de-

« voir transférer dans ce même jour, le corps de saint
«Martin qui ne lui paraissait pas être dans un lieu assez
« honorable. Sitôt que les évêques et les abbés furent
« arrivés à Tours, ils s'assemblèrent avec saint Perpet
« dans la nouvelle église, et y passèrent la nuit du pre-
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« mier juillet en prières, pour se mieux disposer à l'ac-
« tion du lendemain. Le matin, saint Perpet, et d'autres
« évêques, prirent chacun un pic en main, pour ouvrir
« la fosse où le saint corps était inhumé. L'ayant décou-
« vert, ils se mirent en devoir de l'enlever, et comme on
« vit qu'ils ne pouvaient en venir à bout, on s'empressa
« pour les aider; mais tous les efforts qu'on fit furent
« inutiles, et le cercueil demeura toujours immobile
« dans la même place où il était.

« On ne se rebuta pas de cette résistance et comme
« on crut qu'elle venait du ciel, pour lui faire une sainte
« violence, la résolution fut prise de passer une seconde
« nuit en prières. Le jour suivant on fit une autre ten-
« tative, qui ne fut pas plus heureuse que la première.
« Tout le monde en fut consterné, et on était sur le point
< de laisser les choses en l'état où elles étaient, lorsqu'un
« des clercs de l'église s'écria -: Pourquoi perdre ainsi
« courage, ne savez-vous pas que dans deux jours, nous
« avons coutume de célébrer l'anniversaire du sacre de
« notre saint Évêque. Peut-être veut-il nous marquer
« par cette résistance qu'il souhaite que vous attendiez
« à le transférer dans ce temps-là. On crut cet ecclésias-
« tique, et les jeûnes, les prières, et les veilles ayant été
« continuées jusqu'au quatrième jour, on fit une troi-
« sième tentative qui ne réussit pas mieux que les deux
« précédentes.

« On allait rejeter la terre sur le cercueil lorsqu'un
« vénérablevieillard, qui parut en habit d'abbé, s'avança
« sur le bord de la fosse, et parla ainsi aux évêques qui
« l'environnaient : D'où vient que vous quittez prise, ne
« voyez-vous pas le saint évêque Martin tout prêtàvous
« aider. En disant ces paroles, il jeta par terre son man-
« teau, et ayant mis la main au cercueil avec les prêtreset
« les évêques, ils l'enlevèrent sans peine, et le portèrent
« avec pompe jusqu'au lieu où on l'honore à présent.

« Le cercueil ayant été déposé dans le sanctuaire, saint
« Perpet en fit l'ouverture ; et, après en avoir tiré les
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« reliques, il les enveloppadans une étoffe blanche fort
« précieuse ; les réduisit toutes à la grandeur du corps
« d'un enfant, et les lia avec des bandelettes, sur les-

« quelles il apposa son sceau, avec une cédule, où étaient
« écrits ces mots latins : Hicestcorpus Beati Martiniepis-

« copi Turonensis. C'est ici le corps du bienheureux
« Martin, évêque de Tours. »

« Il les mit ensuite dans un grand vase d'albâtre qu'il
« renferma dans une châsse, faite d'un métal presque
« semblable à celui que les anciens appelaient Electrum.
« C'était de l'or, dans lequel on avait mélangé la cin-
« quième partie d'argent pour lui donner plus d'éclat.
« Sa figure était en forme de cercueil; elle avait deux
« doigts d'épaisseur, et elle était travaillée avec taet
« d'art qu'elle paraissait être toute d'une pièce. On y
« avait gravé en dehors des vers à la louange de saint
« Martin, et des caractères qui marquaient le nom de
« saint Perpet qui l'avait fait faire. »

« La châsse ainsi fermée, fut posée sous l'autel dans

« un caveau, de cinq ou six pieds de long, sur trois de

« largeur, revêtuen dedans d'un métal composé de cuivre
« et d'étain, et mélangé d'un peu d'or, il était ferméd'une
« porte de même métal, où il y avait quatre différentes
«serrures.

« On procéda ensuite à la consécration du Temple,

« et à la célébration des saints Mystères. Ce fut sur la
« pierre de marbre, qui couvrait le tombeau de saint
« Martin, qu'on les célébra, quoique jusqu'alors on n'eut
« coutume de le faire que sur le tombeau des Martyrs.

« Depuis ce jour, on fit, le 4 juillet, une célèbre mé-

« moire dans toute l'Église, de cette fameuse transla-
te tion jointe à celle de la dédicace de son temple, et
« de l'ordination de ce saint évêque, dont la fête se
« faisait déjà dans son église. C'est ce que Grégoire de

« Tours nous apprend en ces termes :

Solemnitas hujus basilieoe tripliei virtute pollet, oedijlea-
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tione templi, translatione corporis saneti, ordinalione ejus
episeopatus: hane enim quarto nonasjulii observabit : depo-
sitionem vero ejus tertio idus novembris. (Greg. Turon.,
lib. II, Histor. Franc., cap. xiv.)

Gervaise admet donc que saint Brice et saint Perpet
conservèrent l'emplacement de la sépulture primitive.

Il admet également que la construction de saint
Brice fut renfermée dans la nouvelle basilique de saint
Perpet.

Enfin il explique avec détails, comment il interprète
le texte même de saint Grégoire, relatif à la translation,
texte qui a paru contradictoire à plusieurs.

Selon lui, saint Perpet ayant renfermé l'édifice de
saint Brice et par conséquent le tombeau de saint Mar-
tin dans la basilique, la translation du sarcophage
n'aurait été autre chose que son transport du lieu où
il avait été primitivement enfoui dans la terre, à l'en-
droit de la basilique où saint Éloi le trouve au vu siècle.
Et aliam{lumbam) ubi corpus Martini dudumjacuerat,
urbane composuit (Vita saneti Eligii, 1., cap. 32).

Là, saint Perpet fit ouvrir le sarcophage ; il en tira
les ossements pour les placer dans une châsse que l'on
porta solennellementensuite dans l'autel quadrangulaire
préparé dans l'abside. Telle aurait été la translation
dont l'Église de Tours n'a cessé, depuis lors, de célé-
brer la fête le 4 juillet de chaque année.

Il est remarquable, en effet, qu'aucune fête n'ait été
instituée pour le déplacement provisoire qu'Hervé fit
pendant sa construction. Celle-ci aurait donc eu pour
but, non seulement de célébrer le déplacement du sarco-
phage, mais surtout l'extraction des ossements du saint,
qui furent alors placés définitivement dans une châsse.

Gervaise interprète ainsi l'inscription de Sidoine
Apollinaire et les textes de saint Grégoire, comme nous
l'avons fait nous-mêmes.

Nous prenons acte de son opinion contre l'affirmation
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qui a été faite que : « La tradition de la collégiale de
« Saint-Martin voulait que la sépulture primitive eut
« été faite, non sur l'emplacement de l'abside, mais
« au lieu indiqué, dans le préau du cloître par un autel
« et une croix en pierre (1) ».

La collégiale n'avait donc pas de tradition à cet égard,
puisque nous voyons, d'une part, Péan Gatineau, cha-
noine de Saint-Martin, avoir une opinion, et Gervaise,
prévôt de Saint-Martin en avoir une -autre.

Dans ces derniers temps, Chalmel et Mabille nous
paraissent aussi s'être égarés sur l'emplacement de la
première sépulture de saint Martin. Nous avons réfuté
Mabille au commencement de ce travail.

CONCLUSION

Qu'avons-nous vu dans l'étude que nous venons de
faire de la tradition, au sujet du lieu primitif de la sé-
pulture de saint Martin et des basiliques de saint Brice
et de Saint Perpet :

1° Que la sépulture fut faite dans le cimetière des
chrétiens, et le corps recouvert d'abord d'un premier
petit monument funéraire [Machina — Internum pene-
trale— Basilica) ;.

2° Que saint Brice édifia une première église {Çella —
Sacellwn — Basilica) ;

3° Que saint Perpet construisit sa basilique en y ren-
fermant celle de saint Brice.

Cela résulte de Sidoine Apollinaire et de saint Gré-

(1) Rechercheshistoriques et archéologiques sur les églises deTouraine,
par les abbés Bourrasse et Chevalier (Mémoires de la Société archéologique,
série in-quarto, tome I, page 53.)
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goire. Les chroniqueurs, qui les ont suivis, ont admis
ces faits en très grande majorité, et Gervaise en parti-
culier. *

Ainsi se trouve détruite par la tradition la plus com-
pétente, l'opinion de ceux qui prétendaient interpréter
le texte de saint Grégoire de Tours, en ce sens que la
sépulture première de saint Martin avait été dans un
lieu différent de celui adopté par saintPerpet, et notam-
ment dans le cloître de Saint-Martin.

D'autre part, les fouilles qui ont été faites depuis 1860,
en démontrant que l'oeuvre de saint Brice a été renfer-
mée dans celle de saint Perpet, tranchent définitive-
ment cette question, et montrent que la sépulture de
saint Martin n'a jamais varié.

Nous sommes donc en droit de dire que notre opinion
est appuyée par tous les monuments de l'histoire et de
l'archéologie.

ST. RATEL.
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dallage de Saint-Perpet.Ce faitvient de se produire ; il l'a con-
staté lui-même le 5 juin, et il croit devoir le signaler à l'atten-
tion de la Société. Il y avait, ce jour, 4 pu 5 centimètres d'eau
sur le dallage et cette hauteur, paraît-il, s'est augmentée dans
les jours suivants. L'élévation des eaux s'explique parfaitement
par les cotes de la Loire, pendant l'hiver dernier 1888-1889. La
crue la plus élevée a été de 3m,4S et, pendant cinquante et un
jours, les eaux se sont tenues à une cote moyennede 2m,23, soit
une différence de + 0,23, sur l'hiver 1886-1887. Il n'est donc pas
étonnant qu'au commencement du mois on ait eu les pieds dans
l'eau, en descendantdans la chapelle de Saint-Perpet,conservée
dans la Crypte.

L'erreur de ce niveau, ajoute M. Ratel, est donc déjà démon-
trée par ce fait qu'il est impossible d'admettre que la Basilique
de Saint-Perpetait été submersible par les crues de la Loire
et du Cher. D'autres preuves viendront, en leur temps, s'ajouter
à celle-ci, déjà bien péremptoire, et feront reconnaîtreque l'es-
calier actuel ne descend pas vers l'ancien dallage, mais dans
les fondations, bien au-dessous du niveau de la Basilique de
Saint-Perpet. Ce niveau variait dans les différentes parties de
l'église, mais s'écartait peude celui du tombeau de saint Martin,
retrouvé en 1860.

M. DelavilleLeRoulxcommuniqueune notesur unmanuserit
de la Chronique de Béehin, lue par M. le vice-président-

André Salmon, dans la notice qu'il a consacrée à la Chronique
de PierreBéehin ( Chroniques de Touraine,1854, p. xv), regret-
tait de n'avoirpuconsulterle manuscrit4999 a de la Bibliothèque
nationale, qui contenaitune rédactionplus complète du texte de
Béehin que celles dont il s'était servi. « Ce manuscrit, dit-il,
n'apu jusqu'iciêtre retrouvé sur les rayonsde la bibliothèque...»
Nous connaissons aujourd'hui les motifs de l'absence du ma-
nuscrit; détourné par Barrois, il était entré .dans les collections
du comte d'Ashburnham (Barrois, 251). Tout le monde sait
comment les fonds Libri et Barrois sont récemment rentrés à
la Bibliothèque et quelle reconnaissance l'érudition doit avoir
pour M. Lêopold Delisle, grâce auquel la chose a été pos-
sible.

Lemanuscrit, absent en 1854, a repris saplaee et sonnuméro;
il nous a paru intéressant de l'examiner et de compléter par lui
ce qu'André Salmona dit de la Chronique de Béehin. C'est un
petit manuscrit en parchemin de vingt-cinq feuillets ; il a
163 millimètres sur 116. Écrit au commencement du xiir3 siècle
(et non du xive comme dit Salmon), il est à longues lignes, avec
rubriques rouges et bleues. La Chronique, qui dans le texte de
Salmon, ne commence qu'à l'année 250 après J.-C, est com-
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plète dans le manuscrit 4999 a et remonte à la création dû
monde ; les premiers mots sont : « Prima oetas in exordio sui
continet creacionem mundi... » La; période qui s'étend entre la
création et l'an 250 après J.-C, occupe les folios 1 à 10 du ma^
nuscrit; elle n'offre rien d'intéressant et né mérite pas d'être
transcrite. L'intérêt réside dans les additionsanonymes concer-
nant les années 1137 à 1199. Celles-ci, du reste, se réduisent à
quelques lignes, dont voici le texte :

: « Anno ab incarnacione Domini M°CLX°IIII° celebratumest
«' conciliumTuronis ab Alexandre papa ierçio. Sabato in ramis
« Palmarum MCLXXXIII fuit magnus venlus. In anno vero
« sôquenti Henricus, filius Henrici régis qui fuit rex Anglorum,
« defunctus est apud Lemovicum castrum in Lemovicp. Anno
«-ab incarnacione domini M°G°LXXX°VIIII° obiit Henricus
« secundus, rex Anglorum, filius Matillidjs imperatrlcis. Anno
« vero M°XC0IX° obiit Riehardus, rex Anglorum et dux Nor-
« mannorum, cornes Andegavis et Aquitanorum. »

Le f° 25 v°, le dernier du manuscrit, contient une liste d'his-
toriens, Trogue Pompée, Cornélius, Julïus Âfricanus, etc., pré-
cédée de la remarque suivante : « Nota sequentes historio-
graphes. »

Assurément André Salmon s'était exagéré l'importance histo-
rique du manuscrit qu'il avait vainement tenté de coliationner ; •

il savait que les additions espérées s'étendaient sur plus d'un
demi siècle, mais il ignorait qu'elles n'occupent que quelques
lignes. Néanmoins M. le Président a cru utile de signaler à la
Société la réintégrationdumanuseritsurles rayons de fa Biblio-
thèque nationale, et ce qu'il contient d'intéressant pour la Tou^-
raine.

M.Lhuillier communique des renseignements sur Les Tou-
rangeaux et la Compagnie des Indes Orientales,

'- Notre confrère, M. Paul Viollet, membre de l'Institut, lui re-
mit dernièrement une indicationrelevée dans un ouvrage récent
intitulé : Madagasear sous Louis XIV, par Pauliat, p. 387,
Cette n&te est relative à la part que prirent les Tourangeaux à
la création de la Compagnie des Indes Orientales. L'auteur de
l'ouvrage publie, en appendice, une pétition des habitants de
Tours, de Nantes et de La Rochelle, demandant à Louis XIV, en
1663, l'établissement d'une semblable compagnie : cette péti-
tion est extraite du registre G2, des Archives coloniales du
Ministère de ia Marine (Compagnie des Indes Orientales, adr
ministration en France, 1649-1669).

M. Lhuillier s'est empressé de consulter le précieux registre
où il a puisé quelques notes qui peuvent servir de comment
taire à la pétitionci-dessusdésignée.

- -
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Voici d'abord les passages principaux de cette pétition :

« 1663 — Plusieurs notables, marchands de Tours, Nantes, La
Rochelle et d'autres lieux qui ont accoustumé et de tout temps
ont fait un grand commerce à la mer dans toutes les costes du
monde, particulièrementdans celle de Guinée où récemment ils
ont envoyé des navires de six cents tonneaux montés par deux
cents hommes et quarante pièces de canon pour la traite des
neigres qu'ils ont amenez vendre au nombre de quatre ou cinq
cent chaque fois dans les isles d'Amérique » — 3 navires :
le 1er de 300 à 400 tonneaux, monté par 100 hommes et 30 pièces
de canon ; le 2° de 200 à 300 tonneaux, 75 hommes, 20 pièces de
canon ; le 3e de 130 tonneaux, 50 hommes et 12 piècesde canon
partiront en mars ou avril pour Sumatra ou Java — ... «Le
principal négoce qui s'y peut faire est la soye et les espice-
ries et en soirie qui viennent du Levant, dont nous nous
pourrions fort bien passer en France et notammentà Tours ou
la fabrique est la plus considérable pour plus de 2 000 000 1.

Ce qui se fait une somme assez considérable pour donner
à panser que le proffit pour les Hollandais ne peut estre que
médiocre »

Cette pétition occupe les folios 9 et suivants du registre G2

aux Archives coloniales : elle n'est suivie d'aucune signature, et
semble plutôt une copie à l'usage de l'administrationque la pé-
tition originale. Il faut remarquer que Tours y est toujours en
première ligne, et que ses soieries y occupentsurtout l'attention
du rédacteur ; peut-être ce rédacteur est-ilun fabricantde soie-
ries de Tours : c'est ce qu'il serait intéressantde rechercher.
Cette pétition date de 1663. Elle n'aboutit pas et Louis XIV se fit
adresser, le 1er avril 1664, une autre pétition, commandéecelle-
là à Charpentier, écrivain de la domesticité littérairedelà cour.
Le roi voulait faire lui-même « attacher le grelot » et ne pas
laisser aux habitants de Tours le mérite de leur initiative ; mais
d'après les documents authentiques, il n'émit son idée que plu-
sieurs mois après la pétition des Tourangeaux (Cf. Pauliat, op.
cit. p. 63). Il leur accorda cependant une certaine influence
dans la nouvelle Compagnie, mais ne les admit qu'au septième
rang : c'est ce que prouvent les statuts de celte compagnie, dont
l'article IX est ainsi conçu (registre C2, fol. 47 v) : « En atten-
dant que ladite compagnie soit ostablie ainsi qu'il est dit cy-
dessus pour la première fois lesdits neufs directeurs des pro-
vinces seront choisis et nommés par les intéressez de chacune
desdites villes de Rouen, Nantes, Saint-Malo, La Rochelle,
Bordeaux,Marseille, Tours, Lion etDunkerque.... »

Ces documents, continue M. Lhuillier, méritent d'être com-
parés avec ceux qui proviennent des Archives des Affaires



p- 133 —
étrangères et que Mgr Chevalier a publiés dans notre Bulletin
(t. V, pp. 366 et s.), relativement à la révocation de l'Édit de
Nantes et à là fabrication des soieries à Tours. L'activité colo-
niale de notre province en 1663, mérite également d'être rap-
prochée du départ du missionnaire, tourangeau, Mgr Pallu,
en 1662 (La Touraine dans les Missions, Urbain Lefebvre,
p. 4, par l'abbé Bosseboeuf). Il y aurait à ce sujet, dit en termi-
nant M. Lhuillier, d'intéressantes recherches à faire : il se borne
à les signaler.

M. le Président, de la part d'un membre, lit une note desti-
née à confirmer la vérité des affirmations d'un architecte dis-
tingué. Il s'agit du transept sud de la cathédrale de Soissons,
signalé par M. Corroyer à propos de la question des modillons.
Ce transept, que M. Corroyer a restauré, est bien de l'époque
dite romane, non de la période gothique. On en trouve la preuve
péremptoire dans le 10° volume du Dictionnaire de Viollet-
Ledue (V. Cathédrale de Soissons).

M. Grimaud signale différents objets de l'Exposition univer-
selle qui se rapportent à l'histoire de notre province.

HISTOIRE DG TRAVAIL (SECTION II). — 1° Fac-similé de l'afftche-
annonce de l'ouvrage : La Touraine ancienne et moderne
par Stanislas Bellanger, 1843 (collection de M. L. Conquet).
Malgré la date assez récente, cette affiche est une rareté biblio-
graphique; 2° Deux livres reliés par Georges Drobet de Tours,
relieur ordinaire du roi Henri IV. La reliure a un cachet artis-
tique; l'un est relié en maroquin avec la date de 1567; l'autre,
relié en veau avec la date de 1596. Georges Drobet était en outre
libraire et imprimeur. Les livres exposés qui sortent de ses
presses sont : Les cantiques du sieur de Valagre et les can-
tiques du sieur de Màison-Fleury, poèmes pleins de piété et
de doctrine chrétienne, fournis d'arguments et annotations
mesmes ceux du sieur de Maison-Fleuryoutre les impressions
précédentes, etc. etc. À Tours, chez Georges Drobet, relieur
du Roy, MDXCII. — Les Quatrains du seigneur de Pybrae,
conseiller du Roy en son conseil privé contenant les préceptes
et enseignements utiles pour la vie de l'homme avec les plai-
sirs de la vie rustique : extraits d'un plus long poème com-
posé par le dict sieur de Pybrae. A Tours, chez Gorges Dro-
bet, relieur du Roy. MDXCII. Un troisième livre porte cette
mention : « Caesaroduni Turonum apud Georgium Drobetum,
Regium librorum compactorem. MDXCII. »

Cette section renfermeencore: une Bulle du pape Sixte IV
autorisant l'historien Philippe de Commines à avoir une cha-
pelle particulièreen 1472; le Fae-simile d'une chartede Théo-
tolon, archevêque de Tours, charte qui a été publiée dans le
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Musée des archivés départementales, p. 25; un Accord entre
Archambault, archevêque de Tours, et Bernier abbé de Saint-
Martin en 991, publié dans notre. Bulletin (t. IV, p. 35o) par
notre président, M. Delaville Le Roulx; enfin un portrait du
célèbre imprimeur tourangeau Christophe Plantin.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR (SECTION II). Administration péniten-
tiaire, exposition rétrospective/ Elle contient cinq vues photo-
graphiques du donjon de LocheSi dont une vue d'ensemble et
quatrevues des cachots; plus trois gravurespubliées dans l'« His-
toire du donjon dé Loches ». Ces dessins sont accompagnés d'ex-
traitsde l'ouvrage de notre savant collègue, M. Edmond Gautier.
On doit signaler enfin une gravure du xvne siècle qui représente
la Cage du cardinalLa Ballue.

M. l'abbé L. Bosseboeuf lit le compte rendu delà dernière
excursion archéologique dans lequel il mentionne les faits, lés
monuments et les souvenirs qui ont attiré l'attention et fixé la
curiosité des membres de la Société à Tésée, SaintrAignan et
Montrichard.

Sont ensuite présentés, comme membres correspondants,
MM* le Dr Triaire, à Tours, l'abbé Bretonneau, curé d'Abilly, et
EmmanuelDrake del Castillo, à Saint-Cyran (Indre).

L'ordre dû jour étant épuisé, la séance est levée à neuf heures
•trois quarts.

Le Secrétaire général,
L. Ai BOSSEBOEUF.

Séance du 31 juillet 1889

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLË LK ROULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
CORRESPONDANCE. — 1° Lettre de la Société archéologique du

Midi, annonçant qu'elle a mis au concours diverses questions
d'histoire ;

2° Lettré de la Direction des Beaux-Arts demandant l'in-
dication des émaux de Limoges, que le musée de Tours ren-
ferme : il sera répondu à cette demande.
- PUBLICATIONS ET OUVRAGES REÇUS. — 1° Discours de.M. Boulay
de la Meurthe, comme président de la Société de l'Histoire de
Paris ;

2° Découvertes en Berry, par M. L. Palustre;
3° Biographie de M. Lecointre-Dupont par M. de la Marson-

•nière (don de M. Arsène Leeointre, de Poitiers);
;

4° Étals généraux sous Charles VII, par M. Thomas (travail
dans lequel il est souvent question de la Touraine) ;
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S6 Le Jouvéncel par Jean de Bùeil, avec une introductionbio-

graphique et littéraire, de notre confrère M. Camille Fabre, qui
contient des documents relatifs à notre province. *— M. lé Pré-
sident adresse aux auteurs les remerciements dé la Société;

-
N6° Romania, avril 1889;
7° Annales dû Gâtinais, avec un travail sur saint Mathurin;
8° Mémoires de là Société Eduenne (une étude sur saint

Martin d'après les traditions populaires);
•

-9* Revue historique (xive année, mois de mai-juillet); men-
tionne un plan de Limoges gravé à Tours, le 17 février 1594.

OBJETS OFFERTS. — M. L. Palustre Offre une brique du
xiii" siècle, venant d'Artannes;

M. de Mâfolles fait don dé plusieurs médailles parmi les-
quelles une monnaieromaine de la famille HIRTIA (AurasHirlius
était ami de 3. César), une médaille de 1838, commémora-
tive des grands travaux de Paris sous Louis-Philippe,un double
décime d'Espagne et une monnaie d'un Rajah de l'Inde.

M. le Président, après avoir remercié les donateurs, donne la
' parole â M. Lhuillier pour une communication sur la première
capitale des Turonës d'après les monnaies, les textes et les
fouilles.

A côté des monnaies gauloises portant TVRONOS-TRICCOS
et TVRONOS CANTORIX on peut, dit notre confrère, placer la
sérieaux légendes ATEVLA-VLATOS et CALEDV-SENODON:le
même travail soigné) l'étoile à 5 branches, le cercle avec point
central, le taureau cornupède, le cheval libre et bondissant,
le diadème des têtes sont autant de caractères communs qui
permettent d'attribuer également la seconde série à la Touraine.

Or, en étudiant attentivement les plus minutieux détails de
toutes les pièces qui offrent la légende CALEDV, il est facile de
comprendre que ce mot CALEDV est pour CALEDVNVM et
donne le nom du lieu d'émission, c'ôst-à-dire de la capitale des

' Turones, car les Gaulois ne battaient pas monnaie dans de
simples bourgades, comme le firent plus tard les Mérovin-
giens.

Mais après la conquête, les Romains déclassèrent ia ville de
Cale-dunum, la transformèrent en simple vicus et élevèrent
ailleurs la nouvelle forteresse de Coesaro-dunum en l'honneur
du conquérant; ne proposa-t-on point de même, au ixe siècle,
d'appeler cette dernière Caroli-dunum en l'honneur de Charles
le Chauve, pour engager le roi à en réparer les mûrs? Précisé-
ment Grégoire de Tours nous apprend qu'au V siècle saint Brice
fonda une paroisse, dans le vieus Cala-tonnum ; et les règles
dé là philologie, appuyées sur l'histoire authentique des noms
de Mëlo-dunum et de Crata-tonnum, permettent d'affirmer
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que Cala-tonnum est Ja prononciation germanique du primitif
celtique Cala-dunum.

Nous retrouvons encore ce bourg, vestige de l'ancienne ca-
pitale des Turones, dans un diplôme de l'an 845 : il n'est plus
alors que la villa Cali-tomnum ou Cali-domnum restituée à
l'abbé de Marmoutier et désignéeavec d'autres possessionspar-
faitement tourangelles de cette abbaye. Mais les Normands ra-
vagent bientôt tous ces domaines et le nom de Cala-dunum,
cala-tonnum, ou cali-tonnum, ne reparaît plus dans les
'textes.

Telle est l'histoire de cette ville devenue successivement
bourg et villa. Où était-elle située ? C'est ce que les documents
ne disent point, mais ce que l'étymologie du nom peut apprendre.
En eiïet, Cala-dunum se compose de deux éléments celtiques,
cala, « rocher, » et dunum, « colline fortifiée » ; au moyen âge
de semblables établissements s'appelaient rocca, «une roche»
et motta, une « motte ». Or, nous retrouvons précisément ces
deux mots les Roches et la Motte associés, au confluent de la
Choisille et de la Loire, où, dans une précédente étude, nous
avons également reconnu, d'après les fouilles, un camp gaulois
protégeant le passage de la Loire par les voies consulaires
d'Angers et du Mans ; tous ces détails sont absolument précis
et concordantspour assigner en cet endroit la position de Cala-
dunum.

Quant à la paroisse fondée par saint Brice à Cala-tonnum,
l'histoire des reliques de saint Gyr permet de penser que cette
paroisse a été fondée sous le vocable de ce martyr, et nous
voyons les habitants de la Guignière, hameau placé au pied de
l'ancienne ville gauloise, se considérer de temps immémorial
comme les paroissiens de Saint-Cyr-sur-Loire. D'ailleurs la
distance qui sépare l'église du camp fortifié s'explique par la
nécessité d'une zone militaire : saint Martin n'a-t-il pas fondé
de même, à Amboise, l'église de Saint-Denis à une grande dis-
du eastrum romain sur l'emplacementduquel est actuellement
le château ?

Enfin les invasions du ixe siècle, qui ont détruit le domaine
de Cali-tonnum, ont laissé à la place la ferme normande de
Mont-Boyau, car tel est le sens des deux variantes Mons-Bo-
diolus et Mons-Boelli, et les textes postérieurs nous montrent
l'île de Saint-Cosme et le village de Saint-Cyren lapossession
d'un Danois d'origine, du fameux Gelduin.

Les monnaies, les textes et les fouilles sont donc d'accord et
nous présentent le site de la ville de Cala-dunum, l'histoire de
sa déchéance et la perte de son nom pour devenir seulement la
ferme de Mont-Boyau, et former, au xixB siècle, un ensemble
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de petites propriétés diversementnommées, telles que la Molie,
les Roehes et Bellevue.

M. L. Palustre a la parole pour faire quelques observations
sur cette élude.Il n'entreprendrapas de réfuterla thèsequivient
d'être soutenue. Cette questiona été souvent débattue: les uns
ont placé le berceau de Tours à Luynes ; d'autres, comme
M. de Barthélémy, le mettent à St-Symphorien; cette nouvelle
opinion de notre savant collègue demanderait à être examinée
avec soin. Dès maintenant M. L. Palustre croit devoir faire
observer que le plateau de Mont-Boyau est d'assezpetite dimen-
sion et que M. Lhuillier n'apporte pas, pour établir son senti-
ment, de preuves précises etpéremptoires. M. Lhuillier répond
qu'il n'a pas entendu donner une démonstration mathématique,
mais fournir des preuves morales qui lui paraissent asseoir
suffisammentson opinion.

M., le Président remercie notre collègue de sa très intéres-
sante communication, et profite de lacirconstancepourrappeler
que M: L. Palustre vient de recevoir de l'Institut, pour son
grand ouvrage la Renaissance en Franee, une flatteuse dis-
tinction dont l'honneur rejaillit sur la Société tout entière.
Il fait ensuite passer des épreuves de la carte personnelle de
sociétaire que M. Hardion a si parfaitementdessinée, et annonce
qu'elle sera prochainement distribuée à tous les membres de
la Société.

De la part de notre collègue M. Brey, architecte, M. L. Pa-
lustre communique divers renseignements relatifs à l'église
de Huismes. En démolissant un vieil autel, on a trouvé des ob-
jets du temps de Louis XIII, en particulier des fragments de
statues; sur les murs de l'abside il y avait des restes de pein-
tures qui ont été enlevés ; il y a en outre des inscriptions des
xvi° et xvme siècles, dont l'une indique qu'une pierre « a été
posée en 1728 ».

Suivant le désir exprimé par M. le Président, M. L. Palustre
fournit ensuite des renseignements sur l'intaille de M. le mar-
quis de Biencourt, dont il a été question à une précédente
séance.. On a assigné des époquesdifférentes à la découverte des
curieux objets, étudiés par M. Bunnel Lewis. En 1826, a été
imprimé, sur ce sujet, un mémoire allemand qui forme cinq
pages de texte avec gravures et contient de précieuses in-
dications. Comme il est devenu presque introuvable, M. L. Pa-
lustre l'a photographié eten donne le sens et la reproduction à
la Société non sans faire remarquer, en passant, qu'on a tort
dé parler d'urnes lacrimatoires, alors qu'il s'agit de vases à
onguent ou huile parfumée ; et qu'au lieu d'un Amour, l'intaille
figure une Diane Tauropole.
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M. L. Palustre termine en communiquant une note de M. de

L'Estourbeillon, extraite des Archives de M. Flornoy et relative
à la Touraine. En 1493, il est question de la famille Briçonnet
et de JeanGallant, à propos de l'acquisition d'un bâtiment, rue
Traversaine (aujourd'hui Nationale), où habite un brodeur du
nom de Huneau ; en 1494, le général des finances, Thomas
Bohier, étendait ses possessions par l'achat de maisons dont
l'une était située au passage Saint-Saturnin. Enfin M. l'abbé
L- Bosseboeuf résume le contenu d'une note dans laquelle M. le
curé de la Chapelle-Blanche signale, à Mazère, commune du
Louroux, des ruines de plus de 30 mètres de longueur, remar-
quables par une couche de ciment extrêmement résistant, des
débrisde diverses sortes et des tuiles de très grande dimension ;
en outre, l'auteur de la noie tente d'identifier quelques noms
de lieux des environs, qui lui semblent se rapporter directe
ment à la vie de saint Martin.

M. le Président remercie les auteurs de ces intéressantes
communications et invite la Société à voter sur l'admission de
trois nouveaux membres, présentés à la dernière séance. A
l'unanimité, MM. Emmanuel Drake del Castillo, Dr Triaire et
abbé Brelonneau sont élus membres correspondants.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levé à 10 heures
un quart.

Le secrétaire général*,
L.-A. BOSSEBOEUF.

Séance du 27 novembre 1889

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
PUBLICATIONS ET OUVRAGES REÇUS. — 1° Discours de MM. Renan,

Faîtières etLockroy, au congrès des Sociétés savantes de 1889,
avec le programme pour l'année 1890 ; 2° Bulletin de la So-
ciété archéologique du Limousin (t. XXXVI), qui renferme un
Inventaire succinct des archives privées de la Corrèze ; 3° Bul-
letinde la Société archéologiquede la Charente, où il est ques-
tion de Jean de Plas, officiai de Tours, puis évêque de Péri-
gueux en 1524 ; 4° Report of the Smithsoniàn Institution ;
5° Bulletin de la Soeiété archéologique de Constaniine
(15° année); 6° Romania (t. XVIII); 7° Revue de la Société
de géographie de Tours (août-novembre 1889) ; 8° Bulletin de
la Soeiété de Borda ; 9° Recueil de la Soeiété Haoraise (1886-
1888) ; 10" Bulletin de VAcadémie d'Hippone ; 11° Bulletin de
la Soeiété archéologique de Bordeauw; 12° Revue historique
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(14e. année) ; 13° Mémoires, de la Société historique du Cher
(1888-1889); 11" Annales de la Société académique de Nantes ;
15° Bulletin monumental (t. XV); 16° Annales du Gâtinais
(1889) ; 17° Bulletin de l'Orléanais ; 18° Bulletin de la Société
des Antiquaires de l'Ouest (2e et 3e trimestres) ; 19° Bulletin
du comité des travaux historiques et scientifiques ; 20° Bul-
letin de là Soeiété historique des Deux-Sèvres

,>
21° Journal

des Savants (août-octobre); 22° Statuts et règlements de l'Ins-
titut, relativement aux divers concours académiques; 22° Etude
sur les haches en bronze de Ghevrac par G. Chauvet.

CORRESPONDANCE.- — 1° Lettre de M. le comte de Galembert,
qui remercie de l'envoi de la carte de sociétaire; 2° Lettre de
•M. le marquis de Lûssac, qui signale daiis la vallée de Cour-
tineau, près de Sainte-Maure,une petite chapelle, dans laquelle
on a trouvé une statuette de la Vierge, en faïence colorée, d'un
joli modèle, une boîte en métal ayant servi pour les saintes
huiles, un petit ciboire contenant quatre pièces d'argent
d'Henri II et d'Henri III, enfin un squelette de femme dont la
main droite porte deux petites bagues très détériorées ; M. dé
Lussac fait savoir que la chapelle est à vendre avec ses dépen-
dances, et demande si la Société est d'avis de l'acheter ; elle a
le regret.de répondre que l'état de ses finances n'autorise pas
cette Réquisition ; 3° Lettre de M. le ministre de l'Instruc-
tion publique accusant réception de la demande de M. le
Président, an sujet du retable dé Vernou ; 4° Lettre de M.- le
Préfet qui rappelle que l'on a classé comme monument histo-
rique le polissoir de Ferrièrë-Larçon, appartenant à la Société}
et transmet un exemplaire de la loi du 30 mars 1887 avec là
liste des monuments classés ; 5° Lettre de M. le secrétaire de

4a Société de géographie de Tours annonçant une conférence sur
l'Océan ; 6Ô Lettre de l'Académie royale de Stockholm, qui de-
mande à échanger ses publications avec les nôtres ; — accepté.

OBJETS OFFERTS.— M. P. Briand fait don d'un certain nombre
d'assignats et de 112 médailles et monnaies, parmi lesquelles
sont des monnaies romaines de l'empire, des jetons de maires
de Tours dû xvue siècle^ et une empreinte du sceau de Saint-
Martin de CândeSj dont l'original a disparu ; — remerciements
de là Société à nôtre collègue.
' Mï L. Palustre offre, en les: accompagnant d'intéressantes

(explications, les deux derniers-fascicules du Trésor arehéolo^
gique de l'Armorique occidentale, publié par la Société d'émttr
latiôn des Côtes-du-Nord. Ces planches, très remarquables
sous le rapport de l'exécution, renferment la représentation
d'objets fort curieux trouvés en Bretagne. Ce sont : un orne-
ment en or, dit ceinture de Gesson.avec des bracelets; des
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haches en bronze avec douille, où commencent à paraître les
premiers motifs d'ornementation mérovingienne ; des vases en
terre trouvés dans des dolmens à Plouharnel, et décorés de
rinceaux assez élégants. La pièce capitale est la patère de
Rennes, en or, qui a 25 centimètres de diamètre. Le milieu, ou
emblema, au repoussé, représente la « lutte «ntre Bacchus et
Hercule » pour savoir qui boira le plus; la victoire reste au
premier dont le rival apparaît chancelant en compagnie de
Silène et de Pan. Tout autour est représenté le Triomphe de
Baeehus ; Hercule s'y montre ivre non loin d'un petit satyre
qui est charmant de finesse. Le pourtour renferme seize mé-
daillons, aussi en or, où sont représentés plusieurs empe-
reurs romains, parmi lesquels Adrien, Antonin, Géta et Marc-
Aurèle. Ce travail merveilleux, qui fait partie du musée des
antiques à la Bibliothèque Nationale, peut être attribué au
second siècle de notre ère.

M. le Président annonce à la Société que l'ouvrage de notre
confrère M. d'Espinay, la Coutumede Touraine, a obtenu une
mention honorable de la part de YAcadémie des inscriptions
et belles-lettres, au concours des Antiquités nationales (séance
du 22 novembre 1889); il est d'autant plus heureux de signaler
cette distinction que le travail forme le tome xxxiv" de nos
Mémoires. Puis M. le Président entretient la Société du projet
d'Exposition rétrospective d'art de 1890. La Commission provi-
soire a arrêté certains points relativement à la date, au local
et aux moyens de couvrir les frais par une souscription. La
Société, après échange d'observations, approuve le projet qui
lui est soumis et dresse la liste des membres de la commis-
sion d'organisation.

M. le Président communique ensuite une note de Mgr Bar-
bier de Montault, relative à l'abbaye de Bourgueil et extraite
du Registre des baptêmes de la paroisse d'Amaillou (Deux-
Sèvres). « Le dix-septième jour de juin 1611, fut baptiséLéonard
de Linâx, fils de hault et puissant seigneur Charles de Linax
seigneur d'Aubigny et de Villegay, et de damoyselle Ysabel
de Gauvran, son épouse ; et fut parrain hault et puissant sei-
gneur Léonor Destampes, chevallier et aulmosnier ordinaire
du Roy, abbé commodattère de l'abbaye royalle de Saint-
Pierre de Bourgueil en Vallée, et marrayne damoyselle Marie
Frayzeau. — L. Destampes. — Marie Frézeau. — Guignard,
prêtre, vicaire d'Amaillou. »

M. H. Grimaud a la parole pour une communication sur les
Julis à Chinon et sur le poète Quillet.

En 1321, cent soixante Juifs, accusés par la rumeur populaire
d'avoir empoisonné les puits de la contrée, furent brûlés vifs.
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D'après la tradition, le supplice eut lieu « dans l'île devant Chi-
non. » Au xive siècle, il y avait dans cette ville un quartierjuif,
et la rue la plus commerçante portait le nom de rue de la
Juiverie.

Claude Quillet naquit à Chinon en 1607. S'appuyant sur le
texte d'une lettre de Guy Patin, datée du 26 février 1656, tous
les biographes ont indiqué, à tort, l'année 1602 comme date de
la naissance du poète. Le texte inédit de l'acte de baptême est
ainsi conçu : « Le mardy huitiesme jour de may mil six cens
sept fut baptisé Claude Quillet, fils de M6 Claude Quillet, gref
fier en l'élection, et de Anne Dubiineau, ses père et mère; par-
rain noble homme André Quillet, procureur; marraine dame
Françoise Godin, femme de noble homme Pierre Bellefille, con-
seiller du Roy au siège royal de Chinon. » Le registre est signé :

A. Jouazy, vicaire. A. Quillet. Françoise Godin. — (Extrait des
Registres des baptêmes de la paroisse St-Maurice de Chi-
non.)

Quillet exerça d'abord la médecine dans son pays natal. En
1634, lors du procès d'Urbain Grandier, il fut choisi comme
médecinpour examiner les possédées et assista, en cette qualité,
à plusieurs séances judiciaires. Ayant reconnu l'inanité de
l'accusation, il prit la [défense de l'infortuné curé de Loudun.
Cette généreuse conduite excita la colère de l'intendant Lau-
bardemont, qui lança contre Quilletun décret de prise de corps.
Averti à temps, celui-ci prit la fuite et se rendit en Italie où il
devint le secrétaire du maréchal d'Estrées. C'est alors que
Quillet occupa ses loisirs à écrire le poème latin intitulé
Callipoedia. Cet ouvrage jouit d'une certaine vogue : il eut sept
éditions pendant les xvn° et xvur3 siècles. Le cardinal Maza-
rin combla de ses faveurs l'auteur de la Callipèdie et lui
donna les revenus d'une importante abbaye, tandis que la
publication de son poème lui ouvrait les salons des beaux
esprits du temps. Quillet mourut le 26 septembre 1661, à Paris,
où il avait fixé sa résidence depuis une dizaine d'années.

M. Lhuillier lit ensuite une étude sur !'Établissement nor-
mand de Monlboyau (commune de Fohdettes).

D'après une charte de 1177, dont l'original existe encore, le
nom primitifde Montboydu a été Mons boelli;de ce nom l'on
peut rapprocher Bouyault (commune de Rilly), qui était aussi
Boellum au xi° siècle, Bueil qui était jadis Boellium, Long-
boyau (commune de Savigné), et la Boitte (commune d'Athée).
Or Boel est un mot d'origine normande d'après le témoignage
précis de Suènon et d'après dix-sept textes extraits de cartu-
laires normands : il présente le sens du latin mansus, c'est-
à-dire de demeure, de masure. Beaucoup de villages normands
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se sont appelés Long-Boel, car les boels, placés à l'extrémité
d'une longue parcelle de terre, ouvraient tous leur porte du
même côté, de façon à former une rue.

La chronique de Saint-Maixent, ou de Maillezais, nous in-
dique un semblable village par l'expression latine mapalia
instar burgi; les Normands construisirentce bourg formé de
chaumières, ce boel, dans une île de la Loire près de Saumur,
où ils gardaient des troupeaux de captifs enchaînés, se repo-
saient en attendant une nouvelle expédition et d'où ils s'élan-
çaient subitement soit sur leurs barques, soit à cheval, pour
ravager les environs.

Il en fut de même à Montboyau. Les chartes nous disent
que la vallée de la Choisille, si bien commandée par ce poste,
fut ravagée complciement jusqu'à Monnaie par les Normands.
Il ne resta plus trace d'habitations des domaines voisins et les
colons qui les cultivaient, furent faits prisonniers. Le nom même
de Montboyau (Mons Boelli) indique donc le repaire des Bar-
bares dans cette région, et le terme de Boel ou Boyau peut
devenir la carastéristique des' établissements éphémères,
fondés chez nous par les Normands.

M. le Président remercie les auteurs de ces intéressantes
communications. Puis M. l'abbé F. Bosseboeuf, qui avait
donné sa démission pour cause d'absence prolongée, est réin-
tégré comme membre correspondant. Sont ensuite présentés
comme membres correspondants : MM. Elie Croué, fabricant-
de soieries, rue du Rempart, 29; Berthiault, ancien imprimeur
entaille douce, rue de l'Arsenal, 18; Jules Leduc, propriétaire,
boulevard Béranger, 52 ; de Clérambault, conservateur des
hypothèques, àRiom; DrChaumier, rue de Clocheville, 19 bis;
abbé Sibileau, curé à Saint-Cyr ; abbé Marcault, curé à la
Chapelle-Blanche ; Louis Goury du Roslan, ingénieur des
ponts et chaussées, «rue Rabelais, 4; et Gustave Bienvenu, pro-
priétaire, boulevard Heurteloup, 67.

En raison des fêtesde Noël, la prochaine réunion est fixée au
21 décembre.

L'ordre du jour étant épuisé, la séanceest levée à dix heures.
Le Secrétaire général,

L. A. BOSSEBOEUF.
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Séance du 21 décembre 1889

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE RQULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
- PDBLICATIONS ET OUVRAGESREÇUS — 1° Gazette officielle du Ve-

nezuela;.?}? Mémoiresde la Soeiété historique deVerdun, t. XI ;
3° Bulletin .de là Société de géographie de Tours, décembre
1889; 4"? Revue du Centre, novembre 1889

>
5° Bulletin de la

Soeiété Danoise, octobre 1S89; 6° Bulletin du Comité des ira»
vaux historiques, 1889, n° 1-2 (étude de M. L. Palustre sur le

,
carrelage de Villeloin, dont il a été question à une précédente
séance) ; 7° Bulletin des Antiquaires de la Seine-Inférieure ;
8* Romania, t. XVIII ; 9° Bulletin de la Société des sciences,
lettres et arts des Deux-Sèvres, 1889, n* 7-9 (renfermant une
étude sur les poteries dites « d'Oiron » ou « de Saint-Por-
chaire », dont l'auteur, M- de Saint-Marc, se range complètement
à l'avis émis, pour la première fois, dans notre Bulletin du
second semestre de 1888, p. 542-544) ; 10° Revue historique de
l'Ouest, 5e année, 4e livraison, contenant un article sur le Tes-
tament d'Antoinette de Turenne, femme de Jean II Boueicaut,
dans lequel il s'agit de la Collégiale Saint-Martin et du tombeau
des Boueicaut, au chevet de la Basilique; 11° Bulletin de la
Société royale de Stockholm,1882-1887,avec trois fasciculesde
planches (1873-1878) : — l'échangedes publicationsavec la Société
de Stockholm s'effectuera à partir du premier volume du Dic-
tionnaire d'Indre-et-Loire ; 1%'Le legs d'Enguerrand VII, sire
de Çoucy,à la cathédrale de Chartres,par M. Delaville Le Ronlx.

CORRESPONDANCE.— 1° L'auteur du Cartulairede Marmoutier
pour le Vendômois invite la Socité à souscrire à cette publica-
tion dont le prix est de six francs : adopté; 2* Lettrede M. Beaus-
sier qui, en raison de son départ deTours, demande à échanger
son titre de membre titulaire contre celui de membrecorrespon-
dant : accepté.

OBJETS OFFERTS,—1°M. Hénault offre une photographie repré-*
sentant une partiede l'ancienne muraille de Tours, telle qu'elle
se voyait, place d'Aumont; 2° M. Ganchot fils, marbrier, fait don
d'une plaque de marbre noir provenant d'une cheminée et, ori-
ginairement, d'une tombe. On y lit encore, gravée en lettres do-
rées du siècle dernier, une inscription attestant qu'il s'agit d'une
abbesse, fille d'un gentilhomme ayant la qualité de marquis.
Malheureusement la plaque est coupée en deux dans le sens de
la longueur, et les noms de personnes ont disparu. Peut-être
quelque circonstance favorable permetlra-t-elle de reconstituer
complètement l'épitaphe. — Remerciements de la Société aux
donateurs.
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M. L. Palustre fait savoir à la Société que des fouilles, exé-

cutées pour les fondations d'un bâtiment, au n° 1 de la rue Ra-
cine, ont mis à découvert des portions intéressantes de l'amphi-
théâtre gallo-romain. Mais on a recouvert ces curieux vestiges
sans en donner avisa l'autorité compétente, àlaSociété Archéo-
logique, gardienne de la loi du 30 mars 1887. M. L. Palustre
regrette que l'on ait ainsi méconnu l'article 14 de la loi desti-
née à protéger et sauvegarder nos monuments historiques. La
Société s'associe à ces regrets et décide qu'ils seront consignés
au procès-verbal.

M. le Président entretient ensuite la Société des travaux de la
Commission de l'Exposition rétrospective de 1890. Grâce au
résultat de la souscription, le succès est désormais assuré et la
Commission, qui a décidé de se réunir une fois par semaine,
s'occupe activement de préparer les voies et moyensutiles. Elle
a ainsi constitué son bureau : Président d'honneur, M. Dela-
ville Le Roulx; Président, M. L. Palustre; Trésorier, M. Lau-
rent, avocat; Secrétaires,MM. L. Bosseboeuf,Salmon de Maison-
Rouge et Paul Lesourd, fils.

M. Lhuilliera la parole pour lire un travail sur la Cavepeinte
de Saint-Cyr. Notre collègue, après avoir étudié avec soin ce
qui concerne l'histoire de la fabrication du vin dans l'antiquité,
spécialement en Gaule et dans la Touraine, donne une descrip-
tion détaillée de la cave, des tonneauxen pierre et de la fresque
qui la décore. Il ajoute des observations sur une autre cave cu-
rieuse du xvm6 siècle, appartenant à M. L. Lobin. — M. le Pré-
sident remercie notre confrère de cette étude intéressante qui
sera insérée au Bulletin.

En raison de deux vacances qui se sont produites parmi les
membres titulaires, MM. l'abbé Sorin, curé à Saint-Julien, et
Hardion, architecte et ingénieur civil, sont proclamés membres
titulaires.

Sont ensuite élus, à l'unanimité, membres correspondants :
MM. Élie Croué, Berthiaut, Jules Leduc, de Clérambault,
Dr Cliaumier, abbé Sibileau, abbé Marcault, Goury du Roslan et
Gustave Bienvenu, présentés à la dernière séance.

Enfin MM. Georges Lemaitre, rue de la Grandière, 10; comte
d'Espous, au château de Boisbonnard(VilIeperdue),et A. Quan-
tin, imprimeur-éditeur,rue du Regard,6, à Paris, sont présentés
comme membres correspondants.

L'ordre du jour étantépuisé, la séance est levée à trois heures
et demie.

Le Secrétaire-général,
L.-A. BOSSEBOBUF.



EXCURSION ARCHEOLOGIQUE

A TÉSÉE,
.

SAINT - AIGNAN ET MONTRICHARD

{30 Mai 1889)

S'il vous est arrivé de regretter le temps où de lourdes
berlines, voyageant à petites journées, permettaient au
touriste de voir à loisir les monuments dignes d'intérêt,
vous devez, cette fois, déposer vos. regrets, si respec-
tables soient-ils. Grâce'à la facilité de locomotion,
quelle journée bien remplie et quelle riche moisson de
souvenirs glanés à d'assez grandes distances! N'étions-
nous pas d'ailleurs gâtés par la nature dans cetteriante
plaine qui, pour n'avoir pas l'ampleur de la vallée de la
Loire et le pittoresque de celle de l'Indre, offre néan-
moins une heureuse alliance de larges horizons et de
sites enchanteurs? Nous voyagions du reste entre deux
voies .chères aux amis du vieux temps: à droite, leCher
ou flottent encore quelques blanches voiles, à gauche,
la route sur laquelle les modernes véhicules ont rem-
placé les chariots des Romains. Impossible d'imaginer
une plus satisfaisante rencontre du passé et de l'avenir
dans une plus radieuse journée d'été.

Aussi tel qui se représente l'archéologue sous les
traits d'un rêveur au front chargé de mélancolie, eut-il
été complètement désillusionné au spectacle de l'humour
enjouée des excursionnistes. Avec un mélange charmant
de gaieté pour l'heure présente, et de respect pour les

•témoins d'an tan, nous saluons tour à tour Larçay et son
castellum gallo-romain; Véretz avec son église, décorée
de belles statues de marbre, et de fresques qui con-
servent la silhouette du château primitif; et, sur-le

Bulletin archéologique, t. vin. 10



— 146 —
plateau, Montbuis qui éveille la mémoire de saintBrice,
de saint Euphrône, de Louis VII et d'Henri 11 d'Angle-
terre, et aussi, disons-le, de Gabrielle d'Eslrées dans
l'attente de son royal amant. N'allez pas croire que
nous oublions, ne fût-ce que par amour des humbles,
d'envoyer un signe d'ami à ces vieux clochers qui sont
assis aux flancs du coteau ou émergent des bouquets de
verdure. Un salut spécial à Chenonceau, ce bijou de
la Renaissance qui se mire capricieusement dans le
cristal de la rivière : que d'attraits dans ce parc déli-
cieux, dans ce château de Thomas Bohier, marqué du
génie de Philibert Delorme, et dans ces salles où passè-
rent rois et reines, de François Ier à Henri II, de Louise
à Catherine ! Tandis que l'histoire, toujours friande
d'anecdotes, enjolive le cadre et les arrière-plans du
tableau, nos collègues, moins adonnés à la philoso-
phie, se montrent Bléré dont le bourg renferme une
curieuse chapelle funéraire : par ses heureuses propor-
tions, ses sculptures exquises et son dôme intéressant,
elle fait le plus grand honneur à l'artiste qui l'a édifiée,
vers le milieu du s:vie siècle. Mais aussi ne sommes-
nous pas dans la région par excellence de la pierre à
bâtir? A peine avons-nous quitté la Touraine pour en-
trer dans le Blésois que les carrières de Bourré s'offrent
à nous. Quelles blanches maisons coquettementalignées
le long de la colline! quels lourds chargements sur ces
bateaux qui semblent jalouser la voie ferrée, tout en
descendant ou remontant le cours du Cher ! N'ai-je pas
eu tort de sourire des regrets de l'antiquaire, laudalor
iemporis acti? Montrichard avec son château féodal et
les ruines de Tésée passent sous nos yeux, et la vapeur
nous entraîne, sourde à nos désirs: du moins ie postillon
du coche eut entendu notre appel. Patience! Montri-
chard aura les honneurs de la soirée; quant à Tésée,
nous allons en être quittes pour revenir quelques pas
en arrière : une première vue d'ensemble n'a rien de
désagréable et ne peut qu'aiguillonner la curiosité..

,
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I. — TÉSÉE

Le bourg de Tésée n'offre rien d'intéressant. Je me
trompe : l'église récemment restaurée garde, encastrée
dans la muraille du sud, une inscription qui provient
de l'ancien édifice où elle figurait au-dessus de la
porte. La légende, en capitales romaines régulières,
accuse l'époque carlovingienne (1). En outre pour l'ac-
quit de notre conscienced'archéologue, tout proche de
l'église, nous donnons un coup d'oeil rapide à la cha-
pelle Saint-Jean, qui a des restes de petit appareil et ne
sert plus au culte depuis le xvir siècle ; puis nous fai-
sons route vers la Mansio de Tésée (Tasciaca) qui est un
des points principaux de l'excursion.

Qu'est-ce à dire Mansio 2— Dès les premiers siècles
de notre ère, on pouvait répéter en toute vérité que
<'. tous chemins vont à Rome ». Or une de ces voies
traversait la Gaule en diagonale et courait à l'Océan ;
l'une de ses ramifications passait à Avaricum, se diri-
geait vers Coesarodunum et suivait le cours de la
Loire (2). La route départementale, que nous suivons,
est précisément l'héritière de' la voie romaine qui bor-
dait le Cher. Où devise notre groupe d'excursionnistes,
défilèrent pesamment armées les vieilles légions de
Rome ; où chevauche le paysan qui revient de la localité

(1) L'inscription, estampée par M, L. Palustre, est ainsi conçue :

-TV SVMME MARTIR GEORGI
SVSCIPE MVNVS DE FIDELIBVS

TVIS CONSTANTIO MO ET VIVIANO.

Ce sont sans ùoiite les noms des bienfaiteurs, et peut-être des conslruc-
leurs dé l'église primitive. Cette inscription a été donnée en grande partie
dans les Mémoires de la Société Archéologiquedé Touraine, in-4" 1.1.

(2) Table de Pentinger, segment I, B-l.— Desjardins, Table cxpliçalive de
la carte de Peulinger, p. 37. — Mabile, Les voies romaines en Touraine.

' — D'AnvilIe, Notice de la Gaulé, p. 634. — "Waickenasr (III, p. 67). -
Okert (II, p. 395). — Forbigor (III, p. 171).
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voisine, passèrent les tabellaires ou courriers qui por-
taient les dépêches officielles aux gouverneurs des pro-
vinces, et rapportaient à la ville les pièces administra-
tives (1).

De suite, on le comprend, la nécessité s'imposa d'ins-
taller le long des voies des diversoria ou tabemee pour
les voyageurs, des mutationes ou relais pour les che-
vaux, et des mansiones ou magasins pour les troupes.
Ébauchée sous les consuls, développée sous les Auguste,
cette organisation reçut son perfectionnementde l'empe-
reur Septime-Sévèrc (222-235). Ce prince fixa la lon-
gueur des étapes et décida qu'en dehors du pays ennemi,
les soldats ne porteraient plus de vivres pour dix-sept
jours, grâce aux mansiones dans lesquelles on trouve-
rait toutce dont on aurait besoin, vivres et vêtements (2).
Or sous nos regards se dresse, presque complet, un
groupe militaire de cette sorte.

Tout d'abord vous êtes tentés de croire que ces murs,
privés de toit, sont des restes de médiocre intérêt, mais
en les visitant vous serez vite détrompés. La station se
compose de deux corps de bâtiments séparés, d'inégale
dimension, et dont le principal a 38m,60 de longueur

(1) Naudet, La Poste chez Us Romains, 1858.
(2) L'historien Lampride, parlant de Seplime-Sévère,nous a laissé la des-

cription de l'enlréeen campagne, des étapes et des Mansiones: « Expeditio-
nes bellicas habuit de quibus ordine suo edisseram. Primum lanien ejus
consuetudinem dicam de rébus vel [asieudis vel prodendis. Tacebanlur
sécréta bellorum; itinerum aulem dies publiée proponebanlur, ita ut edic-
tum penderetante menses duos in quo scriptum esset : « IUa die, illa hora,
ab Urbe sum exilurus, et si dii voluerint, in prima mansione mansu-
rus »: deinde per ordinein mansiones, deinde stativEB, deinde ubi annona
esset accipienda ; et id quidem eo usque quandiu ad fines barbaricos veni-
retur. — Milites, expudilionis tempore, tic disposuit ut in mansionibus an-
nonas acciperent, nec porlarent cibaria decem et septem (ut soient) dierum,
cisi in barbarico.

— Quuin ipse iter faeeret, illum (Ovinium) invitavit ad
laborem, quem postquinque millia cunctantem, equo sederejussit ; quum-
que post duas mansiones equo eliam fatigatus esset, carpenda imposuit.
Histor., lib. 44, 46, 47. — Polybe, Histor. — Végèce, De re mililari.
— S. Ambrosius, Sermo V in Psalm. 118. — Bergier, Histoire des grands
chemins de l'Empire, IV, 20.
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dans oeuvre, et 13m,50 de largeur avec des fondations de
plusieurs pieds de profondeur. A cette grande salle,
sur le devant et aux extrémités, se rattachent deux
avant-corps presque carrés. Un peu plus tard, on a
ajouté un bâtiment qui est accolé au premier, mais de
construction moins soignée.

Les murailles sont en petit appareil et en pierre du
pays, à laquelle l'air a donné une teinte grisâtre et une
particulière résistance. Le ciment est d'une dureté
extraordinaire, si bien que certains pans demeurent
suspendus dans le vide comme pour attester à la fois la
perfection des matériaux employés par les Romains, et
l'infériorité des oeuvres de nos contemporains (1). Sur
chaque face, le grand bâtiment est éclairé par une di-
zaine de fenêtres qui offrent à l'intérieur un large ébra-
sement et, au sommet, un linteau de décharge où la
brique se mêle à la pierre. Plusieurs portes donnaient
entrée dans la mansio : la principale, qui était à plein
cintre, disparaît dans une large trouée faite à la muraille;
ses dimensions et sa situation au centre des bâtiments
font supposer que c'est par là que se faisaient aux
troupes les distributions d'argent, de blé, de fourrages
et d'autres objets nécessaires en campagne (2). En vain

nos yeux, qui scrutent les moindres détails de ce monu-
ment quinze fois séculaire, cherchent la traced'une cou-
verture quelconque ; comment d'ailleurs, aune époque où
l'on ignorait les charpentes en fer et la merveilleuse

(1) L'épaisseur des murs n'est que d'environ 40 centimètres. Les briques,
dont les chaînessont à un mètre d'intervalle, jettent leur note rouge sur la
teinte générale. Ces briques ont 35 centimètres de long, 20 centimètres de
large et 3 centimètresd'épaisseur.

(2) Une quadruple rangée de trous perce les murs, de la base au som-
met, à un intervalle d'un mètre environ. Les uns y voient des ouvertures

pour l'aération, d'autres, des moyens de défense ; celui-ci, de.simples trous
de boulins, celui-là des supports pour les pièces qui portaient les différents
étages. De fait, boulins d'abord, ces trous ont pu servir ensuite à porter
les étages où les marchandises étaient rangées autour de la cour cen-
trale.
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« Galerie des machines, » couvrir un espace aussi vaste?
Suivant les usages des Romains, le pourtour servant de
magasin était recouvert et, au centre, le compluvium
laissait passer la pluie qui coulait dans le réservoir ou
impluvium (1). Quant aux deux logis installés du côté
sud, ils offrent le même caractère avec cette différence
que la brique s'y montre plus rare. A cette heure, une
végétation capricieuse s*élend le long de ces murailles.;
les ronces et le lierre en tapissent les parois. En remuant
le sol, les gens du pays ont découvert quelques deniers
romains qu'ils soumettent timidement au docte aréo-
page dont la présence éveille grandement leur curiosité;
mais je doute fort que son savoir réussisse à les con-
vaincre de la médiocre valeur de ces pièces, d'ailleurs
contemporaines de rétablissement.

Plus près de la route, comme un ouvrage avancé, est
un bâtiment en partie effondré et dont il est difficile
d'assigner la longueur(2). Il se développaitparallèlement
au corps de logis principal; c'était probablement une
sorte de corps de garde ou de logement pour les gar-
diens de la station, peut-être la muiatio destinée aux
chevauxde poste. En fouillant le terrain, ne trouverait-on
pas aussi les fondations des caupones ou tabernse pour
les voyageurs? Quoiqu'il en soit, du côté de l'ouest, on
voit encore les restes du mur qui formait l'enceinte.
Les travailleurs des champs, près desquels il est sou-
vent utile de se renseigner en pareil cas, attestent que
des travaux récents ont permis de le suivre jusqu'à la
rivière, et même d'en constater les traces dans le lit du
Cher. Le cours du fleuve se serait-il déplacé? Les Ro-
mains avaient-ils installé là un pont ou un petit port?
Nous livrons ces questions à l'examen des ingénieurs ;

(1) Vilruve, de Archilecl., VI, 3. — Cicero, Oral, conlra Verr., II. 1.
— Piaule, Amph., V, 1. — Térence, Eunuclius., III, 5.

(2) Ce bâtiment a 13 mètres de largeur dans oeuvre; les murs ont GO cen-
timètres d'épaisseur.
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elles méritent un soin que nous ne saurions leur appor-
ter ici.

Il ne faudrait pas croire pourtant que notre visite n'ait
pas été accompagnée d'une sérieuse attention. Un cer-
tain nombre de nos collègues, et des plus compétents,
pour, se rendre compte de la provenancedes matériaux,
vont à une carrière voisine d'où a été extraite la pierre
dé la mansio ainsi que la chaux si habilement préparée.
Je ne suis pas bien sûr d'ailleurs que> dans le but de faire
la comparaison avec plus de maturité,, quelques-uns
n'aient point détaché des fragments de ces antiques mu-
railles : le moyen d'interdire aux dévots d'emporter les
reliques chères à leur coeur? Le département de Loir-
et-Cher, auquel appartient ce monument historique, est
loin d'être armé des peines.canoniques dont usent les
gardiens des reliques chrétiennes de Rome. Et puis
comment ne pas excuser, en partie du moins, ce qu'ins-
pire le pur amour de la science?

.

Nous n'avions plus rien à envier au procédé de voyage
des Romains : le Bail-way (personne ne me contredira),
nous avait fait la partie belle. Nous regagnâmes la gare
en évoquant le souvenir des vieux légionnaires dont
nous suivions les traces, et non sans qu'un malin chu-
chotât tout bas: « quelle jolie chose d'être archéologue ! »
De fait nous étions enchantés de,notre première étape ;

notre joie augmenta encore, s'il est possible, quand nous
retrouvâmes à la gare deux de nos collègues —et notre
excellent Président était du nombre — qui n'avaient pu
prendre le premier convoi. Qui oserait en effet soup-
çonner, même de loin, l'activité matinale d'un antiquaire
lorsqu'il s'agit de voler où l'appelle presque le devoir
professionnel?

Bientôt la vilie de Saint-Aignan apparaît à nos regards,
superbement assise sur la colline dont les pieds sont
baignés par le Cher, qui s'élargit comme pour former
un vaste bassin aux ondes transparentes. S'il n'écoutait
que sa curiosité, je sais tel de nos collègues qui volon-
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tiers se laisserait aller à parcourir et visiter la ville.
Mais, pour être archéologue, on n'est pas moins homme ;
et puis le programme parle, obligatoire pour tous :

c'est
l'heure du déjeuner. Il n'a manqué à celui-ci, pour être
completdetoutpoint,quelaprésencede notre vénérable
doyen d'âge, M. Alonzo Péan de Saint-Àignan, un des
fondateurs de la Société, qui, bien qu'octogénaire,
conserve encore pour les études historiques, le goût
très vif qu'il a montré dans ses divers travaux. Tandis
que nos excursionnistes devisent gaiment entre la poire
et le fromage, vous ne m'en voudrez pas, j'espère, do

vous conter quelque chose du passé de cette ville qui
nous donne pour quelques heures une charmante hospi-
talité.

II. — SAINT-AIGNAN

Dans la sphère des sciences, — quel mécréant oserait
soutenir que l'archéologie n'a rien de commun avec
celles-ci? — il est des gens qui ne comprennent les
choses qu'à travers le prisme d'un système plus ou
moins spécieux : tel voit couleur celtique et tel autre
tient pour la nuance romaine. Pour le celtisant, Saint-
Aignan a son histoire dès l'époque préhistorique et son
nom primitif fut Achan ou Agan qui vient, à n'en pas
douter, àe Ach, demeure, et dp Am, rivière (1).

Ce qu'il y a de bien plus certain, c'est qu'au xu° siècle
on connaissait le castrum Anianum (2), qui doit son
nom à la présence des reliques de saint Aignan, patron
de la ville d'Orléans, dont le culte avait été alors ins-
tallé dans une chapelle de notre localité, desservie par
des moines de Saint-Martin de Tours. De leur côté, les
comtes de Blois ne manquèrent pas d'utiliser ce point
stratégique et y bâtirent un château-fort bien fait pour
attirer le regard des belliqueux comtes d'Anjou, les

(1) Dolorme, Histoire de Saint-Aignan, t. I, Préface,
(2) Chronic. Sigeberli, An. 1170.
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Foulques, qui forment dans nos Annales comme une
sorte de dynastiedont la puissance quasi royale rayonne
sur tout l'Ouest. Au xuf siècle, le domaine de « Saint-
Aignien » était dans la famille de Châtillon dont l'un des
membres, Gaucher, fit des prodiges de valeur aux côtés
de saint Louis, durant la septième croisade, et moult
déploya son courage à Mansourah(l). Au siècle suivant,
cette terre devint la propriété des Châlon, alliés des
La Trémoïlle et des Tonnerre ; et au xvc siècle, elle
passa par mariage à la famille de Husson. Enfin
Louise de Husson, en 1496, la porta en dot à Emery de
Beauvilliers, sire du Bouchet et d'Estouteville, bailli et
gouverneur de Blois. Jusqu'à l'époque révolutionnaire
le domaine de Saint-Aignan resta en la possession de
cette illustre maison.

Je serais mal venu à dérouler l'aride nomenclature
de ces seigneurs; et pourtant fonction oblige. Dussé-je
mériter l'épithéte de trouble-fête en rappelant le sou-
venir des vieux gentilhommes couchés dans la tombe,
je dois et veux mentionner ici les noms de Claude 1er,

tué àPavie, au profit duquel Saint-Aignan fut érigé en
comté; et de Claude II qui s'unit, en 1560, à Marie
Babou, fille du seigneur de la Bourdaisière, en Tou-
raine. Une des filles de Claude — il en eut six, —
élevée au couvent de Beaumont-les-Tours, près de "sa

tante Anne Babou qui était abbesse, plut à Henri IY.
Mais l'inconstant Béarnais lui préféra bientôt Gabrielle
d'Éstrées, et Marie de Beauvilliers revint à Beaumont;
à son tour, elle en fut abbesse pendant quelques an-
nées, et y mourut à l'âge de quatre-vingts ans (2).
Un frère de Marie, Honorât de Beauvilliers, fut comte
de Saint-Aignan et jouit des faveurs royales, ainsi que
son fils, François. Louis XIV, qui aimait beaucoup
François de Beauvilliers, le fit premier gentilhomme de

(1) Joinville, Histoire de saint Louis édit. de Wailly, p. 75, 163, 173,
.179,181,197,208,259,261.

(2) Dreux du Radier, Mémoires historiques cl anecdoiiques. — Mé-
moires de la Société Archéologique de Touraine, t. XXXII.
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sa chambre et, en sa faveur, érigea en duché la terre de
Saint-Aignan. Trois ans avant sa mort, en 1684, celui-ci
laissa le domaine à son fils Paul qui devint gouverneur
des enfants du Dauphin, en particulier du duc de
Bourgogne. Paul de Beauvilliers épousa Louise Colbert,
la fille du grand ministre, qui fit bâtir et dota l'Hôtel-?
Dieu de Saint-Aignan. Ses précieuses qualités, spécia-
lement son amour inflexible du droit et de la justice,
valurent au duc Paul l'honneur d'être nommé chef du
conseil des finances et ministre d'État. Il eut la faveur
insigne d'accompagner le duc d'Anjou jusqu'au pied du
trône de Philippe V. L'amour des lettres et le culte des
arts le disputaient en lui à la bravoure militaire et,
plus d'une fois, on le surprit essayant un quatrain avec
Chapelle, ou avec son voisin à l'Académie française,

Paul de Beauvilliers mourut au cours de l'année 1714.
Ses deux fils, « bien faits et qui promettaient toutes
choses », étant décédés- avant lui — l'aîné n'avait que
dix-sept ans — le père inconsolable transmit son duché
à son frère utérin, Paul-Hippolyte, qui épousa en
secondes noces la fille du célèbre économiste Turgot,
Le nouveau duc fut revêtu de plusieurs dignités, entre
autres, de la charge d'ambassadeur.auprèsdes cours de
Rome et de Madrid, alors dans toutl'éclat d'une puissance
inconteslée. A la mort de Paul, arrivée.en 1776, — il
avait quatre-vingt-douze ans. —le secrétaire perpétuel
de l'Académie des Inscriptions et. Belles-Lettres, fit
l'éloge du membre défunt. L'orateur mit en relief» les
qualités précieusesd'un grand sans faste et sans orgueil,
d'un courtisan sans intrigue, d'un citoyen aussi estimable
par la douceur de son commerce et par la bonté de son
coeur que par l'austérité d'une vertu sévère pour lui
seul, indulgente pour les autres. » Ajoutons que le duc,
à l'instar de plus d'un gentilhomme de cetempsi
connut certains embarras financiers, et ne dût qu'à
l'appui du roi d'échapper aux poursuites du fermier-
général Dupin, de Chenonceau, qui lui avait prêté des
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sommes assez considérables.La succession échut à son
arrière petit-fils, Paul-Marie de Beauvilliers, qui portait
encore le titre de duc de Saint-Aignan à l'époque de
la Révolution.

Mais c'est trop longtemps voyager au pays de l'histoire
abstraite qui ne parle pas aux yeux. Nos excursionnistes
sont d'avis qu'aux propos joyeux ou savants, toujours
de bon aloi, le moment est venu de faire succéder, le
tableau des oeuvres dans lesquelles l'histoire prend,
pour ainsi dire, corps et devient réalité visible : bonne
fortune d'ailleurs, le patrimoine est des plus riches et
des plus attrayants.

Apercëvez-vous au sommet de la colline, à travers
l'épaisse rainure des grands arbres, le château fière-
.ment assis dans sa souriante majesté? Nous gravissons,
à pas comptés, et les yeux fixés sur ses robustes sou-
bassements, l'escalier monumental qui aboutit à la
terrasse; il rappelle « le degré » du Mont-Saint-Michel,
et comme lui mérite de fournir le décor de quelque
émouvante tragédie. A gauche, se dressent de superbes
tours qui ont survécu à la destruction du caslel féodal;
au fond de la cour, à droite, est le château actuel. La
Renaissance a imprimé son cachet sur l'ensemble et sur
.les détails de l'édifice dont la sculpture, il faut le re-
connaître, n'offre pas la délicatesse qui caractérise
quelques-unes de nos jolies demeures. Au-dessus d'une
porte; un bas-reliefde petite dimension, qui ne manque
pas de finesse, figure les travaux d'Hercule. Un écus.son
d'or à la bande de gueules indique que le monument a
été bâti par les Ghâlon. De fait l'examen de l'archi-
tecture et des motifs d'ornementation autorise à en
placer la construction vers 1530.

. . .L'aile qui regarde l'Est a été peu remaniée; au con-
traire, celle du Nord est presque entièrement neuve, Il y
a quelque trente ans. un architecte, M, Sirodeau, a élevé

.l'escalier en belle pierre de liais, d'allure imposante,

.
mais dont l'ornementation a peine à racheter les formes
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un peu épaisses, insuffisamment inspirées par les tra-
ditions de la meilleure Renaissance. Nous nous em-
pressons d'ajouter que l'intérieur est des plus satis-
faisants et que les pièces, vastes et bien aérées, offrent
un grand intérêt. La cheminée du salon est décorée de
bustes des ducs de Saint-Aignan. Dans la salle de
billard, qui forme comme la galerie des Beauvilliers,
paraissent les portraits de Claude, Honorât, François et
Paul-Louis, parés du costume de leur dignité et de ce
grand air, un peu de commande, qui était de mode.
Comment d'ailleurs garder une autre attitude en présence
de Philippe V, roi d'Espagne, et de son aïeul, Louis le
Grand, qui semblent tout à fait chez eux dans cette
magnifique maison. Parmi les portraits de femmes,
qui sont plus soignés, nous devons signalerceux de Char-
lotte Desnos, de la duchesse de Saint-Aignan, à l'aube
de la Révolution, et surtout celui de la duchesse Marie-
Geneviève de Monlezun (1715) ; cette dernière toile,
de grande dimension, est superbement peinte.

Le grand salon, qui est dans la partie occidentale, se
fait remarquer par son plafond, ses boiseries de style
Louis XV et par trois tableaux dignesd'être mentionnés.
L'un figure le. Baptême d'un duc de Saint-Aignan,
tenu sur les fonts par un ambassadeur ; des génies
mouvementent cette scène dont la légende se déroule
sur un long cartouche. Dans un autre, le duc de Beau-
villiers remet le cordon de l'Ordre royal à un ambas-
sadeur italien : le fond est occupé par des personnages
symboliques figurant la France, qui tient un médaillon
de Louis XV, et Rome ou la Religion, avec un médaillon
du pape. Le troisième est un grand portrait d'une
duchesse de Saint-Aignan, en costume de deuil, peint
vers 1830. Les trumeaux des portes sont décorés de
charmants petits portraits des duchessesde Saint-Aignan,
que nous regrettons de ne pouvoir examiner à loisir.

A l'extrémitédu corps de bâtiment se trouve la biblio-
thèque dont les rayons sont couverts de remarquables
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éditions. En pouvait-il être autrement? Là devait lire et
méditer le grand duc de Beauvilliers, dont l'esprit était
aussi cultivéque le coeur était bon et généreux. Arrêtons-
nous un instant devant la noble figure de cet homriie
d'honneur. C'est bien lui, tel que nous l'a dépeint le grand
portraitiste du temps, son ami, le duc de Saint-Simon.
Voyez plutôt comme la ressemblance physique et morale
est achevée, et comment la tête, ce miroir de l'âme,
reflète avec vérité les qualités intimes dont la nature
l'avait doué. « Il était grand, fort maigre, le visage long
et coloré, un fort grand nez aquilin, la bouche enfoncée,
des yeux d'esprit et perçants, le sourire agréable, l'air
fort doux, mais ordinairement fort sérieux et con-
centré. II était né vif, bouillant, emporté, aimant tous
les plaisirs. Beaucoup d'esprit naturel, le sens extrê-
mement droit, une grande justesse, souvent trop de
précision; renonciation aisée, agréable, exacte, na-
turelle, l'appréhension vive, le discernement bon, une
sagesse singulière, une prévoyance qui s'étendait vas-
tement, mais sans s'égarer ; une simplicité et une saga-
cité extrêmes et qui ne se nuisaient point l'une à
l'autre (1). »

Louis XIV, à l'apogée de sa gloire, lui avait confié la
mission la plus délicate et la plus honorable à la fois,
en lui remettant l'éducation du duc de Bourgogne. Mais
aussi le duc « étoit fait exprès pour être capable et en
même temps digne de former un excellent roi, bon, saint,
grand devant Dieu et devant les hommes. Il y avoit mis
tous ses talents et tous ses soins et il voyoit avec ra-
vissement et actions de grâces continuelles, que le succès
passoit de loin ses plus flatteuses espérances. Il se
trouvoit le conseil intime, le coeur, l'esprit, l'âme de ce
prince qui en avoit infiniment. Il en attendait tout pour
le rétablissement de l'ordre, de la justice, du bonheur
des sujets de tous les états, et le rétablissement du

(1) Saint-Simon, Mémoires, édit. Hachette, t. X, ch. xvi.
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royaume, parce qu'il en savoit les vues, les projets, les
désirs, que lui-même avoit inspirés (1). » D'ailleurs ne
suffirait-ilpas à son éloge de rappeler que ses rares facul-
tés et ses fortes vertus défendirent le duc contre les in-
trigues combinées des plus puissantes personnalités ?
Louis XIV le soutint contre tous, même et surtout contre
Mmc de Maiutenon dont la ténacité était proverbiale, et
il aimait à dire de lui: « C'est un des plus sages hommes
de la cour et de mon royaume. »

Qui ne sait la fidélité avec laquelle le seigneur de
Saint-Aignan s'attacha à l'aimable Fénelon, tombé dans
la disgrâce de la Curie romaine et de la Cour royale? Il

nous plaît de saluer au passage ce digne collaborateur
de Beauvilliers dans l'éducation du duc de Bourgogne,
ce grand maître de notre belle langue, ce prélat dont la
dignité des moeurs le disputait à la grâce charmante, et
surtout ce caractère magnanime dont le duc avait fait,
comme parle Saint-Simon, «l'âme de son l'âme et l'esprit
de son esprit (2). » — Nous eussions aimé à rencontrer,
auprès du portrait de Beauvilliers, celui de son ami,
l'archevêque de Cambrai dont la sympathique figure
projette sur la fin du xvne siècle et sur le commence-
ment duxvme, un si doux et si pur rayonnement d'hon-
neur, de bonté et d'amour profond pour l'Église et la
France. Nous devons ajouter que çà et là, sur les tables,
s'étalent de délicieux albums, remplis de dessins dont
la finesse rivalise avec les meilleurs crayons que nous
connaissions. Combien nos collègues regrettent de ne
pouvoir s'arrêter à tous les détails et parcourir la cor-
respondance autographe des deux ducs de Saint-Aignan
qui occupèrent des situations si considérables sous
Louis XIV ! On nous assure qu'elle renferme le récif du
voyage de Philippe V en Espagne, avec les notes mêmes
du jeune duc d'Anjou. Nous nous promettons bien d'aller

(1) Saint-Simon, Mémoires, t. X, cli. xvii.
(2) Saint-Simon, Mémoires, t. X, cli. xvn.
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quelque jour les interroger, s'il plaît à la haute bien-
veillance' du propriétaire; M. le comte de la Roehe-
Aymon (1).
: Poursuivons notre visite. A l'est du château, sur une
vaste terrasse, s'élève la chapelle de style flamboyant.
Elle est petite, à.trois travées, et la double fenêtre du
fondest occupée par desvitrauxde provenances diverses.
D'un côté paraît un évêque, peut-être saint Sulpice de
Bourges,: accompagné de deux personnages en costume
de :Parlement ; au-dessous est un autre prélat, sans
doute saint Aigiian^ évêque d'Orléans, s'il faut en croire
nos yeux qui lisent non sans peine sur l'agrafe' de la
chape, quelque chose comme AN1ANVS. La fenêtre de
gauche présente une martyre avec un livre et un agneau,
sainte Agnès; puis sainte Barbe avec sa tour tradition-
nelle et, au-dessous, la Trahison de Judas. Cette mû-
saïque:dc fragments de vitraux du XVe siècle offre moins
d'intérêt que l?autel en bois sculpté. Sous une rangée
d'arcades superposées, le devant de l'autel montre les
scènes de la Passion, morceau qui fait grand honneur
aux sculpteurs sur bois de la fin du xve siècle.

Mais surtout notre attention se fixa sur un sarco-
phage, en marbre blanc, placé dans le vestibule du châ-
teau. Il a environ 2 mètres de longueur, 95 centimètres
de largeur et lm,30 de hauteur; dans le sens de l'éléva-
tion, il comprend trois parties :1e soubassement qui re-
pose sur des pieds de griffons,' le couronnement et le
cénotaphe proprement dit, décoré d'un remarquable bas-
relief. Le monument est antique, à l'exception de la

-partie inférieure, taillée pour supporter le corps du
sarcophage. C'est un travail intéressant, qui peut être
placé à la fin du ne siècle ou au commencement du ine,
à l'époque où les artistes ont perdu, hélas! la tradition
du faire élégant, des lignes harmonieuses, du modelé

(1) M. le comte Guillaume de la Hoehe-Aymon a épousé MUo Alice de
Mérode, qui lui a donné trois charmants enfants encore en bas âge : Raoul,
Elisabeth et Élie.
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irréprochable et des proportions heureusesquimarquent
l'âge d'or d'Auguste. La sculpture, les personnages qui

se détachent avec trop de relief, l'ordonnance, les dra-
peries, les figures parfois grimaçantes et les raccourcis
insuffisants accusent la période de décadence. Pourtant,
la part largement faite à la critique, il reste assez de
qualités de facture pour éveiller notre admiration. Dans
cette scène, il y a du mouvement et de la vie; sous 1'épi-
derme du marbre on sent vibrer l'émotion de l'âme, les
sentiments de tristesse et de joie qui tour à tour remuent
les coeurs, surtout dans la partie droite qui est d'une
exécution plus achevée.

Ce tombeau a été commandé par une veuve pour les
restes de sa fille, ainsi que l'indique l'inscription gravée
entre deux guirlandes de feuillages tenues par des gé-
nies (1). A l'époque où le goût des collections inspira la
pensée de recueillir les antiques, le tombeau fut placé
dans un musée de Rome. Il y resta jusqu'au xvmc siècle,
époque à laquelle le pape en fit présent au duc de Saint-
Aignan, quiremplissaitalorsles fonctionsd'ambassadeur.
Ce sarcophage est surtout remarquable par le bas-
relief représentant la tragique Histoire d'Alceste.

En se reportant aux jours printaniers de la jeunesse,
si loin soient-ils, qui ne se souvient de la belle tragédie
d'Euripide jouée vers 438 avant notre ère? La pensée
d'ailleurs vole avec d'autant plus d'empressement qu'elle

.
ne trouve plus la maison du grand poète gardée par un
maître au visage grondeur ; et puis, avouons-le, on ne
goûte jamais mieux les pièces attiques, savoureuses
comme le miel de l'Hymète, que dans l'âge mûr, au

(1) L'inscription porte :

OÏA KrRIAAH 0ÏTATH
TAïKïTATH MOXOI'ENI
ETON KB MHNQN E

MHTHR ATHK.TH

C'est-à-dire : A Ulp. Cyrillesa chère filleunigue, âgée de 22 ans 8 mois,
une mère inconsolable.
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cours d'une charmante excursion et devant un joli mor-
ceau de marbre. La syntaxe de l'art a sans doute moins
de secrets que la syntaxe delà grammaire, et cela nous
suffit.

Esquissons, pour ceux qui l'ont oubliée — et qui n'ou-
blie pas? — les grandes lignes de cette histoire. Admète,
prince de Phères, en Thessâlie, doit mourir jeune:
ainsi le veut le destin. Mais Apollon, qui a reçu l'hospita-
lité sous son toit, obtient qu'Admète vive de longs jours
s'il parvient à trouver quelqu'un qui veuille bien mou-
rir à sa place. Le roi ne rencontre personne, pas même
dans sa parenté, et alors son épouse Alceste se dévoue.
Sans tarder, la froide mort vient frapper à la porte
d'Alceste : celle-ci répond à l'appel, lave son beau
corps dans l'onde pure du fleuve, lire d'un coffret
de cèdre ses habits et ses bijoux, se pare pour le sacri-
fice comme pour une fête, puis s'étend sur le lit funèbre.

Cependant Admète revient des champs où il surveil-
lait les travaux des esclaves. A la vue de la tristesse
peinte sur tous les visages, il devine la fatale nouvelle,
vole près de son épouse et la supplie de ne pas partir
sans lui. « Je vois, lui dit-elle, sur l'onde épaisse d'un
marais une barque à deux rames, etCharon, le nocher des
enfers, me fait signe de la main. — Au nom des dieux,
ne m'abandonne pas. — Si je meurs, c'est encore pour
t'honorer et te permettre de voir plus longtemps la
lumière; souviens-toi de m'en témoigner de la recon-
naissance en te gardant de livrer nos enfants à une ma-
râtre qui ne lès chérira pas. — Il sera fait selon ton
désir: je le jure. Désormais plus de joyeux festins, plus
de couronnes ni de chants de fêtes, plus d'accords sur
la flûte libyenne! tu m'enlèves le charme de ma vie.
Les enfants me restent, il est vrai, et je ne veux rien
de plus. » Et les deux enfants de couvrir leur mère de
soupirs et de larmes : « Père, dit Eumèle, l'aîné, vois sa
paupière fermée, ses mains étendues; écoute, ô ma
mère, je t'en conjure ; écoute, c'est moi qui t'appelle,

Bulletin archéologique, t. vin. 11
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moi ton petit enfant bien-aimé, incliné sur ton visage. »
Et la mère- ne répond -pas ; seul le grand-père interrompt
le lugubre silence pour s'excuser de n'avoir pas donné
sa vie pour son fils, tandis qu'Admète en larmes rend
les- derniers devoirs, à « -la meilleure des épouses,
qui ne verra plus les doux rayons du soleil, cou-
chée qu'elle sera bientôt sous la froide enveloppe de
terre. »

Sur ces entrefaites passe Hercule qui se rend en
Thrace pour accomplir un nouveau Travail que lui im-
pose Eurysthée. Admète offre l'hospitalité au voyageur,
sans lui révéler que la personne défunte est son épouse,
de peur de le voir s'éloigner par respect pour sa douleur.
L'athlète béotien, en vrai précurseur de Gargantua, ne
se repentit pas de son ignorance et fit joyeuse chère. Mais
il ne tarde pas à apprendre la triste vérité, et il propose
sa médiation pour arracher la victime aux étreintes de
la Mort, « la seule des Divinités qui ne se laisse pas
apaiser par les sacrifices. » Le succès couronne ses
efforts, et il conduit la Revenante à Admète. D'abord
celui-ci se refuse à l'accepter pour ne pas violer son
serment; mais bientôt il reconnaît sa chère épouse et,
après le sacrifice expiatoire offert aux dieux infernaux,
il s'écrie dans les transports d'une indicible joie :

« 0 Dieux! quel prodige inattendu !... je suis heureux ! »
Au même instant Hercule s'éloigne, après avoir salué
son hôte qui s'efforce vainement de le retenir.

C'est cette émouvante anecdote qui est figurée par
le bas-relief, dans lequel se déroulent les trois scènes
principales. A droite, Admète revient de la campagne,
entouré d'esclaves qui, en costume absolument pri-
mitif, portent des objets propres aux travaux agricoles.
Admète est vêtu d'une tunique descendant jusqu'aux
genoux et a la tête couverte. A la nouvelle que lui
annoncent des serviteurs, son visage se tourne anxieux
vers le centre de l'action. Alceste est étendue mourante
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sur son lit, et des servantes la soutiennent tandis que
les enfants se suspendent à sa couche. L'artiste, pour
mieux fixer l'attention et en se conformant du reste aux
habitudes de l'époque, a donné à son héroïne une at-
titude uu peu étrange et des proportions démesurées ;
l'artifice tente de suppléer à ce qui manque du côté de
l'art. A gauche, Hercule triomphant ramène Alceste dé-
licieusement émue : il la présente à Admète qui la
presse tendrement sur son coeur.

L'antiquité, d'ailleurs si riche en scènes pathétiques,
offre peu d'épisodes plus touchants que cet exemple
de l'amour conjugal récompensé. Aussi le christianisme
a parfois transformé cette délivrance d'Alceste par
Hercule en image de la Résurrection finale, inaugurée
par Jésus-Christ. Bien qu'Hercule et Apollon aient plus
d'une fois servi à figurer le Christ, nous ne saurions
voir dans ce monument un sarcophage chrétien. On y
cherche vainement le plus petitsigne, le plus énigmatique
symbole de nature à indiquer une destinationchrétienne.
Un tombeau semblable, représentant le même sujet, se
voit à Rome; sous le nom de « sarcophage d'Ostie »,
il a été publié par M. Duruy dans son Histoire des
Bomains (t. IV, p. 76), véritable monument — eerepe-
rennius

<—
élevé à la gloire du peuple le plus illustre;

mais peut-être n'est-il pas à sa place parmi les gravures
qui se rapportent au règne d'Auguste.

Tout archéologue qu'on soit, c'est-à-dire familiarisé,

au moins par tendance, avec la vue de ce qui n'est plus
ou presque. plus et avec les graves leçons qui se
dégagentdes tombeaux, on n'éprouve pas moins le besoin
de secouer la poussière du vieux temps et d'écarter,
respectueusement s'entend, la vision de l'ombre mysté-
rieuse aux membres décharnés. Donc vive le grand air
et la verdoyante nature, avec ses grands bois dont les
allées se perdent dans des lointains délicieux où la
lumière joue avec l'ombre ! Mais bientôt ceuxqu'échauffe
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le feu sacré, s'arrachent à ces reposantes perspectives
pour étudier le vieux mur d'enceinte et l'antique don-
jon, formé de deux tours concentriques. Pour mon
compte, dussé-je encourir les anathèmes de quelques-
uns de mes collègues, j'avoue franchementque je cédai

pour l'heure à la satisfaction de contempler à loisir la
vallée du Cher : mais aussi du haut des terrasses du
château, d'où l'on domine la ville entière, on voit se
dérouler aux regards un spectacle ravissant qui n'a rien
à envier aux plus merveilleux panoramas de notre
France.

Le château et l'église étaient jadis les deux centres
autour desquels gravitait la population d'une cité, et
les foyers où s'alimentait la vie religieuse, civile et
politique. Nous avons vu ce qu'était le château de Saint-
Aignan ; il nous reste à visiter l'église, bâtie Gomme à
l'ombre de la maison ducale et à l'extrémité nord-est
de l'enceinte de l'antique burgus.

A l'instar de la plupart des églises, celle de Saint-
Aignan fut d'abord une modeste chapelle desservie par
des moines. Sous le règne de Charles le Chauve, elle
reçut des religieux de Saint-Martin de Tours dont Eudes,
comte de Blois, se fit le protecteur. Placé d'abord sous
le vocable de Notre-Dame, l'oratoire, à la suite de la
réception des reliques du patron de la ville d'Orléans,
.vers 865, prit le nom de Saint-Aignan pour lequel Robert
le Fort, comte de Blois, avait une grande dévotion (1),
et dont elle garda depuis le vocable (2). Au xie siècle,
soit parce que l'ancien édifice avait souffert du siège
de 1030, soit pour répondre au développement de la

(1) Bernier, Histoire de Blois, p. 251.
(2) D'Aehery [Spicileg., t. X, p. 841, éd. 1C71) cite un document où il

est rapporté que Geoffroy I" de Donzy, seigneur de Saint-Aignan, fut en-
terré « in latere ecclesioe saneti Johannis ab orientale parle». Si l'édifice
n'a pas changé à nouveau de patron, il faut lire Aniani, ou bien il s'agit
d'un autre monument, peut-être de l'oratoire du château.
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population, on éleva l'importante église qui est sous
nos yeux.

L'activité des religieux, les dons des pèlerins toujours
nombreux aux pieds de saint Aignan, la générosité des
habitants et le concours des seigneurs, dont l'un est
qualifié « d'inflexible appui de la justice » (1), menèrent
à bien cette grande entreprise. Le siècle suivant n'eut
qu'à l'achever, en la décorant du titre de collégiale
qu'elle conserva jusqu'à la Révolution (2). S'il faut en
croire tel archéologue, l'église de Saint-Aignan est cons-
truite sur l'emplacement d'un camp romain. Peut-être,
mais ce n'est là qu'une hypothèse ; pourquoi d'ailleurs
l'homme, si peu disposé à se vieillir lui-même, se hâte-
t-i.l de décerner à tout venant des brevets d'anquité? Ce
qu'il y a de certain c'est qu'excellente est l'impression
produite par la vue extérieure de l'édifice dont la ro-
bustesse ne gâte en rien les heureuses proportions.

Le porche d'entrée est percé de trois grandes arcades
reposant sur des piliers carrés dont le tailloir puissant
est orné de feuillageset de griffons ; lavoûte est en appa-
reil du xua siècle. Ce portique était jadis orné de deux
fortes statues de saint Jacques et saint Christophe, dits
les « Gros saincts », et qui furent détruites à la Révolu-
tion (3). Les contreforts de la collégiale, sans avoir
l'élégance de ceux de l'époque ogivale, n'ont cependant
rien de lourd. Le clocher quadrangulaire, dont la car-
rure fait songer à ceux de Faye-la-Vineuse et de Saint-
Jouin-de-Marncs, est construit sur le transept; il est
percé de fenêtresgéminées dont les colonnettesélancées

(1) Chronicon Turonense.
(2) La collégiale de Saint-Aignan comptait dix. chanoines avec le doyen,

les vicaires.bacheliers et les chapelains. Les revenus se percevaient sur
une vingtaine de paroisses. D'après uu État du 20 février 1790, le chapitre
avait 16,964 livres de rentes (Archivesde Loir-et-Cher, G. — Raynal, His-
toire du Serry, t. I.)

. .
(3) Au xv" siècle, un vicaire de Saint-Aignan, Jacques Piart, fit un legs à

l'église en demandant à être enterré « au lieu de dessoubz les Gros
Saincls. » '
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sont ornées de volutes, de feuillages et de têtes d'ani-
maux. Le chevet de l'église est terminé par trois
chapelles absidales au-dessus desquelles s'élève un
toit de pierre conique, à base polygonale. Les deux
portes latérales sont digues d'intérêt ; « le portail du
midi est un vrai chef-d'oeuvre d'ornementation : des en-
trelacs, des feuillages, des fleurs, des têtes, des ani-
maux étrangers, des sculptures variées;, symboliques,qui
s'inspirent des trois règnes, embellissent avec un goût
parfait ces diverses parties ; c'est le style orné du milieu
du xii° siècle dans sa plus exquise pureté (1) ». Du côté
du nord, on a encastré dans le mur un bas-relief go-
thique qui provient sans doute d'un monument funé-
raire et représente la Crucifixion.

Nous pénétrons dans l'enceinte du monument.L'église
a la forme d'une croix latine dont le bras, ou transept,
ne fait pas saillie au dehors. Elle est construite en appa-
reil moyen, fort régulier ; sa largeur est de 18 mètres
et sa longueur, de l'entrée à la naissance de l'abside,
de 36 mètres. Le choeur-est entouré d?une élégante co-
lonnade et d'un déambulatoire, sur lequel ouvrent trois
chapelles absidales dont les fenêtres sont à plein cintre
surbaissé, avec colonnes engagées et tailloir à multiple
biseau. Les proportions sont heureuses et l'ensemble
est des plus harmonieux. Le long de chaque pilier
s'élancent des colonnes d'un gracieux effet avec double
étage de chapitaux pseudo-corinthiens ; quelques-unes
reposent sur une console. Les corbeilles sont formées
de feuilles de palmier, d'enroulements, de personnages
et de figures d'animaux. Les collatéraux ont une voûte
à arêtes simples, tandis que la nef offre une belle voûte
à cavité, mais la quatrième travée, à gauche, montre
l'ogive ; quant au choeur, il est voûté à plein cintre en
berceau, et le sanctuaire, en cul-de-four.

Toute la partie principale de l'édifice remonte au

(1) LÈS MONUMENTSHISTORIQUES, Eglise de Saint-Aignan, pp. 3,4.
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xié siècle; à l'instar de la plupart des' églises de cette;
époque, elle n'offrait pas de' voûtes comme l'on peut
s'en convaincre par l'examen des murs et des fenêtres
de Saint-Aignan. Le siècle suivant éleva les voûtes ainsi'
que le porche et le clocher ; les ares doubleaux d'ail-
leurs n'offrent pas tous le même caractère : quelques-
uns ont un, deux et jusqu'à trois tores. Quant à l'ogive
elle commence à se montrer au transept; l'entrée de la-
crypte, au nord, offre une ogive très ouverte, et une
sorte de narthex présente la réunion des deux styles
que l'on retrouve au clocher et au portique. Les fenê-
tres du transept, remarquables par leur élévation, sont
romanes, mais leur allure, leur ébrasement et l'élé-
gance de l'arcade font déjà penser à l'époque gothique
qui vient.

: Après avoir étudié l'ensemble du monument, aved
quelle satisfaction le visiteur examine les voûtes, par-
court le déambulatoire, les chapelles absidales et s'arrête
aux chapitaux d'un galbe si parfait! Des palmes et des'
feuillages, des oiseaux symboliques, des griffons et des
scènes humaines concourent à faire de ces derniers un
des plus intéressants panoramas que la sculpture 1 orne-
maniste du moyen âge puisse offrir aux regards.Ajoutons-'
qu'il faut une certaine attention pour bien distinguer'
l'antique de la partie restaurée(1). Aux ravages du temps
vinrent s'ajouter en effet ceux de la Révolution. Celle-'
ci brisa les symboles féodaux ou religieux, détruisit les-
« Gros Saincts » et renversa le jubé de pierre avec lé;
grand crucifix de bois qui le surmontait. Cinq cloches
furent fondues pour faire de la monnaie et des projec-

tion 1747, M. Mauzay, curé de Saint-Aignan, fit refaire le maître-aulel,
,suivant celle note : « Le quinzième jour du. mois d'apust fut dite, pour la

première fois.,'la'messe à'l'autel de la paroisse qui a été-fait à neuf, doré et'
blanchi, tant-le bas que le haut, par Vanvi'nden, sculpteur demeurant à
Bourges, y fut aussi placé, huit jours après, la figure de saint Jean-Bap-
tiste, faite aussi à neuf, le tout pour la somme de 600 livres. » (Registres
des baptêmesde Saint-Aignan.)

.
.
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tiles; les Croots (nom donné à la crypte) furent dévastés
6t transformés en cellier et en écurie. 11 y a quelque
quarante ans, on voyait encore sur les murs de la grande
nef, des peintures figurant des personnages de grande
dimension; mais hélas ! le badigeon qui a tant effacé de
souvenirs intéressants, les a masqués aux regards ; peut-
être serait-il possible de les faire revivre. Quoi qu'il en
soit, l'antique collégiale a été heureusement classée
parmi les monuments historiques, et les travaux de res-
tauration, commencés par M. Lassus et continués par
M. de la Morandière, l'habile architecte diocécain, sont
en bonne voie d'exécution.

Si l'église a retrouvé son éclat du vieux temps, il
n'en est pas de même de la crypte qui est encore com-
plètement délaissée ; et pourtant où trouver une église
souterraine plus digned'intérêt? Un archéologue a écrit:
« Comme la plupart des églises antérieures au XIII" siècle,
la collégiale de Saint-Aignan est élevée sur une crypte
ou église souterraine (1) ». Nous pensons, quanta nous,
que plus d'une crypte n'a été tout d'abord qu'une église
au-dessus de laquelle on a reconstruit une église supé-
rieure ; les cryptes véritables n'existaient que pour les
tombeaux des martyrs et on ne les rencontre point sous
« la plupart des églises antérieures au xuie siècle ». La
crypte de Saint-Aignan s'étend sous le choeur de la col-
légiale dont elle a les dimensions. Aux trois absides
supérieures en correspondent trois autres qui rayonnent
autour d'une chapelle centrale, entourée d'une superbe,
colonnade. Les voûtes, à arêtes, reposent au centre sur
un massif de maçonnerie avec colonnes engagées ; il en
est de même dans le pourtour. Dans ces voûtes, dans
ces chapiteaux terminés par des abaques en biseau avec
entrelacs, dans le galbe et l'ornementation il y a une
réminiscence évidente des traditions romaines.

La crypte est ornée de fresques fort curieuses. D'après

(1) MONUMENTSHISTORIQUES, Sainl-Aignan, p. 6.
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un écrivain, « l'état de dégradation des murailles ne
permet d'en saisir distinctement ni la forme ni le sujet » ;

essayons pourtant de surprendre au moins une partie
de leur secret. La voûte de la chapelle principale reçut
au xiie siècle des peintures dont on voit les traces, entre
autres un Christ nimbé, au milieu d'une gloire, dont la
pose et les formes accusent l'influence byzantine. Vers
la fin du xive Siècle on a repeint, à la voûte, un Cru-
cifiement et une Descente de Croix; sur les côtés,
debout ou à genoux sont des personnages du temps
dont l'un revêtu du costume du Parlement; sur un fonds,
relevé de gracieux motifs, on distingue encore deux
personnes qui pourraient être sainte Anne et la Vierge.
Les blasons ne laissent pas de doute sur l'époque et sur
les châtelains, qui ont été les témoins et sans doute les
promoteurs de ces travaux : ce sont Louis Ier de Châlon
et sa femme, Marie de Parthenay (1). Enfin sur un
phylactère ou banderolle on lit, en lettres rouges, les
restes d'une inscription indiquant que la crypte, placée
sous le vocable des SS. Jacques et Christophe, était
desservie par une vicairie résultant d'une fondation (2).
Quant aux chapelles rayonnantes, elles sont décorées de
fresques du xne siècle, dont on aperçoit encore des
restes fort curieux : ici, est la Résurrection de Lazare;
là, VHistoire de saint Mesmin, premier évêque d'Orléans,
dont la protection calme une tempête, fort naïvement
représentée. Les ornements qui encadrent ces peintures,
entre autres une grecque, pourraient servir de type aux
artistes qui étudient ou reproduisent le moyen âge. De
chaque côté de la crypte, on distingue les amorces du

(1) Louis I" de Châlon, fut seigneur de Saint-Aignan, en 1377. Louis II
de Châlon mourut en 1410. Il avait épousé, en premières noces, Marie de la
Trémoïlle, et, en secondes noces, Jeanne de Périlleux. Les Ckàlon portaient
d'or à la bande de gueules ; les Parthenay : burelé d'argent et d'azur, à
la bande brochante de gueules; les la Trémoïlle : d'or, au Chevron de
gueules, accompagné de trois aigleltes d'azur, becquées et membrées de
gueules.

(2) Acte de 1678, conservé aux Archives de Loir-et-Cher.
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double escalierquis'ouvrait dans le choeur de la collégiale. '

Outre les peintures de la crypte, que le temps a en-
dommagées et qui appellent les soins vigilants des amis'
des arts, il importe de visiter les fresques qui sont à'
l'étage supérieur du portiqued'entrée. On est tout surpris
de trouver là une grande salle, de forme carrée, avec
une voûte dans le genre de celle delà nef. La chapelle-
Notre-Dame-des-Miracles,— c'est son nom — est ornée
de fresques qui ont été restaurées il y a environ trente
ans. Elles figurent des scènes Évangéliques, interprétées
dans le style du moyen âge : le Christ glorieux, tenant
le globe du monde dans sa main droite, et sur un com-
partiment de la voûte, une scène du Jugement der- :.-

nier,'où saint Michel pèse les âmes avec une balance
dont l'un des plateaux est surchargé par Satan. Cette '

scène naïve, on le sait, décore les rosaces et les tympans
de plusieurs de nos églises, en particulier de la Cathé-
drale d'Autun ; généralement on en place la première
apparition en France au milieu du xne siècle (1)- On y-
voit en outre un vitrail qui est formé de fragments sauvés
du pillage d'églises du voisinage et représente la Bé-
surrection de Lazare ; il a été donné par M. Alonzo
Péan.

Au sortir de l'église, il nous eut été fort agréable
:

d'achever le tableau par la visite de quelques curieuses '

maisons de Saint-Aignan ; mais il n'est sidoucejoiequine
prenne fin, et force nous fut de reprendre le chemin de
la gare non sans jeter, de temps à autre, un regard en.
arrière pour bien saisir l'ensemble, comparer certains
détails et les fixer plus avant dans notre souvenir. Nos
voitures nous emportent rapidement dans la direction
de la voie ferrée. Mais comment ne pas faire une étape,
si courte qu'elle soit, à la petite chapelle Saint-Lazare,
élevée au bord de la route ? Oratoire de Maladrerie
dans le passé et toute délaissée dans le présent, elle ne

(1) Viollet-Leduc,Dictionnaired'architecture, t, III.



— 171 —
demeure pas moins un éléganttype d'église du xif siècle.
Son abside, éclairée de trois fenêtres et décorée de
corbeaux et de chevrons brisés, sa porte romane, sa
voûte en cul de four et sa bretèche sur la façade
tentent le crayon de l'un de nos collègues qui en esquisse
la silhouette sur son carnet, tandis qu'un autre lui fait
lès honneurs de la chambre noire. .......

111. — MONTRICHARD

Nous avions réservé Montrichard pour la fin de l'ex-:
cursion ; personne n'a songé à s'en plaindre, tant la
soirée a été digne de la matinée. Ne forme-t-elle pas
comme le pendant de Saint-Aignan, cette vieille cité,
célèbre dès le ixe siècle et dontFoulques-Nerraavait fait
une redoutable citadelle qui commandait la vallée du
Cher?

L'église de Notre-Dame-de-Nanteuil est fort remar-
quable par ses heureuses proportions. Le choeur et le
transept remontent à la seconde moitié du xne siècle ; la
nef a quatre travées dont les trois dernières sont du
xv° siècle. Les élégantes voûtes, de style angevin, sont
décorées de gracieuses clefs et reposent sur des colonnes
dont les chapitaux, ornés de palmes et de personnages,
ont une finesse de détails que l'on voudrait moins ache-
vée. Du côté nord à l'étage supérieur, on a élevé, au,
xve siècle, une chapelle en l'honneur de Notre-Dame,
qui est en grande vénération dans, la contrée.

La great attraction de Montrichard est assurément le
vieux château-fort dont les restes, comme le squelette
d'un géant, se dressent sur l'horizon sombres et pânte:.
lants, mais encore majestueux dans leur mutilation. Une
belle allée de marronniers conduit au pied du coteau à.
pic que domine la forteresse, et que nous gravissons
d'un pas allègre, en dépit de Phébus et de ses traits:
enflammés.

.
,.'

: . , -, . . :
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Le château était jadis entouré de plusieurs enceintes

dont les murs sont facilement reconnaissables ; nous les
franchissons, ainsi que le pont-levis qui s'est transformé
en terre-plein. Derrière ces épaisses murailles, percées
de meurtrières, au milieu des bosquets de lilas aux
grappes embaumées,des tourterellescaquettentdans leur
cage et des enfants s'ébattent avec le fol entrain qui est
propre à leur âge insouciant : nova et vetera. A son tour
apparaît le concierge qui nous apprend que, par une
singulière anomalie, à la suite d'un procès ouvert sous
le règne de Louis-Philippe, les ruines ont été adjugées
à la famille d'Orléans, tandis que le sol appartient à
M"° Rance.

Nous avons franchi la troisième enceinte, son chemin
de ronde et ses créneaux ; nous sommes au pied du don-
jon. 11 se dresse devant nous dans sa colossale stature
de plus 'de 20 mètres ; il est carré et les murs qui ont
environ 2 mètres d'épaisseur avec des joints d'au moins
4 centimètres, sont étayés de vigoureuxcontre-forts aux
angles et au centre. Il a du être construit vers 1150, à
l'époque du déclin des donjons carrés, et l'ogive paraît
aux fenêtres. Au xvc siècle, peut-être par les soins de
Louis XI dont l'attention se portait sur toutes les posi-
tions stratégiques utiles, on a refait un côté du donjon
avec la porte, tout en l'aménageant de façon à servir de
logement. Le tête-à-tête avec les sombres castels ne sou-
rit pas à tout le monde : aussi nos collègues — trahit
sua quemque voluptas — vont à ce qui les séduit davan-
tage. Les uns (ceux qui ont le feu sacré) escaladent le
donjon à l'aide d'un escalier démembré à se rompre le
cou, s'il n'y avait harmonie préétablie entre les anti-
quités et leurs dévots ; ils arrivent à constater, bonheur
sans égal, que le donjon a un second revêtement, qu'il
était divisé par étages et couvert d'un toit à double ram-
pant. Les autres, moins intrépides, assis sur le tronc
incliné d'un vernis du Japon qui croît dans l'intérieur et
glisse ses branches par les fenêtres, rêvent mélancoli-
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quement sur l'instabilité des oeuvres humaines, voire
même des plus formidables donjons. D'autres enfin, tout
en cueillant à la dérobée une fleurette qui croît dans
les anfractuosités des murs,' atteignent le chemin de
ronde et laissent errer leurs yeux sur le délicieux pano-
rama qui s'offre aux regards : ici, — car il ne me
coûte pas d'avouer que j'ai fait successivement partie
des divers groupes — à nos pieds, la ville qui se déroule
à une profondeur vertigineuse; plus-loin, les eaux du
Cher et la campagne que le soleil couchant empourpre
de ses derniers rayons où se jouent toutes les couleurs
de l'arc-en-ciel. La visite du vieux château en ruines a
de quoi satisfaire tous les goûts, de l'archéologue le
plus fanatique des murailles cyclopéennes à l'artiste et
au poète qui aiment à rêver et crayonner, en face des
riantes perspectives de la nature.

Ce qui certainementne fut pas moins du goût de tous,
c'est le dîner qui nous conviait à descendre des som-
mets à la réalité, prosaïque tant qu'on voudra, mais
pleine d'à propos à la fin d'une longue et chaude jour-
née de mai. Au dessert, M. le Président remercia nos
collègues de leur empressement à prendre part à l'excur-
sion et en particulier M. L. Palustre, qui l'avait si habi-
lement organisée et conduite. Est-il besoin d'ajouter
que nous regagnâmes la Touraine, bien résolus à ne pas
manquer l'excursion de l'année prochaine ? Pour fêter
son Cinquantenaire, la Société ne peut manquer d'en
organiser quelques-unes, et des plus intéressantes.

L.-A. BOSSEBOEUF,

Secrétaire général.



LES DOMAINES RURAUX

DE

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

I

Les villas gallo-romaines

« Rien ne peut rendre la splendeur et la majesté des
soleils couchants dans la vallée de la Loire. Pour se
bien pénétrer de cette beauté spéciale, il faut aller se
promener le soir sur ce magnifique pont de quinze arches
qui est à l'entrée de Tours et qui fait l'orgueil des Tou-
rangeaux... Le soleil descend à l'horizon formé par les
arches du viaduc du chemin de fer du Mans ; l'eau et le
ciel en sont comme embrasés, et sur cette chaude teinte
empourprée, le couvent des Dames-Blanches, les maisons
de campagne et le coteau de Saint-Cyr s'enlèvent vigou-
reusement en masses qui vont du lilas clair au violet
sombre. Au milieu des arbres presque noirs, la fine
aiguille du clocher de Saint-Cyr monte svelte vers la
première étoile. »

Ce paysage magique, que vient de nous décrire d'une
façon si pittoresque la plume d'André Theuriet (1). invite
le promeneur à ne pas rester en extase sur le pont de
Tours ; il l'engage plutôt à franchir le grand fleuve et à
visiter en détail les maisons de campagne qui environ-

(I) André Theuriet, le Journal de Tristan, cité dans Journal d'Indre-
et-Loire, 9 novembre 1883.
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nentle « svelte » clocher, déjà longuement étudié dans
une précédente notice.

On s'aperçoit tout d'abord que ces. charmantes villas
ne datent point de notre époque, car, sans avoir un pont
comme poste d'observation,les Romains n'en admiraient
pas moins la vallée de la Loire : Tibulle vante le bley
d'azur de ses eaux limpides, coerula lympha Liger, et Lu-
cain en célèbre la tranquillité, placida Ligeris recrea-
tur unda(i); les conquérants s'installèrentdonc sur ces
collines et y créèrent des domaines dont les noms sont
parvenus jusqu'à nous.

.

En quittant la place Ghoiseul pour monter la rampe
de la Tranchée (2), nous pénétrons dans le domaine de
Bauciacus, que nous traversonsdans sa plus grande lar-
geur, si nous suivons ensuite.la route de la colonie de
Mettray : le nom de ce domaine nous offre, comme une
poterie sigillée, l'estampille de son origine gallo-ro-
maine (3), et des témoignages produits en 908 dans un
procès attestent que saint Perpet enavaitattribué la dîme
au curé de Saint-Symphorien(4).Propriété de l'abbaye de
Marmoutier en 852 (5), Bauciacus- s'appelle Bauziacus
en 964, dans un diplôme où nous lisons que cette villa
est située près de la ville de Tours (6). Bauziacus de-

- (1) Tibull, I, viï, v. 12 ; Lucan. Pharsal, I, v. 439.

,-
(2) Pour la topographie, cf. Litschfou'sse, Topographie de Tours et ses

environs ; de Courson, Environs de Tours-nord, 1 carte au 1/20,000° ; la
feuille de Tours des cartes del'État-major au 1/80,000°; l'Atlas cadastral
du département d'Indre-et-Loire ; la carte insérée dans le terrier de 1786,
déposé aux archives départementales, série G, n" 394, p. 703.
• ' (3) Sur les caractères des noms des villas gallo-romaines, cf. d'Arbois de
Jubainville, Recherches sur l'origine de la propriété foncière et des noms
de lieux habités en France ; Revue Celtique, t. VIII, pp. .104 et s. — Baûei-
àcus vient .d'un gentilice * Bâuai-ùs, dérivé lui-môme du cognomen Bau-
cis (j3au-/.Ô5= delicatus, jueundus), mentionné par des inscriptions (De-Vil,
Onomaslicum, v° Baucis).

(4) Bibliothèque de Tours, ms. \ïïli (Charles antérieures à Van mil,
Fonds Salmon), p. 238 : charte-notice de 908, relative à un différend entre
l'hôtelier de Marmoutier et le curé de Saint-Symphorien.

•
(5) Rec. Hist. Fr,, t. VIII, p. 520: e... sicut sunt BAUCIACUS... »
(6)Bibl. de Tours, ms. 1224, p. 449: charte de 964 : « conjacet ipsa

terra, in page Turonico, haud longe ab oppido, in villa... BAUZIACO... »
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vint ensuite assez régulièrement Bezay, et un titre du
10 janvier 1529 nous apprend que l'abbaye de Marmou-
tier possédait sur la paroisse de Saint-Cyr un domaine,
de ce nom, qui était affecté au chantre du monastère
et qui, pour cette raison, était vulgairement appelé la
Clianterie (1). Bezay était en même temps le chef-lieu
d'un fief important qui nous retraçait en général les li-
mites du domaine gallo-romain : en parcourantdans les
archives les nombreux titres féodauxqui s'y rapportent,
on voit que ce domaine s'étendait, du nord au sud, de-
puis au moins la Chanterie jusqu'à la Loire et, de l'est
à l'ouest, du vallon de Groison à celui de Vaugenêt,
englobant ainsi Boisdenier, Groison, la Croix-Montoire,
la Bretèche, le Morier, la Galanderie, le Ménage, la
Carrée, et la rue des Bordiers (2).

Si, au lieu de suivrejusqu'au bout la route de la colonie,
nous tournons à gauche auprès du hameau de la Lande
pour nous diriger ensuite sur la Membrolle, nous tra-
versons de part en part le domaine de Magtiiacus. Por-
tant un nom essentiellement romain (3), ce domaine,
d'après un diplôme de 902, est indiqué comme étant en
Touraine, à près de deux milles de Tours et sur la pe-
tite rivière nommée la Choisille (4) ; un autre diplôme de
976 nous dit que la Membrolle est en face (5). Or, sur
la carte qui accompagne le terrier de Saint-Cyr dressé
en 1786 nous voyons, non loin de la Membrolle, un an-

(1) Archiv. départ., série H, n° 315, litre du 10 janvier 1529 : « ... le
lieu et appartenance de Bezay, vulgairement appelé la Chantrerie... en la
paroisse de Saint-Cyr-sur-Loire.»

(2) Archiv. départ., G, 175, 184, 245 ; Mém. Soc. arch., t. XXVII,
p. 240; t. XXX, p. 339.

(3) Magni-acus dérive du genlilice Magnius mentionné par beaucoup
d'inscriptions ; ce nom a été éludié dans Revue Celtique, t. VIII, pp. 344-
345 ; cf. De-Vil, Onomaslicum, v" Magneia et Magnia.

(4) Bibl de Tours, ms. 1224, fol. 188-190 : « Concedentes in pago Tu-
ronico distanlem a Turonis propre duobus miliariis, super fluviolum quod
nominatur Causila, curtim que fuit... nominalam MAGNIACUM... »

(5) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 481 : « ... in pago Turonico, in Tilla
Membriolis, super iluvium Causiloe, pertinentem coram MAGKIACO. »
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cien moulin qui s'appelait Meigné, et qui répond bien
au Magniacus des diplômes : aujourd'hui ce n'est plus
qu'un lieu presque inhabité et inscrit sur les cartes
contemporaines sous le simple nom de Mié. D'après les
textes cités, ce domaine devait s'étendre sur le mame-
lon qui occupe le nord de la commune de Saint-Cyr et
qui, baigné par la Choisille, domine le bourg de la Mem-
brolle (1).

De ce mamelon nous pouvons regagner la rive droite
de la Loire par un chemin qui nous fera parcourir un
troisième domaine, le domaine de Limeriacus : aux
termes d'un diplôme de 943, une portion de cette villa,
formant un alleu de 160 arpents, est située en Touraine,
près du château-fort de Saint-Martin, mais de l'autre
côté de la Loire, par conséquent sur la rive droite; elle
est limitée au nord par la villa Magniacus que nous ve-
nons de quitter et au sud par le milieu du cours de la
Loire (2). Voilà donc encore un domaine parfaitement
désigné, mais dont le nom également romain (3) semble
aujourd'hui n'avoir pas laissé de traces, et l'on voit
immédiatement qu'il occupait tout le centre et le sud-
ouest de la commune de Saint-Cyr, en un mot tout
l'espace laissé libre par les deux autres domaines de
Magniacus et de Bauciacus.

(1) Archiv. départ., G., 394, p. 703 ; cfr. les caries citées plus haut.
(2) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 388 : * Est autem ipse alodus silus in

pago Turonensi. prope caslellum saneti Martini, ex altéra parte Ligeris, in
villa LIMIIUACO ettorminatur de duabus partibus viis publicis, de tertia voro
parle terra saneti Martini de villa Magniaco, et de quarta parle fluvio Li-
geris usque ad médium ejus. » (Cfr. ci-dessous, chap. m, l'étude de cet
alleu.) — Un autre diplôme de 964 (ms. 1224, p. 449) donne : « conjacet
ipsa terra, in pago Turonico, haud longe ab oppidu, in villa LIMEBIACO et
Bausiaeo... »

(3) Hmcri-acus vient d'un gentilice* Limerius, dérivé lui-même d'un
cognomen Limerus 0.i//.epÔ5-famelicus), connu par plusieurs inscriptions
(De-Vit, Onomasticum, v° Limera). — Ce geulilicea donné en Touraine,
oulre celui-ci, quatre autres Limeriacus : 1° Léméré (commune du canton
de Richelieu); 2° Lir-icray (commune du canton d'Amboise); 3° Lûneray
(écarl, commune de Charnizay) ; i' Limeray (écart, commune de Verneuil-
sur-Indre.
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Il est, d'ailleurs facile de se rendre compte que. la

Ghoisille formait la limite ooci.denta.le de la villa Lime-
riacus, car sur la rive droite de cette rivière on rencontre
la villa Carcannacus (1) qui est devenue le domaine
de. Gliarcenay, et ce domaine s'étendait sur toute la
colline orientalede Fondettes jusqu'à l'ancienne voie con-
sulaire de Tours au Mans (2\, Du côté de Saint-Sym-
phorien un grand nombre de propriétés gallo-romaines
couvraientégalenient le vaste.plateauqui domine la vallée
de la Loire.. On connaît notamment Vitriacus qui était
près de Saint-Barthélémy(3)., Sapaliacm encore nommé
SupaiUê. (4), Gampaniacus devenu GhaMpaigné (5),, et
beaucoup d'autres qu'il serait fastidieux d'énumérer.

En dehors, de ces noms fonciers qui portent en eux-
mêmes le cachet de l'occupation, romaine, on peut
signaler quelques vestiges, archéologiques qui sont une
autre preuve évidente de.cette occupation., C'est d'abord
un, fragment de. poterie, noire (6.) et un petit vase, en
verre, de forme carrée et. s'arrondissant au goulot, qui
ont été. trouvés à Portillon sur la, villa, Bauciacus: '-. ce
dernier vase est. une urn.ule cinéraire, semblable; à celles

.
(1 ) M.a.bille, Inv.. normandes,^. 76

y «; In villa, vel, cirça vitlam GABÇAS^

NACUM, super fluvium Causilloe. » — Carc-annacus peut se comparer, pour
la forme, avec Gav-annaaus, Mara-ennacus,Luc-cnnacus(cfr. Rev. celt.,
t. VIII, pp. 141-143) : ce nom dérive non pas d'un gentilice, mais d'un
cognomen en -nno-s ; Carc-annos dérive lui-même d'un primitif * Carc-
os (*Y.apY.bç, d'où le diminutif y.apxivoç, crabe), qui adonné son nom à la
villa Carcus, mentionnée au xi8 siècle dans le Cartulaire de Cormery,
(p. 50).

(2) Archiv. départ, H, 785, fief de la. Ghaize- de Charcenay (inventaire
des litres),

(3) Bibl. de Tours-, ms. 1224, pp. 405, 414-;:— Vitriacus est pour Viclo-
riaeus et vient d'un gentilice très connu Viclorius- (cf. Rev. celt., t. IX,

p 317 ; t. X, p. 230).
(4) Mém. Soc. arch.,i. XXXII, p. 14; Sapaliacus pour Sapelliaeus vient

du gentilice* Sapellius, dérivé du genlilfce connu Supius, comme Marcel-
liuedeMarcius(Rev. Celt., t. IX, pp. 38-39 et 217.)

(5) Mém. Soc. arch-, t. XXVIII, p. 76; Campaniacus vient du gentilice
fort connu Campanius (Rev. Celt., t. VHI, pp. 305-306).

(6) Cabinet de M. Girard, attaché aux archives départementales d'Indre-et-
Loire.
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qui ont été recueillies dans les cimetières gallo-romains
de Tours. Sur la villa Limeriacus a été, d'un autre côté,
découverte une aiguière en bronze antique et à panse
déprimée; enfin, sans insister sur les nombreux objets
mis au jour par les fouilles de Montboyau, il faut citer
les fragments de mosaïque qui proviennent du château
de Beaumanoir (1).

Après avoir ainsi constaté et à peu près délimité les
domaines gallo-romains qui occupaient le territoire
actuel de la commune de Saint-Cyr et d'une partie des
communes voisines, il est intéressant de rechercher
quel était dans cette région l'état du sol et de l'agricul-
ture à cette époque lointaine: nous ne rencontrons pas,
il: est vrai, de documents précis dans les diverses
archives pour répondre à la question, mais les noms de
lieu, sûrement expliqués par leur étymqlogîe, leur
situation topographique et leur influence réciproque,
nous fournissentnéanmoinsde précieux renseignements.

Si nous considérons d'abord le haut plateau qui forme
à peu près la moitié de la superficie cadastrale de Saint--
Cyf, nous le voyons encore maintenantpresque inhabité
et'portant le nom caractéristique de la Lande (2): ce
nom, d'origine germanique, indique que ce sol de
molasse moyenne et légèrement incliné du nord-est au
sud-ouest n'était jadis que couvert de broussailles". Les
collines voisines qui s'abaissent vers le nord d'ans un
petit vallon secondaire nourrissaient de leur côté une
vaste forêt d'érables, comme l'exprime certainement la
ferme actuelle de la Bablais (3).

Le versant de l'ouest est plus mouvementé : la vallée
de- Périgourd y est surtout profondément creusée avec
des pentes presque abruptes de 30; mètres d'altitude

(1) Musée de la Société archéologique,n°e 219, 235 et 138 du catalogue
méthodique ; n 0" 321, 307 et 297 du catalogue chronologique.

(2) Ducange, Glossa'rium, V Landa ; Coeheris, Origine cl formation
des noms de lieu, pp. 64-65.

(3) Coeheris, op.- cit., p. 38 ; cf. L. Delisle, Etudes sur la condition de
la classe agricole en Normandie, p. 353 : Pérable se disait Varrable.
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à son embouchure, mais qui s'abaissent et s'adoucissent
à mesure qu'elle remonte vers le plateau de la Lande,
où elle prend naissance. Les collines calcaires de cette
vallée lui ont fait donner son nom de Périgourd (1),
c'est-à-dire gorge de pierre ; mais à l'époque antérieure
elle s'appelait seulement la vallée des prairies, comme
l'indique le nom gaulois de Nueil resté à un moulin
près de son embouchure (2).

En descendant le cours de la Choisille, on rencontre
ensuite un petit vallon dont les pentes étaient couvertes
de ronces et de buissons : c'est ce que veut dire le nom
de Haute-Vesprez encore appliqué à une propriété
voisine de sou sommet (3). Un peuj plus au sud est la
valléede Vauhardeau, c'est-à-dire lavallée des osiers (4):
elle prend sa naissance dans les marécages de la
Brairie (5) et passe à Charentais, qui n'était autrefois

(1) Coeheris, op. cit., p. 74 : de petra, pierre, nous avons des lieux dits
Peyri-ac, Pe.yri-al, Peijri-olles ; p. 62, gurge-s adonné en bas-latin gor-
retus, d'où les noms de lieu Gorre, Gorron. Les gourds sont, en Nivernais,
« des espèces de gouffres remplis d'eau et très poissonneux. »

(2) Mabille, Divisions territoriales de ^ancienne province de Touraine,
p. 5 : Nueil vient de Noviolus, où l'on voit le suffixe diminutif iolus
joint au mot Nov, signifiant prairie ; le mot noue en vient et signifie prai-
rie haute ; cf. Chevalier et Chariot, Etudes sur la Touraine, p. 365 ;

Coeheris, op. cit., p. 21.
(3) Le mut vespres représente vêpraie et vient du latin vepretum qui dé-

signe, chez Columelle et Palladius. un lieu couvert de buissons épineux ;
cfr. les dictionnaires classiques v" vepretum et vêpres. — Un peu plus
haut est l'Ormeau Tors, qui désigne les restes d'une plantation d'ormeaux
tortillards; cf. Chevalier et Chariot, op. cil

, p. 318.
(4) Le mot Vau-hardeau est un composéde vallis el de hardéllum, qui

aura été d'abord val-hardel. Val est régulièrement devenu vau et l'on en
rencontre de nombreux exemples en Touraine ; cfr. Mém. Société arch.
de Tour., t. XXXII, pp. 362 et s. — Hard-ell-uri est un diminutif
formé du suffixe etl ajouté au radical bas latin hard ; or ,

d'après Ducange
(v1' Hardeii, Hardes, Harlinea, Harl), ce radical exprime les jeunes ra-
meaux d'un taillis, les verges, les osiers avec lesquels on fait des liens pour
pendre les condamnes ; hardéllum signifie donc bien de menus osiers
propres à la ligature des vignes. — Cf. Coeheris, op. cil., p. 60.

(5) Coeheris, op cit., p. 18 ; Mabille, op. cit., p. 5 : toutes les formes
Braium, Bray, Brayeviennent d'un radical celtique, signifiant boue ; noire
mol Brai-rie conlient en outre le suffixe rie et la ferme qu'il désigne est
près de l'étang actuel de Charentais.



— 181 —
que le Champ-Na?itais, c'est-à-dire le champ de la
vallée (1); elle descend ensuite à la Planche où le
chemin de Saint-Cyr à la Membrolle devait la franchir
sur une simple planche en guise de pont (2), et elle se
jette dans la Choisille où elle formait jadis l'étang de
l'Èvière.

Entre cette vallée et la Loire se trouve un mamelon
autrefois complètementboisé : c'est ce que signifient les
noms relativement récents de la Boiterie et la Boissière
donnés à plusieurs villas près de Vauhardeau, ainsi que
la ferme du Petit-Bois située près de l'Evière

; le Biablé,
à quelque distance de là, indique une forêt d'érables (3),
et les Poulardières, jadis les Palohardières, occupent
l'emplacementd'un taillis où se coupaientdes échalas (4).
Quant à la Gruette, elle désigne en vieux français la
nature caillouteuse des terres de ce mamelon : c'est, au
point de vue géologique, la molasse lacustre dont
l'argile a été entraînée dans la vallée par les eaux plu-
viales, à cause de la pente assez sensible des collines (5).

(1) La forme champ nantais est donnée par un acte de 1262 (Archiv.
dép. G, 393, p. 30); or le mot celtique nant signifie vallée, et il est encore,
employé en ce sens dans un aveu de 1389 ; nantais est l'adjectifformé de
nani.donc Champ nantais exprime champ de 11 vallée. Cf. Mabille, op.
cit., p. 5 ; Coeheris, op.cit., p. 60 ; Lacurne, Dictionnaire, v Nant.

(2) Coeheris, op. cit., pp. 18et 130 : notons spécialement la rue Planche-
mi-brai à Paris, qui unit deux noms que nous venons de rencontrer et
qui signifie la planche placée au milieu de la vase pour la traverser.

(3) Coeheris, op. cil., p. 29 ; la Boilerie est évidemment une variante de
Boissière; cf. Mém. Soc. arch., t. XXVII,pp. 296 et 297, où un village,
commune de Verneuil, est également appelé la Boissière ou la Boitière ;

une fois le t admis à la place de ss, on rencontre alors Boiterie, Boi-
teux, etc. — Le Riablé ou Riablay paraît une variante de la Rublais,
comme l'écrit Cassini sur sa carte : c'est alors une mauvaise orthographe
pour l'érablaie.

(4) La forme Paloardièresestdonnée par un titre de 1273 (Archiv dép.,
0, 393, p. 13) ; or ce mot se compose de Palo-hard-ières, c'est-à-dire du
suffixe ières ajouté au radical hard que nous avons vu plus haut signifier
un bois taillis; le premier mot palo détermine la nature de ce bois taillis.
D'après Ducange (glossarium, v° Palus) ce terme désigne l'échalas qui
soutient la vigne.

(5) Godefroid, Dictionnaire, vi! Groe, Groele, Groele, Groeteux : « dans
les groueteset autres terres où le soulage n'est pas profond. » Dans le Maine,
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Tous les vallons qui précèdenttombent dans la Choisille

qui se jette àson tour dans la Loire auPont de-la-Moite;
l'embouchure de cette rivière est protégée par des dé-
fenses naturelles de coteaux escarpés et de rochers sail-
lants qui ont fait dénommer le moulin des Boches, le
Haut et le Bas-Bochereauet la Boche-sous-Jau (1).

Ce dernier rocher était couronné des bois où vivait
YHomme-Noir. D'après les contes des anciens Gaulois,
!'Homme-Noir est un sauvage d'une taille égale à deux
fois celle des autres hommes ; il n'a qu'un pied, qu'un oeil
au milieu du front; il porte une massue de fer que deux
hommes ordinaires ne soulèveraient pas; il habite un
bois dont il est le gardien, et autour de lui paissent mille
bêtes sauvages ; il a un cheval noir, un habit de satin
noir et une banderolle detoilenoire. Dans la salle de son

on nomme gruelte un champ rempli de pierres. — Cfr. Chevalieret Char-
lot, op. cil., pp. 281 el283.

(1) Le mot jau lui-même peut désigner un rocher. En effet, le primitif
cala, signifiant « rocher, objet dur » en celtique (Milne-Edouards, Re-
cherches sur les tangues celtiques, p. 206) a donné naissance, en vieux
français, à quatre séries de mots qui présentent à peu près le même sens et
qui ont formé de nombreux noms de lieu. Dans la première série, l'a s'est
seulement adouci en ai et cala est devenu caillou ; comme noms de lieu.,
on rencontre la Caille, Caillis, CaiUon(Mém. Soc. arch. Tour., t. XXVIII,
his verbis). Dans la seconde série, le c s'est en outre adouci en eh : de vieux
textes du xv° siècle mentionnent les chails à bâtir et les chaillols à paver
[Godefroid, Dictionnaire, his vernis]; on rencontre comme noms de lieu
Chalou (Port, Dictionnaire), Chaillou, Chatterie, Chilluu (Mém. Soc,,
arch., loc. cit.). Dans la troisième série, le c s'est adouci en g et a donné
le galet que roule le flot de la mer (Littré, Dictionnaire, v° Galet) ; la géo-
graphie nous offre Gaillon, Galloire (Mém. Soc. arch., loc. cit.). Enfinia
quatrième série est un nouvel adoucissement de la troisième, car le g est
devenu j ; c'est le vieux terme jalel pour exprimer, au xvi" siècle, le cail-
lou rond qu'on lançait avec une arbalète (Littré, v° Jalet) ; c'est le lieu dit
Jaille que d'anciens textes nomment Gallia puis Jallia (Port, op. cil., v°
Jaille-Yvon) : en Touraine on rencontre également la Jaille et le Jallel
(Mém. Soc. arch,, loc. cit.). Or, le mot jau n'est lui-même qu'un adoucis-
sement régulierde j'ai (Braehet, Dictionnaire étymologique, v° Agneau)
et le Jal est le même que la Jaille ou le Jallel. Mais le mot j-zl ou jau est
encore la transformation logique du latin galbes (Brai:hut, op. cit., v Ju-
meau..) : les paysans disent souvent un jau pour désigner un coq. Pour
notre Jau, en particulier, grâce à l'homonymie du jal (rocher) avec le jal
(oiseau), il est devenu le Coq.

.
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château il tient prisonnières et presquenues vingt-quatre-
dames les plus belles du monde : ce sont les épouses
des vingt-quatre chevaliers qu'il a dépouillés et tués
après les avoir bien reçus et enivrés. Le Gùfroi «te

l'Homme-Noir rappelle donc le souvenir d'un forêt ab-'
sûlument dangereuse, et les vieillards du pays ont encore
entendu raconter (1) que le terrible sauvage « attendait'
à ce carrefour les passants attardés et les roulait comme
une couverture. »

En'remôntantenfin le collrâ de là, Loire on vbitquèlês
collines qui font face au pont de Tours étaient égale-
ment couvertes de bois: une partie de ces boisestencore
mentionnée en 1370 dans les environs de Portillon (2), et
le nom de Boisdenierque porte une villa de la vallée de
Groison est une autre preuve de ce fait (3).

Dés landes incultes dans la partie supérieure, des
forêts et des bois sur le penchant de tous les cotaux :

tel était l'état du sol de la commune de Saint-Gyr pen-
dant une partie du moyen âge et, à plus forte raison, à
l'époque gallo-romaine, époque antérieure aux grands
défrichements opérés par les moines (4). Est-ce à dire
pour cela que les trois domaines de Bautiatus, de Ma-

(\) H. de la Villemarqiié, lés RomMià de lui Tablé VaHde H les canifs deè
anciens Bretons. 1861, pp. 111, 185,188, 191, 192, 203, 216, 218, 390 ; Un
jour, Owenn renconire ce brigand et le poursuit jusque dans son château,
mais « le chevalier noir y put seul entrer : et oh laissa tomber la hefse sur
Owenn, et elle atteignit son cheval auras de la selle et le coupa en deux et
enleva lesmôletles de ses éperons, et la herse descendit jusqu'à terre, elles
molettes des éperons avec la cruupe du cheval restèrent- dehors et Owenn

avec l'autre moitié entre les deux portes. » «-»- Gf Bullîot et Roidoti la Cité
gauloise, pp. 84-85 ; abbé Boissoanôt,Notes iur la paroisse de Saint'Gy?-~
sur-Loire, p. 2H4

<2j Archiv. départ., G, 393, p\ 47: 1370... hébergement de Portillon.,» '

joignant,., aux vignes, boià.,. »
(3) Arch-. départ,, G, 175.
(4) Dosjaruins, Géographie de la Gaule romaine, t. I, p. 433 : « On peut

dire d'une manijre générale que partout où les bois subsistent aujourd'hui,'
partout où nous pouvms constater, à l'aide des textes et des chartes, qu'ils
s'élaient conservés au moyen âge, ily a 1res grande probabilité pourqu'ils
eussent été debout à l'époque romaine, cir on n'a cessé dB déboiser de-
puis et l'on a dû faire bien peu de plantations si l'on en a jamais Faili »
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gniacus et de Limeriacus, dont nous avons reconnu plus
haut l'emplacement et les limites approximatives, n'aient
produit que du bois dès leur fondation ? Ce serait ne pas
connaître les écrits des agronomes latins que de le
croire ainsi.

En effet, d'après Varron, la charcuterie des Gaules
était fort renommée à Rome, et nos ancêtres faisaient
paître dans leur forêts des troupeaux qui comptaient
chacun jusqu'à cent porcs : cette industrie est restée
pendant longtemps en vigueur dans notre pays, elles
différents cartulaires contiennent de nombreuseschartes
relatives au droit de glandée pour l'engraissement des
porcs dans les bois des seigneurs ou des monastères(1).
On rencontre précisément dans la villa Limeriacus,
près du carroi que fréquentait le terrible Homme-Noir,
une propriété nommée la Cochonnerie. A côté s'étend
l'alleu de Tesse, et le mot lesse, en vieuxfrançais, désigne
le cochon{2) ; de plus, en dehors de cet alleu et un peu
au nord de la Cochonnerie, se trouve, près de la forêt
indiquée par la Boiterie et la Boissière, un autre canton
nommé le Tessay : tous ces noms de lieu, topographi-
quementsitués dans la même région, s'expliquent les uns
par les autres et désignentdesbois à glandée où allaient
paître des troupeaux de porcs. Or cet :élevagc devait
être antérieur au moins au xc siècle, car à cette époque
l'alleu de resse était défriché et planté en vignobles (3);

(1) Varro, R. Rusl., II, 4 ; Desjardins, op. cit., t. I, pp. 462-463 ; Bulliot
et Roidot, la Cité gauloise, pp. 83 et s.

(2) La Cochonnerie, carte de l'Atlas cadastral ; Teulet, Layetlet du Trésor
des Charles, t. I, p. 159 : alodium de Thesse. — * Tesse vient de taxus,
comme âne de asinus, mais le mot simple fut inusité et l'on employa le di-
minutif Tesson (de * Tesse) comme ânon (d'âne), aiglon (d'aigle), ourson
(d'ovrs), châlon(de chat); sur le sens de « petit cochon » attaché au mot
Tesson, cfr. Ducange, Glossarium (édit. Favre), v Tesso ; Lacurne, Diction-
naire, V Tesson ; Jaubert, Glossaire, V Tesson (cf. v Verrerie). — Bibl.
deTours, ms. 1224, p. 452: Aleusur la Dôme nommé de mêmeTAisEis« eum
silva adsaginandos porcos cc.ee... ». — Arch. départ., G, 394, p. 35 ; il
est resté à ^aint-Cyr un droit « sur les cochons, autrement dixme de char-
nage... à la onzième. »

(3) Cf. infra, chap. ni.
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comme d'un autre côté les porcs étaient engraissés dans
notre pays et recherchés dès la période gallo-romaine,
il est naturel de penser que telle dût être l'industrie pri-
mitive du domaine de Limeriacus.

Dans le domaine de Bauciacus nous rencontrons au
contraire l'élevage des ânes et des chevaux : les ânes
avaient leur parc dans la région de Portillon où l'on
connaît VAnerie et la Grosse-Lasnerie(\); les chevaux
prenaientleurs ébats dans larégion de la rue des Bordiers
à la Chevallerie (2). Ces noms de lieu s'appliquent d'ail-
leurs à un état pastoral fort ancien, car, en 1370, à la
Grosse-Lasnerie, on cultivait surtout la vigne et l'on
mentionne dans la propriété, non pas des ânes, mais un
pressoir. Ces sortes de haras étaient pratiqués jadis en
Touraine, et Grégoire de Tours en signale particulière-
ment un à Nazelles, sur les collines qui dominent la
vallée de la Cisse : les herbages des landes et les clai-
rières des forêts étaient ainsi spécialement utilisés (3).

Quant à la culture proprementdite, depuis quand est-
elle connue à Saint-Cyr ? L'examen des noms de lieu
du nord de la commune nous démontre que la villa
Magniacus dut être défrichée une des premières. C'est
là, en effet, que se trouvent la Métiverie et la Gagne-
rie; c'est là surtout qu'est la Linière, témoignage cer-
tain d'une ancienne culturede lin qui pourrait fort bien re-
monter jusqu'aux premiers siècles de notre ère, car,
d'après les écrits de Pline (4), « le lin était d'un usage
très général, et les tissus qu'on fabriquait en Gaule jouis-

(1) Archiv. départ.., G, 393, p. 47 : «1370... hébergemant de Portillon
appelle Grosse Lasnerie avec le pressoir.

. » ; abbé Boissonnot, Notes sur
Saint-Cyr, p. 28 : LaMoisaaderie, « située auprès de la Galanderie, s'appe-
laitprimitivement VÂsnerie. Achetée en 1Ô80 par la famille Moisant... elle

en prit son nom... (Titres de la lloisanderie). »
(2) Cf. Atlascadastral, feuille de Tours.
(3) Sur l'élevagedes chevaux chez les Gaulois, cf. Desjardins, op. cit.,

t. I, p. 460 ; sur les haras de Nazelles, Gregor. Tur. de Mirac. Saneti Mari.,
tib. I, cap. 29.

(4) Desjardins, op. cit., 1.1, p. 450.
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saient'd'une grande renommée, aussi la culture de
cette plante textile était-elle fort répandue ; » mais ces
noms de lieu ne suffisent point pour permettre une
affirmation absolument positive. Il en est de même pour
le verger planté de pruniers qui s'étendait un peu au
sud de la Gagnerie: le nom ùsPrunay, d'origine latine-,

ne peut en déterminer l'époque précise, puisqu'il est
resté longtemps en usage après la période que nous
étudions.

Ces produits n'étaient cependant point les seuls que
pouvaient tirer de leurs domaines les propriétaires
gallo-romains, la chasseétaitencore poureuxune source
de bénéfices en même temps que de plaisir : il y avait
alors en Gaule des garennes remplies non seulement de
•lièvres, mais aussi de cerfs etde chevreuils ; il y avait éga-
lement des chiens bien dressés. Les grands dignitaires
du ive et du ve siècle se plaisaient à la campagne, à cou-
per leurs foins, faire leurs vendanges et mettre la main
à la charrue; l'équipage de chasse, les veneurs et la
meute complétaient l'installation de la villa et procUï-
raient à cette vie de château une des distractions les
plus goûtées(l). Lesboisqui couvraient, à cette époque,
la plus grande partie de la commune de Saint-Cyr favo-
risaient singulièrement cet agréable exercice, et il n'est
pas douteux que les propriétaires de Bauciacus, de Ma-
gniacus et de Limeriacus ne s'y soient adonnés avec
ardeur.

Il

Les maùses et les domaines carolingiens

:
Les invasions germaniques qui suivirent la période

gallo-romaine ne changèrent en aucune façon le régime
antérieur de la propriété foncière, mais les établisse-

(1) Desjardins, op. cit., t. I, pp. 463-465; Fuslel de Coulanges, VAlleu el
le domaine rural, pp. 94 et s.

, .
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ments religieux, qui prirent alors beaucoup; d'extension,
devinrent les possesseurs de la plus grande partie des
anciens domaines (1). Grâce aux chartes, que nous
rencontrons de plus en plus nombreuses à partir de
l'époque carolingienne, nous pouvonssuivre la transfor-
mation séculairede ces anciens domaines et rechercher
quel était, au début du moyen âge, leur mode d'admi-
nistration.

Un diplôme de l'an 852 nous donne ainsi la composi-
tion hiérarchique d'une grande propriété de Marmoutier,
située en Touraine. Il y a un chef-lieu nommé Briga
qui est Saint-Barthélémy sur le coteau de Saint-Sym-
phorien; de cette villa principale dépendent huit villul.se
dénommées, dont quelques-unes sont près de Briga,
comme Campaniacus [Champeigné, commune de Notre-
Dame-d'Oé), Partiacus (Parçay-MeslsN), et d'autres à
15 ou 20 kilomètres de distance comme Cansiacus
(Chançay). De ces huit villulse dépendent à leur tour
treize locelii également désignés dont l'un notamment
est BAUCIACUS, la villa gallo-romaine étudiée dans le
chapitre précédent (2).

On voit que les grands propriétaires du sx" siècle ne
font plus cultiver une étendue de 400 ou 500 hectares
d'un seul tenant par des esclaves travaillant par
escouades : ils ont, au contraire, 10, 30, 50, 80 petites
fermes, parfois isolées complètement les unes ;des
autres ou seulement réunies par groupes et cultivées
chacune par une famille de colons. Ces petites fermes

(1) Fustel de Coulanges, VAlleu et le domaine rural, pp. 97 et s.
(2) D. Bouquet, Rec. Hist. fr., t. VIII, p. 520 : Diplôme de 852 : « Com-

placuit clementise noslroe quasdam villas quorum PEIMA dicilur BRIGA,

quaî est prope memoratum monasterium, quantumcumque ad earndem vil-
lam aspicit vel pertinerevidelur, eum agris et territoris, pralis, vineis, sil-
vis, villulis quarum nnmina sunt : Campaniacus, Cansiacus et
cumhominibus in eisdem villulis et in aliis locellis ad easdem aspicien-
libus sicut sunt Bauciacus.. .,,cum manenlibus » —Si l'on remarque
l'ordre dans lequel cas noms sont énumérés et leun situation réciproque sur
la carte, il est évident que le locellus Bauciacus dépendait de la vitlula
Campaniacus,

, r
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s'appellent un factum, parce que chaque famille ne
reçoit de terre que ce qu'elle en peut faire ; elles s'ap-
pellent encore un manse, parce que le colon demeure,
manet, sur son petit lot, avec sa femme et ses enfants
formant en Touraine un personnel moyen de quatre
ouvriers agricoles, et il y demeure dans une modeste
cabane de bois, dans une case, comme on disait
alors (1).

Quant à l'étendue du manse, elle était variable suivant
l'état du sol et les habitudes du pays, mais on peut
l'évaluer à 16 hectares en moyenne dans notre pro-
vince (2). Un domaine est ainsi d'autant plus grand

(1) Ducange, Glossarium, v1' Faclus . « habet in ipsa villa faclos id est
mansos 60, » Mansus (ferme ou maison) et Casa ; Isidore de Séville, Ori-
gines, lib XV, cap. XII : « Casa est agreste habitaculum palis atque vir-
gullis arundinibusquecontexlum. » D. Bouquet, Hisl. de Fr., t. IX, p. 178 :
lettre de Jean VIII à l'archevêque de Tours : « Ut debeat unaquoeqne ecclesia
proprium mansum habere eum mancipiis quatuor... » — Cf. Fuslel de
Coulanges, Recherches sur quelques problèmes d'histoire, pp. 171 et s.

(2) Disons d'abord que le manse est une mesure agraire: un diplôme de
862 (D. Bouquet, Recueil des Historiens de France, t. VIII, p. 572) mesure
les biens de Sainl-Martin par le nombre de manses ou facli que contient
chaque villa; 11'les compte même par demis et par quarts, uno et inedio,
quarlis tribus, et un capitulaire (Baluze, Capilul., t. II, p. 8b6) prend un
quart de manse pour commune mesure des.redevances des colons : on cal-
cule de même par hectares et demi-hectares,mais non par fermes ou moitié
de fermes; le manse, en Touraine, n'était donc pas une exploitation agricole
plus ou moins vaste, mais une exploitation d'une étendue précise (cfr.
Mabille, Invasions normandes, p. 69 : uno et medio,... per quartas mansi
reddentes quinque). — En second lieu, le manse se divise en quatre parties
égales, que pour celte raison on nomme quartes (cfr. textes ci-dessus : qui-
cunque quartam facli tenet): en outre, une seconde mesure agraire qui
est l'arpent se divise aussi en quatre parties nommées quartiers

-.
il ne

faut donc pas confondre la quarte et le quartier. Pour nous rendre compte
de la grandeur relative de ces deux mesures, comparons le prix moyen du
cens payé annuellement par chacune d'elles : c'était un denier par quar-
tier polir les terres arables, soit 4 deniers l'arpent (Mabille, Pancarte Noire,
n* CVIII; de Grandmaison, Fragments de chartes du x° siècle, pp. 66,81;
Dufrémentel, Commentaire sur la Coutume de Tour., surcens). D'après
un autre document (Pane. Noire, n" CV1I), on voit une quarte et demie de
terre et cinq arpents et demi de pré donnés pour un cens de cinq sols, soit
60 deniers; en retranchant 22 deniers pour les 22 quartiers de pré, il reste
38 deniers pour la quarte et demie : laissons de côté 2 deniers ajoutés
sans doute pour former une somme ronde de 5 sols, nous avons 36 deniers
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qu'il comprend un plus grand nombre de nianses et les
manses sont de véritables unités que l'on distrait ou
que l'on réunit à volonté (1); une partie cependant du
domaine est conservée par le propriétaire, sous le nom
de mansus dominicatus, pour être cultivée par les cor-
vées des colons (2).

:

qui représentent 24 plus 12 ; 24 deniers seraient donc le prix de la quarte,
et par suite elle contiendrait24 quartiers, soit 6 arpents. Cechiffre 6 rentre
bien dans le système duodécimal que pratiqua le moyen âge el nous
pouvons l'accepter commecertain. Par suite, le manse, contenant 4 quartes,
contient 4 fois 6, soit 24 arpents. — Pour déterminer la valeur en ares de
l'arpent du ix° siècle, nous avons un diplôme de919 (Mabille, Inv. norm.,
pp. 38-39) qui constats un échange de terrain d'une égale étendue de
96 perches entre les chanoines de Saint-Martin et le comte Hugues : ces
deux terrains, parfaitement délimités par la murailleromaine et les rues de
la Bazoche et Saint-Libert et séparés l'un de l'autre par la rue Sainl-Pierre-
des-Corps, sont faciles à mesurer sur les anciens plans de Tours ; nous
trouvons précisément que les 96 perches du ixe siècle sont absolument
égalesa 96 chaînées de nos anciennes mesures; donc l'arpent, qui a toujours
été de 100 perches carrées, avait, dès le ixe siècle, la valeur de 65 ares 907 ;
le manse de 24 arpents contenait donc 15 hectares 81, soit 16 hectares en
chiffres ronds. — Pour vérifier l'exactitude de ces données, nous pouvons
les comparer au manse de Vendôme (Nnilz, Histoire de la condila de
Naveil, p. 148) qui contient 18 arpents vendômoisde 82 ares 72 chacun, soit
15 hectares. La différence de moins de 1 hectare qu'il y a réellement entre
ce manse et celui de Touraine est une différence parfaitement acceptable,
eu égard aux variations de mesures de province à province.

(1) D. Bouquet, Rec. Hisl. Fr., t. VIII, p. 572 : de la villa Burgogalus
dépendent 80 manses, de Culciacus 70, d'OàacMs52, de Bladalaicus 45, de
Sadobria 81 et demi, de Palriciacus 40 et demi, etc. Les biens de Saint-
Martin étaient déjà mesurés en774 (Rec. Hist. Fr., t. V, p. 737: sicut ad-
mensuratee sunt); mais les diplômes ne donnent pas encore le nombre de
manses que comprend chaque villa : elles sonl seulement mentionnées
avec toutes leurs appartenances, eum appendiliis eorum, eum omnibus
perlinentibus; le document ei-dessus, où sont énumérés les manses de
Saint-Marlin est de 862. Un diplôme de 904 (Mabille, Inv. norm., p. 68)
contient la formule eum omnibus sibi perlinentibus pour des biens situés
en Poitou, mais les biens de Touraine qu'il désigne sont soigneusement
exprimés en arpents : depuis le commencement du x° siècle, l'évaluation
des terres en arpents est presque générale et fait le plus souvent disparaître
des actes juridiques les formules vagues des siècles précédents. On compte
bien encore par manses dans notre diplôme de 904, mais les biens sont
déjà tellement divisés qu'on est obligé de réunir plusieurs parcelles dis-
tinctes pour composer ces manses « terris unde possunt confici vel colligi
per quartas... mansi reddentes quinque;... mansos olimreddenles...XV ».

(2) Le diplôme de 862, cité à la note précédente, mentionne pour chaque
villa un mansus dominicatus : c'est ce que nous appelonsaujourd'hui mai-
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' Pour exercer une surveillance active sur ces fermes

dispersées, une hiérarchie de contre-maîtres était
nécessaire. A la tête de chaque propriété principale, de
chaque villa importante ou curtis capitanea, se trouve
toujours l'ancien intendant des grands propriétaires
romains : c'est le villieus ou prsepositus qui est devenu
le prévôt du moyen âge ; sous sa direction s'exploitent
toutes les autres petites fermes qui s'étendent dans un
certain rayon autour de la ferme chef-lieu, de la curtis
capitanea (1). Ces fermes secondaires sont elles-mêmes

son de maître. Le diplôme de 904, également cité, nous parle des cutlurse
dominicatir. d'une villa et désigne même par lenr nom les esclaves qui
soignent ces cultures (Cf. Fustel de Coulanges, Rech. sur quelques pro-
blèmes d'histoire, p. 178; Bibliothèque de Tours, ms 1224, p. 238). -- Le
diplôme de 904 (Mabille, Inv. norm., p. 68) cite 4 mansellos serviles et
une charte dé Corméry dé l'an 851 {Carlulaire de Cormcry dans Mém.
Suc. arch. Tour., t. XII, p. 39) désigne des manses cultivés par des
esclaves sub condilioné colonor'um constitua

-. ce sont sans doute des
manses tenus dans les mêmes conditions que le diplôme de 862 (Rec.
Hisl. Fr., t. VIII, p. 572) appelle colonies (Cfr. Fustel, op.cit.. p. 172).—
Un autre diplôme (D. Bouquet, Rec. Hisl. Fr., t. Vin, p. 520) ajoute eum
manentibus : ce sonl les cultivateurs de ces biens qui font pour ainsi dire
partie du domaine. D'aulres textes donnent parfois une formule plus com-
plète ; parexemple,un diplôme de 943 (eod. op., t. IX, p. 598) ajoute : « eum
omnibus appsodiciis et utililatibus eorura et mancipiis ulriusque sexus
desuper commanenlibus alque perlinentibus. »— Le diplôme de 862, cité
plus haut, compte 20 villas principales appartenant aux chanoines de '

Saint-Martin, dont dépendent 1,045 manses soit en moyenne par villa 52 re-
présentant 832 hectares; si l'on évalue le mansus dominicatus de chacun
an tiers do domaine entier (Fnslel, Op. cit., p. 179), nous avons 1,200 hec-
tares comme superficie moyenne d'une villa et par suite les chanoines pos-
sédaient au minimum 24,000 hectares de biens ruraux : 1,200 hectares c'est '

l'étendue de la ville de Tours et 24,000 hectares l'élendue moyenne d'un
canton d'Indre-et-Loire, celui d'Amboise ou de fUe-Bouchard, par exemple.

(1) Pour comprendre l'organisation de la propriété au rx° siècle, il faut
surtout étudier le fameux capilulaire de Villis, qui ne régissait que les
fermes de l'empereur, mais qui a dû servir de modèle à- tous les grands pro-
priétaires de l'époque : il se trouve expliqué dans la Bibliothèque de
l'École des chartes, 3° série, t. IV (1853), pp. 201 et s. — Sur les villas '

chef-lieux, villoe capitaneoe, cf. pp 229, 230,231; pour les intendants de
ces villes, appelés judices par le cap'.tulalre, il en est question à chaque
instant, mais un capilulaire de 813 (Baluze, Capilul. I, p. 150) les nomme
villici : « Ut villieus bonus sapiens-et prudens in opus nostrum eligalur
qui sciât ralionem Misso nostro reddèfo » : c'est le proepositus romain
(Digeste, XXXIII, 7, 8 et 12). — Les biens du chapitre de Saint-Martinv
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subdivisées en petits groupes locaux ayant chacun à sa
tête un fermier plus élevé que les autres en dignité,
aussi s'appelle-t-il major et est-il devenu un maire (1).
Le maire a lui-même sous ses ordres des aides, des
serviteurs qui font valoir à leur tour de, plus petits
domaines, : ce sont les sermentes qui sont, devenus des
sergents (2).

,

Parfois tout ce personnel hiérarchique, était convo-
qué à jour fixe à la villa chef-lieu, et chaque agent,
après avoir juré de dire la vérité, déclarait quels étaient
ses droits et quelles étaient ses obligations : des polyp-
tiques, divisés en chapitres et sous-chapitres, enregis-
traient, selon son rang, chaque déclaration, si bien que
ces précieux manuscrits, quand ils ont pu nous être
conservés, nous tracent un fidèle tableau de la pro-
priété foncière au ixe siècle (3). Les polyptiques des
abbayes tourangelles ne nous sont malheureusement
pas parvenus, mais les diplômes nombreux que les
grands propriétaires d'alors obtenaient, des empereurs
pour la confirmation de tous leurs biens, comblent
quelque peu la lacune; en effet, les rédacteurs de ces.

étaient administréspar des, proeposili qui sont devenus les chefs des quinze
prévôtés, dont les titres sont aux archives départementales (De Grandmai-
son, Inventaire sommaire, t. II, pp.. V-VI).

\l).De uillis, Bibl. Ée.des Ch., loc. cilK, pp. 213,229,239,340 : le. maire
doit parcourir en un jour ies biens confiés à sa garde, et il doit être choisi
parmi,les gens de basse condition, mais, fidèles : « MAJORES vero ampliu.s in
ministerio non habeantnisiquantumin Una die circumireaut proviclere po-
tuerint (art.. 26). Neqaaquam de potenlioribus hominibus MAJORES,fiant, sed
de mediocribMS qui fidèles sint. (art. 60), ». — Sous les ordres, des prévôts
de Saint-Martin étaient égalemjnl des maires, dont quelques-uns sont
mentionnésjusqu'à la. fin du xviii" siècle (DeGrandmaison,. toc., cit.).

(2), Le capitulaire de Villis (loc. cit., p. 322),, mentionne les servienlès
commedes agents inférieurs, et nous savons, par un texte de 1190 (Teulet,
Layettes du trésor des Chartes, t. I, pp. 158 et s.), que la collégiale, de
SaintMartin avait un sergent dans le. port do. Saint-Cyr :, « In p-yrlu
SanetiGyrici tantum débet habere ecclesia.Beati Martini quantum cornes ;

et, habet, eadem ecclesia ibi SERVIENTEM suum. » — Cf. Guérard, Carfu-
laire.de N.-D. de Paris, t. I,, p. 39Q,

(3) Fustel de Coulanges, ProiiL d'hist.,.pp. 165, 167,, 174; l'Alleu elle
Domaine rural,, pp. 360 et. s.
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diplômes se bornaient souvent à reproduire les titres
des chapitres des polyptiques, de sorte qu'il nous est
au moins resté le nom des domaines, sans toutefois le
nom des tenanciers ni le chiffre des redevances (1).

C'est grâce à de tels diplômes que nous avons déjà
reconnu la villa gallo-romaine de Bauciacus parmi les
locelli dépendant du domaine carolingien de Briga, do-
maine chef-lieu appartenant à l'abbaye de Marmou-
tier (2). Parmi les propriétés de cette abbaye nous ren-
controns également, en 845, la villa gallo-romaine de
Magniacus (3) qui, détruite par les Normands, fut, en
902, aliénée sous certaines conditions (4) : en 879, un

(1) Cf. les diplômes de 845 et 852 pour Marmoutier, de 774 et 862 pour
Saint-Martin,de 886 pour la cathédrale, diplômes expliquésdans ce chapitre,
et qui, conjointementavec d'autres, nous ont fourni les renseignements to-
pographiques sur les villas étudiées.
' (2) D. Bouquet, Rec, Hisl. Fr., t. VIII, p. 520 ; vid. sup.

(3) D. Bouquet, Op. cit., t. VIII, p. 474 ; ces biens avaient été soustraits
aux religieux de Marmoutier, et ce diplôme est destiné à les leur rendre :
« ex ipsis villis quarum nomina hic continenlur inserta : BUIA,
MAGNIACUS, novus vicus

, eum omnibus adjacentiis. s> Cf. Bibl.
de Tours, ms. 1224, p 106.

^4) Bibl de Tours, ms 1224, fol. 188-190 : « Concedentes in pago Tu-
ronico, distantema Turonis prope duobus miliariis, super lluviolum quod
nominatur Causila, curtimque fuit..

...
nominatam MAGNIACUM et aspi-

cil ad res Majoris Monasterii eum suis appendiciis ï> ; fol. 481 : « praefa-
tam molendini aream silam in pago Turonico, in villi Membriolis,
super fluvium Causila, perlinentem coram MAGNIACO. » Si nous mesu-
rons la distance qui sépare Mié de la tour feu Hugon, point dVù devaient
partir les distances itinéraires au îx" siècle, nous trouvons approximative-
ment 5,800 mètres; mais doux milles romains nedonnentque 2,964 mètres
(cfr. Bull, Soc. Arch., t. II, p. 158), Donc, le mille romain n'était plus
en usage en 902. — Si, au contraire, nous prenons comme unité le double
du mille romain, 2 milles de ce nouveau système donnent 5,928 mètres, ce
qui, rapproché de 5,800 mètres, nous explique parfaitement les mots de
la charte PROPE duobus miliariis, PRÈS de 2 milles. — A l'appui de cette
interprétation, étudions un diplôme de 904 (Mabille, Invas norm , p. 69),
qui donne pour la lieue une solution analogue II s'agit d'un moulin situé
sur laBrenne (Bredonna) dans la viguerie a'Anguliacum (de Grandmai-
son, Frag. de chartes, p. 72), et dans une villa appelée Pauminiacum (et
non Pausiniacum) : c'est le moulin de Pomigny, qui existe encore dans
la commune de Neuillé-le-Lierre. Notre diplôme signale, en outre, à une
lieue de cet aleu, infra leugam I ab isto alodo, un autre aleu situé dans
la môme viguerie, in villa Monlis Otfildi ; or, MonlU Otfildi c'est Mon •
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champ qui en dépendait et qui était planté en vigne,
était affecté à la dotation des écoles de'Saint-Martin (1).
Quant au domaine de Limeriacus, nous ne savons quel
en était au ix° siècle le propriétaire, au moins dans sa
partie principale : c'est seulement en 943 que nous
voyons cette partie principale venir en la possession du
chapitre de Saint-Martin (2). Enfin d'autres diplômes
nous montrent la villa Carcannacus comme apparte-
nant, en 914, à ce même chapitre, mais soumise hiérar-
chiquement à la villa chef-lieu de Medonna ou Mon-
naie (3).

lifaull, ancien fief de la commune d'Auzouer. La dislance do Pomigny à
Montifauit est d'environ 4,500 mètres : c'est approximativement l'ancienne
lieue de 25 au degré, soil 4,444 mètres. C'est également le double de la
lieuegauloise As 1,500 pas romains on de 2,223 mètres.— Il est facile de se
rendre compte comment les mesures de longueur romaines encoreà l'époque
de Grégoire de Tours (Hisl. Fr., II, 1) ont doublé de valeur à l'époque
carolingienne. Retenons d'abordce principe que l'unité des mesures itiné-
raires vaut toujours MILLE unités de longueur RÉELLES ET PRATIQUES.
Chez les Romains, l'unité pratique, c'est le pas de 5 pieds (lm,482), l'unité
itinéraire sera donc 1,000 PAS =5,000 PIEDS= 1,482 mètres Chez les Gau-
lois, l'unité pratique qui s'est perpétuée jusque dans les chartes du moyen
âge, c'est la perche de 7 pieds et demi, hauteur d'un homme qui élend les
bras au-dessus de sa tête (Ducange, Glossarium, v Pertica ; Mabille.
Chron. des comtes d'Anjou, Introduction, p. xcvn : perlica légitima de
pedibus VII et medio), donc 1000 PERCHES= 7,500 p-.eds= 1,5 MILLE RO-
MAIN =2,223 mètres. Chez les Germains, l'unité pralique, basée seulement
sur le système décimal, c'est la perche de 10 pieds (Fustel, Probl. d'hisl.,
p. 164, note2 : Andecenas légitimas, hoc aslperlica deeem pedes habente),
c'est-à-dire LE DOUBLE DU PAS ROMMN ; doue l'unité itinéraire sera
1,000 PEacnEs de 10 pieds = 10,000 pieds = 2 MILLES BOMAiNS =
2,964 mètres. Si l'on veut conserver à la lieue sa valeur relative d'un
mille et demi, il faudra donc également la, doubler (— 4,444"), pour la
mettre en rapport avec le nouveau MILLE GERMANIQUE. — Voilà comment
s'explique le diplôme de 902, qui place Magniacum à presque deux
milles de Tours.

(1) Mabille, les Invasions normandes, pp. 60-51
: Ce diplôme règle un

différend relatif à la villa de Martigny (commune de Fondettes), qui était en
effet affectée à la dotationdes écoles; les biens litigieux sont ainsi désignés:
« Scilicet mansos duos et dimidium ex villa Martiniaco, inter Galiniacum et
Puteum mundatum , eum campo uno in villa MAGKL&CO -urnes. »

(2) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 388 et 449 ; vid. infra, ch. tu.
(3) Mabille, Inv norm., pp. 76-77 : diplômedu 31 décembre 914 : «in

villa vel circa viilam Carcannacum, super Causilla... ad villam Medon-
nam pertinentes. » '

Bulletin archéologique, t. vm. 13
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Les propriétés gallo-romaines étudiées dans le cha-

pitre précédent ne furent donc point anéanties par les
invasions germaniques, mais elles tombèrent toutes au
pouvoir des principaux établissements religieux de la
Touraine. après s'être groupées sous une administra-
tion savante. Sous l'influence de Charlemagne, l'agricul-
ture prit un vigoureux essor, et, d'après les règles fixées

pour les domaines de l'empereur, on comprend quels
soins étaient exigés pour les boeufs, les vaches, les bre-
bis, les chèvres et les porcs; il faut au moins cent pou-
lets et trente oies dans les villas principales, cinquante
poulets et douze oies dans chaque manse. Les cultures
réclament toute l'attention du prévôt pour labourer les
terres, semer les céréales, planter les vignes et les
vergers. A la ferme principale, il doit y avoir des for-
gerons, des charpentiers, des selliers, des tourneurs
pour faire et réparer les instruments aratoires, des cor-
donniers pour confectionner les chaussures; les femmes
sont obligées de battre le lin, de tondre et carder la
laine, de faire les vêtements, de les savonner et de les
teindre ; il faut en quantité suffisante du lard, du porc
salé, du vin, du vinaigre, du vin cuit, de la bière, du
cidre, du poiré, de la moutarde, du fromage, du beurre,
du miel, de la cire, de la farine, et toutes ces subs-
tances doivent être préparées et conservées avec la
plus grande propreté. Dans les jardins est ordonnée la
culture des lis, des roses, des glaïeuls, des pavots, des
héliotropes, des concombres, des citrouilles, des hari-
cots, des pois-chiches, des laitues, du persil, des
carottes, des choux, des oignons, des radis, des écha-
lottes ; dans le jardin fruitier, des pommiers, des poi-
riers, des pruniers, des sorbiers, des néfliers, des châ-
taigniers, des pêchers, des amandiers, des figuiers, des
noyers, des cerisiers (1).

(1) Bibl. Ecole des Charles, 3csérie. t. IV (1853), pp. 201 et s., 318 el s.,
548 et s. : savante étude de il. Guérard sur le capilulaire de Villis.
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Cette prospérité de l'agriculture carolingienne amena

naturellement l'extension des anciens domaines : aussi
un capilulaire de 813 recommande-t-il d'établir des
colons dans les forêts et d'en défricher autant qu'il y
aura de bras pour le faire (1). Il en fut certainement
de même à Saint-Cyr et nous voyons, dès le ixe siècle,
la vigne cultivée dans la villa Magniacus(2). Tout le
sommet des collines dénonce d'ailleurs le siège primitif
des bâtiments d'exploitation de nos propriétés gallo-
romaines conservées pendant la période germanique:
Bezay, sur le mamelon qui domine la rampe de la Tran-
chée ; les Cours, près de la Gagnerie et de la Métiverie,
sur le coteau qui fait face à la Membrolle ; la Grand-
Cour, au-dessus du moulin de Charcenay (3).

Nous voyons également, à côté et aux dépens des
anciens domaines, s'en créer de nouveaux. En effet les
grandes villas ne restèrent pas longtemps dans leur inté-
grité ; par suite de partages de succession, de legs, de
ventes ou d'échanges elle se fractionnèrent en plus ou
de portions. Le plus souvent ces portions restèrent bien
inscrites, sur le cadastre, sous le seul nom qu'avait la
villa entière, mais parfois aussi elles prirent un nom
différent, très facile à distinguerdu nom gallo-romain (4).
Ce changement s'opérait sans doute surtout lorsqu'un
propriétaire, après avoir acheté une portion de domaine,
y construisait des bâtiments spéciaux d'exploitation ety
installait des esclaves de façon à former réellement un
domaine nouveau et complet par lui-même (5). Nous

"(1) Baluze, Capitular., t. I, p. 510 : Capit. Aquisgran. an. 813, cap. 19 :
«.. In foreslis mansum regale... et hommes ibi manent... et ubicumque
invenient utiles ullos homines, detur illis sylva ad slirpandum, utnostrum
servitium immelioretur. »

(2) Mabille, Invas.norm., pp. 50-51 : « eum campo uhO in viUa Magniaco
vinese. »

(3) Cf. les caries fopographiques ; sur le sens de Curtis, qui a donné
Cour, cfr. Fustel de Coulanges, l'Alleu et le Domaine rural, pp. 440 et s.

(4) Fustel de Coulanges,op. cil., pp. 220 et s.; 238 et s.
(5) Diplomala, t. I, p. 198 : « portio in Bruceiago ubi domos oedificavi

et mancipia stabilivi. »
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pouvons constater un pareil état de choses à Saint-Cyr
et dans les environs où, dans les vallées placées au-
dessous des coteaux occupés par Bauciacus, Magniacus
et Limeriacus, les documents des ixe et xe siècles nous
signalent des noms de lieu absolument étrangers à la
période romaine.

Un de ces noms est Mortarium. Chez les auteurs
latins mortarium désigne l'auge dans laquelle on mé-
lange la chaux et le sable. Par extension, Palladius
appelle ainsi une fosse creusée autour d'un arbre pour
contenir de l'eau d'arrosage : c'est donc dans la basse
latinité et surtout dans notre province que le mot
mortarium a signifié « étang », signification encore
usitée chez les paysans de certaines communes et con-
servée par plus de cent localités du département d'Indre-
et-Loire. Tous ces Mortiers sont situés dans de petits
vallons où l'eau pluviale était retenue par des barrages,
percés d'ouvertures et fermés de bondes, de façon à la
vider à volonté

: c'est l'origine d'un grand nombre
d'endroits nommés la Barre et la Bonde (1).

Là devait s'élever du poisson, alors qu'au moyen âge
les jours maigres étaient ponctuellement observés et
que les poissons de mer ne pouvaient parvenir assez
rapidement dans le centre de la France : Charlemagne,
en effet, dans son capilulaire de Villis, recommande de
conserver tous les viviers qui existent, de les agrandir
si c'est possible et d'en créer de nouveaux partout où il
y aura moyen. Pour retenir le poisson dans ces étangs,
on organisait des barrages de roseaux, appelés Burdi-
gala en bas-latin, d'où le nom de Bourdigal donné à
certaines localités (2).

(1) Rich., Dictionnaire des antiquités romaines et grecques, V Morta-
rium; Plia., Hisl. Nat.. XXXVI,55; Vitruv., VII, 3 et 10 ; Palladius, IV, 8;
Ducange, Glossarium, V Morla; Mém.Soc. Arehéol., t. XXX, pp. 343-345;
t. XXVII. pp. 138-141, 298.

(2) Bibl. École des Charles, 3e série, t. IV. p. 232 : capilul. de Villis,
,cap. 21 : « vivarios in curies nostras unusquisque judex ubi antoafuerunt
hebeat ; et si augeri polest augeai ; et ubi anlea non. fuerunl cl modo
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Les Mortiers sont encore un mode de culture dans les

pays où la terre ne manque pas et où les engrais sont
rares. On laisse, en effet, l'étang couvert d'eau pendant
une période de trois ans, par exemple, pendant laquelle
on élève du poisson ; puis, au bout de ce temps, on
ouvre la bonde, on fait couler l'eau dans un étang in-,
férieur, on pêche le poisson et on laisse l'étang en assec
pendant une autre période de trois ans. pendant laquelle
on le laboure pour en obtenir, sans autres, fumures que
le limon boueux, quelques récoltes passables (i).

Dans la région qui nous occupe, deux domaines basés:
sur la culture des étangs ont été créés de la sorte et
ont conservé jusqu'à nos jours le nom caractéristique
de Mortier.- Le premier apparaît dans, un,texte de 908
avec la villa gallo-romaine de Bauciacus et plusieurs
autres possessions de Marmoutier, dont la dîme avait été
attribuée au curé de -Saint-Symphorieh (2). Nous ap-,
prenons d'ailleurs, par un titre de 992, que Mortarium.
était rattaché à la ferme chef-lieu de Briga ou Saint-Bar--
thélemy (3). Ces documents suffisent pour nous faire
reconnaître le château actuel du Mortier, à Saint-Sym-
p'horien, au sommet d'une série de petits vallons tra-
versant le domaine de Magniacus: kMié, on voit encore

esse possunt,noviter fiant. » — Baluze, Capilùl.,1. I, p. 510 : Capitul.
Aquisgran. an. 813, cap. 19 : «... vivaria eum.piseibus, vennas.,.; in fo-
réslis... et ibi vivaria eum piseibus, ... » — Ducange, Gloss., v Bur-'.
digala.

. . .(1) Liébaut, Maison rustique, liv. IV cli. xiv ; de Bryas, Éludes pra-
iiquessur l'aride dessécher, Paris,3° édit., 1857, pp.218-228; cfr. Sala.din,
Description des antiquités de la Régence de Tunis, fasc, I, pp. 65, 1.03,
106,162, 165, 167; Cassiui, Carte, feuille 29, Blois,.où toute une région ,est
encore couverte d'étangs et de barrages.

.
' '

(2) Bibl. de Tours, ms 1224, p. 238 : en 908, différend au sujet des'
dîmes dues au curé de Saint-Symphorien sur des biens dépendant de Mar-
moutier, « ex villarum deèimis quarum hoec sunt noinina Bria videlicet...
atque MORTARIOS..,. et Bauciacus—»

(3) Bibl. de Tours, ms. 1224, p. 539 : en 992, échange de biens enlre
l'archevêque de Tours et l'abbé de Marmoutier : « ex curte videlicet Bria,
in villa quem vocant MORTARIUMDUNUM. Ï Cf. Bull. Soc".. "arch. ,J

t. IV, p. 356. ';^ ''" ° '!' '-"'
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les vestiges d'une chaussée en terre qui retenait les eaux
dans la partie supérieure du vallon ; entre Mié et le
Mortier sont également des terrains nommés Bourdigal,
qui rappellent la pisciculture.

Au-dessous du Mortier de Saint-Symphorien il y avait
le Mortier de Saint-Cyr. Ce dernier nous est connu par
un diplôme de 886 qui nous indique, pour la cathédrale
de Tours, une administration de biens identique à celle
que nous venons d'étudier pour Marmoutier et Saint-
Martin (1). En effet, les chanoines de la cathédrale for-
mant avec l'archevêque une sorte de monastère sous
l'invocation de saint Maurice, voulurent, comme ceux
de plusieurs autres diocèses, séparer leurs biens de
ceux du prélat pour vivre indépendants (2), Or, dans ce
partage, ils obtinrent le domaine secondaire nommé
Saint-Cyr ou le Mortier (3).

(1) Maan, Sonet, et Met. Eccl. Tur., pp. 70 et 242 ; Rec. Hisl. Fr.,
t. IX, p. 354, Nous avons étudié déjà ce diplôme dans le Bulletin de la
Société archéologique (t. VI, pp.289 et s.; t. VII, p. 118, note 2). D'après
ce que nous,avons vu plus haut sur les vitlse capilanese et sur la confec-
tion des Polyptiques et chartes de confirmation, les biens situés dans le
diocèse de Tours comprennent, selon le diplôme de 886, trois villoe chefs-
lieux, ce sontles trois dont le nom est au nominatif, ainsi que nous l'avions
observé grammaticalement; par suite les autres localités citées à l'ablatif
sont des villulae dépendant de ces trois villae.

(2) Saint Bauld, évêque de Tours (546-552), fonda la mense des chanoines,
instituit mensam canonicorum. c'est-à-dire la table commune où tous
devaient manger avec l'évoque (Greg. Tur., Hisl. Fr

,
lib. X, cap. 31 ;

Ville patrum, cap. 9). Le 3" concile de Tours de l'an 813 (canon XXIII) or-
donne également aux chanoines qui habitent avec les évêques de manger
ensemble dans le même réfectoire elde coucher dans le même dortoir. Ce-
pendant les chanoines de Saint-Martin,dès avant Tannée774,avaient obtenu
de l'abbé Autland, de partager le patrimoine commun en deux parts : l'une
que conserverait l'abbé pour son usage, c'est la mense abbatiale ; l'autre
dont jouiraient spécialement les chanoines, c'est la menie canoniale (Rec.
Hist. Fr.. t. V, p. 724; Pancarte Noire, n° LXXIX). Un semblable par-
tage pour l'église de Paris eut lieu en 829 (Guérard, Cari, de N.-D. de
Paris, t. I, p. LXIII). Or, les chanoines de l'église cathédrale Saint-Maurice
de Tours demandèrent, au milieudu ix° siècle, à suivre l'exemple des autres
églises, more aliarumecclesiarum : le pape Benoît III (855-858) approuva
le partage intervenu entre l'archevêque et ses chanoines et des diplômes
impériaux le confirmèrent en 876 et 886 ; ce dernier seul nous est connu
par Maan, l'historien delà cathédrale (Maan. toc, cit.).

(3) Bull. Soc. arch., t. VI, p, 292, 295, 296; t. VIII, p. 118 : dans celte



— 199 —
Quel est l'emplacement actuel de ce domaine ? aux

environs de Morienne, sur les confins des communes
de Fondettes et de Saint-Cyr, existe un canton que de
nombreux titres des xyi% xvif et XVIII" siècles appellent
le Grand-Mortier (1), Cet étang, dont le nom est venu
jusqu'à nous, devait s'étendre sur toute l'embouchure
de la Choisille ; les lieux dits l'Évière et Paluau en
sont la preuve pour les temps anciens, et plusieurs
mares, qui se trouvaient encore au siècle dernier au mi-
lieu des prairies, font penser qu'il n'a été que peu à peu
desséché. D'ailleurs, si ces témoignages ne suffisaient

pas, il n'y aurait qu'à citer le forage du puits artésien
de Paluau qui, avant de pénétrer dans la roche naturelle,
traverse des terres rapportées d'une épaisseur de près
de dix mètres (2).

Non seulement le Mortier peut se reconnaître sur
place, il est également facile de retrouver les vestiges
du domainede Mortarium,En effet, on rencontre préci-
sément à cet endroit un fief de toute ancienneté réuni à
la seigneurie de Saint-Cyr- : c'est le fief des Prêtrières.
Quoique sans doute bien démembré au moment de la
Révolution, il s'étendait encore, d'une façon générale, de
la Plaine à Paluau et de la Loire à l'Évière, embras-
sant ainsi les deux rives de la Choisille (3). Qr, ce nom

dernière étude, nous avons rectifié la lecture d'upe ligne du diplôme ; an
lieu de « Mugnariasto Cirico nomine MonTARii 9, ngus lisons « Magngria,
seo Cirico nomine MORTARII », de sorte que SAINT-CYR se trouve parfaite-
ment désigné.

(1) Archiv. départ,, H, 78o, fol"* 40, 67 v% 74 r', 135 r", 144 î°, 164 r" :
décjarationp de 1B88, 1600, 1629, 1650, 1669, 1730 pour Mens divers « au
lieu et fpêehe du Grand Mortier. ï>

(2) Coeheris, op, çil,,pp,B et }9; eue, signifiant « eau », est évidemment
le mêmp mol que Je latin aqua, prononcé aqvtx ; 4one évière =P eyaria —
aquaria P^ étang. Quant à Piiluau, il vient de palud-ellum, diminutif de
palus, " On trouveau xvur siècle la fosse aux mulets dans la prairie de
Charcenay et la fosse de la Marre près de l'Évière (Arch- dép,, G. 394,

pp, 40, 517. 57").
•=" Sur le forage dePaluau, cfr, E. Dormoy, Ccrtc géolo-

gique d'Indre-et-Loire, Tours-Nord, p. 32.
(3) Arch, départ., G, 394, pp. 509 et s., où sont analysés tons lep titres

d« fief des Prêtrières; cfr. p. 703 du Jflênje registre, où est laçarje de ce fief.
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de Prêtrières rappelle l'origine du fief : ce devait être
le patrimoineaffecté, d'après les règlements du ixe siècle,
à l'usage du prêtre qui desservait la paroisse de Saint-
Cyr. Notre domaine pourrait donc être indifféremment
nommé Mortarium, par suite de sa situation topogra-
phique et de sa nature, ou bien Sanctus Ciricus, par
suite de son affectation spéciale au saint patron de la pa-
roisse. Ces deux désignations étaient en usage en 886,
d'après le diplôme que nous étudions, et la seconde dut
faire naturellement place à celle de Presbyteriarioe {res),
biens du curé, Prêtrières, que nous voyons le fief conser-
ver jusqu'à la fin du siècle dernier (1).

En dehors du Mortier de Saint-Cyr, les chanoines de
la cathédrale avaient aussi tout auprès le domaine de
Mag?iaria(2).

Magnaria donne Menière ; mais si, au lieu de villa
Magnaria, on suppose [campus) magnarius, ce qui est
absolument la même chose, on obtient Champ-Menier,
nom d'une ferme que le chapitre métropolitain possé-
dait toujours à Saint-Cyr, au moment de la Révolution.
Cette ferme faisait partie d'un fief appelé, pour cer-
taines raisons, le Petit-Bezay et réuni à la châtellenie
des Bains : ce fief devait nous retracer les limites appro-
ximatives du domaine primitif de Magnaria, et nous
voyons par là qu'il s'étendait sur toutes les collines
boisées de la villa gallo-romainede Limeriacus, sur les
terrains spécialement réservés à l'élevage des porcs (3).

(1) Baluz., Capitulai'., t, I, col. 565-6 : Capitul. an. 816, cap. X : «Statu-
utum est ut unicuique ecclesise unus mansus inleger absque ullo servilio
adtribuatur»; Rec. Hist. Fr., t. IX: p. 171 : lettre de Jean VIII à l'archevêquo
de Tours : «... volumus scire fideliter quoniam presbyleri diocoesis Turonici
pagi ad nostrum accesserunt pontificium... ut debeat unaquoeqne ecclesia
proprium mansum habere eum maneipiis quatuor, vineas aripennos 1res,
prata simililer,.. » — Diplôme de 886 : « Sancto Cirico nomine Mortarii » ,le mot nomine signifie € autrement dit » ; en français on exprimeraitainsi
l'idée : « le domaine qui s'appelle maintenant Saint-Cyr et qui s'appelait
autrefois le Mortier. »

(2) Diplôme de 886 ; « MAGNARIA, sancto Cirico nomine Mortarii... »
(3) Arch. départ., G, 175, au commencement : « 2" ce qui est au fief de
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Or, précisément Magnaria est un mot de la basse latinité
par lequel on désigne, dans une grande propriété, les
gardes des vaches, des moutons, des poulains, des
oies, des porcs et tous les gens de cette sorte : le do-
maine possédé en 886 par le chapitre métropolitain
était donc formé aux dépens du domaine plus étendu
de Limeriacus, dont une autre portion viendra, en 943,

en la possession du chapitre de Saint-Martin (1). D'ail-
leurs un des tenanciers des chanoines de la cathédrale
à Saint-Cyr nous est connu dès le xme siècle : c'est
Guillaume Morelli, qui doit avoir donné son nom à la
Morellerie (2).

Ces domaines de Mortarium et de Magnaria mettaient
en valeur, par l'élevage, des terrains laissés incultes par
les propriétaires gallo-romains: d'après le capitulaire

Bezay dans lés paroisses de Sainl-Symphorien, de Tours et de Sainl-Cyr-
sùr-Loirc uny aud fief des Bains » ; le détail des biens à Saint-Cyr est
auxfol°s 200 ets.; au fol. 207 on trouve : Champ-Menierqui doit un cens
en blé et en noix. — Cfr. G, 181, 184 et surtout 245 où est le plan; G, 394,

p. 35, où il est dil que le fief appartenant, à Saint-Cyr, au chapitre métro-
politain est le Pelil-Bezay, pour le distinguer du fief constitué au profit
du même chapitre sur une partie de l'ancien domaine de Bezay, surtout à
Saint-Symphorien ; p. 129 est un autre plan de Champ-Menier; G, 396,

p. 149.— Archives du Coq, titre du 18 juin 1789: «... maison appelée
Champ-Menier ou le Clos Mignon et ses dépendances... »

(1) Ducange, Gloss., v" Magnerius, Maynerius, Maignerius, Meyne-
rius; Lacurne, Diction.,v"Maignie,Maisnie,Mesniée,Mesgnie.Mesnier;
Godefroy, Diction., vis Mesnier, Maignée, Meyné, Mesnier. — L. Delisle,
laClasse agricole en Normandie, pp. 723 et 727 : dans des inventaires
normands de 1307, on trouve « les noms des mesnies... qui estoient en
service en la maison »; il y a le « chapelain de la chapèle du dit lieu », les
gardes des divers animaux, le fermier, le forestier, « le pastour qui garde
les oies », celui « qui est en la forêt avec les porcs;... lebergier... »,etc.
— Joanne, Diction, des communes : 4 communes de France portent ce nom:
la Menière (Orne), Magnières (Meurthe), Mignères (Loiret), Mignières
(Loiret). — Cfr. infrà, ch. m.

(2) Carlul. de l'Archevêché de Tours (ms. 1267, fonds Salmon, Bibl. de
Tours), p. 42 :» llsmGuillelmus UORÉLLI de sancto Cyrico débet annua-
tim super quadam domo et terra ipsius Guillelmi sitis in dicta paroehia
saneti Cyrici in festo saneti Bricii v solidos eensus » ; p. 44 : Item Guil-
lelmus MOREAU de Sansto Cirieo minam avene, unum panem, unum cap-
ponem et unum denarium. » — Archiv. départ., H, 389, fol. 619 et s.,
titres concernant la Morellerie, près de la Haute-Vesprée.
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de Villis ils pouvaient encore recevoir des paons, des
faisans, des colombes, des perdrix et des tourterelles.
D'un autre côté, les étangs étaient peuplés de gibier
d'eau, de cygnes surtout, et les chaussées et rives
de ces étangs étaient plantées de saules, aulnes, bou-
leaux et autres arbres qui, tout en offrant un certain
rapport par eux-mêmes, servaient égalementà protéger
les couvées des cygnes, aigles et hérons (1).

L'eau aménagée dans ces mortiers était aussi par-
fois utilisée pour l'irrigation et le colmatage des prai-
ries; d'où la distinction de prés cultivés et non cultivés
que mentionnent quelques diplômes (2). Les herbages
créés de cette façon dans les petits vallons sillonnés de
petits ruisseaux étaient particulièrement recherchés et
nous en rencontrons à la Membrolle, villa formée, comme
son nom l'indique, à la rencontre de plusieurs rioles,
Membrarioloe (3). Dès 774, cette villa appartenait au
chapitre-dé Saint-Martin, mais, dans la suite, elle chan-

(1) Bibl. Ecole des Chartes, 1853, p. 323 : capit. de Villis, cap. 40;
Delisle, Classe agricole en Normandie, pp. 487 et s, : Item es maresez ..
avons garennedecygnes »;«In quo alneto covantet ponuntcigni silvestres.
et aves de ripperia ibidem nidificapt; etiam in estate heronni, buchoerelli,
aquilo volantes et multe alie aves çoyant seu fovent et ibidem nidos suos
faciunt. s>

(2) Delisle, op. cit., p. 683 : « lenetur adrivulare et exaquare prata et
fqcere pontes ; et propler hoc débet habere fenum de pontibus et herbam
de rivulis. » — Bibl. de Tours, ms. 1224, pp. 441, 452 : « pratalamculla
quam inculla... »

(3) Bibl, de Tours, ms. 1224, p. 4SI : diplôme de976 : «,,, eum.,. prato
sitam in pago Turonico, in villa MEMBRIOUS super fiunum Causilee.,.et eum
paslu communi... » ; p. 620 : diplôme de 999 pour un arpent de pré : « est
auiem ipsum arpennum situm una eum clausatico fluyii,.. in vjlla qua?.
vocatur MEMERARIOLA, in pago Turonico, in vicaria ejusdem potestalis supra
menioralum fluvium CauBilee; terminatur ex una parle ponieejusdemfluvii ..
et prope eeelesiam. » — La Membrolle est au confluent do plusieurs petits
rwisseatwsecondairesqui forment comme les membres de la Choisille : or,
dans le centre de la France, îe mot rioleest resté commesynonymede petit
ruisseau qui irrigue les prés (Jaubert, Glossaire, v' 8 Riau, Ricu, Rigoler,
Riole, Bioler)

: le composé Membra-riola a donc bien le sens que nous lui
donnons. On rencontre d'ailleurs deux autres communes nommées demême
qui sont dans une situation topographique analogue : Membrolles (Loir-et-
Cher) et la Membrolle(Maine-et-Loire).
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gea de propriétaire; il est d'ailleurs inutile d'insister
plus longtemps à son égard, puisqu'elle est aujourd'hui
le chef-lieu d'une commune voisine (1),

Voilà donc les villas carolingiennes qui se dévelop-
pèrent à Saint-Cyr à côté des domaines gallo-romains.
Une charte de 964 nous indique cependant, tout près de
Tours et à côté de Limeriacus &Ï6LQ Bauziacus, une autre
villa nommée Nogeriacus (2) : où était cette dernière?

En parcourant les titres de la seigneurie de Saint-
Cyr, on rencontre le fief de Chaumont qui s'étendait
fort peu autour de l'église de cette paroisse, mais bien
davantage sur la commune actuelle de Lariche-extra :
de ce fief dépendait un autre petit fief nommé la Noi-
raye, avec droit de justice sur la Loire : Nogeriacus a
donné Noirayet c'est par suite de changements profonds
dans le territoire de cette villa, que le nom s'est altéré
et presque effacé devant le nom de Chaumont, imposé
postérieurement par la maison d'Amboise, propriétaire
de ce fief (3). D'un autre côté, bien que terminé en iacus,
le nom de Nogeriacus n'est point gallo-romain, car i!

(1) Rec, Rist. Fr., t. V, p. 737: biens de la mense des chanoines...Bibl.
de Tours, ms. 1224, fol. 449 : dans un diplômede 964, il est question de
diverses parcelles de terres situées « in pago... Turonico, haud longe ab
oppido, in villa... Bauziaco,.. et Memoriale... T>; le peu de distance do
Tours, la proximité de Bezay et la ressemblance qu'offrent, dans les chartes
du x° siècle, l'0 et le b nous font lire Membniolc au lieu de Memoriale :
c'est doneençore certainement la Membrolle. —Pour les autres documents,
cfr, Mém. Soc, arch., t. XXX.p. 239-

(2) Bibl, pie Tours, ms. 1224, fol. 449 : « Conjacet ipsa terra in pago
Turonico, haud longe'flb oppido. in villa Limeriaco et Bausiaco... atquo
KOGERIACO. J»

(Z) Arch, départ,. G, 393, p. 51 : « il dépend du fief et seigneurie de
Chaumont... : 5" la foi et hommage simple et aveu dus par le seigneur
des Monlils (Plessisrlès-Tours) pour certaines choses qu'il lient en lad. sei-
gneurie de Chaumont..., 6° la justice de LA KOIRAYE.,, ; 8° la foi et hom-

mage qu'on disait être due.
.

â cause du port de Saint-Cyr. » Cfr. G, 391,
liasse 4", cotte C, aveu du 4 avril 1404 ; G, 394, pp. 47-277 ,.où sont indU-
qués les biens formant le fief de Chaumont; p, 703. carte où l'pn désigne

par « la couleur jaune ce qui relève de la seigneurie de Sajnl-Cyr situé
p'" Notre-Damede la Riche p ; pp.. 35 Si 277 et s,, pù'estle détail de ces
derniers bien*.

, ,
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dérive d'un nom purement germanique(1): le domaine
ainsi désigné a donc été créé seulement à l'époque caro-
lingienne, dans le lit de la Loire, en face de Saint-Cyr,
sur tous les atterrissements qui ont formé des îles
depuis longtemps disparues ou réunies à la terre ferme
entre Saint-Cosme, le pont Àimery et Vaugenêt (2).

La même charte de 964 nous désigne enfin, en même
temps que Nogeriacus, le domaine de Cogurdo, où il
n'est pas difficile de reconnaître Port-Cordon, sur. les
grèves de la Loire et du Cher et dans les Varennes (3).
Mais il est inutile de poursuivre, plus loin la recherche
des propriétés carolingiennes, puisque nous sommes
hors de la commune que nous étudions de préférence :

il nous suffit de voir la culture se développer sur les

(1) Noger-iacus dérive, non d'un gentilice romain, mais d'un nom ger-
manique par l'addition fréquente alors du suffixe iacus (Bibl. École des
Charles, 1886, pp. 633-636).On rencontrenotamment un évêquecarolingien
nommé Nolgerus, Nolcherus ou Nolegarius (D. Bouquet, t. VIII, p. 725;
t. IX, p. 796) et un abbé Notcherus (D. Bouquet, t. VII, p. 744). Ce nom est
composé des deux racines germaniques nod et gar ; le d ou t est tombé
commedans Froger, Oger, Roger (Ritler, Noms de Famille, p. 48).

(2) Mabillon, Ann. Benedic, t. IV, p. 695 : « Insula saneti Cosmse Tu-
ronensis»; l'église de Saint-Cosme était tenue en bénéfice par le même
Gelduin qui avait « decimam Saneti Cyrici villamque totam (Salmon et
Marchegay, Chroniques d'Anjou, pp. 174 et 194). » — Teulel, Layettes du
trésor desCharles, pp. 158 et s.; règlement de 1190: .« A ponte Aymeri in-
ferius... utque subtus insulam Pétri Aymeri » ; près de là était encore au
siècle dernier«l'ancienport de Saint-Cyr» ou « rue du Port », dont la Loire
emporta un arpent de terre (Arch. départ., G, 504 et 521. — En 1362, il y
avait dans la Loire l'île de Vaugenêt, et, en 1404, une localité située auprès
s'appelait le Boulay, preuve que cette île était au moins en partie plantée
de bouleaux (Arch départ

,
G. 391, Uasse4°, cotte C, aveu du 4 avril 1404;

Mém. Soc. arch., t. XXXII, p. 367).
(3) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 449 : « conjacet ipsa terra... in villa

Limeriaco et Bauziaco, COGURDONI quoque... ». Relativement à Cogurdoni,
d'autres textes donnent pour le x° siècle Cohordone et Cuordone, et les
titres postérieursparlent du domaine de Cordon entre la Loire et le Cher
(Mém. Soc. arch-, t. XXXI, p. 124; Arch. dép., H, 517, pp. 415 et s.). —
Cogurdo semble rappeler ces « gougourdes. sucrins, melons » et autres,
« bons fruietz qui se transportent en grand quantité hors du pays(Thibault
le Pleigney, Décoration du pays et duché de Touraine, éd. Galitzin,
pp. 12-13). » Ce mot serait alors une forme de basse latinité de cucurbita,
d'où vient régulièrementgourde (Brachet, Dicl. élym., v Gourde).
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anciennes villas de Bauciacus, Magniacus et Lime-
riacus et mettre en valeur les nouveaux domaines de
Mortarium, Magnaria, Membriolse et Nogeriacus.

III

L'aleu de Tesse et ses vignobles

Non loin du château de Charentais se trouve une pro-
priété à la porte de laquelle on lit Lùtèce. Si nous re-
montons la série des titres qui concernent cette pro-
priété, nous voyons qu'au siècle dernier elle s'appelait
Ludetesse; en 1330, on rencontre le fief de Laleu de
Tesse, et en 1300 le fief de Tesse ; un document latin
de 1190 nous donne enfin la vraie forme alodium de
Thesse : l'aleu. de Tesse (1).

Précisément un diplôme de 943 cite dans cette région
un aleu de 160 arpents d'un seul tenant, faisant partie
de la villa gallo-romainede Limeriacus et situé au sud
de celle de Magniacus. Il était limité au midi par la Loire
dont il comprenait la moitié du lit: celte propriété d'une
portion du cours du fleuve semble s'être continuée par
le droit de justice exercé plus tard jusqu'où un cour-
sier peut aller sans se noyer et jusqu'où de là il jettera
le plus loin possible une flèche. Or ce droit de justice
s'étendait en amont du bourg de Saint-Cyr jusque vers
Vaugenêt et en aval jusque vers le Coq; d'un autre côté le

.

(i) Arch. dép., G., 393, p. 13, note 2 : « le fief de Laleu de Tesse est
celui qu'on appelie aujourd'hui Ludetesse. Le nom de ce fief a essayé des
variations successives : 1" On l'a appelé Laleu de Tesse ; 2° la Ludelet-se ;
3° le fief de Tesse et aujourd'hui le fief de Ludetesse. » Cf. p. 42; p. 14 :

« On voit par d'anciens lilres soit au trésor soit au censif que ce fief de
Ludetesse appartenant au chapitre, s'étendait autrefois dans la ville de
Tours. » — Teulet, Layette du Trésor des chartes, t. I, pp. 158 et s. :
Charte de juillet 1190 : «c ...Viarii comitis... non debent habere mesti-
vam... in alodio de Thesse. > —Mém.Soc. arch., t. XXXII, p. 127 ; cfr.
ci-dessus, chap. i. ......
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diplôme de 943 nous dit que l'aleu en question est dé-
terminé à l'ouest et à l'est par deux voies publiques
qui sont dès lors les chemins actuels du Coq et de Vau-
genêt. Si, entre la Loire et ces deux chemins nous mesu-
rons une superficie de 160 arpents, nous remontons au
nord jusque vers Charentais: tel est l'aleu de Tesse (1).

En étudiant les noms des diverses localités de cet aleu,
nous remarquons quatre Pressoirs, distingués les uns
des autres soit par le nom d'un des propriétaires, soit
par la manière dont ils fonctionnaient jadis; ce sont:
le Pressoir Viot, le Pressoir Fondu, le Pressoir Cornu,
le Pressoir de Pierre (2). Un peu plus au nord se
trouvait en 1262 le Pressoir de Champnantais, qui est
devenu le Petit-Charentais (3). Cette région est celle où

(1) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 388 : « . . ALOHUM .. habentem in se...
totum in circuilu arpennes CLX. Est autem ipseALOBUS situs in fago Tu-
ronensi, prope castellum saneti Martini ex altéra parte Ligeris, in villa Li-
miriaco, et terminaturde duabus parlibus vixspublieis, de tertiavero parle
lerra saueli Martini de villa Magniaco et de quarta parte fluvio Ligeris
usque ad médium ejus. » — Arch. départ., G, 391, liasse 4", cotte C,
4 avril 1404 : « Ma... justice... en la rivière de Loire du cousté du devant
Saint Cire tant comme se pourré aller.

. sur un coursier sans le faire noer
et quand ledit coursier ne pourra plus aller sans nouer tant comme celui qui
sera dessus ledit coursier pourra gîter devant soi une lance » ; les limites
eu « longueur » étaient « la Grousse Pierre en allant contre aval » et le
Boullais eu amont à la limite orientale du fief de Chaumont. Or, cette
« grousse Pierre» existe encore au bas du Coq et un aulre document (série
H, 315) fixe aux écluses do Vaugenais dans la Loire la limite orientale de
Chaumont. — Cette superficie de 160 arpents demande, pour être mesurée
exactement, une série d'opérations techniques qu'on ne faisait peut-être
pas avec trop de précision au x° siècle ; aussi nous sommes-nous borné à
la mesurer approximativement sur la carte annexée au terrier de 1786
(G, 394, p. 703) et non sur le plan plus perfectionné du cadastre.

(2) Mém. Soc. arch. Tour., t. XXXI, p. 178 ; Viol doit être le nom
d'un des propriétaires de ce pressoir ; quant au Pressoir de Pierre, il rap-
pelle les pressoirs seigneuriauxque l'on chargeait de pierres et qui néces-
sitaient douze hommes pour leur manoeuvre. Le pressoir cornu semble
rappeler les anciens pressoirs à coins, où la pression était obtenue pardes
coins que l'on enfonçait à coups de maillet. Cf. Portes et Ruyssen, Traité
delà vigne, 1886, t. II, p. 267 et s.

(3) Arch. dép.. G, 393, p. 30 : « la propriété... du Pressoir de champ-
nantais... » —Les litres signalent encore des pressoirs, sans que la pro-
priété en porte le nom, aux Poulardières en 1273 et à Portillon en 1370
(loc. cit., pp. 13 et 47).
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l'on fait le meilleur vin de la commune, car elle s'étend
sur les premières déclivités d'une colline' parfaitement
exposée au midi. Tout autour, dans les parties les plus
en pente et les moins faciles à cultiver, on rencontrait
jadis les accessoires d'un domaine viticole : les genêts
qui servent à palisser les jeunes sarments, le taillis où
se coupaient les échalas destinés à soutenir ces sar-
ments et l'oseraie pour la fabrication des paniers de
vendanges (1).

Dans son éloge de la Touraine, le moine Jean parle
des vins généreuxqui se récoltent sur tous ces coteaux; il
parle enmêmetemps des caves fraîches qui sont creusées
sous ces mêmes coteaux pour la conservation du pré-
cieux liquide (2) ; aussi, à côté des Pressoirs, avons-nous
les Tonneaux (3). La propriété qui porte ce nom le doit
à la remarquablecave qu'elle contient: munissons-nous
d'une bonne lampe et descendons en étudier les nom-
breux détails (4).

Au bas d'une rampe d'accès de 25 mètres de long,
nous entrons dans une vaste salle rectangulaire de

(1) Cf. les noms expliqués au chap. i : Vaug*:nêl rappelle une plan-
talion de genêts (vallis genistss), les Poulardières le taillis à échalas et
Vauhardeau, la vallée des osiers. — Ce sont les plantes mêmes dont se
servaient les agriculteurs romains pour les mêmes usages, et la position de
ces localités se rapporte aux prescriptions des agronomes pour leur culture :
legenêt sur les pentes arides, les osiers dans les vallées humides ; le châ-
taignier sert aux échalas : « Salicum viminalium singula jugera sufficeré
possunt quinis et vigenis jugeribus ligandoe vinex, arundineti singula
jugera vigenis jugandis : castaneli jugerum to'idem palandis quot arun-
dineti jugaadis.—Salix humidalocz desiderat, genistaeliam sicca (Co-
lum., IV, 13, 16, 30, 31; XI, 2; XII, 18, 29; Pallad. I, 22 ; III, 23 ; Var-
ron, I, 3). »

(2) Salmon, Chroniques de Touraine, p. 294 : « colles vinearum gene-
rosa proie fecundi vino abnndant et prsecipuum reddunt. Speciali eliam
praerogativa rupeseisublerranea-spromptuarioruminstar, naturaiinanus
artificiosa composuit in qiiibus vina, ab asstivi fervoris corruptione immu-
nia, aquse frigidas et perspicua? speciem induta, servantur. »

(3) Arch. dép., G. 393, p. 13; en 1330 : « un hébergement situé à
l'Homme-Noir, consistant en maison, terres, vignes, etc., appelé Tonneaux,
paroisse de Saint-Cyr, relevant du fief de Laleu de Tesse. »

(4) Cf. le plan, pi. I. Cette planche et les deux suivantes sonl dues à
l'obligeance de M. Fournier, propriétaire de la cave.



— 208 —
10 mètres de long, 4n,,20 de large et 5 mètres de haut;
elle est voûtée en plein cintre et offre encore les restes
d'une décoration sur laquelle nous reviendrons plus
loin. A gauche de l'entrée et à un mètre environ au-
dessous du niveau de cette salle, se dirigent à angle
droit plusieurs galeries qu'indique le plan ci-joint :

elles présentent ensemble un développement horizontal
d'environ 70 mètres de long sur 2 mètres de large et
2 mètres de haut; elles sont creusées dans le sol cal-
caire de la colline et suivent partout le dessous d'un
banc de pierre qui leur sert de plafond. De chaque côté
des galeries se trouvent, comme autant de chapelles
latérales dans une église, des caveaux aussi larges que
profonds et séparés par des contreforts de même di-
mension : ces caveaux sont disposés de façon qu'à cha-
cun corresponde en face un contrefort, car le roc du
coteau n'est nulle part soutenu par des maçonneries et
ce plan laisse à l'ensemble plus de solidité.

Planche I. — Plan de la cave des Tonneaux.

II y a en tout vingt-trois caveaux, et les six premiers
nous font connaître à quel usage ils étaient destinés, car
ils contiennent encore chacun un immense tonneau en
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pierre : c'est pour cela que la propriété s'appelle les
Tonneaux. Ces tonneaux, construitsavec des dalles de
pierre d'environ 0m,20 d'épaisseur, ont intérieurement

la forme d'un tonneau de bois, extérieurement ils
semblent une masse de maçonnerie sur le devant de

laquelle on remarque cependant en relief comme les
peignes circonscrivant le fond du tonneau. A la partie

Bulletin archéologique, t. vin. 14

Planche II. — Galerie des tonneaux, vue de l'entrée de la cave.

Planche III. — Un des tonneaux, vu de face.
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supérieure, la bonde est remplacée par une pierre car-
rée de 0m,40 de côté, formant comme une clef, de fosse

d'aisance et permettant le passage d'un homme. Hs ne
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sont pas tous d'une jauge uniforme, mais la contenance
moyenne ne doit pas s'écarter d'environ 15 hectolitres
par tonneau. À la partie inférieure de chacun est une
ouverture pour placer un robinet et au-dessous se
trouve une petite auge en pierre pour recevoir le li-
quide qui pourrait se perdre pendant la manipulation.

A quelle époque remontecette remarquable installation
vinicole? Ce qu'il y a de certain, c'est qu'elle existait
en 1330, puisqu'en cette année elle portait le nom de
Tonneaux, nom évidemment postérieur à leur cons-
truction. Ajoutons qu'elle doit être antérieure au
xive siècle. En effet, les vingt-trois caveaux que nous
voyons peuvent contenir environ 400 hectolitres de vin,
ce-qui forme, pour les vignobles de choix, la récolte
moyenne de plus de 20 hectares (1). Or, en 1330, la
propriété des Tonneaux avait à peine 3 hectares de
vignes (2) ; elle était donc depuis longtemps démembrée
et la cave devait avoir été construite avant, ces démem-
brements. D'un autre côté, que sont devenues ces
parcelles démembrées ? Elles ont été vraisemblable-
ment aliénées moyennant une redevance annuelle d'une
certaine quantité de vin et le droit de vinage qu'exerçait
le chapitre de Saint-Martin sur l'aleu de Tesse n'a pas,
en général, d'autre origine. Si nous consultons le
registre qui nous est resté à ce sujet, nous trouvons la

(1) A 15 hectolitres par tonneau, les 23 donnent 345 hectolitres; mais,
comme les 7 derniers caveaux sont un peu plus grands que les autres, on
peut admettre en moyenne 400 hectolitres. D'après Columelle (III, 3) il faut
compter 1 culleus de vin par jugerum, soit environ 20 hectolitres par hec-
tare, ce qui fait 20 hectares pour 400 hectolitres.

(2) Le titre de 1330 cité plus haut ne donne pas la contenance, mais il
indique le cens payé. Or, d'après les chartes (De Grandmaisoh,Fragments
de Charles du x° siècle, passim), le cens est en moyenne d'un denier par
quartier pour les terres et d'un denier et demi pour les vignes, soit 6 et
9 deniers par hectare; de plus le cens des maisons avait une valeur spé-
ciale. Comme la propriété des Tonneaux était chargée <t de deux sols sir
deniersà la Saint-Brice », et qu'il y avait une maison, des terres et des
vignes, cela donne environ, à 6 deniers l'arpent, 5 arpents soit 3 hec-
tares 33.
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nomenclature de parcelles de terre formant un en-
semble de 36 arpents ou 24 hectares sur lesquels
seulement se percevait ce droit de vinage: voilà donc
approximativement les vignobles qui réunis pouvaient
emplir la cave des Tonneaux (1).

D'un autre côté, l'archéologue Beaumesnil, chargé
de mission en 1784 par l'Académie des Inscriptions et
Belles-Lettres, visita cette cave et inscrivit au bas d'un
dessin représentant un des tonneaux : Tonneau romain
[paroisse de Saint-Cyrprès de Tours) (2). Cette attribu-
tion mérite d'être examinée, car la description que nous
avons faite ci-dessus coïncide assez avec les textes des
agronomes latins et les vestiges de caves romaines dé-
couvertes à Herculanum et ailleurs. La grande salle
rectangulaire correspond sensiblement aux dimensions
que donne Vitruve pour la construction du pressoir
nommé prelum (3), genre de pressoir qui est resté en
usage jusqu'à nos jours sous le nom à.Qjjrcssoiràcassp-
cou, et qui exigeait un vaste emplacement à cause de

(1) Le même litre de 1330 ajoute, à la charge des Tonneaux, K cinq ja-
lays trois quarts de vin de vinage en vendanges. D L'ensemble des par-
celles soumises encore au vinage à la fin du XVIII" siècle se trouve dans: le
registre G, 395(Xrc/i. dép.) : à la page 45 ce droit de vinage est récapitulé
et ilya au total 36 arpents 84 chaînées. Le détail se voit dans le registre 392,
et il est à remarquer (p. 3) que la frêche du Clos-Volant doit unejalaie de
vin par an et consiste seulement « dans sept quartiers de terres, jardin et
bois » : il y avaitdonc longtemps que les vignes primilivesn'existaient plus.
D'autres vinages existaient plus anciennement mais avaient été rembour-
sés; il en était ainsi pour les dépendances du clos du Jau, qui ne devait
plus que 14 jalaies au xvm8 siècle (G, 393, p. 27).

(2) Ce dessin a été publié dans le Magasin pittoresque, 15 novembre
1885, p 358, avec une notice de M. Albert Lenoir, de l'Institut, sur Beau-
ménil et ses travaux. Cf. Bulletin de la Soc. arch. de Tour., t. VII,

pp. 178-179.
(3) Vitruve, VI, 6 : « Ipsum aulein torcular, si non cochleis torquetur,

sed veclibus et PRELO prcmilur, ne minus longum pedes quadraginla
constituatur; ita erit vocliario spatium expedilum : latiludo ejus ne minus
pedum senum denum; nam sic erit ad plénumopus facientibus libéra ver-
salio et expedila. » — 40 pieds romains valent 1 ln,,80, et 4 pieds 4m,73 : la
salle en question offre 10 mètres sur 4m,20 ; la pratique n'observo pas tou-
jours d'aussi près les données théoriques.
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son long levier ; a l'extrémité opposée à l'entrée'devait
se trouver le calcaloriiim, aire sur laquelle on écrasait
les raisins avec les pieds (i).

Telle était l'installation générale de la cella torcularia,
car à l'époque romaine, on ne faisait point fermenter le
vin avec son marc dans dés cuves ; on pressait les rai-
sins dès qu'ils étaient vendangés et on répartissait entre
chaque tonneau le moût récolté chaque jour afin d'éga-
liser la fabrication(2). Il ne faudrait cependantpas croire
que par cette méthode on n'obtint que du vin blanc, car
Pline connaissait, en outre, des vins jaunes, rouges et
noirs. Ce résultat est facile à obtenir avec diverscépages,
et Calpurnius parle de moût qui dupressoir sort couleur
de pourpre (3). Ne cherchons donc pas'devastes empla-
cements pour les cuves et passons dans la cella vinaria
que Vitruve veut contre le pressoir (4).

Les Grecs et les Romains conservaient leur via dans
des vases de terre appelés m'eot et dolia; les Gaulois au
contraire le mettaient dans des tonneaux de bois de di-
mensions grandioses, cerclés comme ceux d'aujourd'hui

(1) Il serait trop long de décrire ce genre de pressoir ; toutes les indica-
tions avec figures à l'appui sont dans Rieh, Dictionnaire des antiquités
romaines et grecques, v" Prelum, Pressorium, Torcular, Torcula-
rium, Calealor, Calcalorium; Portes et Ruyssen, Traité de lavigne, t.'II,
pp. 180, 265 et s.; Saladin, Description des ant. de Tunis, pp. 125, 126,
127, 147, 151.

(2) Calon, XXIII : « Succum puriter omnium, dierum pariter in dolia
dividilo. » D'après Columelle, le vin bout dans les tonneaux : « Exundent
pinguispùmantiadolia muslo (lib. X,v.- 432)»; d'après Varron, la fermen-
tation du moût brise les tonneaux : « Quod seepe, ubi condilum novum
vinum, orne ut in Hispaniafervore musli ruptoe,nec non dolia ut in Ila-
lià » (I, 13). — Olivier de Serres comprenait de même les agronomes latins. -

et remarquait que leurs vins défaillaientde bouillir avec le marc (Théâtre
d'agriculture, 3" lieu, ch. xi); cfr. Columelle, XII, 18 et s.; Pallad, I, 18.

(3) Pline, Hist. nat., XIV, p. 230 : « Colores vinis quatuor : albus,
fulvus, sanguineus, niger. » Calpurn. Eglog: X, vers. 289-90 : « Crebro
péde rumpitur uva, Nudaque purpurco spargunlur pectora muslo. » —
Sur les cépages de couleur, cfr. Côlum., III, 2, 20; Pal.I., I, 6; X,
11, 14. '..'. I

' (4) Vitruve, VI, 6 : « Habéat conjunctam (l'orculari) vihariam cel-
lam. i>
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et nommés tunnse en Gaule et cupse en Italie (1). Les
caves romaines étaient généralement de longues galeries,
comme celles que nous étudions; les dolia étaient
disposés sur une file au milieu, mais les monuments
et les textes nous en montrent de « rangés et maçonnés
dans le- mur » tout autour des galeries (2). Il en était de
même pour les tonnes en bois, que l'on plaçait sur un
podium en maçonnerie de ciment de brique. Palladius
recommande encore de construire au bas du podium une
cuvette pour recevoir le vin qui pourrait s'échapper
des tonnes, et nous retrouvonsprécisément cette cuvette,

;

ce lacus, au bas de chacun des tonneaux de Saint-Cyr;
il n'est pas jusqu'à la bonde laissant le passage d'un
homme qui ne soit indiquée par Pline (3).

Nos tonneaux sont donc bien installés à la manière
romaine, quoique les tonneaux de pierre soient rares à
cette époque (4). Cependant cette méthode de creuser

(1) Rlch, op. cit., v" Dolium, Cupa.; Daremberg el Saglio, Diat. des
ant. gr. elrom , V Cupa; Dncange, Glossar., v° Tunna; Strabon, lib, V,

cap. i, 8 et 12 ; Pline, Hisl. N'ai., lib. XIV, cap, 21 ; XVI, 10.
(2) Cf. v° Cella vinaria apud Rich et Daremberg ; Magasin pittoresque,

1836, p. 404.
(3) Palladius, I, 18 : « Ex his lacubus canales slructi, vel tubi fictiles

circa extremos parieles currant,et subjeclis lateri suo doliis, per vicinos
mealus manantiavina defundant, Quod si cupis LOCUM SUUM deputabi-
mus, is locus ad calcatorii similitudinem podiis brevibus et testacco pavi-
inenlo solidetur, ut etiam si ignorala se cupa diffuderit, lacu subdilo
excipianlur non peritura vina quae fluxerint. » Pline parle du gaz acide car-
bonique qui se dégage des lies en fermentation dans les tonnes et qui
asphyxie les hommes y descendant. On s'assure de sa présence en voyant
si une lumière s'y éteint : « Vini faaci tanta vis est, ut deseendenlcs in
cupas enecet. Experimentum demissa praebet lucerna, quamdiu extingua-
lur perieulum denunlians (XXIII, 31). »

(4) Les dolia étaient en poterie et les cupoe en bois : les agronomes ne
mentionnentpoint de vases vinaires faits en pierre sur la forme des ton-
neaux de bois. Cependant,en Tunisie, on vient de découvrir des pressoirs
à huile de l'époque romaine : les réservoirs où coulail l'huile « étaient
formés tantôt de dalles plates posées sur champ et assemblées à rainure et.
languette dans des montants en pierres ; tantôt de cuves en maçonnerie,
enduit.es de ciment. » D'après le dessin d'un de ces réservoirs, il est facile
de voir qu'ils avaient intérieurement la forme cylindrique, extérieurement
la forme cubique (Saladin, Op.cit., pp. 95-96.) — AAgrigenle Diodore men-



— 215 —
un caveau pour chaque tonne, de chaque côté d'une
étroite galerie, est restée en usage jusqu'au xin° siècle,
comme l'attestent plusieurs spécimens retrouvés dans
des constructions de ce temps (1) ; mais quelques-unes
de ces caves, qui n'ont pas de grande salle pour le pres-
soir, sont évidemment les celliers particuliers du seigneur
du château ou de l'abbé du monastère, car les grands
personnages d'alors et le roi lui-même prenaient direc-
tement leur vin au tonneau (2). Quoi qu'il en soit, à
partir du xie siècle, les caves des vastes exploitations
prennent des proportions plus grandioses: ce sont
presque des églises à une ou plusieurs nefs (3), et, mal-

tionne une cave où trois cents tonneaux de chacun cent amphores, étaient
taillés à même dans le roc (Diod. Sicul.. XIII, 83; Daremberg et Saglio,
op. cit., v Dolium).

(1) Dans le déparlementde Seine-el-Olse, il y a six caves de ce genre :
cinq n'ont que chacune quatre caveaux, et la sixième en a huit; dans cinq
également, les caveaux sont en face les uns des autres, et dans une seule-
menl, les caveaux d'un côté font face aux piliers de l'autre côté, comme
dans notre cave de Saint-Cyr. Les dimensions de chaque caveau, et la lar-
geur et hauteur du couloir central sont à peu prés les mêmes que dans
cette dernière ; mais le couloir n'a qu'une longueur totale variant de 4™,60
à 9 mètres. Toutes ces caves sont en maçonnerie, et la voûte ogivale de
quelques-unes les fait attribuer à la fin du xn° siècle ; elles sont silùées :

une au château de Montlhéry ; deux à l'abbaye des Vaux-du-Cernay, une à
Coignières, deux à Chevreuse (gracieuse communication de M. Morize,
membre titulaire de la. Société archéologique de Rambouillet et membre
correspondant de celle de Touraine). M. L. Palustre m'en a également
signale une du même genre à l'abbaye de Gaslines, commune de Villedô-
mer, en Touraine), et M. Guérin une autre chez les Dames de la Retraite
(commune de Saint-Symphorien).Celles-ci, toutefois,ne sont pas maçonnées.

' (2) P. Anselme, Hisl. généal., I. VIII, p. 598 : « ou temps Monseigneur
Jean d'Acre, bputeiller de France, ilprenoit du vin tel commepour la per-
sonne du Roi, et allait ses gens Iraire au lonnel où l'on trayait pour le
Roi, et n'était pas pris à l'échansonnerie. » — Dans yla cave de Saint-Cyr
il y a vingt-trois caveaux, et, par conséquent, la place de vingt-trois
tonnes

-. comme pendant, nous voyons qu'en 1247 le chapitre d'Auxerre
avait' vingt-deux tonnes autour de ses pressoirs (Ducange, Gloss

,
v" Cupa).

(3) De Caumont (Architecture civile, pp. 67 et s.) cite les celliers de
Vincellôtes, sur le bord de l'Yonne, comme type des celliers des xr et
XII" siècles

-.
c'est une vaste salle à deux nefs parallèles divisées en quatre

travées chacune par troiscolonnes placées sur l'axe de l'édifice. Cfr. d'autres
exemples avec plans à l'appui, pp. 55, 64, 88. 126, où l'on remarque la
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gré cela, l'on suit toujours l'usage romain de ne point
faire fermenter dans des cuves le vin avec son marc (1).

A vrai dire, le vin rouge, fermenté avec le marc, est
plus vieux que les Romains-, il remonte aux Garthagi-

hauteur des voûtes et l'ampleur du plan des salles de cette époque. — Dans
les Mémoireset documentspubliés par la Société archéologiquede Ram-
bouillet (t. VIII, 1887-1888, pp. 69 et s.) se trouve, avec une vue de l'édi-
fice, une élude sur les Pressoirs d'Epernon : le bâtiment connu sous ce
nom est du xn° siècle et les voûtes sont soutenues par deux rangées de
piliers avec chapiteaux et arceaux en ogive; la salle a 32 mètres de long,
13 mètres de large, 5 mètres de haut sous les clefs de voûle ; elle est divisée
en trois nefs par douze piliers de 2 mètres de haut y compris le chapiteau.
De semblablescelliers existaient àMaule, aux abbayes de Neauphle-le-Vieux,
desVaux-de-Cernay,deBonneval et dans d'autres maisonsd'Epernon. La salle
qui est étudiée dans cette notice contenait les pressoirs banaux d'Epernon
qui «comprenaient deux énormes machines en bois, d'unecharpenteassez
compliquée»: ledroit de pressurageque percevaitle seigneur consistait dans
a le septième seau des vins qui se faisaient à son pressoir ». — Les celliers
de Corméry étaient également fort vastes et élevés sous les clefs de voûte
mais à une seule nef (Soc. arch. de Tour., séance du 28 nov. 1888). Cf.
Pigeonneau, Hist.du commerce, 1™ éd., t. I, p. 217.

(1) Nous avons vu plus haut que, chez les Romains, le vin ne fermentait
point avec le marc : il semble en avoir été de même à l'époque de Charle-
magne, car le capitulaire de Villis parle de porter la vendange immédiate-
ment au pressoir, où l'on ne doit point la fouler avec les pieds par mesure
de propreté (art. 48; cfr. Bibl. Èc. charl., 1853, p. 332). Il en est encore
de même dans un texte du xie siècle ; « Cum autem venerit tempus vende-
mite... posl vindemialionem et uvarum calcalionem, in cellarium, nos-
trum muslum imporlare débet (Ducange, Gloss., v° Sicla, 1). » — Dans
un compte du chapitre d'Auxerre, de 1247, on voit que le chapitre avait
deux pressoirs complets et vingt-deux tonnes que l'on emplissait au moyen
de cinq tuyaux ; quant aux vases nommés cupoe, ce ne sont pas encoredes
cuves, ce ne sont que des tonneaux de 300 à 500 litres de capacité, où l'on
lire le vin de chaque jour au moyen d'un douùl, ou même de simples
baquets où l'on reçoit l'eau des gouttières et où l'on lave la vaisselle ; les
sept cupoe d'Auxerre sont donc plutôt sept baquets à transporter la ven-
dange et le plus petit servait d'entonnoir muni de grillage pour filtrer le
vin (Ducange, V Cupa). Il n'y avait donc pas encore de cuves à fermenta-
tion en 1247; un inventaire de 1476 parle également d'un pressoir' à vis
pour presser la vendange, pvo lorculando vindemiam, sans mentionner de
cuves (Ducange, Gloss., v° Vis 2); d'ailleurs, le mot cuve a toujours eu,
jusqu'au xvi° siècle, le sens restreint de tonneau qu'avait le latin cupa
(Littré, Dictionnaire, V Cuve). — Il n'est pas davantage question de cuves
à fermentation dans le compte des vendanges de Gaillon où l'on presse le
raisin dès qu'il est vendangé en 1410 (Delisle, Classe agricole en Nor-
mandie, pp. 457 et s.).
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nois. En effet, Magon recommande dé faire sécher au
soleil les raisins mûrs, de les êgrapper, de laisser les
grains fermenter dans le jus pendant six jours et de les
presser ensuite; mais ce n'est là qu'un vin de liqueur,
dont on fait seulement quelques flacons et dont la re-
cette se trouve avec celle du vin de myrte pour le flux
du ventre. Ce vin rouge, qui se fabriquait dans toute
l'Afrique, était le produit de raisins noirs et s'appelait
acinaticium, parce qu'il fermentait avec le grain, acinus.
Au vie siècle, ce vin se préparait déjà en Italie, aux en-
virons de Vérone qui s'en faisait une spécialité : d'une
belle couleur vermeille et d'unbouquet agréable, il était
surtout recherché pour la cave du roi Théodoric (1).

Ce n'est qu'au xive siècle que « Crescenzio, le premier
ampélologue italien depuis Palladius.,., conseille.... de
faire fermenter les raisins bien foulés de huit à dix
jours ; » en 1513, en Espagne, Alonzo Herrera recom-
mande de tenir les raisins « trois jours à terre et trois
jours dans les cuves avant de les fouler. » Auxvf siècle,
l'usage de la fermentation dans les cuves est général en
France, mais la durée de la cuvaison n'est pas encore
bien établie: on compte trois jours en Anjou, huit à
Paris, ailleurs un mois et même quarante jours (2). C'est
à partir de ce moment que les dimensions des caves
deviennent bien plus considérables et qu'elles logent des
vaisseaux d'une contenance extraordinaire : à Marmou-
tier, en particulier, les voyageurs du xvn6 siècle n'ou-
blient pas de mentionner la vaste et magnifique installa-
tion qu'ils y admiraient (3).

(1) Columelle XII, 39; Pallad, I, 6; XI, 19; Cassiodori Variarum
lib. XII, epist. 4.

(2) Portes et Ruyssen, la Vigne, t. I, pp. 58, 114; Olivier de Serres,
Théâtre d'agriculture, S" lieu, ch. vi et vm.

(3) « Dans le midi de la France, en Italie et en Espagne,... un foudre
ayant servi comme cuve et venant d'être vidé, peut, après un bon lavage,
être immédiatementemployé à contenir le produit du foiidre voisin (Portes
et Ruyssen, Op. cit., t. Il, p. 260). » C'est la première méthode suivie et
c'est pourquoi, au xvie siècle, le mot cuve, venant directement du latin cupa,
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D'après tous ces détails la cave de Saint-Cyr se rat-

tache donc à la plus ancienne méthode de vinification;:
examinons maintenant si l'entrée vraisemblable de cette
cave nous donnera des détails plus précis.

En effet, les ouvriers qui creusèrent, il y a trente ans.
environ, le puits de la propriété des Tonneaux, décou-
vrirent, à une certaine profondeur au-dessous des caves
décrites ci-dessus, une longue galerie se dirigeant du
nord ausud(l). Quelques-uns l'explorèrent alors du côté
du midi, vers la Loire, mais il leur fut impossible d'al-
ler jusqu'au bout, à cause des éboulements et des gaz
délétères qui éteignirent leur flambeau ; selon leur ap-
préciation, ces explorateurs descendirent jusque sous
la propriété actuellement nommée Villa des Roses. Du
côté du nord devait se trouver une communication avec
les galeries où sont les tonneaux, mais cette communi-
cation n'existe plus. Cependant, la tradition en était
encore conservée au siècle dernier, longtemps avant

signifiée la fois vase à fermenfation vinaire et tonneau, parce que le même;
vaisseau sert successivementaux deux usages.—A Lubidé, près deVendôme,
il existe une cave gigantesque où peuvent manoeuvrer à l'aise chevaux et
charrettes et où cette méthode était appliquée vers le xvi* siècle, époque
apparente de la construction de cette cave. Sur les trois faces du pressoir
sont trois cuves creusées dans le roc, de forme carrée et d'une contenance
respective de dix, quinze et trente pièces : tout autour de la partie supé-
rieure existe une rainure «l'une régularité parfaite servant de jable et des-
tinée à recevoir un fond en bois pour fermer hermétiquement, lorsque'le
marc est enlevé de la cuve el que l'on veut y conserver le vin déjà tiré
(Neilz, Histoire de la condita de Naveil, p. 162, et renseignements particu-
liers que l'auteur a bien voulu me communiquer à ce sujet el dont je le
remercie sincèrement).— A Marmoutier, les voyageurssignalent les vignobles
sansparler des cuves en 1477, mais en 1638 et 1644, ils nomment en même
temps la grande cuve de Sainl-Marlin, grande comme le tonneau de
Heidelberg, lequel contient 140.000 litres: ils en donnent les dimensions
(32 pieds de long, 13 de diamètre) et constatent la présence de grandes
cuves voisines, d'où le vin, par un canal de plomb « descend tout au bas
de la colline dans d'autres cuves desquelles on remplit des moindres vais-
seaux au nombrede600 poinçons» (Bull. Soc. arch., t. III, p. 36; Mém.
Soc. arch., t. IV, p. ',87; t. VII, p. 100; Bouillet, Dict. d'hist., V Heidel-
berg). — Les cuves sont mentionnées dans les comptes de Chenonceau du
XVÏ" siècle (Ann. Soc. d'Agriculture, t. XXXIX, p. 119),

(1) Cf. planchai, où est le puits P el le souterrain S.
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que les travaux du puits n'aient fait connaître la galerie
inférieure: des!maçons de Rocheçprbou, qui ont réparé
les tonneaux en 1791, l'ont mentionnée dans l'intérieur
de -l'un'd'eux. (1). ..,.,':

.
Cette galerie inférieure, d'après ses visiteurs, était

en outre capable de, laisser passer aisément une char-
rette. Elle devait sans doute conduire vers la Loire et
vers la route de Tours à Angers qui la borde, de façon
à permettre le transport facile des vins recueillis dans
la fameuse cave (2) : cherchons dans les flancs du co-
teau s'il ne resterait pas quelques traces de l'entrée de
ce tunnel.

Nous rencontrons précisément, dans une propriété
nommée Beaiirepic, une cave fort ancienne et qui pa-
raît répondre à ces conditions. Elle est précédée d'une
tranchée à ciel ouvert qui part de l'ancienne route et
va dans la direction des Tonneaux jusqu'à ce que le
coteau, creusé à pic, offre une élévation de 10 mètres
au dessus de cette tranchée; alors cqmme les terres à
enlever eussent offert un déblai considérable, le che-
min pénètre en tunnel sous des rochers de calcaire
compacte et se termine, après 12 mètres de parcours
souterrain, par un immense éboulement. Or, cet éboule-
ment est à quelques mètres seulement de la Villa des

'(i) Magasin pittoresque, I8.Î6, p. -40i ; v Cella vinaria, apud Rieh et
Daremberg, op. cit., où sont des dispositions, analogues (cfr. le plan de la
cave). — L'inscription est sur le fond et à l'intérieur du premier tonneau à
droile en entrant; nous en' respectons l'orthographe et la division par
lignes- <i Eugène Baron \. et Eugène Marcaull :\ avoir restauré ces.
tonneaux | en l'année 1791 c'est citoyens | été des maçons a Roche-,
corbon \ auprès de la Lanterne \ ces deux individus aimans bien le
bon | vin. » (Suit un paraphe.) En marge est une tête de face, barbue
et ceinte d'une couronne de plumes; on lit au-dessous: « Tête barbare ]

de Louis onse | qui a occupé \ el le plessïs | les tour don \ il doit
avoir J uncanal sous la Loire qui | corr'esponl à s'est deux | ' mai-
sons. » — Le canal en question suit, en effet, la direction du Plessis-lès-
Tours, et quand il fut impossible d'aller jusqu'au bout par suite des
éboulements, on ne manqua pas de l'attribuer au roi Louis XI.

(2) Mém Soc. Arch., t. XXXII, p. 1.40.
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Roses, et ceux qui ont examiné le souterrain partant
du puits des Tonneaux pensent être descendus jus-
qu'à cet endroit; il paraît donc vraisemblable que ces
deux souterrains n'en aient formé qu'un seul autrefois.

Ce qui donne du poids à cette hypothèse, c'est que
l'entrée du tunnel de Beaurepic a été maintenue par une

maçonneriefort solide, dont l'appareil peut remonter au
XII6 ou xme siècle. En effet, le chemin est protégé par
une double voûte en pierre de taille, et un mur de pierre
identique retenait les terres qui surmontaientl'entrée (1) :

des travaux de cette importance n'auraient jamais été

Planche V.
—

Entrée du tunnel.

(1) Cf. planche V. Ces maçonneries ressemblent à celles du cloaque
maxime à Rome (Rich. op. cit., v" Cloaca maxima, Anterides) ; les
assises de la pierre ont, les unes 0m,16, d'autros 0"M8, d'autres enfin 0™,21
d'épaisseur; la longueur des pierres est très variable, de sorte que los joints
verticaux n'offrent aucune dispositionrégulière. Ces joints, assez épais, sont
parfois remplis de petits cailloux noyés dans le mortier. Le double voûte
e3t en plein cintre et présente un diamètre Intérieur de 2"',50.
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faits pour une simple cave. D'un autre côté, ce débou-
ché du tunnel se trouve auprès, du port de Saint-Cyr,
où le chapitre Saint-Martin entretenait un sergent en
1190 et où il avait libre passage sur la Loire pour ses
vins récoltés sur la rive droite du fleuve : il est dès
lors à supposer que c'est ce riche propriétaire qui
aura fait construire la belle voûte que nous étu-
dions.(1).:

Nous pouvons donc conclure de tout ce qui précède
que cette magnifique installation vinicole, située dans
l'aleu de Tesse et d'une contenance en rapport avec
son droit de vinage, était bien la cave primitive de cet
aleu, avant tout partage et toute aliénation. Or si, d'après
sa contenance même, d'après la méthode de vinification
qui devait y. être suivie et d'après l'appareil des ma-
çonneries du tunnel, elle était certainement antérieure
au xiue siècle, la date de plantation des vignobles de
l'aleu de Tesse ne permet pas de la faire remonter plus
haut que le xe.

En effet, le diplôme de 943 qui constitue la donation
de cet aleu au chapitre de Saint-Martin et qui nous en
désigne avec précision les limites, nous prévient en
même temps que les 160 arpents qui le composentcom-
prennent de la terre et des vignes. Mais à cette date
les vignes étaient encore toutes jeunes, car elles avaient
été plantées seulement parle père du donateur et pour
l'usage spécial des chanoines de l'insigne collégiale (2) :
la cave destinée à recueillir le vin de ce nouveau vi-

(1) Teulet, Layettes du Trésor des chartes, 1.1, pp. 158 et s. : « Vinagium
vero vel vinum quod de propriis vineis Capiluli Beati Martini sumitur
ultra Ligerim, per Ligerim débet habere transilum. — Vinum eliam ali-
cujus canonicorum spéciale liberum transilum habebit per Ligerim...— In
parlu saneti Cyrici lantum débet habere ecclesia Beati Martini quantum
cornes ; et habet eadem ecclesia ibi servienlem suum. ». — Le port de
Saint-Cyr, qui avait appartenu à la reine Bertrade, fut donnéau chapitre de
Saint-Martin en 1119 (Pane. Noire, n° CXXII).

2) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 388 : « alodum... omnipotenti Deo et
pretiosissimo confessori ipsius domno nostro Martino, ad usus suorum ca-
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gnoble a donc dû être creusée vers cette époque seule-
ment ou peut-être même plus tard.

On pourrait objecter, il est vrai, que la plantation
indiquée par le diplôme de 943 n'est qu'une replantation
d'un vignoble plus ancien : le nom même de l'aleu de
Tesse et l'histoire de la propagation des vignes en Tou-
raine ne permettent néanmois pas une telle hypothèse.

C'est un fait aujourd'hui démontré que la viticulture,
à l'époque romaine, resta longtemps confinée dans les
provinces méridionales et en Auvergne: notre région,

en particulier, était alors réputée ne pouvoir mener les
raisins à maturité (1). Cependant saint Martin, suivant

sans doute en cela l'exemple de certains mission-
naires et désirant avant tout avoir plus facilement
du vin pour célébrer la messe, planta près de Marmou-
tier un cep auquel Grégoire de Tours attribuait des
propriétés miraculeuses. Les vignobles dès lors se
multiplièrent, mais surtout autour des abbayes et par
conséquent dans les yarennes où de nombreux textes
nous en signalent (2). C'est seulement à partir du

nonicorum pariter condonamns habenlem in se inter terram et vmeam,
quam paler nosler ad opus saneti Martini et nostrum PLANTARE proecepit,
totum in circuitu arpennes OLX. » —Vide sup. ce qui a été dit de la villa
Limeriacus et de l'aleu de Tesse.

.
(1) Desjardins, Géographie de la Gaule romaine, t. I, p. 443 et s. ; Stra-

bon, II, i, 16 ; de la vallée du Rhône, la vigne s'est ensuite propagée dans
celles de la Seine, de la Garonne et de la Moselle (Julien, Misopog., p. 340,
éd. de. Leipsig, 1696; Auson. Mosella, v. 152 et s., 160 ; Episl. VII, v. 21).

(2) Greg. Tur. Glor. Conf.. X : « De uva quoque ex vile quam Sanctus
yMartinus) plantaverat... »; c'est pour l'usage religieux que les moines
introduisirent la vigne en Normandie et même en Angleterre et ils déve-
loppèrent cette culture autourde leurs couvents (Delisle, Classe agricole en
Normandie, pp. 418, 420, 430 et s.; Labbé, Concilia, t. X, col. 352); c'est
également pour les nécessitésdu culte que plus récemment le capitaine Jou-
bert a porté au Congo le froment et la vigne (Journ. d'Indre-et-Loire,
19 janv. 1890). — Saint Martin n'est peut-être pas le premier qui ail planté
de la vigne en Touraine, mais d'après les textes réunis ci-dessus èelte cul-
ture ne doil pas lui être debeaucoup antérieuredans notrerégion (Chevalier
et Chariot, Études sur la Touraine, pp. 366 et s.). D'ailleurs en 585 les
vignes n'y étaient pas encore fort abondantes, puisqu'un marchand de Tours
dut alier acheterduvin à Orléans à des prix fort élevés à cause de la disette
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ixe siècle que l'on reconnut les avantages 'de la planta-
tion sur les collines, et, comm&pl'usîeùrs de ces collines
avaient été défrichées pendant la période carolingienne,
une semblable plantation put y être plus facilement pra-
tiquée; aussi rencontrons-nous, vers ce moment^ des
documents qui nous désignent les vignes du coteau de
Saint-Cyr et spécialement celles de l'aleu de Tesse (1).

A côté de ces renseignements sur la viticulture, nous
trouvons un détail sur la vente du vin. Cette vente,
d'après une habitude romaine conservée parles seigneurs
du moyen âge, se faisait par l'intermédiaire d'un tenan-
cier dans une sorte de cabaret qu'on nommait un étal;
d'après un titre de 1300, un étal de cette sorte nous
est signalé près de l'entrée du tunnel, c'est-à-dire près
du port et du bourg de Saint-Cyr (2). Les propriétaires

qui désolait alors presque toute la France (Greg. Tur. Hist. Franc.,
VII, 45, 46),

(1) En 879 :«cum campo uno in villa Magniaco-umeas»; en943: tvineam..,
in villa Limiriaco »; en 964 : « vineas... in villa Limeriaco et Bauziaco... »;
en 1173 : « vinea in monte Boelli »; en 1223 : « vineas suas de Fraxino in
parochia saneti Cyrici ullra Ligerim » ; en 1232 : « vineas apud Charche-
uaium »; en 1258 : « vinea vocata la Moneterre, in parochia saneti Cyrici
prope Turones » ; en 1273 : « quatre arpents moins un quartier de vignes
avec une maison, pressoir... situés au lieu des Palloardières > ; en 1300 :

« un arpent ùevignes près les terres du Jau à Saint-Cyr au fief de Tesse...
deux arpents de vignes situés près le Jau, paroisse de Saint-Cyr, au fief de
Ludetesse» (Mabille, Inv. norm. : p. 51; Divisionsterritoriales, pp. 148-149;
Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 388, 449; D. Housseau, nos 2714 et 3105 ;
Arch. dép., G. 391, liasse 4e, A; 393, pp. 13 et 42).

(2) Ducange, Gloss. v° Elallum, : « ita tamem quod mansionarius, qui
fuerit in diclo Elallo, bannum meum ad vinum meum venumdandum...
custodiat ». — Dans un titre latin de .1300, dont il ne reste plus que l'ana-
lyse faite au XVIII° siècle (Arch. dép., G, 393, p. 42), Jean Michou et sa
femme consentent une hypothèque sur certaines vignes et « super ecallo
suo », ajoute le rédacteur du registre 393 : or ce rédacteur, à cause de la
ressemblancedu c et du t au XIII" siècle, aura mal lu son lexte latin, ne l'aura
pas compris et a, dans son analyse française, laissé en latin ce qu'il avait
mal lu etnon compris ; il est donc facilede rétablir a super elallo suo. » D'un
autre côté, cet étal, possédé par le propriétaire de la cave des Tonneaux
(cf. eod. loc, p. 13), est situé hors du fief de Lutèce et près du Jau,d'après
le texte : « hypothéquée sur un arpent de vignes près les terres du Jau à
Saint-Cyr au fief de Tesse, sur trois AUTRES quartiers de vignes, super
elallo suo. » Ilya précisément» côté àuJau el dans le fief de Moulhierne
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de l'intéressante cave des Tonneaux écoulaient ainsi
le vin qu'ils ne désiraient pas conserver pour leur con-
sommation personnelle, et contribuaient à faire appré-
cier au dehors le liquide généreux que produisaient les
collines de l'aleu de Tesse.

la propriété de Beaurcpic dans laquelle se trouve l'entrée du tunnel: c'est
dans les environs que devait être l'étal.

L. LHUILLIER.

(A suiore.)



SOCIÉTÉ AUCHBOLOBÏQDE DE TOUMII

Séance du 29 Janvier 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

.
Le procès-verbal delà dernière séance est lu et adopté.
CORRESPONDANCE.

— 1° Lettre de M. Lobin, qui s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance et assure à la Société que !a fa-
brique de Saint-Cyr s'empressera de participer à l'Exposition
rétrospective ; 2° Lettre de M. Duchatelle, qui donne sa démis-
sion, par suite de son départ de Tours ; 3° Lettres de MM. de
Clérambault et Bienvenu, qui remercient de leur admission;
1° Lettre de M. Bunnel Lewis, qui demande si la Société a uti-
lisé le bois qu'il a prêté : M. Palustre se propose de le faire le
plus tôt possible, et annonce qu'il a pris pour le musée une
empreinte de l'intaille dont il est question ; i° Lettre de M. le
maire de Tours, annonçant que la Commission des finances va
être saisie de la demande de subvention, déposée par M. le
Président au sujet de l'Exposition ; 5° Lettre de M. le ministre
de l'Instruction publique et des Beaux-Arts qui prévient que
la Ue Session des Sociétés des Beaux-Arts des départements
coïncidera, en 1890, avec la réunion des Sociétés savantes, et
demande qu'on lui adresse, avant le 15 mars, les mémoires des-
tinés au Congrès, et les noms des délégués avant le 1er avril.

PUBLICATIONS REÇUES. — 1° Gazette de Venezuela ; 2° Bulle-
tin monumental, 6e série, t. V, renfermant un catalogue du
Musée deFontgombaud, par Mgr Barbier de Montault; 3° Jour-
nal des Savants, novembre et décembre 1889, qui contient un
compte rendu fait par M. Dareste sur les Établissements de
saint Louis, ouvrage de notre savant confrère, M. Paul Viollet,
de l'Institut ; 4° Bulletin de la Soeiété de Borda, décembre
1889; 5° Revue du Centre, décembre 1889 ; 6° Bulletin des an-
tiquaires de Picardie ; 7° Bulletin de la Société sciences et
arts de la Sarthe, 2e série, 1889. La Société de l'Orléanais a
adressé les volumes dont on lui a fait la demande pour complé-
ter les collections de notre bibliothèque : en retour on lui en-
verra ce qui peut lui manquer dans la série de nos publications.

M. le Président dépose ensuite sur le bureau le Rapport de
la Commission des antiquités de la France à l'Académie des
Inscriptions et Belles-Lettres, par M. de Villefosse. On y voit
mentionnés, parmi les travaux qui ont été l'objet de distinc-
tions académiques, deux ouvrages de nos confrères.; le Jou-

Bulletin archéologique, t. vm. 15
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veneel, par MM.. Fabre et Leceslre, et la Coutume de Touraine,
par M. d'Espinay. — M. Fabre a fait précéder d'une introduction
fort étendue le roman du maréchal Jean de Bueil, le vaillant
auxiliaire de Jeanne d'Arc et de Charles VII, dont on a dit avec
raison que c'était « le testament militaire d'un grand homme
de guerre ».

Cette étude, qui « témoigne, dit le rapporteur, d'un savoir
très solide et d'un excellent jugement, » a obtenu la Âe mé-
daille. La 6e mention honorable a été décernée à M. d'Espinay,
pour le volume de nos Mémoires de 1888, la Coutume de Tou-
raine, dont « ta publication sera fort utile aux érudits qui
étudient l'ancien droit de nos provinces de l'Ouest »; dans
cette oeuvre et en particulier dans l'introduction, l'auteur, dit
M. de Viltefosse, « a su déployer des qualités de jurisconsulte
et d'historien qui assurent à son livre une place des plus hono-
rables. »

OUVRAGES ET OBJETS OFFERTS. — M. le Président offre, de la
part de M. le ministre de l'Instruction publique, le Musée des
Archives départementales, recueil de chartes, accompagné
d'un volume de planches'. — M. Le Grix offre, de la part de l'au-
teur, la brochure la Révolution en Touraine, par Charles
d'Angers. — M. Bienvenu, à titre d'entrée, fait don du Traité
des fiefs, par Pocquet de Livonnière. — M. Julienne, de la
Chapelle-Blanche, envoie des fragments d'une grande amphore,
que M. Le Grix, conservateur du Musée, présente en même
temps qu'une empreinte du sceau de l'abbaye de Gormery. —
Remerciements de la Société aux donateurs.

En réponse à une assertion émise par un de nos confrères à
une précédente séance, au-sujet de monnaies que celui-ci con-
sidérait comme tourangelles, M. l'abbé Peyron étudie avec soin
les caractèreset l'attributiondes monnaies en question. Il fait ob-
server que si la légende Caledu-Senodon est invariable, on
n'est pas d'accord sur sa signification. Parmi les numismatistes,
les uns, s'atlachant au mot Senodon, y ont vu l'ethnique des
Sénons : dans cette hypothèse, Caledu devient un nom de chef;
les autres, s'attachant au mot Caledu, y ont trouvé l'ethnique
des Calètes : dans ce cas, le nom de chef est Senodon. Mais
la question est de savoir si dans ces deux mots il en est un qui
soit un ethnique : or il est permis d'en douter, puisque sur les
pièces d'Ateula-Ulatos, contemporaines ou à peu près du Ca-
ledu-Senodon, et appartenant à la même région, on ne ren-
contre ni l'un ni l'autre de ces prétendus ethniques. Ce fait est
d'autant plus singulier, qu'on trouve dans la numismatique
gauloise des monnaies sur lesquelles le nom de peuple est bien
constaté; ainsi sans aller jusque dans le Midi, où l'on rencontre
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les Durnacos-Auserocos, Durnaeus-Donnus

,
Durnacus-

Éburo, etc., nous avons les Turonos-Cantorix, Turonos-
Triccos. Eh bien! l'on voit que si sur .ces pièces le nom du chef
change, l'ethnique au contraire reste invariable. II y a donc lieu
de croire que Caledu-Senodon sont lés deux noms d'un même
personnage, comme ceux d'Ateula-Ulatos, où personne n'a été
chercher le nom d'une localité, ou un ethnique. Mais si le mot
Caledu n'est ni un ethnique, ni le nom d'une localité plus
restreinte comme « Caledunum « dont la terminaison pourrait
bien être ici arbitraire, il est impossible d'y voir l'antique dé-
nomination de l'oppidumdes Turons, dont on ne connaît jusqu'à
présent que l'ethnique Turonos.

Quant à l'attribution de ces monnaies aux Turons, un simple
rapprochement suffit pour l'écarter; elles diffèrent complè-
tement des monnaies des Turons par les types, par le style
et enfin par certains détails très caractéristiques ; les analo-
gies apparaissent, au contraire, d'une manière évidente, quand
on les compare avec d'autres médailles à la légende Ratu-
maeos. Les Caledu-Senodon appartiennent donc au nord-
ouest de la Gaule ou, pour préciser davantage, à la région Nor-
mande, si elles ne sont pas Calètes, comme l'ont admis bon
nombre de numismatistes ; il est bon d'ailleurs de constater
que les symboles, loin de s'opposer à cette attribution, la favo-
risent puisque, pour la plupart, ils sont communs aux diverses
peuplades qui habitaient cette région. — Quant à la monnaie
Ateula, dont il a été également question, notre confrère se
propose d'en parler à une prochaine séance.

M. le Présidentremercie M. l'abbé Peyron, de celte note très
intéressante, qui sera insérée au Bulletin de la Société, et donne
la parole à M. l'abbé L. Bosseboeuf, pour une communication.

La Touraine a été de tout temps le pays privilégié des arts.
Son histoire, sous ce rapport, a été étudiée par les membres
les plus compétents de notre Société. Le côté monumental a
été plus particulièrementmis en relief par MM. Bourassé, Che-
valier et Palustre, tandis que MM. Salmon, de Grandmaison
et Giraudet se sont attachés au côté biographique. A ces deux
éléments il convient d'en ajouter un troisième, l'étude des objets

-

possédés jadis par les églises collégiales, conventuelles ou pa-
roissiales; depuis assez longtemps, M. l'abbé Bosseboeuf a com-
mencé à recueillir et à copier dans les archives privées et pu-
bliques, les Inventaires de ces divers trésors, qui forment
comme le premier fonds de notre patrimoine artistique. De ces
diverses sources réunies, il travaille à composer une HISTOIRE

DES ARTS EN TOURAINE, des origines jusqu'à nos jours. Il se
proposait d'en lire un chapitre qui traite de l'origine, du déve-
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loppement et des caractères de l'école de calligraphie et
d'enluminure de Tours; mais il sait qu'un de nos confrères,
qui vient difficilement aux réunions, a une communication à
faire, et volontiers il renvoie sa lecture à une autre séance.

M. l'abbé Marcault, curé à la Chapelle-Blanche, qui a la pa-
role, lit un mémoire sur Le Louroux et Saint-Martin.

Notre confrère combat d'abord l'opinion qui place, à Levroux,
en Berry, les deux miracles relatifs à la destruction du temple
païen et de l'arbre-pin. 1° Si Gabatum a pris, selon plusieurs,
le nom de Levroux ou Leuvroux après la guérison d'un riche
lépreux par saint Martin, il est fort étonnant que Sulpice-Sévère,
en parlant du bourg « Leprosum », n'ait pas rapporté ce miracle
oun'yaiLpas au moins l'ait allusion, et n'ait pas en même temps
rappelé ce changement si récentde nom; 2° il est plus probable
que le Leuvroux vient de Locus Radulphi, Loc-Raould, comme
Châleauroux de Caslel-Radulphi ; 3° l'archevêché de Bourges
et le curé de Levroux, consultés à cet égard, avouent ne con-
naître aucune tradition concernant l'arbre-pin, renversé non
loin du temple d'idoles. D'ailleurs nous ne contestons pas,
ajoute notre confrère, que saint Martin ait pu détruire un
temple à Levroux, comme il en a détruit en maints lieux divers ;
4° Sulpice cite constamment les diocèses étrangers, lorsque
saint Martin y opère des prodiges, spécialement pour le miracle
de Châtillon situé, dit-il, « in confinio Biturigum et Turono-
rum, ainsi que pour quatorze autres faits merveilleux; 5° au
reste, Levroux invoque à tort en sa faveur Tillemont qui se
prononce pour Le Louroux (p. 319 et 775, t. X). Aucun monu-
ment historique n'est produit

,
aucune dénomination locale ca-

raclérislique n'est signalée à l'appui de la tradition. Quant à ce
qui est de l'étymologie du mot, elle n'offre pas une base solide
sur laquelle on puisse s'appuyer sûrement.

M. Marcault expose ensuite les motifs qui militent pour Le
Louroux : 1° On ne doit pas, dit-il, attacher une importance
majeure au mot Leprosumqui est remplacé par Librosso, etc.,
dans certains manuscrits ; du reste on voit, à 4 kilomètres du
bourg actuel, les vestiges d'une vaste construction qui semble
avoir été une léproserie, et un champ nommé les cimetières ;
2° Peu importe, en outre, que Le Louroux dérive d'Orodarium,
Oratoire, qui aurait été situé soit au Prieuré ou plutôt à La
Raudière, à 6 kilomètres du bourg. Cette étymologie a été
connue par les autours favorables à la thèse et ne les a pas
ébranlés dans leur opinion. Notre confrère cite le témoignage de
Dom Gervaise, Tillemont, Valois, elles Mémoires de la Soeiété
archéologique (année 1857) ; 3° 11 faut ajouter que ces faits se
sont passés dans le diocèse et que nulle autre paroisse ne les
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revendique, ni Saint-OuenduPrà (dePino), ni aucune autre, et
que saint Sulpice et saint Martin sont honorés tout particuliè-
rement dansie pays ; 4°Enfin les dénominations locales con-
cordent parfaitement avec l'histoire : le récit de Sulpice-Sé-
vère place ces événements dans une région fort superstitieuse ;
au cours d'une discussion ardente, saint Martin se relire tout
proche pour prier et, pendant que des anges maintiennent la
foule, il détruit le temple d'idoles ; c'est non loin que s'élevait
l'arbre-pin, objet de la vénération des idolâtres.

Or dans le pays on trouve des endroits, dits la Pierre Per-
cée, reste de dolmen, le Sang, le Carroir Jagon et le Carroir
du Débat, le Bois Saint-Martin, l'Orodière (lieu où saint
Martin aurait prié), les Menaeières, les Merveillères, le Car-
roir Iodel (Idoli) ; à vingt minutes de distance, est le village de
« l'Arbrepinière » ou « la Brépinière ». Au lieu d'imaginer des
personnages qui se sont appelés Brépin, Jodel et Débat et ont
donné leur nom à ces domaines, il est plus logique de voir
dans ces expressions, prises surtout dans leur ensemble, la
volonté de nos ancêtres de transmettre à la postérité le souve-
nir des événements prodigieux accomplis par saint Martin.

.
En résumé, conclut M. l'abbé Marcault, outre la faiblesse des

preuves apportées en faveur de Leuvroux (et même l'absence
de preuve pour le fait de l'arbre-pin), la situation de Louroux,
dans le propre diocèse de saint Martin, les dénominations lo-
cales, considéréessurtout dans leur ensemble et dans leur con-
cordance avec le récit historique, l'honneur simultané qu'on
rend dans cette paroisse à saint Sulpice et à saint Martin, don-
nent gain de cause aux auteurs anciens et modernes qui fixent
sur son territoire le théâtre des deux miracles rapportés par
Sulpice-Sévère.

M. Palustre fait les réserves les plus expresses sur la méthode
philologique de notre confrère, qui lui semble s'attacher trop
au dehors des choses et présenter une. thèse inacceptable au
point de vue étymologique ; en particulier, le Louroux lui paraît
venir non pas de Leprosum mais de Oratorium, comme cela
est arrivé pour plusieurs noms du même genre, par exemple
Auzouer- : de même Basilica, Bazoche, a été le point de dé-
part d'un certain nombre de noms de lieux. M. l'abbé Marcault,
tout en rendant hommage à la science philologique de M. Pa-
lustre, déclare maintenir ses conclusions.

M. Palustre entretient ensuite la Société d'une opinion de
M. Schuermans sur les remparts romains. Le savant archéo-
logue liégeois, dans une troisième et récente brochure sur cette
question, établit, par l'examen des remparts, des débris qui y
figurent, des monnaies et des inscriptions qu'on y trouve, des
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textes de lois et des documents historiques, que « en général
tous les remparts où l'on rencontre un soubassement de
pierres monumentalesrégulièrementsuperposées, Ont été cons-
truits par ordre de Dioclétien et de ses associés à l'Empire. »
Enfin M. Palustre dit que de l'examen attentif d'une des mon-
naies romaines données à la Société, à l'une des dernières
séances, il a acquis la conviction que c'est une fausse monnaie
de Pertinax, en cuivre argenté.

M. le Président expose à la Société l'état des travaux de la
Commission de l'Exposition. La souscription a atteint un chiffre
qui assure le succès de l'entreprise ; le bail pour le loyer de
l'ancienne église de Saint-François-de-Paule est signé ; le rè-
glement est rédigé et va être envoyé incessamment, ainsi que les
diverses circulaires utiles ; la période de préparation est donc
close. Il reste maintenant à choisir, réunir et enfin classer les
objets, et pour cela M. le Président fait appel au zèle de tous
les membres de la Société et des possesseurs d'objets offrant
un intérêt artistique.

M. le Président fait ensuite passer sous les yeux de nos con-
frères un curieux volume, sur la provenance duquel on s'est
généralement mépris, et lit la note suivante rédigée par M. H.
Omont, de la Bibliothèque nationale :

« Dans la Typographie en Touraine de M. le comte Clément
de Ris, à la date de 1646 et d'après le catalogue de vente de la
bibliothèque de Jules Taschereau (n° 1305), on trouve signalé,
dit M. le Président, un petit volume dont l'auteur, Mathieu
Cottière, était, au xvii° siècle, ministre protestant à Tours
(Cf. la France protestante, 2e édit., t. IV, col. 753-754). Il a
pour titre: De Hellenistis et lingua hellenisticaexercitationes
seeundarix, auctore Mattheo Cotterio, E[cclesiae] T[uro-
nensis] A[ntistite], (S. L.) Typis Rihelianis, 1646, pet. in-12,
de 227 pages. M. Clément de Ris ajoutait : « C'est la date la
plus ancienne dés livres imprimés au château de Bichelieu. »
« Nous ne croyons pas, continue M. le Président, que ce petit
volume doive être inscrit au nombre des produits de l'impri-
merie du château de Richelieu, au sujet de laquelle M. P. Des-
champs donne une notice dans le Dictionnaire de géographie
ancienne et moderne ; le titre en effet ne porte pas Typis Ri-
chelianis, comme l'ont imprimé l'ancien Catalogue des livres
imprimés de la Bibliothèque du Roi, de 1750 (B.-Lettres,
1.1, n° X, 420), et les rédacteurs du catalogue de vente de la
bibliothèque de Jules Taschereau, mais bien Typis Rihelia-
nis. David Rihel est un imprimeur de Strasbourg, bien connu,
et c'est sa marque qui figure sur le titre du de Hellenistis de
Mathieu Cottière ; la marque de Rihel est reproduite par
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Rothscholtz, Thésaurussymbolorum ac emblematum (Norim-
berga3, 1726, in-fol.).

« L'exemplaire de ce petit volume, que nous avons l'honneur
de communiquer à la Société, présente une particularité qui
mérite d'être relevée : une note manuscrite, au verso.de la
couverture, nous apprend qu'il a appartenu au chanoine de
Notre-Dame-de-Paris, Claude Joly; au-dessous de sa signature:
« Cl. Joly, mense novembri, 1647 », on lit : « Emptus Monas-
terii Westpbaliaî, anno 1647; compactus Luteliaj eodem anno. »
Cl. Joly avait en effet accompagné à Munster, en 1645, le duc
de Longueville, plénipotentiaire pour la paix. »

Après cette communication, MM. G. Lemaitre, comte d'Es-
pous et Quantin, imprimeur-éditeur, présentés à la dernière
séance, sont élus à l'unanimité membres correspondants.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heures.
Le Secrétaire général,

L.-A. BOSSEBOEUF.

Séance du 26 février 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
CORRESPONDANCE. — Lettre de M. le comte d'Espous, qui re-

mercie la Société de son admission comme membre correspon-
dant. Lettre de M. le Dr Chaumier, qui regrette de né pouvoir
assister à la séance au cours de laquelle il se proposait de lire
une note sur la fabrication actuelle des objets en silex.

PUBLICATIONS REÇUES. — 1° Revue du Centre, 12e année, n° 1 ;
2° Revue historique, 15° année, t. XLlt; 3° Mémoires de la
Société des Antiquaires de l'Ouest, t. XT, 2'e série; 4° Bulletin
du Congrès de la Soeiété des amis de Rabelais (1889),. qui
renferme deux articles de notre collègue, M. Grimaud, sur la
Cave peinte et l'Hôtel de la Lamproie, à Chinon.

OUVRA&ES OFFERTS. — M. Quantin, imprimeur-éditeurà Paris,
à l'occasion de son admission comme membre correspondant,
offre à la Société une série de remarquables ouvrages sortis de
ses presses : Recherches sur l'orfèvrerie en Espagne, par
M. le baron Cli. Davillier, 1879, 1 vol.; — La Nièvre à travers
le passé, par M. Amédée Jullien, 1883, 1 vol.; — Dictionnaire
des amateursfrançais du xvn* siècle, par M. Edouard Bon-
nafé, 1884, 1 vol., qui contient une étude sur le cardinal de
Richelieu et l'abbé de Marolles; — Inventaire de la duchesse
de Valentinois, 1878, 1 vol., du même auteur (à la fin est le
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récit d'une entrée de César Borgia à Chinon); — Les arts du
bois, des tissus et du papier, 1883, 1 vol.; — Antiquités et
monuments du département de l'Aisne, par M. Edouard
Fleury, 4 vol., 1877, 1878, 1879, 1882; — Les vieilles corpora-
tions de Paris, La Chapelle de Saint-Julien des Mènestriers,
par Antoine Vidal, 1878, 1 vol., dans lequel nous relevons l'in-
dication que le 26 mars 1508, « le maistre des Mènestriers de
France donne pouvoir au nommé Nicole Hestier d'exercer, dans
la ville de Tours, pendant six années, les droits dont il jouit
luy-même; » — Monographiedu VIIIe arrondissementde Pa-
ris, par M. Hippolyte Bonnardot, 1880,1 vol.; — L'ancien Hôtel
de Ville de Paris, par M. Marius Vachon, 1533-1871,1 vol., 1882;

— Anciennes descriptions de Paris, par Isaac de Bourges et
Michel de Marolles, 1878, 1879, 2 vol. ; — Les glorieuses anti-
quités de Paris, par M. Antoine de Mont-Royal, 1879,1 vol.; —
Le Théâtre de la ville de Paris, par M. Michel de La Roche-
Maillet, 1880, 1 vol.; — La grande et excellente cité de Paris,
par M. André Thevit, 1881, 1 vol.; — Remarques singulières
de Paris, par M. Etienne Cholet, 1881, 1 vol. ; — L'ancienne
et grande cité de Paris, par M. François de Belleforest, 1882,
1 vol. ; — Plant et Pourtrait de la ville, cité et université de
Paris, par MM. Minutes, du Pinet et Broun, 1883, 1 vol. ; — La
Prévosté de Paris et de l'isle de France, par MM. Davirly, Bau-
chin et Rocoles, 1883, 1vol..; — La Gâiine historiqueet monu-
mentale (en Poitou), par M. Bélisaire Ledain, 1876, 1 vol. in-4.

— De son côté, et au même titre, M. Berthiault, ancien impri-
meur en taille-douce, à Tours, offre un beau volume in-folio, La
Rochelle et son arrondissement, par M. Lancelot, imprimé par
la maison Marne, avec 60 gravures à l'eau-forte, imprimées par
M. Berthiault.

M. le Président adresse aux généreux donateurs les vifs
remerciements de la Société pour ces volumes remarquables
par la beauté du papier, de l'impression et de l'illustration;
M. le Secrétaire général voudra bien les leur transmettre.

M. le Président fait part à la Société du décès de M. Gallais,
un des membres fondateursque nous eussions aimé à voira la
fête du Cinquantenaire. Si son talent de dessinateur lui avait
attiré l'admiration des artistes, son aménité et sa droiture lui
avaient concilié les sympathies de tous ses collègues qui s'asso-
cient au deuil de sa famille. A cette occasion, M. le Président
invite M. le Secrétaire général à reprendre la tradition, d'ailleurs
établie par le règlement et délaissée à tort, et à rédiger pour
notre Bulletin une notice nécrologique sur M. Gallais.

M. le Président donne ensuite la parole à M. Lhuillier, qui
lit une note sur les Fouilles du Pont de la Motte.
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« Le camp de Montboyau, dit notre confrère, est une station

fort ancienne ; en dehors de certaines considérations histo-
riques présentées précédemment, les preuves archéologiques
abondent. Malgré cela, nos Mémoires sont muets à cet égard :
il importe donc de réparercet oubli. En effet, lorsque le chemin
de fer de Tours au Mans fut construit, les remblais nécessaires
pour établir la voie dans la vallée de la Choisille furent pris en
partie sur le flanc oriental de la colline de Montboyau, près du
Pont de la Motte ; ce sont ces travaux qui mirent à découvert
de nombreux vestiges permettant de faire remonter à une
haute antiquité l'occupation de ce camp. Ajoutons que ces
fouilles accidentelles n'ont exploré qu'une surface absolument
insignifiante du camp, et qu'elles semblent n'avoir été suivies
par aucun archéologue de profession; les ouvriers se servaient
des plus importants fragments comme d'une simple ardoise
pour enlever la boue de leurs outils. Un amateur cependant,
que ses occupations professionnelles retenaient à Tours toute
la semaine, venait le dimanche rechercher dans les terres
remuées les objets antiques que les wagons de terrassement
n'avaient pas engloutis dans le remblaide la ligne. Cet amateur
est M. Girard, attaché aux archives départementales, qui a
recueilli ce qu'il a trouvé, et nous l'a montré en nous donnant
quelques renseignements complémentaires: remercions-le de
son aimable communication, et dressons l'inventaire sommaire
des fouilles du Pont de la Motte.

.
« 11 y a d'abord une série d'objets qui démontrent que Mont-

boyau a été occupé, même avant les Gaulois, par les peuples de
l'âge de pierre : M. Girard, en effet, a trouvé des haches
taillées, des racloirs et pointes de flèches et un os fendu dont
la moelle a été extraite; de plus, en compagnie d'un professeur
de Pontlevoy qui était le collègue de M. l'abbé Bourgeois, il a
trouvé là, dans une caverne de lm,50 de large, un crâne gisant
à côté de pierres noircies par le feu, et le professeur a emporté
le crâne pour déterminer à Pontlevoy à quelle race d'hommes
il appartenait; enfin, une hache polie a été acquise des ouvriers
par un marchand qui l'a expédiée au musée de Saint-Germain.

« De l'époque gauloise proprement dite, il y a une série de
poteries grossières faites à la main, striées ou pleines de pail-
lettes de mica; il y a également une monnaie de bronze anèpi-
graphe représentant le taureau cornupète, et des anneaux en
plomb découpé connus sous le nom de fuséoles. A l'époque
romaine se rapportent une série de poteries plus fines et plus
ornées, un fragment de meule convexe d'un côté et concave de
l'autre, enfin le lacrymatoire et l'urne cinéraire portant le
nom de Carutio que possède notre Musée.
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« Tel est l'ensemble de preuves archéologiques qu'il impor-

tait de connaître pour apprécier la haute antiquité de la station
de Montboyau, et pour dissiper les doutes de ceux qui ne
croyaient pas à cette antiquité sur la foi de simples déductions.
De la discussion naît la lumière : aussi appelons-nous vivement
les objections que quelques-uns croiraient devoir faire à cette
théorie. A côté de la question principale, il y a d'autres ques-
tions secondaires qui peuvent être résolues en sens contraire
ou simplement paraître douteuses; mais le point fondamental,
à savoir l'occupation du camp du Pont de la Motte par les
peuples de l'âge de pierre, par les Gaulois indépendants el par
les Gallo-romains, ce point-là reste parfaitement établi : des
fouilles accidentelles et très superficielles en ont suffisamment
permis la démonstration, et il est à croire que des fouilles plus
méthodiques et plus étendues nous feraient sans doute con-
naître des trésors depuis longtemps enfouis. »

Après ces renseignements, dont M. le Président remercie
M. Lhuillier, M. l'abbé Peyron communique la suite de son
étude sur les monnaies faussement attribuées à la Touraine :
cette seconde partie traite des pièces à la légende Ateula-
Ulatos.

Comme celle de Caledu-Senodon, dit-il, la légende des
monnaies d'Ateula-Ulatos est invariable, car si parfois on ren-
contre quelques variantes, elles tiennent plutôt à un accident,
qu'à toute autre cause.

Considéré dans son ensemble, le type des Ateula est encore
celui des Caledu, mais il s'en sépare d'abord par les petites
ailes qui se rattachent aux torques, remplacent le cordon perlé
et font du personnage représenté un être extranaturel, que les
uns ont pris pour une Isis, les autres pour une Victoire, et qui,
si l'on veut absolument chercher un symbolisme, pourrait bien
n'être pas autre chose qu'un être à la fois mâle et femelle ca-
pable d'être représenté, au gré de l'artiste, sous l'une ou sous
l'autre de ses deux formes; ensuite, par le type du revers où le
taureau est substitué au cheval; enfin, par les différents sym-
boles qui permettent d'établir dans cette série monétaire deux
groupes ou plutôt doux variétés distinguées, l'une par le buste
masculinisé et accompagné du quatre feuilles et de l'épi,
l'autre par le buste mieux accentué dans le sens féminin et
accompagnédu pentagramme et du croissant. Le symbole de
l'S couché reste d'ailleurs invariable dans l'une et l'autre variété.

On a cru pouvoir rapprocher les monnaies d'Ateula de celles
des Turons, et les leur attribuer; mais il n'y a rien dans le
style qui puisse autoriser un tel rapprochement. Les pièces
épigraphiques de ces derniers, particulièrement par l'avers,
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paraissent avoir subi l'influence romaine, et celles d'Ateula
l'influence suessionne de Divitiac, nettement accusée dans la
composition de la chevelureet dans l'ensemble de la physiono-
mie. Ceci n'a rien de surprenant : l'histoire nous apprend que
ce roi des Suessions étendit sa puissance non seulement sur
les pays qui environnaient son propre territoire, mais encore
jusque dans la Grande-Bretagne.

Le plus tort argument en faveur du rapprochement des pièces
d'Ateula de celles de certaines monnaies des Turons se tire du
revers, qui est exactement'semblable à celui des Turonos-Tric-
cos. Mais il fautremarquer que chez les Turons le style est in-
férieur, et que le type est surchargé d'accessoires qui semblent
bien dénoter une imitation ; que ce type du Taureau se retrouve
encore sur des pièces d'origine probablement parisienne à la
légende EIVIC, où il est accompagné d'un quinte-feuilles. Or, et
sauf meilleur avis, n'est-il pas vraisemblable que c'est de là
qu'il est sorti pour se répandre; dans le nord-ouest et chez les
Turons ?

Cornmes celles de Caledu-Senodon, dont elles sont insépa-
rables, les monnaies d'Ateula appartiennent donc à la région
normande, aux Véliocasses ou aux Calètes, auxquels du reste
MM. Lambert et de Saulcy les ont accordées ; les symboles ne
contredisent pas cette attribution, puisqu'on les rencontre chez
des peuplades limitrophes comme les Bellovaques, les Atré-
bates, les Lexoviens et les Parises.

M. le Président remercie M. l'abbé Peyron de cette savante,
élude qui sera'insérée au Bulletin, puis il donne la parole à
M. l'abbé L. Bosseboeuf, qui dit quelques mots de Jean Cousin.

Mmo Faucheux, à Vouvray, possède des fragments de vitraux
du xvie siècle, qu'elle tient d'un descendant de Jean Cousin,
M. Octave Bouvyev. La fenêtre de sa salle à manger renferme
deux médaillons en grisaille, une sainte Catherine et un saint
Jean-Baptiste remarquables par la finesse des traits. En outre,
Mme Faucheux possède,dans un coffret, des fragmentsde vitraux
aussi en grisailles et du xvi° siècle, dont quelques-uns sont fort
curieux, en particulier une autre sainte Catherine, une belle
tête d'Eece Homo, un fragment de Christ en croix, deux têtes
d'une grande vigueur, peut-être saints Pierre et Paul; enfin
des fragments d'ornements : anges, génies, rinceaux, viole, etc.
Or, ces fragments ont été choisis dans les greniers de la cathé-
drale de Sens, en 1828, par M. Octave Bouvyer, qui les avait
vus montés avant la Révolution et les a transmis comme étant
l'oeuvre de Cousin. D'ailleurs, en rapprochant des vitraux non
restaurés de la chapelle de Vincennes le dessin et particulière-
ment le profil des figures, on y reconnaît la touche du maître.
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M. Palustre fait remarquer que, dans le Bulletin monumen-

tal de 1873, M. Charles a déjà décrit ces vitraux et soutenu
qu'ils ne sauraient être attribués à J. Cousin. — M. l'abbé
L. Bosseboeufrépond qu'il ne croit pas que l'on ait signalé ces
vitraux. M. Didot, dans son Étude sur Cousin, publiée en
1873, sur laquelle il y aurait beaucoup à dire, ne les décrit pas
et ne les a pas connus. Pour ce qui est de l'attribution, il incline
à accepter la tradition des descendants de Jean Cousin.

En outre, M. l'abbé Bosseboeuf signale un document inédit,
où il est question de notre grand miniaturiste, Jean Foucquet.
Le tome XII du Registre des délibérations de la ville de Tours,
nous apprend qu'au mois de mai 1483, Louis XI, ayant em-
prunté à la ville 3,000 ècus, Jean Foucquet fut désigné parmi les
collecteurs chargés de répartir et de percevoir la portion affé-
rente à la paroisse La Riche. M. Bosseboeuf termine en offrant
à la Société une élude sur un intéressant missel du xie siècle,
qui appartient au Petit-Séminaire et dans lequel on trouve une
Epitrefarcie de Saint-Etienne.

M. Grimaud lit une note sur les Origines de l'imprimerie a
Chinon.

Dans la dernière décade du xvi° siècle, un libraire nommé
Jacques Leroy, vraisemblablement originaire de Saumur, vint
fonder une imprimerie à Chinon. Dans son ouvrage sur la Typo-
graphie en Touraine, M. Clément de Ris commet une erreur
en prétendant que les premiers livres « portant la désignation
de Chinon », ont été imprimés « à Paris, par Jacques Le
Roy, à qui Lacaille consacre une mention ». L'imprimeur pari-
sien Jacques Le Roy n'a rien de commun avec le chinonais
son homonyme ; la similitude du nom et de la profession a
donné lieu à cette confusion, dont il n'est plus permis de douter
si l'on oppose aux dires de l'auteur de la Typographie en Tou-
raine (page 39), le texte même de Lacaille, où il n'est nulle-
ment question de Chinon, surtout si on le rapproche de cer-
tains actes d'état-civil.

On lit dans Lacaille, Histoire de VImprimerie, et de la
Librairie (Paris, 1689, in-4°, page 189) : « Jacques Le Roy
épousa Marie Ramot, dont il eut plusieurs enfants, entr'autres
Thomas, né le vingtiesme janvier 1599; Pierre, né le seiziesme
aoustl600, et reçu libraire le deuxiesme mars 1634 ; Claude, né
le trentième novembre 1606, et reçu aussi libraire à Paris le
vingt-ueufiesme décembre 1643 ; et Charles, né le premier jan-
vier 1615, et reçu libraire le sixiesme février 1653. Il mourut le
dixiesme avril 1616 et fut enterré à Saint-Benoit. »

Les actes d'état-civil concernant le chinonais Jacques Leroy
sont en contradiction formelle pour le texte et les dates avec le
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passage précité de Lacaille. Du mariage de « honorable homme
Jacques Leroy, marchant libraire, et Marie Poitevin, sa femme»
sont nés : Marie, 17 août 1609 (qui eut pour marraine Marie
Martinet, femme de honorable homme René Enault, marchant
libraire de là paroisse Saint-Pierre de Saumur); Jeanne, 12 mars
1614; Luc, 7 décembre 1620; Jean, 5 mai 1625 ; Charles,
30 juin 1629. (Archives de Chinon, Registres des baptêmes de
la paroisse Saint-Maurice.) Celte simple énumérationsuffit pour
détruire l'assertion de M. Clément de Ris.

Des livres imprimés à Chinon par Jacques Leroy, deux seule-
ment nous sont connus; en voici les titres d'après le cataloguede
la bibliothèqueTaschereau (n°7H) : Arrestde règlement entre
les officiers du siège royal de Chinon. Chinon, Jacques Leroy,
1611 (22 pages) ; Extrait des Registresdu parlement. Chinon,
Jacques Leroy, 1611 (8 pages, petit in-8).

Le second successeur de Jacques Leroy, Pierre d'Ayrem, mé-
rite une mention spéciale; les deux livres suivants, dont on peut
à bon droit vanter l'excellente exécution, sont sortis des presses
de ce chinonais : Offieium proprium Sanctorum et Saneta-
rum insignis ecclesim collégiale B. Maximi Cainonensis.
Cbinonii ex typographia Pétri d'Ayrem, typograpbi régis.
MDCLV11I. — Apologia eeclesix Chinonensis. Chinonii ex
typographia Pétri d'Ayrem. MDGLXtV. '

Telles sont, à grands traits, les origines de l'imprimerie chi-
nohaise qui, malgré une existence trois fois séculaire, n'eut
iamais qu'un rôle ignoré et secondaire.

M. le Président fait remarquer que M. Grimaud ne lui paraît
pas établir suffisamment la distinction entre les deux impri-
meurs du nom de Jacques Leroy. M. Grimaud répond que sa
distinction est fondée sur des pièces authentiques, et lit une
seconde note qui tend à prouver que les descendants de Rabelais
en ligne collatérale paraissent avoir embrassé la réforme pro-
testante.

M. le Président, après avoir remercié M. Grimaud de son inté-
ressante communication, entretient la Société des travauxde la
Commission de l'Exposition rétrospective. Grâce à l'activité de
la Commissionet en particulier de son Président, M. L. Palustre,
des objets nombreux et intéressants sont déjà désignés et
acquis à l'Exposition. Pour ce qui est de la séance solennelle et
des excursions, elles ont été placées au mois de juin afin de
permettre auxMembres qui assisteront au Congrès de la Société
française d'archéologie de se rendre plus facilement à notre
invitation. Le programme a été ainsi arrêté :

Mercredi, 25 juin à 3 h., Visite de l'Exposition ; —
à 8 h.,

séance mensuelle ; — Jeudi, 26, excursion à Loches et banquet
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au retour;— Vendredi, 27, à 9 h., visite des monuments de Tours;

— à 1 h., excursion à Luynes et Cinq-Mars ; - - Samedi, 28,
excursion à Langeais, Candes et Montsoreau, et retour par
Chinon.

Par suite d'observations présentées par un de nos collègues,
la prochaine séance de mars est fixée à deux heures.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à trois heures
cinquante.

Le Secrétaire général,
L.-B. BOSSEBCEUF.

Séance du 16 mars 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
A l'occasion du procès-verbal, M. Palustre fait remarquer de

nouveau que les vitraux signalés par M. l'abbéL. Bosseboeuf, ont
déjà été mentionnés dans le Bulletin monumental de 1873 ; —
à quoi M. Bosseboeufréplique en montrant qu'il y a méprise et
qu'il y est question de vitraux autres que ceux qu'il a signalés.

CORRESPONDANCE. — Leltrede M. Lobin qui s'excuse de ne pou-
voir assister à la séance. Lettre du ministre des Beaux-Arts rela-
tive à la réunion des Sociétés savantes; — M. Cli. de Grand-
maison est choisi comme délégué.

PUBLICATIONS REÇUES. — Mémoires des Antiquaires de Picar-
die, 4e partie; — Bulletin de la société archéologique de Ven-
dÔ7ne,1889, t. XXVIII ; — Gaceta officiaide Venezuela; — Revue
historiquemars-avril 1890 ; — Bulletin de la Soeiétédes Lettrées
et arts des Deux-Sèvres, nos 10-12 ; — Revue du Maine, t. XXVI,
où il est question de notre collègue M. St. Ratel et de son étude
sur Saint-Julien du Mans;— Bulletin des bibliothèques et des
archives, 1889.—Revuedu Centre,XIIe année, n° 2 ; -Mémoires
de la Société d'Agriculture, sciences et arts d'Angers, 1889,
t. III, volume dans lequel notre collègue M. d'Espinayconsacre
un article à l'ouvrage magistral de notre président d'honneur,
M. Palustre, sur la RENAISSANCE EN FRANCE.

OUVRAGES ET OBJETS OFFEKTS. — Le Formulaire de Tréguier et
les écoliers bretons des écoles d'Orléans, par L. Delisle ; —
Statuts des vignerons Blésois au xnr siècle par Dupré ; —
Deux ehappes en broderie et Histoire et Description des
tapisseries de la Cathédrale d'Angers, avec planches, par M. de
Farcy. — M. A. Manie fait don d'une belle reliure de l'ouvrage
offert par M. Berthiault à la dernière séance ; M. Berthiault
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donne en outre deux gravures figurant un Calvaire et le Por-
tail de l'église de Neuvy, ainsi que des Vues des environs de
Poitiers. M. Leduc offre une belle gravure d'Abraham Bosse
que M. le conservateur fera encadrer. — M. le Président, au
nom de la Société, remercie les donateurs. M. Lhuillier offre son
intéressante étude sur le passage de la Loire et les voies consu-
laires en Touraine. Notre collègue présente ensuite, de la part
de M. Graslin, une pierre tombale en marbre qui provient de
l'ancienne collégiale des chanoinesses de Luynes et dont voici
l'inscription :

A

D-T-ET TR- ET

A
MAGD'FORGET-SA TRÈS PIEUSE-TRJGS SAGE-ET-TRÈS CHASTE

FEMME-A LA VIE DE SA VIE LA CHAIR DE SA CHAIR ET
LES OS DE SES OS PHILIPP'PREVOST'S'DVPLESSIS GENTIL

HOMME SERVANT-DE-MAD-DE SAVOIE SON TRÈS PIEVX
ET FIDELLE MARI AVEQVES LARMES A POSÉ CET EPITAPHE

ELLEFVT FILLE DE RAIMOND FORGET ET DE CLAVDE

DEVILLEMARD SRs"DE LA QYANTINIKRE SON AIEVL FVT
RAIMOND DE BEZAIS IADIS CHAMBELLAN ET GOVVER-

NEVR DVN DAVPHIN DE FRANCE
QVAND DONQVES VN CATERRE DV CERVEAN LEVST

FAITE ACOVCHER-A TROIS MOIS ET QVVN FLVS DE SÂG

DE'XL-IOVRSLA PLEVRÉSIB ET FIEVRE CONTINVE L'EVST
MISE EN LANGVEVR HETIQVE PAR SIX MOIS ATENVÉE

IVSQVES AVS OS PLENE DE FOI lTDIEVTRESSASEVREZ

ET DV MEPRIS-DE LA MORT BENISSANT SES PETIS
ENFANS ELLE MOVRVT ENTRE LES BRAS DE SON

TRES TRISTE MARI LE XVI MARS-MD'LXVI.

MArAAAENH*OPrET ©ANASES'HE SXETAION AIAI

YVXHN SUT YVXHS. EN0AAE AEIEOMENH-
.

Le sens de l'inscription grecque, que contribue à éclaircir
une observation de notre collègue M. Dumas, est : « Madeleine
Forget tu es morte, me laissant hélas ! ici-bas malheureux, moi,
l'âme de ton âme. » M. Lhuillier ajoute quelques observations
sur les noms de personnes et de lieux mentionnés dans l'inscrip-
tion. Le Plessis-Moulaville,au bout des ponts d'Âmboise, était en
1537 à Jean Prévost,et en 1547, à François Tissart ; le Plessis, co-
mune de La Croix, appartenait, en 1545, à Jean de Villemort; la
Cantinière,communede Saint-Denis-Hors,était en 1560 à Claude
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de Villemort, veuve de Raymond Forget: celle famille eslconnue,
mais le nom de Raymond n'estpas dans le Dictionnaire d'Indre-
et-Loire. Un membre de la famille Prévost est auteur d'un écrit
intitulé Exhortations aux soldats français pour la paix par
P. Prévost, natif d'Amboise, Paris, in-8 de 6 pages.

M. l'abbé F. Bosseboeuf présente ensuite une inscription sur
plaque en cuivre, découverte récemment, et relatant un fait omis
par les historiens qui ont parlé des Ursulines de Tours ; il s'agit
de la pose de la première pierre de leur troisième chapelle.

Venues à Tours vers l'an 1619, sur la demande de M. Ber-
trand d'Eschaux, pour s'y livrer à l'enseignement,ces religieuses
s'installèrent provisoirement dans une maison située rue du
Cygne. Elles transformèrent la salle basse en une chapelle
modeste dans laquelle la sainte messe fut célébrée, pour la
première fois, le 12 août 1622. — En 1625, elles achetèrent la
Petite Bourdaisière, fabrique de tapisseries, aujourd'hui pro-
priété du Petit-Séminaire. La nouvelle demeure fut bientôt
transforméeen couvent, et l'on y édifia une deuxième chapelle
provisoire, à l'angle de la rue du Petit-Pré et de la rue condui-
sant du faubourgSaint-Etienne à celui deSaint-Pierre-des-Corps.
Ce monument subsiste en grande partie, et sert maintenant de
réfectoire. — Les Religieuses Ursulines purent bientôt doter
leur couvent d'une chapelle définitive, plus grande et plus belle.
Ainsi qu'en fait foi un ancien plan, déposéaux Archives départe-
mentales, on choisit comme emplacement « l'angle de la rue
Saint-Jean-des-Coups et de la rue menant du faubourg Saint-
Etienne à celui de Saint-Pierre-des-Corps ». La première pierre
du nouvel édifice fut posée solennellementpar M. Le Bouthil-
lier, le 8 juin 1654. On y apposa l'inscription qui vient d'être
retrouvée, et qui était destinée à perpétuer le souvenir de celte
cérémonie; en voici le texte:

Anno a Nativitate Christi MDCLIIII — Pontijlcatus Inno-
centa XXa — Regni Ludooiei deeimi quarti XII0 — lllusiris-
simus ae Reverendissimus D.D. Victor le BouthillierArchi-
episeopus Turonensis primariumhune et angularemlapidera
solemni ritu consecraoit et in perpetuum paternes dileetionis
erga hvjusce monrii sanclimoniales monumentum manu pro-
pria posuit née non in felieis ecclesice desuper construendoe
incrementi augurium stabilivit.

VI Idus Junii.
M. de Grandmaison communique à la Société une notice sur

la destruction et la restauration du tombeau d'Agnès Sorel, à
Loches, qu'il se propose de lire à la réunion des Sociétés des
Beaux:Arts, à Paris. Il donne, d'après des pièces officielles, des
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détails nouveaux sur la destruction du monument en 1793, et
fait connaître le nom jusqu'ici ignoré du sculpteur chargé de
la restauration en 1806. Elle est l'oeuvre de Beauvallet, artiste
souvent chargé, à cette époque, de restaurer les sculptures
réunies par Albert Lenoir au Musée des monuments français
et qui avait justement exécuté celle de la statue de Charles VII,
le royal amant de la belle Agnès.

Après avoir indiqué les parties de la statue couchée d'Agnès
qui ont été restaurées, M. de Grandmaison s'occupe des inscrip-
tions qui accompagnent le tombeau. Des trois inscriptions
gothiques, jusqu'ici regardées comme anciennes et contempo-
raines de l'érection du monument, une seule lui semble authen-
tique; c'est celle qui est gravée sur le rebord de la plaque de
marbre noir où repose Agnès et qui commence par les mots
Cy gist. Quant aux deux autres, placées près de la tête et qui
sont en latin, il les croit exécutées lors de la restauration du
monument, d'après les anciennes, qui auraient été brisées; la
gravure a un aspect bien plus récent que dans la première,
l'oeuvre du burin ou du ciseau paraît encore fraîche, et les ca-
ractères gothiques, quoiqu'assez habilement imités, trahissent
par endroit la contrefaçon. M. de Grandmaison appuie son
opinion de différents textes qui viennent la corrober. Malgré
les diverses attributions qu'on a cru pouvoir faire, l'auteur de
cette oeuvre remarquable de la sculpture du xvc siècle paraît à
M. de Grandmaison devoir rester inconnu jusqu'à la découverte,
toujours possible, mais peu probable, d'un document positif.

M. Palustre communique les plans et devis relatifs aux res-
taurations des églises de Villedômeret de La Riche, dont le dos-
sier a été renvoyé par la préfectureà la Société. A Villedômer, il
s'agit de faire une voûte qui ne présente aucun inconvénient,et
l'on peut accepter. Pour Notre-Dame-La-Riche, il est question
de refaire la façade. M. Palustre demande quelques modifica-
tions se rapportant aux fenêtres et aux sujets des statues : sous
le bénéfice de ces observations les projets sont approuvés, et
le dossier sera transmis à qui de droit.

M. Palustre signale quelques observations intéressantes qu'il
a faites tout en recherchant des objets pour l'Exposition du cin-
quantenaire. Le château de laValière, à Reugny, renferme trois
cheminées curieuses décorées d'inscriptions.

Au rez-de-chaussée le trumeau de la cheminée repré-
sente une vue de Reugny, le village, l'église et une haute tour
carrée de l'ancien château. Sur le côté droit, Vénus debout et, à
côté, l'Amour avec l'inscription SIT TUJI SVRDA. VENVS; à gauche
un homme deboutpensif et, près de lui, sur un socls une urne
avec les mots CINERIÏS MEDITEUIS ET VRNAM. AU premier étage,

Bulletin archéologique, t. vin. 16
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une autre cheminée a son trumeau décoré d'une médiocre
peinture symbolique, de la fin du xvr= siècle : un groupe
d'hommes et de femmes qui jouent se trouvent en face d'un
Amour qui tire de l'arc au travers d'un filet et d'une claire-voie,
comme pour signifier que ses traits ne connaissent pas de bar-
rière. Une autre cheminée du premier étage est plus intéres-
sante; elle est en pierre avec des ornements sculptés de la fin
du xvic siècle ; au centre une plaque de marbre noir étroite
porte gravée en lettres d'or l'inscription : AD PRINCIPE»! VT AD

IGNEM. — AMOR INDISSOLV [bilis). Entre les deux derniers mots est
un monogramme formé de lettres LBACJ entrelacées, qui sont
les initiales de Le Blanc. Adam, Charlotte, Jean. Or on sait que
Jean le Blanc et Charlotte Adam, se marièrent vers 1585; celte
date peut donc servir à dater le monument dont la construction
doit-être placée vers 1587.

M. Grimaulf signale des Inscriptions de cloches d'églises,
situées dans le voisinage de Chinon. Sur celle de Ligré on
lit : « L'an 1789, j'ay été bénite par M0 Bernard Demezil,
curé de Ligré et nommée par Me Fortuné Bouin de Noire,
prêtre chanoine de Saint-Mexme de Chinon, écuyer, sgr de la
Roche-Clermault, Sassay et de Ligré et dame Marcelline
Ragonneau, épouse de M0 i. de Cougny, écuyer, David et
Quantin, frs. » La cloche de l'église ae Rivière porte : « J'ai été
nommée par M" Charles Urbain Veau, chevalier de l'ordre mili-
taire de Saint-Louis, parrain ; dame Julienne Cuissard, épouse
de M' Louis René Veau, chevalier seigr de Rivière, la Barre et
le Pont-en-Boizé, marraine. M° Louis Grellet, curé de la
paroisse. Armand-Jules Mignon, prêtre prieur, 1741 » Sur la
cloche, au-dessus de l'inscription, on voit avec un Christ les
armoiries des familles Veau et Cuissard.

Une des deux cloches de l'église de la Roche-Clermault
offre l'inscription suivante : « Haut et puissant seigneur Messire
Ballazar Lebreton, chevalier seigneur, marquis de Villandry,
seigneur des terres et seigneuries et chaslellenies de Savon-
nières, la Roche-Clermault, de la Mothe, de Gesnes, Ferrière
et autres lieux et haute et puissante dame Marie Claude Bon-
neau de Rubellez, épouse du dit seigneur, Pierre Daguindeau,
curé bachelier en droit canon et civil, P. Bizières, procureur
fabriclier, P. Labadie Me fondeur, 1684. » Cette cloche porte en
outre trois fleurs de lis. L'autre cloche a été placée en 1873.

Quant aux cloches actuelles de l'église Saint-Maurice de Chi-
non, elles datent de 1876, époque à laquelle une ancienne
cloche fut envoyée à la fonte. D'après un article publié dans
l'Indépendant d'Indre-et-Loiredu 17 février 1876, on lisait sur
celle-ci l'inscription suivante : « L'an M.CCCC quatre et vingts
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neuf Nicollas tast fait neuf Charles Roy huitiesme régnant et
Innocent pape pontificant. » Avant la Révolution, cette cloche
faisait partie, dit-on, de la sonnerie de l'égise Saint-Mexme de
Chinon. Faute de connaîire l'inscription, on a confondu cette
dernière avec une autre de la même collégiale, qui fit entendre
son joyeux carillon lors de l'entrée de Jeanne d'Arc à Chinon
(1429), mais la date de la fonte (1489) rectifie cette assertion.
{Bulletin de la Société Archéologique, Tome V, page, 108.)

M. Grimault lit ensuite sur les Feux dejoie de la Saint-Jean à
Chinon une note détachée d'une étude intitulée Chinon sous
l'ancien régime, et qui comprendra l'histoiredes diverses admi-
nistrations civiles, ecclésiastiques ou militaires ainsi que des
moeurs et coutumes de celte ville avant la Révolution.

Une assertion de M. Grimault amène M. Dumas à faire obser-
ver que la Cour des pairs n'existait pas à l'époque qu'il a indi-
quée et que Jean Sans Terre doit son surnom à ce qu'il n'a pas
eu d'apanage dans le partage du domaine royal.

M. l'abbé L. Bosseboeuf, de la part du Chapitre de la Cathé-
drale, informe la Société que l'on se dispose à enlever et trans-
porter au cimetière de la Salle les restes et la tombe de M. l'abbé
Manceau, un des membresfondateurs de la Société. Comme le
monument a été élevé parla Société archéologique, la famille
et le Chapitre sollicitent à la fois l'agrément et le concours de
la Société. — L'un et l'autre leur sont acquis et la Société
charge son secrétaire de le faire savoir à qui de droit.

Puis sont élus à l'unanimité membres correspondants
MM. Pitard et Daigremont.

Enfin sont présentés comme membres correspondants
MM.AndréJoubert, à Angers, Avenet, Meffre et Fournier, peintre
en vitraux, à Tours.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 heures.

Le secrétaire général,
L.-A. BOSSEBOEUF.
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Séance du 30 avril 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVLLLE LE ROULX. PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
PUBLICATIONS ET OUVRAGES OFFERTS. — Le Conclave et le pape

(1878); —
Étude historique et canonique sur l'élection des

papes (187'8), par Mgr X. Barbier de Monlault. — Mémoires de
la Société des scienees, lettres et arts de Seine et-Oise, t. XVI.

— Description arehitectonique de l'église de Bocé, par le
comte de Galembert. — Le R. P. de la Perrière, visiteur gé-
néral des Barnabiles, par M. Renard de la Ferrière. — Un
nouveau Manuscrit de la Règle du Temple, par M. J. Dela-
ville Le Roulx (Extrait de YAnnuaire-Bulletin de la Société de
l'histoire do France, XXVI, pp. 185-214, 1890). - Bulletin de la
Société de Borda, janvier-mars, 1890.

—
Annalesde la Société

historique et archéologique du Gdtinais, 4° trimestre, 1889,

— Rapport général sur les travaux du Conseil d'hygiène
publique de Tours, par M. Barnsby, n° 6, 1889. — Bulletin
de la Société des Antiquaires de Picardie, n° 4, 1889. — Ar-
chives historiques, artistiques et littéraires, n° 6. — Bulle-
tin de la Société archéologiquedu midi de la France, n° 4. —
Bulletin de la Société archéologique de l'Orléanais, 3e et
4e trimestre, 18S9. — Mémoires de la Soeiété archéologique
ethistorique des Côtes-du-Nord, t. III, 2e livraison, qui ren-
ferme une Etude sur la ceinture de la Vierge, à Quintin, par
M. de la Borderie. — Mémoires de la Soeiété académique de
l'Oise, t. XIV, 1ri partie. — Bulletin de la Soeiété de géogra-
phie de Tours, janvier-mars, 1890. — Littérature latine et
Histoire du moyen âge, par M. L. Delisle, ou Instructions du
Comité des travaux historiques et scientifiques aux correspon-
dants, pour les communications qui leur sont demandées;
l'auteur cite, comme exemples, quelques pièces relatives à
Marmoutier, à la collégiale Saint-Martin et au château de Tours.
— Bulletin de la Commission archéologique de Narbonne,
lor trimestre 1890. — Bulletin des Antiquaires de l'Ouest,
4e trimestre 1889; il y est question d'une plaque de fonte aux
armes d'un baron de Preuilly. —Journal des Savants, janvier-
mars, 1890, contenant une étude sur les Cahiers des Doléances,
édités par notre collègue M. Ch. de Grandmaison. —Mémoires
de la Société archéologique du midi de la France, 3° livrai-
son, t. XVI. — Bulletin de l'Académie d'Hippone. — Pro-
gramme du Congrès de la Société française d'archéologie, qui
se tiendra à Brives, au mois de juin.
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M. le Président remercie les donateurs des divers ouvrages

offerts à la Société.
CORRESPONDANCE — Lettre de M. Daigremont, qui remer-

cie la Société de Tours de l'avoir admis comme membre
correspondant. — Lettre de M. le Préfet, relative au monument
mégalithique du château de Pierrefite. M. le Président a ré-
pondu que ce monument est un dolmen.

M. le Président informe la Société que le Conseil municipal
a voté une subvention de 1,000 francs, et le Conseil général
une subvention de 300 francs, pour nous aider à couvrir les
frais de l'Exposition rétrospective. Au nom de la Société, il re-
mercie le Conseil municipal et le Conseil général.

M. Le Grix offre, de la part de MM. Deslis, un cachet où estre-
présentée la Crucifixion, avec la Vierge et saint Jean, et qui, à
en juger par certaines reliures anciennes, est probablement
une marque de relieur; M. Leduc,ajoute-t-il, a contribué aux
frais d'encadrement d'une gravure qu'il a précédemment offerte
à la Société. — Des remerciements sont adressés aux dona-
teurs. — M. le Conservateur informe la Société que les cartes
d'entrée à l'Exposition vont être déposées incessamment et pour-
ront être retirées à l'ancienne église Saint-François-de-Paule.

M. de Morry a la parole pour communiquer une lettre, écrite
le 1er mars 1647 par M. d'Estampes, archevêque de Reims et
abbé de Bourgueil, au marquis de Maillé-Brézé. Cette lettre^
qui a pour objet le droit de chasse dans la forêt de l'abbaye,
renferme de curieuses indications sur quelques gentilshommes
des environs et leurs habitudes : elle sera insérée dans nos
Bulletins.

M. H. Grimault communiqueun acte relatifau prieuré de Grand-
mont : « Le vendredy 29 novembre 1658, sur les quatre à cinq
heures du soir, dame Françoise Pantain, native du pays nantais,
femme de Cosme de Bauveau, escuyer, sieur de Basses et de
Gyvré de cette paroisse, mourut et fut inhumée le lendemain
dans la chapelle de Grandmont-lez-Chinon; laquelle chapelle
est de la paroisse Saint-Benoît-du-Lac-Mort, et ce par l'ordre
et volonté de Messire Cosme de Beauveau, evesque de Nantes
et prieur du dit Grandmont et par la permission de M0 Jacques
Caillot, soubsigné, qui estoif pour lors dans sa semaine de pa-
roisse et qui assista à la mort et enterrement de ladite dame
Panlhain. —(Signé :)J. Caillot.» (ArchivesdeChinon, Registres
de la paroisse Saint-Mexme).

Notre collègue signale ensuite quelques inscriptions de
l'ancienne église de la paroisse de Parilly, dont le territoire est
annexé depuis la Révolution à celui de la paroisse Saint-Mau-
rice de Chinon.
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1* Au milieu de l'église (côté sud), à 2m,50 du sol :

HONORABLE
CT-GIST LE CORPS DE MAI

STRE PIERRE COIRARD
NOTAIRE ROIAL, QUI
DECEDA LE TREIZE D

E FEBVR1ER 1645.

2" Sur le pilier (côté sud),£à l'entrée du choeur :

CY-GIST LE CORPS DE VEN
ÉRABLE HOME MAISTRÈ

MICHEL LEMAISTflE
EN SON VIVANT CDRÉ

DE PARILLÉ" QUI DECÉ

DA LE VINGT-UN
D'OCTOBRE 1649.

FAIT PAR MOY LUCAS GUÉRIN GRAVEUR

3° Dans la chapelle du sud-est, on lit la date 1661;
i> On voit dans la chapelle Saint-Jean (côté nord) une autre

inscription très importante du xve siècle, qui sera ultérieure-
ment publiée par notre collègue avec des notes explicatives;

o» Sur le mur à l'extérieur de l'église (côté nord) :

ON A PLANTÉ

CES ORMEAUX
EN 1697
MALHEUR A CELUr
QUI LES ARRACHERA.

M. le curé de la Chapelle-Blancheprésente à la Société des
fragments de pierre sculptée qui proviennent de ruines décou-
vertes à Mazère (commune du Louroux).Outre ces restes, offerts
par M. Arnaud, on a trouvé des briques romaines et une monnaie
de Faastine. — Remerciements.

M. Ch. de Grandmaison communique une note relative au
procès-verbal de prise de possession, le 13 avril 1621, du
domaine de Richelieu acheté par Armand du Plessis, alors
évêque de Luçon, qui en fit prendre possession parJ. Ducarroy,
avec toutes les circonstances connues de l'ancien droit.

M. l'abbé L. Bosseboeufqui, comme représentant de la Société,
a assisté au transfert des restes et de la tombe de M. l'abbé
Manceau, un des fondateurs de notre Compagnie, transmet les
remerciements du Chapitre et de la famille qui d'ailleurs s'est
chargée des frais.

M. le capitaine Martin rend compte de la gestion des finances
pendant l'exercice 1889-1890; M. le Président lui adresse les re-
merciements de la Société, heureuse de constater l'excellente
gestion de son trésorier.
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M. Lhuillier lit une note sur le personnel musical de la

cathédrale de Tours et de la collégiale Saint-Martin, à la
veille de la Révolution, d'après deux registres déposés aux
Archives départementales. A la cathédrale, il y avait la psal-
lette qui entretenait dix enfants pour les voix aiguës, le tanti-
minet qui comprenait l'ensemble des voix d'hommes et des
instrumentistes de symphonie, et l'orgue : ces trois chapitres
étaient annuellementportés au budget pour la somme totale de
17,413 livres. A Saint-Martin, l'organisation était identique et la
dépense à peu près semblable; le registre de dépenses donne
le nom de plusieurs artistes et le montant de leur traitement
annuel.

M. Laurent, trésorierde la Commissionde l'Exposition, engage
les souscripteurs qui n'ont pas versé leur cotisation à effectuer
ce versement le plus tôt possible. En réponse à l'observation
faite par un membre de la Société, il ajoute qu'il n'est pas en
état de donner de renseignements sur le montant du prix des
travaux en cours d'exécution, mais qu'il espère pouvoir le faire
à une prochaine réunion.

Sont ensuite admis, à l'unanimité, comme membres corres-
pondants, MM. André Joubert, h Angers, Avenet,: Meffre et
Fournier, à Tours.

Enfin sont présentés comme membres correspondants,
MM. le comte du Petit-Thouars, au Petit-Thotiars; l'abbé Ménage,
vicaire à Saint-Saturnin; le comte de Monîeynard, à Chézelles ;
l'abbé Pelé,vicaireàSaint-Sympliorieîi;Bérard, sous-inspecteur
d'enregistrement à Chinon; René Tessier, avocat à Chinon ;
le vicomte deVeye, à Tours; le marquis de Lussac, à Commacre,
et de Martignac, à Tours.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à quatre
heures.

Le Secrétaire général,
L.-A. BOSSEBOEUF.



LES DOMAINES RURAUX

DE

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

[Suite et fin)

IV

L'extension des cultures et le revenu des terres

L'agriculture et la viticulture étaient en pleine pros-
périté au ixc siècle, quand la terrible invasion des Nor-
mands vint ravager toute la Touraine et particulièrement
la paroisse de Saint-Cyr. Le beau domaine de Mqgniacus
fut détruit de fond en comble et il ne resta pas même
trace des habitations; d'autres terres sont également
signalées par les chartes comme dépourvues de cultiva-
teurs; les abbayes elles-mêmes furent pillées, les moines
massacrés, les églises incendiées ; partout on ne vit que
des ruines fumantes et partout la misère (1).

Que vont faire les monastères ? Nous allons l'apprendre
par un diplôme très détaillé, précisément relatif au do-
maine de Magniacus. Il y a uu seigneur riche et brave
nomméArchambauld qui demandeà exploiterde nouveau

(1) Bibl de Tours, ms. 1224, fol. 188-190 : diplôme de 902, déjà cité au
ch. II ci-dessus : « Curtim quee fuit olim quondam nominatam Magniacum,
sed incursione Normannica distsipala et ab habitalione, hominum pe-
nitus destiluta esse videlur. » Fol. 238 : autre diplôme de 908, pour
Marmoulier : « .. Ex omnibus villis, quas coloni eorumdem fratrum pacis
lempore deservierant, quià modo paganorum persecutione in frostum
lapsoe omnes quasi dominiealEe esse videbantur. » — Mabille, Invasions
normandes, p. 69 : diplôme de 904 :« .. Habehatmansosolim, sed modo,
excepto unoetmedio, PENITUS AESOS XV ;» eod. op., pp. 19 et s., et surtout
pp. 25-26.
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cette ferme importante : l'abbé de Marmoutier la lui ac-
corde à la seule condition de la remettre complètement
en état d'être habitée. D'ailleurs Archambauld ne payera
aucun fermage tout en jouissant de ces biens pendant
sa vie; après sa mort, son fils Gérard lui succédera, et
enfin un héritier delà troisième génération succédera à
Gérard ; après le décès de cet héritier, Magniacus re-
viendra en la possession des chanoines de Saint-Mar-
tin (1).

Mais tous les domaines n'avaient point ainsi souffert
et les autres furent donnés en bénéfice moyennant une
redevance annuelle. Le manque de bras pour cultiver
la terre, les désordres du temps et la rareté de plus en
plus grande des métaux précieux firent que cette rede-
vance ne se chiffra pas par un gros poids d'argent; la
somme la plus généralement exigée fut un denier par
quartier de terre, c'est-à-dire 1 fr. 80 par hectare (2).

(1) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 188-190 : diplôme déjà cité de 902 :

« Cujus voluntati ita annuimus ut praediclam curtim inslaurare et repa-
rare sludeal el habilabilem hominibus facere lalique modo et proedictus
ArchembalJus, cui beneficiala esse videlur et filius ejusdem prefalus Ge-
rardus absque ulla inquietudinecum omni sua inmelioralione atque inte-
gritate teneanl atque possideant, et post ipsum Gerardum unus suorum
heredum cui dimittendum placuerit eodem quo ipse tenet jure. Post ipsum
quoque heredem delegamus eam cum suis omnibus appendiciis devenire ad
stipendia et usum canonicorum sancti Martini eonfessoris Christi pro
requie et absolutione animarum noslrarum mee scilicet et Rotberti comilis
et ejusdem Archembaldi Gerardique Qlii ejus, et ipsi canouici pro nobis mi-
sericordiam Dei exorentdiebus ac noctihus. » — Ce diplôme est inédit, mais
il en existe plusieurs copies, que Salmon a reproduites dans son manus-
crit 1224 : eu note, est une dissertation sur la date qu'il place on »92, 897
ou 902.

(2) De Grandmaison, Fragm. de Charles duX° siècle, p. 66 : « Arpen-
nem I de terra arabili,... situm in pàgo Turonico, in villa Reniaco, non
longe a fluvio Caris,.... solvens exinde annis singulis... censum de-
nar. IV; et ei amplius non requiralur aut exigatur; » p. 81 : Arpennes II
et médium de terraarabili. sitosin pago Turonico, in vicaria Montislaudia-
censi, in villa Verolio,... solvenles exinde annis zingulis.... censum
dr. X et eis amplius non requiratur aut exigatur. » La vigne, cela se
conçoit, était affermée plus cher, soit 6 denieri l'arpent, au lieu de 4 (p. 9i) ;
mais ce chiffre de 4 deniers était le plus aénéral, et les commentateurs de
la coutume de Touraine, considéraient le cens légitime, comme un denier
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Quant à l'époque de l'échéance, il est à remarquer

que, pour les biens de chaque église, elle tombe tou-
jours à la messe de la fête du patron de cette église :

le cens des terres dépendant du chapitre de Saint-Martin,
se paie à la messe de saint Martin (1), celui de l'abîme
de Saint-Julien à la messe de saint Julien (2), celui de
Saint-Gervais à la messe de saint Gervais (3). Les biens
des églises paroissiales étaient soumis à la même
règle(4),el, relativement à ceux des laïques, nous dirons

par quartier, le surplus étant qualifié de surcens (cf. Pancarte Noire,
n° CVilI; Dufrénientel, Vomm. sur la coul. de Tours, t. i, p. 7, arl. 3)- —
Relativement à la valeur absolue de ce prix, si nous prenons comme bass un
denier et une obole duroi Eudes,qui pèsent isr,3 et Gsr,65(iWwsée archéol. de
Tours, n°' 203, 204), nos 4 deniers pèsent ofr,2, soit un peu plus d'un de
nos francs ; comme l'buclare vaut un arpent et demi, cela donne, comme
valeur absolue du cens, le chiffre approximatif de i fr. ïO. Le denier vaut
doue environ 0 fr. 30 et, pour donner une idée de la valeur relative à celte
époijue, nous dirons que, précisément pour 1 denier par jour, on nour-
rissait trois pauvres en 893 (Revue numismatique, 1837, p. 437 )

(1) Mabille, Inv. norm., p. 77, ad missam sancli Martini hiemalem
censum denarios XVI; Cf. op. cil., pp. 53, 57, 70 où il y a d'autres
exemples de cens payés à la messe de saint Martin ; d'autres encore dans :
de Grandmaison, Fragm. de chartes du x° s., pp. 51, 55, 103.

(2) De Grandmaison, op. cit., p. 21 : « Suprascviptas res... ad mouaste-
rium sancli Juliani... conlulimus..

,
et oinni anno ad feslivilalem t,ancli

Juliani, quaî celebralur V kal. septembris... ietldere studeant censum
solidorum V... » Cf. pp 39, 87, 88, 99.

(3) Op. cit., pp. 63-64 : « Nos quidem Sigefredus, Cinnomannica; urbis
et ecclesiae sanctissima3 Dei Genitricis et VirginisMaria; ac beatorum marti-
rum Geroasii et Protasii gratia Dei episcopus... Solvant tamen exinde annis
singulis, ad missam scilicet sanclorum martirum Gervasii cl Protasii,
quEe colitur idus decembris, censum sol. III, et eïs amplius nil requiratur. »

(4) Op cit., p. 28 : pour la paroisse St-Vincent de Tours ; « Arpenn...
ex polestale sancli Vincentii pertinentes

,
et annuatim partibus BECTO-

RUM sancli Vincentii, ad missam ipsius quoe celebr&lur XI kal. februarii...
redderc studeant censum... » ; p. 66 : pouria paroisse St-Étienne du trésor,
à Tours : « Ex rébus prefali Ihesauri... solvens exinde annis singulis ad
feslivilalem saneti Slephani, quae celebratur VII kal. januarii.

.
» ;

p. 71 : pour St-Pierre de Cerelles : <• Ex beneficio... in parochia sancli
Pétri Cersolis... solvant annis singulis, feslivitate sancli Pelri, UI kal.
julii... » ; pp. 80-81 : pour Si-Saturnin de Veretz : « ex rébus presbilerii
sancli Saturnini ecclesiiE quaj est sita in villa Verotio.. solvenles exinde
annis singulis ad feslivilalemsancli Saturnini, quas colitur III kal decem-
bris... » ; p. 100

-. pour Si-Paul de Cormery : « Ot annuatim in feslivitate
sancli Pauli reddant in censu denarios m. »
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que le cens dû au comte de Tours se payait à la messe de
saint Brice (1) : c'est à ce dernier terme qu'était encore
dû, au moment de la Révolution, le cens d'une grande
partie des biens de Saint-Cyr (2).

Cette transformation économique a besoin d'être exa-
minée attentivement. A l'époque romaine primitive, le
propriétaire seul possède la terre et ses esclaves la cul-
tivent sans y avoir aucun droit (3). Depuis la création
du colonat, deux personnes distinctes possèdent pour
toujours la même parcelle : l'une, l'ancien propriétaire,
à titre absolu ; l'autre, le colon, à titre seulement de
possesseur sujet à redevance au premier (4). Au moyen

(1) Op. cil, p. 91 : « Ex rébus... ex comilatu Turonicse urbis pertinen-
lem... solvenles exinde annis singulis ad feslivilalem sancli Briacii, quse
celebralur idus novembris... »

(2) Arch. départ., (i., J94, p. 20 : « Les cens et vinages dus à cette terre
se payent annuellementau jour de Saiut-Brice. »

(3) D'après Columelle (III, :i). les vignes, qui donnent le meilleur produit,
rapportent par jugerum 1 culteusde vin, valant 300 nummi, cela donne en-
viron 250 fr. l'iieclare comme produit du sol, et 30 fr. comme prix d'une
pièce de vin de 250 litres, en valeur absolue. D'un autre côté, d'après
Varron (III, 2) l'es terres rapportent 150 sesterces par jugerum, soit 130 fr.
l'iieclare. — Comme comparaison avec la valeur rel-ilive de la même
époque, disons que le blé valait 10 fr. l'hectolitre (4 sesterces le inodius)
et le pain 0 fr. 30 le kilogramme (Daremberg et Saglio, Diction, des Ant.,
v' Annoha).

(4) Les colons des premiers temps devaient, comme fermage de leur
lot de terre, d'abord une partie de leur récolte, pars agraria, générale-
ment la 10", d'où est venue la dime, et ensuite des corvées, operse, qu'une
inscription fixe à six journées par au (Fustel de Coulanges, Prob.d'hisl.,
pp. 164-165). — A côté de ces colons qui mettaient en culture les terrains
en friche des saltus, il y a ce qu'on appelle les colons partiaires, c'est-à-
dire des fermiers à parts de fruits, pour les fermes de rapport : ils n'ont
droit qu'au 5e, 6°, 7e ou 8° de la récolte, suivant la valeur des terres (Ca-
ton, 136), ce qui donne approximativementpour leur part 4 hectolitres de
froment par hectare, d'après le rendement moyen (Larbalélrier, l'Agricul-
ture française, Bibl. uiiied'Alcan, p. 142). C'est, à 10 fr. l'hectolitre, payer
40 fr. par hectare les quarante journées de travail que nécessite la culture
du froment (Colum., II, 9 et 13), soil 1 fr. par jour. Pour une récolté
d'orge, le colon a 6 hectolitres par hectare, et comme l'orge valait autrefois
la moitié du fromeut(Polybe, II, 15 ; Baluz, Capilul., 1.1, p. 263), soit 5 fr.,
cela donne 30 fr. par hectare pour payer les vingt-six journées de travail,
c'est-à-dire un peu plus de 1 fr. par jour. A cause de fa culture plus labo-
rieuse du froment et dus jachères qui'la'précèdent (Colum., Il, 13), prenons
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âge, nous voyons une troisième personne s'interposer
entre les deux premières pour la jouissance de celte
même parcelle de terre, c'est le bénéficiaire qui n'est ni
propriétaire ni cultivateur (1): il paie une redevance au
premier et en reçoit une plus forte du second (2).

l'orge comme récolte moyenne : le colon garde pour lui le 5e de la récolle,
évalué 30 fr. l'hectare, par suite le propriétaire qui prend les 4/5 reçoit
quatre fois 30 fr. soit 120 fr., : nous sommes donc très près des 130 fi.
qu'indique Varron (III, 2).

•— A l'aide de ces données, évaluons la valeur de
la redevance du colon qui défriche les saltus : sur une recolle d'orge va-
lant 150 fr. par hectare, il donne 15 fr. au propriétaire; quant à ses six
journées, évaluées 6 fr., elles augmentent peu la valeur du fermage, car ré-
parties sur les 16 hectares que possède généralementle colon, elles portent
la redevance par hectare de 15 fr. à 16 fr. 37.

(1) A l'époque romaine, l'État et les possesseurs de latifundia n'eurenl
pas toujours directement affaire à leurs colons ; comme cela se faisait et se
fait encore pour certains impôts, ils affermèrent souvent la perception des
redevances à des locataires ou conductores qui n'étaient tenus que par
un bail à court terme, généralement de 5 ans (Fustel de Coulanges, Probl.
d'Hist., pp. 54 et s.) : ces conductoresétaient plutôt des spéculateurs que
des cultivateurs. — A l'époque mérovingienne et carolingienne, on voit les
précarisles succéder aux conductores, d'abord pour une période de cinq
ans renouvelable, ensuite à titre viager. D'autres fois les protégés d'un grand
seigneur reçoivent de lui les droits de précariste sur certains biens et sont,
à titre de générosité, dispensés des obligations et redevances : ils ont
alors reçu un bénéfice et sont des bénéficiaires. Parfois les bénéficiaires
paient une redevance, mais peu en rapport avec le revenu réel des biens
(P. Viollet, Précis de l'histoire du Droilfrançais, pp. 540, 541, 570, 571.)

(2) Nous avous vu ci-dessus que le cens annuel était 1 denier par quar-
tier au x° siècle, mais au ix° on rencontre des cens bien inférieurs qui
sont de véritables spoliations dont il ne faut pas tenir compte (P. Viollet,
op. et loc. cit.). Le bénéficiaire payaDt donc lr,80 par hectare, que rece-
vait-il des colons ? Pour répondre à la question il faut connaître la valeur
des mesures usitées aux diverses époques. — Chez les Romains, le modius
qui est la mesure de la mlion journalière de lupins ou de gland néces-
saire au boeufs (Colum., VI, 3) vaut 16 fois le 6" de la mesure des liquides
appelée congé, du nom d'un vase usilé daus les sacrifices (Daremberg et
Saelio, op. cil., v° Chous); il vaut 16 scxlarii ou seliers et 8',63 de nos
mesures (op. cil., v° Annona). A la fin du vie siècle, les conductores ou
fermiers principaux, quand l'usage fixait la redevance du colon à tant de
•modii, portaient abusivement le nombre de setiers par modius de 16 à
18, 20 et même 25 (Gregorii Magni Episloloe,\, 44 ; XIII, 34). Au vu" siècle,
le modius vaut légalement 22 seliers pesant 44 livres (Isid. Sevil. Origin.,
XVI, 25), ce qui donne 14',38 et équivaut à peu près à l'ancien boisseau de
Cormery (Table de conversion). Au vme siècle, pour donner à chaque moine
sa ration mensuelle,mensuatim (Rec. Hist. Fr., t. V, p. 737), ration que les
Romains portaient à 5 de leur modii, soil 43',15(Daremberget Sag'.io op. cit..
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Grâce donc aux bénéfices, les seigneurs qui avaient

acquis une certaine influence à la cour, cherchèrent à

v° Annona), Charlemagne créa précisément un nouveau modius de cette
contenance et qui valait en même temps 3 des modii de 14',38 servant à
mesurer les redevances des colons : un capitulaire de 7!)4 (Baluze, Capilul.,
t. I, p. 263) nous donne le prix de ce nouveau modius en froment, seigle,
orge et avoine, et le prix correspondantd'une livre de pain de chacune de
ces céréales, et c'est de ces données qu'on déduit algébriquementla valeur
absolue de celle mesure. En effet, quoi qu'on en ait dit, la livre romaine
d'environ 320 grammes dans notre province [Bull, monum., 1883, pp. 71
et s.) est restée en usage sous Charlemagne : aucun lexte ne dit le con-
traire (Reo. numismatique, 1837, p. 423) et, si l'on considère le poids des
monnaies conservées relativement à leur taille légale, on est encore ramené
à celte valeur en tenant compte du cours de l'argent. Or d'après ce capi-
tulaire, 1 modius de froment vaut 4 deniers et 24 livres de pain de fro-
meul 1 denier ; 24 livres font 24 fois320 grammes soit 7k",6S0 de pain p;ur
1 denier; pour 4 deniers on aura 4 fois plus, c'est-à-dire 30K,7i. Mais les
frais de manutenlion font que le kilogramme de grain est moins cher que
le kilogramme de pain: d'après les prix actuels, ceux de 1830 et de 1751 (Rev.
numis., 1837, pp. 430, 431), on peut estimer, par suite de la progression,
qu'au vnr siècle le premier valait les 0,92 du second ; on aura donc pour

30 72
4 deniers ' = 33K,:<9 de grain. Comme d'un autre côté, on en a pour

4 deniers 1 mndius, c'est quelle modius pèse 33k.39 ; mais le froment
pèse en moyenne 0K,76 par litre (Annuaire de' Monlsouris, 1888), le

33 39modius contient donc —'— = 43',9 et, si l'on traite le problème par0,76 !_
l'algèbre, on arrive au chiffre plus exact de 43',15. — Si maintenant l'on
remarque que les deniers de Charlemagne roi (antérieurs à 800) pèsent
en moyenne l«r.33, ce qui correspond à environ à 0r.30 de notre monnaie,
on voit toujours d'après le capitulaire de 794, que le kilogramme de pain
de froment valait 4 centimes en valeur absolue c'est-à-dire de 9 à 10 fois
moins cher qu'aujourd'hui ; dans ces conditions le blé valait 2f,80 l'hee-
lolitre, le seigle 2f,09, l'orge lr,39 et l'avoine 0f,69 ; Cf. Rev. num., 1839,
pp. 28 et s — D'un autre côlé, les colons ne donnent plus seulement la
10" partie de leur récolle : obligés d'ajouter la 9° parlie ou nonc et même
un cens en argent (Baluz., Capit, t. I, p. 197), iis sont tenus, par les con-
trats nouveaux des vin* et ix° siècles, de cultiver A MOITIÉ, ararc ad inedic-
lalem (Pane. Noire, n° XXXVI ; Fustel de Coulanges, Prob. d'hisl.,
pp. 177-178). Supposons donc, comme à l'avant-dernière note, une récolte
moyenne de 30 hectolitres d'orge par hectare, produisant à lf,40 l'hecto-
litre, 42 francs : le colon gardé pour lui la moitié, soit 21 francs, et donne
21 francs au bénéficiaire. Celui-ci qui ne paye à son seigneur que lf,80 .a
donc un réel bénéfice, mais il faut tenir compte des guerres et invasions
qui détruisent souvent pour bien des années ces brillantes récoltes et, dans
ces cas, le bénéficiaire qui ne reçoit rien du tout doit toujours payer son
cens et entretenir quand même l'immeuble.



— 254 -
obtenir chacun une part des biens du fisc ou des
églises (1). On vit alors au -x° siècle une sorte de renais-
sance agricole ; non seulement on répara les ruines
accumulées parles Normands, mais on créa des exploi-
tations agricoles qui n'existaient pas auparavant.

Parmi ces exploitations nouvelles, il nous faut signaler
l'utilisation de la Choisille comme source de force mo-
trice. Les moulins à farine étaient connus depuis long-
temps : mentionnés par Vitruve et Palladius, ils font
l'objet d'un paragraphe de la loi salique; néanmoins les
détails que Grégoire de Tours donne sur le moulin établi
à Loches par les religieux de Saint-Ours prouvent que
cette installation n'était pas encorefréquente dans notre
région (2). Au ixc siècle, on voit plusieurs moulins dans
les biens de Cormery ;3), mais c'est seulement en 914 que
furent construits deux moulins, à Charcenay sur la Choi-
sille : examinons un peu la charte de fondation et nous
aurons une idée claire de ce qu'était alors le régime
foncier.

Le terrain nécessaire à ces deux moulins appartient en
pleine propriété au chapitre de Saint-Martin : le doyen
et le trésorier donnent ce terrain à Gui, grangier du
même chapitre pour qu'il en jouisse pendant sa vie et
que son neveu Foulques seulement continue cettejouis-
sance. Cependant Gui, qui est prêtre, ne peut bâtir lui-
même ces moulins : il passe donc en même temps un
contrat avec Archer qui les construira à la condition
d'en partager entre eux les revenus chacun pour moi-
tié (4). D'un autre côté, pour reconnaître la propriété

(1) P. Viollet, op. cit., pp. 540 et s.
(2) Rich.. Dict. des ant. rom., v° Hydraleles et Mola aquaria ; Lex

Salica; Greg. Tue, Vitoe Patrum, 18; Chevalier et Chariot, Éludes sur
la Touraine, p. 27.

(3) L'abbé Bourassé, Cartulaire de Cormery (dans Mém. Soc. arch.
Tour., t. XII), pp. 31 et 50.

(4) Ce diplôme de 914 (Pane. Noire, n° CVI) a été publié par Mabille,
hivas. norm., pp. 76-77 : « Areas duas ad farinarios aonslruendos...
ad villam Medonnam pertinentes..., sitas... in villa vel eirca villam Car-
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souveraine du chapitre, ils lui doivent chaque année cha-
cun seize deniers de cens à la messe de saint Martin (1).

Plus haut que Charcenay, nous rencontrons en 976
un autre moulin, sur la Choisille, près de la Membrolle,
et en face de Magniacvs. Le terrain appartient au
comte Bouchard, et c'est un nommé Benoit qui, moyen-
nant le paiement d'un cens annuel, obtient de construire
ce moulin(2), qui doit être le moulin actuel deGraf/in. Il
est bien, en effet, à la Membrolle et le nom de Graffm
indique que c'est le moulin du comte, du graf/lo, comme
l'appelaient les textes mérovingiens (3). Le nom du bé-
néficiaire Benoit est niême resté aune habitation voisine
de ce moulin, c'est la Benoiserie (i).

cannacum, super fluvium Causillaj sibi el ipsi et cuidam venerabili viro
nomine Archerio, qui illos inter se et ipsum Guidonem ad medielalem
faclurus erat, el de lerra arabili... arpennos quatuor... Et sic quamdiu
advixeril, quielo illos ordine teneant et possideant. Guido vero, posl
suum discessum, suam medielalem Fulconi nepoti suo... et Alcherius suam
medielatem, douino Roberto seuiori suo, posl suum obitum similiter dimit-
tendi lieenliam habeat. » — Cet Archerius qualifié de venerabilis vir
n'était point à cause de cela un simple manoeuvre, mais sans doute un
ingénieur constructeur de moulins ; d'un autre côté, les deux associés
devaient avoir des colons meuniers pour exploiter ces moulins.

(1) Loc. cil. . « Reddenles unusquisque ex sua medielate, ad missam
sancli Martini hyemalem, censum denarios XVI, quod est simul denarii
XXXII. » — Comme il y avait 4 arpents de terre payant à 1 denier par quar-
tier, 16 deuiers, il ne reste que 16 deniers pour les deux moulins, soit
8 deniers par moulin ou 2f,40 eu poids de notre monnaie.

(2) Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 481 : Diplôme de 976 : « Buchardus
cornes, nolum fore cupio... quia deprecatus est me quidam fidelis meus
nomine Ar.iuinus ut ex suo beneficio aream unmn molendini cum duobus
arpennibus terras arabilis, quorum unus est sedes ejus et unns ex prato
contre exclusam ipsius sito cuidam homine Benediclo nomine et uxori
suaj vocabulo Isembergoe ad censum annuatim solvendum per hanc conce-
derem auctorilatem. Cujus precatum reeipiens concessi... praefalam mo-
lendini aream... silam in pago Turonico in villa Membriolis, super fluvium
Causilae pertinentem coram Magniaco...-Terminatur...de super via pu-
blioa. »

(3) Cf. sur le graf ou grafio, Fustelde Coulanges, la Monarchie franque,
pp. 203 els.

(4) Benedic'.us, nom du bénéficiairedu moulin,a fait évidemment Benoît
(Cocheris, Orig. el Form des noms de lieu, p. 142); d'un autre côté,
d'après le texte ci-dessus cité, le terrain concédé joignait, par le haut, la
voie publique, évidemment le cheminde Tours à la Membrolle. Or, sur les
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En 1070, nous voyons à son tour mentionné le mou-

lin du-Fresne qui s'est appelé plus tard Garot ; en
1077, le moulin voisin de Nueil (1) et seulement au
xiii0 siècle celui de Maudou (2). Les moulins se multi-
plièrent alors sur la Choisille au point qu'il y en eut
trois à Charceoay (3) ; sur les petits affluents qui ne
sont, à vrai dire, que des torrents, on construisit même,
au moyen de barrages retenant une grande quantité
d'eau pluviale, les anciens moulins de Meigné et de la
Gaslinière qui ne fonctionnent plus depuis longtemps.
Quant au moulin des Roches, qui est actuellement le
meilleur moulin de la Choisille, on ne le rencontre qu'à
partir du xvi" siècle (4).

La renaissance agricole du x° siècle ne se manifesta
pas seulement à l'égard des moulins, car les diplômes
signalent encore des lieux couverts de ronces qui sont
transformés en prairies, des aunaies qui deviennent des
terres arables, des champs qui se plantent de vignobles ;

il s'en plante même en 990 et cela démontre bien que

caries actuelles, on lit, à l'endroit indiqué, le nom de la Benoiscrie ou la
Benoilerie (Carie de l'état-major),

(1) Mém. Soc. Arch. Tour.,' t. XXIX, pp. 137-138, 160; t. XXX, p. 410.
(2) Mém. Soc. Arch. Tour., t. XXX, p. 214. — Quant à Maudou, il est

dérivé de àlal-dauel. Mal signifia mauvais et s'adoucit souvent en mau ;
ainsi Maubuis vient de Malebuxis; Maupas désigne un mauvais passage
elMaupertuis un mauvais pertuis (op. cit., pp. 213 et 218). Douct, qu'on
renconlre encore sous les formes dout, doail, duil, doux, signifie canal
par où l'eau coule, source, lac 'op. cil

, t XXVIII, pp. 474-575; Ducange,
Gloss., v° Doilus; Ductus'i). -Il est actuellement démoli.

(3) Arch. dép., H785, Fiefde la chaise de Charcenay, fol. 6 et s. : on
trouve en 1312 un bail « du moulin à draps de Charcenay » pour 1111 de
ferme annuelle et, en 1430, les deux moulins à blé de Charcenay, do.it l'un
est indiqué le moulin bas; ce dernier répoud bien à la seconde aire de
moulin du diplôme de 914, car elle était au-dessous delà première, alleram
sublus ipsam posilam.

(4) Sur la carte annexée au terrier de 1786 (Arch. dép., G, 394, p. 703), on
lit inscrit sur le ruisseau de Meigné : « ancien moulin de Meigné *, el
plus au dessous, presqu'à la Membrolle : « ancien moulin l'archevêque » ;
le moulin de la Gaslinière, n'est pas encore qualifié d'ancien. — Des bar-
rages servant à retenir comme dans un réservoir l'eau pluviale, se voient
toujours à Meigné. — Le moulin des Roches ou des Coudrières est men-
tionné sous ce nom eu 1315 (Mém. Soc. Arch. Tour., t XXXI, p. 397).
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la crainte de l'an 1000 n'abattait point tous les cou-
rages (1). On voit au contraire vers cette époque la
culture se perfectionner : les labours qui ne se faisaient
qu'avec une paire de boeufs chez les Romains, et avec
une double paire du temps de Charlemagne, se font avec
quatre, six ou huit boeufs au xi° siècle (2). Cette aug-
mentation du nombre des animaux de trait permet non
seuiementde labourerplus profondément, mais aussiplus
vite : les Romains ne labouraient que 25 ares par jour
et les agriculteurs du moyen âge en labouraient 33 (à).

(1) De Grandmaison, Frag. de Chartes, pp. 20-21 : « Areas ad molen-
dinos faciendos (940) ; » p. 50 ! « Duos arpennos el dimidium de spinelo
ad faciendum pralutn (9J0-964); » p. 71 : « Concedimus... ipsumalne-
tum, ut habeant potestatem illum evcllendi et ad ijuamcumque culluram
magis voluerint (978) ; » p. 28 : « Arpen. III de vinea quosipse complan-
taverat (942); v p. 87 : « Ad vineam PLANTANDAM.. pradietura arpen. de
terra (990).»— Bibl. de Tours, ms. 1224, fol. 3t8 : «Alodum... haben-
tem in se, in1er lerram et vineam, quam pater nosler ad opus sancti Mar-
tini et nostrum plantare proecepit, tottim in circuitu arpennes CLX (943). »

(2) Varron, par exemple (De re ruslica, t, 19 et 20), ne parh que d'une
paire de boeufs travaillant ensemble à la même charrue.— Baluze, Capilul.,
t. II, p. 886, n° CCCIII : « Et qui soiummodo ita invalida ut per se non
possit arare quatuor animalia habel .... » — Carlulaire de Noyers (publié
par M«r Chevalier dans Mém. Soc. Arch. Tour., t. XXII), p. 26 : «Unacar-
rucacum sex vel quatuor bovibus arante (1061) ; » p. 27 : « Uua carruea cum
scxbovibus arante; »p. 151 : « terram ad excolendum cum octo bobus. »

(3) Les Romains, guidésd'une parlpar le système duodécimal et de l'autre
par la force des boeufs, fixaient à 120 pieds romains, soit 35™,489, la lon-
gueur dusillonque l'attelage peut creuser d'une seule traite et ils appelaient
celle mesureun aclus (Colum

,
11,2; V, 1). Eu une demi-journée, les deux

boeufs labouraient un champ égal en longueur à cet aclus et ayant la môme
largeur; ce qui produisait un aclus quadralus égal à 14,400 pieds carrés
(120 X120) soit 12 ares, 60 : dans la journée entière, ils labouraienl doue
le douille, soit 25ares20,etcetledernière mesure, qui estl'unitédu système,
s'appelleunjujjeyitti. c'esl-à-dire ce que peut faireun joug, un jugum de
deux boeufs(Varron, R. R., 1, 10; Colum. V,l, Daremberg et Saglio, op. cit.,
y Aclus). — Les Gaulois avaient pour unité le travail de la demi-journée
seulement,le1/2 jugerumoa aclus quadralus et ils l'appelaientarepennis
d'où nous avons fait arpenl (Colum.. V, i). Le mot arepennis désigne
lui-même simplement une surface labourée, principalement une surface
en pente (de Belloguel, Glossaire gaulois, 2° éd., p. 91); l'idée est l'a même
que dans lemot clim'i désignant lui-même une mesure agraire(Col., V, 1).
Cet arpent gaulois se divisait en centièmes ou candela (Cf. de Selloguet,
op. cit., p. 92), puisque, d'après Columelle (V, 1) le candelum comprend
dans les champs une surface de 150 pieds, soit 0"",13 el que 100 candela
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Il devait également en résulter une plus grande abon-
dance de fumier, ce qui profitait encore aux ré-
coltes (1).

Cette renaissance agricole donna donc une grande
extension aux cultures existantes et, à la fin du xne siè-
cle, plusieurs écrivains nous peignent avec enthousiasme
iâ riante plaine de Tours. On y aperçoit, tant que la vue
peut s'étendre, des champs dorés d'abondantes mois-
sons, des prairies verdoyantes où paissent de nombreux
troupeaux aux mamelles gonflées de lait, des collines
couvertes de vignobles où s^laborenldes vins généreux;
on y remarque enfin de délicieux jardins embaumés de
suaves odeurs ou plantés d'arbres fertiles qui produisent

îôïit 13 ares, valeur fort approchée de celle de 12*"!,60 donnée parles Ro-
mains audemi-jugerum. —

Dans les mesures du moyen âge, les provinces
qui ont conservé le travail d'une journée ou journal comme unité de
mesure, l'ont (porté en moyenne à 33 ares. D'un autre côté, les colons
qui étaient tenus de labourer 2 jours par semaine sur les domaines de leur
seigneur (Carlul. de Cormery, p. 40 ; biduam in hebdomada ij ; cf.
Baluz.,Czpilul., t. Il, p. 886, n° CCCIIl) labouraient donc deux journaux
soit environ 66 ares ; or, cette surface labourée prit également le nom
à'areperinis,que les Gaulois avaient d'abord atlribuéà lasurface labourée
en une demi-journée, et le nouvel arpent que nous avons démontré au
chapitre H ci-dessus avoir été usité en Touraine dès le x" siècle, se divisa
encore en centièmes comme l'ancien; mais ces centièmes, se mesurant avec
une perché coupée à la longueur voulue ou avec une chaîne de même lon-
gueur, s'appelèrent des perches ou des chaînées.

(ï) Lés agronomes romains recommandent de mettre de 18 à 24 charre-
tées de fumier parjugerum, selon les terrains(Colum., 11,15; Pallad., X, 1):
les expressions vehes et carpenlum dont ils se servent ne donnent pas la
mesure exacte d'une charretée, mais la manière dont les monuments figurés
représentent lbs véhicules romains (Rich, op. cil.,\" Carpenlum et Plaus-
Ir'ùm) nous laissent penser qu'elle ne devait pas s'écarter beaucoup d'un
mètre cube, comme celle de la plupart de nos tombereaux. — L'assolement
biennal et triennal avec jachère d'un an dans lés deux cas el récolte de
menus en surplus dans le second, était déjà recommandé par Licinius
(Varron, I, 44). —Mais la nature des terres, variable d'une région à l'autre,
a imposé des coutumes diverses que les Usages locaux nous foui connaître
pour les différents cantons d'Indre-et-Loire. En combinant leurs don-
nées avec celles des Romains (Caton, X et XI; Colum., II, 13 et III, 3), nous
dirons qu'un rhanse de 16 hectares ou 24 arpents devait contenir, en
moyenne, 4 travailleurs, 2 ou 4 boeufs, suivant qu'il y avait ou non de»
ânes auxiliaires, 3 ou 4 vaches, de 10 à 30 moulons, et 3 ou 4 cochons.
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chacun en son temps, des prunes, des poires, des cerises,
des pommes (1).

Les manses s'appellent maintenant une gagnerie: les
textes nous nommerontbientôt celle de Charentais avec
ses 24 arpents (2) et les noms de lieu nous indiquent
la Gagnerie sur le plateau qui domine la Membrolle (3).
Comme le manse, la gagnerie est habitée par une fa-
mille de cultivateurs, par un ménage et nous rencontrons
le Ménage au-dessus de Portillon (4), tandis que la Bé-
cliellerie rappelle une culture entreprise par des jeunes
gens (5). La ferme où l'on cultive surtout des céréales se
distingue par sa moisson et c'est ta Métiverie (6) ; ail-
leurs on élève des bêtes à cornes et c'est une borderie,
de là l&Rue des Bordiers près de la Tranchée (7). Mais, de
même que Guillaume Moreau a fait nommer la propriété
qu'il cultivait la Morellerie et Benoit la Eenoiterie (8),

(!) Salmon, Chron. de Tour., pp. 294-295-. « Exornaut eam pictarum
universisarborum generibus consita, agriculture late patentes, luxurianiium
segetum copiosa fertilitas, pratorum ridentium late patenlium speciosHas.
Colles vinearum generosa proie fecundi vino abundant et prfecipuum red-
dunt... Uni pinguis paslordensum pecus, gravibus uberibus..., includil.—
CirCumambiunt eam sitte in eadem insulaî quamplures... pratis, vineis,
terris opimis, ..

florum odore, horlorum varietale deleclabiles... Quid
multipliées molendini? » — Guillaume le Breton, dans sa Philippide
(chant III, vers 702 et s., dans Recueil hisl. de Fr., L XVII, p. 158),
parle de la plaine de Tours : « In me lio segetes aut prata virentia rident ;
Et raris vinela locis, aut ferlilis arbor Tempore prima suo, pira, cerasa,
mala ministrons. »

(2) Arch. dép., G., 393, p 30 : en 1262, Charentais ne s'appelait encore
que champ-nantais et il contenait un pressoir : d'où le nom de Pressoir de
Champnanlais ; en 1432, on rencontre un bail « du lieu et gagnerie de
Chàmpnautais (Petit-Charentais) à Jean Gripouilleau » et en 1438 on voit
que ce lieu « contient 24 arpents ». — Sur le mot gagnerie, cf. Ducange,
Gloss.,v° Gagnagium.

(3) Mém.Soa. Arch. Tour., t. XXIX, p. 149.
(4) Ducange, Gloss., v° Masnagium ; Lacurne, Diction., v° Mesnage ;

Goitefroid, Diction , v Mesnage ; Mém. Soc. Arch. Tour., t.. XXX,, p. 240.
(5)Cocheris, op. cit., p. 99.
(6) Ducange, v» Mestiva ; Mém. Soc. Arch., t. XXX, p. 251.
(7) Cocheris, op. cit., p. 99; Ducange, v° Borda; Usages locaux du

dép. d'Indre-et-Loire.
(8) Moreau vivait au xm" siècle (vide sup., ch. n) et Benoît au xe(plus

haut dans ce chapitre-ci).



— 260 —
de même, à défaut de texles, nous sommes autori-
sés à penser que la Mènardière doit sou nom à une
famille Ménard, la Vindrinière à une famille Vindrin,
la Dorissière à des Doris, la Moisandière à des Moi-
sand, la Gharlottière à des Chariot, la Roussellière
à des Rousseau. Plus rarement c'est l'état des lieux
qui impose son nom : les bois donnent la Boissière et
la Boilerie (1). L'âge de tous ces noms, qui ne remontent
pas plus haut que le x° siècle, et leur situation topogra-
phique sur le plateau qui environne Cliarentais, nous
montrent de quel côté s'étendirent les cultures à cette
époque. Charentais devint précisément alors le chef-
lieu d'un fief important qui s'enrichit promptement de
plusieurs de ces nouveauxdomaines (2).

Par suite de ce progrès agricole le prix des rede-
vances s'accrut de nouveau : le denier par quartier de
terre resta bien comme cens perpétuel, mais ce ne fut
plus qu'un prix accessoire, une sorte d'impôt qui ira en
s'amorlissant (3). Il fut surtout aggravé d'une nouvelle

(1) Sur la composition de tous ces noms, Mém. Soc. Arch., t. XV, Inlro-
duc; sur leur emplacement, cf. les cartes topographiques indiquées en tète
de cette notice.

(i)Arch. dép
,

G, 393, pp. 37 et s. ; les titres de ce fief sont plus dis-
persés que ceux des autres fiefs parce qu'il n'appartenait point à un monas-
tère. Cependant, M. Douineau de Charentaisdoil avoir en sa possession les
principaux, comme une déclaration du 27 juillet 1791 le mentionne (loc.
cit., p. 41) : cf. G, 395, p. 2.

(3) Pour bien comprendre celte dépréciation graduelle du denier, il faut
en retracer brièvement l'histoire. Les anciens Romains avaient pour unité
monétaire l'as de cuivre : quand ils firent delà monnaie d'argent, ils créè-
rent des pièces équivalant à dix as, d'où leur nom denarius qui est devenu
denier (Mommsen, Histoire delà monnaie romaine,traduction de Biaisas,
3 vol. in-8 ; Daremberg et Saglio, Diction., v'« As, Aursus, Denarius).
Après avoir été de 46r,5.ï représenlant 1 franc de notre monnaie, ils sont
lombes à 3E',41 valant0',75 à l'époque de Néron (Mommsen, op. cit., t. III,
p. 491); d'un autrecôlé, pour régulariser le monnayage de l'or, Constantin
créa le solidus ou sol d'or de 4!r,55 valant 15r,67 (loc. cit.). — A l'époque
mérovingienne, le soi d'or vaut 40 deniers (lex Salica, XI, 5; XL, 13) et
se divise en tiers ou triens les sols de Théodebert pèsent de 4s',18à 4Er,39

et valent de 14f,37 à lof,10, ce qui donne pour le denier ou 40° une valeur
de 0r,35 à 0'37. Quant aux deniers conservés, il y en a depuis lEr,431 re-
présentant0',31 jusqu'à 0sr,838 représenlant 0r,18 : le poids et la valeur des
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charge qui reçut un «nouveau nom, car les vignes durent
en outre tant de mesures de vin appelées vinage (1), les

deniers sont donc toujours allés en diminuant à l'époque mérovineienne
(Rev. numism., 1837, pp. 411 et s.). — Au lieu du sol d'or valant 40 de-
niers en usage chez les Saliens, les Allemands el les Ripuaires comptaient
par sol d'argent, valant 12 deniers (LexAlam., VI, Z:l. Rip., XXIII, XXXVI,
11 et 12) et un capitulaire de 803 (De debilis regalibus) étendit cesyslème
à tout l'empire de Charlemagne (Reo. num ,

1838, pp. 172 et s.). — Le peu
de valeur des deniers, les richesses acquises par Charlemague etl'agioiage
qui en fut la conséquence amenèrent l'usage de compter l'argent au poids,
à l'ancienne livre romaine d'environ 320 grammes pour notre province (vid.
sup., la note relative au modius) : cet agiotage, très fréquent à Rome
(Mommsen, op. cil

.
passim) se retrouvera de nouveauau xiv" siècle (Leber,

Essai sur l'appréciation de la fortune privée, p. 62). Les deniers de Pépin
de 15'',û66 (0f,23) donnent 300 deniers par livre-poids de 320 grammes et
font par conséquent 25 sots d'argent de 12 deniers, manière légale de
compter:ce chiffre de 25 sols à la livre est confirmépar un texte du ix* siècle
(Rev. num., 1837, p. 420). En 755, Pépin ne fit plus frapper que 22 sols
par livre, c'est-à-dire 264 deniers, ce qui donne l5r,212 (0r,27) pour poids
de chacun (Baluze; Capil., t. I, col. 176). L'argenl, diminuant encore de
valeur, Charlemagne, antérieurement à 779, ne fil tailler que 20 sols à la
livre, soit 240 deniers de 1 sr,33 chacun (0',30) et l'on rencontre des deniers
de Charlemagne roi de ce poids; le cours continua de descendre jusqu'à 18,
16 et peut-être 15 sols à la livre, car on rencontre des deniers de Charle-
magne empereur (après 800) correspondant à ces valeurs. Ce bas cours con-

' tinua sous Louis le Débonnairo (Rev. num., 1837, pp. 414, 422, 434;, mais
la valeur remonta vers la fin du siècle, comme le prouvent un denier et
uneobole du -oi Eudes qui pèsent ls',3 el 0er,65 et donnent des sols d'en-
viron 20 à la livre (Musée archéologique de Tours, n" 203, 204) comme à
la fin du vin0 siècle, vers 779, Ce système de 20 sols ou 240 deniers à la
livre, autour duquel flottait alors le cours de la monnaie, comme le baro-
mètre autour de 760 "I", fut adopté comme le système fondamental de la
voleur au pair (Ducange, Gloss., V Libra, Libra gallica, Libra panis) :
comme les deniers valaient 0f,30 de notre monnaie, le sol de 12 deniers
valait donc 3f,60 et la livre de 20 sols 72 francs. Tel était donc le système
monétaire au commeucement du x" siècle et nous y avons insisté parce que
les divers travaux cités ne présentent que des solutions divergentes. — Le
denier (le sol et la livre n'étant que des monnaies de compte), perdit en-
core de son poids el de sa valeur pendant les x°etxi° siècles, si bien qu'au xu"
la livre de 20 sols ou 240 deniers ne pesait plus que 244E'',758 : pour dis-
tinguer ce poids de fa livre romaine,^on l'appella marc (signifiant marque
en germanique; cf. l'oes SIGNATUM des anciens Romains) el on en fit la base
d'un nouveau système (Leber, op. cit. pp. 62, 212); dès lors la livre-mon-
naie ou marc d'argent de 244 grammes valut 53f,70, le sol ou 20° 2',68et
le denier pesant isr,01 fui à 0r,22,. Avec la diminution de poids, on constate
l'altération du litre, ce qui donne frauduleusement une valeur nominale
tropélevée à ces monnaies (Guérard, Carlv.la.irede Saint-Pèrede Charlres,
p. CLXXXIX).— Nous poursuivronsci-dessous l'histoire du denier.

(1) Le congé ou vase à répandre le vin dans les sacrifices (Daremberg et
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terres tant de mesures de froment, de seigle, d'orge,
d'avoine (1); la cour de la ferme fut elle-même taxée de

Saglio, v Chous) fut l'unité de mesure pour les liquides chez les Romains :
il se divisait en 6" ou seliers (sexlarii), valant 0',53 de nos mesures. Ce
setier étant la mesure de vin donnée généralement par jour à chaque
esclave etia quantité donnée annuellement s'élevant,àcause de circonstances
diverses, à 170 ou 175 litres (Caton, 57). on appela encore setier ou grand
selier cette quanlité moyenne de 172 litres que l'on attribua plus
tard d'un seul coup comme ration annuelle aux gens d'un monastère
(cf. Carlul. Saint-Père, p. CLXXX). Comme le nianse compreuail 4 per-
sonnes (vid. sup., ch. n), la ration annuelle des habitants d'un manse fut
donc d'environ 7 hectolitres : ce fut sa mesure de vin,, son modius vini,
que l'ou a traduit par muid de vin. D'après un litre de 1209, le muid de
vin à prendre, sur les dîmes de Saint-Cyr est évalué à 3 pièces (Arch.
dép., H, 377, p. 72) ; de plus les 2/3 d'un muid ou 2 pièces faisaient une
pipe (G, 393, p. 163). Ces mesures variaient d'une localité à l'autre, mais
dans des limites relativement restreintes ; aiusi au moment de l'adoption
du système métrique, la pièce de vin à Tours valait 2651 (Table de conver-
sion officielle). — Le selier de 172 litres ne se maintint pas comme mesure
des liquides, mais à l'époque de Charlemagne, il se divisait en 8 siculoe
(Baluz., Capitul., t. I, p. 333), c'esl-à-dire en 8 seaux ou jataies, comme
les appellent les textes postérieurs :1a jalaie était doncd'environ21 à 22 litres.

— Pour le vinage de Saint-Martin, en particulier, le poinçon (ou pièce) de
vin contenait 13 jalaies (Arch. dép., G, 395, p. 45), \& jalaie 12 pintes ou
lagenes (Arch. dép., G, 392, pp. 10, 15, 21 ; 393, pp. 13, 14) et la pinte
2 chopines (Arch. dép., G, 392, p„ 2!) ; comme la pinte de Tours valait
l',224 (Table), la chopine valait 0',612. un peu plus que le setier romain;
par suite la jalaie était de 14',68, le poinçon de 220 litres et le muid.
de660 1ilres. Cf. ci-dessous des exemples de vinage.

(1) Chaque personne mangeantpar mois 43 1. 15 de froment, c'est-à-
dire 5 modii romains de 8 1. 63, 3 modii de 14 1. 38 d'Isidore de Séville
etl modius de Charlemagne (vid. sup., noie sur le modius), les qualre ha-
bitants du manse mangèrent qualre fois plus, c'esl-à-dire 1721.60. Or cette
mesure est celle du setier à mesurer le vin à l'époque de Charlemagne
(cf. note précédente) : le tonneau jaugeant un selier put donc mesurer en
même temps la ration mensuelle de froment d'un manse el le nom de se-
lier reslaà cette mesure. Au lieu du tonneau, on pouvait d'ailleurs mesu-
rer la même quantité de froment avec les corbeilles de 20 modii romains
(faisant également 172 litres) qui servaient à mesurer les feuilles destinées
aux boeufs (Colum., VI, 3; XI, 2, in fine). On pouvait enfin la mesurer
avec 12 modii de 14 1, 38 ces derniers faits d'une boisle en bois ont été
nommés boissels ou boisseaux. D'un autre côté, le selier étant la ration
mensuelle, la ration annuelle fut de 12 seliers ou 144 boisseaux, produi-
sant 20 heclolilres712 : ce fut la mesure du blé, le modius bladi,quiesl de-
venu le muid du blé. Ces chiffres se rapprochent sensiblement des me-
sures de Cormery, mais ils variaient évidemment d'une localité à l'autre :

le principe seul el l'ordre de grandeur des uni lés étaient invariables. —
A Cormery, on distinguait encore l'ancien modius de Charlemagne, c'est-
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tant dé chapons, tant délivres de beurre, tant de fro-
mages,tant d'oeufs (1). Or le bénéficiairea cens acquit
alors l'hérédité de son bénéfice et le droit de l'aliéner (2)
et il devint par le fait le véritable propriétaire, de sorte
que le colon, le vrai cultivateur, n'eut plus qu'un degré
à parcourir pour- arriver lui-même à la ppssessiqn du
sol;'"'

Un acte de 1273 va nous donner un exemple, pour
le XIIIe siècle, de ce nouvel élatde la propriété rurale (3] ;

à-dire le quart de setier ou la ration mensuelle, à fournir à chaque
nioihe

: cette idée était exprimée on latin par prmbcnda et la mesure elle-
même s'appela pr&bendarium (Oarliil. de Cormery, pp. 219 el s.) qui est
devenu provende; celte provende est restée égale à 3 boisseaux (Arcli.
dép., G, 148 ; H, 89, p. 21). — Pour l'avoine, les mesures n'étaient plus les
mêmes que pour le blé, carl'appélit d'un cheval est plus grand que celui
d'un homme: le selier d'avoine, à Cormery, contenait en effet 8 provendes
c'est-à-dire qu'il était le double du selier de blé, et, malgré cela, le muid
d'avoine contenait néanmoins 12 seliers, soit loujuurs 1 setier par mois
(Cari, de Cormery, p. 2H) ; ce muid valait donc plus de 41 hectolitres.

(1) Pour suivre toutes ces redevances, tant en Géréales qu'eu poulets,
beurre, etc., il suffit de parcourir les cartulaires de nos abbayes ; cf. par
exemple, Carlul. de Corm-rij, pp. 40, 51, 84, 123, etc. ; Gartul. de
Noyers, pp. 41,667, 658, 663. ' '

(2) Les ebartes-du x° siècle constaleut que le cens est immuable : « Sol-
ventes annis singulis lantum, et eis amplius non requiralur aut exiga-
tur. » Le bénéficiaire a non seulement le droit de construire, planter et
améliorer son bénéfice, mais il a encorele droit de le vendre ou de le léguer
à un ou deux de ses parents ou amis (Qf. de Grandmaison, Fragm. de
Charles, pp. 50-51, 66. 81, 87). En 990,' on voit le bénéficiaire pouvoir
laisser son bénéfice héréditairement à deux de ses successeurs (op: cil.,
p. 88) ; en 994 oh rencontreun bénéfice concédé à titre PERPÉTUEL avec cens
également perpétuel (op. cit., p. 91 : « Gontulit perpètualiler ad baben-
dum sub iristitutione census annuatim reddendum >>). •— Cette transfor-
mation de la propriété ne fut pas l'effet d'une mesure légale imposée par
les pouvoirs publics, ce fut plutôt lîeffel d'une coutume lentement et
gressiveme.nl adoptée par les grands propriétaires fonciers de Touraine vers
la fin du x" siècle et le commencement du xi° (Of. P-. Viollet, Précis de
Phisl. du droit fr., pp. 540 els.).

(3) Pour apprécier la valeur relative et absolue des prix énoncés dans
tout le reste du chapitre, il suffit de consulterLeber, Essai sur l'apprécia-
tion de la fortune privée au moyen âge, où ces questions sont traitées de-
puis le x.n'? siècle jusqu'à la Uévolution. Il faut cependant étudier la tran-
sition entre, le système du denier, et celui de la livr-e tournois,Mous'avous
vu ci-dessus que le denier était, tombé à 1 gr. 01 au commencement du
xaf siècle et que la livras-monnaie de 20 sols de 12 deniers chacun ne pe-
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il s'agit de la propriétédes Poulardières à Saint-Cyr. Elle
comprenait près de 4 arpents de vignes avec une maison
et un pressoir, et elle fut vendue 94 livres tournois, soit
1737 francs d'après le poids de notre monnaie, cequirepré-
sente une valeur actuelle d'environ 10000 fr. Mais le pro-
priétaire, Simon Rachère, ne pouvait vendre que ce qu'il
avait, c'est-à-dire la possession perpétuelle moyennant
une redevance annuelle au propriétaire primitif : 3 ar-
pents seulement devaient le cens au chapitre de Saint-
Martin ; ils étaient en outre chargés d'une taille de 2 sols
et d'un vinage de 9 lagênesou pin tes devin. Les 3 autres
quartiers de vignes, qui relevaient du fief de Moulhierne,
étaient obligés delui payer 3 deniers de cens et 9 lagênes
de vinage, « le tout, ajoute le titre, sans préjudice de la
dixme desdites vignes à ceux à qui elle est due (1) ».

sait plus que 244 grammes, poids appelé dès lors marc et devenu inva-
riable ; on rencontre au xi° siècle des sommesévaluées en livres de deniers
(Cart. Cormery, pp 68, 71) ; mais la valeur continuant à.baisser, on voit,
en 1241, une amende exprimée en marcs (op. cit., p. 159). — Saint Louis
(1226-1270), pour régulariser la monnaie, laissa les deniers se fabriquer en
billon et créa des sois d'argent pur, valant toujours 12 deniers, mais pe-
sant 4 gr. 2 (Musée arch. de Tours, n" 209) et représentant 0 fr. 92 de
notre monnaie : le denier de billon ne valut plus que 0 fr. 076 et la livre
(de compte) de 20 sols 18 fr. 48 ; comme ces monnaies étaient d'après le
type de Tours el que les sols étaient alors la plus grosse monnaie d'argent,
on les appela gros tournois, cela faisait 2 1. 18 s. par marc d'argent; la
dépréciation continua jusqu'à tailler par marc d'argent 6 livres à la fia du
xiv° siècle, 11 1. à la fin du xv°, 21 1. à la fin du xvi", 33 1. à la fin du xvn"
et 54 I. 10 s. à la fin du xvui" ; ce furent ces dernières livres que remplaça"
notre franc de 5.grammes à 9/10° de fin. La dépréciation des sols el de-
niers fut évidemment en rapport avec celle de la livre (Leber, op.
cit.).

(1) Arch. dép., G, 393, p. 13. — Le marc râlant 2 1.18 s., une livre pèse
84 grammes d'argent et vaut, à 0 fr. 22 le gramme, 18 fr. 48, soit, pour
94 livres, 1737 fr. : comme à celle époque l'argent avait six fois plus de
valeur qu'aujourd'hui on obtient 10,422 fr. pour valeur relative des
94 livres (Leber, op. cit., pp. 64, 103). — Le denier de cens par quar-
tier n'était plus que 0 fr. 076 valant relativement 0 fr. 456 — La contenance
de la propriété étant 4 arpents moins un quartier, le prix ci-dessus repré-
senterait environ 4,000 fr. l'heetare. — On trouve encore, en 1262, la vente
du Pressoir de Champnanlais pour 200 liv. (Arch. dép., G, 393, p. 30)
valant 3,696 fr. el représentant 22,176 fr. : la contenance n'est pas indiquée,
mais si l'on prend les 24 arpents accusés en 1438 (toc. cit.), cela ferait au-
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Quant aux rentes en vin, voici un des nombreux

exemples de leur origine: en 1300, JeanMichouetJeanne
sa femme vendent à Jean d'Amboise pour le prix de
30 livres, payées comptant, une rente à perpétuité d'un
muid et demi de vin, hypothéquée suri arpent de vignes
près du Jau et sur trois autres quartiers situés dans les
environs. En d'autres termes, cette opération est ana-
logue à celle que fait l'État quand il émet de la rente :

Jean Michou emprunte en réalité 30 livres et s'engage à
payer perpétuellement un muid et demi de vin (10 hecto-
litres); comme la rente est hypothéquée sur ses vignes,
la propriété s'en transmettra donc pour toujours grevée
de ce vinage (1).

C'est ce que prouve encore l'exemple suivant. La
même année 1300, le chapitre de Saint-Martin vend à
André le Breton 2 arpents de vignes,également situés
près du Jau, moyennant une rente de 30 sols payable
en deux termes ; or cette rente suivra ces deux arpents
de siècle en siècle et nous la retrouverons en 1789 (2).

jourd'hui moins de 1,000 fr. l'arpent, soil 1386 fr. l'hectare. —On trouve
enfin, en 1330, la propriété des Tonneaux vendue 60 l. (Arch. dép., G,
393, p. 13), valant à cette époque environ 600 fr. (la livre était descendue
de moitié), soit 3,600 fr. en valeur actuelle : la contenance n'est pas indi-
quée, mais si, d'après lecens payé, nous l'admettonsde 5 arpents (vid. sup.)
chap. m), cela donnerait pour le prix actuel de l'arpent 720 fr., soit 1080 fr.
l'hectare. — Récemment les Poulardières ont été vendues 25,000 fr. et les
Tonneaux plus de 30,000.

(1) Arch. dép., G, 393, p. 42 : Les vendeurs « s'obligent eux et leurs
hoirs défaire avertir deux à trois jours avant les vendanges le propriétaire
de ce droit de vinage, afin qu'il puisse s'en faire payer. » — C'est là une
preuve nouvelleque le vin ne fermentait pas avec son marc dans la cuve, en
1300, puisque le créancier emportaitson vin dès lavendange faite.— Rela-
tivement au taux de ce contrat, remarquons que l'intérêt de 6 0/0 chez les
Romains (Colum., III, 3), fut porté par les Juifs du moyen âge à des li-
mites variant de 25 à 80 0/0 (Pigeonneau, Histoire du commerce, t. I,

p. 106) ; en 1412, les moines de Cormery empruntent à 10 0/0 (Cartul. de
Cormery, p. 246-8) ; cf. sur les rentes, P. Viollet, op. cit., pp. 575 et s.

(2) Arch. dép., G, 393, pp. 42 et s. : Ce registre résume par ordre chro-
nologique tous les titres relatifs à la propriété du Jau qui étaient dans les
archives de Saint-Martin. — Dans les archives particulières du Coq (an-
ciennement le Jau) est un titre du 18 juin 1789 qui mentionne encore la
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Mais si l'on considère l'effet de la dépréciation de l'ar-
gent et de l'affaiblissement continuel des monnaies, ce
qui yalait relativement 160 fr. en 1300 ne vaut plusque
3 fr. en 1789(1): il y a donc là une sorted'amortissement
de la rente primitive qui fait que le bail à rente a pro-
gressivement enrichi le paysan attaché à la terre et l'a
rendu petit à petit propriétaire du sol qu'il cultivait. Au
xnrsiècle,en effet, on ne rencontre plusni serfsni colons,
et le preneur d'un bail à rente traite en homme libre :
libre parfois de racheter sa rente en en payant le capital
au crédit rentier, quand il l'aura accumulé par ses éco-
nomies; libre toujours d'abandonner sa culture, de dé-
guerpir, s'il n'y trouve pas une rémunération suffisante
de son travail (2).

Cependant, à côté de cet avantage réel qui marque
la justice du principe, que d'inconvénients dans la pra-
tique, que de saisies féodales contre des possesseurs
qui oublient l'origine de cette rente! Cela d'ailleurs est
naturel ; dans l'exemple précédent, c'étaient, en 1300,
2 arpents de vignes; en 1569, la vigne est arrachée et il
s'y trouve à la place plusieurs maisons, une grange, un
pressoir et une cave ; en 1598, il n'y a plus que 7 quar-
tiers et, en 1753,120 chaînées, soif moins de 5 quartiers,

rente de 30. sols payable par semestres à Noël et à la Sainl-Jean-Baptiste à
|a recette générale du chapitre de Saint-Martin.

(1) Si nous prenons 18 fr. comme poids de la, livre tournois en 1300
(vid.sup.), les 30sois représente!ont27fr. el six fois plus en valeur relative,
soit 162 fr. de valeur actuelle. En 1789, comme on taillait 54 1. 10 s par
ma,rc d'argent, cela donne pour ja livre une valeur en poids île 1 fr. soit
1 fr. 50 pour les 30 sols ; mais cpmme |'argeqt avait u^e valeur relalAye
double de cel|e d'aujourd'hui, il faut comparer ces 30 sols avec 3fr. de
noire époque (Leber, op. et loç. cit.),

(2) pigeonneau, Hisl. du commerce, t. I, p |71 ; De Granflmaison, Essp.i

sur le servage en Touraine (Mém,, Soc. arch., t. XVI), PP XXXVIII et s, ;
P. Vipllel, op cit., pp. 580 et s. : le rachat de renies foncières fut tpu*
jours eutravé jusqu'à la Révolution, surtout pour les rentes hypothéquées
s.ur des biens d'église. On trouve néanmoins, relativement au vinage, des
exemples du contraire ; ainsi (Arch. dép., G, 393, p. 27) : « Le surplus du
vinageanciennement dû par les autres dépepdances du Jau, a été rem-
boursé au chapitre. »
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par suite vraisemblablement de la construction de la
nouvelle route d'Angers. Remarquons, en outre, qu'en
1300 les 2 arpents étaient détachés d'une propriété plus
grande et vendus néanmoins par le. chapitre de Saint-
Martin à un seul acquéreur, André le Breton ; au milieu
du xvie siècle, il ne semble y avoir encore qu'un proprié-
taire, Martin Amiret; mais en 1569 Amiret est mort et
la petite propriété se partage entre sa yeuve et ses héri*
tiers, si bien qu'en 1676 et en 173.0 on rencontre plu-
sieurs détenteurs simultanés de cette propriété, tous
tenus solidairement de la rente de 30 sols (1).

Les enfants de Martin Amiret avaient, en effet, partagé
cette terre entre frères et ils devaient payer solidaire-
ment à plusieurs une rente primitivement payée par un
seul et hypothéquée sur la terre d'un seul; le crédit-ren-
tier ne s'adressait néanmoins pas à tous ses débiteurs
solidaires pour obtenir ce que chacun lui devait, mais il
choisissait celui d'entre eux qui lui convenait le mieux
et exigeait de lui la totalité delà rente, sous la réserve
que ce débiteur, pris comme sommier, aurait le droit
de se faire rembourser du surplus de sa propre dette
par.ses codébiteurs. Cette associationfraternelle se nom-
mait, en ancien français, une fraresche, mot qui est de-
venu fresche en Touraine. Par suite donc de leur ori-r
gine, les 2 arpents qui nous occupents'appelèrent, après
leur partage entre les frères Amiret, la fresche des
Amirets et même simplement les Amirets (2). Or, l'his-
toire détaillée de cette parcelle de terre n'est que l'his-
toire d'un grand nombre de noms de lieu, dont les titres

(1) Tous ces faits résultent de titres de procédure fidèlement résumésdans
le registre déjà cité (Arch. dép., G, 393, pp. 44 et s.).

(2) Ducange, Gloss., v Fralernilas, 6; Jaubert, Glossaire du, centre de
U France, v° Fresche; Arch dép., G, 393, p. 44 : le 1" juillet 156,9, les
deux arpents situés au-dessous du Jau (qu'il ne faut pas confondre avec
le lieu du Jau) el chargés de la rente de 30 sols appartenaient à la veuve
el héritiersMartin Amiret ; p. 45 ; le 11 avril 173Q, plusieurs << détenu
teurs de la frêche des Amirets autrement la frêche sous le. Jau recon-
naissent la même rente ; autre reconnaissanceen 175,3,
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ont souvent disparu et dont l'origine est parfois in-
connue : c'est l'histoire des Paimparés, des Rimonneaux,
etc. (1).

L'histoire du Petit-Charentais va, de son côté, nous
faire connaître deux autres contrats agricoles. Cette pro-
priété, acquise en 1262 par le chapitre de Saint-Martin,
fut en 1432 donnée à bail pour six ans à Jean Gripouilleau :

le preneur était tenu de payer tous les ans à la bourse
des anniversaires la moitié des récoltes, tant en blé que
potages, fruits, arbres ; il devait, en outre, cultiver, en-
semencer et fournir de boeufs, et, comme le domaine
ne produisait point de pâturages pour les bestiaux, le
chapitre s'obligeait à son tour de payer 70 sols tournois
par an et de donner la moitié des semences. C'est bien
lace vieux contrat de métayage que nousavons rencontré
en Touraine dès 818 et qui s'y pratique encore de nos
jours (2).

Cependant à l'expiration des six années, en 1438, les
chanoines cédèrent ce même domaine « à bail emphy-

(1) Arch. dép., G, 393. p. 27 : la frêche des Painparés était aux Pou-
lardières. Dn « pappier des rentes deues au chapitre » nous donne (G, 469)
les noms de Jacques Chidaine, Chauveau, Ribot, Painparé, Remonneau et
Amiret; il faut comparer ces noms de cultivateurs avec les noms de lieu :
la croix Chidaine, les Rimonneaux, les Painparés el les Amirels. —
Toutes les frêehes ne portent d'ailleurs pas le nom de leur premier proprié-
taire ; on rencontre ainsi les frêehes des Tourelles, du Mauvais marché,
des Amandiers, de la Groseille, etc., etc. (Arch. dép., G, 393, pp. 20, 26,
27, elpassim).

(2) Arch. dép., G, 393, p. 30 : Défense est en outre faite au preneur de
« vendre, aliéner, transporteren autres mains ny charger d'autre rente ledit
lieu sans le congé et licence du chapitre ». — Le testament d'Haganon,
du 1er juin 818, et relatif à des biens situés près de Montlouis, dil en pro-
pres ternies que les colons auront la moitié des revenus des terres, vignes
qu'ils cultiveront sans jamais être tenus de payer davantage (Marlen,, Thé-
saurus Anecdoiorum, t. I, col. 20: Pancarte Noire, n° XXXVI). L'expres-
sion ad medielalem laborare a fait naître le mol medielarius (cf Ducange)
quinousadonnémétoi/er:1a métairie est la ferme exploitéepar un métayer.
— On trouve en 1667 (Arch. dép., G, 393, p. 76) 2 arpents de terre et vigne
affermés pour six ans à moitié.

—
Vers 1182, on voit des vignes et des

terres données à ferme, à condition que le cultivateur garde pour lui le
tiers des fruits (Carlulaire de Noyers, pp. 658, 664)- — Cf. Usages locaux
du départementd'Indre-et-Loire.
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féotique de trois vies, savoir à celle de Jean Gripouil-
leau et sa femme, de ses enfantsetde ses petits-enfants,
nés de légitime mariage ; » ce n'est plus néanmoins à
moitié que ce bail est fait, car les preneurs doivent
payer chaque année à la Saint-Michel 8 setiers de froment,
4 setiers de seigle et 20 sols tournois, représentant au
total un fermage d'environ 6 livres 10 sols. Mais la terre
du Petit-Charentais contient 24 arpents, de sorte que
ce fermage ne produit qu'un revenu de 5 sols 5 deniers
par arpent : en tenant compte de la valeur relative de
l'argent à cette époque et à la nôtre, on peut dire que
le Petit-Charentais ne rapportait que 15 francs l'hec-
tare (1).

Les terres du haut plateau de Saint-Cyr n'offraient
donc encore qu'un faible revenu : mais, en consultant
les baux de cette époque, on voit que les terres du
coteau étaient d'un rapport plus de trois fois plus
élevé (2). Ce rapport s'accrut progressivement de siècle

(1) Arch. dép., G, 393, p. 30 ; en suivant les litres analysés dans ce re-
gistre, on peut voir que ce domaine, après le décès de Jean Gripouilleau, se
divisa entre les différentes branches de sa famille qui « étaient naturelle-
ment tenus de la rente ». — Peu après l'époque de ce bail, la coutume de
Touraine (Mém. Soc. arch., t. XXXIV, p. 30) estima le selier de froment,
comme rente, à 10 s. et celui de seigle à 7 s. 6 d. Les huit setiers de froment
valaientdouc 4 1., les 4 de seigle 30 s., au total 61. 10 s. en y ajoutantles 20 s.
de rente. Or le marc d'argent valait alors environ 9 1. (Leber, op. cil.), soit
6fr. de notre monnaie en poids par livre et 36 fr. comme valeur relative:
les 6 fr. 10 valaient donc alors autant que vaudraient aujourd'hui 240 fr.,
c'èst-à-direlO fr. l'arpent et 15 fr. l'heelare. — En nous reportant à la Cou-
tume de Touraine (loc. cit.) el en convertissant les anciennes valeurs en
nouvelles, on arrive au tarif approximatif suivant : froment 2 fr. l'hecto-
litre (valant relativement 12 f.) ; seigle 1 fr. 50 (relat. 9 fr.); orge 1 fr. (re-
lat. 6 fr.) ; avoine 0 fr. 75 (relat. 4 fr. 50) ; une oie 0 fr. 37 \rel. 2 fr. 15) ;

un chapon 0 fr. 25 (1 fr. 50) ; une géline 0 fr. 20 (1 fr. 20) ; un poussin
0 fr. 10 (C fr. 60). Si nous comparons ces valeurs à celles du capitulaire de
794 (cf. ci-dessus, note sur le modius), nous voyons, que, sauf l'avoine,
l'hectolitre de céréales s'acquérait au vme siècle par un poids d'argent plus
élevé qu'au xv".

(2) Arch. dép., G, 393, pp 74-75 : le lieu de la Garenne derrière l'église
contient 2arpents ; il est affermé en 1493 pour 50 sols de rente (la livre
tournois valant 4 fr. 62) qui représeutenl 11 fr. en poids et 66 fr. commo
valeur relative ;en 1565, il est affermé 7 1. 10 s. (livre = 3 fr. 34) qui re-
présentent 25 fr. en poids, 75 fr. comme valeur relative.
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en siècle et devint, d'une façon générale, de 45 francs
l'hectare vers 1700 et de 75 francs à la veille de la Ré-
volution, d'après la valeur relative actuelle de notre
monnaie; néanmoins des parcelles de 22 ares dépas-
sèrent en 1769 le prix de 150 francs l'hectare, tandis
qu'en 1774 une métairie de 22 hectares n'atteignait pas
celui de 35 francs. Comme valeur foncière, cette même
métairie, le Riablé, était vendue 4,5()0 lt. en 1648, ce
qui correspondrait de nos jours à un peu plus de 600 fr.
l'hectare; non loin de là, au contraire, un arpent de
pré, situé près de Charcenay, fut vendu, en 1504,
48 livres 15 sols, soit environ 2000 francs l'hectare (1).

De ces données résultent donc clairement les varia-
lions en sensdivers que subissaitlapropriétédanssa valeur
foncière comme dans ses revenus, par suite des crises
économiques, politiques ou agricoles ; il en résulte éga-
lement que les petites parcelles valent et se louent plus
cher que les grands domaines.

S'il en esL ainsi, c'est que le cultivateur n'est plus un
simple colon, il est petit propriétaire et il regarde avec
convoitise les lots de terre qui sont à sa portée. Le con-
trat perpétuel qui enchaînait jadis le cultivateur s'est
peu à peu raccourci à trois vies comme celui du Petit-
Charenfais que nous avons étudié ci-dessus, à cinquante-
neuf ans, à vingt-neuf ans et enfin à six ans : c'est sous
cette dernière forme que les biens d'église sont le plus
souvent affermés au xvme siècle, et à la redevance en

(i)Arch. dép.. G, 393, p. 81 : eu 1730 le Pressoir-Cornu, contenant
5 arpents est affermé 120 IL, par an; p. 88 : en 1689, deux arpents de terre
près du Riablay sont affermes 15 11. (soit 24 fr ), et 20 11. (32 fr.) en 1695 ;

pp. 90-93 : en 1648 le Riablay (34 arpents) est vendu 4,500 lt. (7,200 fr.);
affermé 295 11. en 1711, 300 lt. (400 fr.) en 1720, 560 lt (560 fr.) en
1774 ; pp. 88-90 : en 1769, deux morceaux de 31 et 34 chaînées sont affer-
més ensemble 36 lt (36 Ir.) et 3 autres arpents en 2 morceaux 69 lt. (69 fr.) ;
H. 215 : la Chantrerie, propriété de 9 arpents, est affermée 300 lt. en 17S5 ;
H, 785, Inv. de la Chaize de Charcenay, fol. 2, v°, un arpent de pré est
vendu, en 1304, 48 11. 15 s. (225 fr. représentant 1,330 fr.). — Pendant le
xvii" et le xvui" siècle, un poids donné d'argent représente une valeur
double de celle qu'il aurait maintenant (Leber, op. cil.).
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nature s'est petit à petit substitué unprix en livres tour-
nois (1). La propriété a d'ailleurs presque entièrement
changé de mains depuis lé ixe siècle, car les bénéfices (2)
d'abord; les fiefs ensuite, les baux à rente enfin-Ont. suc-
cessivement dépossédé les grands propriétaires fonciers
de l'époque de Charlemagne : les abbayes ont encore, à
la veille de la Révolution, beaucoup de cens, de rentes,
de vinages, de fromehtages, dédîmes, niais leurs fermes;
leurs closeries, leurs domaines utiles en lin mot, sont
resserrés de tous côtés par ceux de leurs anciens tenan-
ciers devenus propriétaires.

V

La cave peinte des Tonneaux

La paroisse de Saint-Cyr ne fut pas seulement autre-
fois un centre actif d'agriculture, sa proximité de la ville
de Tours et les riants sites de ses coteaux attirèrent
encore de nombreux personnages de distinction, qui

(1) Arch. dép.; G, 393, p. 74 : en 1493, bail'pour cinquante-neuf ans de
la Garenne ; p. 78: en 1731, bail 'emphythéotiqùe de vihgl-neufans d'un
quartiérdevigneprèsles Pûulardières pour 12 1.10s. paràn ; p. 76 : eh 1567,
bail pour six ans à moitiéde lé Garenne ; p. 88 : le 30 janvier 1689, « bail
à ferme devant Gale notaire résident à Saint-Cyr-sur-Loirè par lé curé
de ladite paroisse après 'publications faites au prôné à Jean et François
Fouqueil père et fils comme derniers enchérisseurs.,... pour six ans pour
en payer 15 lt. par an, ledit curé s'oblige d'acquitter les preneurs de toutes
rentes, dixmes que pouvait devoir ladite terre jusqu'en fin de bail. » — Des
contrais analoguesà ceux-ci existent en grand nombre dans les liasses et
registres des archivés qui ont rapporta Saint-Cyr; il serait inutile de les
citer tous.

(2) Un contrat très fréqueût jusqu'à la Révolution et qui rappelle les bé-
néfices viagers du ixe siècle est le bail à vie canoniale : beaucoujp de
chanoines jouissaient ainsi, moyennant un loyer annuel, de domaines
ecclésiastiques qu'ils sous-loùàiènt parfois par baux à courte durée. C'est
ainsi que Yves Goussart, chanoine de Saint-Martin reçoit la Garenne à vie
canoniale -le 9 février 1565 et l'affermé à moitié pour six ans le 20 janvier
15G7 (Arch. dép., G, 393, pp. 75-76) : lès exemples abondent également.
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vinrent s'y reposer quelques instants et y laissèrent des
traces de leur opulence et de leur bon goût. Pour nous en
convaincre, retournons dans l'intéressante cave des
Tonneaux : arrêtons-nous dans la grande salle d'entrée,
éclairons-la d'une vive lumière artificielle et regardons
les peintures murales qui la décorent.

On remarque d'abord (1) une magnifique bordure com-
posée d'une série de feuilles enroulées, rouges et noires,
disposées au milieu d'une double ligne parallèle, jaune
et rouge : elle suit partout la naissance de la voûte. À

cette bordure sont suspendus, sur un semis de quinte-
feuilles rouges à tiges jaunes, des écussons à pointe
aiguë, retenus par un cordon jaune; au-dessous d'eux
tombe jusqu'à terre une belle draperie dont les plis
jaunes sont agrafés par les écussons eux-mêmes et,
dans l'intervalle de deux, par un trèfle noir : de plus,
des arcs doubleaux d'un dessin varié sont simulés sur
la voûte, de distance en distance. On s'aperçoit vite
que cette décoration, visible seulement aujourd'hui par
fragments (2), s'étendait autrefois à toute la salle, et il

(1) Cf. la planche en couleurs, hors texte. Tous les dessins de cette cave
sont figurés par de vigoureux traits noirs entre lesquels est étendue une
teinte plate, rouge, jaune, noire ou blanche. L'humidité du lieu et les frot-
tements de poutres, que les vignerons modernes n'ont point épargnés en
installant là leurs futailles, ont enlevé par écailles les traits el les couleurs;
on n'aperçoit donc plus en général, qu'un pointillé plus ou moins régulier
pour le dessin et un semis de taches diverses pour les couleur*. Malgré cet
état de dégradation, on peut néanmoins distinguer avec certitude la plus
grande partie des détails : sur la chromolithographie, ils ont été reproduits
comme s'ils n'étaient point détériorés. Quantaux détails absolument délruits
et qu'une discussion approfondie permet de conjecturer, ils sont reproduits
en pointillé sur notre planche (pour le plan de la cave, cf. pi. I).

—•
Remercions ici tout particulièrement M. Fouruier, peintre verrier et pro-
priétaire des Tonneaux : grâce à sa compétencespéciale en matière de des-
sin et de couleur, il a pu relever avec soin tous les éléments qui lui ont
permis de reconstituer la chromolithographie ci-jointe.

(2) Celte bordure est absolument intacte sur plus d'un mètre de longueur
au-dessus de l'écusson qui porte l'échiqueté : dans cette région qui est la
mieux conservée, on voit également par partie de magnifiques quinte-
feuilles rouges el les détails du semis, de la draperie, de l'agencement des
écussons et des nervures de la voûle. Au moyen des mesures précises,
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est aisé de la restituer avec certitude pour permettre à
l'oeil de saisir plus facilement les autres détails égale-
ment fort détériorés.

Pour le fond qui fait face à l'entrée, la ligne des écus-
sons et des draperies se continue comme sur les côtés,
mais la bordure supérieure s'élève en suivant la voûte ;

elle laisse ainsi disponible et encadrée une surface demi-
circulaire, sur laquelle une scène a été tracée et où l'on
reconnaît immédiatement les jambes de plusieurs per-
sonnages diversement disposées.

Le personnage de gauche le plus apparent est peint
en rouge avec des chaussures noires aux pieds, nu jus-
qu'aux cuisses et ayant ensuite une sorte de tunique
bleue vers la ceinture; en outre, si on le regarde sous
un certain angle, on lui voit les épaules et la tête pen-
chées en avant, de profil, vers le milieu du tableau; il
est dans la position d'un homme debout qui saute d'un
pied sur l'autre. Plus à droite sont deux autres pieds,
dont l'un est encore surmonté de sa jambe nue : d'après
leur pose, le personnage auquel ils appartenaient se
tenait en face du premier, dans l'attitude de la lutte.
En examinantenfin plus attentivementce premier groupe,
on distingue quelques vestiges des traits et delà cou-
leur des bras; on voit surtout près de la bordure, pour
ainsi dire au second plan, une femme nue, les cheveux
épars, appuyée sur le pied gauche, dans la position d'une
nymphe dansante.

A cet ensemble correspond un groupe symétrique
qui occupe la droite du tableau. Le personnage le plus
apparent est peint en gris : il offre les jambes antérieures
d'un âne, reconnaissable à ses sabots qui sont parfaite-
ment conservés, et il se trouve de trois quarts regar-
dant vers la gauche ; avec un peu d'attention et guidé
par sa pose, on aperçoit le train de derrière un peu en

prises sur ce pan de mur, on peut facilement rattacher à la décorationgéné-
rale les traits et taches épars que l'on rencontre sur toute la surface des
murs.

Bulletin archéologique, t. vni. 18
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fuite sur le bord de la scène, puis des traits noirs mar-
quant une selle à porter des paniers et d'autres traits
figurant les oreilles, enfin une laisse pendant de la tête
et remontant sur les épaules. Plus haut et plus à gau-
che, on remarque comme une sorte de lance emmanchée
au bout d'un long bâton ; on voit même des vestiges de
lignes et de couleur rouge qui laissent supposerles bras,
et le corps d'un personnage tenant ce bâton. Enfin, vers
le milieu du tableau et en avant de l'âne, un trait vigou-
reux dessine le profil d'un chaudron que supporte un
trépied : au dessous et au dessus paraissent en rouge
les flammes d'un grand feu.

Le faitmêmeque cettescènese trouve peinte à fresque
dans une cave, près de grandioses tonneaux en pierre,
nous laisse penser qu'elle devait avoir rapport aux ven-
danges ou à la fabrication du vin : comparons donc les
fragments de personnages que nous venons de décrire
avec les diverses scènes vinicoles qui nous sont parve-
nues et cherchons à compléter, s'il est possible, ce pre-
mier croquis.

Un bas-relief de la bibliothèque de Saint-Marc à
Venise nous montre que les deux personnages de gauche
sont, non pas des lutteurs, comme on pourrait tout d'a-
bord le supposer d'après leur attitude, mais des hommes
qui écrasent des raisins dans la maie d'un pressoir. Ils
se font face, en effet, et s'aident dans leurs mouvements
en se tenant d'une main et en reposant l'autre sur une
sorte de béquille; ils ne portent, en outre, qu'un léger
vêtement autour de la ceinture et ont les jambes et le
haut du corps absolumentnus. C'est ce qu'explique par-
faitement la couleur rouge chair de notre fresque et, si
l'on remarquedes chaussures noiresaux pieds de l'undes
personnages,c'est que Charlemagne l'avait formellement
ordonné, car l'ancienne méthode romaine de foulerpieds
nusle raisin lui avait semblé par trop malpropre (1).

(1) Rich, Dictionnaire des antiquités romaines, v" Calcalor et Calca-
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Des tableaux de ce genre étaient autrefois fréquem-

ment représentés et Calpurnius nous en a conservé une
description qui concorde de tous points avec la précé-
dente. Les vendangeurs, dit-il, cueillent les raisins mûrs,
les emportentdans des paniers etlesétendentdanslamaie
du pressoir; ils les écrasent alors rapidement de la
plante des pieds et le vin bouillonne au sommet des col-
lines. Ces mouvements, répétés en cadence et répétés
par des hommes nus, frappent surtout notre poète et lui
inspirent ces deux beaux vers :

« Crebro pede rumpitur uva,

,

Nudaque purpureo sparguntur pectora musto. »

Mais, continue Calpurnius, chacun veut goûter au vin
nouveau : les uns boivent directement au baquet, tandis
que d'autres se couchent sur le dos, pour recevoir dans
leur bouche lejus qui tombe du pressoir, et laissent cou-
ler l'écume jusque sur leurs épaules. Tous sont dans la
joie;ils chantent en choeur, dansent et courent après
les nymphes affolées et fugitives. Telle est l'explication
naturelle de la nymphe dansantequi se trouve au second
plan, à gauche de notre fresque : c'est la manière tra-
ditionnelle des artistes anciens de représenter les effets
du bon vin et les réjouissances dont les vendanges sont
l'occasion (1).

Cette scène, cependant, n'occupe dans la cave des Ton-
neaux que la moitié du tableau : il nous reste à vérifier

torium : les personnages de noire fresque ont, à peu près, la même pose
que ceux du bas-reliefde Venise el c'est ce qui a permis de compléter le
second; quant aux béquilles, elles se trouvent dans presque tous les monu-
ments qui représenteul le foulage du raisin, et c'est pour cela qu'elles
figurent ici eu pointillé, mais il n'en reste aucune trace sur le mur:- —
L'ordre de Charlemagne est dans le capitulaire de Villis (Raluze, t. I,
ppi 331 et s.), art. XLVIII : « Dt torcularia in villis noslris bene sinl prepa-
rata. El hoc provideant judices, ut vindemia nostra nullus pedibus pre-
mere proesumal, sed omnia nitida et honesta sint. »

(1) Calpurn., Ecloga X, vers 284 et s. : « Omnia ludus habet ; can-
tusque chorosque licentes. El Venerem jam vina moveat : raptantar aman-
tes Coucuhitu Satyri fugienles jungere Nymphas. »
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si le groupe de droite offre le développement des idées
exprimées par le groupe de gauche. Nous serions, en
effet, embarrassés par ce chaudron qu'un trépied sup-
porte au milieu d'un brasier ardent, si une peinture ro-
mainene nous en offrait immédiatement l'explication, car
on y voit de petits génies faisant couler le vin d'un pres-
soir elle chauffant ensuite sur un réchaud dans une bas-
sine de cuivre : c'est la fabrication du vin cuit, que les
viticulteurs d'autrefois produisaient en grande quantitéet
que Charlemagnerecommandede faire clans toutes ses vil-
!as; c'est le vin cuit qui se prépare encore dans le midi
de la France, en Espagne et en Italie (1).

Arrivons à l'âne bâté : sa présence est d'autant plus
admissibleque jadis les vignobles n'étaient point desser-
vis, comme aujourd'hui, par des chemins macadamisés et
qu'il fallait amener toute la vendange au pressoir à dos
d'âne. Cette opération se faisait avec des paniers d'osier
de 86 litres de capacité et enduits de poix à l'intérieur,
comme les hottes de nos vignerons, pour retenir le jus des
raisins (2); chaque bête de somme portait ainsi deux pa-
niers équilibrés de chaque côté du bât et fixés l'un à l'autre
par des courroies. Un cristalgravéde lagaleriede Florence
nous montre précisément un âne harnaché de la sorte et
l'on voit les raisins chargés de feuilles qui surmontent le
dessus des paniers ; on y remarque même le licol qui sert
à diriger l'animal et que représente notre fresque (3).

(1) Daremberg el Saglio, Dicl. des ant , v° Corlina ; les agronomes latins
parlent souvent du vin cuil ; par exemple : « proeparalaque habeal ligna,
quibus defrulum el sapam decoquat » Columel., XI, 2, p. 434 de l'éd.
Nisard; XII, 19, 20et 21. — Capitul. de Villis (loc. cit.), art. XXXIV : « Om-
nino providandum est cum omni diligentia ul quidquid lahoraverint aut
lecerint, id est... vinum, acetum vinum coctum,... ».— Odart, Manuel
iu vigneron, 2e éd., 1845, pp. 359-360.

(2) Columel, XII, 18 : « Fabricandaî decemmodioe el Irimodise et fiscellaî
lexendoe et picandaj ; » ces paniers de dix modii contenaient donc 86',3
(vid, sup ,

chap. îv, note sur le modius): ceux de 3 modii contenaient
25',89 et faisaient l'office de petites hottes, car on les portait avec des cour-
roies (lora trimodiis); les fisnelloe étaient les paniers dans lesquels les
vendangeurs mettaient les raisins.

(3) Ricb, op. cil., v° Clitelloe : c'est celle gravure qui a permis de figurer
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Quant aux traits qui, entre l'âne et le chaudron et à

une certaine hauteur au dessus, figurent une sorte de
lance au bout d'un long bâton, nous y reconnaissons
facilement, après ce qui vient d'être dit, les fragments
d'un thyrséqueles adorateurs de Bacchus portaient tou-
jours dans les cérémonies de son culte (1). Ce thyrse
devait être ténu par un personnage : quelques restes de
lignes et de couleurs, d'un côté, et la vraisemblance, de
l'autre, laissent supposer que le conducteur de l'âne rem-
plissait cet office, et qu'arrivé près du pressoir où tous
sont ivres de vin et de joie, il s'empresse de manifester
à son tour les mêmes sentiments.

On a donc là une scène de vendanges complète : l'ar-
rivage du raisin nouvellement cueilli, le foulage en
cadence dans le calcatorium, la fabrication du vin cuit,
et la danse des nymphes qui couronne cette bacchanale.
Tout cela est encadré par un demi-cercle formé par la
voûte de la cave, mais du cadre on voit se détacher une
série de lignes rouges sinueuses et de groupes de points
noirs. Le sujet représenté ne laisse point de doute rela-
tivement à ces détails: ce sont des sarments rougis par
l'automne desquels pendent des raisins mûrs, et le cadre
lui-même figure le berceau d'une de ces tonnelles de
treilles, si fréquentes en Italie et en France (2).

Ce tableau, qui occupe le fond occidental de notre
salle souterraine, devait avoir un pendant sur le fond
oriental. En effet, quand on regarde bien celui-ci,on voit

le panier sur notre planche, car il est invisible sur la fresque, mais le dos
du bât y est parfaitement marqué. Quant au licol pour guider l'âne, il pend
plus bas sur notre peinture que sur le cristal de Florence. Cf. eod op.,
v" Habena, 2. — Cf. Rourrassé, La Touraine, vue de Rochecorbon, où le
raisin arrive dans des baquets portés par un âne.

(1) Rich, op. cit., v" Thyrsiger, Thyrsus el Mazonomuni : le thyrse
avait la tôle formée d'une pomme de pin, d'une touffe de lierre ou d'un
bouquet de feuilles de vignes et cette tête était supportée par un long bâlon.

(2) Une mosaïque de Prénesle représente une semblable tonnelle (Rich,
op. cit., v" Casa, 3). C'était dans certains terrains la manière ordinaire de
cultiver les vignobles (Colum., IV, 17), et il y en avait de semblables en
Touraine en 1644 (Bull. Soc. arch., t. III, p. 317).
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encore les lignes parallèles de la bordure multicolore
qui suivaient la voûte du côté droit; quant àla ligne des
écussons, elle s'y continuait également, car on en re-
marque très bien deux du côté gauche : elle laissait par
conséquent une surface demi-circulaire propre à rece-
voir une scène peinte. Que représentait cette scène? Il
est maintenant absolument impossible de le dire, parce
que, postérieurement à cette décoration, on a précisé-
ment ouvert dans cet endroit une fenêtre et, au-dessous,
la porte d'entrée actuelle (1). On peut cependant con-
jecturer qu'en face des Vendanges représentant le pre-
mier acte de l'opération vinicole, le Pressurage figurant
le second acte devait naturellement s'imposer : on y
voyait sans doute des hommes agissant sur lelong levier
du pressoir et d'autres hommesempressés à porterdans
les tonneaux le vin qui coule en abondance (2).

Toutes ces peintures sont du xivc siècle, tantàcause des
motifs d'ornementationque par la formeallongéeet poin-
tue des écussons et par leur mode de suspension (3);
mais de quels personnages ceux-ci rappellent-ils le sou-
venir.

En examinant attentivement le pourtour de la cave, on
remarque encore les traces d'une vingtaine de ces

(1) La porte d'entrée actuelle semble du xv" siècle : quel que soit d'ail-
leurs son âge, elle est certainement postérieure aux peintures, comme le
démontra l'examen des maçonneries. Il y a eu, vers cette époque, un dépla-
cement de l'entrée el des terrassements assez considérablesdans cet endroit,
comme "le montre un soupirail, maintenant profondément enterré, car il
donnait de l'air dans la galerie aujourd'hui murée qui se dirigeait vers le
nord et qui est antérieure aux peintures d'après l'aspect des maçonneries.

(2) Cf. Rich, op. cit., v° Torcular, où l'on voit des faunes pressurant la
vendange avec un levier, d'après un bas-relieT de Naples; v Célla vinaria
1, où l'on voil des esclaves mettant en place les tonneaux.

(3) Cf. sur les peintures murales de celte époque, Mém. Soc. arch.
Tour., t. V, pp. 145 et s.; Congrès archéologique de France, 41° session,
à Ageu et Toulouse, 1874, pp. 416 et s. — Il existe à Saulgé-l'Hôpital
(Maine-et-Loire)une chapelle de la fin du xn" siècle autour de laquelle ont
été peints, au xiv° siècle, des écussons suspendus de la même manière et
de même forme : ce sont les écussons des chevaliers de l'ordre du Temple
(aimable communication de M. Palustre qui nous a aidé de ses conseils
pour le déchiffrement de ces armoiries).
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écussons ; comme ils sont régulièrement placés au-des-
sus de la draperie, qu'ils offrentOm,55de largeur et 0m,22
d'écartement, on peut dire, en tenant compte d'une porte
et d'unecheminée, qu'il y en avait trente en tout: 10 de
chaque côté et 5 àchaque bout. Cependant on n'en dé-
chiffre qu'à peine une quinzaine avec certitude (1) et
lesdocuments de l'époque ne permettent même pas de les
attribuer tous à une famille connue (2). La plupart néan-
moins, surtout parmi ceux qui sontprès de la fresque du
fond, nousmontrentqu'ilsappartiennent aux plus grandes
familles de France du xive siècle. Ce sont les familles
de Harcourt {de gueules à 2 fasc.es d'or) (3), de Sainte-
Maure (d'argent à 1 fasce de gueules) (4), de Chastillon
(de gueules à 3 pals de vair, au chef (for) (5), de Beau-

(1) Au xiv" siècle, les écussons étaient généralement peu chargés; des
fasces, des pals, des girons, des croix, des burelles, des lions : ce sont là des
traits simples, presque géométriques, qu'il est toujours facile de reconnaître
malgréune extrême dégradation, après avoir délimité par la pensée ce qui
fait partie de l'écussou et ce qui fait parlie de la décoration accessoire.
Quant aux couleurs, la question est parfois plus délicale, car le rouge seul
ne s'est pas altéré ; le noir a pris, par suite de l'humidité, un certain reflet
bleuâtre el le bleu a noirci; le blanc, de son côté, a quelque peu jauni, et
le jaune a pâli. Cependant lorsque deux de ces couleurs qui ont une ten-
dance à se confondre se trouvent juslaposées, il est extrêmement facile.de
les distinguer l'une de l'autre ; ainsi sur l'écusson qui porte le lion, le jaune
de l'écu se distingue parfaitement du fond bianc de la décoration voisine ;

de même sur l'échiqueté, le bleu n'a plus la même teinte que le trail noir
qui délimite l'écusson. C'est par une semblable discussion que les blasons
ci-dessous ont pu être décrits : celui du milieu au dessous de la scène
peinte, qui n'a pu être lu, est-reproduit tel qu'il se voil.

(2) Voici les écussons qui oui été lus el n'ont pu être attribués : 1° burelé
d'or et de gueules de 22 pièces; 2° parti de sable el degueules; 3° burelé
de gueules el de sable de 24 pièces; 4° burelé d'argent el de sable de
24 pièces ; 5° un dont il ne reste plus que l'angle dextre du chef qui est de
gueules; 6° d'or (ou â'argenl) à 2 fasces d'azur. D'un autre côté, il y a,
près de la cheminée, les vestiges d'un autre écusson qui pourrait être celui
d'Iïlienne de Bourgueil, archevêque de Tours de 1323 à 1334 : de gueules à
une croix paltèe d'argent (Mém. Soc. arch., t. XXXII, p. 200).

(3) P. Anselme, Hist. génial, de la Maison de France, t. VIII, p. 327 :
Gn voit notamment Guillaume de Harcourt, maître d'hôtel du roi et queux
de France, enterré le 11 août 1337.

Op. cil., 1. V, p. 9 el s.; t. VI, p. 313 : Guillaume de Sainte-Maure,
doyen de Saint-Martin el chancelier de France, mourut en 1334.

(5) Op. cit., t. VIII, pp. 829, 314 ; t. VI, p. 115 : il y a dans la cave deux



— 280 —
mont (gironné d'argent et d'azur) (1 ), de Flandre (d'or au
lion de sable armé et lampassé de gueules) (2), de Dreux
(èchiqueté d'or et d'azur à la bordure de gueules) (3).
En dehors de ce groupe, on aperçoit sur le fond près de
l'entrée, unpalléd'or et de gueules de 6 pièces qui nous
indique la famille d'Àmboise (4). Toutes ces familles ont
donné, vers cette époque, des grands queux de France,
des maîtres d'hôtel de la reine et du roi, des chanceliers
de France et d'autres officiers de cour ; plusieurs même
possédaient d'importants châteaux en Touraine et, no-
tamment, les d'Amboise jouissaient du manoir de Chau-
mont à Saint-Cyr, à quelques pas seulement de la
propriété des Tonneaux (5).

écussons de celle famille; peut-être l'un d'eux avait-il quelque brisure
qu'il est impossible aujourd'hui de reconnaître. On remarque Jean de
Chastillon, queux de France et maître d'hôtel du roi, mort en 1363, et Gau-
cher de Chastillon, maître d'hôtel de la reine, mort en 1377.

(1) Op. cit., t. VIII, pp. 311, 828 : il y en a 2 aussi; le second écusson
est chargé au centre d'un ècu de gueules, ce qui est une sorte de brisure :

on connaît de cette famille un maître d'hôtel (Jean, mort en 1337) et un
queux du roi (Guiard, vivant en 1329).

(2) Op. cil
,

t. VIII, pp. 623, 830 : on connaît à cette époque Jean III,
queux de France, vivant en 1358-

(3) Op. cit., t. VIII, p. 313, 829 : on connaît Robert III, souverain maître
d'hôtel de la reine, puis du roi, mort en 1351.

(4) Mém. Soc. Arch. de Tour., t. XVIII, p. 58; t. XXVIII, p. 446. — Cet
écusson est le second en partant de la gauche; la pointe seule est visible,
mais on distingue bien le trait vertical qui passe juste par la pointe, for-
mant à dextre un pal d'or et à seneslro un pal de gueules. On aperçoit, en
outre, les amorces d'un second pal de gueules à dextre et d'un second pal
d'or à senestre, et comme ces pals ont environ 95 millimètres de largeur,
cela donne 6 pals pour la largeur de 55 centimètres qu'ont tous les autres
écussons : en reportant ces détails à l'échelle sur le plan et en complétant
géométriquement l'écusson, on arrive à l'énoncé ci-dessus.

(5) Les maîtres d'hôtel et les queux du roi étaient des officiers d'origine
noble qui commandaientà de nombreux marmitons. En 1285, la cuisine du
roi occupait 32 personnes, dont cinq portaient le tilre de queu ; un siècle
après, en 1386, ce service occupait 74 personnes dont 11 comme écuyersde
cuisine, i premier queu el cinq queux, soit 17 officiers : ce nombreuxper-
sonnel n'était affecté qu'à la cuisine proprement dite, car il y avait 30 per-
sonnes pour le service du pain, 38 pour le service du vin et 15 pour celui
des fruits. A côté de la maison du roi, il y avait sur un plan analogue les
maisons de la reine et des princes du sang, organisées chacune à part
(Franklin, La vie d'autrefois, la Cuisine,passiin). — Ce sont les officiers
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Tels sont les détails que nous avons pu recueillirdans

l'intéressante cave qui nous occupe ; il faut se deman-
der maintenant pourquoi et par qui une semblable déco-
ration a été entreprise dans un endroit absolument
obscur et humide.

Cette idée qui nous semble aujourd'hui quelque peu
bizarre était au contraire fort naturelle à nos aïeux.
C'était, en effet, pour eux une vieille habitude de se
réunir dans leurs caves, soit pour y passer la veillée
comme en Bourgogne, soit pour y boire du vin après
avoir joué à la paume comme le fit le roi Louis X en
1316 ; cette coutume fut même funeste au royal buveur
car la fraîcheur du lieu le rendit gravement malade et
le fit mourir quelques jours après (1). Rabelais, qui
n'oublie rien de ce qui a rapport aux moeurs joyeuses
de son temps, nous parle de deux semblables caves et,
ce qui est plus précieux, nous décrit les peintures mu-
rales qui les décoraient. La première était à Angers,
sur le tertre Saint-Laurent; on y voyait un combat de
geais et de pies en souvenir d'un certain geai qui, vain-
queur dans ce combat, invitait à boire tous les passants
et ajoutait à chaque fois : « Croquez pie. » A Chinon,
existait également une cave pareille « au temple de la
dive bouteille » ; sur un arc antique était sculpté le tro-
phée d'un buveur avec des bouteilles, fioles, pintes,
verres et jambons entrelacés de pampres ; plus loin était
peinte à fresque « une danse de femmes et satyres

de cour mentionnés dans les notes précédentes qui, grâce à leur généalo-
gie donnée par le P. Anselme, nous ont permis d'altribuer à leur famille
les écussons de notre cave; ces officiers vivaient au lemps où Etienne de
Mornay possédait les Tonneaux, mais il a pu y avoir également d'autres
membres contemporains de ces mêmes familles La famille de Chastillon
possédait alors Châteaurenault, la famille de Dreux possédait Rochecorbon
et la famille d'Amboise possédait la seigneurie de Saint-Cyr (Mém. Soc.
Arch., t. XVIII).

(1) Babeau, la Vie rurale dans l'ancienne France, 2° éd , p. 236 ;
D. Bouquet, t>ec. hislor. de France, l. XXI, p. 663 : « Cum sicut puer
ad jactum pilse diu laborasset... in. quamdem frigidissimam caveam est
adductus et sine mensura bibit vinum. » Cf. t. XXII, pp. 163, 405.
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accompagnant le vieil Silenus riant sur son asne », et
Pantagruel ajoute : « Je sçai où est Chinon et la cave
paincte aussi, j'y ai bu maints verres de vin bon et
frais (1). »

La décoration des Tonneaux ne peut donc plus nous
surprendre et nous devons y reconnaître le lieu d'une
de ces joyeuses réunions si fort en usage pendant le
moyen âge. La série d'écussons, qui forme comme une
sorte de litre tout autour de la cave, trouve même ainsi
son explication naturelle, car on suspendait alors dans
les salles de festins le bouclier de chaque chevalier
derrière lui, contre la paroi du mur : c'était une mode
orientale rapportée par les croisés et, lorsque saint
Louis fut traité au Temple par le roi d'Angleterre, elle
fut entièrement observée (2). Nos écussons sont bien
représentés comme de vrais boucliers suspendus avec
des cordons d'or à la bordure qui fait le tour de la salle,
et sur chaque bouclier figurent les armes d'un impor-
tant personnage : les dimensions reconnues nous ont
permis d'en compter trente et, si une table était dispo-
sée au milieu de la cave, il y aurait précisément place
pour une trentaine de personnes.

Parmi les écussons étudiés, y en a-t-il un qui soit
celui du riche seigneur de ce manoir? Cela ne doit pas
être, parce qu'aucun d'eux n'est placé plus en évidence
que son voisin: cela même n'est pas, car la place d'hon-
neur, qu'il occupait sans doute, était sur le manteau de
la vaste cheminée se trouvant sur le milieu du côté
méridional; or, ce manteau est tombé, ne laissant plus
que les corbeaux de pierre qui le soutenaient jadis.
Cependant, si nous consultons les documents d'archives,
nous voyons que la propriété des Tonneaux, d'en-
viron 3 hectares, appartenait, au commencement du
xive siècle, à un nommé Jean Michou : ce nom ne paraît

(1) Rabelais, Ane. prologue du quart livre; liv. V, ch. xxxiv et xxxv.
(2) VioHet-le-Duc, Diction, d'architecture, v° Salle, p. 90
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pas celui d'un riche seigneur et nous lisons même qu'en
1300 il emprunta une certaine somme d'argent. Beso-
gneux sans doute, il vendit sa propriété en 1330, le
mardi après les Rameaux, à Etienne de Mornay, profes-
seur es lois (1).

De Mornay semble donc le seul propriétaire qui ait
pu se permettre un tel luxe dans sa cave. Il était, en
effet, l'un des seigneurs les plus riches et les plus puis-
sants de France; doyen de Saint-Martin en 1315, chan-
celier du roi Louis X et maître des comptes en 1322, il
avait des relations avec toutes les familles dont les ar-
moiries sont peintes aux Tonneaux et, quand il accom-
pagnait le roi, sa voiture était attelée de dix ou douze
chevaux (2). Ce grand ministre, trouvant évidemmentsa
cave désormais beaucoup trop vaste pour le petit vi-
gnoble qui y restait seulement attaché, aura donc jugé
à propos d'en décorer la grande salle afin de convena-
blement faire goûter, à la campagne, les bons vins du
coteau de Saint-Cyr à ses collègues de la magistrature
et du clergé et à ceux dont il voulait gagner les bonnes
grâces. Les cérémonies solennelles qui se célébraientà
son insigne collégiale pour la fête de saint Martin, atti-
raient alors à Tours les principaux personnages de
l'époque : c'était une bonne occasion pour lui de les
inviter à sa cave peinte.

En effet, en même temps que la fête religieuse, lès
vignerons faisaient une fête toute profane : ils goûtaient

(1) Arch. dép., G., 393, p. 13
= « 1330. — Le mardi après les Rameaux

(en latiu). — Acte par lequel Jean Michis ou Michou et Jeannesa femme,
de la paroisse de Saint-Cyr-sur-Loire,ont vendu k Etienne de Mournay, pro
fesseur es-lois,... un hébergemeut...appelé Tonneaux, paroisse de Saint-
Cyr,... »; p. 42 : « 1300... vente par Jean Michou el Jeanne sa femme...
pour le prix de 30l payées comptant d'une rente à perpétuité..., lad.
rente affectée et hypothéquée sur un arpent de vignes près les terres du
Jau, à Saint-Cyr... ». Cf. supra, ch. ni et iv, ce qui a été dit sur ces
deux points.

(2) Bibl. Ecole des Charles, 1844, t. V : il y a dans ce volume la biogra-
phie complète d'Etienne de Mornay (pp. 373 et s.) et de son oncle Pierre
de Mornay (pp. 143 et s.).

>
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au vin nouveau. Us y goûtaient au milieu de toutes
sortes de réjouissances et de festins, si bien que Rabe-
lais, qui donne toujours quelques renseignements sur
ces sujets, a inventé irrévérencieusement le verbe Mar-
tiner pour signifier chopiner et trinquer, et d'anciens
écrivains appellent même l'ivresse le mal SaintMartin;
d'ailleurs on dit toujours (1) en proverbe « à la Saint-
Martin, l'on boit le bon vin ». Ajoutons qu'un vieux poète
angevin avait composé, pour la ^ célébration de la vigile
Sainct Martin », une chanson dont voici quelques vers
caractéristiques et le refrain :

Gentilz pions, amys de la bouteille,
Qui vous levez pour mieulxboire malin,
Je vous requers qu'ung chaseun s'aparellle
Pour célébrer la fesle Saincl-Marlin.

Meurtriers de vin dont la gorge traveillo
Depuyslejour jusques au vespertin,
Beuvez si fort que le vin s'en merveille
Pour célébrer la feste sainct-Martin.
Beuveurs d'autanl, beuveurs pour la pareille,
Vuydeurs de potz et tasses à butin
Chaseun de vous en cejour se reveille
Pour célébrer la fesle Sainct-Martin.

Puys soubz la table ung chaseun s'assommeille
Pour célébrer la feste Sainct-Martin (2).

Ce sont bien là ces fêtes de vendanges que la Bible
mentionne chez les Israélites dès les temps les plus re-

(1) Godefroi, Diction, de l'anc. lang. fr., v Martiner : « Se livrer à la
débauche comme on le fait à la Saint-Martin

•. « Un chaseun de l'armée
commença à martiner, chopiner et trinquer de mesmes. » (Rab., Panta-
gruel, ch. xxvin, éd. 15421. » — Lacurne, Dictionnaire, v Martin, 3" :

« A l'un boit là, à l'autre cy
Ez voirres ne demeures riens ;
Je bois à toy, je le retiens,

Bruneval du mal Sainct-Martin,
Crioit surtout comme enragié. »

Cf. 4° et v° Martiner.
(2) Journald'Indre-et-Loire, a" des 7 novembre 1889 el jours suivants:
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culés; ce sont ces fêtes que, d'après Grégoire de Tours,
les empereurs romains célébraient pendant trente jours
à leur maison de campagne et pendant lesquelles, selon
Capitolin, Antonin le Pieux réunissait ses amis; c'est à
ces mêmes fêtes que Héliogabale, assis auprès des pa-
niers de raisin, accablait les jeunes gens de quolibets
grivois et faisait rougir les vieillards de ses questions
obscènes(l). Or, notre scène des Vendanges se rapporte
évidemment à cette débauche que nous a décrite Cal-
purnius dans son élégante églogue et que mentionne
Rabelais : les personnages, qui sont venus goûter au
vin nouveau dans la cave peinte de Saint-Cyr, nous sont
désignés par leurs écussons, chacun à la place qu'il oc-
cupait autour de la table du festin, et ces personnages
sont les collègues et les amis d'Etienne de Mornay (2).

Ce poète est Germain Colin, dont les oeuvres viennent d'être retrouvées et
qui ont fait récemment l'objet d'études littéraires dans un journal d'Angers.

— Le texte ci-dessus ne donne que les strophes impaires, comme élanlles
plus caractérisliques ; les strophes paires, quoique sur les mêmes rimes,
ont un autre refrain. En voici une à titre d'exemple :

Gens savourant liqueur blanche et vermeille
Accourez tous au solennel festin
Que Bacchus faict soubz une verde treille,
Pour boire en grec, en flamant, en latin.

Dans les autres, il est question de « gros taverniers, bcuvant à pleine
seille, filz du pressoir », « qu'un dinl de verre esveille ».

(1) Juges, IX, 27 : « Egressi sont in agros, vastautes vineas uvasque cal-
canles, et factis cantanlium ehoris ingressi sunt fanum Dei sui, et inter
epulas el pocula..,; XXI, 21 : cumque videritisfilias Silo ad ducendoscho-
ros exmore procederé,exite repente de vineis... » — Greg. Tur., Hist. Fr.,
V, 31 : « Procedente autem eo ad villam, ut juxla ritum imperialem Iri-
ginla diebus ad vindemiamjocundarelur. » — Capitol., Anton. Pius, XI :

«Vindemias privait modo cum amicis agebal.» — Lamp., Hcliogal, XI :

« Quum ad vindemias vocasset amicos nobiles etadcorbessedisset... Feruut
multi ab ipso primum repertum, ut in vindemiarum festivo, mulla in
dominos joculariaetaudientibusdominis dicerenlur, quae ipse composuerat
et graaca maxime. »

(2) Bibl. École des Charles, loc. cil. : On voit dans ces biographies, les
deux de Mornay eu rapport avec les familles de Harcourt, de Flandre,
de Chastillon, de Dreux, dont les écussons ont été reconnus dans la cave
des Tonneaux;

Etienne de Bourgueil élail préeisémentl'archevêquede'Tours
de ce temps (1323-1334) et te seigneur d'Amboise le voisin de campagne
(vid. sup.) d'Etienne de Mornay.
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Si cette interprétation paraissait peu vraisemblable à

quelques-uns, à cause du caractère ecclésiastique du
propriétaire des Tonneaux, il nous suffirait, pour les
éclairer, derapporterplusieurs textes significatifs extraits
des écrivains de l'époque. D'après Ruteboeuf, un con-
temporain du roi saint Louis,

« Chanoines séculiers mènent très bonne vie :

« Il yen a de tels qui ont grand seigneurie,
« Qui font peu pour ami et assez pour amie. »

Un autre chanoine invitait à dîner tout « étranger de
marque, comme prélat, chevalier, gentilhomme..., etla
maison était toujours approvisionnée de façon à faire
honneur à ces invitations. Jamais princene s'arrêta dans
la cité sans venir s'asseoira sa table... Aux fêtes on y
était servi en vaisselle d'argent... Pour les grandes cé-
rémonies, tout ce monde venait le prendre à son logis
pour lui faire escorte...; ses poursuivants montaient au
moins à une cinquantaine, et tous, ces jours-là, restaient
à dîner avec lui (1). »

Etienne de Mornay, dont le testament fait connaître
les détails d'un train de maison tout à fait luxueux, ne
sortait donc pas des habitudes familières aux personnes
de son rang et de sa condition en dégustant, dans une
cave de sa maison de campagne, les vins généreux dont
la Touraine est fière. Cependant, notre riche doyen ne
jouit pas longtemps de cette somptueuse maison, car il
mourut le 31 août 1332 après l'avoir léguée au chapitre
de Saint-Martin (2).

(1) Deiuogeot, Histoire de la littérature française, 15° édition, p. 130 ;
J. Quicherat, Histoire du costume en France, 2° édition, pp. 315-316. —
Ceux qui se scandaliseraient de trouver des nymphes peintes dans la cave
d'un chanoine n'ont qu'à parcourir le récent ouvrage de M. l'abbé Bosse-
boeuf sur Richelieu : le grand cardinal n'a pas craint d'orner son somp-
tueux palais de statues et de peintures mythologiques, où l'on rencontre
notamment des Vénus el des Amours sous toutes les formes.

(2) Arch. dép., G., 393, p. 43 : « 1332 — le samedy veille de Toussaint. —
Acte par lequel les exécuteurs testamentaires du s. Etienne de Mornay,
doyen de Saint-Martin,... transportent à perpétuité au chapitre de Saint-
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Tels sont les faits que nous avonspu réunir pour expli-

quer la décoration de la magnifique salle des Tonneaux :
les caves de ce genre (1) sont devenues assez rares pour
que celle-ci, malgré son état de dégradation, nous ait
paru mériler les honneurs de la chromolithographie.

VI

Les vieux manoirs et leur état actuel

En dehors des vestiges de la luxueuse installation de
campagne d'un grand seigneur du xivc siècle, il nous
faut arriver au xvie pour voir de nombreux manoirs et
hébergements, comme on disait alors, se développer
autour de l'église nouvellement reconstruite.
;: C'est à ce moment que s'éleva une petite closerie
nommée la Folie d'Embrun et sur l'emplacement de
laquelle est maintenant Beaurepic : elle domina l'entrée
du tunnel dont il a déjà élé question. Au bout de la
voûte maçonnée se produisit un grand éboulement et
une source d'eau limpide se dégagea à la partie infé-
rieure : la-source fut même aménagée pour les besoins
d'un autre petit pavillon situé à quelque distance de là,
et une intéressante canalisation fut établie dans ce but.
Cette canalisation, dont il subsiste encore des fragments,
ressemble à s'y méprendre à celle que fit Pierre Vallence

Martin tout le droit qu'il avait... dans l'hôtel ou maison du Jau et ses
dépendances ainsy que dans l'hôtel ou meson que tenait feu Jean Michou
el ses apparleuancesprès le Jau. » L'original de cette pièce existe encore à
la Bibliothèque deTours, ms. n* 1290.

(1) La cave de Chinon n'avait plus de peintures en 16S7(Grimaud, la cave
peinte à Chinon, dans le 4e Congrès des amis de Rabelais, 1889, pp. 61-67).

— D'un autre côté, sur une indication de notre collègue M. Malardier, j'ai
trouvé dans le Répertoirearchéologiquede l'arrondissementde Vendôme
(par Launay, in-8°, 1889, p. 58), la mention d'une cave plus vaste que
la nôtre avec porte du xiii" siècle à la Cour de Temay ; « les parois de
ces souterrains, enduites de ciment, sont tapissées de plusieurs rangées
d'écussons de forme allongée, aux armoiries disparues. »
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pour amener en 1509 les eaux de Saint-Avertin à Tours.
Elle est forméepar des tuyaux de poterievernissée à l'inté-
rieur, épaisde 0m,02,etd'un diamètre de 0m,08 :ces tuyaux
sont noyés dans un prisme de maçonnerie rose, à base
carrée de 0m,25 décote, et l'ensemble est complètement
recouvert de terre (1).

Celte conduite d'eau procura tant de fraîcheurau pa-
villon desservi par elle, qu'ildevint un lieu de plaisance
décoré plus tard du nom de Trianon : une tonnelle de
vigne ombragea une terrasse, d'où l'on voit la Loire
couler, et une niche, où était sans doute une statue,
orna l'entrée de la fontaine (2). C'était alors la renais-
sance des jardins et la Touraine, avec ses châteaux
royaux, donna un grand essor à l'horticulture de cette
époque. Thibault Le Pleigney vante les fruits de notre
province, les grenades, les abricots, les pêches, les
figues, lesoranges, et, en particulier, les pruneaux de
Tours et les poires de bon chrétien ; il n'oublie pas la
culture maraîchère dont les produits « se transportent
en grand quantité hors du pays », et il cite les con-
combres, les gougourdes, les sucrins, les melons

(1) Arch. dép., G., 393, p. 75 : 22 aoûl 1522, vente pour 225 écus d'or
« par Hamelot de Maulay à Pierre Thevenin, bourgeois échevin et contrô-
leur au grenier à sel à Tours du lieu et appartenances de la Folie, consis-
tant en maisons, grange, pressoir, cours, jardins, vignes et terres... » ;
G., 184, p. 49 : en 1787 : frêche de Bellevue « joignant d'un long vers
midy au surplus des dépendances de la Folie d'Embrun ou Beaurepi que
la veuve Bordier tient du fief de Mouliherne. » —Pierre Thevenin qui était
échevin de Tours elqui, en cette qualité, se trouvait en rapport avec les fonlai-
niersde la ville, semble être le propriétairequi a faitconslruirecette canalisa-
tion : PierreVallenceétait mort en 1522, quand Pierre Theveninachetala Folie,
mais ses fils Germain el Michel lui succédèrent l'un après l'autre (D' Girau-
det. les Artistes tourangeaux, pp. 380 et s.). On peut voir au Musée archéo-
logique de Tours (rez-de-chaussée) des fragments de la canalisation de
Vallence

: ceux qui ont été trouvés à Beaurepic sont identiques.
(2) Cf. pi. V : la niche qui est au-dessus de l'entrée du tunnel y a été

placée après coup, comme il est facile de s'en convaincre à la taille et à la
nature différente des deux pierres dont elle est formée ; elle est en style de
la Renaissance. — La tonnelle existe encore et la canalisation dont il est
question ci-dessus amenait l'eau sur l'un des côtés dans un petit bassin
récemment retrouvé el enfoui sous la terre végétale.
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et les choux cabus; il nous décrit enfin ces jardins
d'agrément couverts de frais ombrages, de fleurs
aromatiques, de jasmins, de roses, de vignes, de. roma-
rins, d'oeillets, de giroflées et de marguerites (1). Les oli-
viers réussissaient bien dans quelques coins de notre
région depuis le ixe siècle, mais c'est seulement au
xvie que les serres y firent leur apparition et que l'oran-
ger s'y introduisit (2).

(1) Cf. sur l'histoire des jardins en Touraine jusqu'à la fin du xvi° siècle,
Mgr Chevalier, Histoire abrégée de Chenonceaux, pp. 197 et s. : ch. xm,
les jardins de Chenonceaux; Thibault le Pleigney, Décoration du pays et
duché de Touraine (1541), éd. Galilzin, Tours, Bousrez, 1861, p. 12;
Olivier de Serre, Théâtre d'agriculture, éd. de 1804, t. I, pp cij, cxlviij;
leJardinier français, édit. 1652, p. 118 : melons de Tours, Langeais. —
Les Romains pratiquaient seulement la greffe et ne taillaient que la vigne,
plante sarmenteuse non.cultivablesaus cela : les autres arbres étaient seu-
lement élagués pour les débarrasser du bois mort el des branches mal pla-
cées. Ce n'est qu'au xvi* siècle que l'on essaya en espalier des pommiers
de Saint-Jean el de petites poires musquées, et qu'au xvne que l'on connut
la taille du pêcher à la mode deMontreuil : c'est encore plus tard que l'on
appril les avantages des arbres nains pour la taille courte, les espaliers el
les quenouilles. Cf. Columel, V. 5 ; Pallad., XII, 4 et 7 ; Olivier de Serre,
op. cil., t. II, pp. 352, 491, 492.

(2) Bourassé, Cart. de Cormery, p. 31 : en 844 : échange de 220 arpents
« inter oleas el viueas et terram arabilem », situés à Esvres; il y avait, au
xvi° siècle, des oliviers à Chenonceaux (M^Chevalier, op. cil

, p. 211) et ils
y fructifièrent eu 1822 et 1834. Les orangers furent cultivés àChenonceaux,à
Amb-jiseoù on leur creusa « des serres naturelles dans les flancs du coteau »
el à Blois (op. cit., p. 201); Le Pleigney cite les orangers de Touraine
(Décoration, p. \'i); enfin le souvenir des oliviers et des orangers a été
conservé dans noire province par plusieurs noms de lieu (Mém. Soc.
Arch., I XXX, pu. 414 et 415). — Les serres n'étaient pas inconnues des
Romains : ils garantissaient du froid les pêchers et les citronniers par des
paillassons et même par des sortes de cabanes dont la paroi exposée au
midi était faite de feuilles de mica transparentes. Au xvi" siècle, l'électeur
palatin d'Heidelberg recouvrait ses orangers, en pleine terre, pendant l'hiver,
de forts paillassons et de fenêtres vitrées que maintenaient des charpentes
mobiles. L'orangerie d'Amhoise, qui est peut-être la première de Touraine,
était creusée dans le roc el l'on y rentrait les orangers en caisses. (Cf. Co-
lum., XI, 3, in fine ; Martial, Epigram., VIII, 14 ; Olivier de Serre, op. cil.,
t. II, p. 402; M«r Chevalier, Hisl. abrégée de Chenonceau, pp. 200, 201.)

-- A côlé des serres sont les cultures de primeurs égalemenl pratiquées par
les Romains : Tibère mangeait toute l'année des concombresqui élaiontobte-
nus, pendant l'hiver, au moyen de couches mobiles recouvertes de plaques
de mica. Au xvP siècle, les couches sont fixes et recouvertes de cloches de
verre : elles ne servent encore qu'aux melons. En 1696, Mm° de Maintenon
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Après cette riantedescription, Le Pleigney nous parle

des, environs de Tours et il nous dit que Saint-Cyr (1)

était un des villages « ausquelz, on va. en yoyaige et s.oy
esbattre ». Des érudits ne dédaignaientpointée» voyaige »

et lé manoir où venait s' « esbattre » l'un d'eux nous
est connu par l'inscription suivante, qui se trouvait en-
castrée au-dpssus de la principale porte d'entrée (2).

Soi. KôptE HAOÇK

L'usage de la langue grecque et la forme des caractères
attestent bien qu'elle remonte au xvi° siècle; de'plus,
comme beaucoup d'autres inscriptions de cette époque,
elle offre un double sens (3).

En effet, elle peut s'interpréter au point de vue reli-
gieux et exprimera Dieu les sentimentsd'humilité decelui

parle de petits ppis comme d'une grande nouveautéau 6 mai. Pour les arbresà
fruits et à fleurs, les Romains forçaient l'amandier, le, cilronnier et le rosier
au moyen d'arrosages répélés avec de l'eau chaude : c'est de cette manière
que l'on obtenait en Poitou, au xvi° siècle, des cerises vers le 1er mai, (Cf.

Colum,, XI, 3; Pline, Hisl, nql., XIX, § xxm, 5; Pallad., Il, 15; III, %\ ;
IV, 10; Olivipr de Serre, op. cit., I. I, pp. cxlij, clj.)

(1) Op, cil.., p, 37 : « Aussi près, de ladite ville sont plusieurs villaiges...
aysquelz on va en yoyaige et soy esbatre, comme... sainct Cyre... »

(2) L'ardoiso sur laquelle est gravée cette inscription a 0™,60 de large et
0ra,26 de haut ; elle n'esi plus en place, mais l'encastrement qui la recevait
est epeare visible au-dessus de l'ancienne porte d'entrée des Grandçs-
Mpisons. Celle porte, large de 0m,90, était surmontée d'un fronton sculpté,
mais elle est aujourd'hui murée, car le chemin sur lequel elle s'ouvrait a
été baissé en cet epdroit même d'environ 2 mètres.

'3) Cf., sur l'étude du grec eu France au xvi° siècle, Demogeot, Hisl.
Hltér. fr., 15° éd., pp. 265 et s, : il suffit de comparer, dans les éditions
grecquesde cette époque, la forme des lettres avec celle de noire inscription:
chaque mot y commence par une majuscule et le mot y.aï y est représenté
avec la forme abrégée de l'époque. En caractères modernes, elle doit s'é-
crire : Soi, wjpie, Y)

So'Ça xai Tip.ïj. En effet, la lettre -q qui précède ôdEa n'est
pas l'article féminin, puisqu'elle n'est pas répétée devant n/i.-f\ ; c'est la
3*personne du subjonctif singulier du verbe EI/M: la traduclion latine est
litlpralement : « Tibi, domine, sit gloria et honor» ; en français : « A toi,
Seigneur, soit gloire et honneur». —A Chenonceaux,il y avait, au xvfsièele,
tant su.r les pièces d'un feu d'artifice que sur les diverses parties du château,
des inscriptions grecques tirées d'Homère, ou latines tirées de Virgile :

outre le sens que ces auteurs leur avaient donné, elles offraient un sens
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qui s'écrie avec saint Paul (1) : « A toi, Seigneur, gloire
et honneur ! » Elle peut être également, placée au-des-
sus de la porte d'entrée, un compliment de bienvenue
adressé par le maître du logis à celui qui vient le visi-
ter: «A vous, Monsieur, gloire et honneur! » Cette ins-
cription n'est qu'une variante traduiteen grec de l'hymne
Gloria, laus ethonor tibisit du dimanche des Rameaux:
lorsque la procession, figurant l'entréesolennelle deN.-S.
à Jérusalem,se présente devant la porte de l'église, deux
chantres, qui se tiennent à l'intérieur et se tournent vers
cette procession, chantent ces paroles comme souhait
de bienvenue (2).

•

L'ardoise, qui porte cette curieuse inscription, a été
enlevée de sa première place et elle se trouve mainte-
nant entre deux cadrans solaires verticaux qui ont été
tracés, en 1787, sur la façade méridionale de la maison

allégorique pour les châtelains. Il en était de même des devises du château
de Cheverny. On trouve également des inscriptions grecques de cette époque
à l'hôtel d'A-lluye à Blois, au château de Sepmes ou Touraine et à la collé-
giale de Luynes (de la Saussaye, Blois et ses environs, 5e éd,, pp, 94, 36.0,
364, 374; Msr Chevalier, Hisl. de Chenonceaux,pp. 181 et s.; communica-
tion de M. Palustre; Soc. arch., séance de mars 1890).

(1) S. PauH/ad Thiniolheum, 1, |7 : « Soli Deo Gloria et honor ». C'est
l'opinion de M. l'abbé Boissonnot, chanoine honoraire et secrétaire particu-
lier de Mgr l'archevêque, qui a retrouvé celle inscription, sur le mur exté-
rieur d'une chapelle qu'il desservait alors qu'il était vicaire de Saint-Cyr ;

cette opinion, partagée par plusieurs ecclésiastiques, peut s'appuyer sur ces
deux inscripiious absolument religieuses de l'hôtel d'AUuye : MEMNH10
THE KOINHS TÏKHS (Souviens-toi du sort commun), et rjPO 1IANTQN
SEBOT TON 0EON (avant tout honore Dieu); de même à Chenonceau
DEVS SPES MEA, SALYS (Dieu, mon espérance et mon salut) Cf. de la
Saussaye, op. cit

, pp. 94, 370.
(2) Oulre l'hymne des Rameaux, on retrouve à peu près la même for-

mule Honor et gloria dans l'église de Charentilly, sur la pierre tumulaire
d'un seigneur, après l'énuniération de ses litres (Mém. Soc. Arch. Tour.,
I. XXVIII. p. 129).— Celle dernière interprétationsemble probable à cause do
la situation de l'iuscription au-dessus de la porte d'entrée d'une maison de
canipagoe,où le maîlre de céans reçoit de nombreux amis; elle doit être
l'expression d'une formule de politesse ; d'ailleurs, en grec moderne, Kôpie
signifie monsieur, comme le latin moderne Domine. En outre uoi qui se
trouve au premier rang parait s'adresser plutôt au lecteur ; il en est de
même, dans les inscriptions de l'hôtel d'AUuye, où l'idée religieuse est
exprimée avec une tournure grammaticale toute différente.
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voisine, de chaque côté de la fenêtre principale : celui
de gauche est muni d'un style pour marquer les heures
et porte à la partie supérieure cette inscription de bon
augure :

SOL IBI SIGNA DAB1T FAUSTA,

qu'un visiteur a paraphrasée de la sorte à la main :

Fausta dabil sol ibi
Certaque signa nobis.

Le cadran de droite présente seulement une ligne ver-
ticale dans le plan de laquelle est une rondelle de tôle
percée d'un trou : à gauche on lit EST et à droite NON
EST. C'est non pas un simple cadran, mais un gnomon
servant à indiquer le passage du soleil au méridien :son
image, formée par le disque de métal, est et n est plus
en suivant le cours des astres (1).

En face de cette maison est la propriété nommée jadis
le Jau et actuellement le Coq. On y remarque égale-
ment les traces du séjour de quelque homme désireux
de connaître exactement l'indication des heures : sur un
cadran solaire (2) daté de 164-0 avec ces mots « Jésus,

(1)La maison,où se trouvent ces deux cadrans avec l'inscription grecque,
est aujourd'hui la. Maison de convalescence Louis Tonnelle: elle dale seu-
lement du xviii" siècle, mais elle a dû en remplacer une autre, car elle se
trouve dans la propriété même à laquelle on accédait par la porte où était
jadis l'inscription grecque. Cette inscription n'a d'ailleurs été enlevée que
récemment : les vieillards se rappellent encore l'avoir vue à sa place pri-
mitive. — Les cadrans solaires jouaient autrefois un rôle important avant
la diffusion des horloges (Cf. Franklin, la Mesure du temps dans la Vie
d'autrefois); ils portaient souvent des devises, mais celles-ci sont inédites
(cf. Bulletin monumental, 1877).

(2) Ce cadran est maintenu en place par un clou fixé au milieu, précisé-
ment entre Qu el etc. — Les mots Jésus, Maria, S. Franciscus sont la
devise des religieux Minimes; ces lettres ornées ressemblent à celles de la
carte de Touraine dressée par Isaac François el léimprimée à Amsterdam
par Blaeuw au milieu du xvn" siècle.— Si ce cadran n'a pas été récemment
importéau Coq et s'il y a été placé à la date qu'il porte, nous remarquerons
que le Jau était possédé par Jean Buizard depuis au moins le 4 juillet 1626
jusqu'au 17 septembre 1698 (Arch. départ., G, 394). — Le relevé ci-joint
de ce cadran est dû à M. Lucien Lobin. — A la Rousselière existe un autre
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Maria, S. Franciscus », il inscrivit cette devise énigma-
tique :•< L'heure viendra qu'. etc., » ainsi disposée :

Planche VI. — Cadran solaire du Coq.

La terrasse, où se trouve ce cadran, domine un rocher
à pic dans lequel est creusée une excellente cave pour
le vin de la propriété : cette cave offre la forme d'une
église à une nef avec abside, transept prolongé et cou-
pole à l'intersection : près de la coupole est une che-
minée qui traverse le coteau et reçoit les raisins qu'on
jette d'en haut au moment des vendanges.Laconstruction
en est seule intéressante, car elle n'est pas antérieure à
1732, date qu'on lit gravée sur la voûte; elle s'ouvre

cadran solaire portantsur troislignes : L*G || J-(- D [| 1734; à la propriété
des Tonneaux, il y en a également un daté de 1789 avec les signes du zo-
diaque.
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immédiatement sur la grande route de Tours, mais elle
a en outre un passage souterrain qui remonte, en for-

mant un S dans le calcaire de la colline, jusqu'à la tou-
relle d'angle d'un petit manoir (1). Ce manoir, clos par
une belle grille en fer forgé, présente devant la maison
la terrasse où est le cadran solaire ci-dessus décrit;

Planche Vît.
— Plan de la cave du Coq.

(1) Cf. le plan et la vue ci-joints que nous devons à l'amabilitéde MM. Gué-
rut 8t Noddl, afchilëcles et membres de la Société archéologique : remer-
cions lout particulièrement M. L. Lobin qui, en sa double qualité d'artiste
et de propriétaire du Coq, nous a fourni les dessins relatifs à sa propriété
et a mis gracieusement ses archives particulières à notre disposition —
Tous les arcs sont en anse de panier et les pendentifs dé la coupole n'of-
frent pas une savante coupe de pierre ; la date est sur la voûle de la nef,
au-dessus du pilier sud-est de la coupole. Dans le bras de croix de l'est on
Vtiit sur le mur des traits qui indiquent sans doute les poinçons de viu
cbrilenus Hatis la cave ; ils sont ainsi disposés : umi-l-IIIIIi' Cette cave
ëxistàil avant d'être voûtée el, à côté de rentrée, il y avait pour le vigneron
urj logèiti'mt creusé dans le roc et muni d'une cheminée 0 qui est encore
visible (cf. le plan)

-, dans les litres du xvn" siècle on lit qu'il y avait alors
des cavex en roc ; elles n'ont été voûtées qu'au moment de la confection de
li» foulé d'Ailgers et en 1732 le propriétaire était Jeàh-FrançOis Rolland,
bourgeois de Paris (Arch. dép., G, 394 ; Arch. du Coq, titres du 28 oc-
tobre 1785 et 17 juin 1789).
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à l'angle sud-est de celte terrasse Un pavillon forme un
délicieux boudoir, d'où la vue s'étend d'une façon ravis-

sante stlr toute la vallée de la Loire : c'est là ce qu'au
xviiic siècle on appelait utie geritilhomrnièrïi (1).

Planche VIIl. —
Vlie dé la cave dil CÔq.

(j) Dans le salon du Coq il y a également une belle cheminée du
xviii" siècle. — Cf. Pabeaii, In Vie rurale datis lui.rienne France; 2* éd.

192.
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Une autre gentilhommière bien conservée, c'est la

Gruette, construite en 1755 par son propriétaired'alors,
M. Audebert-Cartier, car la date et le monogramme de
ce propriétairese lisent sur la ferrure d'art qui garantit
l'imposte de l'entrée de la maison. Le rez-de-chaussée,
composé de trois pièces, a cinq ouvertures au midi, y
compris la porte principale au milieu: au-dessusde cette
porte est une lucarne dans un fronton triangulaire et,
de chaque côté, une mansarde. Si maintenant nous pé-
nétrons dans le salon, nous voyons que les murs sont
encore recouverts d'un papier de tenture remontant au
commencement de notre siècle, et représentant une série
de scènes grecques gravées en noir sur fond blanc teinté.
Nous remarquons successivement, de gauche à droite,
le portique d'un temple sur la frise duquel sont figu-
rées quelques lettres grecques simulant une inscrip-
tion; puis des courses de chars, des sacrifices, des
bacchanales, une procession païenne, une fête sur l'eau
et une fête au dieu Terme ; tout cet ensemble est fort
agréable à l'oeil et rappelle la mode romaine que décrit
Vitruve sous le nom de topia et qui a été retrouvée a
Pompéi (1).

Au midi delà maison est une assez grande cour, fermée
de deux belles grilles en fer forgé avec le monogramme de
M. Audebert-Cartierau dessus : les parterres bordés de
buis,les ifs taillés en pyramides et le cadran solaire ont
disparu pour faire place à une pelouse de gazon ; mais,

(1) Rich, Diction., v° Topia. — Les lettres grecques tracées sur la frise
du temple forment trois mots qui n'appartiennent pointa la langue grecque ;
les voici avec leur forme : Vtpov NEI/K).8 ZEWÇ. A celte époque, l'étude du
grec n'était point aussi répandue qu'elle l'est aujourd'hui, el le fabricant
du papier de tenture aura mis au hasard des lettres grecques qu'il aura co-
piées machinalementdans un vieux livre. On a donné plus récemment un
conseil analogue aux amateurs de jardins qui voudraient orner leur parc
d'un obélisque; on leur indique mêmeoù ils trouverontdes modèlesde carac-
tères hiéroglyphiques, pensant que peu de promeneurs s'apercevront de la
sopercherie (Bona, Tracé el ornementation des jardins, 4e éd., p. 127)

,de nos jours, oui ! mais qui sait si dans un demi-siècle la langue égyptienne
ne fera pas partie des humanités!
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à l'angle sud-est de cette cour d'honneur, existe encore
le petit pavillon que nous rencontrons dans tous les
manoirs duxvm'siècle.Ato Gm^e on nejouit pas d'une
aussi belle vue qu'au Coq, aussi n'a-t-on pas fait decepa-
villonun boudoir; on en a fait un oratoire, une petite cha-
pelle domestique. Au-dessus de l'autel est peinte l'Ado-
ration des Mages que surmontent deux anges tenant
unebanderolleavec cesmots : « Gloriain excelsis Deo » ;

dans les vitraux sont deux médaillons représentant les
Ëvangélistes saint Luc et saint Jean avec leurs sym-
boles. On remarque enfin, à l'est de la maison et dans
les dépendances qui sont en dehors de la cour princi-
pale, une charmille qui a conservé tous les caractères
de son époque : rectangulaire et allongée, elle offre
au promeneur deux allées couvertes entre lesquelles
sont ménagés trois cabinets de verdure ; ces cabinets
sont uniformément composés d'un tilleul, qui forme
parasol au milieu, et fermés tout autour par une haie de
charme taillé; des passages symétriques font commu-
niquer ces cabinets entre eux et avec les allées laté-
rales.

Le Coq et la Gruette sont donc deux gentilhommières
qui se complètent l'une par l'autre et nous présentent
le type parfait d'une villa du xvme siècle. On rencontre
sans doute des façades plus monumentales, comme à
Charentais et à la Galanderie; on renconlre des parcs
plus grandioses comme à laPerraudière, dont l'entrée(l)
porte les armes sculptées de M. Denis, « d'azur à 3 co-
lonnes d'or rangées en pal », mais presque toujours on

(1) Ce portail s'ouvre actuellement sur une terrasse, par suite de l'abaisse-
ment de la nouvelle route, mais M. Denis, qui fut propriétaire de la Perrau-
dière en 1716 (Arch. municip. de Saint-Cyr, Registre de 1716), fit placer
son écusson avant ce changement de niveau. Il fit également sculpter son
écusson à l'angle d'une de ses terrasses et du chemin qui passe derrière
l'église (Cf. Mém. Soc. archéo.l, t. XVIII) : il le surmonte d'une couronne
de marquis et lui donne comme supports deux sauvages dans le premier
cai, et deux sirènes dans le second. — Le parc date de celte époque,car
l'avenue partant du portail supprimé existe encore.
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Vôil Un pavillon tantôt luxueux cotniîie à lu G'dlanderié(i),
tantôt en simple charpente comme à laGfenddièfè et au
Ménagé (2); tantôt servant de point de vue, Comme sur
les bords de la Loire, tantôt formant une chapelle domes-
tique comme à la Béch'ellerie et à la Uétiverie (3). Sou-
vent enfin ces villas sont fermées par une belle grille en
fer, comme aux Tréiorièrës et à la Clarté, ou bien elles
portent là date de fondation, soit au-dessus de leur por-
tail, soit à ià façade de la maison (i).

Partout, eu Un mot, on voulut alors copier en peut
les palais et les jardins de Versailles ; tous les -geiitils-

(1) Ce pavillon est siliié à l'angle du chemin nommé les Cènl-Marehes.
— D'après un lili-e de 1762, qui se trouve dans les archives de Beaurepic,
la récolte- dé la sdigiiéurie de Ëi'iiUy se fàistli à ëëlté ëpdqiifi « fi là tour
étant dtirta le clos di ta G&ltande'riè >>j cette tuui- liiJUs parait être lé pa-
villon llu 5vni° siècle; tlonti! vient d'être question, car, dans 'le élu min des
Cenl-marches, une porle de la même époque donnait accès du dehors à ce
p-avilldil,salis rtbtiger ifefe cdhtriltdàljlesà IraVéisër Idhtf. là jlrdpiiélé lé jour
dé là recette, é'ésl-à^lifë k au jbbf de Suiht-Mit-hel »i

(2) Balzac, qui a habile la Grenadièrej a donné ce nom à un de ses ro-
mans (Scènes de la vie privée. I il, pp. 339et s., édition tluussiaux, 1855^,

et il n'oublie pas d'y décrire son pavillon de bois caché par les jasmins et
les'; chèvrefeuilles, ses clématites éehévelées; ses arbres cdsiuopdiltes, ses
grenadiers en pluiue terre ; « la Grenadiers était jadis un simple vendan-
géoir».

—
Le Ménage a encure son jardin recohnaissablë, et le pignon de

lii fcuàis'oli portait des dauphins sfitllptés qui dut été conservés daitê là ré-
cente restauration:

(3) Le pian de la Béchdlerie est absolument semblable à celui de la
Gruélie. — Il était de bon lôri, au xviii* siècle, que chaque géniilliûlrj-
inièr'é eût sa tllàjjdlie ddfnbsliqdè .Bal.éah; op. bit., p': I95j ; à Siiiht-nyr'j il
y en avait 12 en 1787; d'après le Registre de visite des chapelles du dio-
cèse déposé aux archives départementales (G, 14). Elles étaient situées à :làùàtiilièré,là Gàïdnderie, le G'ùtombièr,la Carrée,Ghiiran tais, là Méli-
verip, le Marier, la Dorissière, la Béchellerie, la Gruelle, Pàlluau, la
Perraudière (Cf. Mém. Soc. arch., t. XXVIII, pp. 4'iS-44b).

(i) Ainsi, au-dessus dés Grandes-Maisons, iës chanoines dé Sàiiit-Vfe-
nant avaient une ciosëiïe, sur le poriaii de laquelle est là date 1623; à là
Mignonnèriè, anciennement là Cochonnerie, les piiiers du pdrlài'. portent
chacun deux chiffres séparés par une marguerite et les quatre chiffres pla-
cés sur la mêmB ligne donnent la date 1. 7. 6. 7 ; ad lïbnibri Uë là Boissierè
on lit 1812, et plusieurs initiales sont au-dessous sur deux lignés. Où voit
enfin divers autres détails qu'il serait trop long d'ënuuiéfër et qui distid-
gueiii soit la Grange des dîmes, soit tel ou tel moulin, sdit la propriété dé
telle ou telle abbaye.
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hommes n'avouèrent pas leur secret désir d'imiter là
grenouille de la Fable, mais plusieurs n'hésitèrent pas à
décorer leur modeste clôserie des hùnis pompeux dé
Trianon,- du Louvre et du Luxembourg, parce qu'ils y
avaient quelque mince filet d'eau (1) ou. quelque allée
droite, bordée de buis taillés et sëhiéé de saisies diver-
sement colorés.

Ces nombreuses transformations' dés anciennes pro-
priétés furent répétées de siècle en siècle et il s'ensuivit
presque toujours un niofôeilëhïent Continuel du Soi

; les
nOlliS dé lieu néanmoins nous fixent généralement I'iniâge
fugitive du Vieil état de Choses. En effet, lé dôfflàiiie
distrait d'un plus grand en conserve souvent lé nom, en
spécifiant toutefois qu'il est plus petit, plus bas ou plus
élevé. On Fènôontré ainsi f le Grand et le Pètît-Vhd^
reniais, le Grand et ie Pëtii-Mo'rier, la Grande et la
Pëtite-'Carrêè, là Grande et la Petiië^Bêchëllerié, là
Gràîide et la Pëtitè-Boiteriê, lé ÊdUl et lé Éàs-Rô'chê^
rêâu, la Gfuéiie et la Hatitë-Gfuettë. Parfois même, la
propriété qui se nomme Peiiie.n'à pas été Séparée d'une
plus grande qui est à côté, mais dépend d'un important
domaine 'seigneurial fort éloigné i le fief principal dé
Sàiht-Cyr, par exemple, S'appelait le Pêiit-Ch'aumônt,
parce qu'il dépendait originairement du grand doniaitië
dé Chdumont en BléSôis ;

de même, près de Cllâféhtais
est là Petite--Giàr'ië, propriété qlli appartenait jadisi aux
religieux de la Clarié-Diëh, paroisâe de Sâiht-Pâtérrig.

D'autres foie, lés nouvelles parcelles divisées prennent

(1) On remarque à Trianon non seulement la belle canalisation d'eau
du xvie siècle que nous avons décrite, mais encore une seconde canalisa-
tion superposéeà la première qui sans doute ne fonctionnait plus. Cette
seconde esi formée d'un tuyau de poterie blanche de 0m,Ô3 de diamètre,
maintenu par six briques à plat : une en dessous, uiie en dessus et deux dé
chaque côté ; les joints sont eh mortier rose. Elie a dû être posée au
xviiie siècle, quand la maison prit le nom de Trianon : — Quant à ce nom,
il faut le comparer à ceux dé Bethléem et de jërusalerii donnés après les
croisades, et à ceux dé Mazagran, Marehgo, àébasiopoldonnés récemment
(Cochèris, op. cil., p. ïél). '
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comme désignation un synonyme du nom primitif; c'est
ainsi que l'ancien domaine du Jau a donné naissance
au Clos-Job, au Coq, à la Coquetterie, et, par analogie
sans doute, la vieille propriété des Poulardières est de-
venue les Poulets et les Petits-Poulets. De même, de
chaque, côté du chemin qui va du bourg au Carroi de
l'Homme-Noir, on rencontre Beau-repic, Beau-regard,
Belle-vue, Bel-oeil. Ailleurs, un même nom voyage suc-
cessivement sur plusieurs parcelles, abandonné par l'une
et repris par l'autre; ainsi la propriété qui s'appelle
depuis le commencement du siècle Beaurepic s'appelait
autrefois la Folie d'Embrun, et le nom de Beaurepic
était porté par une frêche qui en était distante de
300 mètres environ; de leur côté, les propriétés de
Beauregardet du Coq se sont également nomméesBelle-
vue ; enfin la Cochonnerie à vu son vocable un peu vul-
gaire être remplacé par celui de la Mignonnerie, nom
primitif d'une propriété contiguë qu'elle s'est annexée.

En effet, si le morcellement du sol s'est le plus sou-
vent pratiqué, la réunion de plusieurs domaines en un
seul se rencontre parfois aussi : la propriété de la Per-
raudière, en particulier, s'est agrandie de Chaumont,
et de Gratte-Chien ; la Villa des Roses, Bel-oeil et le
Coq ont encore englobé un plus grand nombre de par-
celles jadis séparées. Malgré leur extension, ces pro-
priétés ne sont néanmoins pas de grandes propriétés,
car elles offrent les caractères des autres manoirs et
closeries de Saint-Cyr : autour de la maison principale
sont des jardins, quelques terres labourables et surtout
des vignes, dont la culture est la plus répandue dans la
commune (1).

(1) Sur l'histoire de tous les noms qui précèdent, cf. les litres et plan
cités dans celte étude, passim: en particulier -.Arch. dép., G, 184; 393,
p. 53 ; 394, pp. 83 et s. ; 395, pp. 97 et s., 216-217 ; voir le cadastre et la
statistique officielle ; archives particulières du Coq, titre du 18 juin 1789.

— Il serait trop long de rappeler les documents propres à chaque nom : lous
ies registres cités des Archives départementales contiennent des tables de
noms de lieu, à l'aide desquelles il est facile de retrouver ce que l'on cherche.
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A côté de ces manoirs s'étaient également dévelop-

pées certaines industries. Outre les moulins à farine
qui remontent au x° siècle, on rencontre en 1312 un
moulin à foulon qui fonctionnait à Charcenay, et ce
moulin servait encore au même usage en 1568 et en
1615, dates auxquelles il fut réparé. En 1643, les
teinturiers en laine François Boucher et Pierre Bailly

y étaient installés et faisaient même périr le poisson de
la Choisille par le lavage de leurs teintures écarlates.
Les eaux de cette rivière passaient, en effet, pour avoir
la propriété particulière de faire diminuer toutes les
soies d'une once par livre, et elles étaient très recher-
chées pour les-leintures fines, à cause de leur légèreté
pénétrante (1). Avec la teinture de la soie se pratiquait
son tissage, car, au milieu du xvme siècle, on connais-
sait une étoffe appelée ras de Saint-Cyr : il n'y avait
sans doute pas de manufacture, mais les ouvriers qui
s'adonnaient à cette spécialité habitaient vraisemblable-
ment Saint-Cyr en grand nombre et y activaient leurs
métiers (2).

Les carrières y furent également exploitées depuis fort
longtemps : le village de la Carrée, mentionné en 1498,

en indique une qui était ouverte sur le plateau de Tran-
chée (3). D'un autre côté, nous savons, par les registres
des comptes municipaux de Tours, qu'au milieu du
xiv° siècle, on extrayait à Vaugenét de la pierre à chaux
que des bateaux prenaient à pied d'oeuvre et emmenaient
au four de la rue de Maufumier; à Portillon, on trou-
vait, au contraire, de la pierre de taille (4). Signalons
encore une manufacture de faïence qui était établie
aux Amandiers en 1787 et dirigée par le sieur des Ri-
vas : un titre du 27 avril 1792 nous dit que les terres

(1) Arehiv. départ., G, f,06; Chevalier et Chariot, op. cil., pp. 144, 14o.
(2) Tableau de la province de Touraine, édition de Ms' Chevalier, p. 99.
(3) Mém. Soc. arch.,'t. XXVIII, p. 21.
(4) Delaville Le Roulx, Registres des comptes municipaux de la ville

de Tours, t. I, pp. 127, 135, 146.
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pour la fabrication de ces poteries se tiraient au long
du coteau de la Loire, dans la propriété actuelle de
Beaurepic (1).

Ces diverses industries ne paraissent pas avoir sur-
vécu à la Révolution : elles ont été depuis remplacées
par d'autres qui se sont fixées surtout à Portillon et y
ont produit de nos jours un grand mouvement d'affaires.
En 1830, MM. Pallu et Delaunay y fondèrent une remar-
quable usine de céruse, minium et mine orange, qui
fonctionne depuis cette époque avec beaucoup de
succès (2). A côté, s'installèrent également une fabrique
de limes, une fonderie, un four à chaux et une brique-
terie : une seconde briqueterie, existe, en outre, près
du village de la Carrée. Quant aux. moulins de la Choi-
sille, ils ont presque tous perdu de leur importance :

seul, le moulin des Roches a été récemment installé de
façon à lutteravec les premières minoteries de la région;
il a même fait naître et développer près de lui une fa-
brique de pâles alimenlaires qui estmaintenant séparée
du moulin et fonctionne à la vapeur. Nueil et Graffin
continuent à faire de la farine ; quant à Charcenay et
Maudou, ils sont démolis et Garot est aménagé pour le
travail des limes.

Mais c'est surtout l'horticulture qui a fait à Saint-Cyr
les plus grands progrès ; car, si l'on a peu construit de

(1) Archives départ., G., 184, p. 49
:. les Amandiers ; « celte frêche con-

tient en bâtiments servant de logement pour maître et closier, dans l'un
desquels est établi une manufacture de fayance ou pollerie, fourneau,
halle, cave en roc... » — Archives particulières de Beaurepic, titre du
27 avril 1792 : « une pointe de terre... dans laquelle se tirent des terres
pour la manufacture de pollerie.. Sera libre ledit maître Radanle après
le décès de ladite veuve Bordier. de vendre et disposer soit vers le sieur
Des Rivas ou tout autre qu'il appartiendra des terres pour fabrication de
polterics lout et ainsy que les dispose aujourd'huy ladite veuve Bordier
sans néantmoins par ledit sieur Radante endomager en aucune manière
les vignes qui sont au-dessus du tallus où se prennent lesdiles terres... »

(2) Annales de la Société d'agricidlure d'Indre-et-Loire, 1837, pp. 52
et s. : Rapport sur la fabrication de la céruse, minium, mine-orangeà Por-
tillon.
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villas nouvelles, l'on a beaucoup amélioré les anciens
manoirs et on les a décorés, de magnifiques jardins
paysagers qui ont, de nos jours, remplacé partout les
jardins symétriques et les quinconces du siècle dernier-
L'extrême aridité du sol des plus beaux sites a néan=
moins été un obstacle à l'extension rapide de. l'art hor^
lieole ; aussi.a-kon cherché dans tous les domaines à
établir une abondante distribution d'eau, Un moulin à
vent fut dans ce but installé à la Perraudière; un puits
artésien fut creusé à Paluau; un système de deux béliers
éleva l'eau de la Choisille de Charcenay au château de
la Plaine; une fontaine de Héron automatique fit enfin
monter sur le coteau de- Beaurepic les eaux de la. source
qui alimentaitjadis Trianon (1), Toutes ces installations
particulières rendirent les plus grands services aux
propriétés qu'elles desservirent et l'on vit bientôt des ga-
zons superbes recouvrir des collines autrefois dénudées,

Ces progrès n'étaient cependant pointencoresuffisants
et l'oeuvre la plus importante en ce genre fut l'oeuvre de
la Société, des Faux de Sdint-Syniphorien et de Saint*.
Cyr. Depuis 1878 ces deux communes sont complète-
ment canalisées par plus de 25 kilomètresde tuyauxqu'a-
limentent deux machines à vapeur et un réservoir placé
sur le plateau de la Tranchée ; de ce point culminant la
pression fait jaillir chaque jour chez 367 abonnés un
volume moyen de 250 à 300 piètres cubes d'eau, qui s'en
vont répandre la fraîcheur et la verdure sur tous les
rochers ensoleillés des bords du grand fleuve (2), Les
pelouses son t maintenant émailléesdecorbeillesdeplantes
à floraison continue et à couleurs éclatantes ; parfois
plus loin, sous des ombrages feuillus, serpente l'onde lim-
pide de petits ruisseaux murmurant de cascades en cas^
cades; parfois aussi du milieu d'un étang peuplé de pois-
sons rouges un délicieux jet d'eau s'élève vigoureuxdans

(1) Cf. nqtre. Fonla\i\e de Héron el ses applications., in-8,
(2) Procès^verhaux des assemblées d'actionnaires de cotte société et ren-

seignements communiqués par la Directi-on,
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l'air, pour retomber en pluie fine qu'emporte le vent et
qu'irise l'astre du jour à son déclin (1).

Telles sont les transformations les plus heureuses et
les plus récentes qu'ont subies nos vieux manoirs, nos
gentilhommières aux lignes nettement symétriques et nos
plus modestes closeries. Dès 1830 néanmoins -la beauté
de tous ces sites enchanteurs attirait déjà le célèbre
Honoré de Balzac : il vint quelques mois à la Grenadière
et il traça de cette villa un si magistral et si fidèle tableau
que nous ne pouvons résister au plaisir de le citer en
terminant (2) : « La Grenadière, dit-il, est une petite ha-
bitation située sur la rive droite de la Loire, en aval et à
un mille environ du pont de Tours. En cet endroit, la ri-
vière, large comme un lac, est parsemée d'iles vertes et
bordée par une roche sur laquelle sont assises plusieurs
maisons de campagne, toutes bâties en pierres blanches,
entourées de clos de vignes et de jardins où les plus
beaux fruits du monde mûrissent à l'exposition du midi.
Patiemmentterrassés par plusieurs générations, les creux
du rocher réfléchissent les rayons du soleil et permettent
de cultiver en pleine terre, à la faveur d'une température
factice, les productions des plus chauds climats. Dans
une des moins profondes anfractuosités qui découpent
cette colline s'élève la flèche aigùe de Saint-Cyr, petit
village duquel dépendent toutes ces maisons éparses.
Puis, un peu plus loin, la Choisille se jette dans la Loire
par une grasse vallée qui interrompt ce long coteau.
La Grenadière, sise à mi-côte du rocher à une centaine

(1) Dans le Bulletin de la Société tourangelle d'horticulture il j a
passim des rapports spéciaux sur les jardins de plusieurs villas de Saint-
Cyr.

(2) Scènes de la vie privée, t. II, pp. 339 et s., éditiou Houssiaux, 1855.

— Nous u'avons cité de ce tableau que ce qui était le plus général : il y a
entre les deux alinéas ci-dessous une description fidèle de la maison, de ses
portes et fenêtres, de ses chambres, de sa pompe, elc. — Quant à la dernière
phrase, elle est extraite d'une lettre écrite de la Grenadière par Balzac à
un de ses amis, le 21 juillet 183.0 (Correspondance, lellre XXXVI, p. 72,
dans OEuvres complètes, édit. Calmann-Lévy, 1876, t. XXIV).



— 305 —
de pas de l'église, est un de ces vieux logis âgés de deux
ou trois cents ans.

« En aucun lieu vous ne rencontreriez une demeure
à la fois si modeste et si grande, si riche en fructifi-
cations, en parfums, en points de vue. Elle est, au coeur
de la Touraine, une petite Touraine, où toutes les fleurs,
tous les fruits, toutes les beautés de ce pays sont com-
plètement représentés. Ce sont les raisins de chaque
contrée, les figues, les pêches, les poires de toutes les
espèces, et des melons en plein champ, aussi bien que
la réglisse, les genêts d'Espagne, les lauriers-roses de
l'Italie et les jasmins des Açores. La Loire est à vos
pieds. Vous la dominez d'une terrasse élevée de trente
toises au-dessus de ses eaux capricieuses ; le soir, vous
respirez ses brises venues fraîches de la mer et parfu-
mées dans leur route par les fleurs des longues levées.
Un nuage errant qui, à chaque pas dans l'espace, change
de couleur et de forme, sous un ciel parfaitement bleu,
donne mille aspects nouveaux à chaque détail des
paysages magnifiques qui s'offrent aux regards, en
quelque endroit que vous vous placiez. De là, les yeux
embrassent d'abord la rive gauche du fleuve depuis Am-
boise; la fertile plaine où s'élèvent Tours, ses faubourgs,
ses fabriques, le Plessis; puis une partie de la rive
droite qui, depuis Vouvray jusqu'à Saint-Symphorien,
décrit un demi-cercle de rochers pleins de joyeux vi-
gnobles. La vue n'est bornée que par les riches
coteaux du Cher, horizon bleuâtre chargé de parcs et
de châteaux. Enfin, à l'ouest, l'âme se perd dans le
fleuve immense sur lequel naviguent à toute heure les
bateaux à voiles blanches enflées par les vents qui
régnent presquetoujours dans ce vaste bassin. Un prince
peut faire sa villa de la Grenadière, mais certes un
poète en fera toujours son logis ; deux amants y verront
le plus doux refuge ; elle est la demeure d'un bon bour-
geois de Tours ; elle a des poésies pour toutes les ima-
ginations; pour les plus humbles et les plus froides,

Bulletin archéologique, t. vin. 20
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comme pour les plus élevées et les plus passionnées :

personne n'y reste sans y sentir l'atmosphère du bon-
heur, sans y comprendre toute une vie tranquille, dé-
nuée d'ambition, de soins. La rêverie est dans l'air et
dans le murmure des flots; les sables parlent, ils sont
tristes ou gais, dorés ou ternes; tout est mouvement au-
tour du possesseur de cette vigne, immobile au milieu
de ses. fleurs vivaces et de ses fruits appétissants. »

« La vertu, le bonheur, la vie, c'est six cents francs
de rente au bord de la Loire! »

L. LHUILLIER.



LE TOMBEAU DE SAINT JULIEN AU MANS

COMPARÉ AD TOMBlîAD

DE SAINT MARTIN A TOURS

Dans les précédentes séances de la Société archéolo-
gique, nous avons .montré que les fouilles, exécutées
depuis 1860 sur le sol de la basilique de Saint-Martin,
avaient fait découvrirles fondations de l'abside de l'église
primitive, construite par saint Rrice au ive siècle.

Nous avons déterminé les limites de Yabsida tumuli
dont parle saint Grégoire (1), qui était inscrite dans l'ab-
side de l'église Saint-Brice, et nous en avons conclu
que la première petite cella mémorise, établie sur le
sarcophage de saint Martin, devait être renfermée dans
cette enceinte.

Les dimensions de la cella mémorise se déduisent bien
de celles de Vabsida tumuli, et surtout du petit mur
qui la limite vers l'occident. Mais quelle était sa forme ?
et, en l'absence de documents et de restes archéolo-
giques, peut-on jamais espérer de la déterminer ?

Nous ajoutions cependant que nous ferions prochaine-
ment à la Société une communication qui permettraitde
s'en faire une idée par analogie. C'est cette promesse
que nous venons aujourd'hui réaliser.

L'exemple, que nous voulons mettre sous les yeux de
la Société, est celui du tombeau de saint Julien, que
contenait l'église de Notre-Dame-du-Pré au Mans.

(1) De Mirac. S. Martin., II, 47; III, 57; IV, 25.
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Nous devons à la bienveillance du vénérable curé de

cette paroisse, M. l'abbé Livet, archéologue très distin-
gué, les documents que nous allons produire.

L'église de Notre-Dame-du-Pré est de forme romane,
mais renferme des parties d'une plus haute antiquité. Elle
a été restaurée, avec beaucoup de soin et d'intelligence,
par M. l'abbé Livet. Nous en produisons ici un plan qui
indique les différentes époques, que sa sagacité archéo-
logique a constatées.

Elle est en forme de croix, son abside est trichore ;

le transept est peu développé, mais contient cependant
une chapelle de chaque côté.

Suivant la tradition, saint Julien aurait commencé à
construire, sur cet emplacement, un premier sanctuaire
dédié aux saints apôtres ; mais il mourutavant de l'avoir
terminé et y fut enseveli.

La tradition de l'église du Mans est également que
saint Julien, apôtre de cette contrée, vivait aux temps
apostoliques.

La cathédralepossèdeune belle tapisseriedu xve siècle,
qui montre saint Julien recevant sa mission de saint
Clément, disciple et troisième successeur de saint
Pierre.

Cette apostolicité, nous le savons, a été contestée par
plusieurs qui veulent que saint Julien, comme notre
saint Gatien, ait reçu sa mission du pape saint Fabien,
au me siècle.

Quoiqu'il en soit, saint Julien serait antérieur à saint
Martin, d'au moins cent ans.

L'exemple de sa sépulture est donc précieux, pour
l'étude que nous voulons faire.

On sait également qu'au vi° siècle, saint Innocent,
évêque du Mans, construisit une nouvelle église dans
laquelle l'église primitive, ainsi que le tombeau de saint
Julien furent renfermés.

Enfin, en 1050, l'abbesse Lezeline édifia l'église ac-
tuelle, qui compléta et agrandit les deux premières.



PL A

EGLISE NOTRE-DAME-DU-PRÉ

AU MANS
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Tel est, en quelques mots, l'historique de cet. inté-

ressant édifice, et M. l'abbé Livet, qui n'a cessé, depuis
plus de trente ans, de le réparer et de l'embellir, nous a
fait voir sur place les traces, encore très visibles de ces
trois.époques que nous avons indiquées par des hachures
différentes sur les deux dessins (pi. A et B), ci-joints :

La planche A est un plan d'ensemble de l'église ; on
y remarque :

Au centre, une petite partie rectangulaire désignée par
des hachures croisées; c'est l'église primitive construite
par saint Julien.

Le chevet trichore et le transept portant des hachures
simples sont des constructions postérieures, et auraient
été édifiées par saint Innocent au vie siècle(1).

Enfin les parties noires indiquent tout ce qui appar-
tient aujourd'hui manifestementau xie siècle.

On voit, en effet, en examinant extérieurement les
chapelles absidales, le raccord des maçonneries du
vie siècle avec celles du xi° siècle ; la différence d'appa-
reil de ces deux maçonneries est très sensible.

En descendant dans la crypte, on constate les fonda-
tions de la petite église quadrangulaireprimitive el nous
sommes heureuxde mettre, sous les yeux de la Société,
la photographie d'un intéressant croquis (planche B),
levé par M. l'abbé Livet lui-même en 1843, lorsque les
fondations furent mises à découvert.

Le chevet de l'église rectangulaire primitive y est
nettement indiqué, et M. l'abbé Livet nous l'a fait
voir sur place, très visiblement empâté (dans les
constructions postérieures des vi° et xic siècles.

Il n'a constaté que le chevet, mais, dans sa pensée,
l'église devait se compléter, comme nous l'avons indi-
qué, par un trait noir.

Ce croquis est précieux par tous les détails qu'il

(1) Vie des évêques du Mans, par Letald. Manuscrit du ixc siècle, con-
servé dans la bibliothèque du Mans.
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donne, mais surtout par l'indication de la confession de
saint Julien.

On remarquera, au centre, les fondations* d'un petit
édifice en forme d'abside, inscrit dans la construction
rectangulaire; c'est la confession de saint Julien.

Il se compose de deux petits murs, de 0m,60 centimètres
d'épaisseur, terminés par une partie circulaire. On cons-
tate surplace les fondations de cette petite construction,
et leur maçonnerie se détache clairement de celle qui
l'entoure. Lorsque M. l'abbé Livel en fit la découverte,
un des petits murs s'élevait encore à lm,60 au-dessus
du massif rectangulaire, et il y a tout lieu de penser
que cet édicule était couvert d'une voûte cylindrique, se
terminant par un cul de four.

On y descendait par la partie antérieure, et l'on voit,
sur le croquis, huit marches d'un escalier qui devait en
contenirdouze, correspondant par conséquentà une hau-
teur de lm,80 à 2 mètres sous voûte.

Cet escalier n'est plus, il est vrai, dans l'axe du petit
édicule et paraît avoir été remanié au xie siècle, comme
le prouve le rechargement d'un des côtés de la petite
confession. Il est probable qu'il a simplement été dimi-
nué de largeur à cette époque. On peut même supposer
que le mur d'appui nord est ancien, et qu'on recons-
truisit le mur sud, lorsque la largeur de la petite
confession fut réduite. Le nombre de marches était cer-
tainement beaucoup moindre au début, car le sol a dû
être relevé au vie siècle et ensuite au xis.

De chaque côté de la confession, deux squelettes, cou-
chés aussi près que possible du mur, semblent dormir
près de ce lieu pour témoigner de la vénération qu'il
inspirait Ces deux personnages, qui devaient être des
prêtres ou des évêques, leurs têtes tournées vers l'Orient
l'indiquent, avaient voulu être enterrés de cette manière,
sans doute par piété pour le saint.

L'église du Pré appartint pendant un certain temps à
une abbaye de Bénédictines, ce qui explique les sarco-



PHOTOTYPIEC. PEIGNÉ. TOURS.

Teinte grise. — Constructions de St-Julien qui occupaient probablement le
rectangle A. B. C. D.

Au centre. — Confession de Saint-JulienB. E. E.
Abside F. G. H. — Constructionde St-Innocent, évêque du Mans au VIe siècle ou de

l'abbesse Lêzeline au XIe siècle.
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pliages de femmes, que l'on trouve devant la confession.

Ainsi saint Julien, aux temps apostoliques ou au
ii° siècle (cela imporfe peu dans la question), a été en-
seveli dans une petite crypte vers laquelle on descendait
au moyen d'un escalier placé par devant. Cette confes-
sion était certainement enfermée dans l'église primi*
tive sous l'autel. Cela ne peut être mis en doute, car-
l'exiguïté de l'édifice, et la surface occupée par l'esca-
lier ne permettent pas de trouver d'autre place pour
l'autel.

Cette disposition fut, dans la suite, très usitée, et
nous en voyons encore beaucoup d'exemples, notam-
ment à Sajnte-Radegonde et Saint-Hilaire de Poitiers et
autres lieux. On ne peut d'ailleurs contester que les
choeurs relevés, établis sur des hypogées, ne soient une
disposition très antique.

Si l'on compare maintenant l'histoire de l'église de
Notre-Dame-du-Pré avec l'histoire de l'église de Saint-
Martin, on voit de suite combien l'analogie est grande.

A Notre-Dame-du-Prê, la confession du saint fut
renfermée d'abord, aux temps apostoliques, dans une
église primitive; ensuite, au viesiècle,dans une seconde
église, et enfin au xie siècle, dans une dernière église
qui subsiste encore.

A Saint-Martin il n'y a qu'une différence de siècles.
La confession, d'abord simple édicule dans le cimetière
des chrétiens, est renfermée également dans une église
primitive au iv° siècle, puis au ve siècle, dans une nou-
velle église, et enfin au xip siècle dans une dernière
église qui a subsisté, dans sa partie principale, jusqu'à
la Révolution.

Ainsi, nous le répétons, analogie parfaite et précieuse
pour la science archéologique, car saint Julien, étant
antérieur à saint Martin, il y a tout lieu de supposer que
sa sépulture a servi d'exemple à celle de saint Martin.

Nous avons donc essayé de restituer le tombeau pi>û
mitif de saint Martin, en nous inspirant de celui de saint
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Julien, et nous produisons des dessins qui indiquent
notre pensée à cet égard (pi. C,D,E).

Il est bien évident que cette restitution ne peut être
qu'une hypothèse, et nous ne la présentons que sous
cette réserve. Mais elle coïncide si bien avec les restes
archéologiques retrouvés depuis 1860, qu'elle doit cer-
tainement approcher beaucoup de la réalité.

Nous avons montré, dans notre précédente communi-
cation, que les dernières fouilles avaient fait constater
les restes d'un petit mur de 0m,45 d'épaisseur, perpen-
diculaire à l'axe de la basilique de Saint-Brice, et placé
à 3m,30 du fond de son abside. Ce petit mur, évidem-
ment de construction Gallo-Romaine par son mortier,
limitait, avons-nous dit, Yabsida tumulidont parle saint
Grégoire. C'est dans ce segment de cercle que se trou-
vait la Memoria primitive de saint Martin.

Mais il y a, hâtons-nous de le faire remarquer, entre
les cella mémorise de saint Julien et de saint Martin une
différence qu'il importe de noter. Celle de saint Julien
fut placée dans une église déjà construite, tandis que
celle de saint Martin, d'abord édifiée dans le cimetière
des chrétiens, fut plus tard seulement renfermée dans
une église.

Dans le premier cas, la confession s'adapte aux
formes de l'église.

Dans le deuxième cas, au contraire, l'Église s'adapte
à celles de la confession.

Ainsi se justifie, dans le massif de saint Brice, la re-
traite de 0m,80 que présentent les maçonneries, et qui
resterait sans cela tout à fait inexplicable. On n'observe
cette retraite, en cette proportion d'ordinaire inusitée,
que dans le fond de l'abside. Elle se réduit rapidement
ensuite, à la largeur ordinaire de 0m,35 sur les côtés
(pi. E).

Cette retraite paraît, dans l'espèce, avoir eu un triple
motif :
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1° De respecter le parement externe de la Cella mé-

morise;
2° De reculpr le mur d'enceinte de l'église, de manière

à laisser au-dessus de la confession la profondeur né-
cessaire pour établir 'e sanctuaire dans les conditions
alors usitées;

3° De ménager un passage autour de la confession,
tout en l'appuyant néanmoins et la rendant solidaire de
la construction nouvelle.

Les planches C, D, E montrent comment, dans cette
hypothèse, les lieux devaient être disposés.

La Cella mémorise de saint Martin y est restituée
exactement dans les proportions et conditions de celle
de saint Julien.

C'était de la même manière, dans le cimetière des
chrétiens, un édicule formé de deux murs recouverts
d'une voûte cylindrique terminé par un cul-de-four.

Le petit mur, si heureusement retrouvé dans les
fouilles, et indiqué par des hachures croisées (pi. D),
appartenait à la partie antérieure de la cella mémorise.
Il en détermine donc la longueur, en même temps qu'il
fixe la profondeur de la fondation.

Cette fondation descendaitassez bas pour renfermer le
sarcophagede saintMartin, que nous avons indiquéenfoui
dans le sol, afin de répondre au texte de saint Grégoire

— De virt. sanct. Martin. LI — cap. XI (pi. D).
Ce petit édicule, lorsqu'il était isolé dans le cime-

tière, devait être recouvert d'une toiture en dalles de
pierres ou en tuiles romaines, et être fermé par une
porte du côté de l'occident.

Saint Brice, quand il voulut le renfermer dans sa ba-
silique, n'eut qu'à enlever la toiture et la porte, et le
petit monument funéraire devint, comme nous l'avons
indiqué en plan et en coupe (pi. C.D.E), le support de
son sanctuaire.

Il n'eut, en même temps, qu'à raccorder les contours
de l'abside par des voûtes en pierre.
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Le sol de la basilique nouvelle fut naturellement plus

élevé que le sol extérieur et l'on descendait dans la cella
mémorise transformée en confession par six marches,
tandis que l'on montait au sanctuaire par deux escaliers
latéraux d'un même nombre de marches (pi. C.D.E).

Cette confession ne différait ainsi de celle de saint
Julien au Mans, encore alors sous les yeux de saint
Brice, que par cette circonstance que l'on pouvait cir-
culer autour.

Cette facilité de circuler auLour des corps saints a
toujours été une satisfaction donnée à la piété des
fidèles On voit encore cette disposition à Sainte-Rade-
gonde de Poitiers, et elle existait à Saint-Hilaire ; il
est probable que saint Brice avait, en même temps,
voulu, comme nous l'avons déjà dit, respecter la petite
cella mémorise jusque dans ses formes extérieures.
D'ailleurs, la retraite réservée dans le massif de saint
Brice, nous le répétons, conduit à cette solution.

L'enliée de la confession était sans doute fermée, en
temps ordinaire, par une clôture, ou Transenne, et les
fidèles entraient dans la crypte par deux petites portes
latérales. Ils circulaient autour de la confession et pou-
vaient apercevoir le litre mortuaire et la lumière de la
lampe suspendue à la voûte, par la petite fenestrelle
(fe/iëslrella confessionis) réservée, suivant l'usage, der-
rière ou sur un côté de la confession.

Dans l'intérieur de la confession, au-dessus du dallage,
on devait, en effet, lire l'inscription qui fut conservée
dans les dispositions subséquentes du tombeau :

DEPOSITIO SCI MARTINI
IirnT-NÔv-PAVSAVIT IN PAGE DNÏ NOCÎE MEDIA (1)

Notre petit plan de l'étage supérieur de Vabsida tu--

(1) Il est probable que plusieurs des inscriptions, qui Ogur.-iient sur le
tombeau fait ultérieurement par saipl Perpet, se lisaient déjà sur les pa-
rois de cette confession.
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muli (pl.C) indique que l'autel était immédiatement au-
dessus du corps de saint Martin, et nous avons disposé
le Presbyterium suivant les usages du temps. Cet autel
était surmonté d'un petit ciborium, à la voûte duquel
devait être suspendue la couronne d'or dont parle saint
Paulin de Périgueux, Paul. Pétrie. Lib. VI. Telles étaient,
selon nous, au temps de saint Brice, les dispositions du
tombeau de saint Martin.

Saint Perpet enferma plus tard les fondationsde saint
Brice dans la basilique, et transforma le mur d'enceinte
en podium, comme nous l'avons précédemment démon-
tré. 11 détruisit cette petite confession, que Sidoine
Apollinaire désigne sous le nom (Vinternum penetrale,
et la remplaça par un autel quadrangulaire, qu'il appuya
sur le mur même du podium, à un niveau plus élevé
de 0m,96.

Alors eut lieu cette imposante cérémonie dont saint
Grégoire donne la description, au livre des miracles de
saint Martin. Le sarcophage fut extrait péniblement du
lieu où nous l'avons indiqué sur la pi. D et transporté
dans une autre partie de la basilique, où il existait
encore au temps de saint Éloi.

On put ensuite facilement, sur l'emplacement de la
confession démolie, mais en avançant cependant d'un
mètre vers l'orient, placer l'autel quadrangulaire, dans
lequel saint Perpet enferma la double châsse qui conte-
nait les ossements de saint Martin, extraits du sar-
cophage.

Cet autel fut construit avec les matériaux de démoli-
tion de la confession, comme semble l'indiquer un frag-
ment d'enduit gallo-romain rouge, que nous avons cons-
tafé en 1860 à sa base, sur le côté droit.

Il subsista, au-dessus du sol, jusqu'au momentoùl'ab-
side, étant agrandie, on fut dans la nécessité de relever
le dallage de la basilique. Alors, le noyau de l'autel,
dépouillé de ses plaques de marbre, disparut sous le
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sol. C'est ce noyau en pierres tendres ayant l'apparence
d'un petit caveau, qui a été retrouvé en 1860 (1).

Dégagé avec soin des maçonneries modernes dans
lesquelles il était dissimulé, il est resté visible jusqu'en
1887. Mais en cette dernière année, il a été renfermé
dans la crypte de la nouvelle chapelle, sous une sorte
de mausolée, où il est difficile aujourd'hui de le dé-
couvrir.

On peut apprécier, par cette communication, combien
les recherches de M. l'abbé Livet sur l'église de Notre-
Dame-du-Pré sont précieuses pour l'étude de l'histoire
du tombeau de saint Martin. Nous savons qu'il prépare
une monographie de cet intéressant monument, et nous
faisons des voeux pour que cette publication soit pro-
chaine.

(1) Voir les détails que nous avons donnés, sur ce tombeau-aulel, dans
notre Notice sur la basilique de Saint-Martin,publiéeen 1886, p. 15 elsuiv.

St. RATEL.
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LETTRE DE L'ARCHEVÊQUE DE REIMS

SUR

LES CHASSES DE BOURGtfEIL

La lettre suivante est tirée du manuscrit 232 (2* série) de la
Bibliothèque de Tours. Elle émane de monseigneur Léonor
d'Estampes de Valençay, archevêque de Reims (1643-1651) et
abbé commandatairede Bourgueil (1611-1651); elle est adressée
au maréchal de Brézé, gouverneur d'Anjou. Les détails qu'elle
donne sur les chasses des environs de Bourgueil et sur les
gentilshommes qui se livraient à ce plaisir nous ont paru assez
intéressants pour publier cette lettre.

DE MORRY.

A Reims, le lc,'may 1647.

MONSIEUR,

Je suis honteux et confus de vos courtoisies et plus
encor de la liberté que je me suis donnée de vous
suplier très humblement de vouloir faire conserver les
chasses de Bourgueil.
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Je ne l'aurais pas fait (Monsieur) n'estait que je désire

conserver cette terre puisque vous y prenez plaisir.
Pour les moines qui y fout le plus grand désordre je
vous assure Monsieur, qu'ils n'y ont aucun droit, car
quand j'ai traité avec les refformés pour les mettre
dans FAbbaie de Bourgueil, je me suis réservé tout
droit de chasse, a quoy les anciens qui sont ceux qui
chassent maintenant ont consenty moienant de fort
bonnes pensions et les contracts ou sont leurs consen-
temeuts sont omologués et vérifies au Parlement. Et
pour ce qu'ils que je le trouve bon J'ai obtenu commis-
sion de la table de marbre pour les y faire appeler. Sur
l'a diocconement qui leur a été donné ils n'ont comparu,
pourquoi j'ai fait lever un deffault pour les readioconer
et poursuivre. Je vous suplie donc très humblement
(Monsieur) de vouloir les faire tenir en leur debvoïr :

pour Nimonot, Boisbernier et Bouneneau et quelques
autres dont vous me parlez, Ils n'ont aucune permission
de moy, Nimonot a esté noury mon page, mais il ne va
à la chasse que pour vendre le gibier, ses gens ont
esté surpris par vos gardes portant vendre du- gibier à
Saumur : pour Boisbernier il fait plus le mestier de
censier et de paysan que de gentilhomme. Je ne connais
point el je n'ai jamais vu Bouneneau. Ainsy (Monsieur)

ces trois et les autres s'abstiendront de chasser s'il
vous plaist.

Je serai bien aise de conserver les lièvres, lapins,
perdrix, et phaisans pour mon plaisir quand je serai à
Bourgueil pour vous faire bonne dure : Je ne touche
pas à Messieurs de Monsoreau qui sont gens de qualité
et quand ils chasseront sur mes terres je scay que ce
sera en gentilhommes et discrètement. J'aime bien
mieux que M. de Choisy demeure près de Maillé que
près de Bourgueil.

Quand à M. du Bellay je lui ferai dire un mot pour les.,,
et si le soldat que vous m'avez fait l'honneur d'envoier
à Bourgueil trouve quelqu'un de se^ gens qui en tue

t
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dans mes bois vous m'obligererz extrêmement de le faire
corriger. Voiez ^Monsieur)comme j'abuse de votre bonté
mais vous le voulez, car sans cela je n'aurais garde
d'en user de la sorte. Et vous debvez être assuré que
touttes les personnes qui vous honorent il n'y en a
point certainement qui puisse être avec plus de passion
que moy,

Monsieur, votre très humble très obéissant et très
obligé serviteur.

L. DESTAMPES Arch. DE REIMS.

Je vous envoie copie de la lettre que j'écris à M. du
Bellay.

àuscriptio7i :

Monsieur,

Monsieur le mareschal de Brezé, chevalier des ordres
de Sa M. et gouverneur d'Anjou.

(Cachet de cire rouge.)

Cote : Lettre de M. de Reims touchant les chasses
de Bourgueil.

Respondue.
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burnham par le comte de Baslard; celui-ci a été acheté au nom
de la Société, et celui-là est un don de Mm6 de la Ferronnays,
à laquelle M. le Président offre tous les remerciements de la
Société.

CORRESPONDANCE. — Lettres de MM. A. Joubert et Avenet qui
remercient de leur admission. — Lettres de MM. Oury père et
Bucquet qui demandent à échanger leur litre de membres cor-
respondants contre celui de membres titulaires. — Lettre de
M. le ministre de l'Instruclion publique annonçant que « heu-
reux de témoigner à notre Compagnie l'intérêt que lui inspirent
ses travaux », il a chargé M. R. deLasleyrie, membre de l'Ins-
titut, secrétaire de la section d'archéologie du Comité des Tra-
vaux historiques et scientifiques, de représenter son départe-
ment el le Comité, à notre Cinquantenaire.

M. le Président expose ensuite à la Société les résultats de
l'Exposition rétrospective: il se plaît à en reconnaître le suecôs
et remercie tous ceux qui ont contribué à l'organisation, en
première ligne M. L. Palustre, président du Comité, etsesaclifs
collaborateurs, en particulier MM. P. Briand, Hardion, Le Grix,
et aussi M. Salmon de Maison-Rouge qui a si habilement orga-
nisé les concerts de chaque semaine. Il propose ensuite de
nommer une Commission des Fêtes : MM. Le Grix, Sagcy,
Boullay, Rouillé et Gazeau sont nommés membres de celte
Commission. — Enfin M. le Président entretient la Société de
la question de l'album de l'Exposition. Le, Bureau et Je Comité
de publication, tout en regrettantque la Société ne puisse en-
treprendre cette oeuvre, ont été d'avis, vu l'importancedes frais
qu'elle nécessite et la modicité de nos ressources, d'en laisser
le soin à un libraire qui propose de la prendre à sa charge.
M. le Président soumet cette résolution à l'appréciationde l'as-
semblée. M. Rouillé-Ladevèze demande la parole pour exposer
les motifs qui lui semblent réclamer que la Société fasse elle-
même cette publication. Après une longue discussion, à laquelle,
prennent part MM. Faye, Sagey, Laurent et quelques autres
membres, il est décidé par treize voix sur dix-huit votants, que
la Société ne publiera pas d'album et qu'elle autorise M. Péri-
cat, libraire, qui s'est assuré le concours de M. L. Palustre, à
s'en charger, à l'exclusion de tout autre, à la condition que l'on
mettra sur l'ouvrage la mention: « Publié sous les auspices de
la Société Archéologique », et que les membres de la Société
pourront toujours souscrire au prix de 40 francs.

M. Grimaud a la parole pour communiquer une note biogra-
phique sur Jean Picault, sieur de Ligré, dont l'acte de baptême
est ainsi conçu: « Le vingt-neuiiesme octobre mil six cent
soixante et trois a esté baplisé Jean, fils de Maistre Jean Picault,
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conseiller à ce siège, et de demoiselle Marie Daguindeau, ses
père et mère. Son parrain est maistre Guillaume Daguindeau
advocat en ce dit siège et sa. marraine damoiselle Jeanne Pi-
cault. Et le dit sieur Picault déclare que le dit Jean son fils est
né et venu.au monde le jeudy vingt-cinquiesme jour du présent
mois el an entre les cinq et six heures du matin; fait par moy
curé prestre du dit Saint-Maurice les dits jour et an que dessus.
—Le registre est signé: Picault; Jeanne de Ligré; Daguindeau;
Guetté, vicaire. » (Extrait du Registre des baptêmes de la
paroisse Saint-Maurice de Chinon.)

Après une jeunesse très orageuse, Jean Picault, grâce à la
considération dont jouissait sa famille, fut nommé prévôt de
la maréchaussée de Touraine, position qui convenait peu à ce
caractère violent et dissipateur. Les abus de pouvoir auxquels
se porta Picault amenèrent sa révocation.

Pris de repentir, l'ex-prévôt se retira, en 1703, à la Trappe
où il mourut le premier décembre 1707. Un religieux de la
Trappe a écrit, vers 1708, la vie de Picault de Ligré, en religion
frère Moïse ; son manuscrit, conservé à la Bibliothèque de Tours
(fonds Tasçhereau, n° 833), permet de rectifier l'erreur de Chal-
mel (Histoire de Touraine, tome IV, p. 378) et de Bellanger
(La Touraine ancienne et moderne, p. 597), qui indiquent à
tort l'année 1735 comme date du décès de Picault.

M. Grimaud donne ensuite quelques explications sur deux
portraits de Rabelais, qui figurent à l'Exposition rétrospective.

Sont enfin élus à l'unanimité membres correspondants :

MM. l'abbé Mesnage, vicaire à Saint-Saturnin ; le comte du Petit-
Thouars, au Petit-Thouars; le comte de Monteynard, à Ché-
zelles ; l'abbé Pelé, vicaire à Saint-Symphorien ; Bérard, inspec-
teur d'enregistrement, à Chinon ; René Tessier, avocat, à

>
Chinon; le vicomte de Veye, à Tours ; le marquis de Lussac, à
Comacre, et de Martignac, à Tours.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à onze
heures.

Le Secrétaire général,
L.-A. BOSSEBOEUF.
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Séance du 25 juin 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Assisté de MM. de LASTEYRIE, déléguéd u Ministre de l'Instruction Publique,
et de M. L. PALUSTRE,Président d'honneur de la Société.

CORRESPONDANCE. — Lettres de MM. Bérard et de Martignac,
qui remercient de leur admission.

PUBLICATIONSET OUVRAGES REÇUS. — Inscriptions romaines de
Bordeaux, par M. Camille Julian, t. II. — Revue des provinces
de l'Ouest, t. I,n° 2, renfermant un article sur notre Exposition
rétrospective. — Bulletin delà Soeiété de statistique, sciences;
lettres et arts des Deux-Sèvres, janvier-mars 1890. — Les Cla-
bault, famille municipale Amiénoise (1349-1539), don de l'au-
teur, M. A. Janvier, qui est présent à la séance, et auquel M. le
Président adresse les remerciements de la Société.

M. le Président, en se félicitant de l'honneur qui lui est fait
de présider cette séance du Cinquantenaire, retrace à grands
traits l'histoire de la Société depuis sa fondation en 1840, et le
rôle joué par chacun de ses présidents. Il fait ensuite l'histo-
rique de nos publications, dont il montre l'intérêt à divers
points de vue; l'archéologie, les textes inédits, les travaux d'in-
ventaires, des études plus particulièrement originales ont- tour
à tour trouvé place dans nos Mémoires et dans nos Bulletins.
La Société a publié trente-cinq volumes de Mémoires in-8°,
trois volumes de Mémoires in-4°, et sept volumes de Bulletins
in-8°, dont l'ensemble forme plus de 21,000 pages de texte
et 230 planches. M. Delaville Le Roulx indique ensuite les
points sur lesquels la Société pourra porter dans l'avenir son
activité scientifique et trace le tableau des récompenses et des
distinctions honorifiques qu'elle a recueillies depuis sa fonda-
tion. Il évoque en terminant le souvenir de notre premier pré-
sident, M. H. Goûin, et se félicite de ce que, aujourd'hui
comme alors, la courtoisie dans les discussions demeure la
règle de nos séances.

Après le discours de M. Delaville Le Roulx, qui a été accueilli
par des applaudissements, la parole est donnée à M. de Saint-
Venant, inspecteur des forêts à Bourges, qui communique une
étude sur les Instruments en silex originaires de la Tou-
raine.

M. de Saint-Venant commence par offrir à la Société les des-



— 325 —
sins de toute une série d'objets similaires, trouvés dans le dé-
partement du Cher, et très certainement en silex des carrières
du Grand-Pressigny ou de la région voisine ; ce sont de très
longues lances, pointues au moins à une extrémité, qu'on

-appelle souvent têtes de lanees; elles sont façonnées avec
grand soin, mais toujours sur un seul côté. Il entre, à cet
égard, dans d'intéressants détails pour expliquer les procédés
assez compliqués qui ont permis d'obtenir des éclats d'une
longueur telle que le meilleur silex ne saurait les fournir sans
travaux préalables ; ce sont ces préparations qui ont produit
les abondantes et célèbres livres de beurre (nuelei) ou rebuts
desquels on a retiré les éclats dont les traces sont encore si
manifestes sur les blocs. Ce sont donc des armes de luxe, fort
rares, mais assez caractéristiques de la fabrication du Grand-
Pressigny, bien qu'on en connaisse en d'autres pays. Mais ce
qui constitue vraiment un signe distinctif, une marque de
fabrique, c'est la nature du silex, de couleur jaune vieille
cire, le plusrépandudans la craie micacée du sud de l'Indre-et-
Loire.

Déjà, continue M. de Saint-Venant, on a signalé des instru-
ments analogues dans presque toute la France, en Belgique et
jusque dans les lacs suisses ; mais on n'a peut-être pas tou-
jours suffisamment insisté

.
sur les caractères exacts de la

matière qui les forme. En conséquence il émet le voeu que l'on
concentre à Tours, au siège de la Société, tous les outils qui
semblent provenir du Grand-Pressigny, avec leur signalement
dans leurs traits les plus minutieux et l'indication du lieu de
la trouvaille. M. de Saint-Venant donne lui-même l'exemple
en présentant une série de neuf belles lames, trouvées dans le
Cher et atteignant jusqu'à 22 centimètres de long; et en outre
le dessin de deux autres, également inédiles, qui viennent de
Vendôme et de Chevilly (Loiret) ; il connaît d'autres spécimens
et sera heureux de les signaler. On s'occupe, dit-il en termi-
nant, de reconstituer des mouvements commerciaux ou de
migrations, au moyen d'objets en pierres éruptives dont les
carrières sont rares ou concentrées dans un seul pays ; le silex
est très répandu partout, mais celui du Grand-Pressigny
jusqu'ici semble seul propre à dépareilles études qui inté-
ressent plus spécialement la Touraine.

Après celte savante communication, accueillie par d'una-
nimes applaudissements, le Révérend L. Lewis, du collège
Corpus Christi de Cambridge, demande pour la Société
archéologique de Londres la faveur d'échanger ses publications
avec celles de notre Société ; l'échange est accordé avec
empressement.



— 326 —
M. L. Palustre attire ensuite l'attention de la Société sur

quelques-uns des objets les plus curieux de l'Exposition. —
Le portraitde Charles Orlant, fils de Charles VIII, a été perdu
dans les bagages de Charles VIII, à Fornoue, et doit être du
pinceau de JeanPerréal, ou Jean de Paris. —Le buste d'homme
en marbre est celui d'Hercule d'Esté (1475-1380); il aura été
acheté par Bernard de Valentinais, seigneurd'Ussé, à lavente de
Fouquet, à Saint-Mandé : on le trouve signalé dans l'inventaire
(buste marbre, grandeur nature, nez cassé). La présence de ce
buste amène M. L. Palustre à exprimer le regret que l'Exposi-
tion n'ait pu obtenir l'envoi de la belle Vierge, en terre cuite
de Saint-Paterne. — Le buste en bronze de Louis XII, qui est
à l'Exposition, offre une analogie évidente avec celui de Saint-
Denis ; la facture italienne s'explique aisément si l'on admet
que Jean Juste en est l'auteur; l'artiste l'aura fait, non pas du
vivant du roi, il n'avait alors que quinze ou vingt ans, mais au
moment où il a sculpté celui de Saint-Denis, vers 1532. — La
dague, improprement appelée langue de boeuf, porte les
armoiries des Gonzague; elle est probablement de l'atelier
d'Hercule de Pesaro de la main duquel on connait trente-cinq
armes, dont quatre épées.

M. le Président remercie M. L. Palustre de ses observations
si neuves, et donne la parole à M. l'abbé L. Bosseboeuf. Celui-ci
pensait profiter de la présence à Tours des manuscrits étran-
gers, pour lire un chapitre de son Histoire de l'École de Cal-
ligraphie et de Miniature de Tours, depuis les origines
jusqu'à la fin du IX' siècle, mais, par suite d'une indisposi-
tion, il renonce à la parole, qui est donnée à M. Dumas.

M. Dumasexpose la Situationfinancière de la ville de Tours
de 1766 à 1787. Les revenus de la ville en 1766 s'élevaient à la
somme de 18,510 livres, 5 sols, 9 deniers, et les dépenses à
29,000 livres. Pour remédier à cette situation, la ville, en 1768,
futautorisée à établir un nouvel octroi et à contracter un emprunt
de 40,000 livres pour payer ses dettes.

Le corps de ville se flattait de pouvoir, dans la suite, faire
face aux dépenses annuelles et aux intérêts de l'emprunt, mais
le roi créa, en 1771, les offices de receveur et de contrôleur de
la ville de Tours. Ces deux agents prélevèrent des remises
assez élevées sur les revenus de la ville. De plus les charges
imposées a la ville n'étaientpas en rapport avecses ressources.
La situation redevint précaire. En 1785, il fallut augmenter la
capitation et, en 1787, le roi fit un règlement qui supprimait
presque complètement les attributions financières du corps de
ville, mais qui rendait impossible tout déficit en fixant les
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charges de la ville à 23,305 livres, 19 sols, 10 deniers, et les
recettes à 30,000 livres.

M. le Président remercie M. Dumas de son étude, si nourrie
de documents ; il regrette que l'heure avancée ne lui permette
pas:de donner la parole à M. l'abbé Peyron ; notre collègue
voudra bien lire, à une autre séance, son mémoire sur les Mon-
naies gauloises au type du cavalier armé et la Ligue des
cités de la Gaule.

Ensuite sont élus comme membres correspondants ;
MM. Tourlet, pharmacien à Chinon ; l'abbé Duveau, curé à Joué :delà Narde, à Paris ; Villemin,' à Tours, et Camille Breton à
Loches.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix heures
et demie-

Le Secrétaire.général,
L.-A. BOSSEBOEUF.

Séance du 30 juillet 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
CORRESPONDANCE. — Lettre de M. Paul Briand qui s'excuse de

-ne pouvoir assister à la séance par suite d'une indisposition.
— Lettres deMM.Tourlet,pharmacien àChinon, etAvenet,avoué
à Tours, qui remercient de leur'admission comme membres
correspondants.— Lettre de M. Le Grix qui donne sa démission
de conservateur.duMusée; plusieurs membres, en considération
des services rendus par noire conservateur, prient M. le Prési-
dent de faire une démarche auprès de M. Le Grix pour le faire
revenir sur sa décision.

PUBLICATIONS REÇUES. — Bulletin delà Soeiété archéologique
et historiquedu Limousin, t. XXXVII ; — Bulletin de la Société
des Antiquaires de Picardie, 1890 ; —

Bulletin de la Soeiété
archéologique et historique de l'Orléanais, t. IX, n° Lit; —
Bulletin de la Société Dunoise, juillet 1890 ; —Bulletin de la
Société de Borda, avril-juin 1890 ; — Revue des provinces de
l'Ouest, t. n° 3 ; — Revue historique juillet-août 1890; — Jour-
nal des savants, avril-juin 1890 ; — Recueil des Publications de
la soeiété Havraise, 1889; —Annuaire des bibliothèques et des
archives pour 1890, publié sous les auspices du Ministère de
l'Instruction Publique ; — Bulletin de l'Académie Delphinale,
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i' série t. 3, et Table alphabétique des Mémoires de cette
Société (1787-1886) par M. A. Pioles ; — Romania, t. XIX, n» 73
et 74 ; — Bulletin de la Société archéologique, scientifique et
littéraire de Béziers ; — Bulletin monumental, 6- série, t. V,
qui renferme un article sur notre Exposition rétrospective ; —
Bulletin de la Soeiété de Géographie de Tours, juin 1890 ; —
Bulletin de l'Académie des sciences et belles-lettres d'Angers
qui contient les statuts de la Société ; — Revue du Centre, 126
année, n* 6 ;—Bulletin scientifique de l'Auvergne, janvier-
décembre 1889.

OBJETS OFFERTS. — Gaultier de Biauzet député du Tiers-État
sa vie et sa correspondance, par M. Francisque Mège. —
M.Grimaudoffre la photographie de l'inscription suivanteen capi-
tales régulières, qui se lit dans la chapelle Sainte-Radegonde à
Chinon et qui mentionne la donation de l'autel par le chapelain
Louis Breton, au xvir siècle :«Anno salutis 1643 die 20 aprilis
absolutafuit hoec ara cura et sumptibus M. LudovieiBreton
pbri, decretorum doetoris canonici gymnasiarchoe hujus
urbis et capellani stoe Radegundis. — M. F. fecit. » — M. Lu-
dovic Guignard fait don de trois eaux-fortes représentant : 1° Un
plan de Blois du xvu» siècle; 2° Une vue dé*~Blois ; 3° Une
vue du château d'Amboise.

M. le Président, au nom de la Société, remercie les généreux
donateurset fait savoir qu'il a reçu de la Préfectureunelettre rela-
tive aune restauration de l'église de la Haye-Descartes.Le plan
présenté par notre collègue.M. Guérin a obtenu l'approbationde
M. le Préfet, et la Société ne voitaucune objection àsouleveràcet
égard. M. le Président a reçu en outre undossierrelatifà des tra-
vaux importants à exécuter à l'église de Bléré,.et il a tenu à se
rendre compte sur place du projet, en compagnied'unde nos col-
lègues. 11 s'agit de remanier le monument en faisant une se-
conde nef ; mais ce projet ne paraît pas à M. le Président pou-
voir être accepté parce que, d'après les plans qu'il dépose sur
le bureau, il a l'inconvénient de faire disparaître des portions
intéressantes de l'ancien édifice, notamment une fenêtre du
xv siècle. M. le Président adressera à M. le Préfet un rapport
dans le sens le plus propre à sauvegarderles parties de l'église
qui lui semblentmériter d'être conservées. — A cette occasion,
un membre, fait remarquer que la Société et une Commission
spéciale ont confié à M. Palustre le soin d'examiner les dossiers
des églises et de faire les rapports utiles. M. le Président ré-
pond que sans doute les membres de la Commission étaient
alors en voyage et que la lettre de la Préfecture déclarait qu'il
y avait urgence. Enfin M..le Préfet demande l'avis de la Société
relativement aux modifications à apporter à la liste des monu-
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ments historiques qui sont classés. Une Commission s'occupera
de la revision de cette liste conformément à la demande de
M. le Préfet.

La fabrique de l'église de Thilouze a l'intention de faire dispa-
raître de la sacristie, installée sous le clocher, un plancher qu
exige des réparationsurgentes et masque une intéressante voûte
du xue siècle qu'elle se propose de remettre en l'état primitif ;
elle demande l'avis de la Société. — La Société ne peut que
s'associer au projet d'enlèvement de ce plancher et d'une resti-
tution convenable de la voûte.

M. Gazeau, membre de la Commission chargée d'examiner
les dossiers des travaux à exécuter aux édifices publics, fait
savoir que la Grange si curieusede Parçay-Meslaycourt le risque
d'être détruite. Le Portail reste classé comme monument histo-
rique, mais le propriétaire de la Grange dans le but de démolir
celle-ci aurait réussi à la faire déclasser. Notre honorable
collègue est d'avis que la Société,fidèle à son rôle de protection
à l'égard des édifices qui intéressent l'Histoire et l'Archéologie,
s'oppose de tout son pouvoir à cette distraction et émette un
voeu pour sa conservation. La Société, s'associant pleinement
aux observations de M. Gazeau, émet le voeu que vu l'intérêt de
premier ordre des deux monuments, le Portail reste classé et
que la Grange soit réintégrée sur la liste des monumentsclas-
sés, et soit ainsi préservée de la ruine dont elle est menacée.

M. le Président entretien de nouveau la Société du rétablie de
Vernou. Une somme de 500 francs a été offerte pour l'acquisi-
tion du bas-relief ; mais M. le maire de Vernou a des préten-
tions excessives et ne veut pas le céder à moins de 1,200 francs.
En présencede ces' conditions, la Société est d'avis de réexpé-
dier le bas relief à Vernou, en demandant à qui de droit qu'il
soit classé pour le défendre de tout accident : —M. le Président
se charge d'adresser à M. le maire une réponse dans ce sens.

Au nom de M. Laurent, trésorier de la Commission d'organisa-
tion de l'Exposition rétrospective, qu'un voyage empêche d'as-
sister,à la séance, M. l'abbé L. Bosseboeuf communique les
comptes de l'Exposition. Le chiffre des entrées a été des plus
satisfaisants: les frais nécessités par le loyer, l'aménagement
et le service de l'ancienne église Saint-François-de-Paule ainsi
que par le transport des objets, sont couverts ou à peu près par

-
le montant des recettes et par la valeur des vitrines et autres
objets que la Commission remet à la Société. En conséquence,
la Société adresse de vifs remerciements à la Commission
d'organisation, et en particulier à M. L. Palustre, président, et à
M. Laurent, trésorier de la Commission d;organisation. De son
GÔté, M. Rouillé-Ladevèze, membre de la Commission des fêtes
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du Cinquantenaire, en l'absence de ses collègues, déclare n'être
pas en mesure de fournir actuellement d'explications sur les
comptes de cette Commission.

.

M. le Président informe la Société qu'il n'a pas encore reçu
de réponse de la Municipalité par rapport à la vente des vi-
trines. Puis, à l'occasion d'un malentendu relatif à une convo-
cation du Comité de publication, il demande, dans le cas d'ur-
gence, à convoquer lui-même directement les Commissions; il
donne ensuite la parole à M. Ch. de Grandmaison.

M. Ch. de Grandmaison entretient la Société d'un article
paru dans la Revue historique (n° de juin). Il s'agit du siège
d'une ville dite, ™),i; Tuppsvûv, pendant lequel on a fait usage de
machinesde guerre destinées à battre les murs d'enceinte.L'au-
teur du travail est d'avis qu'il s'agit de la ville de Tours, capitale
de la troisième Lyonnaise; mais M. Ch. de Grandmaison fait
quelques réserves et appelle des éclaircissements nouveaux à
ce sujet. M. le Président remercie M. Ch. de Grandmaison de
ses observations el donne la parole à M. de Morry.

M. de Morry communique un jugement intervenu en 1439,
entre l'abbé de Bourgueil et les religieuxde cette même abbaye.
Ce jugement, rendu sur l'instance des religieux par le bailliage
de Loudun, renferme de curieux détails que M. de Morry met en
relief. Notamment il règle : 1° les droits des dignitaires et reli-
gieux de ce monastère vis-à-vis de l'abbé Eustaclie de Maillé
tant pour la nourriture que pour le vêtement; 2° l'exploitation
des forêts dépendant de l'alibaye, qui ne pourra s'effectuer qu'au
profit el pour les réparations de l'église, des bâtiments conven-
tuels etdes dépendances; 3° la restitution de divers objets, livres,
vases sacrés, etc., appartenant aux prieurés dépendant de l'ab-
baye. (Bibliothèque de Tours, Fonds Salmon.)

Après avoir remercié M. de Morry de son intéressante com-
munication, M. le Président donne la parole à M. L. de Grand-
maison. Notre honorable collègue lit plusieurs passages de sa
savante Introduction au CARTULAIRE DE L'ARCHEVÊCHÉ qui formera
notre prochain volume de Mémoires.

M. l'abbé L. Bosseboeuf avait l'intention de lire un Compte
rendu de VExposition et des Exeursions organisées à l'occa-
sion de notre cinquantenaire, mais, vu l'heure avancée, il se
borne à analyser son travail en faisant remarquer qu'il a cru
répondre au voeu de la Société par la rédaction d'une sorte de
Mémorial destinée conserver, dans nos Mémoires, le souvenir
de la solennité de nos Noces d'or, et en indiquant qu'il a sur-
tout visé à mettre en relief le côté de l'Expositon qui intéressait
le plus le développement de l'art en Touraine,— des manuscrits
et des imprimés à la sculpture, à la céramique, aux tissus de
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ie et aux tapisseries. — Puis il offre à la Société deux bro-
ures qu'il vient de publier: 1° Dix ANS A TOURS sous Louis XI,

d'après les Registres municipaux; 2° FONTEVRAULT, son his-
toire et ses monuments. Ce dernier ouvrage est orné de nom-
breuses photographiesde vues de cette intéressante abbaye que
l'auteur, M. Louis Bouserez, notre collègue, offre à la Société.

— Remerciements aux donateurs.
M. l'abbé L. Bosseboeuf, en terminant, lient à s'expliquer sur

une proposition qui a été faite par M. le Président, au cours de
cette séance. Après avoir exposé l'incident, M. l'abbé L. Bosse-
boeuf, qui ne comprend pas ce que l'urgence peut avoir à faire
avec les convocations si rares des Commissions, lit l'article IX
du Règlement de la Société, et dit qu'en conséquence, si M. le
Président ne retire pas sa proposition, il prendra comme secré-
taire, telle résolution qu'il jugera utile,— Un membre fait ob-
serverque si la proposition de M. le Président est en opposition
avec le Règlement, elle ne peut être mise aux voix. — M. le
Président, en présence de ces observations, déclare retirer sa
proposition.

M. de Marolles entretient ensuite la Société de la découverte
de vestiges de l'amphithéâtre gallo-romain, à l'occasion des
fouilles pratiquées pour une construction dans la rue Racine,
par M. l'abbé Poûan. Il regrette que l'on ait cru devoir interdire
l'accès du chantier aux membres de la Société qui se sont pré-
sentés pour visiter les restes intéressants, alors que la loi les
constitue gardiens de la conservationdes monuments qui offrent
un caractère historique. — La Société s'associe pleinemeut aux
observations et aux regrets de M. de Marolles.

Enfin M, Grimaud a la parole pour signaler une inscription
qui se trouve dans l'église paroissiale de Bueil. L'ardoise (hau-
teur 0,40), sur laquelleest gravée cette inscription, a été incrus-
tée dans le mur de la chapelle faisant face aux fonts baptis-
maux ; on y lit :

« Le XIme may 1734, a esté donnée la bénédictionde cette cha-
pelle de Sl-Roch par permission de Monseigr dé Rastignac ar-
cheves" de Tours adressée à Mrc Jacques Martin doyen de Bueil,
laquelle chapelle a esté rebastie de neuf par maistre Estienne
Richard prestre chan°c de Rueil chapelain de la dite chapelle. »

Après celte communication, dont M. le Président remercie
notre collègue, il est procédé à l'élection de MM. le capitaine
Brosset, Bricogne, E. Juliot fils, le baron de Vannoise, le mar-
quis de Bryas, Alfred Lavigne fils, et Eernoux-Berruer qui sont
élus, à l'unanimité, membres correspondants.

Enfin sont présentés comme membres correspondants :
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MM. Siegfried, au château de Langeais, et Chauveau, maire à
Barrou.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h. 1/2.
Le Secrétaire général,

L.-A. BOSSEBOEUF.

Séance du 26 novembre 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
CORRESPONDANCE. —- Lettres de MM- le capitaine Brosset et

Villemin qui remercient de leur admission comme membres
correspondants. — Lettre de M. Ratel qui s'excuse de ne pou-
voir se rendre à la réunion et renvoie à la prochaine séance le
don qu'il comptait faire de son récent ouvrage sur les Basi-
liques de Saint-Martin à Tours. — Lettre de M. de Lépinaist,
secrétaire-adjoint, qui s'excuse de ne pouvoir assister à la
séance et informe la Société qu'une tranchée faite à Foujouin
pour les travaux du chemin de fer aurait, paraît-il, mis à jour
des objets intéressants. M. Briand veut bien se charger de
prendre des informations précises à cet égard. — Deux circu-
laires de M. le ministre de l'Instruction publique relatives, l'une
au programme du Congrès des Sociétés savantes pour 1891, et
l'autre à une enquête sur la propriété bâtie en France.

PUBLICATIONS REÇUES. — Cambridge antiquariari Soeiety's
communications, 50 volumes, envoyés par suite de la demande
d'échange de Mémoires entre la Société de Cambridge et la
nôtre,faite par le Rév. Lewis. — Revue desprovincesdei'Ouest,
n05 5 et 6 qui renferment une notice sur le château de Lan-
geais par M. Brincourt, et l'étude sur le tombeau d'Agnès
Sorel que M. Ch. de Grandmaison nous a lue à une précédente
séance. — Bulletin de la Société de géographie de Tours,
juillet-octobre 1890, contenant un article de notre collègue,
M. Chauvigné, sur les« Limites de l'ancienne province de Tou-
raine avant 1789. » — Journal des Savants. — Mémoires des
Antiquaires du Nord, nouvelle série 1889.

OUVRAGES OFFERTS. —
Étude archéologique sur l'abbaye de

Notre-Dame-des-Vaux de Cernag, diocèse de Paris, avec
50 planches au trait par notre savant collègue M. L. Morize,
auquel M. le Président adresse les remerciements de la Société.

Les anciens catalogues épiscopaux de la province de
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Tours, publiés par l'abbé L. Duchesne, membre de l'Institut.
Dans cet ouvrage, l'auteur, si connu déjà par sa publication
du Liber pontifiealis, étudie la liste épiscopale des évêchés de
Tours, le Mans, Angers, Nantes, Vannes, Quimper, ainsi que
des évêchés de la Bretagne septentrionale, Dol, Alet, Saint-
Brieuc, Tréguier et Léon.

Les sources autorisées auxquelles il a puisé sont, pour le
siège de Tours, — le chapitre De episeopis Turonicis de Gré-
goire de Tours « le mieux placé pour connaître ses traditions,
le plus qualifié pour les produire, le plus capable de les exposer
sincèrement » (p. 9), — le Catalogue du ms. de Berne (92A), —
le Catalogue du Cartulaire de Quimperlé, — le Catalogue de la
grande chronique de Tours, — la Liste du ms. de Saint-Martin,

— le Catalogue du ms. de Vendôme, — la Liste de Saint-Aubin
d'Angers. Sans entrer dans l'examen des diverses parties de ce
travail, si plein d'érudition, il est à propos de signaler l'opinion
nouvelle que M. l'abbé Duchesne admet pour l'époque de la
venue de saint Gatien en Touraine. Non content d'écarter l'opi-
nion dite légendaire du Ier siècle, il repousse également celle
qui place cette arrivée sous Dèce, en l'an 250, — sans d'ailleurs
citer le double travail si substantiel publié sur cette intéressante
question par MM. Chevalier et Jehan de Saint-Clavien, dans le
tome XXI de nos Mémoires.' A ses yeux, Grégoire de Tours a
recueilli chez ses contemporains une tradition sans date et l'a
précisée, en attribuant 50 ans à l'épiscopat de saint Gatien et en
plaçant une vacance de 37 ans entre Gatien et Lidoire, pour
combler « les lacunes de son échelle, chronologique ». En sorte,
conclut-il, que l'on peut « faire remonter au règne de Constan-
tin la fondation- du siège de Tours » (p. 23, 24).

Pour ce qui est de saint Martin, l'opinion la plus probable
pour M. l'abbé Duchesne est « celle qui fixe l'ordination du
saint au 4 juillet 372 et sa mort au 11 novembre 397 ». La con-
clusion de ce savant travail est « que le Catalogue épiscopal de
Tours, tant pour les chiffres que pour les noms des évêques,
est un document traditionnel des plus sérieux » (p. 34).

Le Livre des Coutumes, des archives municipales de Bor-
deaux. — Journal des arts, nos des 5 et 19 septembre. — La
Perseveranza de Milan, n°" des 3, 5, 6, 9, 10, 11 août conte-
nant des articles de M. A. Garovaglio sur le Congrès archéolo-
gique de Brive, sur l'Exposition rétrospective de Tours- et les
excursions organisées à l'occasion du Cinquantenaire.

M. le Président remercie les auteurs de ces dons et dépose
sur le bureau la médaille et le diplôme décernés à la Société
pour ses publications, à la suite de l'Exposition universelle de
Paris en 1889; puis il lit une lettre de M. le maire de Vernou
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qui se plaint du projet consistant à faire classer le bas-reliet
la Pietà dans le but d'en assurer la possession à la Touraine.

La Société persiste dans sa résolution de demander à qui de
droit le classement du rétable. M. le Président annonce ensuite
qu'il a reçu de la Préfecture une lettre invitant la Société à pré-
senter ses observations sur la liste des Monuments historiques
classés. — L'examen est renvoyé à la Commission des édifices
départementaux. A cette occasion, M. l'abbé L, Bosseboeuf fait
remarquer qu'il serait utile dé compléter cette commission qui
a perdu plusieurs de ses membres. Kn conséquence, MM. Har-
dion fils, de Châtillon et Gautier sont nommés membres de
cette Commission.

M. Le Grix présente les comptes de la Commission des fêtes
du Cinquantenaire, et M. Laurent, les comptes de l'Exposition ;
il reste encore à solder quelques dépenses que nos collègues
sont chargés d'effectuer de concert avec M. le Trésorier de la
Société.

M. le Président entretient la Société des résolutions prises
par le Comité de publication relativement aux Mémoires et aux
Bulletins. — Le Bulletin du deuxième semestre 1890 renfermera,
outre les procès-verbaux, la suite d'une étude de M. Malardier
et une note de M. l'abbé Peyron sur certaines monnaies gau-
loises attribuées à la Touraine. Le Cartulaire de VArchevêché
par M. L de Grandmaison est à l'imprimerie. En raison du
retard dans cette publication et de l'approche de l'année 1891,
le Comité a arrêté le sujet d'un second volume de Mémoires.
11 lui a paru convenable de diviser celui-ci en deux fascicules
qui contiendront l'un, les Réformes de la coutume de Touraine
par M. d'Espinay, faisant suite au travail de notre collègue
publié dans le tome XXXIV de nos Mémoires; l'autre, les tra-
vaux lus dans la séance solennelle du 25 juin 1890, auxquels on
ajoutera un compte-rendu du Cinquantenaire par le Secrétaire
général et une Dissertation de M. Peyron rédigée pour être
lue à cette même séance.

M. de Châtillon fait alors remarquer que puisqu'on se pro-
pose de publier —et c'est justice — les travauxqui ont été pré-
parés pour la séance et qui n'ont pas été lus, faute de temps,
la logique demande que l'on insère également le travail de
M. l'abbé L. Bosseboeuf qui a figuré à l'ordre du jour.M. le Pré-
sident répond que l'on insérera les mémoires qui ont été lus et
ceux qui ont été rédigés pour être lus à celle séance, selon l'avis
de la Société.

En conséquence, le second fascicule en question comprendra
les mémoires suivants : Résumé de l'histoire de la Soeiété ar-
chéologique, par M. Delaville Le Roulx, président; Etude sur
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l'atelier de silex du Grand-Pressigny,par M. de Saint-Venant;
Quelques objets de l'Exposition rétrospective, par M. L. Pa-
lustre ; La situationfinancièredelà ville de Tours, de 1766 à
1787, par M. Dumas ; L'Ecole de calligraphieet de miniaturede
Tours, par M. l'abbé L. Bosseboeuf; Les Monnaiesgauloises au
type du cavalier armé et la ligue des cités de la Gaule, par
M. l'abbé Peyron ; enfin un compte rendu du Cinquantenaire
de la Société.

M-. le Président parle ensuite d'un projet de volume in-4 pour
1892. —M. l'abbé Bosseboeuffait observer que ce projet est per-
sonnel à M. le Président et non l'oeuvre du Comité qui, dans sa
séance même de ce jour, en a renvoyé l'examen à l'année pro-
chaine.—M.le Président maintient ses observations.—M. l'abbé
L.Bosseboeuf fait appel au souvenir des deux membresdu Comité
qui assistaient à la réunion et qui sont présents à la séance,
MM. de Ressy et Malardier. —Nos honorables collègues décla-
rent que, de fait, le Comité dans sa réunion d'aujourd'hui a
ajourné l'examen du projet en question.

M. le Président entretient de nouveau la Société de la restau-
ration de l'église de Bléré. A cet égard, dit-il, il est intervenu
une entente aux termes de laquelle la fenêtre dont il importait
d'empêcher la destruction ne sera pas supprimée, mais simple-
ment déplacée.

M. Hardion communique à la Société le projet de restaura-
tion de la chaire abbatiale de Beaulieu qui a figuré à l'Exposi-
tion, et dont il est chargé. Il entre dans de très intéressants dé-
tails sur les peintures découvertes par suite de l'enlèvement de
la couche grise ajoutée dans la suite, et que présente l'un des
panneaux qu'il place sous les yeux de ses collègues. Il fait ob-
server que de même que cette chaire, qui appartient à l'époque
de transition, porte dans son dessin et ses ornements la double
marque du style flamboyant et des débuts de la Renaissance,
de même les peintures dont elle était décorée dans le goût du
temps gardent la trace évidente des deux époques. L'ornemen-
tationgothiquemontre son fond bleuavec ses rehauts d'or, tandis
que les moulures renaissance sont ornées de couleurs variées.
Il y a là une indicationprécieuse à suivre dans la restauration
qui, dès lors, ne sera pas fantaisiste. D'ailleurs notre collègue
se propose de faire exécuter un moulage destiné à servir cte
spécimen, que la Société pourra conserver pour son Musée.
M. Hardion termine en sollicitant, de concert avec M. le curé
de Beaulieu, le concours de la Société pour la restauration de
cet objet si intéressant : il rappelle que l'allocation,jadis votée
pour le tombeau de Foulques Nerra dans la même église, n'a
pas été employée ; c'est donc, pour ainsi dire, l'emploi de ce
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premier crédit et non pas un crédit nouveau qu'il demande. —
La Société vote la somme de 150 francs attribuée à la restaura-
tion de la chaire abbatiale de Beaulieu.

Puis M. le Président donne la parole à M. l'abbé Marcault qui
lit un mémoire sur les mauvais traitements infligés à saint
Martin et la tradition de la Chapelle-Blanche. « Dans le but
de déterminer en quel lieu le saint évêque de Tours fut mal-
traité, notre confrère rappelle le récit de Sulpice Sévère (ch. îv
dial. 2), commenté par Paulin de Périgueux, vers 450, et par
saint Fortunat, vers 530. Saint Martin visite son diocèse, accom-
pagné de ses disciples, et traverse une chaussée étroite, cons-
truite dans une plaine marécageuse. Effrayéespar sonvêtement,
des mulesqui traînent le char du fisc se jettentde côté et s'embar-
rassent dans leurs traits ; les miliciens irrités, militantes viri,
frappent saint Martin à coups de fouet et de bâton ; aussitôt
les disciples restés en arrière accourent et emportent leur
maître non sans maudire le théâtre de ce lâche attentat, loeum
istius coedis exseerantes. Les conducteurs essaient vaine-
ment de faire avancer les mules qui restent immobiles ; mais,
bientôt, apprenant quel est le personnage qu'ils ont maltraité,
ils s'empressent de lui demander pardon et obtiennent la per-
mission départir.

« Quel est, se demande noire confrère, le lieu où s'est passé
ce prodige ? — On ne saurait assigner, comme quelques-uns
l'ont voulu, les levées delà Loire qui n'existaientpas, non plus
que les ponts de Loches ou de Saint-Avertin, car ces localités
bien connues eussent été désignées par Sulpice Sévère ; du reste,
celles-ci n'ont jamais revendiqué ce lait. — Au contraire, la
Chapelle-Blanche offre une tradition qui a une grande analogie
avec le trait historique. Saint Martin revient de Ciran-la-Latte
où, d'après saint Grégoire, il a consacré un oratoire; ilaurait été
rencontré à Maufouër par des ouvriers qui le frappent cruelle-
ment; mais, à la vue d'une fontaine que le saint fait jaillir au
carroi qui porte son nom, les agresseurs prennent la fuite. Ce
récit présente dans son ensemble une analogie frappante avec
le récit historique, et nulle autre paroisse du diocèse ne se pré-
vaut d'une semblable tradition. Cette analogie ressortdavantage
si l'on rapproche les lieux signalés par celte tradition de la des-
cription faite par l'hagiographe. La voie fréquentée par les chars
romains n'est-elle pas le chemin pavé dit de Louis XI, allant
de Tours à Preuilly et s'embranchant avec celui de Loches, et
de Ciran? Dans la même localité, on rencontre les lieux dits des
Fondreaux et des Marais, qui rappellent les fondrières dé-
peintes par l'historien ; l'Arcellière (arcella), petite forteresse
que ravitaillait peut-être le char romain,et la Guiehetterie,poste
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élevé d'où l'on pouvait faire le guet sur la vallée ; enfin la ferme
de la Courraye (corrigia, courroie), et le fief de Maufouër
(malum forum), théâtre de l'attentat maudit par les disciples
de saint Martin. Enfin, tout proche de cet endroit que l'hagio-
graphe n'a pas nommé, sans doute parcequ'il est isolé et situé à
environ 5 kilomètres des localités de Ligueil et de la Chapelle-
Blanche, se trouve l'ancien moulin du Fiefau Pèlerin qui pour-
rait se rattacher à ce souvenir, ainsi que la Prée Saint-Martin
qui aboutit au Carroir et à la fontaine du même nom.

« En résumé, dit notre confrère, le fait des mauvais traite,
merits infligés à saint Martin est certain et s'est passé dans son
propre diocèse. Or, on peut placer cet événementà la Chapelle-
Blanche, en s'appuyant sur la tradition qui est unique en Tou-
raine, sur la conformité qui existe entre les lieux connus sous
le nom de « Quartier Saint-Martin », et la description donnée
par l'historien; enfin sur les dénominations locales dans les-
quelles nos ancêtres avaient l'habitude de conserver à la pos-
térité la mémoire des faits qui les avaient frappés, ainsi qu'il
arriva, à n'en pas douter, pour l'événement raconté par Sulpice
Sévère, le biographe de saint Martin. »

Après avoir remercié M. l'abbé Marcault de son intéressante
communication,M. le Président déclare que sa démarche auprès
de M. Le Grix n'a pas abouti, et que notre confrère persiste dans
sa résolution ; de son côté, M. Le Grix, présent à la séance dé-
clare maintenir sa démission. M. le Président adresse à M. Le
Grix les regrets des membres de la Société et annonce qu'il va
être procédé à la nomination d'un titulaire, en remplacement
de notre collègue démissionnaire. M. Paul Briand est élu Con-
servateur du Musée de la Société et remercie vivement ses con-
frères de l'honneur qu'ils viennent de lui faire, en assurant qu il
s'efforcera de s'en montrer digne par son dévouement à remplir
les devoirs de sa charge.

M. l'abbé L. Bosseboeuf signale une découverte qu'il a faite
dans une visite à l'abbaye de Solesmes. A force d'examiner les
Saints de Solesmes,il a eu labonne fortunede découvrirla signa-
ture du sculpteur qui a exécuté le magnifique groupe de l'En-
sevelissementduChrist. Cette oeuvre, datéede 1496, sur laquelle
s'est tant exercée la sagacité des archéologues et des critiques,
est due au ciseau de notre éminent artiste Michel Colombe, le
fondateur de la célèbre école de statuaire de Tours, à la fin du
xv' siècle et au début du xvr. La signature se voit sur l'orfroi
delà chape de saint Pierre, dans une banderolle tenue par un
des personnages de la broderie qui est finement sculptée :
RASIONE M. c. T., par l'art de Michel ou Maître Colombe de Tours.
Quant aux initiales qui paraissent sur le parement du vêlement,

Bulletin archéologique, t. vin. 22
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ce sont sans doute celles des artistes qui l'ont secondé dans celle
oeuvre, comme Guillaume Regnault, Jehan de Chartres, etc.
Pour mieux faire ressortir l'évidence du fait et en même
temps donner une idée plus exacte des merveilles sculptu-
rales renfermées dans l'église du couvent, M. l'abbé L. Bosse-
boeuf fait passer sans les yeux de ses collègues des photogra-
phies et des estampages qu'il a rapportés de Solesmes.

M. le Dr Chaumierappelle ensuite l'attention de la Société sur
la contrefaçon des instruments de silex de l'atelier du Grand-
Pressigny. Il s'attache à mettre ceux qui s'occupent d'archéo-
logie préhistorique en garde contre les fausses pièces fabriquées
dans la suite et de nos jours. Notre collègue donne à cet égard
de curieuses explications sur la fabrication récente de ces ob-
jets dont il montre certains échantillons, notamment une scie
bien caractéristique. Des habitants de la localité qui se livrent
à ce travail de contrefaçon ont formé des réserves d'outils,
parmi lesquelles on doit signaler en particulier la ferme de
l'Epargne. M. le Président remercie M. le D' Chaumier de ces
curieux renseignementset donne la parole à M. l'abbé F. Bosse-
boeuf.

Notre collègnecommuniquedes renseignements sur \&Fabri-
eation de lafaïence en Touraine au xvme sièele. Deux fabriques
furent établies à Saint-Christophe vers 1730, par Cerf et Mathu-
rin Epron, l'une dans le bourg, l'autre dans le voisinage, à la
Chartrerie. Les nouveaux industriels se trouvèrent dès le début
en contestation au sujet du droit d'inventeur et présentèrent
leurs plaintes à l'Intendant de Touraine. Après eux, la direction
de ces maisons passa aux mains de Pierre Epron et d'Etienne
Guerche.

D'autres fabriques de faïencefurent fondées àTours, vers 1770,
dans le quartier de Saint-Pierre-des-Corps. Elles eurent pour
directeurs : Malhurin Epron, François-AlexisGrégoire,François
Duboys, Jacques Cornilleaux, François François, Thomas et
Noël Sailly, dont on trouve l'état-civil dans les registres de la
paroisse Saint-Pierre-des-Corps,aux archives municipales de
Tours.

On fabriquait à Saint-Christophe deux sortes de faïences :

une grosse faïence de meilleure qualité que celle de Nevers, et
des objets de faïence fine de qualité inférieure. Ces produits
étaient vendus principalement en Bretagne et en Normandie.
Les manufacturiers demandèrent en 1740, et obtinrent deux
ans plus tard, le privilège exclusif de la fabrication de ces
faiences en Touraine. M. Dumas fait remarquerque les archives
départementales renferment à cet égard" quelques autres docu-
ments que M. l'abbé F. Bosseboeufse propose d'ailleursd'étudier.



— 339 —

— En terminant, ce dernier analyse une pièce qui contient une
requêteprésentée au grand maîtredes eaux et forêts par Daniel-
Louis Gillot, marchand émailleur à Paris, pour obtenir la per-
mission de faire pêcher à Tours le petit poisson nommé» ablet»,
dont les écailles sont employées à la fabrication des fausses
perles. Celte requête est suivie de l'autorisation accordée au
pêcheur Baptiste Orceau,' qui pourra prendre l'ablet à partir du
lor septembre 1748.

M. Dumas, qui a ensuite la parole, entretient la Société d'un
important Mémoire de l'intendancede Touraine au xvnr siècle.
Notre confrère se demande quel est l'auteur du Mémoire, si
l'enquête faite à cette époque a été générale en France, et quel
est le caractère présenté par la rédaction de celui de Touraine.
—M. C Chevalier, qui l'a publié dans les Bulletins de la Société
d'agriculture, pense que cette rédaction est l'oeuvre d'un ingé-
nieur ; mais notre collègue est d'avis qu'il faut plutôt l'attribuer
à M. Gentil, le principal secrétaire de l'intendance qui a tra-
vaillé sous la direction de l'intendant Lescalopier. M. Dumas
croit que ce travail rentre dans le cadre d'une enquête générale
faite dans la France entière; il a été rédigé en 1766. Pour bien
faire ressortir l'importance que l'on attachait à ce Mémoire et
le soin que l'on mettait à recueillir les documents, notre con-
frère cite plusieurs passages tirés des archives départementales
ou extraits de la correspondance même de l'intendant.

Après celte intéressante communication, dont M. le Président
remercie M. Dumas, il est procédé au vote sur la candidaturede
MM. Siegfried elChauveau présentés à la dernière séance et qui
sont reçus à l'unanimité membres correspondants.

Sont ensuite présentés au même titre: MM.l'abbé Brung, curé
à Chaumussay, Georges Grippon, publiciste, et Cosson, sous-
intendanten retraite, à Tours.

L'ordredu jour étant épuisé, la séance est levée à dix heures.

Le Secrétaire général,
L.-A. BOSSEBOEUF.

Séance du 22 décembre 1890

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT'

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
PUBLICATIONS REÇUES. — Annales de la Soeiété académiquede
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Nantes, VII0 série, t.. I. — Revue de Saintonge et [d'Aunis,
Xe vol., 5* livre. — Mémoires de la Société Eduenne, t. XVII.

— Mémoires de la Société archéologique des Côtes-du-Nord,
II" série, t. IV. — Revue Britannique, table générale. — Bul-
letin archéologique du Comité des travaux historiques et
scientifiques, 1890, n0' 1, 2. — Bulletin historique et philolo-
gique du Comité des travauxhistoriques et scientifiques, 1890,

nos 1, 2, 3. — Annales de la Soeiété historique du Gâtinais,
1890, 1-2 trimestre. — Bulletin de la Soeiété archéologique de
la Charente, V° série, t. XI. — La Revue contemporaine, sep-
tembre et octobre 1890. — Mémoires de la Société des sciences
archéologiques et naturellesde la Creuse, IIe série, 1.1. — Revue
historique, novembre et décembre 1890. — Revuedesprovinces
de l'Ouest, novembreet décembre 1890. —- Journal des Savants,
aofJt-septembre-oclobre1890.—Mémoiresde la SociétédesAnti-
quaires dePicardie, t. XII (Histoirede l'abbaye de Saint-Acheul-
lez-Amiens). — Mémoires de la Société historique du Cher,
IVB série, t. VI. — Bulletin de la Société des sciences, lettres, et
arts des Deux-Sèvres, avril-juin 1890. — Bulletin de la Société
Danoise,octobre 1890. — Bulletin de la Société des Antiquaires
de Picardie, 1890, n° 2. — Bulletin'de la Société archéologique
du Midi de la France, n° 5. — Bulletin de la Société archéo-
loigque et historique de l'Orléanais, t. IX, n° 142. — Mé-
moires de la Société d'agriculture, sciences et arts de la
Marne, 1889. — Revue de Saintonge et d'Aunis, Xe vol.,
6e livraison. — Bulletin de la Soeiété d'émulation de l'Allier,
t. XVIII, — Recueil des travaux de la Soeiété de l'Eure,
t. VII. — Bulletin de la Soeiété des sciences et arts de la
Sarthe, t. XXXII. — Bulletin de la Commission archéolo-
gique de Narbonne, 1890. — Romania, juillet-octobre 1890.

— Mémoires de la Société des sciences et arts de la Marne
(Topographie historique de Châlons-sur-Marne). — Bulletin
Monumental, Ve série, t. VI. — Catalogue du Musée dépar-
temental de Moulins. —L'Instruction publique à l'Exposition
universelle de 1889. — L'art dans les Deux-Mondes.— Bulle-
tin de la Société de Géographie de Tours, avril-septembre
1890.

OBJETS OFFERTS. — M. P. Lesourd fils offre à la Société un
volume relié, dans lequel il a recueilli les différents articles de
la presse, particulièrement de Touraine, relatifs à notre cin-
quantenaire et à l'Exposition rétrospective de 1890 ; il expose
la-façondont il a classé ces articles et l'intérêt qu'ils présentent.
M. le Président remercie M. P. Lesourdde la part de la Société.

— M. Briand offre une tegula et une imbrex gallo-romaines,
provenant de fouilles faites à Amboise. — M. Ratel offre un
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fragment d'enduit avec peintures, qui provient de la basi-
lique primitive de Saint-Martin. M. le Président remercie les
donateurs.

CORRESPONDANCE. — Circulaire de M. le Ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-Arts annonçant que la quinzième
session des Sociétés des Beaux-Arts coïncidera avec la réunion
des Sociétés savantes, et que les mémoires préparés pour cette
session devront être envoyés avant le 15 mars. — Lettre de
M. E. Juliot qui remercie de son admission comme membre
correspondant.— Lettre de M. Moras qui donne sa démission
de membre correspondant, parce qu'il lui est fort difficile d'as-
sister aux réunions et de s'associer aux travaux de la Société. —Lettre de M. Gautier, qui remercie la Société de l'avoir nommé
membre delà Commission chargée d'examiner les dossiers
relatifs aux édifices diocésains. —Lettre de M. le maire de
Vernou, qui exprime le désir de voir reconduire le bas-relief
de la Pieta, et déclare son intention de l'encastrer dans un mur
de la mairie : le bas-relief est à cette heure remis aux mains
de M. lemaire de Vernou que la Société remercie d'avoir envoyé
cette oeuvre intéressante à l'Exposition rétrospective, et d'en
assurer la conservation à la Touraine. — Lettre de M. Laurent,
trésorier de la Commission de l'Exposition, relative à certaines
dépenses qui restent à solder : il s'entendra à cet égard avec
M. Martin, trésorier de la Société.

M. le Président place sur le bureau les dossiers relatifs aux
églises de Bueil, Azay-le-Rideau et Pont-de-Ruan. La Société
renvoie l'examen de ces dossiers à la Commission des édifices
diocésains, en faisant remarquer qu'il convient, pour réunir la
Commission, d'attendre le retour de son président, M. L. Pa-
lustre.

M. Le Grix fait, au sujet de l'impression des publications de
la Société, une proposition qui est renvoyée au Conseil d'admi-
nistration et au Comité de publication. — Puis, M. Sagey pro-
pose d'établir un registre de souscription dans le but de cons-
tituer un fond pour l'acquisition d'objets destinés à accroître le
musée de la Société. Cette proposition fournira aux sociétaires
l'occasion de satisfaire leur générosité, en particulier aux nou-
veaux membres, parfois un peu embarrassés pour répondre à
l'article du règlement qui les invite à faire don de quelque objet,
à leur entrée dans la Société.

M. Ratel dépose ensuite sur le bureau son ouvrage : Les Basi-
liques de Saint-Martin à Tours (supplément), 1890.

« La notice, que notre honorable collègue offre à la Société
archéologique, est, dit-il, le complément de celle qu'il a publiée
en 1886, sous le titre : Les basiliques' de Saint-Martin à
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Tours. Les recherches dont celle-ci rendait alors compte
avaient été entreprises à partir de l'année 1854, et il a cru
devoir les publier au moment où l'on allait entreprendre de
nouvelles fouilles sur les fondations des basiliques de Saint-
Martin, pour construire une chapelle de secours de la paroisse
Saint-Julien. Le sol des fondations, dans l'abside, devait être
mis complètement à découvert, et l'on pensait que ceux qui
présideraient à ces fouilles trouveraient, pour des études nou-
velles, quelques lumières dans les premières recherches.

o M. Ratel rappelle qu'en présentant à la Société sa- Notice,
il lui demanda de désigner dans son sein une Commission qui
suivrait ces fouilles intéressantes ; mais sa tentative a échoué.
Les fouilles ont d'ailleurs été surveillées par un homme d'une
grande compétence, Mer Chevalier, qui en a publié le compte
rendu sous le titre de : Lesfouilles de Saint-Martin de Tours;
La notice de M" Chevalier est certainement fort intéressante,
mais M. Ratel ne peut partagersa manière de voir sur plusieurs
points. De là la nécessité de compléter le premier travail, et
tel est le but de ce supplément.

« Notre collègue demande la permission de jeter un rapide
coup d'oeil sur la table des matières, Dans l'avant-propos, il
explique avec détail le but de son ouvrage et sa nécessité. —
Au chapitre I, il donne une description des lieux, parle du
plan qui a servi de basse à ses études et attire particulièrement
l'attention sur une intéressante perspective des fondations,
dressées par le jeune Masquelez, alors élève de l'École des
Beaux-Arts et neveu du regretté M. Baillargé ; cette vue d'en-
semble initie dès le début aux études qui doivent suivre. —
Au chapitre II, il présente une coupe géologique des terrains
traversés par les fondations. On y voit qu^, jusqu'à ce jour,
toutes les basiliques ont été fondées à 7 ou 8 mètres de profon-
deur, sur un banc de sablon de 3 mètres d'épaisseur, et que
seules les fondations de la nouvelle chapelle, ont été descen-
dues jusqu'au rocher à 14 mètres de profondeur. — Au cha-
pitre III, il traite particulièrement de la basilique de Saint-
Brice et de la primitive cella memorioe. Dans sa première
notice, M. Ratel avait essayé de restituer les Basiliques de saint
Perpet, du B. Hervé et les agrandissements du xi° siècle; ici
il complète ses études en restituant la petite eella memorioe et
la basilique de Saint-Brice, qui la renfermait.— Au chapitre IV,
il étudie de nouveau la basilique de Saint-Perpet, montre que
ses premières études sont vérifiées et confirmées, et qu'il faut
les compléter en acceptantpour l'abside la forme extérieurepen-
tagonale. — Au chapitre V, il prouve également que ses resti-
tutions des basiliques du B. Hervé et du xm? siècle sont confir-
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mées et insiste sur les réparations des ixe et xe siècles, dont
M«r Chevalier pense avoir trouvé des restes, mais qui, selon lui,
n'ont laissé en fondation aucune trace ; il. refuse à la Tour

-Charlemagne une antiquité plus grande que le xie siècle, et
enfin il restitue à la basilique du B. Hervé une importance,
que M«r Chevalier semble contester. — Au chapitre VI, il traite
de nouveau des basiliques et montre que la position, donnée
au dallage de Saint-Perpet par M Chevalier, est impossible.

« A cette occasion, M. Ratel demande à la Société la permis-
sion de déposer dans ses collections un fragment d'enduit
peint, trouvé derrière le tombeau etdontil fait la description à la
page 39 de sa notice. Les colorations ont encore une grande
vivacité et on voit très nettement deux couches superposées,
correspondant à deux époques distinctes. Il a tiré de la posi-
tion de cet enduit des conséquencerelatives au niveau des basi-
liques et aux escaliers qui devaient exister derrière le tombeau
de saint Martin. — Enfin dans la conclusion, M. Ratel. montre
que les fouilles exécutées depuis 1854 ont eu pour résultat
principal de mettre plus en évidence le tombeau de saint Martin
et de rendre son antiquité inattaquable. Suivent huit notes, ou
pièces justificatives, déjà publiées en partie dans les Bulletins
de la Société archéologique.

« M. Ratel termine en disant qu'il livre ses études à l'examen
de ses collègues, et qu'il sera heureux de trouver des contra-
dicteurs ; ils apporteraient peut-être des lumières nouvelles sur
une question qui était encore si obscure en 1854; n'est-ce pas
dans la discussion que la vérité triomphe? »

M. l'abbé L. Bosseboeuf demande la parolepour faire quelques
observations à l'occasion du livre de M. Ratel. Il commence par
rendre hommage aux recherches consciencieuses de notre
honorable collègue, et entre ensuite dans l'examen de quelques
points particuliers.

Le niveau des eaux de la Loire et du Cher, au v° siècle, était,
dit M. l'abbé Bosseboeuf, bien inférieur au niveau actuel sur-
élevé par suite des levées et de l'ensablementdu fleuve; à cette
époque, les eaux débordées se répandaientassez librement dans
la vallée d'où émergeaient certains points culminants; comme
Caesarodunum, Beaumontetlarégion de Saint-Martin .qui, durant
tout le moyen âge, garda la désignation de « l'Isle ». Quant au
dallage de la basilique construite par saint Perpet, il devait être
bien au-dessous de la cote indiquée par M. Ratel, à en juger
par le niveau des caves de Sainte-Croix, de la salle de la rue de
la Longue-Echelle dont on a trouvé un pilier, et de plusieurs
autres édifices de ce quartier. M. l'abbé Bosseboeuf ne. peut
.admettre que le sol, surtout dans ce quartier qui a été le théâtre
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de tant d'incendies et de ruines, ne se soit élevé que de
0m,20 centimètres (49,513 — 49,313, p. 11) entre la construction
de saint Perpet en 475 et celle d'Hervé en 1014, c'est-à-dire
dans un intervalle de 539 ans ; car en rasant les édifices anté-
rieurs, Hervé a tout naturellement bâti au niveau du sol am-
biant. — D'un autre côté l'élévation de 2m,53, indiquée par
M«r Chevalier,donne parannée 0m,0046, et non pas 0,n,50, comme
le prétend M. Ratel, à la page 38 de son livre.

Pour ce qui est de l'abside de Sainl-Perpet, l'empâtement du
mur de dimension extraordinaire accuse le fait, entre le vc et
le xi» siècle, de plusieurs restaurations dont il est difficile
d'analyser les éléments. On serait tenté de croire qu'il y a eu, à
l'époque carlovingienne, un remaniement important de cette
abside. L'aspect de l'intérieur des absidioles, dont l'appareil
est irrégulier, la différence du niveau entre celles-ci et le mur
véritable de la nef de Saint-Perpet que des fouilles ont mis à
nu du côté méridional, n'autoriseraient-ils pas cette opinion,
aussi bien que le silence de Grégoire de Tours? Celui-ci, dans sa
description détaillée parle seulement d'une basilique rectangu-
laire avec une absida, comprenantun altarium à l'ouest, et, à
l'est, un atrium dont il est difficile de préciser la disposition,
tandis que pour l'église de Clermont, bâtie à la même époque, il
signale, outre le vaisseau et l'abside, « deux ailes latérales aux
côtés de l'abside. » C'est une questionque M. l'abbé Bosseboeuf
entend poser.

Quant aux travaux exécutés à la basilique, à la suite des
incendies et plus particulièrementsans doute à l'époque caro-
lingienne, ils sont insinués dans la Vie de saint Martin,
manuscrit rédigé par Adalbauld avant l'année 834, et qui fait
actuellement partie de la bibliothèque du gymnase de Quedlin-
burg. Ce précieux manuscrit donne le texte des inscriptions pla-
cées in introitu a parte oeeidentis, super ostiuma parteLige-
ris; ets'avançantplusàl'est,il mentionne une longueinscription
in turre a parte orientis (f. 168-169), dans laquelle le fidèle
est invité à élever sa prière vers saint Martin, comme cette
tour s'élève vers le ciel. En outre le manuscrit contient une
description détaillée de l'édifice calquée sur celle de Gré-
goire de Tours dans le chapitre II de VHistoria Franeorum
excepté en un point qui mérite d'être signalé. On y rencontre
également pour la basilique 160 pieds de long, 60 pieds de
large, 45 pieds de hautjusqu'à la charpente,cent vingt colonnes
dont quarante-unedans l'altarium et soixante-dix-neuf dans le
reste de l'édifice, huit portes dont trois dans l'altarium et cinq
dans la nef. Mais le nombre des fenêtres est notablement
augmenté ; tandis que Grégoire signale cinquante-deux fenêtres
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dont trente-deux dans l'altarium et vingt dans la nef, Adalbauld
mentionne soixante-douze fenêtres. Il ne peut être question
d'une variante involontaire du texte de Grégoire, ni d'une

" erreur de copiste : cette indication en chiffres romains (LXXII)
est reproduite dans les autres manuscrits semblables, rédigés
à Tours dans la suite, en particulier dans les manuscrits de la
Bibliothèque nationale, fonds latin, n° 10848 (f. 98), n» 5580
(f. 126-127),

n° 5325 (f. 135). Il est vrai que les vingt fenêtres ont
été ajoutées dans la nef, mais cette augmentation paraît se rat-
tacher à une réfection du chevet, exécutée entre les années 595
et 834, entre la date de la mort de saint Grégoire et celle de la
rédaction du manuscrit.

M. l'abbé L. Bosseboeuf soumet ces quelques observations à
M. Ratel, tout en préparant un travail spécial sur l'Architec-
ture en Touraine à l'époque gallo-romaineet mérovingienne,
dans lequel il pense utiliser les données précieuses fournies
par la forme, la couleur, les dimensions et les sculptures des
colonnes de marbre qu'il a rangées, à l'époquedes fouilles, dans
le petit Musée Martinien, à l'archevêché.

M. Ratel a ensuite la parole pour répondre aux observations
précédentes.

« Notre collègue remercie d'abord M. L. l'abbé Rosseboeuf des
paroles bienveillantes qu'il a prononcées et surtout des obser-
vations sur sa Notice. En ce qui concerne la forme pentago-
nale de la basilique de Saint-Perpet,il doit dire que, frappé lui
aussi du silence de saint Grégoire, il avait d'abord écarté cette
forme qui lui semblait inusitée à cette époque, et s'était con-
tenté, dans les plans de la Notice de 1865, d'indiquer les absi-
dioles internes, dont il avait trouvé la trace; mais il a dû se
rendre à l'évidence, lorsque les dernières fouilles ont mis à
découvert les absidioles externes. Nul doute qu'elles n'appar-
tiennent au massif de Saint-Perpet qui est parfaitement homo-
gène. Elles sont du même mortier, et on n'a rencontré aucune
soudure, qui puisse faire supposer qu'elles aient été ajoutées
dans des siècles postérieurs. A cet égard, M. Ratel cite des
exemples d'églises trichores, construites antérieurement, à la
même époque ou dans le siècle suivant, comme la basilique
Saint-Félix, bâtie par saint Paulin de Noie, au commencement
du v siècle; la basilique de Betheléem, construite au ive siècle,
par Constantin ; les petites églises édifiées sur les catacombes
de Rome, au me ou ive siècle; l'église de Notre-Dame-du-Pré,
construite au vr siècle par saint Innocent, évêque du Mans.
Ces exemples paraissent suffisants pour justifier la forme
pentagonale; mais ne les eussions-nous pas que nous n'en
serions pas moins amenés à nous incliner ici devant le
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fait, puisque cette forme s'est révélée à nous d'une manière
évidente dans les fouilles.

« Quant aux doutes émis par M. l'abbé L. Bosseboeufà l'égard
de la faible différence, (environ 0m,30), indiquée par M. Ratel
entre le niveau du dallage de Saint-Perpet (v siècle) et celui de
l'église du bienheureux Hervé (xie siècle), notre honorable col-
lègue répond que les niveaux peuvent s'élever à l'extérieur des
églises et n'être pas pour cela modifiés à l'intérieur. C'est une
question de marches pour monter ou descendre dans l'église.
Or ici, il y avait un point qui est resté invariable jusqu'au
xiiie siècle; c'est le tombeau de saint Martin. Sans aucun doute
le niveau avait dû s'élever extérieurement de plus de 0oe,30 cen-
timètres en six siècles, mais intérieurement on n'était pas libre,
à moins de relever le tombeau, de suivre cet accroissement de
hauteur; il est donc probable que, pour racheter cette diffé-
rence entre l'intérieur et l'extérieur, on descendait par un cer-
tain nombre de marches, dans la basilique d'Hervé. D'ailleurs,
ce sont encore des faits qui parlent et s'imposent; la naissance
de l'appareil du xie siècle est toujours sous nos yeux, à 0m,21
au-dessus de la dalle du tombeau, et, en tenant compte de
l'épaisseur du dallage, on est conduit à la différence d'environ
0m,30 que M. Ratel a indiquée.

« Quant à la différence signalée par M. l'abbé Bosseboeuf
dans le nombre des fenêtres de la basilique de Saint-Perpet,
indiqué par les manuscrits connus de saint Grégoire, et par
celui de Quedlinburgqu'on a pu voir à l'Expositionrétrospective,
c'est un fait important dont devront tenir compte ceux qui s'oc-
cupent de la restitution de la basilique de Saint-Perpet; mais
où se trouve la vérité? Cette différence ne vient-elle pas simple-
ment d'une erreur de copiste?

« Quant au chiffre de 0m,50 centimètres relevé par M. l'abbé
Bosseboeuf à la page 38 de la Notice, M. Ratel répond qu'il y a
une erreur. Il y est dit que du niveau indiqué par M" Chevalier,
« il en résulterait que du v au xi° siècle, le sol se serait relevé
« d'environ 3 mètres, soit 0m,50 par année: » c'est par siècle
qu'il faut lire. Je ne m'explique pas, dit M. Ratel, que cette
erreur ait pu m'échapper à la correction des épreuves, et je
remercie M. l'abbé Bosseboeuf de me la signaler ; elle sera cor-
rigée par un errata dans les exemplaires qui sont chez les
éditeurs. Mais je dois ajouter que cela ne change rien au rai-
sonnement qui fait suite, car c'est bien le relèvement de
0m,50 centimètres par siècle que je ne puis admettre. »

M. le Président remercie M. Ratel de ses intéressantes expli-
cations.

M. le comte Caries de Beaumont communique une note sur
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les Fouilles au château de Châtigny, faites en novembre 1890.

« Une découverte qui semble présenter un certain intérêt
vient d'être faite au château de Châtigny, commune de Fondettes
sur le coteau nord de la vallée de la Loire. Nous nous conten-
terons, aujourd'hui, dit notre honorable collègue, de la signaler
à la Société, nous réservant d'en discuter plus tard la valeur
archéologique. Cette note est donc un simple commentaire
explicatif du plan et de la photographie que nous nous faisons
un plaisir d'offrir à la Société.

« Le 11 octobre 1890, des travaux de terrassement ayant été
exécutés entre les deux tours sud de l'habitation, on retrouva
les restes d'un petit mur, mesurant 0m,50 de large, mais
ayant pu avoir de plus grandes dimensions, composé d'un blo-
cage de pierre de tuffeau jaune d'or, de quelques petites pierres
de taille, et dejnorceaux de silex, noyés dans un mortierrésis-
tant, dont la couleur rose avait été obtenue par un mélange de
briques pilées, de sable et de chaux.

« Le 17 octobre, un gros massif de maçonnerie (B. du plan)
sortit de terre. C'est une sorte d'énorme contrefort, mesurant à
la base 3m,35 de long dans le sens nord-sud, et lm,95 de large
dans le sens est-ouest sur lm,30 de haut. Les côtés, paremenlés
avec soin, présentent des assises régulières de petites pierres
calcaires, enchâssées dans du mortier rose, dont les joints
ont été faits au fer; les dimensions entre chaque joint sont
0m,15 sur 0m,10. L'intérieur du massif, que toute la partie anté-
rieure, très dégradée, permettait de voir, se compose d'un blo-
cage à petits éléments, noyés dans du mortier rose, dans lequel
se distinguent des fragments de charbon. La partie supérieure
de ce massif, sorte à'area parfaitementplane, présente, dans la
partie restée intacte, une surface de mortier rose de 0m,04
d'épaisseur portant l'empreinte de grandes briques de 0m,35 sur
0m,20 environ, sans doute un arasement ou chaîne de briques,
fort en usage dans les constructions depuis le iv siècle.

« Le mur auquel s'appuie ce massif, mur extérieur de l'habi-
tation, est parementé comme lui, en petit appareil avec chaînes
de briques, comme on peut le voir sur la photographie. Des tra-
vaux subséquents ont permis de constater que le mur est entiè-
rement en petit appareil, sur une hauteur de lm,50 environ à
partir de la base ; au dessus sur une hauteur de 2m,50 environ
se voit une reprise en petit appareil irrégulier qu'on pourrait
attribuer, d'après les données de M. de Caumont à une période
comprise entre le vue et le ixc siècle.

Trois contreforts (D. F. et G. du plan), peut-être du xn° ou
du xm siècle, reposent sur des bases sans doute de la même
époque que le mur et le massif, bien que présentant un appa-
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reil plus allongé que ceux-ci, avec chaînes de briques et
pierres tendres, ornées de rayures intentionnelles figurant des
losanges qui vappeWenlvaguementl'opusretieulatum.Enfin les
restes de quatre autres massifs, à peu près semblables au pre-
mier (A.CH.etl. du plan), mais moins bien conservés que lui,
ont été rencontrés du côté sud et du côté est, dont le mur est
aussi en petit appareil. Les trois massifs du sud (A. B. C.) sont
reliés en avant par le petit mur signalé au début de cette note.

« A quelle époque faire remonter ces constructions? D'accord
avec nos savants collègues, MM. Lhuillier, Morize et Gasnault,
nous sommes portés à les attribuer à la période gallo-romaine.
En ceci nous nous appuyons: 1° sur l'aspect de la maçonnerie
et sur l'appareil ; 2° sur la nature du mortiermélangé de briques
pilées et de charbon; 3° sur l'abondance de tuileaux gallo-ro-
mains à rebords, trouvés dans les déblais et auxalentours ; 4° sur
une petite monnaie deVictorinus et une pandeloque en bronze
paraissant antique, trouvées dans le jardin à peu de distance
des fouilles ; 5° sur le voisinage de la voie romaine de Tours à
Angers ; 6° enfin sur l'étymologie du nom Catiniacus, dont l'o-
rigine, comme celle de Martiniaeus, Magniacus et Malliaeus,
semble peu douteuse. Ce nom se rencontre dans plusieurs di-
plômes des ix« el x* siècles:

« Sommes-nous en présence d'une villarurale, d'une mansio,
ou d'un ouvrage de fortifications? Nous laissons à de plus éru-
dits le soin de décider; peut-être d'ailleurs quelque découverte
nouvelle viendra-t-elle éclairer la question. Mais dès mainte-
nant, dit en terminant notre honorable collègue,- nous tenions à
faire part, sans tarder, de cette curieuse découverte à la Société
archéologique. »

M. le Président remercie M. le comte Caries de Beaumontde
sa très intéressante communication, et donne la parole à M. de
Lépinaist. Notre collègue appelle l'attention de la société sur la
chapelle du cimetière Saint-Jean-des-Coups qui, paraît-il, va
être prochainement démolie. Il engage la Société à faire une
démarche, sinon pour conserver le monument, ce qui paraît
impossible, du moins pour recueillir et assurer la conservation
des parties intéressantes de l'édifice. — H est décidé que
M. le Président écrira à la Municipalité dans ce sens. En outre
notre collègue, M. Rouillé-Ladevèze, veut bien se charger de
prendre une vue qui pourra être reproduite dans nos Bulletins
avec une courte notice descriptive, dans le but de garder tout
au moins le souvenirde l'antique chapelle.

M. P. Briand, conservateur du Musée, a ensuite la parole
pour rendre compte de la visite qu'il a faite à Vernou et à Am-
boise où des fouilles avaient, dit-on, mis au jour des objets
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intéressants. — A Vernou, dans le parc de M. Lefebvre, on n'a
découvert que des tuyaux de drainage récents et des ossements
qui ne présentent rien d'intéressant. Il n'en n'est pas de même
de la découverte faite à Amboise, au sujet de laquelle
M. P. Briand fournit des explications détaillées.

Dans les terrains situés à l'est du château et faisant partie de
l'ancien castrum romain, M. Trousselet, en creusant un fossé
pour planter de la vigne, a découvert un puits de forme ovale.
Après quelques travaux de déblaiement, il a mis à découvert
une grande quantité de tuiles de couverture et de nombreux
fragments de poteries.

Ces tuiles, dont quelques-unes sont encore intactes, permet-
tent de reconstituer exactement le mode de couverture en usage
chez les Romains. Notre collègue présente un spécimen qu'il a
rapporté d'Amboise et dont il montre l'usage. C'est la tegula en
forme de trapèze, disposée de manière que l'extrémité la plus
petite s'adaptât à la partie la plus large de celle qui était au des-
sous et la recouvrît dans une certaine partie de sa longueur ;
elle a les bords, relevés de façon à s'emboîter avec les côtés
de l'imbrex, tuile creuse de forme demi-cylindriquequi était
destinée à couvrir la jonction de deux tuiles plates. Cette tegula
présente 0m,45 de long, 0m,33 d'un bout et 0m,34 de l'autre.
L'antéfixe était placée à l'extrémité de l'imbrex.

En outre, on a trouvé dans les fouilles des fragments de po-
teries diverses. M. Briand signale en particulierde la poterie en
terre rouge à relief, ayant tous les caractères de la poterie d'A-
rezzo, dont un fragment montre une chasse (un homme, un
cheval, un lion et des chiens), avec un mascaron représentant
une figure; et en outre des débris de poterie noire, des gou-
lots d'amphores, de différentes dimensions, dont quelques-unes
d'une terre beaucoup moins fine et d'une fabrication bien plus
grossière-. On a trouvé également une corne de cerf et unebarre
de fer, rondedans une partie, de sa longueur et carréed'un bout.

Le puits, dans lequel ces objets ont été trouvés, mesure ûm,80
de diamètre à son ouverture; il est actuellementdéblayéjusqu'à
'5 mètres de profondeur. Son diamètre va en diminuant, et à cet
endroit il n'est plus plus que de 60 centimètres ; les parois
sont en pierre sèche.

Est-on, se demande notre collègue, en présence d'un puits
ordinaire, ou bien l'ouverture mènerait-elle à quelque souter-
rain-refuge, à une chambre sépulchrale? On lui a affirmé, à
Amboise,qu'un puits de cette nature avait été découvert il y a une
quarantaine d'années dans la même région, et que les fouilles
avaient révélé une chambre dans laquelle étaient renfermées des
urnes cinéraires.
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Pour élucider la'question, il est à propos d'attendre la conti-

nuation des fouilles qui sont faites sous la direction de M. Rutard
et de M. l'abbé Renou, notre confrère, c'est-à-dire avec toutes
les garanties désirables.

M. Briand fait ensuite passer sous les yeux de ses collègues
une médaille, qui appartient à M. l'abbé Renou, archiprêlre
d'Amboise, et qui a été trouvée, ilya une dizaine d'années, dans
le cimetière Saint-Jean-des-Coups. Elle porte d'un côté Saint
Martin partageant son manteau avec la légende SANCTVS
MART1NVS, et de l'autre un buste couronné avec la légende
SANCTVS VVLTVS.

Cette médaille parait être un souvenir rapporté d'un pèleri-
nage à Lucques, dont la collégiale a pour patron saint Martin
et dont on sait le culte tout particulier pour le « saint Voulte ».

M. le Président remercie M. Briand des renseignements
précis qu'il a fournis à la Société et donne la parole à M. l'abbé
L. Bosseboeuf. Celui-ci signale un peintre du xvi» siècle dont il
a rencontré le nom dans les registres de la paroisse Saint-Sa-
turnin, au cours d'un acte de baptême dont voici le texte :

« Le premier jour d'apvril 1560 avant Pasques fut baplizée
Gillette, fille de Jehan Laigniel, maître peintre de Monseigr le
prince de la Roche sur Ion et de Marie Lemoyne sa femme, et
fut le parrain Jehan Forlia et les mareines Gillette femme de
messire Gasne procureur à Tours et Gillette femme de Pierre
Haguenier. » — Le prince de la Roche-sur-Yon, dont il s'agit,
était de la famille des Bourbon-Montpensierqui édifièrent le
château et la Sainte-Chapelle de Champigny ; en conséquence
Jean Laigniel a pu travailler à ce magnifique palais dont il ne
reste plus que les servitudes encore si intéressantes.

A l'occasion d'une visite à Amboise, M. l'abbé L. Bosseboeuf
a tenu à voir le château du Clos-Lucé dans lequel a vécu trois
ans et est mort, en 1619, l'illustre Léonard de Vinci. A ce châ-
teau de la fin du xve siècle, bâti en brique, allient une petite
chapelle de style flamboyant en pierre de tuffeau, ornée de
fines sculptures avec l'écu de France. Naguère elle était
décorée de peintures qui recouvraient les parois. Le temps a
fort endommagé ces fresques, mais elles n'en restent pas
moins du plus haut intérêt. Auprès de l'autel sont des têtes
d'anges ; au-dessus de la porte, la Vierge et l'enfant; à droite
et à gauche, l'Annonciation el l'Assomption. Malheureuse-
ment, dans cette dernière fresque qui est la plus remarquable,
la Vierge a disparu et on ne voit plus de chaque côté que deux
très curieux groupes d'anges, dont quelques-uns jouent de la
mandoline. Une partie de ces peintures remonte à l'époque de
François I0r et se rattache manifestement au séjour de Léonard
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de Vinci: le dessin, l'ordonnance, les profils tout léonardesques,
que l'on retrouve dans les autres oeuvres du maître, ne laissent
pas de doute à cetégard ; il s'agitpositivementd'un travail italien
et de l'école de Léonard. Le grand artiste, avancé en âge, aura
dessiné les cartons et ses élèves, probablement son fidèle Melzi,
qu'unepièce au thentiquenous montre l'assistantàses derniersmo-
ment, auront exécuté les fresques. Quoiqu'il en soit, malgré des
dégâts et de mauvaises retouches qui paraissent de l'époque
Henri II, ces fresques, particulièrement celle de l'Assomption
avec ses ravissantes têtes d'anges, sont un document considé-
rable destiné à perpétuer le souvenir du maître incomparable
qui, avec Michel-Ange et Raphaël, forme la grande trilogie
artistique de la Renaissance. M. le comte Saint-Bris, proprié-
taire du Clos-Lucé,dont l'esprit élevé attache le plus grand prix
à ce souvenir et à ces oeuvres, a bien voulunous autoriser à en
prendre une reproduction dont il sera fait hommage à la
Société.

De la part de notre collègue M. l'abbé Renou, archiprêtre
d'Amboise, M. l'abbé L. Bosseboeuf, communique ensuite une
inscription qui se voit dans une ancienne chapelle de Château-
Gaillard, résidence du célèbrejardinier Passelo que Charles VIII
avait fait venir d'Italie,avec plusieurs autres artistes; cette ins-
cription,qui relate la consécrationde la chapelle, le 19 août 1513,
par Yves, évêque de Rennes, est ainsi conçue :

ANNODNI MILLESIMO QVIGENTESIMO QVITODECIO DNICA

DIE DECIA IX AVGVSTI REVERED IN Xe PATER Y.VO DINA

PMISSIONE EPS REDONESIS DE PMISSV ET LICETIA

REVERENDISSIMI DNI DNI CHOFORI ARCHEPI TVRONENSIS

CONSECRAVIT HANC CAPELLA ET ISTVD ALTARE IN

HONORE GL0RIOSE VIRGINIS MARIE ET RELIQVIAS

VNDECIM MILLIVM VIRGIN-V IN EODEM ALTARI

INCLVSIT SINGVLIS CHRISTI FIDELIBUS IN DIE

CONSECRATIONS VNVM ANNV ET IN ANNIVERSARIO

DIE IPSAM VISITENTIBVS QVADRAGINTA DIES

DE VERA INDVLGENCIA IN FORMA ECCLESIE

CONSVETA.

M. le Président remercie M. l'abbé Renou de cette curieuse
note. M. l'abbé Fr. Bosseboeuf, qui recueille des documents
pour une Histoire de Langeais, se proposait de communiquer
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quelques pièces relatives au château et à la collégiale, mais, vu
l'heure avancée, il remet sa communication à la prochaine
séance.

MM. l'abbé Brung, G. Grippon et Cosson, présentés à la der-
nière réunion, sont élus à l'unanimité membres correspon-
dants. — M. Gilles, ingénieur, est présenté comme membre
correspondant. — M. Bucquet est proclamé membre titulaire.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à i heures.

Le Secrétaire général,
L.-A. BOSSEBCEUF.



OBSERVATIONS
SDK L'ATTRIBUTION AUX TURONES

DES MONNAIES AUX LÉGENDES CALEDU-SENODON
ET ATEULA-ULATOS (1)

La présente étude a pour objet de présenter quelques

remarques au sujet d'un travail, d'ailleurs très érudit,
inséré dans le procès-verbal de la Société Archéolo-
gique, relatif à la première capitale des Turones.
Etait-elle située sur l'emplacement de l'antique Coesa-

rodunum? avec bien d'autres je ne le pense pas. Doit-on
la chercher à Montboyauou à Saint-Symphorien? j'aban-
donne cette difficile question. Portait-elle le nom de
Galedunum? C'est là ce que je veux examiner, en me
restreignant toutefois au seul point de vue numismatique.

I

« À côté des monnaies gauloises portant TURÔNOS-

« CANTORIX et TURONOS-TRICCOS, on peut, dit-on,
« placer la série aux légendes CALEDU-SENODON et
« ATEULA-ULATOS : or, en étudiant attentivement les
« plus minutieux détails de toutes ces pièces qui offrent

(1) Bulletin de la Société Archéologique de Touraine,séance du 31 juil-
let 1889, t. VIII. p. 135.

Bulletin archéologique, t. vin. 23
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« la légende GÀLEDU, il est facile de comprendre que
« ce mot caledu est pour CALEDUNUM, et donne le lieu

« d'émission, c'est-à-dire la capitale des Turones. »
C'est ainsi que se trouve tranchée une question de-

puis longtemps débattue, et, disons-le, d'une manière
tout-à-fait inattendue au moins pour le temps présent;
car si de Saulcy, et après lui Hucher, ont d'abord attri-
bué ces pièces aux Turons-Gàrnutes, ils n'ont pas tardé
à rétracter cette opinion de la façon la plus formelle.
Que cette série porte en légende le mot Caledu rien n'est
plus exact,j'ajoute même qu'il y est invariable puisque la
lecture CALETU donnée par Deville est une lecture non
seulement fautive mais qui n'existe pas. Je dois cepen-
dant faire observer que l'examen de ce mot ne saurait
nous conduire à y voir, soit une ethnique, soit le nom
d'une localité: la preuve en est que certains numisma-
tistes sont encore à se demander s'il ne pourrait pas ren-
fermer celui d'Un chef du nom de Caleduos ou Caledu-
rix{ï). Or cette hypothèse ne manque pas de vraisem^
blance, en effet si Caledu est une ethnique, comment se
fait-il qu'il ne soit pas reproduit sur les monnaies d'Àteula-
Ulatos, qui, dé l'aveu de beaucoup, appartiennent à la
même région, à la même localité? Ne seràit-il pas natu-
rel au contraire de l'y retrouver comme sur les pièces
Turones, où l'ethnique reste fixe sur les espèces deCan-
torix et de Triccos : comme sur ces monnaies Alpines
où les noms d'Eburo, Donnus et Auscrocus sont tou-
jours accompagnés de l'invariable Durnacos ou Dur-
nacus? Ce qui vient encore embrouiller la question,
c'est l'existence de médailles sur lesquelles on retrouve,
inscrit à l'avers, devant le buste d'un personnage à
chevelure bouclée, ce même mot Caledu. Au point de
vue épigraphiqué, là seule différence à constater est
que l'A y prend la forme du caractère latin archaïque,
et que TE de même origine rentre dans ce qu'on a

(1) G|: ttucher, L'art gaul., paft. ît, p, 50, col. 2.
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appelé le système vertical si fréquemment employé dans
la construction des légendes gauloises. Or, doit-on voir
dans cet autre Caledu, un nom de lieu ou un nom de
chef? Hucher ne trouve rien d'étonnant à ce qu'il soit
celui d'un chef entraîné loin de sa patrie par les hasards
de ia guerre (i), ce qui prête à supposer que ce nou-
veau personnage pourrait bien ne pas différer de celui
dont nous venons de parler. Un peu plus loin, il admet
comme possible l'existence de deux chefs différents
ayant porté le même nom : dans ce cas, l'un de ces
deux chefs doit être Arverne, comme l'a pensé M. Pé-^

ghoux (2) non sans apparence de raison. En effet, le
lieu où les pièces portant cette légende Caledu ont été
recueillies, Alise, Corent et Gergovie; leur style totale-
ment étranger à celui des médailles de Senodon caledu;
enfin les symboles qui ne sont plus les mêmes, tout
semble favoriser cette opinion. Mais voilà qui nous
rejette dans l'incertitude: ces monnaies appartiennent à
l'époque de la grande guerre pour l'indépendance : or
nous savonsque si les Rellovaques refusèrentd'y prendre
part sous prétexte qu'ils n'avaient d'ordre à recevoir
de personne, il n'en fut pas de même des Velio-
easses, appelés par César Rellocasses avec permuta-
tion de la labiale V en R, et des Calètes (3). D'où il ré-
sulte que l'opinion qui tient le mot Caledu pour une
ethnique ne resterait pas tout-à-fait improbable; seule-
ment'il faut remarquer, qu'à peu d'exception près, les
monnaies des confédérés sont anépigraphes ; que sur
celles des Arvernes du même temps les noms de chefs,
comme ceux de Pictilos, Decanaunos, Vercingétorix, Épa-
dnactus, se trouvent le plus souvent inscrits à l'avers de-
vant et autour de l'effigie. On possède il est vrai des pièces
portant, avec des types de facture arverne, la légende

(1) Cf. Hucher, L'arl gaul., part. Iî, p. 51, Col. 1,
(2) Essai sur les monnaies des Arvernes, p. 39,
(3) Bel. Gall., VII, 75,
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CA posée également à l'avers et dans laquelle on a cru
trouver les lettres initiales de l'ethnique Caballos,
mais cette interprétation est loin d'être sûre et Peghoux
range, sans autre discussion, ces médailles parmi celles
des Arvernes. J'inclinerais donc à penser que cet
autre Caledu, n'est point un nom de peuple; qu'il est
plutôt celui d'un chef, et probablement celui d'un chef
Arverne inconnu comme les Picticlos et Decanaunos
dont l'histoire n'a pas conservé le moindre sou-
venir. Tout cela suffit pour démontrer qu'il n'est pas
aussi facile qu'on veut le dire, de comprendre que le
mot caledu est ici pour caledunum.

Signalerai-je encore ces nombreuses petites pièces
d'argent au type du quinaire romain sur lesquelles nous li-

sons KAA, KAAEAoretK&AETEAor(Kal,Kaledou, Kaletedou);
elles aussi portent au revers un cheval libre, sanglé et
bridé, comme certaines pièces Véliocasses ou Galètes
dont nous parlerons tout-à-1'heure. Si Lambert de
Bayeux les a attribuées aux Calètes en compagnie des
Caledu-Senodon à cause du mot KAAEAor, en latin
Kaledu, l'auteur du travail sur l'ancienne capitale de
la Touraine, pourrait bien, à son tour, les revendiquer
pour les Turones. Or, tel n'est pas l'avis de M. de Saul-
cy qui les accorde aux Eduens, Kaletedou, les durs
Eduens, qualificatif qui, de nos jours encore, se
retrouve dans cette exclamation populaire en Breta-
gne : Bretoned-tud-Kaled, breton race dure. Et quand
bien même, à l'exemple de M. Maxe Werly, on n'ad-
mettrait pas cette opinion, toutes ces monnaies n'en
appartiendraient pas moins à l'est et au nord-est de la
Gaule où elles se retrouvent en abondance, soit isolé-
ment, soit en nombre parfois considérable, comme à
Villeneuve-au-Roi.

Pour en finir avec la légende Caledu-Senodon, les
uns, comme de Lagoy (1), y ont vu le nom inconnu de

(1) Notice sur l'attribut, de quelques méd. de3 Gaules, 1837, p. 4.
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la cité de Sens à cause du mot Senodon; les autres,
Châlons-sur-Marne ; Duchalais, Châlon, Caledunum dans
le Pagus Diablinticus (1). Mais ces attributions ont été
abandonnées, la première parce que l'ethnique des Sé-
nons est Senones et non Senodon ; la seconde parce
que le nom de Chalons-sur-Marne est Gatalonum et non
Caledunum ; la troisième parce qu'on ne possède de la
région Armoricaine aucune pièce épigraphique. D'après
M. de Saulcy, ce mot Caledu indiquerait les Calètes :

« tout bien considéré, dit-il, je suis venu à attribuer
« définitivement aux Calètes les monnaies du chef Ateula

« aussi bien que celles du chef Senodon accompagné du

« motCaledu » (2). Ainsil'avait déjà pensé M. Lambert(3).
Cette affirmation nette et précise n'a qu'un seul

défaut : celui de n'être appuyée sur aucune preuve. Mais,
si Senodon est un nom de chef, comme le veut
M. de Saulcy, si d'autre part Caledu en est un autre
comme M. Hucher incline à le croire (4), ne pourrait-on
pas supposer, malgré l'habitude prise d'expliquer les
associations de ce genre par un contrat d'alliance, un
seul et même personnage ayant porté les deux noms de
Caledu-Senodon? Sans insister davantage sur cette hypo-
thèse provoquée par les deux noms d'Ateula-UIatos et
d'un tout petit nombre d'autres, je constaterai que dans
la région des Calètes se trouve le mont Calidu situé
près de Caudebec sur lequel, parmi d'autres débris an-
tiques, on a trouvé des médailles aux noms de Caledu
Senodon et d'Ateula-UIatos (5), ce qui, à ma connais-
sance, ne s'est jamais présenté sur le plateau de Mont-
boyau. Cette preuve de fait est assurément quelque
chose, mais réduite à elle seule elle serait insuffisante,
ces sortes de pièces se rencontrantailleurs, il est donc

(1) Deseript. des médailles gaul. de la Bibliolh. royale, p. 119.
(2) Revue numismal., Revis, de la lettre XIV, p. 345.
(3) Essai sur la numismatique du Nord-Ouest de la Gaule, p. 115.
(4) Cf. Hucher, L'art gaul., pari. II, p. 51, col. 1.
(5) Cf. Hucher. L'artgaul., part II, p. 50, col. 1.
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nécessaire de la fortifier par l'examen des types et des
symboles, examen auquel l'auteur dont je discute ici
l'opinion semble d'ailleurs m'inviter lui-même quand il
ajoute :

II

« Le même travail soigné, l'étoile à cinq branches,
« le cercle avec point central, le taureau cornupète (?)

« le cheval libre et bondissant, le diadème des têtes,
« sont autant de caractères communs qui permettent
« d'attribuer également la série des Aleula-Ulatos et des

« Caledu-Senodon à la Touraine. »
Que mon honorable collègue veuille bien me permettre

de lui faire remarquer que dans son énumération il a
oublié l'essentiel. En effet les pièces de Caledu-Senodon
présentent, à l'avers, une tête de profil posée sur un
buste de face. Le cou y est orné d'un torques et les
seins sont fortement accusés quoique masculins. Or ce
type du buste avec torques paraît s'être localisé d'une
manière plus particulière dans le bassin de Paris où il

se retrouve sur la médaille à la légende Kraccus, puis
sur les monnaies des Eburovices, des Véliocasses,
des Bellovaques, des Calètes et des Parises au nom
d'ElVICIAC. Il semble disparaître chez les Suessions et
dans le centre Biturige, mais le cou demeure toujours
orné du torques. Pour le retrouver, quoique à l'état un
peu rudimentaire, il faut aller chez les Eduens où il
figure sur des pièces au nom de DOVBNO (rix.) Il serait,
je crois, difficile de signaler un seul exemple de ce type
du buste ou même de celui de la tête seule avec torques
sur une monnaie d'origine Turone.

Sur les médailles de Caledu-Senodon, la tête est dia-
démée, mais le diadème qui consiste en un cordon
perlé et enroulé sur la nuque, offre des caractères de
style tels qu'il est très probablement unique dans la
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numismatique gauloise. De plus il est entouré, en,
dehors, de mèches en forme d'S juxta-posées, qui se
rencontrent dans une position inverse, sur certaines
pièces découvertes à Montanel dans la région jadis,
occupée par les Abrincatues. Cet ornement de tête se
retrouve d'abord sur la médaille à la légende Kraccus
déjà signalée où il prend l'aspect d'une couronne
formée par un double rang de perles, puis sur des
pièces Véliocasses. Sur celles des Turons(?) la tête de
Gantorix, parfois ceinte d'un diadème perlé, est le plus
souvent casquée, du moins en apparence, celle de
Vénus des monnaies de Triccos est ornée, tantôt d'une
sphendoné et tantôt d'un simple ruban uni. Or le tout,
conçu d'après les idées grecques ou romaines, n'offre
aucune analogie de facture avec le cordon que nous
venons de décrire. Donc, et à ne considérer que le
type du droit, les monnaies à la légende Caledu-Senodon,
ne peuvent appartenir à la Touraine.

J'ajoute qu'elles sont normandes : en effet si l'on
rapproche ces mêmes médailles de celles de Rouen à la
légende RÀTVMACOS; on se trouve en face d'analogies
frappantes, même tête de profil sur un buste de face,
même développement des seins, même attitude. Chose
curieuse et fort bien relevée du reste par le président
du Congrès' scientifique de Chartres en septembre 1869,
il existe dans les coins de ces deux pièces un détail de
facture assez singulier qui se reproduit identiquement
le même sur les deux monnaies. Des deux côtés du
torques qui décore le cou des deux personnages, part
une ligne perlée qui suit la forme des épaules et paraît
entourer le buste : ce détail est d'autant plus bizarre,
que ce buste semble nu, ce qui rend cet ornement
difficile à expliquer. On ne rencontrerait certainement
pas ailleurs une pareille ornementation, si c'en est une,
et tout porte à croire qu'elle émane dans les deux cas
de la même main ou de la même école. Je ferai cepen-
dant observer que quelque chose d'analogue se ren-
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contre sur une pièce trouvée à Lillebonne, où la tête, de
profil comme toujours, repose sur une sorte de buste
entièrement entouré d'un cordon perlé (1); or Lillebonne
était l'ancienne Juliobonades Calètes : que sur d'autres
médailles qui semblent accuser l'influence Bellovaque,
la queue du cheval, au revers, est aussi entourée d'un
cordon perlé, ce qui n'est pas moins bizarre. Cette ori-
ginalité de style indiquerait donc plutôt une affaire
d'école qu'une affaire de main. Et en effet, un des carac-
tères qui distingue la numismatique armoricaine et nor-
mande est précisément l'emploi parfois excessif du
perlé. Quoi qu'il en soit, le rapprochement qui vient
d'être fait suffit pour localiser définitivement les Caledu-
Senodon dans la région des Véliocasses ou mieux peut-
être dans celle des Calètes.

III

En dehors de ce groupe distingué par la double lé-
gende SENODON-CÂLEDV, il existe deux variétés dont
il nous faut parler. L'une et l'autre présentent des types
tout-à-fait identiques à celui que nous venons d'étudier,
mais avec cette différence que sur la première, la légende
CALEDV, posée devant le buste, remplace le mot SENO-
DON qui fait complètement défaut (2). C'est un embar-
ras, car cette suppression ramène naturellement cette
éternelle question : le mot CALEDV est-il décidément
un nom d'homme ou celui d'une peuplade? Tout d'abord
on est tenté de le prendre pour une ethnique et de don-
ner raison à M. de Saulcy : pourtant il ne faut pas se
hâter puisque, sur la seconde, le mot CALEDV disparait
à son tour pour ne laisser plus que le nom SENODON
posé à sa place habituelle, c'est-à-dire devant le

(1) Cf. Hucher, L'art gaul., part. II, n" 61.
(2) Cf. Lambert, Essai, part. I, pi. IX, n* 21.
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buste (1). Ces monnaies à légende unique portent
au revers, au-dessus du cheval en course un grand^
fleuron qui cesse de paraître quand la légende est double :
je ne pense pas que la présencede ce symboleait causé
la suppression de l'un des deux mots, et, d'autre part,
il est impossible d'alléguer un manque de métal puisque
les exemplaires sur lesquels cette particularité se ren-
contre mesurent 15 millimètres et ont au pourtour un
grènetis très apparent. Elles sont donc bien entières ; dès
lors, commentexpliquer ces variations ou plutôt ces subs-
titutions? Si le mot CALEDV est réellementune ethnique,
pour quelle raison le chef Senodon, carl'identitédes types
ne permetpas dépenser à un autre qu'à lui, l'a t-il tantôt
supprimé et tantôt exprimé, quand la série dont nous
venonsde parler plus hautmontrequ'il pouvaitfacilement
le maintenir?Sil'hypothèsequenousavons suggérée avait
quelque chance de probabilité, si dans SENODON-CALEDV

nous n'avionsqu'un seul et même personnageayant porté
deux noms, la difficulté serait à peuprès résolue: en effet
ons'expliqueraitassez,comment le mêmechefa pu signer
son numéraire de l'un ou de l'autre de ses noms et
même de tous les deux à la fois. Contre cette hypothèse
nous avons l'opinion deLelewel qui interprète les choses
d'une tout autre manière. Pour lui, SENODON n'est
autre qu'un titre, celui du sénat du fort, CALEDV, c'est-
à-dire du peuple plein de vigueur, dur, intraitable des
Sénonais (2), auxquels ce savant attribue nos pièces en
faisant-ailleurs (3) de Senodon non plus un titre, mais
le nom de la ville de Sena.

A cela on peut objecter que le mot CALEDV étant un
simple qualificatif, ne peut avoir aucun sens concret
lorsqu'il est seul; qu'il appelle nécessairement un sujet
auquel il puisse s'appliquer : or, puisque SENODON

(1) Cf. Lelewel, Type gaulois ou celtique, atl. pi. VIII, n" 11.
(2) Type gaulois, p. 327 et 270.
(3) Ibid., p. 241.
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n'est pas ce sujet, il faut eu admettre un autre sous-;
entendu. Y a-t-il dans la numismatique gauloise des
exemples certains de ce fait ? Je ne le crois pas. D'autre
part cette ville de Sena dont l'existence est connue
chez les Sénones d'Italie où elle porte la dénomination
de Sena Gallica, a-t-elle jamais existé dans la Gaule? On
peut en douter puisqu'il n'est question d'aucune cité
de ce nom ni dans César ni dans aucun autre auteur.
Enfin, pour faire un titre du mot SENODON, Lelewel le
rapproche de celui de oùvoSoç (Sunodos) ayant le sens
d'assemblée, il s'appuie sur des étymologies tirées d'au-
teurs Grecs et Latins comme Diogène Laerce et Pompo-
nius Mêla : assurément tout cela prouve son érudition,
mais ne suffit pas pour établir d'une manière décisive
une opinion qui, en fin de compte, n'a pas prévalu. La
difficulté n'est donc pas de ce côté, elle provient d'un
autre groupe de monnaies portant, au droit, une tète
caractérisée par sa chevelure en torsade, enroulée vers
la nuque avec une tresse pendante sur le dos ; et, au
revers, un cheval courant à gauche, sanglé et bridé à la
façon de celui que l'on retrouve sur ces nombreuses
petites pièces d'argent à la légende Kaledou et Kaletedou.
Types et symboles, tout ici est fait pour dérouter : Seno-
don aurait-il donc frappé des piècesaussidissemblables?
Sans être impossible puisque nous en trouvons des
exemples sur les médailles de Gantorix de Triccos et sur
celles de l'Eburovice Pixtilos, cela n'est cependant pas
certain. Mais que ce mot CALEDV soit celui d'un chef,

ou celui d'un atelier monétaire, il n'en est pas moins
sûr que parle style, les pièces qui le portent, sont con-
sidérées comme Veliocasses ou Calètes, et, par consé-
quent, ne peuvent être classées parmi celles des Tu-
rones.
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IV

Le revers du premier groupe et de ses variétés est le
même; c'est toujours le cheval libre à l'allure ramassée
de celui des médailles à la légende VELIOCAL0I (Velioca-
thi). Il est posé sur deux traits horizontaux de longueur
inégale; et, détail à noter, la bride y est flottante. Cette
particularité se rencontre d'abord sur certains statères
trouvés à Boviolles dans le pays des Leukes sur la fron-
tière des Catalaunes, mais dont le lieu d'origine est
encore incertain; puis sur la rarissime pièce au nom
de Kraccus qui appartient sinon aux Suessions, du moins
au bassin de Paris ; sur celles des Parises, sur une
autre pièce au cavalier armé attribuée aux Redons;
enfin dans le fond de l'Armorique. Sur ces dernières,
cette bride est rejetée au-dessus de la tête de l'animal,
tandis que sur les monnaies de Senodon Caledu, c'est
lé contraire. Mais, s'il faut tenir compte de la position
de cet accessoire, quand il s'agit d'attribution, il n'en
est pas de-même pour la question qui nous occupe..En
effet, que cette bride varie dans sa position ou dans sa
forme, au fond c'est toujours une bride flottante, l'idée
est la même quoique soumise à une manière de voir
propre aux peuplades qui l'ont admise. Des monnaies
Turones (?), celles de Cantorix sont les seules qui offrent
au revers, le type du cheval en course : or il se sépare
des nôtres, non seulement par le style mais encore par
l'absence totale de la bride flottante et du double trait
dans lequel Hucher a vu les rudiments de l'épi de blé
des Ateula-Ulatos(l) et Duchalais la dégénérescence de
ce même épi (2). '

(1) L'art gaul., part. I, p. 30.
(2) Desaripl. des médailles gaul. de la Biblioth. royale, p. 120.
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Sur les médailles du deuxième groupe, le cheval est

également libre, mais la bride n'y est plus et le rudi-
ment d'épi se trouve remplacé par un autre symbole
sur le compte duquel il nous faudra revenir. De plus, il
est sanglé et bridé, ce qui, nous l'avons dit, le rapproche
des pièces à la légende Kaledou, et, en outre, de cer-
taines monnaies Bellovaques au buste de Cricirus. Inu-
tile de dire que les pièces de Cantorix n'offrent rien de
semblable.Je passe aux symboles.

V

Un usage chez les peuples de la Gaule paraît avoir
été d'adopter pour leur numéraire particulier, soit le
type, soit le symbole des peuplades limitrophes. Ce fait
ne pouvait échapper à la sagacité de M. de Saulcy, mais
ce ne fut pas de suite qu'il en saisit l'importance au point
de vue de la localisation si difficile des monnaies gau-
loises. « Remarque, écrivait-il à M. de Longpérier, lapré-
« sence comme types accessoires des symboles propres
« aux peuples voisins. 11 semble que ces pièces gau-
« loises, pour avoir un cours moins restreint, étaient

« signées des symboles qui les rattachaient aux voisins

« de droite et de gauche. 11 y a dans cette remarque la
« constatation d'un principe de classification bien plus

« fécond que je n'aurais été tenté de le croire il y a un
« an(l) ».

Et, en effet, cet usage est si fréquent et en même
temps si général, qu'on peut à bon droit le considérer
comme un principe. Pour n'en citer qu'un exemple tiré
de la numismatique du midi de la Gaule, le sanglier d'A-
vignon est issu de Nîmes qui l'a emprunté aux Volkes
Tectosages qui, à leur tour, le tenaient des Ibères voi-

(1) Revue numism., Lettre X, p. 72.
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sins des Pyrénées. Le symbole du rameau à cinq baies
passe des Volkes Arécomiques chez les Voconçes, les
Allobroges de Vienne, les Àllobroges montagnards et en-
fin chez les Brigantii des Alpes. Cet usage avait évidem-
ment pour but de faciliter les transactions commerciales,
inévitables entre tribus que leur situation topographique
rapprochait les unes des autres. Si donc, comme nous
venons de le dire, les monnaies de Senodon-Caledu
sont Calètes, nous devrons y retrouver des symboles
qui sont aussi ceux de leurs voisins. Or, on y rencontre
1° Vannelet centré posé à l'avers, derrière la tête du
personnage et, au revers, sous le ventre du cheval.
Sans m'arrêter à examiner si ce différent est un proto-
typeous'il n'est au fond qu'une dégénérescencede la roue
primitive, je me bornerai à constater sa présence sur
les piècesdes Véliocasses de Rouen, chez les Eburovices,
les Ambiens et les Beliovaques, tous voisins limitrophes
des Calètes, puis chez les Parises, les Meldes et enfin,
plus loin, chez les Suessions, en un mot dans tout le
bassin de Paris.

2° Le grand S ou fleuron posé horizontalement au-
dessus du cheval, commesymbole principal, se retrouve
non seulement sur la médaille à la légende Veliocati
et celles du Véliocasse Suliccos, mais encore sur celles
du chef Eburovice Pixtilos. Il existe sans aucun doute
sur les pièces Turones (?) de Cantorix; mais il faut se
souvenirque ce symbole de l'S couché est aussi le sym-
bole et même l'unique symbole des Arvernes. Comme
l'a fait remarquer M. Peghoux(l),ils se l'étaient appro-
priés d'une manière particulière et le plaçaient d'ordi-
naire au-dessus du cheval. Or c'est très probablement
de cette région comme point de départ, qu'il s'est ré-
pandu chez les Bituriges et de là chez les Turons leurs
voisins. Car il est permis de douter que Cantorix l'ait
été chercher dans le nord-ouest de la Gaule, chez les

(1) Essai sur la monnaie des Arvernes, p. 17.
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Véliocasses ou les Calètes, avec qui les relations, si
elles existaient, ne pouvaient être que très restreintes à
cause de l'éloignement.

3° LHippocampe (?) dont la forme est si bizarre qu'on
est tenté de se demander si vraimenton est bien en face
d'un animal de ce genre ; en tout cas ce serait perdre son
temps que d'y vouloir trouver quelque chose se rappro-
chant, mêmede loin, de laconceptionhelléniquede cet être
à la fois cheval,oiseau et poisson, association singulière
tant qu'on voudra mais fort élégante dans sa singula-
rité. C'est en effet une sorte de monstre enroulé à queue
longue, grêle et trifurquée, comparable par sa facture
au serpent ailé posé sous le Pégase d'une monnaie de
Pixtilos trouvée à Louviers sur la frontière des Vélio-
casses et des Eburovices. Dans l'Armorique, l'Hippo-
campe se rencontre chez les Redons et les Aulerkes
Cénomans ; mais il faut observer que sur les médailles
de ce dernier peuple, il est mis en rapport avec le per-
sonnage sur la tête duquel on l'a placé. Use peut qu'une
idée symboliqueaitprésidé à cette disposition. Toutefois,
si ce personnage est Relen ou Melkarth, comme l'a pensé
M. Hucher, il est sûr que ce fantastique animal n'était
consacré ni à l'un ni à l'autre ; que le dieu de la mer,
adoré à Tyr et à Carthage, identifié avec le Poséidon
des Grecs, était distinct de Melkarth, et que son culte
se liait à celui des Cabires. Il est donc possible qu'ici
encore nous soyons en présence d'un fait d'adoption,
d'une combinaison detypes d'après laquelle les Aulerkes
Cénomans auraient remplacé sur la tête du Dieu le
sanglier de leur monnaie par l'Hippocampe qui figure,
comme principal symbole, au revers de certaines pièces
des Redons, et ensuite, sous le ventre de Tandrocé-
phale, ce même Hippoccampe par le génieailé et couché
qui parait avoir été leur symbole ordinaire. Quoiqu'il
soit, personne n'ignore que dans le symbolisme antique
l'Hippocampe avait trait à la mer, et que les pièces qui
le portentappartiennent presquetoujours à une peuplade
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maritime ou voisine du littoral. Il va sans dire qu'il ne
se rencontre pas sur les médailles d'origine Turone.

La conclusion dernière est donc que les monnaies à la
légende Senodon Caledu ne peuvent être d'aucun secours
à l'auteur du travail sur la première capitale desTurons.

Abbé C. PEYRON.

[A suivre.)



NOTES SUR LE GRAND-PRESSIGNY

ET SES ENVIRONS

COMMUNE DU GRAND-PRESSIGNY

Suite (1)

Lieux divers

Les articles précédents font connaître ce que le bourg,
ou, si l'on veut, la petite ville du Grand-Pressigny pré-
sente de plus intéressant à signaler. Nous citerons
maintenant quelques propriétés rurales, dont l'origine
remonte à l'époque féodale, et pour terminer, nous
relaterons un certain nombre de faits que les archives
locales ou la tradition nous ont révélés.

1. — Saint-Martin

Le petit bourg de Saint-Martin, situé à un kilomètre
du Grand-Pressigny, a été chef-lieu de paroisse et de
commune. La commune portait le nom de Saint-Martin
d'Ètableau

; en 1812 elle fut réunie à celle du Grand-
Pressigny. La paroisse, qui était anciennement distincte
de celle d'Ètableau et portait le nom de Saint-Martinde
Pressigny, vit s'adjoindre Étableau dans sa circons-

(1) Bulletin, t. IV, p. 424; t. VI, pp. 343 et408.
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cription ; elle prit alors le nom de paroisse de Saint-
Martin d'Ètableau, mais dans ces derniers temps elle
fut à son tour supprimée et réunie à celle du Grand-
Pressigny.

D'après Dufour (1), Guillaume de Pressigny, à la
demande de Rainald ou Renaud abbé de Pontlevoy,
fonda à Pressigny un monastère, et comme l'abbaye de
Pontlevoy jouissait encore à l'époque de la Révolution du
bénéfice curial de l'église de Saint-Martin, il est vraisem-
blable que ce monastère a dû être placé sur le territoire
de Saint-Martin, et que le bourg de Saint-Martin s'est créé
à la suite de la fondation de cet établissementreligieux.

De ce bourg il ne reste plus que l'église, le presby-
tère, la propriété des Plantes et celle de la Groitière.

Église.
— L'église de Saint-Martinest encore debout.

Elle appartient au style roman. Lorsqu'elle cessa d'être
affectée à l'exercice du culte, elle devint la propriété
de la famille Vigeant qui la convertit en grange. La
suppression de son clocher ne fut pas la seule mutila-
tion qu'elle éprouva ; cependant, malgré les outrages
que le temps et la main des hommes lui ont fait subir,
elle n'en est pas moins intéressante à visiter. Son pro-
priétaire actuel, M. Breton, arrivera, nous n'en doutons
pas, sinon à la restaurer d'une manière complète et à la
remettre dans son état primitif, du moins à la réparer
et à la maintenir dans de bonnes conditions de conser-
vation.

Ce n'est pas dans l'église de Saint-Martin que les
barons de Pressigny avaient leur sépulture, mais bien
dans le caveau qui existe au-dessous de leur chapelle

"seigneuriale dans l'église du Grand-Pressigny.
De notables réparations ont été faites à l'église de

Saint-Martin en 1778 ; une note de M. Drouard, curé de
la paroisse, fournit à ce sujet les renseignements sui-
vants :

(1) Dictionnaire de Varrondissement de Loches, t. II, p. 367.

Bulletin archéologique, t. vilt. 24
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« Le 16 décembre 1778, M. Drouet Charles, expert à

« Loches a.fait la réception des réparations faites au
« choeur et au clocher de cette église, faites par Jean
« Dubois, adjudicataire des dites réparations suivant
« l'acte du 21 mai 1778, reçu par Me Chevrier, notaire
« royal à la résidence de ce lieu, à la requête des
« décimateurs de cette paroisse, ainsi qu'il résulte des
« écrits que j'ai joints aux titres de cette cure. Je
« souhaite à mes successeurs qu'ils ne se trouvent
« jamais en pareil cas : le clocher entier était dans une
« ruine totale ; j'ai fait mon possible pour le faire cons-
« truire solidement. Quoique je n'en aie pas fait tous
« les frais il m'en a bien coûté de la dépense extraor-
« dinaire et de l'embarras pour y pourvoir. Dieu le

« conserve ! Il reste maintenant les réparations de
« l'église et du cimetière qui n'est nullement clos. L'ad-
« judication en est donnée à DominiqueBlanchet, char-
ce

pentier à Pressigny, du 8 mars 1778, ainsi qu'il
« appert par le procès-verbal d'adjudication. Je n'ai
« pas voulu comprendre les réparations du presbytère
« dont les gros murs et la charpente tombent également
« en ruines, par ménagement pour les habitants (1) ».

Curés. — Nous n'avons que très peu de renseigne-
ments sur les curés de Saint-Martin ; nous nous bor-
nerons à citer les suivants :

1738. — Delamotte, curé et bachelier en Sorbonne.
11 a commencé le premier à dire la Passion dans cette
paroisse en 1738.

1757. — Charles Barat. — Il quitta en 1557 la cure
de Saint-Martin d'Ètableau pour aller occuper celle de
Saint-Venant. Il eut pour successeur M. Chevalier, cha-
noine de l'église de Saint-Martin de Tours en 1769.

1774. — Pierre Chevalier, né à Sainte-Maure. Il
mourut le 20 décembre 1774, âgé de 70 ans. Son suc-

(1) Anciens registres de l'état civil.
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cesseur, M. Drouard, laissa sur les registres de l'état
civil une note nécrologique que nous transcrivons :

« Le sieur Chevalier, vivant curé de cette paroisse,
« natif de Sainte-Maure, âgé de 70 ans, a édifié son
« peuple par les exemples de vertu qu'il lui donna et
«. par les solides instructions dont il le fortifia pendant
« sa vie. Son corps repose en cette église au bas du...
« au milieu do la dernière marche, en descendant sous
« la grosse tombe. Prions Dieu pour le repos de son
« âme. Il décéda le 20 décembre 1774 à onze heures
« du matin et fut inhumé le 22 à midi par Messieurs
« les curés et prêtres du Doyenné, et notamment
« M. Ferrand, curé de Ghaumussay, qui en fit la céré-
« monie. Son zèle pour le salut des âmes, sa patience
« dans les souffrances, son humilité, sa charité envers
« le prochain et particulièrement en faveur des pauvres
« entre les mains desquels il dépensa souvent la plus
« grande partie de ses propres ressources, sont autant
« de vertus qui excitèrent le cri public en témoignage de

« leursjustes regrets au momentde ses obsèques. Fasse
« le ciel que fidèle à la grâce du seigneur, après avoir
« été le témoin de ses belles qualités et particulièrement
« de sa solide piété je ne sois pas l'infructueux admira-
« teur, et que devenant son successeur en vertu de la
« nomination faite par Mgr Charles Gilbert de Termont,
« évêque de Blois, en date du 22 décembre 1774 et la
« prise de possession le 29 janvier 1775, par Thierry,
« notaire apostolique à la Haye, je puisse aussi l'imiter
« dans ses vertus pour le salut de mon âme et le

« bonheur de ceux qui me sont confiés. Ce sont les
« voeux, la grâce que demande au Seigneur celui est
« votre serviteur. » (Signé) « Drouard, curé de Saint-

« Martin d'Ètableau ».
1774. — Louis Jacques Drouard, dont la nomination

vient d'être indiquée.
Le Dictionnaire géographique $Indre-et-Loire (1 ) in-

(1) III, p. 31 {Mém. de la Soc. arch. de Touraine,i. XXIX),
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dique comme prédécesseurs des curés qui viennent d'être
nommés', les suivants :

1579. — Jacques Roy ;

1604. — Noël Moreau ;

-1638. — François Auvray;
1664. — Rriu Marchand ;

1692. — Charles,Chauvin ;
1705. — Jacques Chevrier;
1733. — Antoine Mpusnier.

Presbytère. — Le presbytère, devenu la propriété et
l'habitation de M. Vigeant-Moreau, a été acquis ensuite
par M. Breton-Dubreuil. Il est situé à côté de l'église.

Il a fait l'objet, de la part des curés de Saint-Martin,
de plusieurs notes (1) que nous relevons ici.

1. —Le 18 de juillet 1780, la grange de la cure a
été refaite entièrement par Jean Desccoux et Saturnin
Robin, maçons au Grand-Pressigny, Dominique Blanchef,
charpentier, le tout à mes dépens. Je l'ai fait faire
avec plaisir pour moi et mes successeurs curés. Je me
suis appliqué à y donner autant de solidité qu'il a été
possible et.... » (le surplus rayé et illisible).

H. — « J'ai fait construire à neuf les écuries, cellier,
murs de cour et portail, et grande porte de la cure
dans le courant de mai et mois suivant 1782, le tout à
mes dépens, ainsi que la grange. » (Signé) Drouard,
curé.

III. — « Les murs de clôture du parterre ont été faits
à neuf en la'présente année 1783, à mes dépens. »
(Signé) Drouard.

IV. — « J'ai fait construire à neuf dans le courant du
mois d'août et septembre de la présente année 1786,
la boulangerie, four et commodités de la cure de Saint-
Martin d'Etableau, le tout à mes dépens. » (Signé)
Drouard.

V. — « En la présente année 1788 le presbytère de

(1) Ancien registre de l'état civil.
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cette cure de Saint-Martin d'Etableau a été construit à
neuf par Dominique Blanchet, entrepreneur. »

Cimetière. — L'emplacement qu'occupait le cimetière
de Saint-Martin d'Etableau. est resté sans aucun signe
qui puisse le faire reconnaître. Des fouilles faites dans
la partie occidentale plantée en bois de l'enclos de la
Groitière, appartenant à M. Breton, ont fait découvrir
plusieurs tombeaux et ont mis à jour un nombre assez
considérable d'ossements humains. Il est probable que
le cimetière occupait autrefois ce terrain ; on retrouve
aussi quelques vestiges de sépultures dans le voisinage
de l'église.

Les Plantes. — La maison située en face de l'église,
appelée les Plantes, paraît fort ancienne. Son architec-
ture, sa distribution semblent indiquer qu'elle a dû être
habitée autrefois par des. religieux.

La Groitière.— Voir plus loin.

2. — Etableau.

Le bourg d'Etableau, dénommé aussi dans certains
titres Etableaux, Estableau,et en latin Stabula, Stabulum
(gîte, logis, fort, repaire élevé), fait partie maintenant
de la commune du Grand-Pressigny ; précédemment il
appartenait à la commune de Saint-Martin d'Etableau
qui fut supprimée et réunie à celle du Grand-Pressigny.

Autrefois, il était le chef-lieu d'une paroisse qui, plus
tard, fut annexée à celle de Saint-Martin ou de Saint-
Martin de Pressigny et qui, après cette .annexion, prit le
nom de paroisse de Saint-Martin d'Etableau. Il appartient
actuellement à la paroisse du Grand-Pressigny depuis
que celle de Saint-Martin d'Etableau y a été réunie.

Etableau avait le titre de châtellenie. Ce fief relevait
de la comté de Tours et ne devait hommage qu'au roi.

La baronnie du Grand-Pressigny en fit l'acquisition
par saisie féodale et adjudication vers le commencement
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du xviie siècle et il en dépendait encore à la révolution.

Il faisait partie au xm° siècle du patrimoine de la
branche cadette de la maison de Pressigny, ayant pour
chef Renaud de Pressigny. Par suite d'alliance, il passa
ensuite dans la famille de Linières puis dans celle de
Le Maingre dit Boucicault ; puis par concession de
Charles VII ou d'Agnès Sorel il devint la propriété
d'Antoinette de Maignelais, cousine de celle-ci, et par
le mariage d'Antoinette avec André de Villequier
Etableau passa à la famille de Villequier pour faire
retour ensuite, au xvne siècle, à la baronnie du Grand-,
Pressigny.

Le vieux château d'Etableau, assis sur le sommet
d'un mamelon dominant le bourg d'Etableau et placé
entre la vallée de la Claise et celle de l'Egronne, devait
avoir une certaine importance. En cas de guerre il devait
être un allié utile ou un voisin gênant pour les barons
du Grand-Pressigny.

Nous ne possédons plus de cet antique château féodal,
détruit depuis longtemps, que des pans de murailles,
des restes de fortifications et l'emplacement des douves.
Le tout est dans un état complet de dégradation.: Ces
ruines produisent de loin un effet très pittoresque et à
leur inspection on reconnaît que l'édifice datait d'une
époque fort ancienne.

Il y a tout lieu de croire que la destruction du château
d'Etableau s'est accomplie pendant nos guerres de reli-
gion ; en tout cas l'histoire nous apprend qu'en 1569 le
château d'Etableau, appartenant alors à René de Ville-
quier, et le château de Chançeaux furent pris d'assaut
par les protestants sous la conduite d'un chef nommé
la Loue ou la Louve.

Cependant, la démolition du château d'Etableau n'a
pas eu lieu totalement à l'époque que nous venons
d'indiquer. Des réparations importantes ont dû encore
prolonger son existencecar, à la datedu 7 décembre 1684,
nous retrouvons une quittance consentie par le nommé
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Chichery, couvreur, de 1734 livres qui lui étaient dues
pour avoir recouvert lé château.

Mais en 1728 il n'existait plus ; ce fait est attesté
d'une manière précise dans un inventaire fait au château
du Grand-Pressigny en cette même année. Au nombre
des objets inventoriés on y trouve : « soixante pièces
« de bois de charpente provenant de la démolition du
« vieux château d'Etableau. »

Etableau possédait une chapelle située proche le
château, placée sous le vocable de sainte Catherine et
dont il ne reste plus que quelques vestiges. Elle était
desservie par un abbé titulaire.

Un notaire s'intitulant « notaire des châtellenies
d'Etableau et de Chanceaux » résidait à Etableau. Le
greffe des mêmes châtellenies était affirmé en 1664 à
Louis Moreau moyennant 60 livres par an.

Une foire s'y tenait annuellement le 25 novembre,
jo,ur de sainte Catherine: elle avait été établie et auto-
risée par lettres, patentes du roi en 1366, à la demande
de Jean Le Maingre, dit Boucicault, seigneur d'Eta-
bleau. (1)

D'après Dufour (2) on comptait autrefois à. Etableau
116 feux.

SEIGNEURS D'ETABLEAU

Famille de Pressigny

Renaud de Pressigny, fils de Josbert de Pressigny,
épousa Létice de Mauzé, dame de Marans et de l'Aleu,
lfille pûinée de Guillaume de Mauzé. seigneur de Marans.
a Jarrie, l'Aleu, etc. La soeur aînée de Létice avait
épousé Rriant de Varèze qui vivait en 1262.

(1) Dom Housseau, n° 3639.
(2) Hist. de Parr. de Loches, t. 1, p. 238.
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Chalmel, dans son Histoire de Touraine{i), lui con-

sacre un intéressant article biographique : nous le
reproduisons :

« Du Tillet et l'auteur de la nouvelle histoire de saint
« Louis mettent Renaud de Pressigny au nombre des
« maréchaux de France ; on sait qu'alors il n'y en avait
« qu'un seul. Le même historien rapporte qu'en 1270

« l'armée chrétienne ayant fait une descente au port de

« Tunis, les Sarrazins sortirent tout à coup de leurs
« retranchements et marchèrent en bon ordre de

« bataille sur le camp des chrétiens en poussant des
« cris épouvantables, en sorte que ceux-ci se virent
« obigés d'en venir aux mains avant que d'avoir eu le
« temps de s'y préparer. Renaud de Pressigny qui depuis
« peu avait été fait maréchal de France, Hugues de
« Bauçay et Guy, son frère, gentilshommes tourangeaux
« se précipitèrent sur les ennemis, firent plier tout ce
« qu'ils attaquèrent, et portèrent la mort dans les rangs
« des Sarrazins, mais leur courage les ayant entraînés
« trop loin, ils se virent bientôt enveloppés malgré les
« prodiges de valeur qu'ils firent en se défendant. On

« croit qu'ils furent tués dans la mêlée. Ce ne fut que
« trois semaines après que l'on fut instruit de ces détails
« par le rapport de quelques prisonniers qui étaient
« parvenus à s'échapper. »

« Guillaume Guyard, poète qui vivait dans le même
« siècle, parle ainsi de ce combat dans son histoire in-

« titulée: Roumans de la branche aux reaux lignages.

« Hue et Guy de Bauçay, deux frères,
« Avea-eux ly fils et ly père
« De Precigny qui les suivirent,
« Entre Sarrazins s'embattirent
« Bruyans comme foudres et acerres. »

De son mariage est né Renaud, qui suit.

(1) T. IV, p. 396.
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Renaud II de Pressigny. Fils du précédent, seigneur
de Marans, de l'Aleu, etc. Jeanne, sa femme, du consen-
tement de son mari, donna à l'abbaye et aux religieux
de la Merci-Dieu soixante arpents de landes situées
entre la maison de l'hôpital appelée l'Espinacerie et la
rivière de Claise, par une charte de mai 1267 (1).

,

Renaud III de Pressigny. Fils du précédent, sei-
gneur de Marans, l'Alleu, etc.

Il épousa, vers 1325, Eustache de l'Ile-Bouchard et
mourut en 1334.

Sont nés de ce mariage :
a) Renaud IV, seigneur de Marans,qui épousa Isabeau

Trousselle et mourut sans lignée. Il fut décapité en 1353
par ordre du roi Jean. Peut-être est-ce à lui que s'applique
ce que dit Chateaubriand d'un Renaud de Pressigny, sei-
gneur de Marans, qui se plaisait à arracher la barbe et
à crever un oeil à tout moine traversant les terres de sa
seigneurie;

b) Marguerite qui suit :
c) Guillaume qui eut deux filles ; l'une, Jeanne, épousa

Guichardin d'Angles, et l'autre, Isabeau, fut mariée à
Pierre de Sainte-Maure ;

d) Et Jeanne mariée à Geoffroy d'Ancenis.

Marguerite de Pressigny, fille du précédent, épousa
Godemar, baron de Linières, qui suit, et par ce mariage
elle fit passer la terre d'Etableau dans la famille de
Linières, originaire du Berry.

Famille de Linières

Godemar de Linières, baron de Linièi'es, seigneur de
Rezai, Mereville, Achères, etc. fils de Jean III du nom,
baron de Linières, et de Florie de Jarez.

(1) Dom Housseau, n* 3204.
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Il prit part à la bataille de Bouvines, en 1340 et mourut

la même année.
Devenu veuf d'Agnès de Sancerre, fille de Louis, sei-

gneur de Sagonne et d'Isabeau de Thouars, il épousa en
second mariage Marguerite de Pressigny.

Sont nés: de son premier mariage : l°Jean, baron de
Linières, marié à Jacquette de Mussy ; 2° Agnès, mariée
à Guillaume de la Châtre. — Et de sa seconde union:
1° Godemar de Linières, seigneur de Mereville, Rouge-
mont, Achères, Marans, Nançay, etc.; 3° et Florie qui
suit:

Florie de Linières. Fille du précédent, dame d'Eta-
bleau, de la Rretmière, du Breuil-Doré.

Elle épousa en premier mariage Jean Le Maingre, dit
Boucicault qui suit, et en secondes noces Guillaume
Mauvinet, chevalier, vivant en 1375. Par son mariage
avec Jean Le Maingre elle transmit la terre d'Etableau
dans la famille de ce nom.

Le 7 mars 1410, elle recevait, comme dame d'Etableau,
l'aveu de Gauvin d'Aloigny, à raison du fief des Riveaux,
de Chaumussay.

Famille Le Maingre dit Boucicault

« Le nom de Boucicault, dit'M. d'Ornano (1), n'était
« d'abord qu'un sobriquet. Boucicault voulait dire dans
« le français du temps, un soldat mercenaire, expres-
« sion à laquelle on n'attachait pas alors la même idée
« qu'aujourd'hui. Mercenaire, loin d'être pris en mau-
« vaise part, désignait le soldat permanent du roi à une
« époque où l'on n'avait pas encore conçu l'idée de
« troupes régulières. »

Jean ILe Maingre dit Boucicault,maréchal de France.
« Né à Tours en 1310, dit M. d'Ornano, il entra au

(1) Mémoires de la Société archéologiquede Touraine, t. I.
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service sous Philippe de Valois et combattit successive-
ment sous les rois Jean et Charles V. Ce fut le pre-
mier de ces trois rois qui voyant charger dans une mêlée
le jeune Le Maingre lui dit : pousse, Bouciquault! comme
il aurait dit : pousse, mon soldat! Dès lors le nom de
Boucicault devient le nom patronymique du jeune guer-
rier et de tous les siens.

<<
Jean Boucicault devint maréchal de France. Il, fut un

des plénipotentiaires du roi de France à Brétigny où fut
signé le 8 mai 1360 un traité de paix avec le roi d'An-
gleterre. Frère d'armes de Duguesclin contre le roi
de Navarre, Charles le Mauvais, il reprit à ce prince les
places de Mantes et de Meulan. Il fut fait lieutenant gé-
néral au gouvernementde Touraine en 1360, et il accom-
pagna le roi Jean en 1362 lorsque ce monarque se ren-
dit à Avignonauprès du pape Innocent VI. Ce fut encore
Jean Boucicault qui fut l'heureux médiateur entre Jean
de Monfort et la veuve de Charles, comte de Blois, pour
faire conclure le traité de Guérande du 12 avril 1365.

« Il mourut à Dijon le 15 mars 1372. Son corps fut
transporté à Tours et il reposait dans une chapelle par-
ticulière de Saint Martin de Tours. On lisait sur son
tombeau l'épitaphe suivante : Cy gist noble chevalier mes-
sire Jehan Le Meingre, dit Bouciquaut, mareschal de
France, qui trespassa à Dijon le 15e jour de mars 1372. »

Pour la fondation de deux chapelles, l'une en l'église
de Saint Martin d'Etableau et l'autre en celle de Chau-
mussay, Jean Le Maingre avait donné une somme de
100 liv. qui fut amortie par lettres patentes du roi Jean
de 1360 (1).

Par autres lettres patentes du roi Charles, sur la
demande de Jean Le Maingre, en 1366, une foire fut éta-
blie au bourg d'Etableau (2). Elle s'y tenait le jour de
Ste Catherine.

(1) Dom Housseau, n" 3639.
(2)K, n° 3656.
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Il possédait la ferme de la Maingrière, située commune

de Ferrière-Larçon.
Sa femme, Florie de Linières, est décédée au château

du Breuil-Doré, actuellement Uridoré.
De leur mariage sontnés : l°Jean qui suit ; 2° Geoffroy

qui va suivre ; 3° et, selon quelques auteurs, Oudard,
maître d'hôtel de la reine, capitaine de la tour de Ville-
neuve-le-roi en 1393.

Jean II, fils du précédent, comte de Beaufort, vicomte
de Turenne, maréchal de France, etc.

Il n'avait que quatre ans lorsque son père mourut et
il demeura, ainsi que son jeune frère, Geoffroy, sous la
tutelle de Florie de Linières leur mère.

Il se rendit célèbre dans la carrière des armes, et sa
vie fut employée à guerroyer. En nous appuyant sur un
historien dont l'ouvrage, sans nom d'auteur, a été impri-
mé à Cologne en 1727, nous retracerons ici en peu de
mots le résumé de ses exploits.

Après la mortde son père et en récompensedes services
que ce dernier avaitrendus à Charles V, Jean II fut placé
à la cour, auprès du Dauphin, en qualité de garçon
d'honneur.

A douze ans, en 1378, il fit sa première campagne en
Normandie sous le duc de Bourbon contreCharles le Mau-
vais, roi de Navarre. En 1380 il prit part aux combats que
nos troupes eurent à soutenir contre le duc de Buckin-
gham, puis il accompagna le maréchalde Sancerredans
son expédition en Guyenne contre les Anglais.

Notre historien fait remarquer que dès cette époque,
pendant le temps de repos, le jeune Boucicault était
dans une agitation perpétuelle et qu'il faisait une guerre
aussi rude à l'oisiveté qu'aux ennemis de l'État

; il
marchait et courait longtemps à pied, frappait de
grands coups de sabre ou de hache d'armes, lançait
le javelot, courait la lance et s'exerçait à l'équitation
pour s'endurcir.
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En 1381, lors de la campagne de Flandre, il fut reçu

chevalier et se distingua à la bataille de Rosebecque.
Au plus fort de la mêlée il se trouva aux prises avec
un Flamand d'une taille de géant qui, le raillant, se
contenta de lui faire tomber sa hache d'armes en lui
disant : « Vateter ; les Français ont bien disette de gens
« puisqu'ils envoient des enfants au combat. » Mais
Boucicault outré de ce mépris lui répondit... « Les

« enfants de ton pays jouent-ils à de tels jeux? » et tirant
son épée il en perça le géant.

Après la paix il alla en Prusse et y fit deux campagnes
en 1383 et 1384, puis il revint en France, assista au
siège de Verteuil en 1385, à l'assaut et à la prise de la
place forte de Mauléon, et secondé par Mauvinet, son
frère utérin, par Renaud de Roye, Jean de Château-
Morand et plusieurs autres braves, il passa l'hiver à
fatiguer l'ennemi. Il se distingua à l'assaut des châteaux
des Granges et de Gorbie^ se battit en combat singulier
avec Sicard de la Borde, chevalier gascon partisan des
Anglais ; puis, la campagne terminée, il rentra en France
mais n'y séjourna pas longtemps. En 1386 et 1387 il
accompagna le duc de Bourbon en Espagne dans la
guerre contre les Portugais et en Guyenne dans celle
contre les Anglais.

Boucicault employa en voyages les années 1387,
1388 et 1389. Il visita Venise., Constantinople Gallipoli,
la Hongrie, Jérusalem, les Lieux saints et Damas; retenu
prisonnier pendant quatre mois dans cette dernière
ville, il n'obtint sa liberté qu'en payant rançon. Il se
rendit ensuite au Mont Sinaï et parcourut la Syrie.
Arrêté une seconde fois à Beirout il rentra en France en
passant par Rhodes, Chypre et l'Italie.

En 1390, Boucicault, Roye et Sampi tinrent contre
les Anglais le fameux pas d'armes de Saint-Engilbert,
dans la plaine entre Calais et Boulogne. Ce pas d'armes
qui dura trente jours se fit aux frais de Boucicault.

N'ayant pu obtenir d'accompagner le duc de Bourbon
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en Afrique, il passa de nouveau en Prusse, s'y battit
en 1391 et fut rappelé en France auprès du roi qui
était alors à Tours. Le roi le nomma maréchal de France
et le jour de Noël il lui en remit le bâton à llssue de la
messe.

En 1393 et 1394 il fut envoyé à Bordeaux en mission
auprès du duc de Lancastre et à Avignon auprès du
pape. En 1396 il alla en Hongrieassister le roi Sigismond
contre les Turcs et fut fait prisonnier à la funeste
bataille de Nicopolis ; il ne rentra en France qu'en 1398.
Peu de temps après, il fut employé contre le comte de
Périgord, assiégea et prit le château de Montignac et
pacifia la Guyenne, où il resta jusqu'au printemps de
l'année suivante.

En 1399 il fit la campagne de Grèce contre les Turcs
et secourut l'empereur d'Orient. La paix étant faite, il
revint en France (1400), et il institua l'ordre militaire
de la Dame blanche à l'écu vert, dont le but était de
donner secours et protection à toute dame ou demoi-
selle noble.

En 1401 les Génois l'appelèrent auprès d'eux et le
nommèrent gouverneur de leur république ; il pacifia
cette contrée et eut à soutenir plusieurs combats sur
mer et sur terre sur les côtes de la Turquie.

En 1405 il protégea Pise et travailla en même temps
à faire cesser le schisme auquel donnait lieu l'existence
de deux papes, l'un à Avignon et l'autre à Rome.

En 1408, le maréchal fit un voyage en Provence sur
une galère qui fut attaquée en route par des Corsaires
Peu de temps après il rentra à Gênes et fit trancher la
tête au comte de Pise qui conspirait sa perte. Il secourut
ensuite (1409) les Milanais. Pendant son absence sur-
vint la révolution de Gênes et de l'Italie. Le maréchal
n'ayant pas reçu les secours qu'il attendait de France se
retira en Savoie avec ses troupes et rentra en France.

Les factions des Bourguignons et des Orléans vinrent
alors désoler le pays; il prit parti pour les Bourgui-
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gnons et eut à livrer plusieurs combats (1411-1413).

Enfin arriva la funeste bataille d'Azincourt ; le maré-
chal Boucicault y fut dangereusement blessé, et emmené
prisonnier en Angleterre où il mourut en 1421. Son corps
ayant été embaumé fut rapporté en France et reçu l'hon-
neur de la sépulture dans l'église abbatiale de saint
Martin à Tours, auprès du maréchal, son père, et de la
maréchale, sa mère, dans la chapelle des Boucicault
qui était derrière le choeur. Son tombeau portait l'épi-
taphe suivante, gravée sur bronze : « Cy gist noble
« chevalier, messire Jean Le Meingre, dit Boucicault, le
« fils, Maréchal de France, Grand Connétable de l'Em-
« pereur, et de l'empire de Constantinople, Gouverneur
« de Gennes pour le roi, comte de Beaufort, de Clux,

« d'ÀUest et vicomte de Turenne, lequel trépassa en An-

« gleterre, illec étant prisonnier le vingt-septième jour
« de.... MCCCCXXI. »

On a de Jean Boucicault plusieurs rondeaux, ballades,
virelets et autres ouvrages en vers.

Il épousa en 1393 Antoinette de Turenne, fille ainée de
Raimond, vicomte de Turenne et d'Eléonore de Gom-
minge. Il perdit sa femme en 1413; leur fils unique,
nommé Jean, mourut peu de temps avant sa mère.

Geoffroy, frère puiné du précédent, seigneur d'Eta-
bleau, du Breuil-Doré, de Saint-Luc, etc., né à Tours
en 1369, capitaine châtelain d'Alezan en la sénéchaussée
de Toulouse par lettres du 3 octobre 1397. Il fut aussi
gouverneur, du Dauphiné (1er avril 1399), mais n'étant
aimé ni du peuple ni de la noblesse il se vit contraint de
résigner ses fonctions en 1404.

Il prit part à la bataille d'Azincourt en 1415 et mou-
rut en 1429.

En cette même année il poursuivait criminellement un
habitant de sa terre d'Etableau qui y avait commis plu-
sieurs violences. Sa veuve continuait la poursuite l'année
suivante.
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Il épousa Constance de Saluées dont il n'eut pas
d'enfants, et en secondes noces Isabeau de Poitiers
qui lui donna Jean, seigneur de l'Ile Savoyé, mort sans
postérité et Louis, mort aussi sans postérité, ayant
ainsi que son frère aine institué pour son héritier en
tous ses biens Aimar de Poitiers, seigneur de Saint Vallier,
son cousin germain, à condition de porter le nom et
d'écarteler ses armes de celles de Boucicault. — Isabeau
de Poitiers était fille de Louis de Saint-Vallier, ; elle
vivait en 1457.

De la famille Le Maingre Etableau passa par conces-
sion, dit-on, de Charles VII ou d'Agnès Sorel à Antoinette
de Maignelais, sa cousine.

MALARDIER.

(A suivre.)



SOCIÉTÉ AÏICHÉOLO&IQUB DI TOOIlffl.

Séance du 20 ianvier 1891

PRÉSIDENCE DE M. DELAV1LLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté
avec une modification proposée par M. L. Palustre,qui remercie
la Société du nouveau témoignage de confiance qu'elle lui a
donné.

PUBLICATIONSREÇUES. — Bulletin de la SociétédesAntiquaires
de Picardie, 1890, n° 3 ; — Mémoires de la Société archéolo-
gique de Bordeaux, t. XV, 1erfascicule; —Bulletin de la Presse
française et étrangère; — Revue de Saintonge et d'Aunis,
t. XI; — Annales de la Société historique du Gâtinais, 1890,
3e trimestre ; — Bulletin de la Société des Antiquaires de
l'Ouest, 1880, 3e trimestre; — Bulletin de la Société Dunoise;—
Bulletin de la Société d'Hippone;— Reçue des provinces de
l'Ouest, n° de janvier 1891.

CORRESPONDANCE.— Lettre de M. Briand, conservateur du
Musée de la Société, qui s'excuse de ne pouvoir assister à la
séance. — Lettres de MM. Brung et Chauveau, qui remercient
de leur admission comme membres correspondants. — Lettres
de d'émission de M. L.Oury, que son état de santé tient éloigné
de nos réunions,— de M. de Beauchamps (Sarthe), qui regrette
de ne pouvoir plus suivre les travaux de la Société, — et de
M. Deval, nommé inspecteur à Angers.

A cette occasion, M. le président signale le décès de deux
de nos collègues, M. Reynaud, ancien conservateur de notre
Musée, et M. l'abbé Sorin, curé de Saint-Julien, et exprime les
regrets de la Société auxquels s'associent tous les membres.

" OBJETS OFFERTS. — M. Pitard se propose d'offrir un buste en
terre cuite, oeuvre d'Avisseau père ; c'est le portrait du jeune de
Picquiers, qui provient d'une tombe. — M. Péricat, libraire de
la Société, offre deux exemplaires du remarquable album de
l'Exposition rétrospective de 1890, publié, sous les auspices de
la Société, par M. L. Palustre. — M. le président adresse aux
donateurs les remerciementsde la Société.'

Un membre signale l'utilitéde mettre sur les livres de la biblio-
thèque le timbre de la Société. — Cette mesure sera mise à
exécution.

Bulletin archéologique, t. vin. 23
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M. le Président communique ensuite une note intéressante

^ur des lettres de Louis XI.
« Le nouveau volume des lettres de Louis XI (t. IV, Paris,

1890), que la Société de l'Histoire de France vient de publier,
contient, dit-il, quelques lettres qui intéressent la Touraine.

1° Une lettre, du 12 mars 1470, aux Lyonnais, ordonnant de
•fournir à Macé Picot, trésorier de Nîmes, les fonds nécessaires
pour le transport à Tours des ouvriers en soie récemmentéta-
blis à Lyon, et de leurs instruments de travail. Cette lettre, dont
l'original est à la bibliothèque de Tours, a été plusieurs fois
publiée, notammentpar M. de Grandmaison dans nos Mémoires
(XX, 267). ,

2» Une lettre d'Amboise, du 28 septembre 1470, aux Lyonnais,
leur ordonnant d'envoyer à Tours à l'Assemblée convoquée en
-celte ville pour le 20 octobre suivant, deux marchands pour
aviser aux moyens de développer le commerce du royaume, et
leur défendant de trafiquer avec les États du duc de Bourgogne.
L'original est aux archives de Lyon, et une copie contempo-
raine, aux archives de Poitiers lia été publié dans les Archives
historiquesdu Poitou (I, 173).

3° Une lettre inédite, du 13 avril 1472, datée de Montils-les-
Tours et adressée aux élus et habitants d'Amboise. Le roi or-
donne aux Amboisiens de considérer Hellye Chappuys, som-
melier ordinaire du Dauphin, comme exempt de toutes tailles,
aides et subsides qui pourront être levés dans leur ville.
.L'original appartient à M. A. de Gallier. »

M. le Président annonce ensuite à la Société que M. de Las-
leyrie a lu dans les séances de l'Académie des Inscriptions et
Belles-lettres, des 2 et 9 janvier, un mémoire sur les basiliques
de Saint-Martin de Tours, dans lequel il rend compte des fouilles
qui ont été faites, et les interprète d'une manière différente de
Msr Chevalier et de M. Ratel. Celui-ci ayant eu plusieurs confé-
a*ences sur ce sujet avec M. de Lasteyrie, M. le Président donne
la parole à notre honorable collègue, qui lit la note suivante :

« M. de Lasteyrie, professeur d'archéologie à l'École des
-chartes, a rendu compte à l'Académie des Inscriptions et Belles-
lettres des fouilles failes depuis 18S4 sur le sol des Basiliques
de-Saint-Martin, lia cherché lui-même à tirer des conséquences
des fouilles mises à découvert, mais ne se trouve d'accord ni
avec Mer Chevalier, ni avec moi, sur la fondation delà Basi-
lique de Saint-Perpet. Il donne, en effet, une interprétation dif-
férente de la nôtre au mot atrium, cité trois fois par saint

•Grégoire dans ses oeuvres.
« M. Quicherat,dans sa remarquablerestitution de la basilique

<de Saint-Martin, accepte ce mot ; atrium, comme désignant
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.

un déambulatoire régnant autour de Vabsidaeorporis, et nous
l'avons suivi, M&r Chevalier et moi, dans les restitutions que
nous avons proposées. M. de Lasteyrie, au contraire, se refuse
à voir dans Je mot atrium autre chose qu'une cour décou-
verte, entourée de portiques, régnant autour de l'abside de
l'église qui n'aurait eu ainsi aucun déambulatoire.

« Le déambulatoire, de même que les chapelles absidales que
nous avons admises dans la Basilique de Saint-Perpet, étaient
en effet, inconnues au ve siècle. La Basilique de Saint-Perpet en
aurait été, selon nous, le premier exemple connu. L'autorité
de M. Quicherat dans la question me paraissant bien grande,
je n'avais pas hésité, pour ma part, à donner au mol atrium le
même sens que lui. Il me semble, en effet, bien difficile sans
l'existence d'un déambulatoire d'expliquer soit l'expression
ante tumulum, soit celle sad pedes sancti, et les différentes
positions des malades dont nous entretient saint Grégoire.

« Cependant, j'ayoue que j'éprouverais quelque;,embarrasde
vant la non moins grande autorité de M. de Lasteyrie,si les fon-
dations retrouvées, ne se refusaient pas à l'inlerprélation donnée
par lui au mot atrium. Les membres de la Société se rappellent,
continue M. Ratel, les dispositions du plan et particulièrement
de la vue perspective des fouilles que j'ai publiées dans ma
Notice. Le tombeau est entouré de deux massifs concentriques
qui sont identiques de mortier. La disposition des maçonneries
indique que le massif central est plus ancien que le massif
extérieur. J'ai pensé-qu'il datait de saint Rrice, et que le massif
extérieur était l'agrandissement de saint Perpet; entre les deux
se trouve ['atrium ou déambulatoire.

« M. de Lasteyrie, rejetant ce déambulatoire, dit que c'est le
massif central qui appartient à saint Perpet, et que l'agrandis-
sement extérieur avec chapelles absidales, ne date que du
xe siècle. Mais l'identité des mortiers dont M. dé Lasteyrie ne
tient pas compte, parce qu'il n'a pas pu étudier les maçonneries
comme nous l'avons fait, rend, à mon sens, cette hypothèse
inadmissible. Entre saint Brice et saint Perpet il y a soixante-
dix ans, et l'identité des mortiers s'explique. Mais entre saint
Perpet et le xe siècle, il y a cinq siècles, et l'identité des mor-
tiers ne peut plus exister:

« Pour ma part, conclut M. Ratel, je maintiens, comme je l'ai
dit à M. de Lasteyrie, mes propositions parce qu'elles corres-
pondent aux faits constatés. Puisque M. Quicherat, un maître,
se tenant alors dans les régions de l'hypothèse, n'a pas hésité
à abandonner le sens rigoureux du mot atrium et à le traduire
par l'expression de déambulatoire, je pense qu'aujourd'hui, où
nous sommes sur le terrain des faits, nous sommes encore plus
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autorisés que lui à donner le même sens au mot atrium. »

A la suite de cette lecture, s'engage, sur le sens du mot
atrium, une conversation à laquelle prennent part MM. d'Es-
pinay,Palustre, DelavilleLe Roulx, Ratel etBosseboeuf. M. l'abbé
L. Bosseboeuf, notamment, fait observer que c'est dans la séance
de décembre, c'est-à-dire une semaine avant M. de Lasteyrie,
qu'il a émis des doutes sur l'antiquité du chevet de la Basilique
avec ses chapelles absidales, et fait valoir les raisons qui lui
paraissent le rattachera l'époque carlovingienne.

Puis M. Ratel demande à entretenir la Société d'une petite
Notice queMer Chevalier vient de publier, chez l'éditeurPéricat,
sous le titre : Les fouilles de Saint-Martin de Tours, note
complémentaire. « Cette brochure, dit M. Ratel, est une cri-
tique peu bienveillante de la Notice sur la Basilique de Saint-
Martin, que j'ai eu l'honneur d'offrir à la Société dans sa der-
nière séance. Je n'ai pas l'intention d'apporter ici des débats
personnels ; je me propose de répondre en détail à toutes les
critiques de MEr Chevalier, sur le terrain même où s'est produit
l'attaque, c'est-à-dire chez l'éditeur Péricat. Je dois cependant
en rendre un compte sommaire en y répondant brièvement. La
critiqueporte ses trois points principaux: les niveaux, le tom-
beau et le podium.

« Pour ce qui est des niveaux, la Société doit se rappeler que
j'ai fait ici, en 1887, une communication dans laquelle j'expli-
quais, en m'appuyantsur des chiffres,comment se produit, sous
la ville de Tours, la nappe d'eau. Cette nappe d'eau étant va-
riable dans son épaisseur, suivant les crues de la Loire et du
Cher, j'ai dit que le niveau proposé par M5r Chevalier à 6m,20,
soitO^O au-dessus de l'eau trouvée dans les fouilles au mois
d'août 1886, était inadmissible. La Basilique eut été, en effet,
submersible par les moindres crues, et rien dans l'histoire ne
fait mention de'son inondation. Quelques mois après cette com-
munication, le dallage de la chapelle Saint-Perpet fut inondé et
ma démonstration se trouva ainsi confirmée. Je n'ai pas eu ce-
pendant le don de ramener à mon opinion M*r Chevalier. Il s'en
tient encore à sa théorie des eaux pluviales et ménagères, qui
ne sont cependant, selon moi, qu'un infiniment petit relative-
ment au fleuve qui coule sous nos maisons, et dans lequel sont
forés tous les puits de la ville. Mon contradicteur, sentant bien
d'ailleurs la faiblesse de son argumentation, s'échappe de la
discussion en plaisantant sur des erreurs typographiques qu'il
lui étaiteependantbien facile de découvrir en tournant quelques
pages de ma notice. Ainsi, on a imprimé Cher à la place de
Loire et inversement; on a mis le mot année à la place de
celui de siècle.
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« Mais l'argument principal de M6r Chevalier par lequel il dé-

bute, ce sont des constructionsdont les niveaux sont inférieurs
à celui qu'il propose pour le dallage de la Basilique. En disant
que la cote de 6m,20 était inadmissible pour le dallage de Saint-
Perpet, je n'ai pas eu l'intention de dire qu'elle était également
inadmissiblepourdesconstructionsvoisines qui pouvaientrester
submersibles. A l'appui de son opinion, Msr Chevalier apporte
donc des cotes plus basses, que je ne conteste pas d'ailleurs,
parce qu'elles ne prouvent absolument rien contre ma thèse. Je
conteste, cependant, celle qu'il produit pour une chapelle sou-
terraine découverte dans la percée de la rue du Châteauneuf.
Le nivellement que j'en ai fait faire, indique que le sol de cette
chapelle était encore à plus de 2 mètres au-dessus delà cote de
6m,20 acceptée par M«r Chevalier pour le dallage de Saint-
.Perpet.

« Msr Chevalier revient ensuite sur l'antiquité du tombeau,
auquel il concède trois siècles d'existence, tandis que je lui en
.attribuequatorze,en le faisant remonter à saint Perpet. Il renou-
velle sa principale objection tendant à établir que le tombeau
.de saint Martin a été détruit par les Huguenots,en 1562, jusque
dans ses fondations. Selon lui, une inscription était attachée à
une colonne près du tombeau, sur laquelleon lisait: SepuIchrum
afundamento ruptum, et il nous reproche de n'avoir pas ré-
pondu à cette grave objection. » M. Ratel donne alors lecture à
la Société de la réponse qu'il y a faite en 1886, dans sa première
Notice, à la page 67, dans laquelle il conteste le sens donné au
mot a fundamento et montre que tous les auteurs ne sont
d'ailleurs pas d'accord sur le texte lui-même.

.

'.
« Msr Chevalierayantajouté qu'on voit encore du mortier rouge

du xii° siècle sur les matériaux de ce tombeau, M. Ratel affirme
qne c'est lui-même qui a fait placer le mortier depuis 1860, pour
distinguer les parties réparées de:celtes qui ne le sont pas.

« Enfin, continue M. Ratel, M«r Chevalier ne faisant aucune
réponse aux graves motifs que j'ai donnés pour attribuer au
iv siècle le massif central qualifié par lui de podium, affirme
de nouveau qu'il a « arraché personnellement de ses propres
mains avec l'abbé Quincarlet » les matériaux du v siècle dont
il a donné la description. Puisque Msr Chevalier maintient spn
observation, on ne doit pas douter que ces matériaux n'aient été
trouvés par lui à l'endroit qu'il spécifie. Mais le fait était grave :
un procès-verbal s'imposait. S'il répugnait à Msr Chevalier de
me faire appeler, ce qui était pourtant bien naturel après mes
travaux publiés en 1886, il pouvait au moins faire demander le
président de la Société archéologique. Peut-être, sur place on
aurait trouvé contradictoirementl'explication de ces matériaux
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du v siècle qu'on n'a rencontrés nulle part ailleurs dans ce mas-
sif. De même que je viens de montrercomment du mortier rouge
se trouve dans ce tombeau, de même la cause de ces matériaux
se serait sans doute révélée dans une enquête. Quoi qu'il en
soit, M. Chevalier maintient son affirmation, et je viens de nou-
veau affirmer aussi devant la Société que j'ai visité lemassif de
maçonnerie, dit podium, pendant sa démolition, et qu'il ne con-
tenait d'autres matériaux que des fragments de tuiles romaines à
rebord. J'ai voulu interroger l'entrepreneur et le contre-maître
qui ont dirigé les démolitions, et j'ai l'honneur de placer sous
les yeux de la Société un certificat qu'ils n'ont pas hésité à me
donner. » M. Ratel fait alors passer sous les yeux de la Société
un plan portant l'attestation, signée le 15 janvier 1888 de
MM. Bontré, entrepreneur et Fatigant, contremaître, quedaiis le
massif, dit podium « il n'a été trouvé aucuns matériaux por-
tant empreinte de sculptures, ni aucunes inscriptions ».

Enfin M. Ratel demande à répondre d'une façon plus précise
aux objections faites, à la dernière séance, par M. l'abbé L. Bos-
seboeuf sur la question des niveaux.

« Nous pouvons déterminer, dit-il, d'une manière approxima-
tive, la hauteur du sol au moment de la sépulture de saint Mar-
tin et au moment de la destruction de sa basilique à la fin du
siècle dernier. La différence entre ces deux cotes nous donnera
la surélévation totale en 1400 ans, et par suite l'accroissement
par siècle. Cherchons d'abord la hauteur du sol à la fin du
xvine siècle. Elle se déduit de la hauteur du dallage trouvée dans
nos premières fouilles, et du plan authentique de 1779 signé par
l'architecte Jacquemin. La côte du dallage, constatée près du
pilier n° 3, dans le déambulatoire de l'abside (voir notre tableau
du nivellement pages 36 et 37 de notre supplément) est de50m,783.
Mais, suivant le plan de 1779, on descendait par trois marches
du déambulatoiredans la nef ; il faut donc déduire trois marches
à 0m,48 de hauteur, soit 0°54:ce qui donne pour hauteur du sol
de lanef50°,243. Suivant ce mêmeplan, on descendaitdu parvis
de la basilique dans la nef, par sept marches. Il faut donc ajou-
ter sept marches à0,18=lm,260; on obtient ainsi pour la hauteur
du sol, en 1779, en dehors de la porte de la Basilique, 51",503.

« La hauteur du sol dans le cimetière où fut enseveli
saint Martin, au iv° siècle, s'établit approximativement comme
suit. Nous avons déterminé par une suite de raisonnementsque
l'on trouve dans notre Notice, la hauteur du dallage de la cella
memorioe primitive ; il suffit d'en retrancher l'épaisseur d'une
marche, et la hauteur du sol naturel s'en déduit à 48m,173. Nous
avons établi ci-dessus le sol de la basilique, en 1779, à 51»,803.
Or, le sol de la cella memorioe étant de 48=173, la différence, qui



— 391 —
estde3",330, représente l'élévationdu solen quatorze siècles, soit
environ 0™,23 par siècle. Ce n'est donc pas sans raison que nous-
avons trouvé exagérée la cote de 0m,50 par siècle, admise par
Msr Chevalier.

« Mais on nous a demandé également, dans la dernière
séance, des explications sur le faible relèvement du dallage du
B. Hervé, au-dessus de celui de Saint-Perpet, évalué à 0m,20'
environ. Six siècles s'étant écoulés entre ces deux basiliques, il
paraissait étonnant à M. l'abbé L. Bosseboeuf que le relèvement
du sol ait été aussi faible. Ce relèvement a été, en effet, bien
plus considérable, puisque à raison de 0m,23 par siècle, on doit
le supposer de lm,38, ce qui correspond à une hauteur de-
49m,553 au-dessus du niveau de la mer. Mais le sol du tombeau
n'avait pas varié; il était resté à i9m,3l3(Supplément aux basi-
liques de Saint-Martin, p. 36, 37), de sorte qu'il se trouvait
alors à 0m,24 au-dessous du sol naturel au xie siècle. Il était
donc dificile de relever le dallage du déambulatoire de plus de-
0m,20 mais on doit supposer que l'on descendait alors dans la
basilique par un certain nombre de marches. Ce ne fut que-
deux cents ans après, lorsqu'on agrandit l'abside, qu'il fut pos-
sible de relever le sol du déambulatoirede lm,765 au-dessus du
dallage du B. Hervé, ce qui mit ce dallage à la cote de 51m,078,
laissant le sol extérieur à environ un mètre en contre-bas. Ces-
explications appuyées sur des chiffres étaient nécessaires pour
répondre à la double question posée par M. Bosseboeuf. »

M. le Président remercie M. Ratel de ces explications, et fait
savoir que la Commission des édifices diocésains a examiné les-
dossiers des églises, que lui a soumis la Préfecture, et dressé-
la liste des monuments-historiques : il donne la parole au*
président de cette Commission, M. L. Palustre.

M. L. Palustre expose les décisions de la Commission an
sujet des églises de Pont-de-Ruan, d'Azay-le-Rideau et de-
Bueil. Pour l'église de Pont-de-Ruan, on a adopté le projet qui
consiste simplement à faire un enduit.— Quant à ce qui est de
l'église d'Azay-le-Rideau, la restauration projetée comprend ut
construction d'un clocher en forme de bretèche, entourée d'une
double galerie avec créneaux. M. Palustre fait remarquer que-si
la bretèche est conforme au style de l'église, il n'en est pas de-
même de cette pseudo-fortificationqui n'a pas de raison d'être.-
Au reste, il a vu M. le curé d'Azay-le-Rideau avec lequel il
s'est entendu pour les modifications à apporter au projet.—Pour
l'église de Bueil, elle est formée de deux édifices juxtaposés,,
mais la collégiale seule, type intéressant et rare du xive siècle,
est réellement digne de fixer l'attention; aussi la Commissionr
se rendant au désir de M. le maire de Bueil, propose de clas-
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ser l'église collégiale qui renferme les intéressants tombeaux
de la famille-de Bueil. —M. L: Palustre communique, ensuite la
liste dés monuments historiques classés en l'accompagnant
d'explications. La Société adopte les conclusions proposées par
la Commission.

M. le Président donne la parole à M. L. Bosseboeufqui, selon
la teneur des Statuts, lit deux notices nécrologiques sur des
collègues décédés, M. Galais et M. l'abbé Sorin, curé-de
Saint-Julien, en s'attachant à faire ressortir, les services" ren-
dus à notre fabrique de soieries, durant un demi-siècle,
par M. Galais, dont le talent de dessinateur et metteur en
cartes à reçu les plus flatteuses distinctions; et en montrant
comment M. l'abbé Sorin, doué d'une souplesse et d'une variété
merveilleuse d'aptitudes, avait fait preuve d'un goût achevé en
architectureaussi bien qu'en archéologie.. La Société s'associe
aux hommages et aux regrets exprimés à l'adresse de nos col-
lègues défunts.

On procède ensuite à l'élection de M. Gille, ingénieur, pré-
senté à la dernière séance, qui est nommé à l'unanimité
membre correspondant.

Enfin, deux places de titulaires étant vacantes, M. Ratel et
M. l'abbé Fr. Bosseboeuf sont proclamés membres, titulaires, et
remercient la Société de l'honneur qui leur est fait.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heures
et demie.

Le Secrétaire général,
L.-A. BOSSEBOEUF.

Séance du 25 février 1891.

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE RODLX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
PUBLICATIONS REÇUES. —.ReoMe/issforigKe,janvier-février 1891 ;

— Report and Comunieations tp the CambridgeAntiquarian
Society, n° XXX ; — Mémoires de la Soeiété des seienees et
arts des Deux-Sèvres, t. VII, 1890; — Bulletin de la Société
des sciences, lettres et arts des Deux-Sèvres, t. VU (1890),
contenant une histoire de l'imprimerie à Niort; — Le Chrisme
et ses variétés, par M. VincentAmbrosiani ; don de l'auteur, que
nous adresse notre collègue, M. l'abbé Girou; — Bulletin de la
Société des sciences et arts de la Sarihe, 1890 ; — Revue des
provinces de l'Ouest (février 1890).
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CORRESPONDANCE. — Lettres de MM. G. Gripponet Cosson qui

remercient de leur-admission comme membres correspondants.
— Circulaire de M. le ministre de l'Instruction- publique et
des Beaux-Arts, qui fixe l'époque de la réunion du Congrès
des sociétés savantes, et indique le 1er avril comme date
extrême pour la réception des manuscrits.

OBJETS OFFERTS. — M. P. Briand, conservateur du musée de la
Société, de la part de notre collègue M. Pilard, offre un buste
d'enfant en terre cuite, portrait du jeune de Picquiers, prove-
nant d'un monument funéraire.-- Remerciements de la Société
au donateur.

M. le Président signale, dans le Bulletin monumental, un
article relatif au travail de M. de Dion, Etude sur les églises de
Citeaux, dont l'objet se rattache à l'ouvrage de notre collègue
M. Mprize, sur l'Abbaye des Vaux-de-Cemay, gracieusement
offert par l'auteur à une précédente séance. Il donne ensuitela
parole à M. Ch. de Grandmaison pour communiquer' une note
sur une fabrique de dentelles, à Tours, au xvm» siècle, dont
l'existence n'avait pas encore été mentionnée. M. Ch. de Grand-
maison entre à cet égard dans des détails curieux, et signale la
correspondance, entretenue à cet effet entre l'Intendance de
Tours et le Gouvernement. Il fait appel à ses collègues pour
savoir si quelqu'un possède ou connaît des'dentelles, sorties
de cette fabrique. M. de Grandmaison se propose de lire cette
note au prochain Congrès des sociétés savantes. M. le Président
remercie notre collègue de sa très intéressante communication.

M. l'abbé François Bosseboeuf, continuant à signaler les
documents relatifs à l'Art de terre en Touraine, aù.xviu6 siècle,
lit un proeès-verbal de l'Inspeeteur des manufactures de la
généralité de Tours, au sujet des « épreuves de porcelaine exé-
« cutées sous ses yeux par le nommé Sailly, qui a demandé au
« ministre l'agrément d'établir une manufacture de porcelaine,
« et d'être aydé et secouru dans celte entreprise par le Gouver-
« nement ». Cette pièce détaillée et instructive est conservée aux
Archives d'Indre-et-Loire. Elle nous apprend que, le 25 août
1782, l'inspecteur Michel Huet de Vaudour présenta au sieur
Sailly des dessins figurant« troisvases dans un genre antique»,
avec couvercles, guirlandes et médaillons. Suivant les propor-
tions indiquées, Sailly modela sur le tour trois vases d'un
pied de hauteur sur six pouces de diamètre: il en fit ensuite
les ornements dans des moules spéciaux.-
' Le 2 septembre, les trois pièces exécutées « entièrement en
blanc, sans couverte », furent placées dans un four à cuire « la
fayance et la poterie commune ». On les soumit au feu à plu-
sieurs reprises ; elles acquirent à chaque fois plus de finesse de
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grain, de. dureté, de poli et de blancheur, mais elles restèrent
gercées, remplies d'inégalités et de petits trous. Sailly modela
également des tasses, des assiettes, des plats, dans le genre
tant moderne que antique. Ces pièces parurent moins réussies
encore à la cuisson que les vases.

L'inspecteur estima que rien n'avait manqué dans la main-
d'oeuvre première, exécutée avec beaucoup de goût, que toutes
les imperfections provenaient de la cuisson, cette opération —
de laquelle « dépend en majeure partie la qualité, la beauté, la

« solidité des porcelaines », — exigeant d'ailleurs un four spé-
cial dans lequel on puisse ménageret conserverle degréde cha-
leur convenable. Il reconnut à Sailly « beaucoup de talents, de
«connaissances, de grandes facilités et habileté», mais en
l'engageant à ne se livrer qu'à la fabrication des objets de ser-
vice ordinaire, ornés de quelques jolis et légers dessins.
.Les épreuves terminées, les piècesd'examen furent cachetées

pour être présentées à l'Intendant, à l'appui des constatations
du procès-verbal, signé le 22 décembre 1782.

Après cette intéressante communication dont M. le Président
remercie notre collègue, M. Grimaud signale la fondation d'une
Soeiété littéraire à Cbinon, en 1755. On lit à ce sujet, dans
VAlmanaeh de Touraine pour la dite année : « L'amour de

« l'étude et des sciences vient d'y jeter (à Chinon) les semences
« d'une société littéraire ; elle prend racine et on s'attend dans
« peu à la voir fructifier par ses recherches, le génie et le

« mérite avoué de ceux qui la composent. Stimulos dédit
« oemula vertus. » Ce texte établit d'une façon certaine
l'existence d'une société littéraire, à Chinon, au milieu du
xviue siècle ; par la date de sa création (1755), cette association
est la première de ce genre fondée en Touraine. Il serait
intéressant de connaître les statuts de la société; mais les
recherches faites dans ce but sont restées jusqu'ici infruc-
tueuses.

Notre collègue lit ensuite une note biographique sur Jacques
Leroy, le fondateur présumé de l'imprimerie à Chinon, vers
1595.

M. le Président, remercie M. H. Grimaud de ses renseigne-
ments, et donne la parole à M. le Secrétaire général.

M. l'abbé L.-A Bosseboeuf entretient de nouveau !a Société
des remarquables statues de Solesmes, et en particulier de
celle de saint Pierre, en demandant de nouvelles indications
aux vêtements couverts de riches broderies du patron du pri-
euré. Outre la signature du chef de l'École de Tours, Michel
Colombe, on découvre, sur l'agrafe de la chape, les armoieries
de Guillaume Cheminart, prieur de Solesmes, en 1496, époque
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de l'achèvement du superbe groupe, VEnsevelissement du
Christ, qui est, avec le tombeau de François II de Bretagne,
l'oeuvre la plus considérable du grand sculpteur. Les broderies
qui ornent les parements des vêtements renferment en outre de
précieuses indications qui n'ont pas davantage été relevées et
paraissent se rapportef à Colombe et à ses collaborateurs.

Sur l'orfroidegauche,parmi les personnagessculptés dansdes
niches de style flamboyant — ce qui date la statue, — on voit
un ermite tenant de la main droite une banderole malheureuse-
ment vide, et adressant la parole à une sorte de crocodile placé
près de lui et qui semble l'écouter docilement. Or, dit M. l'abbé
L. Bosseboeuf, le seul personnage dans lavie duquel on voie un
crocodile soumis, est saint Pol de Léon, qui en délivra une î!e
voisine de son ermitage, et fut le premier évêque de Léon, en
Bretagne (vers 550). [Aeta Sanetorum, 12 mars. — D. Lobineau,
Histoire de la Bretagne.— de Fréminville, Antiquités de Bre-
tagne.) Dès lors n'est-il pas permis de voir dans ce sujet, tout

"à la fois une confirmation de la signature et une allusion à l'o-
rigine de Michel Colombe, dont un document sérieux de la col-
lection Gaignières place le berceau au diocèse de Saint-Pol-de-
Léon ?

Les autres motifs sculptés sur le même orfroi, dit M. l'abbé
L. Bosseboeuf, se rapportent probablement aux collaborateurs
de Michel Colombe. D'après des actes authentiques, parmi les
ouvriers de son atelier de la rue des Filles-Dieu (actuellement
Bernard-Palissy),le Maître occupait deux « tailleurs de masson-
nerie antique italiens » et deux « tailleurs d'ymayges ». Or lui-
même nous apprend que les deux statuaires étaient son neveu
Guillaume Regnaull et Jean de Chartres, tandis que des actes
indiscutables montrent que les ornemanistes étaient d'une
part certainementJérôme de Fiésole, et de l'autre, très proba-
blement Jérôme Pascherot. Ne faut-il pas voir les initiales de
ces artistes dans les lettres gravées sur le revers de la bande-
role qui porte le nom de Colombe ? Ces initiales, en capitales
identiques, mais plus petites et en partie effacées, sont GHSAR
ou Guillelmus, Hieronymus, etc. D'ailleurs une des figures
représente saint Jérôme avec le lion traditionnel accroupi
derrière lui. Quant aux personnages de l'orfroi du côté droit,
ils paraissent se rapporter aux donateurs, aux seigneurs de
Sablé, les d'Armagnac: ce sont des laïques,dont l'un a un bâton
de commandement, et l'autre une aumônière. —Enfin arrivant
aux autres groupes plus remarquables encore, s'il est possible,
dont la date est indiquée par un cartouche portant 1553,
M. l'abbé L. Bosseboeuf signale, au fond d'une piscine faisant
partiedu monument,'le nom I. GIGAVLT, en capitales anciennes,
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qui se rapporte peut-être à l'ornemaniste dont le ciséàu a
enrichi les portiques de si délicieuses arabesques.

M. l'abbé L. Bosseboeufcommunique l'inscription de la cloche
de Saint-Genoulph, église qui n'était autrefois qu'une chapelle
vicariale relevant de Berthenay. Elle est en caractèresgothiques,
sur trois lignes, et emprunte quelque* intérêt à ce fait qu'un
accident oblige à l'envoyer à la refonte: elle est ainsi conçue :

« Je suis Marie ainsi nommée qui pour servir Dieu fut donnée et faicte
à l'inten/lion de là chapellede Sainct-Genoutper {sic) Simon Tixier et Mar-
tin Charenlays procurer (sic)/et messire Bertrand Charenlaysaucy vicaire
dudy lieu l'an mil Ve et un ».

M. l'abbé L. Bosseboeuf signale en outre une inscription du
xvie siècle, en capitales dorées, que l'enlèvementdu badigeon
-a fait découvrir sur les parois de la salle du château de Loches,
contiguë à l'oratoire, dit d'Anne de Bretagne. Au milieu d'ara-
besques noires et or, on lit: ex vulnere salus, à côté d'un car-
quois qui complète le sens de la devise; puis on rencontre
l'inscription suivante, qui paraît être l'écho des angoisses d'un
illustre personnage :

Malgré tous les ennuis d'une longue souffrance
Et le cruel destin dont je subis la loy
il est encore des Mens pour moy
Le tandre amour et la douce espérance.
C'est icy que du sort les justes rigueurs
Voulurent m'aceabler de cruelles douleurs
Mais tel que dans le port fermé, dans le naufrage
Mon coeur fier et tranquille au milieu de l'orage
Toujours plus grand que ces malheurs
Des héros de mon saug imita le courage.

' M. l'abbé L. Bosseboeufcherche ensuite à fixer l'emplacement
de Maroialium, mentionné par saint Grégoire de Tours comme
situé «termini Turonici », et ayant été le théâtre d'une bataille
entre les Tourangeaux, soumis à Childebert, et les Berrichons,
obéissant à Gontran. On signale trois localités connues de ce
nom: dans le Cher (arr.de Bourges), dans la'Vendée (arr. dé Là-
Roche-sur-Yon),et dans le Loir-et-Cher (arr. de Blois). Le géo-
graphede la Ponce a voulu y voir Mareuil-sur-Cher,maisAdrien
de Valois prétend-que l'on ne peut accepter cet avis. M. l'abbé
L. Bosseboeuf se demande si dans Maroialium l'on ne pour-
rait pas reconnaître Mareuil, village de la commune de Ligueil^
(arr. de Loches), où l'on vient de découvrir, sur un espace con-
sidérable, des ruines de constructions très importantes-.fonda-
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lions, dallage en ciment romain, substructions de logis, tuiles à
rebord, etc.

Ensuite M. l'abbé L. Bosseboeuf entretient la Société du projet
de restauration de la Basilique Saint-Martin en 1789. Ce projet,
dont on possède un plan, est longuement décrit dans les
registres capitulaires de Saint-Martin, déposés actuellement aux
Archives du Chapitre de la Cathédrale. A la demande des cha-
noines Martiniens, Poyet, architecte du roi, fit un projet de res-
tauration générale, comprenant des modifications importantes
dans l'édifice, les autels et le tombeau ; le Chapitre l'adopta le
5 avril 1789.

D'après ce plan, on devait « construire une arcade au-dessus
du tombeau de saint Martin, et la statue de l'apôtre, revêtue des
ornements pontificaux, devait être couchée sur le tombeau ;
au-dessus du tombeau placé sous terre, tumulum subterra-
neum, on bâtira une chapelle,sur l'autel de laquellesera la sta-
tue équestre de saint Martin partageant son manteau; à droite
et à gauche du tombeau, seront six sarcophages de forme
antique, comme on en voit à Rome, en mémoire des six pon-
tifes de Tours insignes par leur sainteté. Le grand autel mon-
trera, à sa partie inférieure, un bas-relief figurant Clovis qui
revient à Saint-Martin, après avoir défait Alaric, et, à sa partie
supérieure, le Christ montrant aux anges le manteau dont le
saint a revêtu le pauvre : le pli du vêtement sera disposé de
façon à servir de tabernacle. Le tombeau de marbre des enfants
de Charles VIII, après l'autorisation obtenue du roi, sera
replacé dans le choeur, à l'endroit même de la sépulture dont
il a été éloigné; le choeur sera agrandi d'une arcade; les murs
seront débarrassés des restes endommagés des peintures
anciennes dont ils étaient ornés, et seront recouverts unifor-
mément de la teinte pierre, ou badigeon; afin de ne pas exa-
gérer la dépense, tout le travail de statuaire sera fait en terre
cuite; les six sarcophages seront en pierre de Conflans. »

Dans la suite, le Chapitre fit quelques observations sur ce
plan, et après avoir offert l'exécution des bas-reliefs du maître-
autel à Daujon etDupoquier, sculpteurs à Paris, il jugea à pro-
pos d'ajourner l'exécution. Puis l'état des esprits devenant plus
agité, on s'arrêta, au mois [de juillet, à un projet plus modeste,
qui ne comprenaitque les restaurations nécessaires : il s'agissait
de la toiture en plomb, des stalles, du pavage et de quelques
autres parties. On voit qu'il y avait à cette époque, à Tours,
« un habile ouvrier en figures déplâtre, très capable cfexécuter
celles nommées magots, qu'on se propose de faire placer sous
les nouveaux entablements qu'on fait dans diverses parties de
la nef ».
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Au cours de l'été de 1789, on s'occupa des travaux urgents

« de salubrité et de solidité ». Un don de 1000 livres ayant été
fait, on décida d'employer cette somme « à élever le sol dans
lequel est le tombeau, en raison de l'élévation du sol environ-
nant, et aussi d'élever la constructionde l'autel et de la chapelle
supérieure, en conservant sa forme et en se bornant à rendre
l'escalier plus facile pour la montée et la descente ».

Une délibération du 25 juillet 1789déclare « que par suite de
l'agitation qui trouble le pays, les chanoines renvoyent à des
temps meilleurs la restauration de l'église ». Quant aux tra-
vaux de dallage, le sanctuaire et le choeur devaient être pavés
en pierre de Liais et avec des carreaux de marbre noir. Les
comptes du Chapitre, pour les années 1789 et 1790, renferment
des notes intéressantes sur les prix des ouvrages divers, exé-
cutés à la Basilique. Telles sont, en résumé, les quelques indi-
cations que M. l'abbé L. Bosseboeuf a recueillies dans les
registres capitulaires de Saint-Martin.

M. Ch. de Grandmaison demande à la Société la permission
de revenir sur une opinion, émise précédemmentpar M. Lhuil-
lier, au sujet d'un pont sur la Loire, du côté de Saint-Cosme.
Notre collègue pense qu'il fautattacher une certaine importance
à la tradition populaire, d'après laquelle Louis XI aurait établi
une sorte de pont-volant, enface du Plessis, afin d'aller chasser
au nord de la Loire, sans être obligé de passer par la ville de
Tours; il désire que cette tradition soit consignée dans nos
procès-verbaux.

Puis M. l'abbé L. Bosseboeuf, à l'occasion d'un voyage qu'il a
fait à Saint-Paterne, dit un mot de la remarquablecollection de
statues en terre cuite que renferme l'église paroissiale. Ces sta-
tues, la plupart fort intéressantes, appartiennent tout au moins
à deux époques différentes. Le beau groupe de ['Adorationdes
Mages, avec sa délicieuseVierge, se rattache, semble-t-il, à la
fin du règne de François Ier; mais on n'a rien de bien précis à
cet égard. II n'en est pas de même de toute une catégorie de
statues, d'un modelé plus moderne et moins naïf, telles que
deux Anges, saint Joachim, sainte Anne et quelques autres.
Ces ouvrages excellents, notamment sainte Anne, d'une nohle
gravité, près de laquelle se tient la Vierge, gracieuse enfant,
lui avaient toujours paru appartenir à l'époque de Louis XIII.
De fait, une inscription jusqu'ici inconnue, gravée à l'intérieur
du socle de Sainte-Anne,' vient heureusement en préciser
l'époque: elle porte Fay 1632. Peut-être la découverte de
quelque indication analogue aidera-t-elle, un jour, k dater éga-
lement le premier groupe de ces statues, qui -proviennent de
l'ancienne abbaye de la Clarté-Dieu.
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M. l'abbé L. Bosseboeuf a visité également une petite cha-

pelle, située sur la paroisse Saint-Christophe, au milieu des
champs.Cet édifice, élevé au xne siècle et dépendant de l'abbaye
Saint-Florent de Saumur, ne présente rien d'intéressant sous
le rapport de la construction; mais il renferme des peintures,
non encore signalées, qui sont un curieux spécimen de l'art
décoratif au xve siècle. Jadis la chapelle était entièrement
peinte ; mais le badigeon a fait disparaître les peintures des
murailles. Celles de la voûte lambrissée sont en grande partie
conservées ; elles représentent des détails relatifs à la vie de
saint Gilles, naguère et aujourd'hui encore si populaire, qui est
le patron de la chapelle. Cet ermite, dit-on, naquit à Athènes
d'une famille royale, vers 640. Il guérit plusieurs personnes
dont l'une mordue par un serpent, et l'autre possédée; il
voyagea sur mer et calma une tempête. Retiré au fond d'une
forêt, il fut découvert par des seigneurs chassant une biche,
qui vint se réfugier dans la grotte du solitaire. (Acta Sanctorum,
1er septembre.) Or ces circonstances de la vie de saint Gilles
sont rappelées dans les peintures d'unefaçon symbolique.

La décoration se compose de compartiments rectangulaires
-formés par quatre lignes horizontales et neuf lignes verticales,
en sorte qu'il y a comme trois longues zones, divisées chacune
en huit sections par des lignesrougeâtres: les deux pans opposés
de la voûte sont ornés d'après le même système. Les bandes
transversales sont rehaussées d'arabesques, de têtes d'animaux,
de poissons (allusion aux voyages de saint Gilles), de têtes
d'homme grimaçantes (allusion au possédé), et de divers motifs
fort simples. La bande verticale du centre est plus large et plus
ornée,en particulier par trois anges qui tiennentdes banderoles-
Les compartiments sont occupés alternativementpar des biches
dont les attitudes sont des plus variées, et par des anges tenant
des phylactères qui contenaient des inscriptions latines en
caractères gothiques, se rapportant à la vie de saint Gilles,
quelques-uns des anges — parfois ils sont pargroupesde deux
ou trois, — ont le visage noir, sans doute pour figurer l'Orient.
Parmi ces inscriptions, on lit : Athenis fuit oriundus, — Ambo
regia proie geniti, — Pâtre Theodoro, — Et mater Pellagia
dictaest. Quelques autres sont des louangesà la Divinité, comme
Gloria et IOMS, amen, — Gloria in excelsis Deo. Enfin il est
une inscription qui a trait à la restaurationmême de la chapelle,
et mentionne le nom du religieux qui a présidé à ce travail;elle
porte : P. Jo[hanl Gratius p[ri]eur de eeans fist refaire cette
chappelle. Ces peintures sont manifestement,du xve siècle ; le
coloris est dur, mais le dessin, en particulier dans certaines
têtes d'anges, d'ailleurs gracieuses et variées, montre un pinceau
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exercé ; quelques-uns des anges jouent d'instruments, tels que
le triangle, l'orgue portatif et le psaltérion; certaines parties
endommagées ont été grossièrement repeintes.

M. le Président remercie M. l'abbé L. Bossebeuf de cette
communication et donne la parole à M. Lhuillier pour lire une
note sur l'étymologie du mot « tonneau », recherché amenée
naturellement par l'étude de l'intéressante cave des Tonneaux.

Les Grecs et les Romains mettaient leur vin dans des vases
en terre nommés m6m et dolia : ce sont les Gaulois cisalpins.qui
ont inventé les vases en bois faits de douves et cerclés. Or, en
Gaule, de nombreux textes, remontant au vne siècle, nomment
ces vases tunna : c'est le terme vulgaire, le terme dont se ser-
vent les paysans, en un mot le plus usité.

Le latin tina et ses dérivés dans les langues néo-latines se
rapprochent assez de tunna. Mais ils ne désignent qu'un vase
ouvert par un bout, un baquet ; le vase fermé des deux bouts
est la tonna et ce mot a, sans transformation phonétique, en-
vahi les langues néo-latines, néo-celtiques et néo-germaniques.
En étudiant dans ces diverses langues les origines de tina et
de tonna, on voit que tina est la forme latine, et tonna la forme
celtique d'une même racine indo-européenne signifiant « sur-
face ».

Quant au rapport qu'il y a entre le sens de « surface» et celui
de « tonneau », des textes de Varron et de Palladius permettent
de comprendre l'invention des tonneaux. On a d'abord creusé
un tronc d'arbre en n'en laissant que la « surface » cylin-
drique et le fond : c'est la tina. Plus tard on aura mis un cou-
vercle à la tina, et voilà une tunna, un tonneau. Ce tonneau se
sera fendu, et on l'aura serré avec des cercles, comme les agro-
nomes le recommandentpour les dolia en poterie qui se brisent

:
c'est de cette manière qu'on aura reconnu la possibilité d'effec-
tuer cette opération avec les planches séparées, ou douves.

Le mot tunna, d'où sont dérivés tonnel et tonneau, a donc été
appliqué, dès l'origine, à l'invention que les Gaulois firent de
vases vinaires en bois ; les Romains, qui connurent ces vases,
n'employèrent pas le mot gaulois tunna, mais le mot eupa,
transcription latine d'un mot grec signifiant « cavité ».

M. le Président remercie M. Lhuillier de sa communication,
puis il fait part de la mort de notre regretté collègue, M. Pesson,
député d'Indre-et-Loire, et adresse à sa famille les sentiments
de condoléance de la Société.

En raison de la semaine de Pâques, la prochaine réunion est
fixée au mercredi, 18 mars.

L'ordre dujour étantépuisé, la séance est levéeà quatreheures.
Le Secrétaire général, L.-A. BOSSEBOEUF.
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Séance du 18 mars 1891

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE ROULX, PRÉSIDENT

Lecture du procès-verbal de la dernière séance, qui est-
adopté.

OUVRAGES REÇUS. — Annuaire des bibliothèques et archives-
(1890), publié sous les auspices du ministère de l'Instruction
publique ; — Bulletin monumental, tome VI, n° VI ; — Pedes
finium or fines relating to the Cunty ofCambridge;— Volume-
de là Société de Copenhague ; — Bulletin de la Société archéo-
logique du Vendômois; — Bulletin de la Société archéologique-
de Narbonne (i" semestre) ; — Revue historique (janvier et-
février 1891) ; — Mémoires de la Soeiété d'agriculture, seienees
et arts d'Angers;— Revue historique du Maine (tome XXVU)p
—

Étude sur les têtes de singes sculptées de New-York.
CORRESPONDANCE. — Lettres de M. l'abbé L. Bosseboeuf en

voyage et de M. Lesourd absent, qui s'excusent de ne pouvoir
assister à la réunion.

M. Gilles remercie la Société de son admission à titre &
membre correspondant.

COMMUNICATIONS ET DONS. — M. le Président donne lecture-
d'une lettre de faire-part du décès de M. Pesson, député, nôtre-
collègue, et charge M. le Secrétaire de transmettre à la famille la
carte du Bureau. Il dépose en même temps le diplôme commé-
moratif attribué à la Société pour sa participation à l'Exposi-
tion universelle de 1889 (section de l'Histoire du Travail).

M. Grimaud présente une Note sur l'épigraphie chinonaise.ot
M. Ratel une brochure en réponse aux dernières observations-
de Msr Chevalier sur les fouilles effectuées à Saint-Martin. —
M. le Président remercie nos collègues de leurs communica-
tions.

.M. Briand demandeque la Société veuille bien apporter quelques-
modifications aux portes et aux vitrines de la bibliothèque qui,
en raison de leurs dispositions défectueuses, sont parfois bri-
sées. Cette proposition est renvoyée à l'examen du Bureau.

On rappelle aux membres nouveaux l'invitation inscrite aux.
statuts d'offrir à la Société un don soit en nature, soit en argent,
à une époque aussi rapprochée que possible de leur admission.

M. l'abbé François Bosseboeuf communiqueensuite deux docu-
ments concernant le prieuré de Saint-Costne de Tours.

Le premier, conservé aux Archives départementales d'Indre-
et-Loire, nous apprend qu'en 1558, les religieux augustins d&

Bulletin archéologique, t. vin. 26
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Saint-Cosme présentèrent à leur prieur, Charles de Ronsard, une
requête « pour qu'il eut à payer lesgaiges d'un maître qui montre
« aulx novices dudict lieu et entretenir l'horloge dudict couvent ».
Un contrat passé le 1er mars leur donna complète satisfaction.

En 1691, les religieux du même prieuré eurent un procès
avec quelques habitants de Langeais au sujet de leur propriété
des Machelières située près de cette ville. Un des leurs, Tous-
saint Faré, partit le 1er mars pour aller plaider leur cause à
Paris. Il dressa de toutes ses dépenses un compte détaillé que
possèdent les archives de l'église Saint-Jean de Langeais.

Nous y voyons qu'à cette époque on mettait six jours pour se
rendre de Tours à Paris, et qu'on payait 25 sols pour le carrosse
qui passait par Blois, Saint-Didier, Cléry, Orléans, Etampes et
Faubourg la Reyne. A Paris, le religieux délégué dépensa quo-
tidiennement 30 sols pour sa pension et 8 sois « pour les bu-
vettes ». La rasure de sa barbe lui coûtait 4 sols; sa chaise à
l'église pour entendre la prédication, 3 sols. Après les menus
frais « pour port du sac et des hardes, blanchissage des rabats et
du linge, pourboires, » viennent les grosses sommes payées aux
officiers de Justice.

Toussaint Faré revint à Tours le 17 mai. Il avait dépensé
123 livres pour le procès, et 194 livres pour son voyage et son
séjour à Paris.

M. Palustre rend compte d'une visite faite récemment à la
Cathédrale, en compagnie de MM. A. Viot et S. Ratel. Il s'agis-
sait d'examiner la crypte placée sous le transept nord et qui, on
le sait, ne remonte qu'à l'année 1782. A cette date, sa construc-
tion fut décidée par les chanoines, désireux de se créer un lieu
commun de sépulture. On propose aujourd'hui de l'utiliser pour
l'établissement d'un calorifère, ce qui ne soulèveaucuneobjec-
tion, vu l'absence de toute particularité intéressante.

On a dit, paraît-il, récemment, qu'une autre crypte existait

.
sous la partie orientale de la Cathédrale. C'est là une erreur qu'il
importe de ne pas laisser se répandre. Des sondages opérés par
feu Gustave, Guérin, il y a une trentaine d'années, ne laissent
aucun doute sur ce point. D'ailleurs, au xiue siècle, on ne bâtis-
sait guère de cryptes. L'ère romane surtout a connu et multi-
plié ces églises souterrainesdestinées non, comme aujourd'hui,
à un usage quelconque, mais à abriter un ou plusieurs corps
saints.

M. le Président rappelle qne chaque année la Société fait une
excursion dans le courant du mois de mai et qu'il est temps
de fixer l'itinéraire à suivre.

Ilestdécidé que l'on se rendra, en 1891, àMontoireetàLavar-
din, points très intéressants à étudier, et qu'une Commission
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sera chargée de préparer le voyage, d'en arrêter les détails et
de présenter un projet. MM. Briand, Malardier, Faye et Palustre
sont désignés pour composer cette Commission.

La Société fixe au lundi 11 mai l'époque du voyage ci-dessus.
M. Grimaud communique le texte d'une inscription figurant

sur une cloche qui sert de timbre à l'horloge de l'Hôtel de Ville
de Chinon :

G.P.I. BRÎDONNEAV P.R. DE SENT. i.A.O.V.E DE VOS. MR. MARIE

PERRAVLT. — FAisTE, i AY ESTE REFONDEVE PAR LES SOINS DE

MR. GABRiEL LENAIN" PRETRE. P. LABADY. F.H.S. — 1696. —

Le fondeur Labady avait déjà fourni une cloche, en 1684, pour
l'église paroissialede la Roche-Clermault (voir le Bulletin de
la Société archéologique, toirie VIII, page 242).

M. le Président remercie M. Grimaud de sa communication,
et donne la parole à M. Dumas pour lire une notice sur le titre
d'Imprimeur du Roy avant le xvni6 siècle.

D'après les recherches de notre collègue, celui qui était
ainsi qualifié n'avait le droit d'imprimer lui-même que s'il
était déjà imprimeur ordinaire; et les imprimeurs ordinaires ne
pouvaient refuser les pièces qu'il leur confiait.

Dans la généralité de Tours, il n'y avait qu'un seul imprimeur
du Roy, lequel résidait à Angers ; il jouissait de certains pri-
vilèges et entre autres d'une immunité d'impôts; son brevet
était différent de celui des imprimeurs ordinaires.

Ces derniers, à la veille de la Révolution, étaient peu nom-
breux : deux à Tours, deux à la Flèche, un à Laval, un au Mans.

M. Grimaud prétend avoir constaté la présence à Chinon
d'uu imprimeur du Roy. Cette assertion ne semble pas par-
tagée par M. Dumas qui insiste sur la différence des brevets et
des qualités et sur les autorisations spéciales aux uns et aux
autres, et entre autres sur celle d'imprimer qui n'était dévolue
qu'aux imprimeurs ordinaires.

M. Hardion a fait réparer, non sans peine, la belle chaire pro-
venant de l'abbaye de Beaulieu et que nous avons admirée à
l'Exposition rétrospective.Grâce à des recherches patientes, il a
pu rétablir les teintes et les couleurs primitives, et il invite les
membres de la Société à venir l'examiner avant son renvoi à
Beaulieu.

La séance est levée à dix heures.
.Le Secrétaire-adjoint,

DE LÉPINAIST.
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Séance du 29 avril 1891

PRÉSIDENCE DE M. FAYE, VICE-PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
OUVRAGES REÇUS. — Mémoires de la Société académique de

l'Oise ; — Revue mensuelle de l'École d'anthropologie de
Paris (janvier 1891) ; — Romania (n° de janvier) ; — Bulletin
de numismatique (mars 1891); — Bulletin de la Société de
Borda (janvier-mars) ; — Annual reportof the curator ofthe
muséum of American Areheology (vol. I, n" 1); —Annales de
la Société d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres
d'Indre-et-Loire (janvier, février, mars, avril, mai... décembre
1890) ; — Bulletin historique et philologique du Comité des
travaux historiqueset scientifiques (n° 4) ; — Rapportgénéral
sur les travaux du Conseil central d'hygiène publique et de
salubrité d'Indre-et-Loire (n° 7) ; — Annales de la Société
académique de Nantes (2e semestre 1890) ; — Bulletin archéo-
logique du Comité des travaux historiques et scientifiques
(1890, n° 3) ; — Reportannual of the BoardofRégents ofthe
Smiihsonian institution (june 1888) ; — Revue historique et
archéologique du Maine (2° semestre 1890).

CORRESPONDANCE.— M. le Présidentdonne lecture d'une lettre
dans laquelle M. Delaville Le Roulx, qui ne peut assister à la
séance, indique les divers sujets à examiner et à traiter.

Lettre de M. l'abbé Métais, secrétaire-archivistede l'évêché
de Chartres, qui annonce la publication du Cartulaire de Mar-
moutier, dont il est l'auteur, et demande si quelques-uns d&
nos confrère désirent recevoircet ouvrage. En raison de l'intérêt
de cette publication concernant notre célèbre abbaye, la Société-
souscrit pour un exemplaire à déposer dans notre bibliothèque..

M. le Président a reçu quelques circulaires : l'une faisant,
connaître que la Fédération historique et archéologique de
Belgique tiendra sa septièmesession du 2 au 7 août à Bruxelles -r

l'autre, en date du 18 mars, transmise par le ministère de l'Ins-
truction publique, demandant la liste des personnes qui ont des
communications à faire connaître au Congrès des Sociétés
savantes, lequel se tiendra les 20, 21 et 22 mai.

Par une lettre datée de Rome, M. l'abbé Louis Bosseboeuf,
dans la pensée d'une prolongation d'absence, donne sa démis-
sion de secrétaire général de la Société. Il annonce en même
temps que, très attaché à ses anciens collègues, il ne manquera
pas de suivre avec grand intérêt leurs travaux, et les priera de
vouloirbien recevoir de temps à autre le résultat de ses propres
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recherches. Tout en regrettant le motif qui oblige M. l'abbé
Bosseboeuf à donner sa démission, la Société pense qu'il n'y a
pas lieu de lui donner un successeur avant les prochaines élec-
tions, et charge le secrétaire-adjointde remplacer M. Bosse-
boeuf, en s'adjoignant un confrère de bonne volonté.

Parmi les ouvrages reçus, deux ont un intérêt particulier pour
nous. En effet, dans une séance du Comité des travaux histo-
riques tenue le 17 novembre 1890, M. de Lasteyrie, rapporteur,
s'exprime ainsi en présence d'une demande de subvention pré-
sentée par notre Société : « Le Comité, considérant l'activité
« soutenue dont celte Société ne cesse de donner les preuves,
« les frais faits par elle pour l'entretien du Musée archéologique
« qu'elle a fondé, l'heureuse initiative qu'elle a prise en orga-
« nisant cette année une remarquable Exposition rétrospective
« à Tours, émet un avis favorable. » Les termes du rapport sont
extrêmement flatteurs pour nous et doivent nous encourager à
poursuivre sans relâche nos investigations et nos travaux.

Le second ouvrage à signaler est la Revue du Maine,
tome XXVIII. Nous y trouvons (page 112) une charmante hélio-
gravure représentant la vierge de Germain Pillon, que l'église
de la Couture du Mans avait bien voulu confier à notre Exposi-
tion de 1890. Dans l'article qui l'accompagne, M. de Lasteyrie
signale deux auteurs comme ayant seuls parlé de cette vierge :
l'un M. Brindeau, archiviste du Mans; l'autre, M. Palustre,
qui, dans un mémoire inséré dans la Gazette des Beaux-
Arts (tome XXXIII), attribue cette oeuvre délicate à son véri-
table auteur.

Il résulte des pièces étudiées par M. de Lasteyrie, que, le
2 juin 1570, Nicolas Fumée, abbé de la Couture, autorise une
donation faite aux Cordeliers du Mans par un de ses religieux,
Pierre Vincent, et consent à ce que si ledit Vincent venait à
mourir avant d'avoir complètement acquitté une somme de
35 écus d'or qu'il s'est engagé à payer à Germain Pillon, sculp-
teur du roi, pour une statue de Notre-Dame, en marbre blanc,
destinée au grand autel de la Couture, la somme restant à son
décès soit prélevée sur le produit de ses meubles.

Placée sur le rétable du grand autel, la vierge était accom-
pagnée des statues de saint Pierre et de saint Paul ; enlevées
au moment de la Révolution, ces oeuvres furent déposées au
Musée, puis revinrent à la Couture ; mais comme on n'en soup-
çonnait pas la valeur, elles furent installées de telle façon que
personne ne pouvait les examiner.

M. de Lasteyrie étudie ensuite les diversdétails qui permettent
d'attribuer ce marbre à Germain Pillon. Les plis principaux
des vêtements et les surfaces qui les séparent présentent de
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petites cassures comme dans les étoffes de salin; c'est un
procédé familier du maître, et on le retrouve dans beaucoup de
ses oeuvres. En outre, Pillon aimait à draper très largement ses
personnages, c'est le cas pour la vierge du Mans, et sa chaussure
est identique à celle de Valenline de Balbiani, ouvrage du
même artiste. Enfin ta manière de traiter les mains, auxquelles
il donne, sous prétexte d'élégance, une longueur exagérée, le
cou long et légalement renflé en son milieu, tels sont entre
autres les détails tout particuliers à Germain Pillon et qui per-
mettent de lui attribuer la vierge de la Couture. On retrouve
même, dans la pose de la tête et du buste de l'Enfant Jésus, une
analogie frappante avec l'un des deux petits Génies accompa-
gnant la statue funéraire de Madame de Birague. Les boucles
des cheveux présentent cette particularité d'avoir au centre un
coup de trépan; c'est encore un des détails relevés dans la
chevelure des trois Grâces, dans les deux Génies du tombeau
Balbiani. Le mémoire de M. de Lasteyrie est une reproduction
du travail paru en 1889 dans la Revue de l'art chrétien.

Nous trouvons, à la page 217 du même volume, une rapide
revue de notre Exposition rétrospective par M. Triger, qui se
plaît à en constater le grand et légitime succès.

Enfin, pages 274 et 296, des notes pour servir à l'histoire de
l'asile religieux au moyen âge dans les églises des Jacobins, des
Carmes et de Saint-Martin à Tours, présentent de curieuses
particularités.

M. Briand a pris soin de faire mettre en ordre et placer conve-
nablement de nombreuses pièces du musée archéologique,
notamment des pierres sculptées provenant de Saint-Clément,
un moulage de la chaire abbatiale de Beaulieu, etc. 11 regrette
que l'ancien portail de l'église Saint-Clément, déposé dans le
cimetière Saint-Eloi, soit dans un état tel qu'il est impossiblede
le restaurer; la Société partage absolument l'avis de M. Briand.

M. Palustre offre à notre musée un fer de hallebarde. Après
remercîments adressés à nos deux collègues, M. le Président
donne la paroleà M. le Trésorierpour la présentation des comptes
de l'exercice 1890. Il se solde par un déficit de 85 fr. 79 c.
seulement, les recettes s'étant élevées à 4,410 fr. 83 c. et les
dépenses à 4,496 fr. 62 c. — Les comptes sont approuvés.

Après quelques observations relatives à la date de notre excur-
sion annuelle qui coïncide avec l'ouverture de la foire de Tours,
la Société maintient l'époque fixée précédemment, c'est-à-dire
le 11 mai. La Commission a établi un projet d'itinéraire dont
M. le Président fait connaître les divers détails, et il est décidé
qu'une lettre sera transmise à la Société archéologiquedu Ven-
dômois pour la prier de vouloir bien se joindre à la nôtre.
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Le programme de l'excursion sera imprimé et transmis à cha-
cun de nos collègues.

Une. discussion s'engage au sujet des vitraux du château de la
Carte, qui remontent au X\T siècle et non au xve, et furent
exécutés sur l'ordre de Jacques de Beaune pour orner la chapelle
du château qu'il faisait bâtir; depuis leur établissement, ils ont.
dû subir diverses réparations qui ont nui à la pureté des figures.

La Société serait désireuse qu'une démarche fût faite auprès
du possesseur de ces vitraux afin d'obtenir, s'il est possible,
leur conservation dans le pays.

M. l'abbé L. Bosseboeuf-,que des travaux d'histoire retiennent
à Rome, envoie quelques renseignements relatifs à la Touraine.
Notre collègue s'occupe d'abord de l'ambassadeur du pape,
Alberto Acciaiuoli, qui vint en France au mois de mai 1527 et
assista le 21 juin, àAngoulême, aux cérémoniesfaites à la cour
à l'occasion de la conclusion de la ligue entre la France, Venise
et le duc de Milan.

Sa dernière lettre au Saint-Siège, datée d'Angoulême, est du
29 juin 1527 ; le 8 juillet il écrivaitde Civray (Vienne) et le 1-2 de
Poitiers. Peu de jours après il était à Amboise, où il prolongea
son séjour. Sa première lettre, datée de cette localité, est du
20 juillet ; il y signale la difficulté de terminer les affaires et le
courage que les ennemis ont repris en Italie par suite de l'arrivée
du connétable de Bourbon.

Les lettres suivantes, expédiées d'Amboise,sont des 26 juillet,
7, 21, 23 et 26 août, 4, 5 et 9 septembre.

L'ambassadeur constate que le roi de France a trouvé les
affaires du pays in grande desordine quando tomo di Spagna
après sa captivité, mais qu'il s'applique à réorganiser les forces
de l'armée, que son rôle d'ambassadeur consiste à plaider la
cause de la liberté de l'Italie et que le légat est reparti par la
voie de Narbonne.

Il y est question des démarches de Pierre de Navarre, du
marquis de Saluées, de la faiblesse des troupes pontificales, de
l'étal des diverses puissances de l'Europe et en particulier de la
situation des affaires d'Italie.

Acciaiuoli quitta Amboise vers la mi-septembre. Le 17 de ce
mois il était à Blois, d'où il écrivait dès le jour même, ainsi que
le 21 et le dernier septembre.

Dans sa dernière lettre, il ditque la cour a quitté Amboise le
13, et que le roi se rendra à Paris en s'adonnant à la chasse, et
qu'il n'y sera pas avant la fin d'octobre. Quant à Monsignore
Battoniere, il n'a pas suivi la cour lorsqu'elle est partie d'Am-
boise, mais s'en est allé à Clari (Cléry, dans l'Orléanais), et de
là à Paris où il altendra le roi. Acciaiuolidemeura à Blois une
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partie d'octobre et y écrivit deux lettres à la cour pontificale,
le 1er et le 8 de ce mois. A son tour, il se rendit à Paris, et sa
première dépêche, datée de celte ville, est du 2 novembre

-(ARCHIVESDU VATICAN, Letterediministridéliasantasede,V>,\'i,3).
M. l'abbé L. Bosseboeuf adresse une autre note relative à cer-

tains manuscrits de la célèbre bibliothèque ambrosienne, à
Milan. L'onciale, la demi-onciale et la minuscule Caroline qui
•sont comme la caractéristique de l'Ecole de Tours, à la fin du
axe siècle et au début du xe, se montrent dans plusieurs de ces
manuscrits, notamment dans un Léctionnaire, in-folio sur par-
chemin du ixe siècle ; on y voit, çà et là, de belles capitales
d'or sur fond de pourpre, ornées d'entrelacs; en particulier,
l'épître de saint Paul aux Romains commencepar une F toute d'or
avec entrelacs, de 17 centimètres de haut et 8 centimètres de
large, absolument semblable aux capitales des sacramentâires
de Tours; suivant les traditions d'Alcuin, la première ligne est
-en grandes capitales, la seconde en capitales plus petites, puis
viennent 6 lignes d'onciales; enfin, les titres sont en onciales
rouges, elles initiales ordinaires sont des capitales rouges. —
-On retrouve les mêmes caractères dans un Commentaired'Ori-
gène sur saint Paul, in-folio en parchemin à 2 colonnes de la
même époque (ms. 135), ainsi que dans une grande Bible éga-
lement du ix° siècle, dans laquelle, au début, les titres en
.grandes capitales rouges alternent avec des capitales noires
(ms. f. 26). Un autre manuscrit fort intéressant est un palimp-
seste, petit in-8 carré sur parchemin, de 253 pages. C'était
•originairement un Livre d'oraison, écrit tout en onciales caro-
linesd'environ4centimètresdehaut:onpeut lire encore certains
.passages. Au ix° siècle, on a gratté, puis copié plusieurs traités
historiques et astronomiques de Bède. Le calendrier seul, qui
va de la page 25 à 46, n'a pas été gratté. On y ajouta, au cours
du ix« siècle, une foule de notes curieuses relatives aux décès
-de moines et de religieuses, et même à des événements publics,
par exemple : « Octobris IIINonis, Karolus imperator obiit
DCCGLXXVII. » Le calendrier renferme la mention de plusieurs
saints de la France, et en particulier de la Touraine et des pro-
vinces limitrophes, comme Hilaire, Quentin, Brice, Martin, etc..
L'écriture, les notes du calendrier et sa provenance bien fran-
çaise portent à croire que le manuscrit est sorti de l'École de
Tours; de fait, il a été acheté à Avignon, avec plusieurs autres
par le P. Antonio Olgiatus, premier préfet et fondateur de l'Am-
brosienne.

Parmi les richesses de la Bibliothèque de Milan, il est à
propos de signaler des objets qui se rapportent à la Touraine.

«C'est d'abord le portrait de Francesco Melzo, attribué à Léonard
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de Vinci, ou à son élève Boltraffio ; mais surtout une étude
d'hommeaucrayon de couleur, par ledisciplepréféréde Léonard,
Francesco Melzo. Ce dessin, presque inconnu du public,mérite
d'être remarqué parce qu'il est de la main même du jeune
homme que Léonard aimait comme son fils, qu'il se plaisait tant
à former au Varprio, château des Melzi, près de Florence, qu'il
emmena avec lui en France où il vécut trois ans avec le Maître
au Clos-Lucé, à Amboise, et y ferma les yeux de Léonard, le
2 mai 1519. Le dessin, signé de la main de Francesco, porte à
lapartie supérieure:1520 àdilé AugustoFrancesco de Velprio;
et à côté: Franceseho da Melzo da anni 17,-plus bas : Anni 19
Fr. Melzo. Le jeune artiste Florentin, après la mort du Maître,
resta quelques mois au Clos-Lucé,pour régler les affaires de la
succession; on ignore à quelle époque il revint en Italie.
Quoi qu'il en soit, il n'était peut-être pas inutile de signaler ce
curieux dessin de l'élève de prédilection de Léonard, dessin qui,
s'il n'a pas été exécuté en France, se rattache tout au moins
de très près au séjour de Francesco Melzo et à la mort de
Léonard de Vinci au Clos-Lucé.

M. l'abbé F. Bosseboeuf donne communication d'une pièce
puisée aux Archives départementales d'Indre-et-Loire, concer-
nant les abbés de Bois-Aubry au xvic siècle.

Au nombre des abbayes intéressantes que posséda autrefois
la Touraine, il faut compter celle de Bois-Aubry, située dans la
paroisse de Luzé, canton de Richelieu, et dont l'église subsiste
assez bien conservée. — Elle fut fondée en 1118 par des reli-
gieux bénédictins de l'ordre de Tyron et ne fut abandonnée qu'à
la Révolution de 1789. Dans le tome XIV daGallia christiana,
M. Haureau donnant une liste des abbés de Bois-Aubry indique
comme étant venu le quinzième, en 1544, Renaud II de Saint-
Julien et lui donne comme successeur Jacques de Bienassis
dont il est fait mention en l'année 1566. M. de Busserolle,
dans son Dictionnaire, dit qu'il est question de l'abbé Renaud
de Saint-Juliendans des pièces des années 1531, 1544, et trouve
plus tard Jacques de Brenau en 1560 et Jacques de Bienassis
en 1566, personnages qui pourraient bien n'être distincts que
par suite d'une faute de lecture. Une pièce des archives d'Indre-
et-Loire nous apprend qu'à Renaud de Saint-Julien succéda
immédiatement Charles de Ronsard, déjà prieur de Saint-
Cosme de l'Isle, près Tours.

Ce personnage appartient à la famille venue de Hongrie en
France au commencement du xmc siècle, et dont le nom était
alors Roussard. Le chef de cette petite émigration, Beaudoin
Roussard, servit sous Philippe-Auguste et reçut de lui le do-
maine de la Poissonnière, dans le Vendômois. Ses descendants
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s'allièrent avec les nobles maisons de la Trémoille, de Craon,
du Bouchage, et de Crevant de Cingé.

L'un d'eux, Louis de Ronsard, fut maître d'hôtel de Fran-
çois Ier et chevalier de l'Ordre Royal. A la suite du traité de
Madrid (14 janvier 1526), il eut l'insigne honneur d'accompagner
les deux fils de François bv que Charles-Quinlavait exigés comme
otages. De son mariage avec Jeanne Chandrier naquirent six
enfants. Une de ses filles, Louise, épousa en 1523 François
Crevant de Cingé, fils de Jacques de Crevant et d'isabeau de
Salignac et frère de Louis de Crevant qui était abbé de la Trinité
de Vendôme en septembre 1509. Cette même famille de Crevant
de Cingé avait donné deux abbés à Bois-Aubry, au commence-
ment du xvi° siècle, Antoine Ier et Antoine II de Crevant.

Le dernier des enfants de Louis de Ronsard, né en 1524 à la
Poissonnière, devint le célèbre poète Pierre de Ronsard, prieur
de Saint-Cosme du 15 mars 1564 jusqu'à l'année 1585,époquede
sa mort et de sa sépulture dans son prieuré.

Il nous apprend dans sa vingtièmeélégie que trois de ses frères
ou soeurs moururent en bas âge, et l'autre s'appelait Charles.

Faut-il reconnaître dans Charles de Ronsard, aumônier du '

roi en 1559, prieur de Saint-Cosme, en 1558, abbé de Bois-Aubry,
un peu plus âgé seulement que le poète, ce frère du poète?
Tout porte à le croire. Les archives de Vendôme fourniraient
très probablement une réponse péremploire à cette dernière
question.

M. Grimaud offre la photographie d'un pilier d'une vieille
maison de Chinon, sise à l'extrémité nord-est de laruePhilippe-
de-Commines. Sur ce pilier est sculpté le martyre de saint
Etienne.

M. Grimaud retrace ensuite la biographie d'un auteur chino-
nais du xvir siècle. Pierre Santerre naquit à Chinon vers 1600 ;

ayant embrassé l'état ecclésiastique, il fut nommé curé de la
paroisse de Saint-Louans-lès-Chinonet, peu après, chanoine de
la collégiale Saint-Mexme. Au cours du procès d'Urbain Gran-
dier (1634) et pendant la possession de Loudun et de Chinon
(1632-1641) le chanoine chinonais fut mêlé à plusieursincidents,
qui sont rapportés avec de nombreux détails dans ['Histoire
des diables de Loudun (édition de 1740, page 304). En 1662,
élevé par le chapitre Saint-Mexme à la dignité de chanoine-
chantre, Santerre résigna sa cure de Saint-Louans. En 1664,
Santerre reçut du chapitre la mission de répondre à une bro-
chure anonyme contestant certains droits et prérogatives de
l'église collégiale Saint-Mexme ; il fit alors imprimer à Chinon
un ouvrage qui dénote une grande érudition et qui fut publié
sous ce titre : Apologia Ecclesise, Chinonensis, etc. (in-4° de
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120 pages). Le chanoine Santerre mourut à Chinon le 2 no-
vembre 1669.

La parole est donnée à M. Dumas pour lire une très remar-
quable étude relative à l'époque du Pacte de Famine. D'après
notre confrère, dans ces temps de disette et de misère effroya-
bles, le roi, les ministres et les intendants, chacun s'employa
de son mieux pour calmer les esprits et approvisionnerles villes
et les campagnes, et il est absurde de prétendre qu'ils voulurent
trafiquer sur les grains, alors surtout qu'ils favorisaient l'im-
portation.

Nous voyons à l'oeuvre le contrôleur général Machault en
faveur de la libre circulation des blés, Bertin qui aurait même
voulu l'exportation,l'intendantDucluzel, puisTurgot,Montaudin,
l'abbé Terrets'efforçantde luttercontre la disette ; mais la popu-
lace méconnaissantses véritables intérêts accusait les autorités
de vouloir accaparer. Des émeutes eurent lieu à Amboise, à
Bléré, et le campagnard qui ne savait point préparer le riz,
voyant ses champs sans récolles, ruiné par le prix du grain
qui, en 1768, monta de 20 à 35 sols le boisseau, en fut réduit
à manger des racines de fougères. C'est à Ducluzel que l'on
doit, en 1770, l'établissement des ateliers de charité. Nous
regrettons de ne pouvoir donner ici un plus long aperçu de ce
travail que notre collègue a l'intention de lire au Congrès dès
Sociétés savantes et que publiera notre Bulletin.

M. Palustre entretient la Société du projet de réparations à
faire à l'église de Monnaie. Ce monument, attribué à saint Perpet
qui l'aurait édifié au ve siècle, a été remanié de telle sorte qu'il
ne reste plus rien de cet âge reculé.

Les murs les plus anciens remontent au xie siècle, les aulres
au xvie ; il s'agit précisément de voûter une chapelle de celte
dernière époque et le projet semble très acceptable.

Notre collègue nous donne enoulre de très intéressants détails
sur la fabrication de la fausse monnaie en Touraine au moyen
âge. On imitait surtout la monnaie noire (billon), ce qui était
plus facile, moins dangereux et moins cher. — Un receleur en
particulier est connu par des lettres de rémission publiées par
M. l'abbé Angot.

Un sieur Amar Berlois vint vendre à Tours du beurre et des
chevaux et se mil en relations avec un certain Jean Franjeu
tenant hôtellerie, qui paya le tout plus cher que sa valeur. Cette
façon d'agir aurait dû inspirer quelque méfiance à Bertois. —
Un autre étranger livra aussi de la toile à Franjeu qui paya un
écu et demi en pièces que l'on crut de mauvais aloi. En diverses
circonstances le même Franjeu proposa de prendre avec bon
appoint les deniers d'un étranger qui accepta.
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Un commerçant nommé Geoffroy de Hercé passant un jour

devant Franjeu lui vendit du beurre ou de la toile; deux ans
plus tard il livra cent aunes de toiles qui furent prises sans
même être examinées ; six mois après c'était encore un cheval
et du beurre payés onze onces en fausse monnaie.

A cette époque un écu ne valait que 25 sols et Franjeu gagnait
environ les deux cinquièmes en écoulant ses fausses pièces. Un
nommé Georget Morel s'aboucha aussi avec de Hercé et lui
donna une livre de fausse maille pour un écu, en échange de
sestarges (monnaie de Bretagne).

M. l'abbé F. Bosseboeuf lit le texte d'une dissertation sur les
monnaies attribuées aux Turons, travail de M. l'abbé Peyron,
qui sera communiqué à la prochaine séance.

D'après l'auteur, les Turons n'avaient pour ainsi dire aucun
monnayage qui leur fût propre ; quatre paragraphes sont des-
tinés à présenter cette étude.

M. Lhuillier signale le Trésor de la vieille langue celtique,
ouvrage paraissant en Allemagne, et qu'il peut être intéressant
de consulter. La publication comprend trois fascicules par an,
pendant huit ans, à 10 francs l'un.

M. Palustre estime que la bibliothèque pourrait être ouverte
une fois par mois, au lendemain de chaque séance, afin de ne
pas demander un déplacement trop fréquent à notre bibliothé-
caire. Cette proposition sera examinée ultérieurement.

La séance est levée à quatre heures et demie.
Le Secrétaire-adjoint,

DE LÉPINAIST.



OBSERVATIONS
SUR L'ATTRIBUTION AUX TURONES

DES MONNAIES AUX LÉGENDES CALEDU-SENODON
ET ATEULA-ULATOS (1)

(SUITE ET FIN)

ATEULA-ULATOS

I

Gomme celle des Senodon-Caledu, la légende des
pièces d'Ateula demeure invariable. Combrouse donne
cependant ATIVLVA mais ce qui montre qu'il n'était pas
sûr de cette lecture, c'est qu'il ajoute immédiatement
Vel ATEVLA (2). Lelewel ATIVLA qui peut provenir de
l'état fruste de TE (3). Un autre exemplaire signalé par
M. Mowat présente AIEVRA, mais la transformation de
l'L paraît être le résultat d'un accident, ce caractère
aurait été aplati sous l'effort d'une violente pression. En
supposant son intégrité, on pourrait admettre, dit
M. Hucher, une permutation rendue très probable par
l'habitude des gens rustiques de prononcer, encore
aujourd'hui, ita/epour Rare,Duvar pour Duval, Emballe

(1) Bulletin, t. VIII, p. 353.
(2) Cat. des Mon. roy. de France, n° 372.
(3) Type Gaulois, atlas, pi. V, n° 10.
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pour faiseur d'embarras ; d'où il suit que, chez les Gau-
lois, Ateula a pu se prononcer indifféremment Ateura et
Àteula (1). J'ignore si dans le Maine et ailleurs les gens
rustiques ont l'habitude d'une telle permutation, mais
je trouve la conséquence un peu forcée et l'explication
faible. Je ne m'arrêterai pas davantage à l'interprétation
de notre légende donnée par M. Mowat, qu'il suffise de
savoir que dans le mot ATEVLA il a trouvé le thème
EVLA guné de Ula, nom d'un oiseau, le Hibou, et qu'il
doit signifier : doué par excellence de la vigilance ou
des autres qualités du hibou ; ce que ce chef tenait sans
doute à faire savoir puisque nous retrouvons ce même
thème dans Ulatos. Est-ce à tort, est-ce à raison, mais
à l'exemple de M. de Saulcy, je suis porté à me défier
de ces recherches étymologiques qui ont le désagrément
de ne pas toujours éclairer les questions, et qu'il faut
d'ailleurs abandonner aux celtisants. Ce qu'il importe
de retenir est : que la lecture ATEVLA demeure la seule
vraie, et que dans ce mot il faut voir, comme l'ont fait
d'ailleurs tous les numismatistes, le nom d'un person-
nage dont l'histoire n'a pas conservé le souvenir, mais
dans lequel on a voulu retrouver celui du terrible roi
des Huns, Attila. Inutile de dire que cette attribution
fantaisiste, mise en doute par Éckel et Mionnet, a été
complètement rejetée par Lelewel (2).

Le plus difficile est de savoir quel peut être celui
d'VLÀTOS invariablement accolé à celui d'ATEVLA.
M. de Saulcy, par suite d'une habitude qu'il semble
avoir abandonnée plus tard, cherchant l'étymologie de
ce mot, y voit un héros, un guerrier Blat ou Fiat de
l'idiome Celtique, épithète de Mars et, dans Ateula, At-
Vlat, celui qui appartient à Vlat, qui s'est voué à Vlat et
qui adorait par excellence le dieu Mars. De son côté
Lelewel parle de Mars Ollovius, "Api? ov).o; (Arès-Oulos).

(1) L'mrt Gaulois, pari. II, p. 130, eol. 2.
(2) Type Gaulois, p. 329.
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Mars funeste, meurtrier, terrible, épithète qui, d'après
lui, offre avec VLATOS une homonymie une conson-
nance (1) et finit par trouver que la monnaie d'Ateula-
UIatos est une de's plus mystérieuses et que sa légende
résiste plus que quelques autres aux épreuves étymolo-
giques. Ce qui ne l'empêche pas d'ajouter aussitôt que si
l'on voulait trouver du grec, on peut avoir Ô)°THÇ (Ulotès)
avec le sens de Màterietas, ipsa materia fabricoe, dans
la langue de Mercure Trismégiste, ixùiw. (ateleia) l'im-
perfection (2), étymologies singulières qui, dans le cas
présent, ne paraissent avoir d'autre sens que celui du
vague et de l'indéterminé. Car enfin, que viendraientfaire
ici et la matière cosmique et l'imperfection? quel rap-
port peuvent-elles avoir avec le personnage représenté
sur nos médailles? On a souvent essayé d'interpréter les
noms celtiques, sans m'arrêter à examiner la valeur de
ces interprétations, au fond peu nécessaires, et qui exige-
raient une science philologique avancée, on peut cepen-
dant observer que ces noms offrent tous un sens précis,
déterminé, et surtout fort bien adapté soit à la configura-
tion des lieux quand ils servent à exprimer une position
géographique, soit à la situation des personnes. A ce
poiut de vue, l'explication de M. de Saulcy semble de
beaucoup préférable quoiqu'ellenous rejette bien loin de
celle du commandant Mowat, lequel, nous le répétons,
au lieu d'un guerrier voué à Vlat trouvait un personnage
vigilant ayant, par excellence, les qualités du hibou.Tout
ceci prouve une fois de plus que l'étymologie est parfois
trompeuse, etqu'en maintes circonstanceselle est impuis-
sante à faire la lumière. Ce qui ressortde plus clair ànotre
avis, c'est que le mot Ulatos n'est ni un nom de peuple ni
celui d'une localité, qu'il se rattache ou paraît se ratta-
cher intimement à celui d'Ateula. Or comme jusqu'à pré-
sent rien ne prouve avec certitude que ce soit à titre de

(1) ibid., p. 377.
(2) Ibid., p. 382, note.
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qualificatif, l'hypothèsede deux noms servant à désigner
un seul et même personnage reste encore admissible.

11

Le type de l'avers des monnaies d'Ateula ressemble
parfaitement à celui des Senodon-Caledu. C'est le même
buste de face avec tête de profil mais dépouillée du dia-
dème. Toutefois, en examinant les choses de plus près,
on est amené à former deux groupes de ces pièces
distinguées par les symboles qui, sur l'un, sontlepenta-
gramme et le croissant, sur l'autre, le quatrefeuilles et
l'épi couché, et peut-être aussi par le buste.

Sur les exemplaires du premier groupe, l'effigie
semble revêtir un caractère féminin des plus accentué.
En effet, les seins, déjà si prononcés sur les monnaies
de Senodon, y deviennent tellement proéminents qu'il
est difficile de n'y pas voir ceux d'une femme (1). Le
cou est orné d'un torques entrouvert auquel se rat-
tache non plus une ligne perlée mais une paire de petites
ailes éployées. Cette particularilé, assez rare dans la
numismatique gauloise, se retrouve sur la monnaie à la
légende Kraccus dans des conditions de style à peu près
semblables. Là aussi une petite aile semble se rattacher
au collier plein qui orne le cou d'une tête également de
profil sur un buste de face. Et, ce qui achève de com-
pléler l'analogie, c'est que les seins, non moins saillants,
prouvent que, malgré l'apparence un peu masculine delà
face, c'est une image de femme que l'artiste s'est pro-

(1) Celle manière de faire qui se retrouve sur une pièce de l'Eburovice
Pixlilos et de l'Andéca-ve Celecocix paraît s'être prolongée jusqu'après la
conquête. Un fragment de poterie gallo-romainetrouvé chez les Viducasses,
voisins des Veliocasses et des Calètes, présente en effet une Déesse-i.une
conduisant son char, dont les seins affectent une ampleur et une exhubé-
rance de formes hors de proportions (Cf. Lambert, Essai sur la numism-
du N.-O. de la Gaule, pi. 1, p. 70).
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posé d'exécuter. En général, le type féminin figure moins
souvent sur la monnaie gauloise que le type opposé, et
quand les graveurs l'ont abordé, ils l'ont fait de telle
sorte que souvent les traits du visage sont assez durs
pour laisser l'appréciateur dans le doute. On a cepen-
dant de beaux spécimens de types féminins, tels par
exemple celui de la Diane des pièces d'Orgetirix à l'ours,
et, sans aller jusque chez les Helvètes, celui de la Vénus
des Turonos-Triccos. Or, la première offre avec l'Àrté-
mis qui décore les pièces massaliotes de tels points de
contact qu'on a pu croire qu'elle était l'oeuvre d'un
artiste grec, tandis que la seconde est une copie de la
Vénus qui figure sur certains deniers de la gens Julia.
A quoi cela tient-il? à la difficulté de représenter le
visage féminin avec ses traits plus doux, ses contours
moins accentués, moins énergiques, ou à l'inhabileté
relative des artistes nationaux? Peut-être à l'une et à
l'autre cause ; mais cette question pour être bien exa-
minée demanderait une étude particulière que nous
n'avons point à faire ici.

Sur les exemplaires du second groupe, le type, tout
en restant le même au fond, y paraît cependant modifié
quant au buste. Ainsi les seins, beaucoup moins proé-
minents et moins arrondis, n'offrent plus rien de fémi-
nin. La poitrine est celle des Senodon quoique un peu
plus développée et tout semble annoncer que l'artiste a
eu en vue l'exécution d'un type viril. Il est donc impos-
sible d'y trouver, comme l'a fait Hucher pour celui du
groupe précédent, l'image de la Victoire que l'antiquité
représentait ailée mais qu'elle n'a jamais masculinisée.
Aussi le rédacteurdu catalogue Wiczay l'a-t-il pris pour
celle de Cupidon, Cupidinis Aligeri, ce qui montre assez
que, lui aussi, voyait dans ce buste celui d'un être
mâle. Mais le jeune et bel Eros aurait eu, je crois, bien
de la peine à se reconnaître dans cette représentation
qui, malgré l'absence de la barbe, est encore celle d'un
homme dans la vigueur de l'âge. Quoiqu'il en soit, et

Bulletin archéologique, t. vm. 27
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alors même que cette modification de la gorge que nous
avons cru remarquer ne serait qu'apparente et due à
une cause étrangère et accidentelle, il n'en est pas
moins vrai que le personnage reproduit sur la monnaie
d'Ateula, n'appartient point au monde réel. Serait-ce,
comme le veut Lambert, la Vierge céleste, la mère du
Soleil adorée à Sais réunissant en elle les principes de
toute la nature ; une divinité panthée rapide à la course
et portant le germe de la fécondité; ou encore une divinité
nourrice comme Diane d'Ephèse aux nombreuses ma-
melles, Cerès ou Isis symbolisant en elles la nature pro-
ductrice (1)? Ou plutôt ne serait-ce pas un génie ailé,
analogue à celui qui figure sous l'androcéphale des pièces
cenomanes et eburovices, un être â la fois mâle et femelle
que l'artiste pouvait dédoubler et représenter sous l'une
et l'autre de ses formes? Je l'ignore : car si dans le
symbolisme des religions orientales, l'être divin, se suf-
fisant à lui-même, est à la fois des deux sexes, rien ne
prouve, d'une manière certaine, qu'il en ait été de même
chez les Gaulois dont le système religieux n'est guère
connu autrement que par les historiens grecs et latins,
lesquels n'avaient vu de ce système que la surface.

Ce qu'il nous faut soigneusement relever, c'est que
sur les exemplaires de l'un et de l'autre groupe, l'atti-
tude du personnage est la même que celle des Seno-
don-Caledu : des deux côtés l'oeil est presque de face,
le nez droit et la bouche formée de deux traits aigus,
recourbés et terminés par un point destiné à représen-
ter les lèvres : de part et d'autre l'idéal est le même et
tout concourt à établir que nous sommes bien en pré-
sence de produits sortis d'une même école artistique.
Or, cette école me paraît s'être inspirée des monnaies
suessionnes deDivitiac plutôt que de celles des Carnutes
comme l'a affirmé Lelewel (2). En effet, la chevelure,

(1) Essai sur la numism. de l'Ouest, part. I. p. 94.
(2) Type Gaulois, p. 270.
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privée de la ligne perlée qui distingue celle du chef Seno-
don est particulièrement caractéristique.Dans le faire de
cette chevelure dont quelques mèches sont bouclées,
d'autres plus rigides mais formées pour la plupart de
trois mèches plus minces, triangulairement divisées à la
base et réunies à l'extrémité, il y a tant de ressemblance
avec celle de certaines pièces deDivitiac qu'il me semble
difficile de récuser celte influence qui, d'ailleurs, trouve
son explication dans un fait historique. Ne savons-nous
pas, en effet, par César, que ce roi étendit sa puissance-
non seulement sur les pays environnants mais jusque
dans la Grande-Bretagne : « Suessionnes suos esse
« finitimos, latissimos feracissimosque agros possidere :

« apud- eos fuisse regem, nostra etiam.memoria, qui
« quum magnse partis harum regionum, tuum etiam
« Britannise imperium obtinuerit » (1). Or, si Divitiac éten-
dit son empire jusque chez les Bretons, ne paraît-il pas
naturel d'admettre qu'il l'exerçait également sur le bas-
sin de Paris: c'est-à-dire sur toute la région située au
nord-ouest de la Gaule: car si les Rèmes, qui les avoi-
sinaient à l'Est, se disaient les alliés, les frères des
Suessions, ils n'en étaient pas moins demeurés indépen-
dants (2;. Ceci se passait antérieurement à la conquête
puisque quand César eut ses démêlés avec les Sues-
sions, il trouva Galba successeur probable de Divitiac,
lequel par conséquent dut régner avant l'an 59. Or,
les pièces d'Ateula-UIatos, d'après Lelewel auraient été
frappées vers l'an 53 av. J.-C. (3).

Si, maintenant, nous jetons un coup d'oeil rapide
sur les pièces attribuées aux Turons, nous voyons de
suite qu'il ne s'y rencontre rien d'analogue et comme
type et comme ifacture. Sans parler de certains Canto-
rix ou la tête est visiblement casquée, il nous reste les
Turonos-Triccos et une autre variété de Cantorix. Or

(t) Bel. Gall, 11,4
(2) Ibid., II, 3.
(3) Type Gaul. — Allas. -
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4ls nous fournissent une fort bonne tête de Vénus

.
et celle d'un personnage viril. Dans les deux cas, la
chevelure bien soignée, lissée et légèrement ondulée,
n'offre aucun rapport avec celle des Ateula-Ulatos.
Comme style, l'ensemble est tout différent, on sent
que ces monnaies n'appartiennent plus à la même
famille, qu'elles ont du subir l'influence carnute ou
mieux encore celle de la République et que les Ateula

doivent être définitivement refusés à la Touraine.

III

L'argument le ' plus sérieux que l'on puisse faire
-valoir en faveur de cette dernière attribution est tiré du
type du revers. Il présente un quadrupède dans lequel
Lelewel s'est obstiné à voir un cheval. « J'ai vu, dit-il,
« une douzaine de ces pièces (Ateula), même à fleur de
« coin, et je n'ai pu débrouiller le moindre caractère
« du quadrupède cornu » (1), et d'autres un boeuf ou un
taureau. Cette seconde opinion, soutenue dans la Revue
numismatique (2), paraît plus probable à cause des deux
cornes, bien distinctes des oreilles, et surtout des fanons
en forme d'S auxquels le savant Polonais n'a prêté au-
cune attention bien qu'il les ait reproduits sur le dessin

-qu'il donne d'un exemplaire d'Ateula (3). Ce taureau loin
d'être cornupète, comme on l'a dit, lève au contraire la

•
têle vers le ciel. Sans m'attarder à rechercher quel peut
être le sens mystique voilé sous cette attitude, je dois

-
dire qu'on y a trouvé, les uns, un témoignage de décou-
ragement et de douleur, comme si cet animal eût pres-
senti la ruine de l'indépendance du pays ; les autres un

(1) Ibid., p. 269 et 328, note.
(2) T. V, p. 179.

,1.3) Ibid. - Atlas, pi. III, n» 43.
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signe de défi ; c'est l'emblème du Gaulois provoquant*
ses adversaires (1) quoiqu'en somme la pose de ce tau-
reau paraisse assez pacifique. Mais si la Diota placée

-

devant lui sur les monnaies de Triccos est vraiment un
athlon, comme l'ont pensé Duchalais et Hucher, c'est-à-
dire une récompense, un prix, pourquoi dans cette tête
si fièrement levée vers le ciel, ne retrouverait-on pas -
aussi l'expression d'un sentiment d'orgueil et de joie ?
Au fond tout dépend de la manière d'envisager les

-
choses; la preuve est que Fillioux dans son système si
étroitement astronomique, a pris ce taureau pour une -

simple constellation zodiacale (2). Le fait incontestable
•

et absolument hors de doute est, qu'entre le quadru-
pède des pièces d'Ateula-UIatos et celui des monnaies

•

de Triccos, il n'y a d'autre différence que celle du sur-
faix dont il est chargé ou des bandelettes dont il est
décoré, ornement qui rappelle un peu celui de ce même
animal, sur les médailles santones d'Atectorix, et de la
Diota qui l'accompagne. Devant une pareille ressem-
blance, on serait donc tenté de croire à un emprunt
fait par l'un ou l'autre de ces deux peuples; mais il ne
faut pas se hâter de décider, attendu que ce taureau, si
singulier dans sa pose, n'est spécial ni aux Ateula, ni
aux Triccos. On le rencontre en effet sur de curieuses

-

monnaies de bronze à la légende rétrograde EIVIC, qui
l'appelle celle de AEIVI et AEIVICAC des pièces de Divi-
tiac (3). Or ces monnaies trouvées dans la Seine peuvent
appartenir soit aux Parises soit aux Suessions. Cette
dernière hypothèse ne présenterait aucune difficulté si
le nom de DEIVICIAC nous était donné dans son intégrité

•

ou même incomplet DEIVIC : mais il est constant que
la lettre D fait toujours défaut. Dans la première il fau-
drait supposer un chef Parise du nom d'Ivitiac sur le

(1) Hucher, L'arl Gaul., part. I, p. 37.
(2) Nouvel essai, p. SI.
(3) Cf. de Saulcy, Rectifie, à la lettre I, p. 327.
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compte duquel on ne posséderait aucun renseignement.
Quoi qu'il en soit, il est difficile de méconnaître, ici
encore, l'empreinte de l'influence suessionne, plus for-
tement accusée sur les pièces de Triccos dans le sens
du second type de Divitiac, que sur celles d'Ateula où
l'oeil du taureau en forme d'annelet centré, se rappro-
cherait davantage du premier. Quant aux cornes élevées
et sans fermeté, elles sont analogues par la longueur
et par la forme aux oreilles du cheval des monnaies de
ce roi. Si donc ce type du boeuf n'est pas suession, il a
dû prendre naissance chez les Parises, de là passer
chez les Calètes ou les Véliocasses, chez lesquels, pour
me servir de l'expression de Lelewel, il devient quinte-
partie, c'est-à-dire que l'animal y apparaît formé de cinq
pièces, et chez les Turones. L'éloignement pourrait sans
doute inspirer des inquiétudes, mais la structure du
boeuf étant exactement la même, il est possible qu'il
en ait été ainsi. D'ailleurs la facture plus grossière chez
les Turones, et la complication plus grande du type ten-
draient à prouver qu'ils ont dû être des imitateurs ou
des copistes. On dirait même que pour la formation du
sujet de leur revers, les artistes se seraient inspirés
des monnaies Carnutes à la légende CVTVL ou CATAL
où l'on voit la Diota posée devant un aigle aux ailes
éployées qu'ils auraient remplacé par le boeuf à tête
levée des Parises ou des Calètes. En toute hypothèse,
cette identité de revers ne suffit pas pour que l'on
puisse attribuer aux Turones les monnaies d'Ateula,
attendu que par l'avers celles-ci se rattachent intime-
ment aux Senodon-Caledu lesquelles sont calètes suivant
bon nombre de numismatistes, contraires en cela au
sentiment de Lelewel et même de M. Maxe-Werly qui
les ont attribuées ou maintenues aux Sénons (1).

(1) Cf. Maxe-Werly, Elude des monnaies de Boviolles, p. 17.
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IV

Les symboles du premier groupe sont:
1° Le Fleuron ou grand <*> horizontal sur lequel je

n'ai rien à ajouter à ce que j'en ai dit (1), si ce n'est que
Fillioux le considère comme un serpent dont il fait le
paranatellon du Taureau (2).

2° Le Pentagramme: autre symbole planétaire si nous
en croyons le même auteur. Cet accessoire connu de la
numismatique grecque, où nous le rencontrons comme
type principal du revers sur quelques pièces de Pitanc
dans la Mysie, paraît encore sur des monnaies Italiotes
d'origine incertaine et à Rome sur toute une série moné-
taire d'époque sextantaire et onciale (3). Un fait géné-
ralement admis estque, ne paraissant pas sur la monnaie
gauloise de première époque, il doit être d'intro-
duction relativement récente. On constate sa présence
chez les Bituriges, les Cambolectres et les Santons, chez
les Sénons et les Suessions, chez les Aulerkes Eburo-
viques et les Bellovaques, si toutefois les pièces au
nom de Galiages appartiennent bien à un chef de cette
tribu comme le croit Hucher. Mais son principal centre
d'adoption paraît avoir été chez les Carnutes où ce sym-
bole du pentagramme figure sur bon nombre d'exem-
plaires. C'est de là qu'il semble rayonner sur les régions
environnantes jusqu'au littoral de la Manche et de l'At-
lantique. Or, les Turones, voisins limitrophes des Car-
nutes, ne pouvaient manquer de l'adopter et c'est ce
qui explique sa présence sur les monnaies de Triccos
au bige.

(1) Cf. Bulleltinde la Société archéol. de Touraine, t. VIII, p. 365.
(2) Op. cit., p. 53.
(3) Cf. Pellerin-Asie, pi. KO. — D'Ailly, Recherches, t. Il, p. 329 et suiv.



— 424 —
3° Le Croissant. — Comme type principal ou comme

accessoire, le croissant n'est pas rare sur la monnaie
grecque ; on le retrouve à Tarente sous un cheval libre
et devant le type de Cupidon; à Rome sur une série
de pièces attribuées à la famille Saufeia (?) (1). S'il ne
figure pas sur la monnaie des Turones, on le rencontre,
posé sous le ventre du boeuf à la tête levée, des pièces
parises ou suessionnes au nom d'EIVlC avec la même
forme mais tourné en sens inverse ; sur la monnaie à la
légende Kraccus, posé au-dessous du cheval, et, de plus,
chez les Atrébates,, les Morins, voisins très rapprochés
des Véliocasses et des Calètes (2), et les Nerves.

Les monnaies d'Ateula du deuxième groupe portent,
avec le fleuron toujours immobile, le Quatrefeuille et
l'Epi :

1° Le Quatrefeuille. — Ce symbole paraît sur quel-
ques pièces Rèmes du chef Atisios, mais comme elles
sont toutes postérieures au siège d'Alise il est inutile
d'insister (3), sur celles des Lexoviens frappées eu 57
avant Jésus-Christ suivant Lelewel (4). Or, les Lexo-
viens étaient voisins des Véliocasses qui avaient comme
accessoire un troisfeuilles ou fleur tripétale ; chez les
Morins très rapprochés des Calètes oùDewismes l'a pris
pour l'armature d'un bouclier ; enfin sur les monnaies
à la légende E1VIC nous rencontrons, devant le type du
boeuf, le quintefeuilles. Troisfeuilles, quatrefeuilles, quin-
tefeuilles au fond, c'est le même symbole un peu mo-
difié: or, sous ces trois formes, il paraît inconnu des
Turones.

2° h'Épi.
— Quanta l'Épi de blé, sans aller jusques en

Grèce à Trelium où il figure comme signe monétaire sur
des pièces de Philippe, ni dans la Campanie, ni à Rome,
où il est également le signe monétaire, d'une série de

(1) Cf. Millingen, pi. 1, n" 15, 16. — B'Ailly, op. cit., pi. 77 ot 7S.
(2) Dewismes, pi. B, n" 21, 29, 30.
(3j Cf. De Saulcy, Lettre XXVIe, p. 303. — Lelewel, Type Gaul., Atlas.
(4) Ibid., Atlas.
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pièces d'époque sextantaire et onciale, je me contente-
rai de signaler sa présence à l'est de la Gaule chez les
Séquanes et les Eduens ; au centre, chez les Lemovices,
au nord-est, chez les Médiomatrices, puis chez les Sues-
sions ou Parises et les Carnutes, enfin chez les Calètes
et dans l'Armorique. C'est un des plus vieux symboles
de la numismatique gauloise ; adopté dès l'origine du
monnayage, il persévère jusqu'à la fin. Les Turones l'ont
sans doute admis, mais il faut observer que les médailles
de Triccos sur lesquelles il figure portent des types
totalement étrangers à ceux que nous venons d'exami-
ner et peut-être empruntés aux Carnutes.

Concluons : les monnaies d'Ateula Ulatos considérées
au triple point de vue des types, des symboles et du
style, ne peuvent appartenir à notre région ; tandis que
les analogies sous ces mêmes points de vue et la plati-
tude de leur flan, nous forcent de les rapprocher des
Senodon-Caledu attribués soit aux Véliocasses, soit aux
Calètes comme l'ont fait MM, Lambert et de Saulcy (1).

(1) On a rencontré plusieurs fois en Touraine des pièces d'Ateula, ce qui
ferait croire, dit M. E. Cartier, dans un opuscule sur les monnaies gauloises
trouvées au camp d'Amboise (p. 5), qu'elles ne sont pas étrangères au pays.
S'il faut entendre par là qu'elles pourraient être Turones, nous ne saurions
admettre son opinion, car on y a trouvé aussi des Durnacus Auscro : or, il
est aujourd'huiadmis que ces pièces appartiennent à la région alpine. D'ail-
leurs les Ateula-Ulalos se rencontrent dans bien d'autres localités

-.
ainsi à

Bazoches-en-Dunois, en plein pays Carnute, on en a découvert vingt et un
exemplaires, et à Chantenay dans la Nièvre, cinq. Or, à l'époque où M. de
Saulcy décrivait les monnaies fourniespar ce dernier enfouissement,il regar-
dait comme probable que ces pièces appartenaient à quelque chef du centre
de la Gaule, quiaurait régné du côté de Châteauroux, opinion qui lui fut sans
doute suggérée par la présence du pentagramme dans lequel il aurait voulu
voir le prototype de celui qui orne les monnaies féodales de Déols (L. XIV,
p. 151). Mais le pentagramme est aussi un symbole carnute : or, après les
trouvailles de Bazoches-en-Dunois et de la Rousselière, il était naturel de
croire que les pièces d'Ateula étaient d'origino caruute, et c'est en effet ce
qui est arrivé puisqu'à quelquespages plus loin M. de Saulcy nous dit qu'elles
pourraient être une monnaie des Turones-Carnules (Ibid. p. 160).

Les pièces d'Ateula avec les symboles du pentagramme et du croissant
ont été trouvées en nombre, à Limesy, arrondissement de Rouen ; celles à
l'épi et aux quatrefeuilles, à Carel, à Jort dans le Calvados et, en nombre,
aux environs de Cailly,arrondissementde Rouen (Cf. Lambert, op. cil. t. I,
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p. 142). Il parait donc plus certain que c'est dans cette région du nord-ouest
qu'il faut rechercher leurpatrieoriginaire. On enarencontréjusque dans la
Grande-Bretagne, ce qui s'explique fort bien, quand on admet que ces
médailles ont dû être frappées par une peuplade habitant le littoral de la
Manche, commel'ont failles Calètes et les Véliocassesvoisins de l'embouchure
de la Seine.

Si au contraire en affirmant qu'elles ne sont pas étrangères à la Touraine,
M. Cartier a voulu dire que les monnaies d'Ateula s'y montraient acciden-
tellement, nous sommes pleinement de son avis; or cela suffit pour appuyer
l'hypothèse que nous avons émise, à savoir que Triccos a pu copier, s'ap-
proprier le type du revers des pièces du chef Calète, et qu'il l'a très proba-
blement fait, ce qui ne nous étonnerait que très médiocrement puisque son
type du bigé n'est lui-même quela copie d'un denier consulaire appartenant
à la gens Poblicia suivant Duchalais,ou Liciniasuivant Lambert (Cf. Ducha-
lais, Descrip., p. 433. — Lambert, op. cit. I. I, p. 44), tandis que la tête de
Vénus qui orne l'avers de ses pièces est encore la copie d'un autre denier
de la gens Julia, comme nous l'avons fait remarquer dans le cours de ce
mémoire.

Abbé C. PEYRON.



NOTES SUR LE GRAND-PRESSIGNY

ET SES ENVIRONS

COMMUNE DU GRAND-PRESSIGNY

Suite (1)

Famille de "Villequier

Antoinette de Maignelais et André de Villequier, son
mari. — André de Villequier, seigneur de Saint-Sauveur-
le-Vicomte, de Montrésor, de la Guerche, des Iles d'Olé-
ron, etc., premier gentilhomme de la chambre du roi,
capitaine de 50 hommes d'armes et de la Rochelle.

Il épousa en 1450 Antoinette de Maignelais et devint
seigneur de la Guerche.

Henri Martin, dans son histoire de France, parle de ce
mariage en des termes qui sont loin d'être flatteurs
pour les deux époux. Nous citons cet historien :

«... Tandis que Charles VII (1450) étalait une grande
« douleur d'apparat à la mort d'Agnès Sorel en lui fai-
« sant élever deux somptueux monuments à Jumièges
« et à Loches, la belle des belles était déjà publiquement
« remplacée par une rivale qui l'avait supplantée en
« secret dans les derniers temps de sa vie. C'était sa
« propre cousine, Antoinette de Maignelais, vile créature

(1) Bulletin, t. IV, p. 324; t. VI, p. 313 et 403; t. VIII, p. 368.
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v qui inaugurades exemples de corruption jusqu'alors in-
« connus et depuis trop bien suivis et se fit marier par le

« roi afin d'avoir une position officielle, à un pauvre gen-
« tilhomme, le sire de Villequier, dont Charles VII dora
« et titra la honte. Il devint conseiller et chambellan du
« roi... etc. Antoinette assura la perpétuité de son crédit
« en se faisant la surintendante d'une espèce de harem
« qu'elle remplissait de jeunes filles séduites ou ache-
« tées à leurs parents. »

André de Villequier fit son testament le 15 juin 1454.
Il mourut la même année en laissant d'Antoinette de Mai-
gnelais plusieurs enfants dont Artus, qui suit, et Antoine.

Sa veuve, devenue tutrice de ses enfants mineurs, ren-
dit hommage au roi des terres qu'elle détenait le 16
juillet 1454. Elle devint ensuite la maîtresse du duc de
Bretagne, François II ; elle poussa ce prince à entrer
dans la Ligue du bien public formée contre Louis XI
(1465). En punition de ses intrigues, Louis XI confisqua
les terres d'Etableau, de la Guerche et de Montrésor,
mais à la paix les biens d'Antoinette lui furent rendus ;
elle fut même confirmée dans une pension de 6000 livres
qu'elle recevait, et gratifiée des seigneureries de Mont-
morillon et de l'île d'Oléron. Elle eut deux fils et deux
filles du duc de Bretagne. Des largesses de ce duc elle
acheta la terre de Chollet et y fit sa demeure. Elle mou-
rut vers l'an 1474.

• Elle était fille de Jean, dit Tristan, seigneur de Mai-
gnelais, capitaine de Gournay et de Creil, et de Marie
de Jouy.

Artus de Villequier, fils du précédent.
Il épousa Marie de Monberon, fille de Guichard de

Monberon et de Catherine Martel.
Après la mort d'André de Villequier, ses deux enfants

Artus et Antoine eurent un procès occasionné par le
partage delà succession et terminé par un arrêt du Par-
lement qui décida qu'Artus, comme aîné-, aurait la moitié
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des domaines de la Guerche, d'Etableau et de Montré-
sor avec les manoirs principaux, et qu'Antoine aurait
l'autre moitié mais sans aucun droit sur les manoirs (1).
Antoine fut conseiller et chambellan du roi ; il mourut
en 1490 laissant de son mariage avec Charlotte de Bre-
tagne un fils unique, François, qui mourut en bas âge
et dont la succession fut recueillie par Jean-Baptiste de
Villequier qui suit, né du mariage d'Artus de Villequier
avec Marie de Monberon.

Jean-Baptiste de Villequier, fils du précédent, sei-
gneur d'Etableau, vicomte de la Guerche, etc.

Il épousa : 1° Jacqueline de Miolans, inhumée dans
l'église de la Guerche, laissant un testament en date
du 17 septembre 1518 ;

2° Et par contrat du 28 mai 1519, Anne de Roche-
chouart, née en 1506, fille d'Aimery de Rochechouart,
comte de Mortemart et de Jeanne de Ponville.

Anne de Rochechouart dame d'Etableau, figure en
qualitéde marraineauGrand-Pressignyle 13 août 1579(2).

— Un frère de cette dame, François, sieur de Mortemart,
né le 25 décembre 1502, épousa Renée Taveau, fille
unique de Léon, sieur de Lussac et de Jeanne Frottier.
Cette Renée Taveau étant tombée en pâmoison fut crue
morte et ensevelie avec un diamant à son doigt. Un de
ses domestiques voulant dérober ce bijou ouvrit son
cercueil pendant la nuit et la trouva vivante. Elle eut
depuis plusieurs enfants. Ce fait donna lieu à la fable
que François de Mortemart avait eu des enfants d'un dé-
mon succube qui avait pris la forme d'une femme.

En 1559 Jean-Baptiste de Villequier comparaissait à
la seconde réformation «de la coutume de Touraine.

De son premier mariage il eut un fils, René, qui mou-
rut jeune.

(1) Dictionnaire géographique de Tours, t. III, p. 277.
(2) Reg. de l'état civil du Grand-Pressigny.
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.Et du second : 1° Claude, vicomte de la Guerche, dé-

cédé sans postérité ; 2° René qui suit ; 3° et Jacqueline
qui épousa Claude Savary, seigneur de Lancôme.

René, fils du précédent et frère de Claude, vicomte
de la Guerche, dit le Jeune et le Gros, possédait Eta-
bleau et Chanceaux en 1569.

D'abord grand-maître de la maison de Henri III lors-
qu'il n'était encore que roi de Pologne, il fut ensuite
son capitaine des gardes lorsqu'il devint roi de France,
puis premier gentilhomme de sa chambre, chevalier de
l'ordre du Saint-Esprit (1578), gouverneur de Paris et
de l'Ile de France.

Un passage de Henri Martin (Histoire de France), que
nous citons ici, fait suffisamment connaître ce person-
nage : «... Henri III fit quelques choix bien entendus.
« Il donna (1578) le bâton de maréchal à Biron, à Ma-

« tignon et à d'Aumont, braves et habiles capitaines,
« mais il perdit le bénéfice de ces choix en élevant des
« misérables, tels que René de Villequier et François
« d'O, les Narcisses et les Pallas qui présidaient dans
« sa cour impure à des mystères dignes de Néron et
« d'Elagabale. C'étaient Villequier et d'O, le beau-père
« et le gendre tous deux connus, surtout Villequier,
« par leurs habitudes infâmes, qui avaient introduit la
« plupart des mignons auprès de Henri III. L'exécration
« qu'inspirait Villequier était au comble depuis qu'il
« avait poignardé sa femme enceinte àPoitiers, presque
« sous les yeux du roi, « qui haïssait cette dame parce
« qu'elle avait méditde Sa Majesté en pleine compagnie »

« et qui accorda sans difficulté rémission d'un crime
« ordonné ou consenti par lui. Villequier prétexta l'in-
« conduite de sa femme qui était notoire et dont il ne
« s'était jamais soucié. Il prétendait en outre qu'elle
« avait voulu l'empoisonner de concert avec un
« amant. »

En 1588 il prit part à la journée dite des Barricades
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à Paris, comme gouverneur de cette ville pour le parti
du roi.

Il épousa:
Françoise delà Marck dont il eut une fille unique,

Charlotte-Catherine, qui va suivre.
Et en second mariageLouise de Savonnières dont il eut

Claude, qui suit.
Il mourut le 22 septembre 1590.
Après sa mort, Louise de Savonnières se remaria à

Martin du Bellay, prince d'Yvetot. Ce dernier recevait le
5 mars 1607 l'aveu féodal de Georges de Bouchardière,
Seigneur de la Duretière: « De vous, très haut et très
« puissant seigneur, messire Martin du Bellay, chevalier
« de l'ordre du roi, etc., et de vous, haute et puissante
« dame Louise de Savonnières votre épouse, aussi sei-
« gneur et dame à cause d'elle des châtellenies, terres
« et seigneuries d'Estableau et Chanceaux, j'ai Georges
« de Bouchardière, escuyer, Seigneur de la Duretière et
« du fief du Chêne, advoue, etc.. »

Claude de Villequier, fils du précédent et de Louise
de Savonnières.

Mort sans enfants en 1607 à Fontainebleau, à 19 ans.
Ses propriétés furent recueillies par sa soeur, qui

suit,

Charlotte-Catherine, soeur du précédent.
Elle fut mariée deux fois : 1° avec François d'O, sei-

gneur du Fresne et de Maillebois, surintendant des fi-

nances sous Henri III; 2° Et avec Jacques d'Aumont,
baron de Chapes.

Barons du Grand-Pressigny

Vers la première moitié du xvie siècle, la châtellenie
d'Etableau fit retour aux barons du Grand-Pressigny en
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vertu d'adjudication dont la date précise nous est in-
connue mais qui paraît avoir été prononcée sur saisie
féodale, et jusqu'à la Révolution elle est restée en leur
possession.

3. — Abbaye de Clairefeuille

Dans la forêt de Pressigny se trouvent les ruines
d'une ancienne abbaye de Grandmontains (ordre reli-
gieux fondé par Saint-Etienne), connue sous le nom
d'abbaye de Clairefeuille.

Suivant la tradition rapportée par Dufour (1), ce
monastère fut détruit dans le xviie siècle par un duc
de Lorges. Ce seigneur aurait, dit-on, fait attacher les
moines à la queue de plusieurs chevaux et les aurait
fait jeter ensuite dans un étang voisin de leur maison.
Il est certain, dit encore le même auteur, que Claire-
feuille (clarus folius) était un ancien prieuré de l'ordre
de Grandmont, dont la réunion à la maison conventuelle
de Bois-Rahier, près Tours, était déjà effectuée au com-
mencement du XVII0 siècle.

Les registres de l'état civil du Grand-Pressigny cons-
tatent qu'en 1604 il a été fondu une cloche pour l'église
de Clairefeuille.

Clairefeuille n'est plus aujourd'hui qu'une simple
ferme qui devint au cours du xvii0 siècle la propriété des
seigneurs du Grand-Pressigny.

Dans le bois qui l'entoure et que l'on désigne sous le
nom de forêt du Grand-Pressigny, il existe des amas
assez considérables de mâchefer. Ces scories sont le
résidu de forges à bras détruites depuis longtemps et
dont on fait remonter l'origine jusqu'à l'époque gau-
loise.

(ï)\Diclionnaire de l'arrondissement de Loches, t.II, p. 369.
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4. — La Vienne (seigneurie)

La seigneurie de la Vienne dépendait autrefois de la
terre de Pressigny.

Antérieurement, elle avait appartenu à la famille de
Bouchardière.

A. — Vers la fin du xvf siècle, le seigneur de laVienne
était Georges de Bouchardière écuyer, sieur de la Dure-
tière et de la Vienne, marié en premier mariage à
Louise de Montalembert et en second à Renée de Rou-.
gemont. Il n'existait plus en 1623.

Les enfants de Georges furent: 1° Gabrielle, qui épousa
René de Lestenou, seigneur de Boucferré ; 2° Claude,
qui suit ; 3° et René, sieur de Valençay et de laBarboti-
nière,homme d'armes delà compagnie du roi. Ce dernier
épousa à Barrou le 14 juin 1621 Anne François, fille de
Honorât François, seigneur des Courtils de Barrou, et
de ce mariage sont issus René et Renée.

B. — Claude de Bouchardière, sieur de la Duretière et
de la Vienne, baptisé à la Guerche le 13 novembre 1590,
marié à Madeleine Dumoulin. — De ce mariage sont nés :

1° Emmanuel, qui suit ; 2° Claude, baptisé à Etableau
le 13 mai 1623 ; 3° Louise, baptisée au même lieu le
même jour ; 4° Marie, baptisée aussi à Etableau le 7 mai
1624 ; 5° Et Charlotte dont le baptême eut lieu égale-
ment à Etableau le 26 août 1628.

C. — Emmanuel de Bouchardière, baptisé au Grand-
Pressigny le 3 janvier 1621. Il épousa le 13 juin 1650
Marie de Thiauges, fille de Daniel, seigneur du Roullet,
et soeur de Louis de Thianges qui se rendit célèbre par
la terreur qu'il inspiraà Saint-Flovieret dans les environs
par ses crimes et sa tyrannie.

Il'y a quelques années, l'ancien manoir de la Vienne
a été démoli et reconstruit à neuf; il est transformé
maintenant en une jolie maison d'habitation qui domine
et orne la vallée de la Claise.

-

Bulletin archéologique, t. vm. 28
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La terre de la Vienne appartient actuellement à

M. François.
Au-dessus de Tune des portes d'entrée de l'ancienne

maison d'habitation on remarquait une pierre portant un
écusson avec des armes sculptées : trois besants,posés
2 et 1 sur champ dont l'émail ne pouvait être reconnu.
Ces armes sont celles de la famille Poitevin. On peut en
conclure que cette famille a possédé la Vienne avant la
famille de Bouchardière.—LeDictionnaire géographique
de Touraine (t. VI, p. 401) dit qu'en 1551 elle appartenait
à Jeanne de Marans, veuve de Louis Poitevin, écuyer.

Dans le contrat d'acquisition de la terre du Grand-
Pressigny faite le 31 août 1690 par Mmo de Nancré, la
seigneurie de la Vienne qui faisait partie de cette terre
est comprise dans la vente avec cette simple désigna-
tion : la terre et seigneurie de la Vienne consistant en
maison, métairie, terres labourables, prés, bois et
autres héritages.

5. — La Groitière (seigneurie)

La Groitière faisait partie également des dépendances
de la terre du Grand-Pressigny.

Elle fut vendue par Mme de Nancré, baronne du Grand-
Pressigny, à Claude Chrétien, sieur des lmbertières, sui-
vant contrat passé devant Berthelot, notaire du Grand-
Pressigny, le 31 octobre 1696.

Claude Chrétien et Marie Garnier, sa femme, la trans-
mirent à leurs enfants qui étaient Marthe Chrétien veuve
Urbain Rullière, Suzanne Chrétien femme Jean Begenne,
et Antoine Chrétien.

Ceux-ci en consentirent la vente à François Àrnault-
Dubreuil et à Jeanne-Charlotte Chevrier-Favier, sa
femme, par contrat passé devant Chevrier-Favier.notaire
au Grand-Pressigny le 17 mai 1777.

Ces derniers la laissèrent dans leurs successions à
leurs enfants. Elle échut par partage à Marie-Jeanne
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Arnault, épouse de Louis-Gilbert Barrault de la Glan-
dière et à Anne-Marie-Pierre Arnault, épouse de Pierre-
Denis Rousseau. Après leur décès, arrivé sans posté-
rité, elle fut attribuée aussi par partage à Jean-François-
Prosper Arnault-Dubreuil, leur frère, qui en fit donation
à Mme Evelina Arnault-Dubreuil, sa fille, épouse de
M. Emile-Adolphe Breton. M. Emilien Breton, leur fils,,
en est actuellement le propriétaire.

M. et Mme Breton-Dubreuil ont déplacé et fait recons-
truire à neuf l'ensemble des bâtiments de la Groitière.-

6. — LAllier (seigneurie)

La seigneurie de l'Allier dépendait de la terre du>
Grand-Pressigny, et après 1789 ce domaine devint la
propriété de M. Arnault-Dubreuil.

S'il faut en croire Dufour (1), le domaine de l'Allier
qu'il nomme la terre à'Afialioe serait d'une origine fort
ancienne, et se trouvait appartenir à l'église de St.-Martin

>

de Tours lorsque la maison de Pressigny vint s'établir
dans la contrée.

En 1684, la cour de l'Allier se trouvait sans clôture et
il n'y avaitplus d'établespour loger lesbestiaux. Cet état
dechoses obligea le fermier, nomméJean Chevrier,àpré-
senter une requête au baron de Pressignyen lui exposant
qu'il ne pouvait plus demeurer à l'Allier, à moins que la
grande cour ne fût close et des étables construitespour
loger ses troupeaux et les mettre à l'abri des loups. Sur
cette requête, le baron de Pressigny donna l'ordre de
vendre quelques noyers, et le 15 mars 1684 un marché
fut conclu avec plusieurs ouvriers pour faire construire
deux petitesétables proche le cellier, refaire les murailles
de la grande cour avec deux grands portails et deux,
portesbâtardes, etfaireà laboulangerie et aux bâtiments.
d'habitations différentes réparations.

(1) Histoire de l'arrondissementde Loches, t. II, p. 361.



436

7. — Bouc-ferré (seigneurie)

On trouvera au tome XVII, p. 112 etc. des Mémoires
de la Société Archéologique de Touraine la notice que
nous avons donnée sur la terre de Bouc-ferré, ancienne
seigneurie qui a été possédée pendant plus de -400 ans
par la famille de Lestenou. Elle comprend une liste
chronologque et généalogique de ses seigneurs depuis
Jeanne de Bouc-ferré qui épousaJean deLestenou, vivant
en 1433, jusqu'à Joseph Isaac de Lestenou, décédé à
Bouc-ferré le 3 juillet 1807.

Il dépend de Bouc-ferré les domaines du Rouchoux,
de la Russellerie (autrefois Lussellerie), de la Poterie, de
la Croix, de l'Epinelte (ancienne seigneurie qui a appar-
tenu à la famille des Housseaux) et de la Raterie. Notre
notice s'occupe également de ces diffférents domaines.

Afin d'abréger notre travail nous nous bornons à
renvoyer au volume précité.

8. — La Borde, la Joubardière, la Pinetterie

Ces propriétés ont appartenu à la famille Le François.
Honorât François, sieur de la Borde, capitaine au

château du Grand-Pressignyvers 1600, devint ensuite
propriétaire des Courtils de Barrou.

Jean, fils d'Honorat, seigneur de Soulangé et de la
Borde, possédait aussi le domaine de la Joubardière.
Il naquit à Barrou en 1619, mourut le 17 juin 1694 et
fut inhumé en la chapelle de la Borde dans l'église du
Grand-Pressigny.

Par bail à rente passé devant Ténèbre, notaire au
Grand-Pressigny, le 8 novembre 16S0, Jean François
sieur de la Borde et de Soulangé arrenta à Pierre
Duplessis notaire au Grand-Pressigny : 1° le lieu et mé-
tairie de la Joubardière ; 2° le lieu et métairie de la
Borde ; 3° et la borderie de la Cognauderie et de la
Pinetterie qui n'avait alors aucun logement mais seule-
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ment des masures et des vestiges de bâtiments; 4° et
diverses rentes, le tout moyennant310livres de rente.

La Borde relevait pour parlie de la Guerche envers
laquelleelle était tenue à deux chapons et30 sols de cens
et rente.

La Joubardière est appelée à acquérir une certaine
importance par suite de l'établissement des gares des
deux lignes de chemin de fer qui desservent le Grand-
Pressigny.

9. — La Villatte

La métairie de la Villatte dépendait autrefoisdelà terre
du Grand-Pressigny.

Comme la Borde, elle relevait pour partie de la vicomte
de la Guerche, au devoir de 5 sols et de deux chapons
par an. Le 24 mai 1683, le baron du Grand-Pressignyen
passait déclaration à « haute et puissante dame damée
Anned'Aumont, femme séparéede biens de messire Gilles
Fouquet, vicomtesse de la Guerche ».

Cette déclarationfait connaître qu'un des anciens pro-
priétaires de la métairie de la Villatte, nommé Robert
Chesneau, fit donation de cette métairie et de diverses
autres propriétés pour la fondation, dans l'église du
Grand-Pressigny, d'une chapelle érigée sous le titre de
chapelle de la Borde, et pour l'entretien de ses chape-
lains. Elle indique aussi que par suite d'arrangements
les chapelains cédèrent ensuite cette chapelle aux barons
du Grand-Pressigny (voir plus haut le chapitre qui con-
cerne l'église).

Plusieurs souterrains existent sous la cour de la Vil-
latte. On y communique par une petite ouverture ména-
gée dans l'orifice du puits à eau à deux mètres environ
au-dessous du sol.

MALARDIER.

(A suivre.)



NOTICES NÉCROLOGIQUES

I. — M. CÉSAR GALAIS

Qui d'entre nous n'a connu le collègue aimable et
-toujours souriant qui, malgré ses occupations, trouvait
encore le temps d'être assidu à nos séances et de
suivre soigneusement les travaux de la Société, tant que
la maladie ne le tint pas éloigné ? Nul n'ignore sa bonté
de coeur, sa modestie et l'affabilité de ses manières ;
mais l'on sait moins ce qu'il a été pour l'importante
industrie de la soie en Touraine, et ce côté de son exis-
tence sollicite particulièrement notre attention.

M. C. Galais était né à Tours le 28 mars 1811. Il fut
un des élèves les plus appliqués et les plus brillants de
l'Ecole municipale de dessin qui, sous la direction du
distingué M. Raverot, entrait alors dans une phase de
sérieux succès. C'était également l'époque où la fabrique
de soieries de Tours,installée dans nos murs par Louis XI,
en 1470, cherchait à retrouver quelque chose de l'éclat-
dont elle avait brillé dans les âges précédents, surtout
au xvi° siècle et dans la première moitié du xvne siècle.

M. Raverot mit tout son talent au service de cette
industrie et s'adonna au travail du dessin et de la mise
en cartes ; pendant de longues heures, sur un carton
quadrillé, il interprétait d'une façon technique et avec
leurs nuances variées les dessins à reproduire sur les
tissus, à l'aide du métier Jacquard, qui a été pour l'in-
dustrie textile ce que l'imprimerie a été pour la pensée
.humaine. Le directeur de l'Ecole, voyant les heureuses
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dispositions du jeune Galais, l'appliqua à cette tâche
dans laquelle il entrevoyait comme la résurrection de
notre fabrique ; et l'élève, au témoignaged'anciens cama-
rades, fit des progrès si rapides qu'il dépassa le maître.

Les débuts de M. Galais comme dessinateur-metteur
en carte datent de 1828 : depuis cette époque jusqu'à
ces dernières années, quelle carrière simplement mais
utilement remplie ! Après avoir confectionné la rubanne-
rie et les étoffes pour vêtement, les fabriques de Tours,
notamment celles de MM. Pillet-Roze et Fey-Martin,
exécutèrent les tissus d'ameublement avec un succès
qui, pour la seconde fois, à la distance de trois siècles,
fit de notre ville la rivale de Lyon. Indépendamment de
l'intelligente initiative de nos industriels, cette prospé-
rité est due, en grande partie, à M. Galais qui, pendant
près d'un demi-siècle, se consacra au labeur du dessin
et de la mise en carte avec un soin et une conscience
qui n'avaient d'égale que son infatigable activité.
Sinspirant à la fois des modèles anciens et de l'habileté
de son crayon, il répudia le goût bâtard alors en vogue
pour reprendre les saines traditions des maîtres du
passé. Personne n'était plus heureusement doué pour
sentir et interpréter les motifs qui conviennent le mieux
aux étoffes de tenture ou d'ameublement, en particulier
aux riches damas et aux élégantes brocatelles. Conscien-
cieux jusque dans les moindres détails, dans les plus
minces armatures, M. Galais ne souffrait pas, même au
temps où il était le plus assiégé de demandes, qu'il
sortît de son cabinet un dessin qui ne fût de tout point
irréprochable. II profitait de ses rares moments de loisir
pour faire des voyages d'études, visiter les collections
et travailler avec les dessinateurs de la capitale, qui
l'accueillaient avec empressement.

En 1841, M. Galais jouissait d'une réputation de des-
sinateur et metteur en carte solidement établie. A l'Expo-
sition de Tours, ouverte,cette année-là, le Rapport du
Jury des récompenses mentionne : « M. César Galais,
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jeune dessinateur d'un rare talent, dont les mises en
carte sont exécutées avec une remarquable perfection,
une grande intelligence; ses compositions, dit-il, sont
faites avec goût et conviennent parfaitement au genre
actuel ; le Jury se plaît à reconnaître que cet artiste
soutient avantageusement la concurrence avec les meil-
leurs dessinateurs de Paris et de Lyon (1). »

Cependant la fabrique de Tours continua à marcher
dans la voie du progrès où elle était entrée : il y avait
loin en effet des cravates et gilets de soie noire de
l'époque de la Restauration, exportés surtout en Bre-
tagne, aux brillants damas recherchés de la capitale. En
1850, elle était en pleine activité industrielle et artistique.
On se disputait les dessins de M. Galais qui fut obligé d'y
consacrer une partie de ses veilles — il ne reposait
qu'une nuit sur deux — sans jamais rien relâcher de la
scrupuleuse perfection de son travail. Suivant ses
expressions, confirmées par le témoignage de ceux qui
l'ont approché, il « vivait vingt heures par jour », et
vingt heures d'un labeur consciencieux, jaloux d'impri-
mer à son oeuvre tout le fini dont il était capable.

Tout naturellement la fabrique de Tours se plaça au
premier rang dans les Expositions universelles de Paris
et de Londres. A celle de Paris, en 1855, le rapporteur
signalait les étoffes de MM. Mauzet-Pillet et Fey Martin,
en félicitant M. Galais, « dont les travaux ont imprimé
une grande pureté et un cachet particulier de bon goût
•aux -nombreuses productions de la fabrique de Tours, »
et en sollicitant « une récompense digne de son mérite
et des services qu'il a rendus » (2). Il en fut de même
aux Expositions universelles de Londres, en 1852, et de
Paris, en 1857, si bien qu'à celle-ci le Jury, ne sachant
à qui donner la palme, de Tours ou de Lyon, prit le
parti de récompenser également les industriels des deux
villes.

(1) Journal d'Indre-et-Loire,n° du 4 juin 1841.
(2) Journal d'Indre-et-Loire, n" du 7 juillet 1855.
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A M.'Galais— alors seul dessinateur et metteur en

.carte — revient l'honneur d'avoir été, pendant plus de
quarante ans, comme le pivot et la cheville ouvrière de
la fabrique tourangelle. Son talent consistait moins dans
des conceptions originales et dans la création de sujets
nouveaux que dans l'interprétation des données de l'art
aucien, puisées dans la riche collection qu'il avait for-
mée. Il ne faudrait pas croire pourtant que M. Galais
fut un copiste servile des dessins de la bonne époque ;

en tous ses travaux, il savait mettre la note person-
nelle, qui les actualisait en les appropriant aux goûts et
aux besoins de notre époque. Il se tenait d'ailleurs au
courant des progrès réalisés au moyen des revues, des
ouvrages d'art et des voyages. Les Expositionsde Lyon,
de Paris, de Londres et de Vienne, qu'il visita avec la
compétence et la méthode scrupuleuse qui lui étaient
propres, l'éclairèrent sur le chemin parcouru et sur la
voie à suivre. Est-ce à dire qu'il entra toujours résolu-
ment dans la carrière ouverte par les modernes pion-
niers du mouvement artistique? Nous n'oserions l'affir-
mer : il ne faut pas demander au vieillard — sous toutes
les latitudes laudator temporis acti — de se dégager
résolument de la tradition et des pratiques d'après les-
quelles il a formé son jugement et son crayon; d'ordi-
naire on n'est pas novateur à soixante ans, et il suffit
à l'honneur de notre collègue qu'il ait été un représen-
tant autorisé du bon goût, de l'art élevé et des saines
traditions tourangelles et françaises.

A la mort de M. Raverot, on songea, paraît-il, à son
meilleur élève, M. Galais, pour le poste de directeur de
l'École municipale de dessin. Assurément cette situa-
tion, qui peut-être souriait à notre confrère, l'eût trouvé
à la hauteur de ses devoirs ; mais la fabrique de soieries
se félicite que l'on n'ait pas donné suite à cette idée.

Quoi qu'il en soit, la Société archéologique, de tout
temps gardienne fidèle des vrais principes de l'art dans
ses manifestations variées, suivait avec le plus vif
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intérêt les travaux de M. Galais. Celui-ci, de son côté,
entretenait les meilleurs rapports avec notre Compa-
gnie dont il était membre honoraire. Bien plus, il fit
partie de la phalange des fondateurs de la Société, à
laquelle il apporta le tribut de ses précieuses connais-
sances dans l'art du dessin et des tissus ; et, jusqu'à
l'époque de sa maladie, il fut un des membres les plus
assidus aux réunions et les plus empressés à accroître
le nombre des sociétaires. Notre collègue, d'ailleurs, ne
demeurait pas inactif. Tandis que notre Musée recueil-
lait les objets anciens qui se rapportent plus directe-
ment à l'archéologie, M. Galais réunissait un nombre
considérable de dessins, de carions, de pièces de soie
qui formaient comme le legs de nos fabriques durant
les deux derniers siècles, fabriques dirigées par
MM. Simon, Papin, Viot, Bodichon, Coiffé, Lambron,
Pillet et Roze. Un lot de ces dessins — et ce n'était pas
le moins curieux — avait été trouvé dans les combles
de la maison, dite à tort de Tristan Lhermite, où étaient
naguère installés plusieurs métiers. Lorsqu'il se vit en
possession d'une collection importante et choisie, notre
collègue songea à créer à Tours un Musée industriel
dans le genre de celui de Lyon. A plusieurs reprises, il
entretint de son projet les administrateurs de la ville;
mais rien ne fut arrêté et sa riche collection, — objet
des constantes préoccupations de ses dernières années,
mais dont le travail et la maladie l'empêchèrent d'achever
le classement, — est en train de subir le sort de tant
d'autres collections. En même temps notre confrère
groupait, dit-on, des notes relatives à la fabrication de
la soie en Touraine.

D'ordinaire la modestie de M. Galais le retenait dans
l'ombre, et il n'en sortait jamais que pour répondre au
désir de ses amis. Le voile de soie, dit « chape de
Saint-Mexme », qui a paru dans nos Expositions et a
été publié par M. L. Palustre au tome III de la série
in-4° de nos Mémoires, avait été, en 1848, l'objet d'opi-
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nions contradictoires. Les uns le faisaient remonter à
l'époque de saint Mexme, d'autres lui attribuaient une
origine indienne, et tel membre de la Société, d'ailleurs
réputé dans le monde archéologique, lui refusait une
antiquité plus reculée que le xvie siècle. M. Galais se
livra à une étude attentive de l'étoffe et rédigea un in-
téressant Rapport sur « son antiquité, la richesse de la
matière et la singularité du tissu », dans lequel il fut
amené à conclure que le mode de tissage « est le même

que celui des tapisseries des Gobelins ». Au cours de
cet examen, il eut la bonne fortune de découvrir, sous
le galon de passementerie plus moderne, l'inscription
qui a été expliquée par M. Reinaud, orientaliste distin-
gué, et de fournir ainsi les éléments qui permettent de
dater sûrement cette étoffe précieuse (1).

Tel a été le collègue qui conserva jusqu'à la fin la
tradition des aimables qualités qui ont entouré le ber-
ceau de la Société: politesse exquise, modestie de bon
aloi, obligeance désintéressée, activité infatigable, labeur
consciencieux et amour de l'art pour lui-même. Tels
sont les services que M. Galais a rendus, par son talent,
à la fabrication de la soierie, qui fut de tout temps un
des fleurons de la couronne industrielle de la Touraine.

L.-A. BOSSEBCEUF,

Secrétaire général.

II. — M. L'ABBÉ SORIN

Un membre de l'Institut, dans une Étude spéciale sur
les provinces de France, a écrit que ce qui distingue
l'habitant de la Touraine, c'est son « esprit modéré et
bien équilibré, son intelligence ouverte, sa langue
agréable et pure », et que « le trait dominant de son

(1) Mémoires de la Société archéologique de Touraine, t. V, p. 75 et s.
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caractère est un bon sens avisé » (1). On dirait que,
dans ces lignes, l'honorable académicien a voulu préci-
sément tracer le portrait de notre regretté collègue
M. l'abbé P. Sorin. Ce qui forme en effet la note carac-
téristique de sa nature, c'est qu'il a été comme la per-
sonnification du caractère et de l'esprit tourangeaux;
c'était, si l'on peut s'exprimer ainsi, un Tourangeau
pur sang.

M. l'abbé P. Sorin naquit en 1825 sur la paroisse
Notre-Dame-la-Riche, qui, dès l'origine, fut comme le
quartier privilégié des chrétiens de Caesarodunum et
qui, dans ses édifices, dans les souvenirs et les moeurs
de ses habitants, semble avoir le mieux conservé les
antiques traditions tourangelles. Des études, faites avec
le plus brillant succès, révélèrent en P. Sorin le germe
d'aptitudes rarement réunies — tant la Providence
s'est plu à partager ses dons ; — je veux dire une in-
telligence particulièrement déliée et également propre
à la culture des lettres et des sciences : Arago, Lavoi-
sier et Jussieu ne lui étaient pas moins familiers que
Homère, Virgile et Bossuet.

L'amour des arts couronnait, en les complétant, le
merveilleux faisceau de ses facultés. Le jeune étudiant
dessinait correctement la tête et le paysage, mais sur-
tout il donna ses préférences à l'archéologie, dont la
mission élevée consiste à faire revivre et à entretenir
parmi nous le culte de l'art antique. A cette époque, le
petit Séminaire, favorisé d'une véritable renaissance
dans les études, comptait parmi ses professeurs un
des fondateursvénérés et l'une des gloires de notre Com-
pagnie. M. l'abbé Bourassé y avait ouvert, en 1839, son
cours archéologique, et publiait bientôt VArchéologie
chrétienne, ouvrage auquel il serait injuste de demander
la perfection de nos modernes manuels, mais qui, par

(1) M. Baudrillart,Académie des sciences morales et politiques, séances
des S et 10 janvier 1885.
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sa méthode nette et claire, a puissamment contribué à
répandre, dans la génération qui nous a précédés, le
goût de l'antiquité et de ses monuments. Il est à remar-

' quer que l'inauguration de ce cours — il n'y en avait
encore qu'un seul en France, au Séminaire de Beauvais,

— et la publication de ce manuel coïncidèrent avec la
fondation de notre Société. Aussi bien notre Compagnie
s'en est-elle souvenu en mainte circonstance, en faisant
l'accueil le plus empressé aux membres du clergé qui,
par ma bouche, lui en expriment ici leur plus vive
gratitude.

P. Sorin profita si bien des leçons du maître que, à
la fin de l'année scolaire 1844, parmi les nombreuses
couronnes (il en avait treize) remportées par le bril-
lant élève de réthorique, on comptait le prix d'Archéo-
logie, précisément le nouveau manuel de M. l'abbé Bou-
rassé. Mais surtout il puisa dans cet enseignement le
goût du beau envisagé dans l'une de ses maîtresses
branches, l'architecture, qui devait occuper une partie
de son existence.

Appelé comme professeur dans l'établissement où il
avait laissé de si excellents souvenirs, M. l'abbé Sorin y
fit paraître, agrandies et épanouies, les qualités qui
avaient fait l'ornement de son enfance. Il enseigna les
sciences naturelles et physiques avec une telle sûreté de
méthode et une telle variété de connaissances,que cette
partie du programmeprit dans la maison une importance
considérable, qu'elle a reconquise de nos jours, après
une éclipse momentanée. On vit alors briller en lui cet
esprit souple et délié, ce prodigieux talent d'assimilation,
ce jugement réservé et discret, cette exposition élégante
que n'oublieront jamais ceux qui ont vécu dans son inti-
mité, si pleine d'abandon.

En 1854, une mesure inattendue ayant remis à
d'autres mains l'enseignement du petit Séminaire,
M. l'abbé Sorin devint professeur de sciences à l'insti-
tution Saint-Louis, où il continua, — maîtres et élèves
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me l'ont répété, — de faire paraître cet heureux en-
semble de qualités professorales. Cependant M. l'abbé
Sorin entendait bien ne pas négliger la culture des arts ;
dans son louable désir de ne rester étranger à aucun
d'entre eux, il occupa quelque temps ses loisirs à l'étude
de la musique. Peut-être la Muse fit-elle la sourde-
oreille et ne répondit pas complètement à son appel;
du moins elle ne laissa pas que de récompenser son dis-
ciple en l'initiant à quelques-uns de ses secrets.

M. l'abbé Sorin n'avait pas encore trouvé l'occasion de
manifester à quel degré le sentiment du beau formait
comme la clef de ses aptitudes si variées ; cette circons-
tance ne tarda pas à se présenter. Nommé en 1864 à
la cure de Veigné, jolie localité des bords enchanteurs
de l'Indre, il entreprit de restaurer son église. Il lui
suffisait, pour réussir dans cette tâche délicate, de suivre
ses propres inspirations; mais, en homme modeste et
qui se défie de lui-même, le curé de Veigné sollicita le
concours de notre ancien collègue, M. Guérin, auquel
l'architecture religieuse est redevable de si nombreux
et si utiles services : c'est dire à quel point cette restau-
ration, conduite par deux hommes des plus compétents,
satisfait pleinement à toutes les exigences de la critique
la plus difficile. Ajoutonsque, fidèle à ses habitudes de
goût, en modeste disciple de Le Nôtre, le curé de Veigné
créa, à l'ombre de son église, le plus riant jardin curial
du diocèse. C'est à cette époque, en 1873, que M. Sorin
demanda à faire partie de la Société archéologique, dont
il suivit les travaux avec intérêt durant près de vingt
ans.

A Langeais, où il fut appelé en 1875, M. Sorin trouva
un champ plus vaste ouvert à son activité d'archéo-
logue. Il suffit d'avoir visité une fois l'église parois-
siale, dont une restauration étrange avait altéré la
tranquille physionomie, pour se convaincre qu'il ne fal-
lait pas moins de volonté résolue que de solides con-
victions architurales afin de rendre l'édifice plus harmo-
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nieux à l'oeil et plus commode pour l'exercice du culte;
M. Sorin trouva dans le caractère à la fois élevé et pra-
tique de son talent, — utile dulci, — le secret de mettre
de l'ordre dans le désordre, secondé qu'il fut dans sa
tâche par nos habiles collègues, MM. Ch. Guérin et
L. Lobin. Là encore, sur un espace restreint cette fois,
il fit surgir de terré tout à la fois un presbytère bien
ordonné et un jardin pittoresque, alors que l'un et
l'autre faisaient défaut.

Nous devons signaler ici une de ces idées neuves et
originales dont M. Sorin avait le secret. Dans son désir
de répandre au sein des différentes classes les notions
utiles et le goût des choses élevées, notre collègue se
fit, en Touraine, le promoteur d'une pensée féconde et
organisa des conférences scientifiques avec projections
à la lumière oxydrique. Une société choisie se rendait
empressée à ces réunions au cours desquelles il plaçait,
sous les yeux charmés, les merveilles de la création,
envisagée des profondeurs du ciel avec ses mondes
lumineux, aux profondeurs de l'océan, avec ses infini-
ments petits, aussi bien que les grands faits de l'anti-
quité classique et chrétienne, de Jérusalem à la Ville
Éternelle. L'art, qui n'était absent nulle part, trouvait
une plus large place dans la représentation et l'histoire
de nos plus remarquables monuments civils et religieux.

C'était l'heure où la nouvelle église de Saint-Martin,
élevant vers le ciel sa jolie coupole appuyée sur de ro-
bustes assises, se préparait à recevoir la décoration et
l'aménagement intérieurs qui présentent toujours tant
de difficultés, en particulier lorsqu'il s'agit d'un édifice
religieux. La cure de Saint-Julienétant devenue vacante
parle départ de notre collègue, M. l'abbé Juteau, élevé
à l'évêché de Poitiers, M. Sorin y fut nommé, en 1889.

Sans entrer dans le détail de ses oeuvres, nous nous
bornerons à faire remarquer que, là encore, Use montra
à la hauteur de la tâche délicate-qui lui était confiée, et
que s'il étonnait, les ouvriers par sa connaissance
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technique des détails du métier de chacun, il n'excita
pas moins l'admiration de l'architecte par son entente
expérimentale de la construction, par son savoir étendu
et par son goût irréprochable. M. l'abbé Sorin mourut, —
comme meurent les vaillants du labeur intellectuel et
artistique, — sur la brèche qu'il quitta pour ne plus se
relever ; son décès eut lieu le 23 décembre 1890. Que

ne nous est-il permis d'étudier ici l'écrivain élégant,
l'orateur sympathique, le savant au courant de toutes
les découvertes, et de pénétrer toutes les ressources
de cette nature d'élite! Mais ce serait sortir de notre
cadre; nous n'ajouterons plus qu'un mot.

Cet esprit fin et délié, cette intelligence souple et pri-
mesautière qui s'assimilait, comme en se jouant, les
connaissances les plus opposées du moins en appa-
rence, et qui se plaisait, — c'était un de ses traits carac-
téristiques, — à examiner scrupuleusement tous les
aspects d'une question, et à peser mûrement le pour et
le contre avant de se décider, bien sûr alors d'adopter
une opinion personnelle, à la seule lumière de l'évi-
dence ; ce goût si sûr, formé aux traditions classiques
et chrétiennes, qui se manifesta plus particulièrement
du côté de l'architecture; tous ces dons de l'enten-
dement étaient au service d'un coeur délicat et généreux,
sensible à toutes les douleurs physiques et morales,
d'un caractère droit et intègre, qui savait allier la tolé-
rance et la modération à l'inébranlable solidité des con-
victions. Bien que ses occupations ne lui aient guère
permis de prendre une part directe aux travaux de la
Société, M. l'abbé Sorin, nous sommes heureux de le
proclamer, est un des membres qui font le plus d'hon-
neur à notre Compagnie.

L.-Â. BOSSEBOEUF,

Secrétaire général.



SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE TOURAINE

Séance du 27 mai 1891

PRÉSIDENCE DE M. DELAV1LLE LE ROHLX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
OUVRAGKS REÇUS. — Mémoires de la Société royale des anti-

quaires du Nord (1890). — Aurboger for Nordisk Oldkyn-
dighed og Historié (1890). — Bulletin de la Société des anti-
quaires de Picardie (1890, n° 4). — Bulletin de la Société
archéologique et historique du Limousin (t. XXXVIII). —
Revue de la Soeiétédes Études historiques (4° part., t. VIII).—
Mémoires de la Soeiété philomalhique de Verdun (t. XII). —Bulletin monumental (6° sér., t. VI). — Mémoires de la
Société d'histoire, d'archéologie et de littérature de l'arron-
dissement de Beaune (1889J. — Journal des savants (mars et
avril 1891). — Annuaire-bulletin de la Société de l'Histoire de
France (1890). — Bulletin de la Soeiété des Antiquaires de
l'Ouest (i* Irim., 1890). — Mémoires de la même Soeiété
(t. XIII). — Bulletin de géographie historique et descriptive,
publié par le Comité des Travauxhistoriques (n°4de 1890). —
Catalogue de la bibliothèque d'histoire ancienneet d'archéo-
logie de M. le baron de Witte. — Mémoires de la Société des
antiquaires du Centre (1889-1890, XVIIe volume). — Numisma-
tique de la France, par A. de Barthélémy, Époques gauloise,
gallo-romaine et mérovingienne, lre partie. — Mémoires de la
Société Éduenne (t. VIII).

Cartulaire de Marmoutier, de M. l'abbé Métais.
CORRESPONDANCE. — Circulaire du ministère de l'Instruction

publique annonçant pour le 22 au lieu du 19 ta séance d'ouver-
ture des travaux du Congrès des Sociétés savantes, avec clôture
le 27 mai.
' Lettre du propriétaire des vitraux du château de la Carte,
qui annonce la mise en vente de sa verrière. — Article du
journal l'Avenir du Loir-et-Cher, relatif à notre excursion
dans le Vendômois. Lettre de M. Lex, archiviste de Saône-
et-Loire, demandant à la Société de vouloir bien se chargerde la
publication de sa thèse sur Eudes, comte de Blois (1004-1037)
et sur Thibault, son frère (995-1004), en raison de l'intérêt que
peut avoirce document pour notre contrée. Cette proposition
sera soumise au Comité de publication.

Bulletin archéologique, t. VIII. 29
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DONS. — Ouvrage de M. le comte de Toulgouët-Tréanna, sur

les Comptes du duc de Berry
Envoi du ministère des Beaux-Arts, qui nous attribue

22 planches en couleurs représentant des peintures de vases
panathénaïques.

M. Faye dépose une étude de M. Ghauvigné sur les Limites
de l'ancienneprovince de Touraine.

M. Grimaud offre une phototypie de l'église de Parilly, près
Chinon.

M. le Président remercie nos confrères et donne la parole à
M. l'abbé F. Bosseboeuf, pour lire une étude de notre ancien
secrétaire général, actuellementà Rome.

L'abbé L. Bosseboeuf, qui poursuit ses recherches sur
l'Influencede l'Écolecalligraphiquede Toursen Italie, adresse
à cet égard une note du célèbre monastère de Monte-Cassino.

Cette illustre abbaye, foyer de l'Ordre bénédictin et centre
intellectuel et artistique de premier ordre durant le moyen âge
et à l'époque de la Renaissance, se distingue non seulement
par la beauté du site et la magnificence de ses constructions,
mais encore par sa bibliothèque et ses archives, qui sont un
des dépôts les plus riches. Ces trésors de paléographie sont
heureusement aux mains de moines qui les apprécient à leur
juste valeur et consacrent, chaque année, à la publication des
documents des sommes importantes,et ont toutes les ressources
d'une imprimerie et d'une lithographie installées dans le mo-
nastère. M. l'abbé L. Bosseboeuf, qui a fait un assez long séjour
dans l'abbaye, voudrait pouvoir entretenir la Société des
diverses curiosités qui intéressent la Touraine, mais il entend
se borner ici à ce qui confirme sa thèse .surl'influence consi-
dérable exercée par l'École de calligraphie et de miniature de
Tours en Europe, et notamment en Italie, à l'époque carlovin-
gienne et dans les âges qui ont suivi.

L'Archivio de Monte-Cassino renferme plusieurs manuscrits
de l'époque carlovingienne, qu'il est instructifde rapprocher des
ouvrages sortis du Seriptorium tourangeau : on y retrouve les
éléments qui constituent la caractéristiquede l'École de Tours,
à savoir l'écriture capitale, onciale et minuscule, ramenée à la
pureté des meilleurs temps de l'antiquité, avec un mélange de
demi-onciale Caroline, qui a reçu le nom de Carolinede Tours.

Parmi les manuscrits de celte époque, conservés à Monte-
Cassino, on peut distinguer trois catégories : 1° ceux qui sont
en écriture lombarde pure, écriture particulière au couvent
appelée pour cette raison longobarda Cassinese et qui se dis-
tingue par une certaine déformation des lettres se rapprochant
de la gothique; 2° ceux qui sont en écriture latine; 3° ceux qui



— 451 —
réunissent les deux genres d'écriture. Les manuscrits lombards
n'ont rien à voir avec l'École de Tours ; il n'en est pas de même
des manuscrits en caractères latins, en minuscule et onciale
Caroline.

Dans la seconde catégorie, il importe de signaler les manus-
crits 294, 295, 320, 554 et quelques autres, tous sur parchemin.
C'est d'abord un Reeueil de traités des saintsJérôme, Isidore et
Hildefonse, in-4°, en écriture minuscule du ixe siècle ; — les
Étymologies de saint Isidore d'Espagne, in-folio carré de la
même époque ; — une Collection de canons et de conciles,
également en minuscule fort régulière, du même temps ; — un
Traité de Raban-Maur, avec plusieurs dessins coloriés. Au
nombre des ouvrages qui doivent être rapportés au ix° siècle,
il faut mentionner YHistoria tripartita de Sozomène et de
Théodoret (n° 302), superbe in-folio en parchemin, dé 378pages,
écrit à longues lignes, en minuscule d'une régularité et d'une
correction qui n'a pas été dépassée ; suivant la méthode
de l'École alcuinienne, les titres sont en capitales mêlées
d'onciales ; à partir de la page 267, l'écriture est d'une main
différente.

Quelques-uns de ces manuscrits ont, sinon l'avantage de
porter avec eux la signature du copiste comme la Vie de
saint Martin, par Adalbaud, du moins celui d'offrir une date
précise. Ainsi, un Recueil de traités de saint Augustin, de saint
Léon, de saint Jérôme, etc. (u° 230,) a été écrit en 969, comme
le prouve la table du comput ecclésiastique. C'est un in-4°, à
deux colonnes, en minuscule d'une rare beauté, avec initiales
de couleur et titres en capitale rustique rouge ; à partir du
folio 95, les initiales sont formées d'entrelacs mêlés à des
têtes d'animaux, le tout d'une grande finesse.

L'écriture n'est pas seule à garder ici la tradition de l'écriture
Caroline restaurée par l'Ecole martinienne ; les ornements des
initiales et les miniatures offrent également le caractère qui
brille dans les Bibles et les Sacrementaires sortis du Seri-
ptorium de Tours. L'Évangéliaire inscrit sous le n° 439 estun
manuscrit in-4° sur beau parchemin, réglé à la pointe sèche
de 23 lignes à la page, en minuscule ronde. Chacun des quatre
Évangiles commencepar une initiale d'or, composée d'entrelacs
et d'animaux divers. Quatre miniatures à pleine page figurent
les quatre Évangélistes assis sous une arcade, décorée de cour-
tine, sur un siège à coussin et devant un pupitre avec les ins-
truments en usage chez les calligraphes. Les couleurs sont vives
et rehaussées de hachures d'or ; le dessin a la naïveté des
miniatures carlovingiennes avec les draperies et les colonnades
dans le même goût : le tout est d'une conservation parfaite. Au
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dos de la reliure on a gravé VIII secolo ; le catalogue porte :
Bellissima serittura latina del VIII seeolo ; sur le feuillet de
garde on a écrit : Codex seculi IX vel VIII desinentis. Après
examen sérieux, cet Évangéliaire semble devoir être placé dans
la première moitié du ix° siècle.

Uu autre manuscrit, outre l'analogie de l'écriture, offre la
représentation d'une scène d'offrande du volume, dans le genre
de celle de la Bible de Charles le Chauve et du Sacrameutaire
de Rainaud de Marmoutier. Il s'agit d'un Commentairede Paul
Diacresur laRèglede Saint-Benoit,volume in-folio de 589 pages,
à deux colonnes. Au folio 1, verso, sous un portique à colonnes de
marbre rouge, saint Benoit, vêtu d'une robe bleue, assis près
d'une église à chevet absidal et d'un ange à tunique blanche et
bleue, remet le volume de la Règle à l'Abbé du couvent de Monte-
Cassino. Le doute n'est pas possible sur l'identité des deux

,
personnages ; on lit leur nom Sancti Benedietus et Johannes ;
celui-ci fut abbé de 915 à 934. La mention, faite ailleurs, de la
dixième année du prince Arnoul vient préciser encore et fixer
la date de la rédaction du livre à 919 ou 920. Au folio 2, le pro-
logue montre une miniature du Sauveur qui occupe les deux
tiers de la page : il est représenté dans l'altitude ordinaire avec
des médaillons contenant les symboles des quatre Évangélistes.
En regardant de près, on s'aperçoit que la rondeur de la minus-
cule Caroline est parfois déformée par l'influence de l'écriture
lombarde, tant celle-ci avait pris possession de Monte-Cassino.

Cette observation amène M. l'abbé L. Bosseboeuf à signaler
un manuscrit qu'il considère comme le trait d'union entre l'École
de Tours et Monte-Cassino, le Marmoutier de l'Italie au moyen
âge. Alcuin était mort à Tours en 804. Ses traités philo-
sophiques,littéraires et scientifiques, vulgarisés par les copistes
de l'École tourangelle se répandirent vile dans les principales
abbayes de l'Europe. Celle de Monte-Cassino ne fut pas la
dernière à les posséder. Le Codex n°3, qui porte au dos le titre:
Albini Flacci dicti abbatis Turonensis liber de Trinitate est
précisément la copie d'un ouvrage d'Alcuin, fait peu après sa
mort. Il a 94 pages de 31 centimètresde long sur 21 centimètres
de large, et débute par un calendrier qui n'offre rien de parti-
culier ; aufolio 12, se trouve l'épîtredédicatoire à Charlemage;
puis après une table des chapitres viennent les trois livres
qui commencent le premier à la page 18, le deuxième page 32
et le troisième page 54 ; à la page 90 est une lettre d'Alcuin à
Eulalia ; enfin à partir de la page 105, se voient des tables de
comput, des traités divers de cosmogonie et une explication
des signes du zodiaque avec dessins. Les litres sont en grandes
capitales avec lettres enclavées, ou en onciales mêlées à l'écri-
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ture lombarde. Ce mélange, qualifié à tort dans le catalogue :
Scrittura anglo-sassonnamista a Longobardaestprécisément
le lien qui rattache les deux Écoles calligraphiques. Les copistes
de Monte-Cassino, en reproduisant les traités d'Alcuinapportés
de Tours, avec la minuscule et l'onciale, y ajoutèrent la lom-
barde qui élait comme l'écriture de famille. C'estce qui explique
la simultanéité des deux espèces de caractères.

Quant à l'époque du manuscrit, elle est certaine. Si le docte-
Montfaucon l'a placé au xie (Bblioth. biblioth., p. 217), peut-être
par suite des notes historiques ajoutées plus tard sur les marges,
c'est faute d'avoir remarqué que la table du comput commence
en 811, année que l'auteur désigne comme proesentem (p. 6,
114), et que Cha'rlemagne est dit : Usque in proesentem
annumféliciter gubernare.

Telles sont les observations que M. L. Bosseboeuf a crues de
nature à apporter quelque lumière à l'histoire de la célèbre
École de calligraphie et de miniature de Tours, dont il travaille
à réunir les éléments.

M. l'abbé Marcaut lit une étude sur le pays où dut s'accomplir
la guérison de deux paralytiques, par la puissance des reliques
de saint Martin que l'on ramenait d'Auxerre.

Deux paroisses, dit notre collègue, portant le nom de La
Chapelle-Blanche dans le département d'Indre-et-Loire, reven-
diquent comme s'étant passé sur leur territoirele miracle précité.

Examinons la tradtiion générale du diocèse, le Bréviaire de
Tours et de saint Martin et le discours attribué à saint Odon,
ou tout au moins à un écrivain du xie siècle ; sur la reversion
du thaumaturge, on voit:

1° Qu'après trente et un ans d'absence le corps est ramenépar
Ingelger à la têle de 6,000 hommes, en passant par le Berry,
détour nécessité par la présence des Normands le long de la
Loire ;

2° Quele bruitde nombreusesguérisonsse répand dès l'arrivée
du corps en Touraine, surtout dans le lieu ou l'on construisit
en son honneur l'église paroissiale appelée la Chapelle-Blanche
(voir le Bréviaire d'Amelot 1686 et celui rédigé en 1858 par l'abbé
Bourassé) ;

3° Que d'après saint Odon et le Bréviaire de 1748 deux para-
lytiqueshabitantun village appelé le Lierre (oui nomende hedera
est) et nevivantque des aumônes des passants {aproetereuntibus)
dans la crainte d'être privés par la guérison d'un genre de vie
douce et facile prennent le parti de fuir au plus tôt hors du
diocèse de Martindontles confinsdevaient être assez rapprochés
puisqu'ils espéraientlesatteindremalgré leurs infirmités(reptan-
do potius quam gradiendo) ;
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i° La puissance du saint les guérit au milieu de leur fuite et

ces hommes reconnaissants déposent leurs béquilles dans
l'église principale de Martin que, selon les expressions de l'his-
torien, ils semblent voir pour la première fois ;

5° Les propriétaires du manoir(incolamansionis)ouïes habi-
tants du lieu qui venait d'être favorisé de ce miracle construi-
sent une église au nom de Martin, laquelle estappeléejusqu'àce
jour laChapelle-Blanche(saint Odon, Gervaise, Bréviaire de 1748).

Si maintenant, dit M. l'abbé Marcaut, nous comparons cette
tradition avec le récit qui a cours à LaChapelle-Blancheet que
lui a transmis son prédécesseur, on observe deux choses :

1° Les deux paralytiques vivaient de l'aumône des pèlerins et
non de la générosité des passants à la porte de la basilique
martinienne et non dans la campagne (m villa.., aproetereunti-
&ws)comme l'indiquent les textes signalés plus haut. L'historien
dit qu'après leur guérison ils allèrent et non pas retournèrent
à la principale église de Saint-Martin.

2° Résolus à s'enfuir de.peur d'être guéris, ceshommes durent
éviter le chemin que suivaient les reliques ; or celles-ciarrivant
de Bourgogne devaient, pour se diriger vers l'Anjou, traverser
les pays à l'est de notre grand fleuve, soit La Chapelle-sur-Loire
quand ils éprouvèrent la puissance du saint.

M. l'abbé Marcaut oppose à ce récit, qu'il estime ingénieux et
vraisemblable, le per agrum bituricensem du Bréviaire, aussi
bien que la nécessité pour Ingelger d'éviter les cours d'eau tels
que la Loire, l'Indre ou le Cher, infestés par les hordes normandes.
Comment admettre, d'ailleurs, que des paralytiques, avertis des
guérisons obtenues à Amboise ou à Montlouis aient songé à
faire neuf ou dix lieues pour atteindre le diocèse d'Angers, car
alors n'existaient pas surles deux rives ces levées si commodes
à suivre aujourd'hui?

Notre collègue pense enfin que si les deux paralytiques
n'avaient été guéris qu'à huit lieues de la Martinopole, ce trajet
devait leur demander au moins deux à trois jours de marche,
et qu'on s'expliquerait avec peine la rapidité et la puissance de
l'action de saintMartinsignaléesparl'historien(potentiapemix
Martini).

A La Chapelle-sur-Loire,unpanneaudu xvie sièclenous montre
à la porte de l'église saint Martin accompagné des deux
paralytiques; d'autre part, cette commune place sa fête patro-
nale à l'époque de la translation des reliques ; tout cela ne
prouve rien, la translation dans la basilique de Saint-Perpet
ayant eu lieu soixante-quatre ans après la mort duthaumaturge
tandis que la reversion s'accomplit à la fin du ixe siècle.

Le nom d'Albevoie (alba via) provient, selon la tradition
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locale, de ce qu'au passage de la barquechargéedes reliques les
arbres de l'endroit se couvrirent de fleurs, d'où vint le surnom
de Blanche attribué à la Chapelle. Le même fait miraculeux
se serait-il renouvelé sur le même territoire lors delà reversion
d'Auxerre ?

Nous voyons, dit M. l'abbé Marcaut, qu'un écart important
subsiste entre le récit local de la Chapelle-sur-Loire et la tra-
dition générale sur laquelle on doit s'appuyer.

Il nous reste à montrer la concordance parfaite entre la
tradition de La Chapelle-Blanche et la tradition diocésaine: ce
sera l'objet d'une nouvelle thèse; en attendant sa production
nous espérons qu'une discussion fera naître un nouveau jour
sur cette intéressante question.

M. Grimaud informe la Société que des ouvriers, en travail-
lant à établir les fondationsd'une maisonau hameaude la Chaus-
sée, commune de Saint-Germain-sur-Vienne, ont mis à jour des
constructions gallo-romaines et ont trouvé des tuiles à rebords.

Notre collègue indique ensuite —
d'après des documents du

xvii» siècle — l'emplacement des maisons, qui, au xtv0 siècle,
étaient à Chinon la propriété de l'Ordre du Temple; puis il
communique le texte d'une inscription malheureusement incom-
plète par suite de la mutilation des premières lignes :

»... LOTS DE BOURBON

FILS DE HENRI LE GRAND REGNANT. LOTS

PAR LA GRACE DE DIEV ROT DE FRANCE

ET DE NAVARRE IUSQVE A P. 1620. ELUS

C. BONNET ECUYERS DE ROT AV CHEF

DV GOBLET DE SA MAIESTÉ LE SERT

ENCORE A PRESENT. 1630.

Cette inscription est placée au-dessus de la porte principale
d'une maison de la rue de la Poterne, à Chinon.

M. l'abbé Peyron communique ensuite la première partie du
travail dans lequel il démontre que parmi les différentes
monnaies d'or, de bronze ou de potin attribuées aux Turons,
une seule leur appartient d'une manière certaine.

M. le Président annonce le décès de notre collègue, M. André
Joubert, et la démission de MM. Dalmagne et Carré de Busse-
rolles fils, que leurs occupations tiennent éloignés du pays.

La séance est levée à neuf heures trois quarts.
Le Secrétaire-adjoint,

DE LÉPWAIST.
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Séance du 24 juin 1891

PRÉSIDENCE DE M. DELAV1LLE LE R0ULX, PRÉSIDENT

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
OUVRAGES REÇUS. — Mémoires de la Soeiété d'agriculture,

commerce, sciences et arts de la Marne (1890). — Société
archéologique de Bordeaux (t. XIV, 3efascicule; t. XV, 2e fas-
cicule). — Mémoires de l'Académie de C1ermont-Ferrand-
Saint-Amable. — Bulletin historique et scientifique de
VAuvergne (1890). — Revue de la Société de géographie de
Tours (1891, lor trim.). — Kongl. Vitterhets historié oeh anti-
quitets akademiens Munadsblad (1888, 1889). — Recueil des
publications de la Société havraise d'études diverses (1890).

— Romania (avril 1891). —Avitaeum, Essai de critique sur
l'emplacementde la villa de Sidoine Apollinaire, par G. CRÉGUT.

CORRESPONDANCE. — Lettre de M. Faye qui s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance. — Lettre de M. le Ministre de
l'Instruction publique, annonçant qu'une allocation de 800 francs
a été accordée à notre Société pour l'aider à subvenir aux
dépenses occasionnéespar son Expositionrétrospectivede 1890.

— Lettre du Directeur de la Société française d'archéologie,
invitant notre Société au Congrès~ archéologique qui doit
se tenir du 16 au 26 juillet dans les départements du Jura
et du Doubs. — Lettre du président de l'Association française
pour l'avancementdes sciences, nous priant de faire représenter
notre Société au Congrès qui se réunira à Marseille du 17 au
24 septembre. — Lettre de M. Vilais, annonçant qu'on a décou-
vert à la Guerche-de-Bretagne (Ille-et-Vilaine), un certain
nombre de médailles de Saint-Martin. Elles portent à l'avers :
TVRONVS CIVI ; au revers : SCS-MARTINVS, avec une repré-
sentation du temple, et sont de la seconde moitié du xe siècle.

DONS. — M. C. Chauveau offre à la Société des fragments de
poteries trouvées à Barrou dans des puits que les habitants du
pays appellent puits antiques ou puits funéraires. Ces pote-
ries sont assez grossières, de couleur rouge ou noire, et ornées
dé feuillages. L'une d'elles est particulièrementintéressantepar
•la signature qu'elle porte.

Barrou possède encore douze puits antiques que les eaux de
la Creuse détruisent peu à peu. En 1890, on a découvert, près
de l'un de ces puits, un grand vase de terre cuite, au milieu
d'une couche de terre rapportéedans laquelle étaient disséminés
des ossements d'homme et de cheval en partie calcinés, des
tuiles à rebord et des poteriesgrossières ou élégammentornées.
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M. Chauveau en conclut que ces puits sont des sépultures gallo-
romaines.

M. P. Briand, conservateur du musée de la Société, estime
que l'opinion de M. Chauveau est suffisamment justifiée, et que
les puits antiques de Barrou ont la même origine que le puits
découvert à Amboise au mois de novembre 1890.

M. le Président remercie M. Chauveau, au nom de la Société,
et donne la parole à M. l'abbé A. Marcault, qui désire présenter
une motion.

Notre collègue fait d'abord remarquer que beaucoup d'églises,
parmi lesquelles il en est de très intéressantes au point de vue
architectural, sont détériorées par leur contiguïté avec des
constructions profanes. Il demande que notre Société, déjà
chargée d'apprécier les plans dressés pour la réparation des
églises, intervienne également lorsqu'il s'agit de mesures pré-
ventives destinées à empêcher les dégâts, et qu'elle indique en
pareil cas aux fabriques la meilleure marche à suivre.

M. le Président répond à M. l'abbé A. Marcault que la Société
archéologique ne saurait traiter officiellementces questionssans
y avoir été invitée par l'autorilé préfectorale, et que d'ailleurs
son désir trouve satisfaction dans une circulaire par laquelle
M. le Ministre des Travaux publics vient d'enjoindre aux ingé-
nieurs conducteurs et « à tout leur personnel d'assurer le
respect » des monuments qui intéressent l'histoire et la préhis-
toire de la France.

M. l'abbé L. Bosseboeuf envoie de Rome une note sur l'Ana-
logie entre certaines oeuvres de l'École de sculpture de
Tours et quelques monuments d'Italie.

Au commencement du siècle, dit-il, il était d'usage d'attri-
buer aux Italiens nos plus beaux monuments. Dans la suite,
par une réaction bien excusable mais également excessive, on
se mit à soutenir que la Renaissance française n'avait rien à
voiravec l'art italien. De nos jours, on se place au point de vue
exempt d'exagération dans un sens ou dans l'autre, qui est
l'expression exacte de la vérité. La France, la Touraine —pour
ne parler que de cette province — a gardé son architecture
propre, en s'assimilant, pour ce qui est de la sculpture, les
procédés de l'Italie, d'où Charles VIII et ses successeurs rame-
nèrent plusieurs artistes pour « édifier et faire ouvraiges à la
mode d'Italie ».

M. l'abbé L. Bosseboeuf n'entend pas insister sur cette
réflexion qui est devenue l'opinion généralement admise par
les critiques d'art ; il veut seulement signaler quelques monu-
ments d'Italie qui offrent de frappantes analogies avec les tra-
vaux exécutés par les sculpteurs installés à Tours à l'époque de
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Charles VIII, Louis XII et François Ier. Pour cette fois, il porte
son attention sur les tombeaux qui présentent plus particulière-
ment la caractéristique de l'art plastique à l'époque de la
Renaissance, notamment sur ceux de Thomas James à Dol,o!es
Enfants de Charles VIII, à Tours, et de Louis XII, à Saint-
Denis.

Le monument funèbre de l'évêque James, formé d'un sarco-
phage avec statue sous une arcade à plein ceintre, richement
décorée de pilastres, de corniches et de sculptures élégantes —
oeuvre des Juste — est tout à fait dans le genre italien qui
place les tombeaux le long des parois de l'édifice et faisant
corps avec lui. Or, à considérer la disposition générale et le
genre d'ornementation— pour ne parler que de Rome— il est
impossible de ne pas le rapprocher des tombeaux du cardinal
Sacco, légat en France, dans l'église Sant'Onufrio, et du cardi-
nal Louis d'Albret, de l'illustre famille de ce nom ; le monu-
ment du premier fut élevé au début du xvi" siècle, et celui du
second en 1465, d'après l'inscription.

Le mausolée des enfants de Charles VIII, bien français par
l'ordonnance, la disposition et les lignes, offre toute l'élégance
de la sculpture italienne, ainsi d'ailleurs que l'établissent les
documents. Or, en ce qui concerne la partie supérieure du céno-
taphe, dans la forme, les angles avec griffons

,
les motifs d'or-

nementation et l'aspect général, il paraît inspiré du tombeau de
Sixte IV, à Saint-Pierre, fait par Ant. Pollajuolo en 1493. Le
tombeau de Louis XII, à Saint-Denis, offre une analogie frap-
pante avec celui de Jean-Galéas Visconti, à la Chartreuse de
Pavie, commencé en 1490 par Galéas Pellegrini. La forme rec-
tangulaire avec pilastres ornés de riches sculptures, arcades
élégantes, riches caissons et bas-reliefs, se retrouve ici et là ;
seulement, Juste a ajouté les statues des côtés, commedans la
suite Amedeo et de la Porte ont augmenté le tombeau de Vis-
conti d'une partie supérieure avec les Vertusi. Sous ce dernier
rapport, la première place appartient au mausolée de Louis XII
dont la plate-forme est décorée des deux belles statues que
l'on connaît.

M. l'abbé L. Bosseboeuf profite de l'occasion pour dire un
mot d'un bas-relief qui appartient également à l'époque de
Louis XII et qui présente toute la netteté et l'élégante franchise
de l'école de Tours. L'église Saint-Saturnin, on le sait, possé-
dait au xvie siècle un bas-relief de marbre, le Trépassementde
la Vierge, oeuvre de Michel Colombe, estimée par les contem-
porains « le plus riche tableau qui soit en France » et alors,
selon l'usage, « tout painct d'or et d'azur ». Mutilé par les
Huguenots, ce bas-relief disparaît dans la suite sans laisser de
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trace à Tours et sans que l'on sache ce qu'il est devenu. Or, à
la fin du siècle dernier, on voit apparaître soudain à Paris un
bas-relief de marbre figurant la mort de la Vierge, haut

^de 1 mètre et long de 2m,25, dont on ne peut suivre l'histoire
ni indiquer la provenance par suite du silence des écrivains
parisiens sur son compte (Gazette des beaux-arts, t. XXX.
page 263). Ce bas-relief est actuellement au Musée de sculp-
ture du Louvre et paraît être l'oeuvre même de Michel Colombe.
Il porte avec lui le cachet propre du commencement du xvi°
siècle ou de la fin du xv°, de l'École de Tours et du faire de
Michel Colombe tel qu'on le retrouve au tombeau de François II,
à Nantes, avec quelque chose de la souplesse italienne. La dis-
position du sujet, la netteté de la pensée et de l'expression, la
simplicité noble et franche des physionomies, tout rappelle le
ciseau de Colombe. Plusieurs têtes ont été mutilées, mais celles
qui restent présentent une parfaite ressemblance de famille,
entre autres deux têtes d'apôtres à rapprocher de la tête du
vieillard (la Prudence) du tombeau de François II, et des per-
sonnages sculptés sur la chape de saint Pierre, à Solesmes. On
distingue encore des traces d'or et de peinture en certains en-
droits; enfin les initialesque nous avons observées sur l'oeuvre
de Colo mbe, à Solesmes, se retrouvent sur ce bas-relief en
forme de sigle. Il est intéressant de comparer cet ouvrage avec
le tableau de la Mort de la Vierge, à l'archevêché de Tours,
qui remonte au xvie siècle : même disposition et même attitude
des apôtres (dans le tableau on a ajouté les donateurs), mêmes
anachronismes pour les habits sacerdotaux de saint Pierre et
les objets du culte, bénitiers, etc. Cette oeuvre de sculpture
tourangelle, reproduite dans le musée des monuments français,
les Annales archéologiques et la Gazette des beaux-arts,
offre tant d'intérêt que M. l'abbé Bosseboeuf se propose d'y
revenir.

M. E. Gautier complète, par quelques renseignements, la
communication présentée à la séance de février 1891 par
M. l'abbé L. Bosseboeuf sur deux inscriptions d'une chambre
contiguë à l'oratoire d'Anne de Bretagne, au château de Loches.
D'après M. Gautier, cette salle placée entre la chambre à cou-
cher et l'oratoire, servait probablementde bibliothèque ou de
garde-robe. La forme de l'écriture porte à croire que l'inscrip-
tion est de la fin du xvue ou du xvme siècle, et certains passages
semblent permettre de l'attribuer au marquis de Chandenier,
premier capitaine des gardes du corps en 1650, mort en 1696, à
l'âge de quatre-vingt-cinq ans, et qui, pendant sa captivité au
château de Loches, avait donné à l'église collégiale une lampe
d'argent avec cette inscription : « Franciscus, princeps Lemo-



— 460 —
vicus, marchio de Chandenier, praetoriorum prsefectus, in tene-
bris hanc dédit lucem, 1675. »

Après cette note intéressante, dont M. le Présidentremercie
notre collègue, M. l'abbé Peyron communique la suite de son
travail sur les monnaies attribuées aux Turons. Dans cette
seconde partie, il passe en revue les monnaies de bronze Tou-
TOBOCIOS-ATEPILOS, ACUTIOS, TURONA-DRUCCA, TUKONOS-CANTORIX

et TURONOS-TRICCOS, dans l'examen desquelles il trouve autant
de preuves nouvelles de sa thèse.

Un de nos collègues donne ensuite lecture d'un passage d'une
Étude sur les institutions religieuses judiciaires et civiles
d'une paroisse rurale avant la Révolution, par M. Desmé de
Chavigny. Nous n'analyserons pas ce travail plein d'érudition
et d'intérêt, parce qu'une place lui est réservée dans notre
Bulletin. Il nous suffira de dire que l'auteur, en retraçant
l'organisation de la paroisse de Lerné et les événements qui
s'y sont accomplis du xii" au xixc siècle, les rattache, fort à
propos et de la façon la plus instructive, aux institutions en
général et aux événements plus importants de cette période.
La foi et le fait ainsi rapprochés s'expliquent l'un par l'autre,
et le caractère essentiellement religieux et paroissial de la vie
d'une population sous l'ancien régime se trouve présenté sous
son véritable jour.

M. le conservateur du musée demande ensuite pour l'entretien
des collections de la Société un crédit de 100 francs, qui est
accordé.

M. Malardier rappelle que la Société archéologique de Ven-
dôme publie le Cartulaire de Marmoutierpour le Vendômois,
par M. de Trémault, et propose à la Société de l'acquérir. Sa
proposition est adoptée.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix heures.
Pour le Secrétaire-adjoint,

F.-J. BOSSEBOEUF.

Séance du 29 juillet 1891

PRÉSIDENCE DE M. FAÏE, VICE-PRÉSIDENT

OUVRAGES REÇUS. — Documents sur la Coutume de Paris, la
Coutume de Touraine, celles de Mirebeau et de Faye-la-Vineuse,
par M. d'Espinay. — Cartulaire de Marmoutier, en ce qui
concerne le Vendômois, par M. de Trémault ; — Journal des
Savants (mai et juin 1891); — Mémoires de la Société des Anti-
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quaires de Picardie (4» série, tome I). —

Étude sur la Cor-
poration des arts et métiers à Saumur avant la Révolution,
par M. de Chavigny. — Bulletin de la Société du Maine
(juillet 91). — Bulletin de la Société historique et philologique
du Comité des Travaux historiques et scientifiques (n° 1

1891). — De la Société de Borda ; — De la Soeiété de statis-
tique, sciences, etc. des Deux-Sèvres (janvier-mars 1891). —
Revue historique (mai-juin 91).

DONS. — M. Palustre, au nom de la fabrique de Semblançay,
offre à notre Société une lanterne de l'époque Louis XVI; c'est
une pièce d'un travail irès soigné ; des remerciements sont
adressés aux donateurs. M. Palustre propose ensuite d'acquérir
une belle plaque estampée aux armes de la famille de Choiseul.
Cette plaque, fixée sur la pagode de Chanteloup, mesure 115
millimètres de diamètre et se trouve à Paris,

M. de Grandmaison lit une notice sur une famille Marques
des plus considérables du pays et qui, la première, posséda
Chenonceau : Mgr Chevalier dans sa belle histoire de ce
château, la fait remonter à l'année 1243, époque où l'on trouve
un Guillaume Marques, tandis que M. de Grandmaison a trouvé
son existence en 1175 en compulsant un cartulaire des archives
départementales d'Indre-et-Loire.

Cette famille qui se prétendait alliée à la maison de France
avait des possessions sur les bords du Cher. Notre collègue
appuie sa rectification par des lettres de Geoffroy, archevêque
de Tours, donations à Marmoutier, au Prieuré de Montlour-
gan (1211), etc.

M. l'abbé Marcault continue ses recherches sur la contrée
où les reliques de saint Martin ont guéri les deux paralytiques,
miracle qui. d'après notre confrère, dut seproduire sur le terri-
toire de la Chapelle-Blanche.

En effet, dit M. Marcault, les traditions diocésaine et locale
sont d'accord et nous apprennent par le Bréviaire martinien
que l'armée d'Ingelger revintpar le Berry, évitant les cours d'eau
et suivant la voie de terre.

La Chapelle-Blanche, voisine de cette contrée, éloignée des
rivières, est entièrement traversée par le chemin pavé de
Louis XI passant à Preuilly, Ciran, Loches et Tours.

La tradition diocésaine dit que les guérisons se produisirentà
partir des confins du Berry, ce qui ne put être ignoré au village
du Lierre, situé sur le territoire de la Chapelle-Blanche. Non
loin, existait, en 1203, le moulin de Villier (on y trouve encore la
grande prée de Villier) où résidaient les deux paralytiques dont
il a déjà été question, et près de ce moulin le chemin de la
Pouge, nom qui signifierait fuite [via fugm) et aura précisé-
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ment été donné pour rappeler les événements auquels ce
travail fait allusion.

D'après la môme tradition, ces deux mendiants, une fois
guéris, invitent les gens du pays à louer avec eux le saint, et
les propriétaires du manoir (ineoloe mansionis) construisent
une église sous le vocable de Martin le Thaumaturge ; cette
église est aujourd'hui encore appelée la Chapelle-Blanche.

D'après les archives locales, les propriétairesdu château de
Grillemont ont été les fondateurs de l'église, qui a toujours été
dédiée à saint Martin et dont la grande nef remonte au xie siècle.

En ce qui concerne la floraison des arbres sur le passage du
saint, les habitants montrent à l'Arcellière, aux Girardières et
au bas bourg les endroits où les aubépines, les poiriers et les
pruniers fleurissent parfois en décembre.

Or, on voit au château de Grillemont une peinture moderne
représentant la guérison des paralytiques atteints pardes rayons
sortis de la châsse. La chapelle commémorativey figure ainsi
que le château vers lequel se dirigent les cavaliers d Ingelger;
les prés sont partout verdoyants et les arbres couverts de
fleurs.

Il y a donc accord entre la tradition du diocèse et celle du
pays; à ces considérations, M. l'abbé Marcault en ajoute deux
autres tirées de la situation topographique et de la dévotion
populaire.

Pourquoi, dit notre collègue, avoir construit un bourg à plus
de 2 kilomètres des cours d'eau et des sources sur un plateau
élevé que rien ne protège contre la bise glaciale, si ce n'est
pour laisser apercevoir de plus loin le monument élevé en
souvenir du miracle.

D'un autre côté, la dévotion populaire amène à la Chapelle-
Blanche les enfants faibles ou tardant à marcher ; n'est-ce pas
là une sorte de preuve de la traditionvoulant que la guérison
des deux paralytiques ait eu lieu en cet endroit?

D'après les auteurs anciens, le fait miraculeux en question
s'est produit à laChapelle-Blanche, en la province deTouraine,
dans le diocèse de Tours. Or, jusqu'en 1790, une seule localité
portait ce nom dans la province et dans le diocèse, tandis qu'on
appelait la Chapelle-Blanched'Anjou ou en Vallée celle qui se
trouve sur les bords de la Loire, attendu qu'elle ne faisait pas
partie de la Touraine notamment au ix° siècle.

La nomination à la cure de cette paroisse appartenait jus-
qu'en 1790 à l'évêque d'Angers. (Voir Sanson, carte de 1694 ;
Robert de Vaugondy, carte de 1762 ; Expilly, Dictionnaire de
1764 et autres.)

En résumé, dit M. l'abbé Marcault, la paroisse de la Chapelle-
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Blanche est sur le chemin du Berry, à quatre ou cinq lieues
des limites du diocèse dont les paralytiques veulent sortir; on
y trouve leur demeure à Villier (villa de Hedera), et le che-
min de leur fuite [via fugoe), les habitants d'un impor-
tant manoir (incoloe mansionis), fondateurs de son église et
les endroits où eut lieu la floraison des arbres ; on vient y
prier pour les enfants faibles.

Rien de tout cela n'existe à la Chapelle-sur-Loire,qui n'a pro-
duit ses prétentions que depuis la nouvelle délimitation des
diocèses d'Angers et de Tours.

Dans lès notes complétant son travail, notre collègue donne
la signification de certains mots. Ainsi Villier, nom cité dès
l'année 1203 (Charte Doyen et Pagani) était sans doute connu
déjà au x° siècle, il a été traduit par cette périphrase : In villa
cuinomen de hedera est. Liltré nous explique que la locution
le lierre est vicieuse comme renfermant un redoublement abu-
sif de l'article ; elle a été seulement légitimée par l'usage. Le
mot primitif était hierre du latin hedera.

Dans les campagnes, où l'on conserve généralement mieux le
langage primitf, on dit encore un beau hierre et dans le pays
on prononce Villierre pour Villier (villa hederce). L'orateur
latin n'aura-t-il pas voulu simplement éviter le langage popu-
laire en employant la périphrase citée plus haut pour indiquer
l'endroit témoin du miracle!

Quant au mot Pouges, M. Marcault pense qu'il est la traduc-
tion des mots refugas et fugientes du texte latin dans lesquels
la voyelle u devait être prononcée ou ; le chemin de la Pouge
serait ainsi le chemin de la fuite; en effet les lettres B, P et
PH ou F sont en français, comme dans les langues latine et
grecque, des signes de même ordre souvent employés les uns
pour les autres. Bouger, Pouger et Fouger (de fugere) ren-
ferment à divers degrés l'idée de se déplacer, de se mouvoir, de
fuir.

Dans un ouvrage de M. Delacroix, on lit qu'autour de la ville
d'Alesia existaient à mi-côte des pougia ou chemins propres à
la fuite. Aller en pouge est un terme de marine signifiant aller
sous le vent, fuir le vent, image de la fuite des paralytiques
tournant le dos à la châsse.

Après lecture de ce document, M. Chauvigné appuie la thèse
de M. Marcault en rappelant quela limite de l'Anjou passaitentre
les Trois-Voiets et la Chapelle-sur-Loire.

La parole est donnée à M. Grimaud.
M. Grimaud communique une note biographique sur Laurent

Mesme, plus connu sous le pseudonyme de Mathurin Neuré,
pour rectifier l'erreur deChalmel (Histoirede Touraine, t. IV,
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p. 332) sur la date et le lieu de naissance de cet écrivain. Lau-
rent Mesme est né à Loudun, le 20 juin 1607 (Registresparois-
siaux Saint-Pierre-du-Marché de Loudun).

M. Grimaud apprend que, par suite de lalaïcisation de l'école,
située dans l'ancienne collégiale de Saint-Mexme, la chapelle,
qui possède de magnifiques peintures murales du xve siècle,
sera désaffectée. L'édificeest classé comme monument histo-
rique. Il serait à désirer que cette chapelle, d'ailleurs très
petite, ne fût point, après sa désaffectation, transformée en
classe, dans la crainte de voir les fresques détériorées par suite
du nouvel emploi de cette salle. Sur la proposition de notre
collègue, il est décidé qu'une démarche dans ce sens sera
faite par le bureaude la Société archéologique auprès de la mu-
nicipalité de Chinon.

M. Grimaud annonce la publication prochaine d'une inscrip-
tion inédite relevéesur la cloche du château de Chinon d'après
un estampage.

Notre collègue donne ensuite quelques renseignements his-
toriques sur les fouaces de Lerné, qui donnaient lieu à un
commerce assez important dans les villages du Chinonais et du
Loudunais au xvic et au xvir siècles.

M. Palustre montre une série de photographies représentant
la tour de l'ouest de l'archevêché. Cette importante construction
ressemble aux tours des villes romaines telles qu'il en existe au
Mans, à Bourges, à Sens ; elle est bâtie en petit appareil avec
cinq ou six rangs de pierres cubiques séparées par deux rangs
de briques.

A l'origine, un blocage la remplissait jusqu'au premier étage,
où se trouvaient trois fenêtres à cintres ornés de briques, l'une
en avant, deux sur les côtés, et qui n'était séparé de l'étage
supérieur que par un simple plancher.

Au xii" siècle, afin d'utiliser la partie inférieure, en enleva
le blocage et l'on construisit une voûte avec un vaste oculus
permettant de descendre au rez-de-chaussée les provisions.
Mais cette voûte formant une poussée sur la muraille produi-
sit des lézardes. On dut y remédier en appliquant à l'extérieur
un contrefort dont les traces sont encore très visibles; en outre,
on reprit la base en y plaçant cinq ou six assises de pierres.

Au xvin° siècle, cette tour fut transformée en chapelle ; on
ouvrit donc une porte au rez-de-chaussée,on boucha les trois
fenêtres du premier étage pour en établir d'autres un peu plus
haut, et le plancher du deuxième fut enlevé.

Il est rare de rencontrer des tours ainsi transformées.
Et maintenant, dit M. Palustre, à quelle époque remonte cette

tour qui faisait partie de l'enceinte romaine ?
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On a prétendu que l'enceinte n'existait pas avant le v° siècle

parce que Sulpice Sévère n'en parle pas, tandis qu'il en est
question dans Grégoire de Tours. Cependant il ne faut pas
oublier que les invasions si fréquentes à cette époque n'ont pas
dû laisser le temps de soigner beaucoup les constructions, de
les orner avec des chaînages de briques et des claveaux de
pierres, comme on l'eût fait en temps de paix. Les Allamans
s'étaient jetés sur la France et sur l'Italie ; après les avoir
chassés de cette dernière contrée, Aurélien construisit l'en-
ceinte de Rome. Ses successeurs, Probus, mort en 286 et
Claude les expulsèrent de la Gaule et, comme lui, établirent
des remparts autour des villes et durent profiter du répit
qui suivit ces luttes pour orner et décorer les construc-
tions.

On est donc fondé à supposer que la tour de l'archevêché
remonte aux dernières années du 111e siècle, soit 280 à 300.

Mais, dira-t-on, comment existe-t-il à la partie inférieure des
pierres provenant de monuments romains ? La réponse semble
facile si l'on observe que les abords des enceintes devaient
être dégagés en vue de la défense. On a donc rasé les cons-
tructions voisines et utilisé les matériaux.

Après cette communication, M. Deslis qui a fait les photogra-
phies, sollicite l'acquisition d'un album pour les coller. Cette
demande est accueillie.

M. de Grandmaison adopte l'avis de M. Palustre en ce qui
concerne l'âge de l'enceinte, et fait observerque cette opinion a
déjà été produite en séance il y a environ vingt-cinqans en fai-
sant valoir des arguments d'un autre ordre. Au reste, un travail
présenté à l'Académie permettra peut-être d'assigner un âge
plus reculé pour cette tour, par exemple le commencement du
iiB siècle.

Dans un journal de la localité, dit encore M. Palustre, un voen
a été émis tendant à ce que la Société archéologique veuille
bien concourir à la reconstruction de la voûte de la nef de
Saint-Saturnin. Cette partie, qui remonte à 1480, n'a jamais été
voûtée.

M. Palustre parlant de l'église deSemblançay fait remarquer
que le choeur est du xme siècle et non du xvi° comme on l'a
prétendu. Jacques de Beaune voulut le reconstruire, mais
craignant sans doute d'être entraîné à de fortes dépenses,
11 se contenta de faire remanier l'intérieur en retaillant les
chapiteaux dans le style de l'époque.

On voit dans une verrière les portraitsde Jacques de Beaune,
et de Jeanne Ruzé, sa femme.

Il semble qu'on n'ait pas jusqu'ici cherché à déterminer, l'em-

-
Bulletin archéologique, t. vin. 30
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placement de l'entrée du donjon de Semblançay, un des plus
importants delà Touraine.

L'entrée primitive est du xii8 siècle, elle se trouvait du côté
nord, vers le bourg et au premier étage comme toujours à cette
époque En 1215 ou 1230, on voulut la transporter au sud, et
pour cela on élargit une fenêtre à mi-hauteur ; elle se trouva
donc beaucoup plus basse que la précédente. Enfin, plus tard,
on accola une construction et, pour avoir une porte au rez-de-
chaussée, on dut éventrer la muraille du donjon; c'est ainsi que
l'on constate trois entrées différentes.

En terminant ses observations, M. Palustre rappelle qu'une
horloge aux armoiries des La Trémoille figurait à notre Expo-
sition rétrospective. Elle n'était pas signée et le propriétaire
disait qu'un de ses ancêtres l'avait achetée à Tours à la fin du
xvie siècle.

Or il existe dans la magnifique collection Spitzer une horloge
semblable, signée: David Leroy, à Tours. Ce David Leroy était
fils de Nicolas Leroy; il vint se fixer dans notre ville à la fin
du xvi° siècle. Il est donc à présumer qu'il est aussi l'auteur
de l'horloge La Trémoille.

La collection Paul Garnier renfermeune montre ovale où l'on
voit à l'intérieur la devise de Marguerite de Valois. Cette pièce
estsignée : Dominique Duc, à Loches.

La séance est levée à neuf heures trois quarts.

Le Secrétaire,
DE LÉPINAIST.

Séance du 25 novembre 1891

PRÉSIDENCE DE M. DELAVLLE LE ROULX.

Lecture du procès-verbal de la dernière séance qui est adopté.
M. le président exprime ses regrets de la perte de MM. Bri-

zard et de Galembert, depuis longtemps membres de notre
Société, et de MM. de Veye et Antony Rouillet.

Malgré son grand âge M. Brizardassistait autant que possible
à nos réunions, ce n'est que dans les derniers mois qu'il a dû
renoncer à paraître au milieu de nous.

Quant à M. de Galembert, une absence de plus de vingt ans
n'avait pu « rompre les liens qui l'attachaient à notre Société »,
ainsi qu'il l'écrivait au mois d'août à notre président en le priant
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de vouloir bien offrir à ses collègues une brochure sur la Société
de Saint-Grégoire de Tours.

M. de Châtillon regrette que notre Société n'ait pas été repré-
sentée à l'enterrement de M. Brizard. M. le président répond
que la nouvelle du décès lui est parvenue trop tard pour en-
voyerdes convocations.

OUVRAGES REÇUS. — Smithsonian Institute. — Mémoiresde la
Société des Antiquaires de Cambridge. — Bibliographie uni-
verselle (juin, juillet, août, septembre, octobre). — Bulletin
monumental (56e volume). — Annales de la Société acadé-
mique de Nantes (vol. 2, série 7). — Romania (tome XX). —
Mémoires des Sociétés archéologiques de Rambouillet, de
Sens ; — de la Soeiété des Sciences de la Creuse (7e volume) ; —
de la Société historique du Cher (4° série, 7e volume); — de la
Société de Careassonne (tome VI, lr0 partie) ; — du Comité de
Senlis (3e série, tomes IV et V) ; — de la Soeiété des Anti-
quaires de France (5a série, tome X, 1889) ; — Bulletin de la
même Société (1889) ; — de l'Aeadémie delphinale ; — de la
Soeiété archéologique de Beziers ; — de la Société d'émula-
tion de l'Allier (tome XVIII); —de la Soeiété de statistique des
Deux-Sèvres;— du Comité des travaux historiques (n° 1,1891);
— de la Société archéologique de VOrléanais (tome X) ; — de
la Commission archéologique de Narbonne (2e semestre) ; —des Sociétésdes Antiquaires de l'Ouest (Ier et 2e trimestre,1891);
— et de Picardie (n° 1,1891); — de la Société d'Agriculture de
la Sarthe ; — de la Soeiété Dunoise; — de la Soeiété de Borda
(juillet, septembre, 1891) ; — Annales du Gatinais (4e tri-
mestre, 1890); —Revue historique (juillet à décembre,1891); —
Revue géographique internationale;— Revue de Saintonge et
d'Aunis (novembre, 1891) ; — Journal des Savants (juillet,
août 1891); — Statuts de la Société d'émulation du Bourbon-
nais; — Bulletinde la Société de Géographie de Tours (avril,
mai, juin) ; — de l'Académied'Hippone avec compte rendu des
réunions de cette même Société

; —Discours de M G. Boissier
au Congrès des Sociétés savantes ; — N°" de juillet et de sep-
tembre du Journal l'Intermédiaire des chercheurs.

CORRESPONDANCE. — M. le président lit des lettres de MM. Faye
et Lesourd qui s'excusent de ne pouvoir assister à la séance et
lé programme du Congrès des Sociétés savantes qui doit avoir
lieu en 1892.

M. Audebert, rue d'Ulm, 42, à Paris, propose ses services
comme dessinateur.

COMMUNICATIONS. — Une lettre de M. Prévôt fait savoir que la
plaque provenant de Chanteloup, et dont il a été question au
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précédent procès-verbal, vient d'être achetée par M. Paul
Lesourd, notre collègue.

Nous trouvons dans le Bulletin du Comité des Travaux
historiques, mention de la lecture faite par M. Parfouru d'une
note sur la Juridiction des Déléguésde l'Archevêque de Tours
en Bretagne d'après les documents inédits retrouvés aux ar-
chives départementales déposées à la Cour d'appel de Rennes.

Cette juridiction fut établie en exécution de la célèbre ordon-
nance de Moulins (février 1566), par lettres patentes de
Charles IX, datées de Chaleaubriant, 29 avril 1570.

L'Archevêque de Tours devait choisir ses délégués parmi les
dignitaires ecclésiastiques résidant à Rennes, siège du Parle-
ment. C'est devant celle succursale de t'officialité métropoli-
taine que, depuis 1570 jusqu'à la Révolution, se portèrent les
appels des sentences renduespar les officialités des neufdiocèses
bretons: Rennes, Nantes, Dol,Vannes,QuimperouCornouaille,
Saint-Brieuc, Saint-Malô, Tréguier et Saint-Pol-de-Léon.

En 1642, l'archevêque Victor le Boulhillier nomma un délégué
spécial en résidence à Saint-Malô, pourjuger les appels du dio-
cèse de Rennes; mais cette délégation eut une très courte
durée.

Dans l'Intermédiaire, numéro du 10 septembre, cité plus
haut, nous lisons une note de M. de Grandmaison sur l'impri-
meur Planlin, mort le 1er juillet 1589, et qui sérail né en Tou-
raine, soit à Montlouis, soit à St-Averlin où existaient au xvie
siècle de nombreux représentants de sa famille.

M. de Grandmaison n'a pas trouvé le nom de Plantin men-
tionné une seule fois à l'état civil de Montlouis; en revanche,
à St-Averlin, une nombreuse famille y figure au xvie et au
xvne siècle, sous deux orthographes différentes.

La naissance de Plantin remonterait à 1525 ou à 1518, même
peut-être à lnl4, à en croire sa pierre sépulcrale qui se trouve
dans le pourtour de la cathédrale d'Anvers.

Un de ses petits-fils, François Raphelengien, le ferait naître
en mai 1520, à Chitré, près Châlellerault, et mourir à Anvers
en 1589 ; c'est cette même date que donne le beau portrait de
Plantin attribué jadis à l'un des François Pourbus et qui porte
maintenant la mention Inconnu.

M. Stein demande par lettre des renseignements sur les
archives des châteaux de Touraine pour un travail en prépa-
ration.

Un congrès international de l'Amérique doit se tenir à
Huelva, un prospectus indiquant l'époque des séances et l'iti-
néraire à suivre est joint à la lettre signalant la tenue de ce
congrès.
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Les Bollandistes, qui continuent la publication des Acta

sanetorum, demandent la communication de ceux de nos Bul-
letins traitant des faits relatifs à saint Martin ; et proposent en
échange l'envoi de leur collection complète. Des recherches
vont être faites à ce sujet.

M. Delmas, à Creysse (Dordogne), a réuni une grande quantité
de silex et propose d'en vendre à la Société.

M. le curé de Thilouze appelle l'attention sur les travaux de
son église. Il avait été décidé que l'on supprimerait le plancher
de la sacristie établie sous le clocher; la chose avait été votée
et approuvée. Aucun travail n'a eu lieu, mais tout fait craindre
que la municipalité ne fasse refaire un plancher neuf, sous pré-
texte de remonter une horloge qui n'existe plus. On masquerait
ainsi une belle voûte. Il serait à souhaiter, dit la lettre de M. le
curé, que la Sociétévoulût bien appeler sur ce fait l'attentionde
qui de droit.

La Commission des bâtiments civils, dit M. Ratel, sera tou-
jours consultée, rien, par conséquent, ne pourra être entre-
pris sans son approbation ; dès lors on ne pourra rétablir le
plancher dont la suppression a été décidée.

DONS. — M. Dupré, ancien bibliothécairede la ville de Blois,
offre à la Société plusieurs brochures intéressantes. L'une a
pour titre : Statut des vignerons blésois au xine siècle, —
l'autre : Relation inédite d'excès commis en 1622 dans le bas
Médoc par les huguenots ; — la troisième est la publication
avec notes de dix chartes du prieuré de Saint-Nicolas de Royan,
réparties entre les années 1092 et 1120.

M. Palustre offre, de la part de la fabrique de Morand, un fer
à hosties du xm° siècle.

Notre Musée en possède par conséquent deux en parfait état
et dont les gravures, bien que analogues, présentent des diffé-
rences appréciables.

M. Grimaud offre une brochure ayant trait aux origines de
l'imprimerie à Chinon; ce travail nous avait été communiqué
dans une des dernières séances.

Des remerciements sont adressés à MM. Dupré, Grimaud et à
la fabrique de Morand.

M. Briand dépose l'album sur lequel ont été collées diverses
photographies déjà offertes à la Société.

Notre collègue a profité des vacances pour réunir et disposer
en ordre dans notre Musée de nombreux objets non placés et
aussi les tableaux, fac-similé et autres reproductions figurant à
notre Exposition de 1890; une fenêtre, notamment, a reçu des
vitraux. M. Briand a donc terminéce qu'avaitsi bien commencé
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M. Le Grix, en complétant l'ordre et l'embellissement de notre
salle de réunion.

Des remerciements unanimes sont adressés à M. Briand, grâce
auquel nos pièces classées et numérotées pourront être désor-
mais facilement examinées.

M. Rousseau, instituteur à Manthelan, signale dans une lettre
plusieurs cercueils trouvés dans une cave, et dont il serait à
souhaiter que la date pût être établie.

M. le président entretient nos collègues de l'état de notre
bibliothèque, dont l'inventaire devrait être refondu pour per-
mettre plus facilement les recherches. M. Berthiault consent à
prêter son concours pour ce travail qui s'impose à bref délai.

M. Viot nous apprend que les magnifiques vitraux de la
Cathédrale sont constamment atteints et endommagés par les
pierres que lancent les enfants, et demande que M. le président
veuille bien en aviser la mairie afin qu'une surveillance active
puisse mettre fin à ces mutilations.

La Société pense qu'il serait bon de demander au ministère
de faire poser des grillages.

M. Grimaud communique le texte d'une inscription, qui se
trouve dans l'église de Lémeré :

PASSANT,

VOICI LE LIEU OU LA DÉPOUILLE ENCLOSE

DE JACQUES BEAUVEAU PAISIBLEMENT REPOSE,
EN ATTENDANT LE JOUR DE RÉSURRECTION

POUR D'UNE VIE ENTIÈRE AVOIR ÉRUITION.

IL FUT DE SANG ILLUSTRE ET ASSEZ RECONNU

POUR LA NOBLE MAISON, DONT IL ÉTAIT VENU,
SES AMIS ET PAUVRES EN JETTENT MAINTES LARMES
CAR IL ÉTAIT L'HONNEUR DES LETTRES ET DES ARMES,

SON ÉPOUSE, QU'AMOUR SI CHASTEMENT ENFLAMMAIT,FAICT BASTIR POUR
EUX DEUX UN SÉPULCHRE SI BEAU; AFIN COMME EN VIVANT, EUX DEUX,
N'EUSSENT APRES LA MORT, EUX DEUX, QU'UN SEUL TOMBEAU. — LE DICT
SEIGNEUR DE BEAUVEAU TRÉPASSÉ LE VIII- JOUR DE MARS L'AN 1592. PRIEZ
DIEU POUR SON AME.

M. Grimaud signale une autre pierre tombale dans l'église de
Rivière : CY-GIST LE CORPS DE M. LOUIS GRELET, CURÉ DE RIVIÈRE DE
CÉANS LE 31 AOUST 1748, PRIEZ DIEU POUR LUY.

Notre collègue donne ensuite quelques détails sur les fon-
deurs de cloches dans le Chinonais pendant les trois derniers
siècles et indique plusieurs inscriptions campanaires.

Inscription de la cloche de l'église de Tavant: J'AI ÉTÉ NOMMÉE

AVGUSTIN ET FONDUE L'AN 1789. — Détruite en 1890, cette cloche a
été remplacée par une autre, qui porte le nom de MARIE-LOUISE.
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Inscription de la cloche de l'église de Panzoult : + L'AN DE

GRACE 1767, J'AY ÉTÉ BÉNIE PAR M* LOUIS BRUZEAU, CURÉ DE PANZOULT, ET
NOMMEE VINCENT PAR M" MICHEL MESTAYER, AVOCAT EN PARLEMENT, ETC.,

ET PAR DAME ROSALIE BRULON SON ÉPOUSE. ANTOINE GAUDEBERT, FABRI-

CIER. — J. TICHANT ET D. L1MAULX, FONDEURS. — Au-deSSUS de l'inS-
cription il y a des fleurs de lis ; au-dessous on voit un Christ,
une Vierge et les armoiries de la famille Mestayer.

Inscription de la grosse cloche de Saint-Gilles de l'Ile-Bou-
chard :

J'AI ÉTÉ NOMMÉEGILLES-ALEXIS-BARBE PAR HAUT ET PUISSANT SEIGNEUR

MESSIRE ALEXIS BARJOT, CHEVALIER, MARQUIS DE R0NCÉE, SEIGNEUR DE

CROUZILLES, PANZOULT, COULAINE ET AUTRES LIEUX, PARRAIN ; HAUTE ET
PUISSANTE DAME GENEVIÊVE-ALPHONSINEBORDERIE, ÉPOUSE DUDIT SEIGNEUR

MARRAINE : MESSIRE THOMAS QUILLET, SIEUR DE LA RENARDERIE, CURÉ DE

SAINT-MARTIN DE CHAMPFLEU,R, PRIEUR-COMMANDATAIRE DE SAINT-GILLES

JACQUES BAUDRILLER,CURÉ: FRANÇOISBEAUFILS,PROCUREURFABRICIER, 1741.

— Au-dessous de l'incription il y a les armoiries de la famille
Barjot de Roncée, un Christ, un Saint-Martin et une Sainte-
Vierge.

M. Grimaud lit ensuite une note historique sur les diverses
administrations de Chinon sous l'ancien régime.

Notre collègue a relevé aussi le détail du costume des éche-
vins et des gouverneurs de Chinon au XVIIIe siècle.

Des remerciements sont adressés à M. Grimaud pour ses
intéressantes recherches.

M. le président annonce que cinq demandes ont été pré-
sentées par des personnes désireuses d'être admises dans notre
Société, savoir :

M. Gabeau, interprète principal militaire en retraite, à Fon-
taine-les-Blanches, commune d'Autrèche;

M. Gabeau, propriétaire à Amboise ;
M. de Loys, contrôleur des contributions directes, à Tours;
M. de Pully, à Tours;
M. Touche, juge suppléant, à Tours.
En raison de la fête de Noël et des occupations de fin

d'année la prochaine réunion est fixée au mardi 22 décembre,
à 2 heures.

La séance est levée à dix heures un quart.
Le Secrétaire,

DB LÉPWAIST.
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Séance du 22 décembre 1891

PRÉSIDENCE DE M. DELAVILLE LE R0ULX

Lecture du procès-verbalde la dernière réunion.
OUVRAGÉS REÇUS. — Annales de la Société archéologique et

historique du Gâtinais (1er et 2° trimestres de 1891). —
Mémoires de la Société archéologiqueet historique des Côtes-
du-Nord (tome IV, 2e livraison). — Romania, (octobre 1891).

— Journal des Savants(septembre et octobre 1891). — Bulletin
de la Soeiété de Statistique, Sciences et Arts des Deux-Sèvres
(Tome VII, 1888-1890).

COMMUNICATIONS. — M. le Président nous annonce le décès de
MM. Genty de Bussy et Laperche, et se fait l'écho des regrets
unanimes de la Société. Depuis quelques temps nous avons eu
à déplorer la perte de MM. Reynaud, Brizard, de Galembert,
Gallais et Pesson.

Le ministèrea transmis une circulaire traitant de la prochaine
réunion des Sociétés des Beaux-Arts départementales qui coïn-
cidera avec celle des Sociétés savantes.

M. le Président, conformément au voeu exprimé lors de la
dernière réunion, a transmis au ministère une lettre pour
demander que l'on veuille bien prendrerapidementdes mesures
afin de protéger les vitraux de la Cathédrale, constamment bri-
sés par les pierres que lancent les enfants du quartier.

Sur ce point, M. Prath a conféré avec M. Lambert, architecte
du Gouvernement, qui est tout disposé à faire valoir auprès de
qui de droit l'urgence de cette question.

M. le Président lit plusieurs lettres par lesquelles MM. Renard
de la Ferrière et Loiseau donnentleur démission de sociétaires.

M. Martin s'excuse de ne pouvoir assister à la réunion.
DONS. — M. Grimaud offre à notre bibliothèque deux bro-

chures traitant, l'une des Fouaces de Lerné, l'autre de l'épigra-
phiechinonaise.

De son côté, M. Bousrez a pris diverses vues photographiques
de l'abbaye et du clocher de Cormery avant et après l'effondre-
ment de ce dernier, il en fait hommage à notre musée.

M. Palustre a été chargé par M. Garran de Balzan, ancien
magistrat, de vouloir bien déposer à notre musée des boutons
d'habit de l'époque Louis XVI. Ces boutons sont en soie et en
clinquant.

De la même part nous viennentencore des carreaux vernissés
du xuie siècle, auxquels se trouvent mêlés quelques fragments
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émaillés du xvr, le tout provenant de fouilles exécutées en 1889,
dans le choeur de l'ancienne église abbatiale des.Chatelliers.

Des remerciements sont adressés à MM. Garran de Balzan,
Grimaud et Bousrez.

Revenant sur les détériorations que subissent les vitraux de
la Cathédrale et dont il a été question à la précédente séance,
M. Viot nous fait savoir que M. Prath, architecte diocésain en a
conféré avec M. Lambert, architecte du Gouvernement, lequel
adoptant ses conclusions, a promis d'appuyer la lettre qu'Userait
opportun d'adresser au Ministre pour le prier de prendre telles
mesures que comporte la situation.

M. le Président annonce qu'en effet il va de suite aviser le
Ministère.

M. de Grandmaison communique des lettres de Henri IV du
mois de janvier 1594, entièrement inédites, par lesquelles ce
prince, « en considération de la fidélité de la ville de Tours,
« lui octroie l'établissement et institution d'une Université de
« tous arts et facultés de sciences, telle et semblable que celles
« de Paris, Toulouse, Angers, Orléans et autres bonnes villes du
« royaume, compris les mêmes privilèges et immunités qui
« y appartiennent et comme ladite Université de Paris et
« autres semblables jouissent. »

Dès le mois suivant une commission composée du maire, de
quatre échevins et des représentants de l'archevêque et du
chapitre de Saint-Martin, était nommée pour aviser aux moyens
d'établir à Tours l'Université accordée par le roi. Mais l'affaire
n'aboutit point, les finances obérées par les troubles de la Liguo
et le passage des gens de guerre ne permirent pas de doter la
ville de cette belle institution.

La Société pensant, qu'en un temps où l'établissement d'Uni-
versités provinciales est une question agitée dans les hautes
sphères de l'Instruction publique, ce document est de nature
à être porté à la connaissance de M. le Maire de Tours, décide
qu'il lui en sera transmis une copie.

C'est aux archives de la ville, que se trouve déposée la lettre
de Henri IV, contresignée par Ruzé.

M. Grimaud lit une note détaillée sur une cloche de l'église
paroissiale de Sazilly. Cette cloche, datant de 1572. fut envoyée
à la fonte en 1887, et remplacée par une neuve nommée MARGUE-
RITE-MARIE. D'après un estampage qui lui a été communiqué,
notre collègue a décrit les nombreux ornements de la cloche de
1572, qui portait comme inscription :

FUS. FAICTE. POUR. DIEU. L'AN. M.VC.LX.XII.
M. Grimaud communique ensuite l'inscription qui se trouve

dans l'église Saint-Gilles de l'Ile-Bouchard:
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« CY-DEVANT GIST M1» THOMAS FOUILLOY, VÉNÉRABLE CURÉ DE CE LIEU,

QUI DÉCÉDA LE PREMIER OCTOBRE 1624, LEQUEL A FONDÉ UN SERVICE POUR
ÊTRE DIT A PERPÉTUITÉ A SON INTENTION EN LADITE ÉGLISE PAR LE CURÉ

DTCELLE AU JOUR DE SON DÉCÈS SCAVOIR VIGILES A TROIS NOCTURNES ET
LAUDES, GRANDE MESSE DE REQUIEM ET LIBERA SUR SA FOSSE, LA PRIÈREAU

PRONE DU DIMANCHE PRÉCÉDENT COMME IL APPERT PAR SON TESTAMENT
REMIS PAR FORMY NOTAIRE LE DIXIÈME JUILLET 1624 ET CHARGE LE CURÉ

D'AVERTIR LES PARENTS DEMEURANT EN CE LIEU DE L'HEURE DUDIT OBIT PAR '

SON CODICILE REMIS PAR BOURGOIS LE TROISIÈME JOUR DU MOIS ET AN ET A

CET EFFET A DONNÉ A LADITE CURE TRENTE SOUS TOURNOIS DE RENTE QU'IL
A ACQUISE SUR LA MAISON DU DAUPHIN PRÉS LE PORTAIL DE SAINT-GILLES
PAR CONTRAT PASSÉ DEVANT GOUGRY LE 21 JUIN 1600. — PRIEZ POUR SON

AME. — >

M. le président signale la vente effectuée le 22 décembre, à
Lyon, d'une bibliothèque (Louis Brun, libraire). Elle renfer-
mait un manuscrit du xtv siècle, in-18, portant ce titre : De
instructione carthusiensis relijiosi, et provenant de la char-
treuse du Liget.

C'est un manuel des règles de l'ordre des chartreux, exécuté
au Liget, par ordre de dom Jean Régnier. Il est sur peau de
vélin, réglé « d'une belle calligraphie,orné de nombreuses ini-
« tiales coloriées en rouge. »

Sa provenance tourangelle méritait d'être signalée.
M. Lhuillier a la parole pour offrir à la Société de la part de

notre collègue, M. Caries de Beaumont, un moulage d'écusson
qui existait sur le meneau d'une fenêtre ouverte dans le bâti-
ment sud (façade Nord sur la cour), de l'ancien prieuré de Val-
lières-sur-Loire, commune de Fondettes, autrefois dépendance
de l'abbaye de Saint-Julien de Tours. Il représente les armoi-
ries de Jehan Binet, abbé de Saint-Julien, de 1515 à 1530, fils
de Jacques Binet, écuyer seigneur de Valmer, etc., gouverneur
du château de Tours et de demoiselle Marie de Poncher. La
famille Binet, une des plus importantes de Touraine, portait :
de gueules, au chef d'or, chargé de trois croix recroisetées,
au pied fiché, d'azur.

Brisé il y a quelques années par des ouvriers ignorants ou
malveillants, cet écusson fut estampé en cire peu avant sa des-
truction, par M. Lesne, qui a bien voulu prêter son moule à
M. de Beaumont. Nous sommes heureux dit notre collègue, d'of-
frir à notre musée ce vestige d'une sculpture, aujourd'hui dis-
parue et dont le principal intérêt consiste dans la possibilité de
donner une date au bâtiment sur lequel il se trouvait.

Dans une des dernières séances, M. de Grandmaison avait
fait connaître la tradition concernant le pont établi sur la Loire,
à Saint-Cyr. La pièce à consulter se trouve aux archives et on
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y voit sur une affiche imprimée en 1789, qu'après la rupture du
pont de Tours, on établit un pont flottant.

M. Palustre signale à la Société une croix de pierre, dressée
en arrière d'un autel établi dans le cimetière du Louroux.

Les deux faces sont chargées de sculptures assez grossières ;
en avant, la crucifixion, en arrière, la Vierge, debout sur le
croissant de la lune, laisseraient quelques incertitudes sur la
date exacte de ce monument fort ancien. Mais à la partie infé-
rieure se voient les deux lettres K et F figurées dans le champ
d'un écusson. Or ce sont les initiales de Katherin Febvrier,
curé du Louroux en 1549, il n'y a donc pas d'hésitation possible.

Jusqu'ici on n'avait signalé qu'une croix du même genre et à
peu près de la même époque; elle se trouve dans le cimetière
de Bueil.

M. Palustre ajoute que sur sa demande, M. Briand a bien
voulu prendre un dessin de la croix du Louroux et l'estampage
de l'écusson.

M. le président rappelle à la société que les miniatures de
Jehan Fouquet, jusqu'ici conservées à Francfort, chez M. Bren-
tano, sont actuellement à Chantilly. Or, un fragment de ces
miniatures, a été retrouvé au Louvre, par M. Durrieu qui, le
plaçant en vive lumière, a découvert par transparence les lettres
K. G., signature d'Etienne Chevalier.

Il avait donc ainsi la certitude que ce fragment faisait partie
des Heures d'Etienne Chevalier et était bien une miniature de
Fouquet. Celle-ci n'est que le complément d'une autre actuel-
lement à Chantilly. Elle représente la légende de Sainte-Mar-
guerite.

Nous sommes donc en possession de quarante-quatre minia-
tures de Jehan Fouquet.

Après cette communication, M. le président annonce que
MM. Brizard et Vincent fils, demandent à faire partie de notre
Société.

On passe au vote sur l'admission comme membres correspon-
dants de MM. Gabeau,d'Autrèche, Gabeau, d'Amboise, de Pully,
de Loys et Touche qui sont proclamés à l'unanimité.

La séance est levée à trois heures et demie.
Le secrétaire,

DE LÉPINAIST.



NOTES SUR LE GRAND-PRESSI&NY

ET SES ENVIRONS

COMMUNE DU GRAND-PRESSIGNY

Suite et Fin (1)

10. — Domaine et moulin de Favier.

Le domaine et le moulin de Favier ont été donnés,
jadis, pour subvenir à la fondation d'une chapelle dite
de Favier desservie d'abord dans l'église paroissiale de
Chaumussay et ensuite dans la chapelle de Sainte-Cathe-
rine édifiée à côté du château d'Etableau.

En 1648, ce domaine faisait partie des dépendances
delà terre des Bordes-Guenand(commune du Petit-Pres-
signy) qui appartenait ainsi que le comté de Buzançais
à Charles de Lorraine, duc d'Elbeuf, pair de France,
chevalier des ordres du roi, gouverneur de Picardie,
et à Catherine-Henriettelégitimée de France, sa femme.

Cette même année, les terres de Buzançais et des
Bordes-Guenand, et avec elles le domaine et le moulin
de Favier, étaient saisis sur le duc et la duchesse d'El-
beuf, à la requête de François Gaillard, bourgeois de
Paris. Un arrêt du Parlement de Paris, en date du 16 mai
1648, après avoir statué sur diverses oppositions faites
à la suite de cette saisie, ordonna la vente par adjudi-
cation de ces terres, en chargeant l'adjudicataire de la
continuation du service d'une rente annuelle de 2 setiers

Bulletin, t. IV, p. 324 ; t. VI. p- 343 et 408 ; t. VIII, p. 368.
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de froment, 6 setiers de mouture, 5 sols et quatre cha-
pons, due à Emery Lesage, prêtre, comme chapelain
de la chapelle de Favier, et l'un des opposantssur la
saisie.

11. — Le Riveau.

Ce domaine a appartenu à la familleBerthelot,dite du
Riveau. Dès le commencement du xviie siècle on voit
figurer dans différents actes des Berthelot, sieurs du
Riveau, propriétaires de ce lieu.

Il est probable que le gisement de pierre dure qui
existe dans le coteau au pied duquel ce domaine est
construit, n'est pas d'une exploitation ancienne.
Les nombreuses carrières ouvertes pour l'extraction de
cette pierre fort recherchée dans les constructions sont
de date récente.

La maison de maître est également moderne.

12. — La Guignoire.

Le domaine de la Guignoire fut acheté par l'un des
seigneurs du Grand-Pressigny du seigneur de Mézière en
Brenne et, à raison de cette acquisition, une redevance
féodale était due à ce dernier.

13. — Les domaines de Grignon, de Grandmont et
de la Borde, près Grandmont.

Ils dépendaient anciennement de la terre de la Celle-
Guenand ; ils faisaient notamment partie de cette terre
en 1500, et ils appartenaient alors à la famille de Gue-
nand.

14. — Lancerie (seigneurie).

Elle était tenue envers le baron du Grand-Pressigny
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au devoir d'une paire de sonnettes d'argent du prix de
7 sols 10 deniers.

15. — Valençay.

Le domaine de Valençay à appartenu à la famille de
Bouchardiére qui possédait la seigneurie de la Vienne.

Louis Brunet, l'un des héritiers de René Brunet, son
père, décédé fermier de Valençay, dans un compte de
dépenses par lui rendu à ses cohéritiers fait entrer les
sommes suivantes qu'il avait payées aux collecteurs des
tailles et gabelles de la paroisse de Saint-Martin d'Eta-
bleau, savoir :

À Élie Rousseau, déchargeur des collecteurs des
tailles et gabelles delà dite paroisse en 1657, 15 livres.

A Charles Chevrier, pour la taille de l'année 1658,
3 livres 18 sols et à Jean Baranger, 3 livres.

Aux collecteurs des gabelles pour ladite année
16 sols.

Aux collecteurs des tailles de l'année 1659, 30 livres
14 sols.

A ceux de l'année 1660, 9 livres 19 sols.
A Jean Verna, Jean Chevron et Claude Harancher,

collecteurs des tailles de 1661, 7 livres.
A Charles Fabry et ses consorts, collecteurs de la

taille de 1662, 38 livres.
A Claude Chrétien l'aîné, et à Charles Primault, col-

lecteurs du sel de 1662, 7 livres 6 sols.
A Antoine Georget et consorts, collecteurs des tailles

de 1663, 23 livres.
A Vincent Fournier, collecteur du sel de ladite année,

16 livres.
A René Verna, collecteurde la taille de 1664, 28 livres.
A Melaine Giron, collecteur du sel de ladite année,

11 livres 8 sols.
A Charles Chevrier, collecteur de la taille en 1665,

6 livres.
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Plus, payé aux gens de guerre et à Méry Sourdeau et

Louis Leducq, cabaretiers à Pressigny, pour leur dé-
pense, la somme de 17 livres 5 sols.

En 1665, René Brunet était poursuivi devant les
juges de Chinon pour défaut de payement de la taille à
sa charge.

16. — Chanceaux.

De même qu'Etableau, Chanceaux avait le titre de
châtellenie et ne relevait que de la comté de Tours.

Réunie à Etableau les deux châtellenies passèrent
entre les mains des barons de Pressigny.

Le château seigneurial de Chanceaux est rasé depuis
longtemps, et c'est avec peine qu'on en retrouve quel-
ques vestiges. Il était situé sur, la partie de territoire
qui porte le nom de parc d'Etableau, proche le chemin
vicinal du Grand-Pressigny à Chambon.

Sauf un puits à eau qui existe encore au milieu d'un
bois taillis situé à environ 200 mètres de l'emplacement
qu'occupait le château de Chanceaux, on ne retrouve
aucune trace des maisons qui devaient entourer ou
avoisiner ce château.

17. — La Goularderie.

Les bâtiments de ce domaine sont actuellement dé-
molis en totalité : il n'en reste plus que quelques ves-
tiges.

Le terrain où ils existaient porte encore le nom de
Goularderie. Il est situé au-dessus du village des Roches,
sur le chemin du Grand-Pressigny à la Celle-Guenand,
à gauche en allant vers la Celle.

Le domaine de la Goularderie dépendait de la terre
du Grand-Pressigny. Macé Bertrand de la Basinière,
baron de Pressigny, le céda par contrat d'échange
passé devant Ténèbre, notaire au Grand-Pressigny, le
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31 mars1638, à Noël Raguin. Par un autre contratpassé
devantlemême notaire, le 11 juilletl683, Antoine Raguin,
marchand au Grand-Pressigny le vendit à Marie Raguin,
sa fille. Il se composait alors de maison, grange, étable,
vignes, jardin et terres d'une contenance de 35 arpents
et différents morceaux de pré, situés sur la rivière
l'Egronne.

18. — L'Humeait.

Un domaine portant le nom de l'Humeau (pour l'Or-
meau) est situé commune du Grand-Pressigny.

En 1589, une famille de l'Humeau était établie au
Grand-Pressigny. Barbe de l'Humeau, fille de Jean, figure
dans un acte de baptême de janvier 1589.

En 1644, l'Humeau et le Verger appartenaient à la fa-
mille Verrier.

19. — Le Portai.

Le Portai est le nom d'une ancienne seigneurie ou
domaine situé près de la forêt du Grand-Pressigny et
qui n'existe plus.

Cette propriété, dont il ne reste plus de traces était
habitée en 1634.

Une famille Le Portai résidait dans la paroisse du
Grand-Pressigny à la fin du xvi° siècle. Sur les registres
des baptêmes de cette paroisse on trouve inscrit à la
date du 14 avril 1593 le baptême de Renée du Portai,
fille de noble homme Samuel du Portai, sieur de la Tho-
massière et de demoiselle Bonaventure François.

20. — Le Chafaud ou Chauffaud.

Un domaine de ce nom a existé sur le territoire de
la paroisse du Grand-Pressigny.
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Les bâtiments de ce domaine sont démolis depuis

longtemps ; il n'en reste pas de traces mais le terrain où
ils étaient édifiés en porte encore le nom.

Des habitants du domaine de Chafaud figurent dans
plusieurs actes du xvnc siècle.

Le 9 juillet 1662, devant Ténèbre, notaire, Renée Des-
touches, veuve de Louis Délétang, fermière des dîmes
de l'abbaye de Clairefeuille, affermait à Méry Raguin,
laboureur, demeurant au Chaufaud, paroisse du Grand-
Pressigny, le droit de dîmes à prendre sur les métairies
du Chaufau et des Limornières.

OBJETS DIVERS

1. — Verrerie.

Un acte de décès inscrit sur les registres de l'état-
civil du Grand-Pressigny, pour l'année 1639, est ainsi
conçu : « Le 10 mai 1639, Michel Papin, normand de
nation, est mort à la Verrerie, il était porteur de verres;
on a trouvé sur lui 41 sols que l'on a donnés à ceux
qui l'ont enterré. »

Cet acte fait connaître qu'il y a 200 ans, Pressigny
possédait une verrerie. Cet établissement n'existe plus
depuis longtemps et rien n'indique l'emplacement qu'il
occupait.

Il y a quelques années nous avons trouvé dans un
champ descendant de la ferme de la Guignoire, proche
la route de la Haye, un fragment de poterie qui paraît
provenir d'un creuset à l'usage des verriers. Peut-être
la verrerie était-elle située dans le voisinage de ce
domaine.
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2. — Grenier à sel.

C'est au grenier à sel de la Haye que les habitants du
Grand-Pressigny étaient obligés de recourir pour leur
approvisionnement.

Les impôts qui frappaient le sel, connus sous le nom
degabelle,paraissaient d'autant plus lourds aux consom-
mateurs de notre contrée que la province limitrophe,
le Poitou, en était affranchie ; aussi, la surveillance
était-elle des plus grandes sur le bord de la Creuse, ce
qui n'empêchait pas la contrebande de s'exercer acti-
vement. Les gens de la gabelle intéressés à réprimer
la fraude se portaient souvent à des extrémités fâcheuses
contre les délinquants, et la note suivante inscrite sur
les registres de l'état-civil de 1625 vient témoigner de
la rigueur déployée en pareille circonstance par l'un
des agents du"fisc.

« François Gabelin, de la paroisse de Ferrière-Larçon,
« fut trouvé noyé dans la rivière de Claise, près le gué
« appelé la Croix. On dit qu'il fut contraint se jeter
« dans l'eau pour espérer se sauver avec autres de sa
« compagnie, d'entre les mains des archers du sel, et à
« cause de l'eau qui était trop grande, se précipita en
« une grande fosse où cet archer l'avait toujours pour-
« suivi bien qu'icelui Gabelin lui tendit la main afin de
« le retirer, ce que l'archer ne voulut faire, ains au

•« contraire lui présenta le bout de sa carabine disant
« qu'il le tuerait, et aussi icelui se noya. »

Dix ans plus tard, Simonne Manceau, veuve de René
Bouzier, demeurant en la paroisse de Leugny, cédait à
Etienne Giron, sergent de la baronnie de la Haye,
demeurant à Abilly, tous les droits et actions tant civils
que criminels qu'elle pouvait avoir à prétendre contre
les adjudicataires des gabelles de France, à raison « de
l'assassinat et homicide commis en la personue dudit
défunt Bouzier, au mois d'avril 1634, par les nommés
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Lacoudre, Lafontaine, Griffon et autres archers de la
gabelle. »

3. — Peste de 1634.

Notre article sur les ravages occasionnés par la peste
de 1634, tant au Grand-Pressigny qu'à Barrou, a été
publié dans le Bulletin de la Société archéologique de
Touraine, tomel". Nous ne le reproduisons pas ici.

4. — Occupation du Grand-Pressigny par les Protes-
tants et par les Ligueurs.

Guillaume de Saulx, dans un passage de ses Mémoires,
en racontant le mouvement de l'armée catholique con-
tre les religionnaires, en 1568, cite Pressigny et la
Guerche. Nous rapportons ici ce passage intéressant
pour la contrée :

« Donc Monseigneur (le duc d'Anjou) s'achemina avec
le peu de forces qu'il avoit trouvées à Orléans, du costé
de Blois, Amboise et Tours allant tousjours retenu et en
suspens, pour attendre l'issue de. la bataille qui se
devoit donner. 11 faisoit tousjours recognoistre les villes,
soit pour les fortifier ou y faire dresser un camp for-
tifié, afin de pouvoir s'y retirer si le malheureust voulu
que l'on eust perdu la bataille; mais estant en chemin,
il eust advis qu'au lieu de combattre le prince de
Condé, M. de Montpensier s'en alloit au-devant des Pro-
vençaux qui estoient reculés plus de 40 lieues en
arrière, laissant l'armée du prince entre monseigneur
d'Anjou et eux, ce qui le fit aller encore plus retenu. Et
néanmoins sans le sieur de Tavannes, il recevoit un
grand escorne, car encore qu'il eust infiniment débattu
que l'on ne devoit point avancer, si est-ce qu'à la per-
suation d'aucuns il avoit esté conduit jusque au Port-de-
Piles, en délibération de passer plus outre, jusques à
Ghâtellerault et Poitiers, au grand regret du sieur de
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Tavannes; lequel avec plusieurs protestations, supplia
mon dict seigneur, qui s'en alloit disner à Pressigny
chez le sieur marquis de Villars, de descendre et vou-
loir encores tenir un conseil à la Haye en Touraine en
passant, ce qu'il lui accorda. Et ià fut remontré, par
vives raisons, par le dict sieur de Tavannes, que l'armée
estant si faible ne devoit point passer la rivière de Creuse,
et n'y moins passer à Châtellerault que l'on ne fust
joint avec M. de Montpensier, d'autant que les ennemis
y pouvoient facilementvenir, et qu'il valloit mieux cou-
ler du long de la dicte rivière de Creuse et aller du
costé du Blanc en Berry et mandera M. de Montpensier
de s'en venir de ce costé là. Mais le sieur de Sansac et
quelques autres estoient tousjours de contraire opinion;
de sorte que tout ce que put obtenir le dict sieur de
Tavannes fut que l'artillerie ne passeroit point ce jour-
là le Port-de-Piles, et qu'on séjourneroit un jour. Ce
conseil estant finy et les capitaines séparés, l'un deçà,
l'autre delà, chacun à leurs affaires, fit tant le dict sieur
de Tavannes envers mon dict seigneur que l'armée
séjourna quatre jours à la Guerche, dans lequel temps
on envoya haster en toute diligence M. de Montpensier
qui déjà estoit sur son retour. Au bout de quatre jours
l'armée partit et n'arriva pas sitost à Châtellerault que
les ennemis avec toutes leurs forces en extrême promp-
titude peurent passer la Vienne à Chauvigny et vindrent
jusques à une lieue de Chastellerault. Mais M. de Mont-
pensier ayant esté fort hasté arriva le jour mesme, ses
gens et ses chevaux néanmoins fort harassés, estant les
ennemis logés à une lieue de là, MBr d'Anjou, le lende-
main matin fit mettre l'armée en bataille mais... les
ennemis se retirèrent, n'estant venus là en autre espé-
rance que pour attraper Monseigneur seul avec son
armée avant que M. de Montpensier y arrivast. Ce qu'à
dire la vérité ils eussent faicts sans la providence du
sieur de Tavannes par le séjour faict à la Guerche... »

M. le comte d'Ornano dans une notice intitulée « une
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promenade dans la vallée duBrignon » publiée dans les
Mémoires de la Société archéologique de Touraine,
rapporte d'après Thibeaudeau {Histoire du Poitou), que
dans le cours de l'année 1569, les calvinistes maîtres
de Châtellerault, passèrent la Creuse à gué, près le
Port-de-Piles, sous la conduite d'un chef appelé la Loue;
qu'ils prirent d'assaut les châteaux d'Etableau et le
Grand-Pressigny, et qu'ils s'emparèrent en même temps
du château de Paulmy qu'ils incendièrent.

A défaut de documents plus explicites et comme
pour beaucoup d'autres faits intéressant notre histoire
locale, c'est aux registres des actes de l'état-civil de
l'époque qu'il faut recourir pour trouver la trace de par-
ticularités complètement oubliées. Le registre des bap-
têmes de 1589, nous apprend qu'au mois de mars de
cette année, l'armée protestante occupait le Grand-
Pressigny sans cependant être maîtresse du château.
Le samedi, quatrième jour du mois de mars 1589 un bap-
tême avait lieu « en la chapelle du chastel du Grand-

« Pressigny, à cause qu'on n'osait aller en l'église
« paroissiale dudit lieu, d'autant que les armées du roi
« de Navarre estoient au pays. »

C'est à cette époque de guerres civiles que l'on
attribue l'établissement, comme moyen de fortification,
de la butte qui couronne le sommet de Muret et que la
route de Barrou a coupée à l'une de ses extrémités.

Le contact avec les protestants ne paraît pas avoir
produit d'influence sensible sur les croyances religieuses
des populations du Grand-Pressigny. En l'année 1600,
le curé du Grand-Pressigny constatait que dans son
église paroissiale, il avait eu cinq cent cinquante-sept
communiants,sans y comprendre le curé, nommé Antoine
Roy, et les chapelains qui étaient Julien Dechartre,
Cléophas Débit, Pierre Poirier, Méry Dechartre, Antoine
Durand et Mélaine Beaufils.
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5. — Désordres dans l'église du Grand-Pressigny.

Eh 1623, desdésordres dont la cause est restée incon-
nue, se commirent dans l'église, dans le cimetière et
autres endroits du Grand-Pressigny. Des mémoires et
et des plaintes furent adressés à ce sujet par les habi-
tants et par le curé à l'Official de l'archevêché, et cet
ecclésiastique se transporta au Grand-Pressigny. Sa
visite est relatée dans les termes suivants sur les.
registres de l'état-civil, par le curé de la paroisse :

« Le mardi 29 août 1623, environ sept heures du soir,
arrivèrent à l'église du Grand-Pressigny vénérable
messire Émery Surault, prêtre, curé de Saint-Georges-
de-la-Haye, messire Dénis Vincent, curé d'Abilly, avec
M. de Monneux, greffier, tous assistant M. Ladore, offi-
ciai et grand vicaire de M. le revendissime archevêque
de Tours, et encore le sieur Ladore, archidiacred'Outre-
Vienne dans l'église de Tours. Lesquels n'étant arrivés
à heure et la nuit pressant, le dit Surault pour le dit
sieur archidiacre, icelui Vincent pour promoteur, et le
dit de Monneux pour greffier, ont fait la visite de la
dite église et entendu les plaintes el doléances de ceux
qui en ont porté ; leur ai baillé mémoire par écrit,
concernant plusieurs désordres qni se font en cette
église, cimetière et autres endroits, les dits mémoires
ont été baillés es mains dudit officiai, dès lors qu'il
arriva en ce bourg ledit soir, après ladite visite finie.
Dieu veuille qu'il y apporte les remèdes qui y appar-
tiendront, m'en rapportant sur leur conscience. »

6. — Blessure accidentelle par une arme à feu.

Le nommé Lavergne, marchand, demeurant à Angles,
et plusieurs autres marchands conduisant d'Angles à
Ligueil du blé à dos de mulets, s'arrêtèrent le
17 mai 1662 au Grand-Pressigny, pour y dîner et y faire
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reposer leurs montures. Les grains étaient chers à cette
époque et les chemins peu sûrs : par mesure de pré-
caution, nos voyageurs s'étaient fait autoriser à porter
des armes avec eux. Au moment du départ, un fusil
chargé, placé avec deux sacs de seigle partit acciden-
tellement et blessa un jeune mendiant, nommé Claude
Bouhaire. Le blessé fut transporté chez M. Moreau,
chirurgien, et pansé par lui. Lavergne s'empressa de
faire dresser procès-verbal de cet événement, qui arriva
en présence de Charles Berthelot, sieur du Riveau,
Antoine Berthelot, prieur ; Pierre Chevalier, chanoine ;
Pierre Bouhaire, marchand;Jean Vaillant, sieur du Rou-
choux, et Antoine Raguin, marchand. De l'avis des
témoins Lavergne se chargea de faire conduire chez lui
le blessé, et de pourvoir jusqu'à parfaite guérison à tout
ce qui lui serait nécessaire.

7. — Pèlerinage à Saint-Jacques-de-Gallice.

Le 2 avril 1612, le curé du Grand-Pressigny, baptisait
Françoise Bruère, fille de Antoine, sergent royal, et ce
dernier partait le lendemain en pèlerinage pour Saint-
Jacques-de-Gallice. Il fit ce voyage en neuf semaines, et
le 5 juin suivant, il rentrait au Grand-Pressigny.

8. — Combat entre des cavaliers du régiment de
Saint-Sernin et des gens de la brigade de Sonais.

Le 25 avril 1711, un combat eut lieu entre des cava-
liers du régiment de Saint-Sernin et les employés de la
brigadede Sonais, commandée parle capitaine général.

Les renseignements nous manquent pour donner des
détails sur cette affaire ; nous nous bornerons à repro-
nuire ici la note qui constate le fait et qui se trouve
inscrite dans un acte de l'état civil du Grand-Pressigny.

« Le 27 avril, 1771, a été inhumé Eustache Hourdeau,
âgé de 42 ans: il était employé dans la brigade de
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Sonais et commandé avec soixante autres employés,
par le sieur de Bercy, capitaine-général, lesquels ayant
voulu forcer treize cavaliers du régiment de Saint-
Sernain, le dit Hourdeau reçut deux coups de feu, l'un
dans la cuisse qui la lui cassa, l'autre dans le bas ventre
qui lui ayant crevé la vessie et le rectum, le 25, sur
les sept heures du soir, et mourut le 26 à quatre heures
et fut inhumé le 27 après avoir reçu les sacrements,
par nous, Davailleau, curé du Grand-Pressigny.

9 — Anciens jours de foires et de marchés au Grand-
Pressigny. — Droits qui s'y percevaient au profit
du baron.

Une affiche imprimée à Tours, par F. Vauquer-
Lambert, fait connaître que le marché du Grand-
Pressigny se tenait autrefois le mercredi de chaque
semaine et qu'annuellement quatre foires avaient lieu,
une à Etableau et trois au Grand-Pressigny. Ces trois
dernières se tenaient: la première à la mi-carême, la
seconde le 20 juin, lendemain de la fête de saint Gervais
et de saint Protais, fête patronale, et la troisième le
28 octobre, fête de saint Simon et de saint Jude. La
foire d'Etableau avait lieu le 25 novembre, fête de sainte
Catherine.

Le baron du Grand-Pressigny, percevait à ces foires
différents droits, dont le tarif est inséré dans l'affiche
précitée et dont suit la copie :

« Devoirs dus par an à la baronnie du Grand-
Pressigny, châtellenies d'Etableau et de Chanceaux,
chaque jour de marché..., et chacuns jours de foires...

« Premièrement:
« Qui sont tels que chacun boisselier, apportant

seaux sous les halles et places y attenantes, doit
chaque jour qu'il étale, 3 sols 4 deniers ou un seau ;

« Plus, chacun chapelier, potier d'étain, maréchal,
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serpier, faucilleur, doit pour chaque foire et marché'
4 deniers;

« Plus, chacun marchand vendant serge, toile, tant
grosse que liée, un denier par aulne de chaque
espèce;

« Plus, chacun marchand de cerises, de châtaignes,
ail, poires, pommes, pois, fèves, oignons, 2 deniers ;

« Plus, chacun cabâretier, vendant vin les jours de
foire, soit en sa maison ou ailleurs, doit une pinte de
vin par chaque endroit' où il vend;

« Plus, chacun sabotier, posant sabots en lieux de
vente, doit une paire de sabots moyens ;

« Plus, chacun potier en terre, doit un pot ou tasse
équipollent ;

« Plus, chacun cheval, mule, jument ou poulain, doit
3 deniers ;

« Plus, chacun porc, truie, ou cochon, doit 10 deniers
et le verrat exempt;

« Plus, chacune chèvre, doit 1 sol 6 deniers et le bouc
15 deniers ;

« Plus, chacun ventier, paillonnier, doit 2 sols
4 deniers;

« Plus, chacun marchand mercier, doit 3 sols 4 deniers;
« Et pour la première fois qu'il étale, une paire de

gants au sieur Bailli, une à M. le Procureur fiscal et
une au Greffier;

« Plus, chacun boulanger ou boulangère, vendant
pain et étalant, doit 3 sous et 4 deniers ;

« Et le jour des Rois, une fouace audit sieur Bailli,

une à M. le Procureur fiscal et une au Greffier ;

« Plus, le droit de boucherie, tant au bourg de
Pressigny qu'au bourg de Saint-Martin d'Etableau, tel
que chacun boucher est tenu de prendre leur maîtrise
par lettres, et se faire recevoir par les officiers de
ladite baroneie de Pressigny, et paie par chacun étal
où il tient boucherie sous les halles de Pressigny,
3 sols 4 deniers par an, et en outre pour chacun boeuf,
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vache et veau qu'il vend à la boucherie, 4 denier et les
nongles de chaque porc. »

10. — Inondations. — Disettes, etc.

La commune du Grand-Pressigny, à plusieurs reprises,
a payé son tribut aux fléaux de l'inondation, de la
disette et autres malheurs publics ; mais le souvenir en
est à peu près effacé. Cependant quelques années
néfastes ont inspiré aux curés de Pressigny et de
Saint-Martin d'Etableau diverses notes inscrites sur les
registres de l'état-civil et que nous transcrivons :

Année 1709.

« L'année 1709 a été l'une des plus malheureuses qui
ait jamais été ; son malheur commença la vigile des
Rois, par une gelée qui dura jusqu'au 25 de janvier.
Elle gâta tous les légumes, fit jeter les fonds à beau-
coup de tonneaux, gela universellement les noyers,
presque tous les poiriers, les trois quarts des pommiers,
beaucoup de chênes, la moitié des vignes, tous les
oliviers et tous les froments, détruisit toutes les perdrix
rouges, tua une infinité d'oiseaux, a presque fait mourir
tous les autres arbres, et ce qui était resté de blé fro-
ment fut gâté à la fleur, par un brouillard universel,
avec les vignes, de sorte qu'il ne s'est pas fait dans ce
pays-ci une seule goutte de vin. Le blé a valu jusqu'à
4 livres et vaut encore un écu. Outre cela, les rivières
de Loire, du Cher, de l'Indre, de Creuse et de Vienne
ont débordé de 4 pieds sur les prés deux fois dans
l'année ; tout le monde est réduit à manger du pain
d'orgée et de boire de l'eau ; le vin vaut 150 livres la
pipe et il n'est d'aucun fruit » (Davailleau, curé).

1738.
« En cette année, les orages ont désolé tout le pays ;

le blé a valu au mois de mai 3 livres 10 sols.
1739.

« Remarquez que cette année le froment a valu
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3 livres 12 sols le boisseau, et que la famine, disette de
grains était si grande, que les hommes disputaient leur
nourriture avec les animaux et jusqu'à manger des tro-
gnons de choux » (Delamotte curé de Saint-Martin).

1740.

« La nuit du 5 au 6 décembre, la Creuse a tellement
débordé qu'elle a passé sur les deux bouts du pont de
la Haye, dont elle a emporté les parapets et deux
arches de chaque bout, et cette rivière d'Egronne est
venue jusqu'au bord du renfermé de cette cure (de
Saint-Martin d'Etableau), et les eaux ont été si hautes et
si rapides qu'elles ont fait écrouler quarante corps de
logis à la Haye et les murs du couvent de Rives, dont
le pont a été couvert de plus de 6 pieds de haut. En
cette même année, au mois de décembre, il a été rendu
un arrêt par le Parlement de Paris, pour taxer tout le
monde pour les subsistances des pauvres, pour
l'année 1741 » (idem).

1751.
« Le 20 juillet, la grêle très grosse et la pluie des

plus abondantes, a fait un tort considérable dans cette
paroisse (du Grand-Pressigny), et les circonvoisines ;
les terres ont été emportées jusqu'au fort : si le mur du
Bas-Jardin n'eut pas fondu par l'abondance des eaux
qui venaient du côté de la Malgache, les maisons de
la basse rue eussent été emportées. »

1752.
« Cette année a été bien triste ; sans le secours du

roi et de Mer l'archevêque quinous envoyèrent beaucoup
de riz, les pauvres seraient morts de faim. On les em-
ployait à ramasser des pierrespour accommoder les mau-
vais chemins ; celui qui conduit à la Croix-Marron, le long
des potagers, de très mauvais qu'il était, a été rendu
par ce moyen très commode. Le gué du Brignon, qui
faisait peur par sa longueur à bien des voyageurs, fut
comblé de pierres et rendu praticable.
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1763.

« Du 2 février de l'année 1763, à Pressigny, entre 3
et 4, il a fait un orage des plus violents, accompagné
d'éclairs et tonnerre, suivi de grêle, dont les plus gros
étaient comme des oeufs de poulettes, ce qui a causé
un très grand dommage aux vitres. » (Note sur un Livre
d'Heures, appartenant à M. ÉlieRoux.)

1770.

« Le samedi 4 juillet et autres jours précédents, le
fromenta monté à 4 livres 6 sols à Preuilly.— Les vignes
ne font que commencer à fleurir, et le froment est allé
jusqu'à 4 livres 14 sols.

« Le 25 novembre les pluies ont causé une crue si
grande que des gens de quatre-vingts ans ont assuré n'en
avoir jamais vu une pareille. Tous les ponts sur la Claise,
de bois ou de pierres, comme Preuilly et Rives ont été
rompus. Ceux de Bossay, Chaumussay, Étableau, Pres-
signy, emportés. Sur l'Indre on a encore été plus mal-
traité ; il y a plus de quarante personnes péries avec
leurs maisons » (Chevallier, curé).

11."— Langage.

Il est resté dans le langage usuel employé au Grand-
Pressigny, dans les classes illettrées, de vieilles expres-
sions dont les étrangers ne saisissent pas toujours faci-
lement la significat:on.

Nous en avons naté un certain nombre que nous
indiquons ici :

Abrier (pour abriter).—Agacia (acacia). — Agadiau
(averse, inondation partielle). — Albotter (grapiller). —
Annuit (aujourd'hui).

Bernée (mélange de pommes de terre, etc., que l'on
' fait bouillir dans une chaudière pour la nourriture des
bestiaux).— Béroui (fruit endommagé par la gelée). —
Biner (embrasser). — Boitoux (boiteux). — Bornais
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(terre argileuse). — Brande (bruyère).—Brain, châtain
(noms donnés à des boeufs).

Casse-muse (espèce de gâteau). — Châlit (bois de lit).

— De la chanvre (du chanvre). — Cheneuri (moisi). —
Chieuve (chèvre). — Chillou (caillou). — Chope (l'état
du fruit qui est trop mûr). — Couette (lit de plume). —
Courance (petit ruisseau alimenté par les eaux pluviales).

— Crâner (pêcher à la main des écrevisses dans leurs
refuges).

Désuti (défraîchi). — Donaison (donation). — Drôle,
drôlière (jeune garçon, jeune fille).

Ecobuer (brûler des bruyères dans les champs). —
Echaler (abattre des noix). — Egailler (blanchir du linge,
le plonger dans l'eau). — Engaille (rosée). — Eriau
(charrue sans roues). — Erusser (cueillir les feuilles d'un
arbre). — Essarter (défricher un champ). Elomber
(tomber, échoir).

Fambrayer (nettoyer l'étable aux vaches). —Fom-
brage (fumier). — Foupi (chiffonné).

Grape (étal des mains engourdies par le froid). —
Gêpe (guêpe)— Grouais, Groais (terre caillouteuse). —
Grouler (remuer). — Goret (porc).

Humiau (ormeau).
Jau (coq). — J'au dis,fau fais, fau dirai (je le dis,

je le fais, je le dirai). — Jouelle (rang de ceps sur la rive
d'un champ).

K'cas (noix).
Lairez,lairai(laissez, laisserai).—AYAsselé (à l'abri

de la pluie). — Liand (gland). — Loué (chaume).
Marchais (abreuvoir, fosse). — Méliver (moissonner).

— Mêle (nèfle).
Naviaux (navets). — Noce (petit morceau de pain).
Oisi (osier). — Orge, au féminin (pour orge au mas-

culin). — Orne (large sillon). — Oudri (humide). —
Oueille (brebis).

Piarde (pioche). —Picolé (marqué de la petite vérole).

— Pinoche (pomme de pin). — Piron (oie). — Plomb
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(osier). — Pouillou (pouilleux). — Poupe (peuplier). —
Pourée (poireau). — Prot (dinde).

Routin (sentier). — Ruette (ruelle).
Seigle au féminin (au lieu du masculin). — Serpent au

féminin (au lieu du masculin). —Somme (demi-poinçon).
T se fait sentir à la fin des mots, même dans plusieurs

qui ne se terminent pas par cette lettre ; ainsi on dit une
sourite pour une souris. — Tonton, lanline (oncle,
tante). — Trute (conduit en fer ou en bois employé
dans les lessives pour transmettre par écoulement l'eau
du cuvier dans la chaudière).

Vipère au masculin (au lieu du fémiuin). — Vironner
(tourner, circuler autour).

MALARDIER.

APPENDICE

DESCRIPTION
Des Titres et Papiers contenus dans une armoire à quinze

guichets, fermantà clé, placée dans une tour du vieux
château du Grand-Pressigny, renfermant le Trésor des
titres concernant la terre et baronnie du Grand-Pres-
signy.

(Extrait d'un acte fait au château du Grand-Pressigny en mars 1728, par
Ténèbre, notaire,)

1. — Un inventaire général des titres concernant la baronnie de
Pressigny, en papier, non daté, ni signé, ni relié, contenant
389 pages écrites.

2. — Un décret de la terre de Pressigny, fait au Parlement de
Paris, le 16 juillet 1627, signé Galland (1).

(1) Le décret, avant l'édit ds 1771, était le mode de vente employé pour
purger la propriété de ses charges hypothécaires.

Il y avait deux sortes de décret : le décret volontaire, sorte d'expropriation
forcée, simulée, et le décret forcé qui n'était autre que la saisie réelle de
l'immeuble.
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3. — Des lettres en parchemin, déclarations d'assises de l'an-

née 1671.
4. — Une liasse de cent trente et une pièces, tant en parchemin

que papier, qui sont aveux, dénombrements et procédures concer-
nant la châtellenie de Bridoré, seigneurie et terrassins de Berge-
resse, héritages de la Blanchetière, bornais de la Malgasche, les
Bonneaux, la Beaumondière, la Boutinne, les Berniez, les Ber-
thauls, Bouferré et autres (1).

5. — Six cent vingt-neuf pièces concernant les héritages de
Cufou, fondation et droits du collège de Pressigny, fondation du
Chapitre, pré de la Chaume, les rentes dues à la cure, La Coussais,
la halle et Puyrivé, la Chatière, devoirs dus à la Chapelle de la
Borde et chapitre de Pressigny annexée au domaine, le champ
Grollier, Lepina, moulin de Bouferré, la Gibardière, bois commu-
naux, Guerriniére et Grands-Buissons, la Louisière, la Perrière,
carroy des Effems, plusieurs prés, la Collannonnière, la Tonche, le
Maupas, la chaume de la Croix-Crançay, la Cognetière, Gros-Collin,
Richardières, le Châtellier relevant de Pressigny ; procédure en
conséquence de l'opposition formée par le seigneur du Châtellier à
la saisie féodale du seigneur de Pressigny ; brevet et don du Roy,
fait à monseigneur le marquis de Villars, de ladite seigneurie du
Châtellier; aveu et devoirs concernant le même fief ; la Ghevellerie
Crons-Genets, laCoudraie, le champ Chesneau, abbaye de Claire-
feuille et droits dus àicelle (2).

6. — Quarante pièces, tant en parchemin que papier, concer-

(l)La Châtelleniedu Bridoré a appartenu à la familleLemeingre-Boucicault
qui possédait en même temps Etableau.

Bergeresse, ancienne seigneurie, commune d'Abilly.
La Blanchetière, habitation, commune du Grand-Pressigny (n'existe plus).
La Malgache ; maintenant village, commune du Grand-Pressigny.
Les Bonneaux, ferme, commune du Petit-Pressigny.
La Beaumondière (la Bremaudière), ferme, commune du Grand-Pressigny.
Boucferré, ancienne seigneurie, commune du Grand-Pressigny.
(2) La Chatière, seigneurie, commune 4'Abilly.
La chapelle de la Borde était érigée en l'église du Grand-Pressigny.
L'Epina, commanderiecommune de Barrou.
Moulin de Boucferré, dépendait de la seigneurie de Boucferré : ce moulin

n'existe plus depuis longtemps.
La Gibardière (la Joubardière), petit village, proche le Grand-Pressigny.
La Louisière (la Louzière), seigneurie, commune de Ferrière-Larçon.
La Perrière, ferme, commune du Grand-Pressigny.
La Calonnière, village, commune du Grand-Pressigny.
Le Maupas, commune de Barrou.
Crançay, ferme, commune de la Celle-Guenand.
Les Richardières, village, commune du Grand-Pressigny.
Le Châtellier, châtellenie, commune de Paulmy, que les guerres de reli-
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nant les héritages de la Daubardière, dixmes, mémoires, la Drou-
lière, les Dulas et autres.

7. — Une liasse contenant cinquante-neuf pièces, tant en par-
chemin que papier, concernant les dixmes de Favier et de Grand-
mont, rentes dues audit fief de Grandmont, les héritages des Fer-
rus, Groix-Ferrus, le Four à chaux et autres (1).

8. — Une liasse, contenant cent cinquante-huit pièces, tant en
parchemin que papier, concernant les fief et seigneurie delà Grois-
tière et devoirs y annexés, l'héritage de la Guériniére, terres de
Grandmont, la Guillardière, les Glomeaux, Garsaudière, grange à
Favier, la Guenaudière, la Golarderie, Bois-Gibert, la Girardière,
Grignon,Guillemardière,la Gueretterie,Petit Genetay,Groix-Ferrus,
les Gallans, la Fosse-à-Laix, pied Grignon, le Gaudiot,Gouaillon, la
Gastebourse et autres (2).

9. — Une liasse, contenant quarante-sept pièces, tant en parche-
min que papier, concernant les héritages de la Jarrie, des Jarry
Ferrus, la Jambaudière, les Jollis, Jussay, de la Guillemaudière, la
Justice et autres (3).

10. — Une liasse contenant cent trente-cinq pièces, tant en
parchemin que papier, concernant les héritages de la douzième
partie de Livernière, la métairie du même nom, celle des Limor-
nières, fresches des Landes, de Lumeau, la Lemerie, les Légers,
le champ de Lechalier, la Limbardrie et autres (4).

11. —Une autre liasse, contenant deux cent quatre-vingt-seize
pièces, concernant plusieurs devoirs particuliers, dus sur des mai-
sons et autres domaines situés, tant à Pressigny qu'à Etableau,
acquêts et plantes des logis de Saint-Martin ; les fresches du bois de
Méré, lesbasjardins, les fresches des Moresveries, de Grandmont, de

gion ont rendue célèbre. — A appartenu momentanément au marquis de
Villars, baron du Grand-Pressigny.

L'Abbaye de Clairfeuille, située commune du Grand-Pressigny ; réduite
maintenant à l'état de simple ferme.

(1) Favier, Grandmond, les Ferrues, et le Four à chaux, sont des fermes
qui sont situées commune du Grand-Pressigny.

(2) La Groitière, seigneurie, commune du Grand-Pressigny.
Les Glomeaux, village, commune de Chaumussay.
La Goularderie, ce domaine étaii situé proche le Grand-Pressigny, il

n'existe plus.
Grignon, village, commune du Grand-Pressigny.
La Guillemardière, village de la commune de Barrou.
La Gueretterie, ferme, située commune du Grand-Pressigny.
Le Gaudiot, village, commune de Barrou.
(3) La Jarriée, village, commune du Grand-Pressigny.
Jussay, domaine, commune de Chaumussay.
(4) L'Hivernière, lesLimornières, l'Hummeau, et la Lemerie sont des fermes

situées commune du Grand-Pressigny.
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deMaupas, des Boutinières, foy et hommages anciens et dénombre-
ment du fief des Moirinnières, la Malgasche, Malpoigne, Meanne,
les Martineaux, les Malbrans, les Marquets, la Durandrie, actes de
foy et hommage anciens et dénombrements des Magnis et conces-
sion qui accorde la haute justice au seigneur dudit fief; Monsoc et
autres héritages et devoirs (1).

12. — Une autre liasse, contenant quarante-sept pièces,-con-
cernant les héritages du bois Nauraie et métairie des Norman-
dières (2).

13. — Une autre liasse, contenant deux cent soixante-dix-sept
pièces tant en parchemin qu'en papier, concernant plusieurs et
différents devoirs, dus à ladite baronnie, pour des prés, tant sur la
rivière d'Egronne, que sur la rivière de Claise, acquêts de prés et
terres dans le parc du château dudit Pressigny et dans la prairie
du Pontereau, prés Groliers, guet et garde dus par les habitants
dudit Pressigny audit château dudit Pressigny ; échange entre le
seigneur de Prie et le seigneur marquis de Villars de Pressigny à
Buzançais ; loyaux aides dus par les vassaux de Pressigny : les
héritages du Pressoir, la Priollière, Persaudière, la Place-Pelée et
autres (3).

14. — Deux pièces en parchemin, concernant l'héritage de la
Guenonnière.

15. — Une autre liasse, contenant cent vingt-deux pièces, con-
cernant les héritages de Richelot les Ressendeaux, les Roches,
métairie des Roches, le Roullet, la Riffaudière, les Robins Robine-
rie, le Riveau, la Richardière, métairie des Richardières, le Rou-
choux, la Repaudière, Reboutais, les Ruaux et autres (4).

16. — Une autre liasse, contenant cinq pièces en parchemin et
papier, -concernant la métairie de SavigDy et les rentes dues à
icelle (S).

17. — Une autre liasse, contenant deux cent soixante pièces,
concernant les fiefs de Tatenay, Terrassins, terres dans le parc,

(1) Les Boutinières, la Duranderie, fermes situées commune du Grand-
Pressigny.

Les Marquets,village, commune de Paulmy.
Les Magnis, ancienne seigneurie, située hors commune.
Monsoc, nom de terrain dépendant de la propriété de Boucferré.

(2) Les Normandières, village, commune de Paulmy.
(3) Le Pressoir, village, commune du Grand-Pressigny.
(4) Les Roches, village, commune du Grand-Pressigny.

La Riffaudière, village, commune du Grand-Pressigny.
Le Riveau, le Rouchoux,fermes situées commune du Grand-Pressigny.
Les Richardières, village, situé commune du Grand-Pressigny.

(5) Savigny, village, commune du Grand-Pressigny.
Les Ruaux, champs proches le Grand-Pressigny.
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renfermés, ouches à Lumeau, Champlrognier, vignes à Murette,
combats de fiefs, Touche du Bouchet, la Terrière et autres
terres (1).

18. — Une autre liasse, contenant vingt et une pièces, tant en
parchemin qu'en papier, concernant les héritages des Vernas,
de Grammont, plusieurs morceaux de vignes et autres (2).

19. — Quatorze pièces dans une liasse,; qui sont nouveaux baux
à rente, titres nouveaux et jugements, concernant lesdites rentes,
dues à la chapelle de la Borde.

20. — Un inventaire général des titres et papiers, concernant
les Cbâtellenies d'Etableau et Chanceaux, non signé ni daté, con-
tenant 379 pages écrites.

21. — Une liasse contenant quatre-vingt-cinq pièces, tant en
parchemin que papier, concernant les fiefs de la Bertoyère, la Ber-
nerie, le Bodais, la Boisguignonerie, la Guignoire, les héritages
du Bouchet, la Bourgauderie, le moulin de Benay, la Baudinière,
Benagu, bois de Favier, Butault, Malboire, Bergeraudière, la Bour-
relière, Clocher de Barrou, Bourdebure, Bonnichonnerie, le bois
Marreau, la Bigottière, fief de Berviande, la Bégauderie etautres (3).

22. — Une autre liasse, contenant deux cent vingt-quatre pièces,
tant en parchemin que papier, concernant les fiefs des Courtiers,
les Courtiers sur l'Egronne, la Caillère, la Chatière et la Courau-
dière, les héritages de la Gharouère, le Coudray, le Carroy, le
Carroy-Cottereau, les Caresmaux, les Caves, la Chesnaye, la
Sigougne, Courvault, champ de l'Etang, la Charprès, les Charbon-
nières, les Chaulmes, la Glairgeaudière, la chapelle d'Etableau, fief
du petit Crançay, foy et hommage de Chanceaux faite au roy, et
autres (4).

23. — Une autre liasse, contenant quatre-vingt-dix-sept pièces,

(1) Tatenay, champs proches le village de Grandmont, commune du
Grand-Pressigny.

(2) Grandmont, village, commune du Grand-Pressigny.
(3) La Bernerie, ferme dépendant du village de Favier, commune du

Grand-Pressigny.
Le moulin de Benay, situé commune de Chaumussay.
La Baudinière, ferme, sise commune du Grand-Pressigny.
Benagu, moulin, commune de Chaumussay.
Bois-de-Favier, ferme, située commune du Grand-Pressigny.
La Bourrelière, village, commune du Grand-Pressigny.
(4) La Caillère, village, commune de Chaumussay.
Le Carroi, seigneurie, commune de Chaumussay.
Les Carêmeaux, village, commune de Chaumussay.
La Glairegeaudière et la Charprais, fermes, commune du Grand-Pres*

signy.
Courvault, village, commune du Grand-Pressigny.
La chapelle d'Etableau n'existe plus depuis longtemps.
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qui spnt papiers du greffe, des hommages généraux dus auxdjtes
çhâte)lenies, pencartes, conifnissiqns pour assigner les seigneurs
desdits fief?, mémoires, lettres d'abréviations d'assises, délais et
répits accordés par le rpy, dénpmbrement, extraits de la Chambre
des comptes, lettres patentes, procédures, mainlevées, pièces con-
cernant l'acquisition d'Etableau, décret desdites ehâtelienies,
affaires particulières, anciens échanges entre le seigneur de Pres-
signy et le seigneur d'Etableau, transaction entre les seigneurs de
la Boutelais et le seigneur d'Etableau, foy et gommage rendu par
le seigneur d'Etableau pu seigneurde Pressigny, pièce? concernant
les fpys et hommages dus par le seigneur d'Etableau à la seigneu.-
rie de Sainte-Julitte, saisie féodale et autres pièces, adjudication
d'Etableau et Chanceaux, et autres procédures concernant ieelles,
étiquettes et publications ; foires et marchés d'Etableau et Chan-r
ceaux, déclapatipn des Essarts de la Malgache, du moulin à Chollet
à Etableau ef autres.

24. — Une autre liasse contenant cinquante-septpièces, concer?
nanf les héritages de Freppisle, La Fontaine, Lftfaye, Benagu,
Renaudière, Folepoigne, le four à chaux, transaction faite entre le
seigneur d'Etableau et le sieur curé de Saint-Martin dudit lieu,
ausujet des dixmes de Favier et noualles, Fonce-Groix et autres (1).

23. .-r Une autre liasse, contenant cinquante-quatre pièces, qui
sont les acquêts du fief et métairie de la Guignoire, actes de foy
et hommage et aveux rendus pour ledit fief au seigneur de Mezière
en Brenne ; foi et hommage, aveu et dénombrement rendu par te
seigneur du Genêt au seigneur d'Etableau et par le seigneur de la
Selle au même seigneur du fief de Grignon ; saisie féodale du fief
de la Garenne-Destineau, aveux et dénombrement rendus par le
seigneur du fief de la Guenaudière audit seigneur d'Etableau ; les
héritages des Guyonnets, les avoines de la Groix, tes froments de
la Grpjx. |es Gigauts, la Guerinnière, la Gibaudière, la Guenaudière,
les Genévriers et autres (2).

26. — Une autre liasse, contenant vingt pièces, concernant les
héritages des Jarries, les Imbertières et autres (3).

27. — Une autre liasse, contenant soixante-et-onze pièces, qui
sont aveux et dénombrements de la seigneurie de Lancerie au
devoir d'une paire de sonnettes d'argent du prix de sept sols six

(1; Ferpoële, village, commune du Grand-Pressigny.
La Fontaine, ferme, commune dn Grand-Pressigny.
Foncegroix, ferme, commune de Barrou.
(2) La Guignoire, ferme, commune du Grand-Pressigny.
Le Genêt, seigneurie, ferme, commune de la Celle-Guenand,
La Grouaie, village, commune du Grand-Pressigny.
Les Gigots, ferme, commune du Grand-Pressigny.
(3) Les Imbertières, village, commune du Grand-Pressigny.
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deniers, payable de tiers en tiers ; un aveu et dénombrement de la
Voille, paroisse de la Selle-Draon, tant du fief des Milliers ; tran-
saction concernant la rente due sur le port de Lesigny de la somme
de cent soixante livres, foy et hommage, aveux et dénombrement
et déclarations concernant le fief de la Livernière, les héritages de
Laudairie, métairie de Laillé et autres (1).

28. — Une liasse, contenant cent trente-et-une pièces, concer-
nant les maisons, domaines, fiefs et seigneurie du Grand et Petit
Milliers, acquêts de la même terre et du moulin de Benay, les héri-
tages de Malessart, de la Martinière, autre Martinièresous lesGlo-
meaux, les Marnes, la Malgâche, maisons vers Monsoc, au Carroy-
Cotereau, bourg d'Etableau, moulin Cholet, échange de maisons à
Courvault, autre maisonau bourg de Lesigny, marchais Bergerault
et autres (2).

29. — Une autre liasse, contenant deux cents pièces, qui sont
foy et hommage, aveux et dénombrement rendus audit seigneur
d'Etableau et Chanceaux par les seigneurs de Puy-Rivé, le Plessis,
la Petoire, la Planche, le Plelix, Pellerin, Petit-Pressigny, au sei-
gneur du Grand-Pressigny, fief de Palleau, Passeray, les héritages
de la Pivardières, la Petouardière, prés au gué de Merecon, grands
et petits Filbert, Pidouet, Portai dePiberac, les Folepoignes proche
Pidouet, la Pelauderie, la Potlrie, le Pavillon, Puyrenault, la Per-
saudière, les Pivots, de Bondebure, les héritages du Pontreau, petit
bois de Favier, plusieurs procédures au sujet du pont d'Etableau,
pour la réfection d'icelui, fresches des petites tailles Haut-Ponetou
Prayneau et autres (3).

30. — Une liasse contenant vingt-sept pièces, qui sont actes de
foy et hommage du fief des Riveaux, déclarations des héritages des
Raguins, de la Rivaudière,de Rasilly, des Robins-Robinerie, le Rye,
les Roches, la Ruauté, Rocbe-aux-Chiens et autres.

31. — Une autre liasse, contenant vingt-cinq pièces, qui sont un
acte de foy et hommage du fief de la Sigongne, jugemensl, décla-

(1) Lancerie, seigneurie, ferme, commune du Grand-Pressigny.
Laudairie, ferme, commune de Barrou.
L'Allier, seigneurie, ferme, commune du Grand-Pressigny.

(2) Malessart, village, commune du Grand-Pressigny.
Maisons vers Monsoc, n'existent plus.

(3) Lé Plessis, plusiours fermes portent ce nom.
La Petoire, ferme, commune du Petit-Pressigny.
Le Plély, ferme, commune de Barrou.
Passeray, ferme, commune du Grand-Pressigny.
Pidouet, ferme, commune de Chaumussay.
La Poterie, ferme, commune du Grand-Pressigny.
Le Pavillon, ferme, commune du Grand-Pressigny.
Puyrenault, village, commune du Grand-Pressigny.
Les Pivots, ferme, commune du Grand-Pressigny.
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rations; des devoirs dus au même fief, les héritages de Savnay, la
Sovadiètee, la Savaudière et autres.

32. — ÎJne autre liasse, contenant cent-seize pièces, qui ne sont
que déclarations de plusieurs morceauxde terres, sans autres noms,
sujets à de)certains devoirs seigneuriaux.

33. — Une autre liasse, contenant deux pièces, et dix autres
pièces, lesquelles concernent les seigneuries de la Vienne, Valen-
çay, fresche de la Gounille, les Croix et autres (1).

Un inventaire général des titres et papiers de la châtellenie de
Ferrières-Larçon et fiefs y annexés, contenant 308 pages écrites
sur papier non timbré, ni daté, ni signé.

Une liasse, contenant quinze pièces, concernant les héritages
des Arnault. Arnault du haut Carroi ; les Angelots et autres.

Une autre liasse, contenant cinquante-septpièces, concernantles
héritages de Boiscommun, la Boissière, Basse-vigne, les Bornais,
la Baillaudrie, Ja Beaulière, la Boisgardière, la Boutrie, les Babins,
les Bruères de Soulaiges, bois de Février, Barbereau, Bourdeux,
Beussac, Bois Fesreaux et autres

Une autre liasse, contenant quarante-sept pièces, concernant les
déclarations des héritages des Courteaux, Cherdane, Charge-d'Asne,
la Chanaie, les Chesneaux, la Cataudière, Gaves, Caves-à-1'Evêque,
la Croix, Chamreau, les Cosses, la Cave, Cordemaine, la Chauvelle,
la ChaJoise et Ciran, les Coutaux, les Coulons, la Coutrie, la Che-
valerie, Chastres, Chastres-Pitroiset autres.

Une pièce, concernant l'héritage de la Doumière.
Une liasse, conlenant quarante-deux pièces, concernant les

héritages de la Fosse-Chole, Fosse-à-Loix, Fremoine, les Franges,
un état des nouvelles Tailles, un décret de ladite châtellenie de
Ferrière, état des cens et rentes dus audit Ferrière, papier d'assise
un acte de retrait et autres.

Une autre, contenant vingt-quatre pièces, concernant les héri-
tages des grands champs, les Gonds, les grands Micheaux, Grange,
la Guillerie, Gilles-Gervais, Besnard, les Gangneux, une transaction
faite entre le seigneur de Paulmy et le fermier de Ferrière, concer-
nant les dixmes de la Gaschetiôre et autres.

Une autre liasse, contenant douze pièces, concernant des héri-
tages de l'Ormeau-de-Bourge, les Cossus, Loiseau, Lessart, autres
fresches de Lessart et autres.

Une autre liasse, contenant cent soixante-six pièces, concernant
les héritages du Marchais, Montret, Malpoignée, les Michaux, les
Michaux de Beussac, le Moulinet, Moulin à tan, les Maugars, Mar-
chais-à-Loix, les Martineaux, Morion, Moulin-Creux, les Maillauds-

(1) La Vienne, seigneurie, ferme, commune du Grand-Pressigny.
Valençay, seigneurie, ferme, commune du Grand-Pressigny.
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du-Plesis, foy et hommage de la Mahgrière, donnée au seigneur
de Betz, cession de Monlaugon, dixmes de Montaugon, déclarations
dé plusieurs maisons, places a bâtir tant au bourg de Ferrière
qu'aux environs, sous plusieurs et différents devoirs et autres.

Trois pièces, concernant les héritages des nouvelles bailles,
conférence dudit héritage et bail à rente de la dixuie de la Naufaie,
paroisse de Cussày.

Une liasse contenant vingt-quatre pièces, concernant les 'héri-
tages des Perretz, les Pougnées, Petits Micheàux, Petlcârtes, petite
Varenne, autre petite Vafennè, pré Coupeau, déclaration fendue
par le seigneur de Paulmy, Petit-Plessis, Petit-Paris, Puy-dê-la-
Justice, Prévôté, petit Chenais, petite Bruère, dé Soulàhgé, de
plusieurs prés sous différents devoirs, décret dil Plessis, aveu du
fief du Puy et autres.

Une autre liassse, contenant vingt-trois pièces, concernant les
héritages de Roche, Rochereau, Richard, Sàtinay, Renault, Voisin,
Râtonherie, Rayer et autres.

Une autre liasse, contenant douze pièces, qui sont déclarations
de plusieurs morceaux de terre sujets à différents devoirs, deux
aveux rendus par le seigneur du Châtellier à cause du fief de
Târbe et autres.

Une autre liasse, contenant vingt-trois pièces, concernant les
héritages des Vieilles Vignes, Vieilles Baillées, les Vigeats, les
Vigeats de Gusgné. Vàuselle, la Vaillanterie, saisie féPdâie sur le
seigneur et domaine du Verger, près Betz et autres.

Un inventaire général des titres et papiers de la seigneurie de
BesSé, éontenânt 440 pages écrites, informe, non signé ni daté (1).

Une liasse, contenant cinq pièces, concernant les héritages des
Afrohdeiels et condamnation à cause d'icelui.

Une liasse, contenant deux cent neuf pièces, qui sont acte de
foy et hommage, aveu et dénombrement rendus par les seigneurs
de Bessé au seigneur de La Haye, déclarations concernant les
lès héritages, anciens partages de BeSsé, contrats de vente, échange
des dixriies de Bessé avec les religieux de l'Abbaye de Noyers; la
Blanchetière, le Brignoii, Bergeresse et autres.

Une autre liasse, contenant quatorze pièces, qui sont contrats
dé constitution et d'acquêts, condamnationset déclarations concer-
nant les héritages de la Chollerie, Champenois, pêcherie de Cuffou,
là Coiidraye, Caves et antres.

Une autre liasse, contenant douze pièces, qui sont les déclara-
tions, contrats de vente et d'échange concernant la fresche de la
Dâvièrë.

Un don fait par le seigneur de La Haye au seigneur de Bessé,
du fief ël seigneurie de la Ffànière.

(1) Bessé, seigneurie, ferme, commune d'Abilly.
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Une liasse, contenant quatre-vingt-cinq pièces, qui sont baux à

rente, déclarations, contrats d'acquêts concernant des maisons
à Bessé, moulin à blé à Bessé, moulin à drap de Bessé, moulin du
Brignon, moulin de Berault, moulin de Launais, maisons au Châ-
tellier, maisons au bourg d'AMIly, la Marinnière, Maugarny et
autres.

Une liasse, contenant cent soixante-et-onze pièces, qui sont baux
à rente de prés et terres, contrats d'échanges, déclarations des
prés Marhay, prés Clos, prés au Brignon, prés Palais, prés du
Coudray, prés de Rive et autres y joints, la Perrière) prés Auger-
de-Bessé, prés à Chanipenais, prés de la Voirie, prés sous la Pri-
colle, prés près Celui de la Bernoisière, prés de l'Epinette, prés à
la Fosse-des-Pommiers, prés de l'Ecluse, prés Guilléts, grands
prés du Moulin de Bessé, pré Mouton, pré Denis, prés Jencherois,
prés de l'Epina, pré Greffault, pré de la cure de Nôtre'-Dame=de>la-
Haye, prés de la Loge, prés au Breuil, hommage du fiefde Pouligny
au vicomte de Châtellerault, le Plessis et autres.

Une liasse, contenant quatre pièces, qui sont déclarations
et contrats d'acquêts concernant la fresche des Roches, Baudet et
autres*

Une liasse, contenant quarante-trois pièces, qui sont déclara-
tions, acquêts, condamnations, baux à rente, concernant lès héri-
tages de la Touche, les Terrassins, terres près Abilly, là Ohollerie,
la Tomassière, fosse du Palais, le Cormier, la Tremblaie, la Lande,
la Bruère et bois de pruniers et autres.

Une pièce qui est une déclaration concernant l'héritage de la
Vallée, de la Barge et autres.

Une liasse, contenant treize pièces, qui sont toutes déclarations
nouvelles pour plusieurs et différents héritages et devoirs dus à
ladite seigneurie de Bessé.

Un inventaire général des titres du fief du Petit-Pressigny, con-
tenant 117 pages écrites, non daté ni signés

Une liasse, contenant quarantè^-six pièces, qui sont toutes décla-
rations dès héritages des Bâbëàùx, la Barillièfè, les Blanchons et
autres.

Une liasse, Contenant vingt'huit pièces, qui sont lès déclarations
de l'héritage de la Gave-Pinard, dont une fait mention de la rente
due à la cufe du Petit-Pressigny.

Une liasse, contenant sept pièces, qui sont déclarations des
héritages des Demées, acquêts faits par dés particuliers et autres.

Une déclaration concernant l'héritage du Puy-Grignon.
Une liasse, contenant huit pièces, qui sont déclarations de l'hé-

ritage des Loulets et autres.
Une autre liasse, contenant six pièces, qui sont déclarations,
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concernant plusieurs maisons situées au bourg du Petit-Pressigny,
sous différens devoirs.

Une liasse, contenant six pièces, qui sont déclarations concer-
nant l'héritage de la Naurais et autres.

Une liasse, contenant cinq pièces, qui sont déclarations de plu-
sieurs morceaux de pré, sous différents devoirs, et entre autres
une rendue par le sieur curé du Petit-Pressigny, audit nom, et
une rendue par le seigneur de la Selle-Guenaud, concernant aussi
les fresches de la Petoire, Puy-Grignon, acquêt dudit fief du Petit-
Pressigny, aveux et denombremensrendus au seigneur dudit Pres-
signy, et autres.

Une liasse, contenant trois pièces, qui sont déclarations concer-
nant l'héritage de la Roche à la Bossée et autres.

Une liasse, contenant vingt-neuf pièces, qui sont déclarations
concernant les héritages des Sourdeaux-Quinet, la Sigongue et
autres.

Une liasse, contenant seize pièces, qui sont déclarations concer-
nant les héritages des Tuffeaux, Terres et Terrassonnerie, Taille-
Pinard ou Vernis, terres de la cure.

Une liasse, contenans six pièces, qui sont déclarations concer-
nant l'héritage des Vérins et autres.

Une liasse, contenant quarante-neufpièces, qui sont toutes nou-
velles déclarations rendues par plusieurs particuliers, pour plu-
sieurs devoirs énoncés en icelles, dus au Grand-Pressigny.

Quatre guichets de ladite armoire remplis de plusieurs liasses,
comptes de recettes et procédures inutiles.

Une liasse, contenant vingt-cinq pièces qui sont baux à rente de
plusieurs morceaux de terre et pré, qui faisaient partie de la
métairie des Petites-Roches, donnée à rente noble en détails à
plusieurs et différents particuliers sous divers droits; bail à rente
de la métairie du Petit-Puyrenaud, contrat de constitution de cin-
quante livres de rente, traité, bail à rente d'un morceau de terre;
traité fait avec le curé de Ferrière pour dixmes et noualles et
autres, traité fait avec les religieux Augustins de Paulmy pour
même fait.

Une liasse, contenant trente-trois baux des fermes actuelles, de
ladite baronnie de Pressigny et dépendances, en ce non compris
le bail à ferme du pré des Guins, compris avec le bail à rente de
la métairie de Puyrenaud.

Total quatre mille six cent trente-huit pièces.
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LISTE DES SOCIÉTÉS SAVANTES

AVEC LESQUELLES

la Soolété archéologique de Touraine échange ses
publications.

Amiens. Société des Antiquaires de Picardie (Somme).
Angers. Société académique de Maine-et-Loire (Maine-et-

Loire.)
Angoulême. Société archéologique de la Charente (Charente).
Autun. Société éduenne (Saône-et-Loire.)
Beauoais. Société archéologique de l'Oise.
Bordeaux. Société archéologique (Gironde.)
Châlons-sur-Marne. Société d'histoire et d'archéologie.

(Marne).
Chalon-sur-Saône. Société d'histoire et d'archéologie

(Rhône).
Chateaudun. Société danoise (Eure-et-Loir).
Clermont-Ferrand.Société scientifique de l'Auvergne (Puy-

de-Dôme.)
Constantine. Société archéologique (Algérie).
Dax. Société du Borda (Landes).
Dijon. Commission des antiquités de la Côte D'or.
Le Mans. Société d'agriculture, sciences et arts (Sarthe).
Limoges. Société archéologiquedu Limousin (Haute-Vienne).
Nantes. Société académique (Loire-Inférieure).
Niort. Société de statistique, sciences et arts (Deux-Sèvres).
Orléans. Société archéologique de l'Orléanais (Loiret).
Paris. Société des Antiquaires de France (Seine).
Paris. Société des Études historiques (Institut historique

Seine).
Poitiers. Société des Antiquaires de l'Ouest (Vienne).
Saint-Brieuc. Société archéologique (Côtes-du-Nord).
Sens. Société archéologique (Yonne).
Toulouse. Société archéologique du Midi de la France (Haute-

Garonne.)
Vannes. Société polymathique du Morbihan.
Vendôme. Société archéologique du Vendômois (Loir-et-

Cher).
Copenhague. Société royale des Antiquaires du Nord (Dane-

marck).
Le Mans. Revue historique et archéologique (Sarthe).
Bourges Société des Antiquaires du Centre (Cher).
Verdun. Société polymathique (Meuse).
Tours. Société de Géographie, s'adresser à M. Trochon, se-crétaire général, 22, rue Étienne-Pallu.
Saintes. Bulletin de la Société d'archives historiques de la

Sainlonge et de l'Aunis.
Fontainebleau. Société historique et archéologique du Gâti-

nais, 54, rue Sainte-Placide (Paris).
.Saintes. Société de la Saintonge et de l'Aunis.

Grenoble. Académie Delphinale.



OUVRAGES SDR LA PROVINCE DE TODR&INI

E*r VEMTTJB
A LA LIBRAIRIE L. PÉRICAT

A. TOURS
Les Réformes de la Coutume de Touraine au XVIe

siècle.parM.G.D'EspiNAY.l vol. grand in-8,250 pages 8 fr
Monographie de l'église Saint - Clément de

Tours, par Léon PALUSTRE, précédée d'une notice, historique
'par Léon LHUILLIER, dessins de Henri NODET; in-4°. 15 fr.

16 planches en noir, en couleur et phototypie.
Histoire du protestantisme en Touraine, par

M. A. DUPIN DE SAINT-ANDRÉ; in-12. 3 fr.
Notice historique sur les anciens seigneurs de

Montsoreau, du xe au xvne siècle, par 0. DE CHAVIGNY ;
in-8, 80 pages. 2 fr.

Les derniers Jours de l'abbaye royale de Fonte-
vrault, 1789-1802, notice historique, par 0. DE CHAVIGNY ;
in-8, 32 pages. 1 fr. 50

Dictionnaire géographique, historique et biogra-
phique d'Indre-et-Loire et de l'ancienne province de Tou-
raine, par J.-X. CARRÉ DE BUSSEROLLE; 6 vol. in-8, broché, à
10 fr. levol., pour les membres delaSociétéseulement. 60 fr.

S'adresser à M. Martin, trésorier, et à M. Péricat, liliraire.
Registres des comptes municipaux de Tours, de

1358 à 1462, publiés par M. J. DELAVILLE LE ROULX. Cette
série, correspondant au gouvernement des Élus, contient de
nombreux détails sur l'administrationmunicipale, sur l'his-
toire de la guerre de Cent ans, sur les arts, etc. Elle for-
mera environ huit volumes in-8, avec tables et éclaircisse-
ments. Les deux Ie" vol. sont en vente. Chaque vol. 10 fr.

Plaintes et Doléances de la province de Touraine aux
Etats généraux du royaume, publiées et annotées par Ch. DE
GRANDMAISON. 4 fr.

Mélanges d'Art et d'Archéologie, par LÉON PALUSTRE.
Objets exposés à Tours en 1887. — 30 pi. en héliogravurede
Paul Dujardin. T. III, série in-4" des Mémoires. 25 fr.

Histoire du Donjon de Loches, par EDMOND GAUTIER ;
in-8° broché. 15 planches et 2 plans. 6 fr.

Les Fouilles de Saint-Martin de Tours, recherches
historiques et archéologiques sur les six basiliques successives
de Saint-Martin, avec cinq phototypies et deux plans, par
Mgr CHEVAT.TKR : un vol. in-8° raisin. 5 fr.







AVIS
La Société ayant, dans sa séance d'avril 1889,

décidé la création d'une carte personnelle de membre
de la Société, nos confrères trouveront cette carte
encartée dans le présent Bulletin.

PliUÇATIONS DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE TOUBAII

Depuis 1868, la Société archéologique de Touraine publie, outre les Mémoires
dont la désignation suit, un Bulletin contenaut un grand nombre de disserta-
tions intéressantes. Il vient d'en être fait une Table alphabétique fort com-
plète, rendant les recherches dans ce recueil on ne peut plus faciles. Les prin-
cipaux articles que l'on y remarque sont : Les anciennes châsses de St-Martin;
Compte des ornements du château d'Amboise ; Origines de la Renaissance;
Ronsard; l'Hôlel-Dieu de Tours; Descaries; l'abbé Bourassé; Azay-le-Rideau;
Souterrains de Loches; Simon de Quingey; Documents sur Duguesclin; les
Juste et Michel Colombe; Foulques Nerra; les Protestants en Touraine; Etats
généraux de 1631 ; un Baptême royal à Amboise ; Alfred de Vigny; Chapelle des
Minimes; les Grilles du choeur de la cathédrale; Chartes antérieures à l'an
mil; le Tombeau de Saint-Martin; Comptes municipaux de Loches; Gustave
Guérin ; la Manufacture de soieries de Tours; la Société archéologique elle
mouvement intellectuel en Touraine; Doléances du clergé de Touraine; ma-
nuscrits volés à la bibliothèque de Tours; Doléances de la noblesse et du tiers
état de Touraine aux Etats généraux; Testamentde Seguin d'Authon, etc., etc.

32 fasciculesse vendant séparément, le fascicule d'environ80 pages. .
2 fr.

Notices historiques et archéologiques sur l'abbaye
de Marmoutier.—Abbaye de Ferrières.—Prieuré de Saint-
Cosme. — HACHES CELTIQUES. — Sur les églises de Sainte-
Radégonde, de Cravant, Loches, Candes, Vernou, Sainte-
Catherine-de-Fierbpis. — Sur les verrières de Notre-Dame-
la-Riche et de St Étienne-de-Chigny, etc., etc.; 1 vol. in-8,
282 pages, 3 grav. 10 fr.

Recherches sur les ouvrages de MichelColombe,
avec un fac-similé de son écriture. — MONUMENTS CEL-
TIQUES. — Recherches sur les chroniques de Touraine :Thibaut le Tricheur et Eudes Ier, comtes de Tours. —Charles VIII en Touraine, etc.; in-8 de 347 pages, 12 gra-
vures. 7 fr

Manuscrits concernant la Touraine, actuellement
en Angleterre. — LA TOURAINE EN 1638. — Baronnie de
Preuilly : Beaumont-lès-Tours; fief de.Bossay, etc.; in-8
de 278 pages. 9 fr.

Entrées solennelles à Loches. — Inondations de la
Loire et du Cher, etc.; 1 vol. in-8 de 158 p., 5 grav. 10 fr.

Documents, géographiques sur les paroisses de Tou-
raine. — Le château de Chenonceaux, etc.; 1 vol. in-8 de
390 pages, 3 gravures. 10 fr.
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EJV TENTE
A LA LIBRAIRIE L. PÉRICAT

A. TOURS

La Coutume de Touraine au xva siècle, par
M. G. D'ESPINAY. 1 vol. grand in-8, 350 pages. 8 fr.

Monographie de l'église Saint - Clément de
Tours, par Léon PALUSTRE, précédé d'une notice historique
par Léon LHUILLIER, dessins de Henri NODET; in-4°. 15 fr.

16 planches en noir, en couleur et phototypie.
Histoire du protestantisme en Touraine, par

M. A. DUPIN DE SAINT-ANDRÉ; in-12. 3 fr.
Notice historique sur les anciens seigneurs de

Montsoreau, du Xe au XVII" siècle, par 0. DE CHAVIGNY ;
in-8, 80 pages. 2 fr.

Les derniers jours de l'abbaye royale de Fonte-
vrault, 1789-1802, notice historique, par 0. DE CHAVIGNY;
in-8, 32 pages. 1 fr. 50

Dictionnaire géographique, historique et biogra-
phique d'Indre-et-Loire et de l'ancienne province de Tou-
raine, par J.-X. CARRÉ DE BUSSEROLLE; 6 vol. in-8, broché, à
10 fr.levol., pour les membres delaSociétéseulement. 60 i'r.

S'adresser à M. Martin, trésorier, et à M. Péricat, libraire.
Registres des comptes municipaux de Tours, de

1358 à 1462, publiés par M. J. DELAVILLE LE ROULX. Cette
série, correspondant au gouvernement des Élus, contient de
nombreux détails sur l'administrationmunicipale, sur l'his-
toire de la guerre de Cent ans, sur les arts, etc. Elle for-
mera environ huit volumes in-8, avec tables et éclaircisse-
ments.

En vente, tomes I et II ; chaque. 15 fr.
Les membres de la Société qui souscrivent pour l'ensemble de l'ouvrage

jouissent d'une réduction de prix de 2 fr. par volume.
LÉON PALUSTRE. Mélanges d'Art et d'Archéologie.

Objets exposés à Tours en 1887. — 30 pi. en héliogravurede
Paul Dujardin. T. III, série in-4" des Mémoires. 25 fr.

Histoire dû Donjon de Loches, par EDMOND GAUTIER ;
in-8° broché. 15 planches et 2 plans. 6 fr.

Les Fouilles de Saint-Martin de Tours, recherches
historiques et archéologiques sur les six basiliques successives
de Saint-Martin, avec cinq phototypies et Jeux plans, par
M8' GHEVATJER : un vol. in-8° raisin.

.
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Messieurs les Membres de la Société sont prévenus
qu'ils pourront retirer, à partir du 9 Mai prochain, à
l'ancienne église Saint-François, leur carte personnelle
pour l'entrée à l'Exposition rétrospective.



PUBLICATIONS DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE TOURAINE

Depuis 1868, la Société archéologiquede Touraine publie, outre les Mémoires
dont la désignation suit, un Bulletin contenant un grand nombre de disserta-
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plète, rendant les recherches dans ce recueil on ne peut plus faciles. Les prin-
cipaux articles que l'on y remarque sont : Les anciennes châsses de St-Martin;
Compte des ornements du château d'Amboise ; Origines de la Renaissance;
Ronsard; l'Hôtel-Dieu de Tours; Descartes; l'abbé Bourassé; Azay-le-Rideau;
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32 fascicules se vendant séparément, le fascicule d'environ80pages. . 2 fr.

Notices historiques et archéologiques sur l'abbaye
de Marmoutier.— Abbaye de Ferrières.— Prieuré de Saînt-
Cosme. — HACHES CELTIQUES. — Sur les églises de Sainte-
Radégonde, de Cravant, Loches, Candes, Vernou, Sainte-
Catherine-de-Fierbpis.— Sur les verrières de Notre-Dame-
la-Riche et de St Étienne-de-Chigny, etc., etc.; 1 vol. in-8,
282 pages, 3 grav. 10 fr.

Recherches sur les ouvrages de Michel Colombe»
avec un fac-similé de son écriture. — MONUMENTS CEL-
TIQUES. — Recherches sur les chroniques de Touraine :
Thibaut le Tricheur et Eudes Ier, comtes de Tours. —Charles VIII en Touraine, etc.; in-8 de 347 pages, 12 gra-
vures. 7 fr

Manuscrits concernant la Touraine, actuellement
en Angleterre. — LA TOURAINE EN 1638. — Baronnie de
Preuilly : Beaumont-lès-Tours; fief de Bossay, etc.; in-8
de 278 pages. 9 fr.

Entrées solennelles à Loches. — Inondations de la
Loire et du Cher, etc.; 1 vol. in-8 de 158 p., 5 grav. 10 fr.

Documents géographiques sur les paroisses de Tou-
raine. — Le château de Chenonceaux, etc.; 1 vol. in-8 de
390 pages, 3 gravures. 10 fr.



OUVRAGES SUR LA PROVINCE E TOURAINE

EiV lEUfTfi
A LA LIBRAIRIE L. PÉRICAT

A. TOURS

La Coutume de Touraine au xv" siècle, par
M. G. D'ESPINAY. 1 vol. grand in-8, 350 pages. 8 fr.

Monographie de l'église Saint - Clément de
Tours, par Léon PALUSTRE, précédé d'une notice historique
par Léon LHUILLIER, dessins de Henri NODET; in-4°. 15 fr.

'16 planches en noir, en couleur et phototypie.
Histoire du protestantisme en Touraine, par

M. A. DUPIN DE SAINT-ANDRÉ ; in-12. 3 fr.
Notice historique sur les anciens seigneurs de

Montsoreau, du xe au XVII" siècle, par 0. DE CHAVIGNY ;
in-8, 80 pages. 2 fr.
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de Saint-Martin, avec cinq phototypies et Jeux plans, par
Mgr CHEVALIER : un vol. in-8° raisin. 5 fr.
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Ronsard; l'Hotel-Dieu de Tours; Descaries; l'abbé Bourassé; Azay-le-Rideau;
Souterrains de Loches ; Simon de Quingey ; Documents sur Duguesclin ; les
Juste et Michel Colombe; Foulques Nerra; les Protestants en Touraine; Etats
généraux de 1651 ; un Baptême royal à Amboise ; Alfred de Vigny; Chapelle des
Minimes; les Grilles du choeur de la cathédrale; Chartes antérieures à l'an
mil; le Tombeau de Saint-Martin ; Comptes municipaux de Loches; Gustave
Guérin ; la Manufacture de soieries de Tours; la Société archéologique et le
mouvement intellectuel en Touraine; Doléances du clergé de Touraine; ma-
nuscrits volés à la bibliothèquede Tours; Doléances de la noblesse et du tiers
état de Touraine aux États généraux; Testament de Seguin d'Authon, etc. etc.

32 fascicules se vendant séparément, le fascicule d'environ80 pages. . 2 fr.

Notices historiques et archéologiques sur l'abbaye
de Marmoutier.— Abbaye de Ferrières.— Prieuré de Saint-
Cosme. — HACHES CELTIQUES. — Sur les églises de Sainte-
Radégonde, de Cravant, Loches, Candes, Vernou, Sainte-
Catherine-de-Fierbpis. — Sur les verrières de Notre-Dame-
la-Riche et de St Étienne-de-Cnigny, etc. etc.; 1 vol. in-8,
282 pages, 3 grav. 10 fr.

Recherches sur les ouvrages de Michel Colombe,
avec un fac-similé de son écriture. — MONUMENTS CEL-"
TIQUES. — Recherches sur les chroniques de TouraiiftÊ t
Thibaut le Tricheur et Eudes Ier, comtes de T*a*8. «*
Charles VIII en Touraine, etc.; in-8 de 347 pagfeg, là1 gra-
vures. 7 fr.

Manuscrits concernant la Touraine, actuellement
en Angleterre. — LA TOURAINE EN 1638. — Baronnie de
Preuilly : BeaumonUès-Tours; fief de Bossay, etc.; in-8
de 278 pages. 9 fr.

Entrées solennelles à Loches. — Inondations de la
Loire et du Cher, été.; 1 vol. in-8 de 158 p., 5 grav. 10 fr.

Documents géographiques sur les paroisses de Tou-
raine. — Le château de Chenonceaux, etc.; 1 vol. in-8 de
390 pages, 3 gravures. 10 fr.



OUVRAGES SDR LA PROVINCE III! TOURAINE

BUT TBMTR
A LA LIBRAIRIE L. PÉRICAT

A. TOURS

La Coutume de Touraine au xve siècle, par
M. G. D'ESPINAY. 1 vol. grand in-8, 350 pages. 8 fr.

Monographie de l'église Saint - Clément de
Tours, par Léon PALUSTRE, précédée d'une notice historique
par Léon LHUILLIER, dessins de Henri NODET; in-4°. 15 fr.

16 planches en noir, en couleur et phototypie.
Histoire du protestantisme en Touraine, par

M. A. DUPIN DE SAINT-ANDRÉ; in-12. 3 fr.
Notice historique sur les anciens seigneurs de

Montsoreau, du x° au XVII" siècle, par 0. DE CHAVIGNY ;
in-8, 80 pages. •

2 fr.
Les derniers jours de l'abbaye royale de Fonte-

vrault, 1789-1802, notice historique, par 0. DE CHAVIGNY ;
in-8, 32 pages. 1 fr. 50

Dictionnaire géographique, historique et biogra-
phique d'Indre-et-Loire et de l'ancienne province de Tou-
raine, par J.-X. CARRÉ DE BUSSEROLLE; 6 vol. in-8, broché, à
10 fr.levol., pour les membres delaSociétéseulement. 60 i'r.

S'adresser à M. Martin, trésorier, et à M. Péricat, lihraire.
Registres des comptes municipaux de Tours, de

1358 à 1462, publiés par M. J. DELAVILLE LE ROULX. Cette
série, correspondant au gouvernement des Élus, contient de
nombreux détails sur l'administration municipale, sur l'his-
toire de la guerre de Cent ans, sur les arts, etc. Elle for-

' mera environ huit volumes in-8, avec tables et éclaircisse-
ments. Chaque volume. 10 fr.

Plaintes et Doléances de la province de Touraine aux
Etats généraux du royaume, publiées et annotées par Ch. DE
GRANDMAISON. 4 fr.

LÉON PALUSTRE. Mélanges d'Art et d'Archéologie»
Objets exposés à Tours en 1887. — 30 pi. en héliogravurede
Paul Dujardin. T. III, série in-4° des Mémoires. 25 fr.

Histoire du Donjon de Loches, par EDMOND GAUTIER ;
in-8° broché. 15 planches et 2 plans. 6 fr.

Les Fouilles de Saint-Martin de Tours, recherches
historiques et archéologiques sur les six basiliques successives
de Saint-Martin, avec cinq phototypies et deux plans, par
M1'CHEVALIER : un vol. in-8° raisin. 5 fr.







PUBLICATIONS DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE TOURAINE

Depuis.1868, la Société archéologique de Touraine publie, outre les Mémoires
dont la désignation suit, un Bulletin contenant un grand nombre de disserta-
tions intéressantes. Il vient d'en être fait une Table alphabétique fort com-

.plète, rendant les recherchesdans ce recueil on ne peut plus faciles. Les prin-
cipaux articles que l'on y remarque sont : Les anciennes châsses de St-Martin;
Compte des ornements du château d'Amboise; Origines dç la Renaissance;
Ronsard; l'Hôtel-Dieu de Tours; Descartes; l'abbé Bourassé; Azay-le-Rideau ;
Souterrains de Loches; Simon de Quingey; Documents sur Duguesclin; lés
Juste et Michel Colombe; Foulques Nerra; les Prolestants en Touraine; États
générauxde 1651 ; un Baptême royal à Amboise ; Alfred de Vigny; Chapelle des
Minimes; les Grilles du choeur de la cathédrale; Chartes antérieures à l'an
mil; le Tombeau de Saint-Martin; Comptes municipaux de Loches; Gustave
Guérin; la Manufacture de soieries de Tours ; la Société archéologique et le
mouvement intellectuel en Touraine; Doléances du clergé de Touraine; ma»
nuscrits volés à la bibliothèque de Tours; Doléances de la noblesse et du tiers
état de Touraine aux États généraux; Testament de Seguin d'Authon, etc. etc.

32 fascicules se vendant séparément, le fascicule d'environ 80 pages. . 2 fr.

Notices historiques et archéologiques sur l'abbaye
de Marmoutier. — Abbaye de Ferrières.— Prieuré de Saint-
Cosme. — HACHES CELTIQUES. — Sur les églises de Sainte-
Radégonde, de Cravant, Loches, Candes, Vernou, Sainte-
Catherine-de-Pierbpis.— Sur les verrières de Notre-Dame-
la-Riche et de St Étienne-de-Chigny, etc. etc.; 1 vol. in-8,
282 pages, 3 grav. ' 10 fr.

Recherches sur les ouvrages de MichelColombe,
avec un fac-similé de son écriture. — MONUMENTS CEL-
TIQUES. — Recherches sur les chroniques de Touraine :
Thibaut le Tricheur et Eudes 1", comtes de Tours. —Charles VIII en Touraine, etc.; in-8 de 347 pages, 12 gra-
vures. 7 fr.

Manuscrits concernant la Touraine, actuellement
en Angleterre. — LA TOURAINE EN 1638. — Baronnie de
Preuilly : Beaumont-lès-Tours; fief de Bossay, etc.; in-8
de 278 pages. 9 fr.

Entrées solennelles à Loches. — Inondations de la
Loire et du Cher, etc.; 1 vol. in-8 de 158 p., 5 grav. 10 fr.

Documents géographiques sur les paroisses de Tou-
raine. — Le château de Chenonceaux, etc.; l.vol. in-8 de
390 pages, 3 gravures. 10 fr.



OUVRAGES SUR 11 PROVINCE DE TOURAINE

EN "VEWTE
A LA LIBRAIRIE L. PÉRICAT

A. TOURS

La Coutume de Touraine an xve siècle, par
M. G. D'ESPINAY. 1 vol. grand in-8, 350 pages. 8 fr.

Monographie de l'église Saint - Clément de
Tours, par Léon PALUSTRE, précédée d'une notice historique
par Léon LHUILLIER, dessins de Henri NODET; in-4°. 15 fr.

16 planches en noir, en couleur'et pholotypie.
Histoire du protestantisme en Touraine, par

M. A. DUPIN DE SAINT-ANDRÉ; in-12. 3 fr.
Notice historique sur les anciens seigneurs de

Montsoreau, du x9 au xvn" siècle, par 0. DE CHAVIGNY ;
in-8, 80 pages. 2 fr.

Les derniers jours de l'abbaye royale de Fonte-
vrault, 1789-1802, notice historique, par 0. DE CHAVIGNY;
in-8, 32 pages. 1 fr. 50

Dictionnaire géographique, historique et biogra-
phique d'Indre-et-Loire et de l'ancienne province de Tou-
raine, par J.-X. CARRÉ DÉ BUSSERQLLE; 6 vol. in-8, broché, à
10 fr.levol., pour les membresdeJaSociétéseulement.60 i'r.

S'adresser à M. Martin, trésorier, et à M. Péiicat, libraire.
Registres des comptes municipaux de Tours, de

1358 à 1462, publiés par M. J. DELAVILLE LE HOULX. Cette
série, correspondant au gouvernement des Élus, contient de
nombreux détails sur l'administration municipale, sur l'his-
toire de la guerre de Cent ans, sur les arts, etc. Elle for-
mera environ huit volumes in-8, avec tables et éclaircisse-
ments. Chaque volume. 10 fr.

Plaintes et Doléances de la province de Touraine aux
Etats généraux du royaume, publiées el c.nnolées par Ch. DE.
GRANDMAISON. 4 fr.

LÉON PALUSTRE. Mélanges d'Art et d'Archéologie.
Objets exposés à Tours en 1887. — 30 pi. en héliogravure de
Paul Dujardin. T. III, série in-4" des Mémoires. 25 fr.

Histoire du Donjon de Loches, par EDMOND GAUTIER ;
in-8" broché. 15 planches et 2 plans. 6 fr.

Les Fouilles de Saint-Martin de Tours, recherches
historiques et archéologiques sur les six basiliques successives
de Saint-Martin, avec cinq phototypies et deux plans, par
M*r CHEVALIER : un vH. in-8" raisin." 5 fr.







PUBLICATIONS DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE TOURAINE

Depuis 1868, la Société archéologique de Touraine pablie, outre les Mémoires
dont la désignation suit, un Bulletin contenant un grand nombre de disserta-
tions intéressantes. Il vient d'en être fait une Table alphabétique fort com-
plète, rendant les recherches dans ce recueil on ne peut plus faciles. Les prin-
cipaux articles que l'on y remarque sont : Les anciennes châsses de St-Martin;
Compte des ornements du château d'Amboise; Origines de la Renaissance}
Ronsard; l'Hôtel-Dieu de Tours; Descartes; l'abbé Bourassé, Azay-le-Rideau;
Souterrains de Loches; Simon de Quingey; Documents sur Duguesclin; les
Juste et Michel Colombe; Foulques Nerra; les Protestants en Touraine; Etats
générauxde 1651 ; un Baptême royal à Amboise ; Alfred de Vigny; Chapelle de»

i

Minimes; les Grilles du choeur de la cathédrale; Charles antérieures à l'an
mil; le Tombeau de Saint-Martin ; Comptes municipaux de Loches, Gustave
Guérin ; la Manufacture de soieries de Tours; la Société archéologique et le
mouvemeut intellectuel en Touraine; Doléances du clergé de Touraine; Ma-
nuscrits volés à la bibliothèque de Tours; Doléances de la noblesse et du tiers
état de Touraine aux lîtals généraux; Testament de Seguin d'Authon, etc. etc.

32 fascicules se vendaut séparément, le fascicule d'environ 80 pages. . 2 fr.

Notices historiques et archéologiques sur l'abbaye
de Marmoutier.— Abbaye de Ferrières.— Prieuré de Saint-
Cosme. — HACHES CELTIQUES. — Sur les églises de Sainte-
Radegonde, de Cravant, Loches, Candes, Vernou, Sainte-
Catherine-de-Fierbois. — Sur les verrières de Notre-Dame-
la-Riche et de St-Etienne-de-Chigny, etc. etc.; 1 vol. in-8,
282 pages, 3 grav. 10 fr.

Recherches sur les ouvrages de MichelColombe,
,

avec un fac-similé de son écriture. — MONUMENTS CEL-
TIQUES. — Recherches sur les chroniques de Touraine :
Thibaut le Tricheur et Eudes Ier, comtes de Tours. —
Charles VIII en Touraine, etc.; in-8 de 347 pages, 12 gra-
vures. 7 fr.

Manuscrits concernant la Touraine, actuellement
en Angleterre. — LA TOURAINE EN 1638. — Baronnie de
Preuilly; Beaumont-lès-Tours; fief de Bossay, etc.; in-8
de 278 pages. 9 fr.

Entrées solennelles à Loches. — Inondations de la
Loire et du Cher, etc.; 1 vol. in-8 de 158 p., 5 grav. 10 fr.

Notes d'Épigraphie chinonaise, brochure par
H. GRIMAUD. 0 fr. 86

Documents géographiques sur les paroisses de Tou-
raine. — Le château de Chenonceaux, etc.; 1 vol. in-8 de
390 pages, 3 gravures. 10 fr.



OUVRAGES SI Là PROVINCE 01 TODUffll

EX VENTE
A LA LIBRAIRIE L. PÉRICAT

A. TOURS
La Coutume de Touraine au xv° siècle, par

M, G. D'ESPINAY. 1 vol. grand in-8, 350 pages. 8 fr.
Monographie de l'église Saint - Clément de

Tours, par Léon PALUSTRE, précédée d'une notice historique
. par Léon LHUILLIER, dessins de Henri NODET; in«4°. 15 fr.

16 planches en noir, en couleur et.phototypie.
Histoire du protestantisme en Touraine, par

M. A. DUPIN DE SAINT-ANDRÉ ; in-12. 3 fr.
Notice historique sur les anciens seigneurs de .Montsoreau, du x" au xvn» siècle, par 0. DE CHAVIGNY;

in-8, 80 pages. 2 fr.
Les derniers jours de l'abbaye royale de Fonte-

vrault, 1789-1802, notice historique, par 0. DE CHAVIGNY;
in-8, 32 pages. 1 fr. 5a

Dictionnaire géographique, historique et biogra-
phique d'Indre-et-Loire et de l'ancienne province de Tou-
raine, par J.-X. CARRÉ DE BUSSEROLLE; 6 vol. in-8, broché, à
10 fr.levol., pour les membres delàSociété seulement. 60 fr.

S'adresser à M. Martin, trésorier, et à M. Péricat, libraire.
Registres des comptes municipaux de Tours, de

1358 à 1462, publiés par M. J. DELÀVILLE LE ROULX. Cette

,
série, correspondant au gouvernement des Élus, contient de
nombreux détails sur l'administration municipale, sur l'his-
toire de la guerre de Cent ans, sur les arts, etc. Elle for-
mera environ huit volumes in-8, avec tables et éclaircisse-
ments. Les deux 1er* vol. sont en venté. Chaque vol. 10 fr.

Plaintes et Doléances de la province de Touraine aux
Etats généraux du royaume, publiées et annotées par Ch. DE.
GRANDMAISON. -4 fr.

Mélanges d'Art et d'Archéologie,par LÉON PALUSTRE.
Objets exposés à Tours en 1887. — 30 pi. en héliogravurede
Paul Dujardin. T. III, série in-4° des Mémoires. 25 fr.

Histoire du Donjon de Loches, par EDMOND GAUTIER ;
in-8° broché. 15 planches et 2 plans. 6 fr.

Les Fouilles de Saint-Martin de Tours, recherches
historiques et archéologiques sur les six basiliques successives
de Saint-Martin, avec cinq phototypies et deux plans, par
M*' CHKVAI.IKR : un vol. in-8° raisin. 5 fr.







PUBLICATIONS DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE TOURAINE

Depuis 1868, la Société archéologique de Touraine publie, outre les Mémoires
dont ia désignation suit, un Bulletin contenant un grand nombre de disserta-
tions intéressantes. Il vient d'en être fait une Table alphabétique fort com-
plèle, rendant les recherches dans ce recueil on ne peut plus faciles. Les prin-
cipaux articlesque l'on y remarque sont : Les anciennes châsses de St-Martin;
Compte des ornements du château d'Amboise; Origines de la Renaissance ;
Ronsard; l'Holel-Dieu de Tours; Descartes; l'abbé Bourassé, Azay-le-Rideau ;
Souterrains de Loches; Simon de Quingey; Documents sur Duguesclin; les
Juste et Michel Colombe; Foulques Nerra; les Protestants en Touraine; États
générauxde 1651 ; un Baptême royal à Amboise ; Alfred de Vigny; Chapelle des
Minimes; les Grilles du clioeur de la cathédrale; Chartes antérieures à l'an
mil; le Tombeau de Saint-Martin ; Comptes municipaux de Loches, Gustave
Guérin ; la Manufacture de soieries de Tours; la Société archéologique et le
mouvement intellectuel en Touraine; Doléances du clergé de Touraine; Ma-
nuscrits volés à la bibliothèque de Tours; Doléances de la noblesse et du tiers
état de Touraine aux États généraux; Testament de Seguin d'Authon, etc. etc.

32 fascicules se vendant séparément, le fascicule d'environ 80 pages. .
2 fr.

Notices historiques et archéologiques sur l'abbaye
de Marmoutier.— Abbaye de Ferrières.— Prieuré de Saint-
Cosme. — HACHES CELTIQUES. — Sur les églises de Sainte-
Radegonde, de Cravant, Loches, Candes, Vernou, Sainte-
Catherine-de-Fierbois. — Sur les verrières de Nqtre-Dame-
la-Riche et de St-Etienne-de-Chigny, etc. etc.; \ vol. in-8,
282 pages, 3 grav. 10 fr.

Recherches sur les ouvrages de Michel Colombe,
avec un fac-similé de son écriture. — MONUMENTS CEL-
TIQUES. — Recherches sur les chroniques de Touraine :
Thibaut le Tricheur et Eudes Ier, comtes de Tours. —Charles VIII en Touraine, etc.; in-8 de 347 pages, 12 gra-
vures. 7 fr.

Manuscrits concernant la Touraine, actuellement
en Angleterre. — LA TOURAINE EN 1638. — Baronnie de
Preuilly; Beaumont-lès-Tours; fief de Bossay, etc.; in-8
de 278 pages. 9 fr.

Entrées solennelles à Loches. — Inondations de la
Loire et du Cher, etc.; 1 vol. in-8 de 158 p., 5 grav. 10 fr.

Notes d'Épigraphie chinonaise, brochure par
H. GRIMAUD. 0 fr. 50

Documents géographiques sur les paroisses de Tou-
raine. — Le château de Chenonceaux, etc.; 1 vol. in-8 de
390 pages, 3 gravures. 10 fr.



OUVKAIffi SOI! LA PROVINCE I TOORiil

oe.% TEITE
A LA LIBRAIRIE L. PÉRICAT

A TOURS
Les Réformes de la Coutume de Touraine au XVIe
siècle, parM. G. D'ESPINAY. 1vol. grand in-8, 250 pages. 8 fr.
Monographie de l'église Saint - Clément de

Tours, par Léon PALUSTRE, précédée d'une notice historique
par Léon LHUILLIER, dessins de Henri NODET; in-4°. 15 fr.

16 planches en noir, en couleur eLphototypie.
Histoire, du protestantisme en Touraine, par

M. A. DUPIN DE SAINT-ANDRÉ; in-12. 3 fr.
Notice historique sur les anciens seigneurs de

Montsoreau, du xe au xvue siècle, par 0. DE CHAVIGNY;
in-8, 80 pages. 2 fr.

Les derniers jours de l'abbaye royale de Fonte-
vrault, 1789-1802, notice historique, par 0. DE CHAVIGNY;
in-8, 32 pages. 1 fr. 50

Dictionnaire géographique, historique et biogra-
phique d'Indre-et-Loire «t de l'ancienne province de Tou-
raine, par J.-X. CARRÉ DE BUSSEROLLE; 6 vol. in-8, broché, à
10 fr. levol., pour les membresdelaSociété seulement. 60 fr.

S'adresser à M. Martin, trésorier, et à M. Péricat, libraire.
Registres des comptes municipaux de Tours, de

1358 à 1462, publiés par M. J. DELAVILLE LE ROULX. Cette
série, correspondant au gouvernement des Élus, contient de
nombreux détails sur l'administration municipale, sur l'his-
toire de la guerre de Cent ans, sur les arts, elc. Elle for-
mera environ huit volumes in-8, avec tables et éclaircisse-
ments. Les deux l"8 vol. sont en vente. Chaque vol. 10 t'r.

Plaintes et Doléances de la province de Touraine aux
Etats généraux du royaume, publiées et annotées par Ch. DE
GRANDMAISON. 4 fr.

Mélanges d'Art et d'Archéologie, p;ir LÉON PALUSTRE.
Objets exposés à Tours en 1887. — 30 pi. en héliogravure de
Paul Dujardin. T. III, série in-4" des Mémoires. 25 fr.

Histoire du Donjon de Loches, par EDMOND GAUTIER ;
in-8° broché. 15 planches et 2 plans. 6 fr.

Les Fouilles de Saint-Martin de Tours, recherches
historiques et archéologiques sur les six basiliques successives
de Saint-Martin, avec cinq phototypies et- deux plans, oar
Mgr CHEVALIER : un vol. in-8° raisin. 5 fr.
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